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MEMOIRE EN REPONSE, ANNEXE 1  

 
 

Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques importantes 
intéressant l’enquête développées dans l’observation, le courrier 
ou le courriel. 

 

 REGISTRE DEMATERIALISE EPT 

Obs 1           X          X  Mme COUTY : Beaucoup trop de constructions 

d'immeubles sur Saint Maur qui perd tout ce qui faisait son 
charme... (Plus de 60 projets de constructions 
d'immeubles sur le site de la mairie... Ou est la volonté de 
préservation de l'environnement et de la qualité de vie des 
Saint Mauriens???)  Permis de construire accordé sans 
prendre en compte les nuisances pour les voisins (perte 
de luminosité, impression d'enfermement....) Démarrage 
de promoteurs régulièrement pour rachat de parcelles et 
projets de construction d'immeubles Permis de construire 
accordé pour une construction supérieure à 10 mètres rue 
Alexis Pessot...  Bravo pour le respect du PLU 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs 2                    X X  Anonyme : Les nombreux projets immobiliers collectifs à 

Joinville-le-Pont laissent penser que le maire Olivier 
Dosne est complice des promoteurs en adaptant le Plu. 
Plusieurs projets immobiliers impliquent certains membres 
des équipes municipales et sont surdimensionnés par 
rapport à l'esprit résidentiel de certains quartiers... 

 

Cette remarque ne relève pas du PLUI 

Obs 3   X        X   X       X  Anonyme : Au Perreux, la construction s'est développée 

de façon anarchique ces dernières années, avec la 
multiplication de permis de construire (pour la plupart 
délivrés par la mairie) ; les promoteurs rachètent de jolis 
pavillons, les rasent, pour faire des immeubles de 
logements privés (de bien faible intérêt architectural) ; 
conséquences = des chantiers partout, dégradation du 
paysage, perte de biodiversité, imperméabilisation.... Il 
faut un règlement plus contraignant pour éviter cette 
dégradation (normes de hauteur, d'emprises au sol... ) ; et 
utiliser d'autres outils comme les réserves . Au Perreux ce 

 

La municipalité s’efforce, dans le cadre des 
règlements en vigueur, de juguler la pression des 
opérateurs. Elle agit en faveur du développement 
harmonieux de la ville et de l’acceptation de cette 
densification par la population. 
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ne sont pas les habitants qui font la ville, ni même leurs 
élus, ce sont les promoteurs ! 

Obs 4   X        X   X        X M AUGIER : Je partage pleinement la vision de la mairie 

concernant le PLUI à savoir le maintien d'une hauteur 
maximale pour les immeubles à R+4, le maintien des 
quartiers résidentiels avec jardins de pleine terre pour une 
ville apaisée et qui jouent un rôle dans le défi climatique. 
Les berges de la Marne doivent être préservées des 
constructions d'immeuble. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs 5            X          X Anonyme : Saint Maur est charmante et a un prix au 

mètre carré élevé car il y a surtout des maisons et que 
c’est une ville calme et sécuritaire. Si trop d’immeubles 
sont construits elle perdra sa beauté, sa sécurité, son prix 
immobilier chutera et les écoles renommées dans toute la 
France seront trop bondés (il y a déjà trop d’enfants par 
classe) 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs 6           X          X  Anonyme : Je suis clairement contre les constructions à 

n'en plus finir d'appartements et logement, la bétonisation 
massive. J'ai acheté à St Maur pour la tranquillité, la nature 
et le fait qu'on ne soit pas les uns sur les autres. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs 7           X          X  M ABOU : Nous avons choisi de vivre dans l’Est parisien 

et particulièrement à Saint-Maur pour vivre dans une 
banlieue où l’on peut respirer et voir nos enfants grandir 
dans un havre de paix. Nous sommes totalement contre le 
plan intercommunal qui veut généraliser un système qui 
par définition doit être différent en fonction des villes. 

 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs 8    X          X         Mme CAVASINO : Nous souhaitons que je PLU actuel de 

Saint-Maur soit conservé, principalement en ce qui 
concerne les espaces verts et la limitation de la hauteur 
des constructions en zone résidentielle. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
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réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs 9           X            Anonyme : Merci de ne pas dénaturer la commune de 

Saint Maur des fossés !!!  Le PLU actuel est déjà 
dangereux pour la commune mais alors en réunissant 
toutes les communes, a quoi nous attendre ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs10                 X    X  M GOSSE : Il est irresponsable de vouloir densifier les 

seuls territoires respirables et paisibles de l'est parisien. 
Comme beaucoup d'habitants des communes de PEMB 
(Vincennes puis Saint-Maur dans notre cas), elles offrent 
le seul compromis possible entre accessibilité financière, 
proximité raisonnable avec la capitale pour le travail, et 
cadre de vie préservé de la suffocation et bétonisation 
parisienne.  Alors que les axes de circulation et lignes de 
transports sont déjà saturés (et pas seulement aux heures 
de pointe), que Vincennes est déjà la 2ème ville la plus 
densément peuplée de France, que les services de 
proximité (publics et privés, et. remplissage des classes, 
disponibilités des services de soins etc.) bien remplis, 
merci de ne pas rajouter de la difficulté dans un 
écosystème "à peu près" préservé jusqu'à maintenant. 
J'encourage davantage les politiques publiques à travailler 
sur l'attractivité des territoires ruraux pour soulager la 
tension en logements de la première couronne. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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Obs11                      X Anonyme : Je soutiens M. Le Maire contre le plan local 

d'urbanisme intercommunal et des zones 
d'assainissement de Paris Est Marne & Bois 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation qui ne relève pas des prérogatives du 
PLUi. 

Obs12  X                   X  Anonyme : Il faut aller plus loin pour combler le déficit en 

logements sociaux de plusieurs communes du territoire, 
qui entraine des sanctions financières supportées par les 
contribuables locaux, et surtout qui pénalise ceux qui 
aimeraient rester dans leur commune, ou ceux qui y 
travaillent, et qui ne peuvent se loger correctement. Le 
logement social, c'est celui des jeunes qui finissent leurs 
études ou qui démarrent leur vie professionnelle, celui des 
familles qui cherchent à s'agrandir, celui des employés, du 
secteur public ou du secteur privé, qui ont de petits 
salaires. Il faut que le PLUi permette plus de logements 
sociaux, en imposant une forte proportion de tels 
logements dans les programmes privés, et il y a aussi 
d'autres moyens comme la préemption renforcée pour des 
acquisitions dans les constructions existantes. Et ne plus 
répondre qu'il n'y a pas de terrain (les promoteurs en 
trouvent, eux ; voir au Perreux la multiplication des 
programmes), et autres mauvais motifs pour ne pas 
respecter la loi SRU (qui date de plus de 20 ans, alors que 
les pouvoirs publics devraient tous avoir à cœur de 
respecter les lois !) 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
production de logements locatifs sociaux (loi 
SRU, PMHH en cours d’élaboration). Il s’engage 
à répondre aux objectifs qui lui sont imposés tout 
en veillant à conserver l’équilibre de son offre de 
logements pour répondre aux besoins des 
populations actuelles et futures. À noter que la 
procédure engagée ne porte pas de « volet 
habitat ». Ce dernier sera développé dans le 
cadre du PMHH en cours d’élaboration. 

 

Obs13                     X X M CHARPATEAU BEAUFILS : Je refuse la densification 

massive de Saint-Maur souhaitée par le gouvernement. Je 
refuse l'urbanisation à outrance de Saint-Maur, envisagée 
par l’État. Je soutiens le maire Sylvain Berrios dans sa 
démarche concernant le PLUI. 

Les règles proposées permettent un juste 
équilibre entre préservation des zones 
pavillonnaires et la nécessité de produire des 
logements. 

Obs14           X          X  M DUFRESNE : Nous avons à Saint Maur de très 

nombreux quartiers pavillonnaires qui font le charme de 
notre ville et participent grandement à son attrait. Densifier 
à outrance en dehors des règles définies par notre actuel 
PLU serait un véritable saccage du cadre de vie auquel 
nombre de St Mauriens sont très attachés  Pour ma part 
j'y réside sans discontinuer depuis plus de 70 ans et 
j'apprécie que les changements intervenus au cours de 
ces décennies soient restés mesurés et qu'ils n'ont pas 
défiguré ce coin paisible et actuellement recherché 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
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PLU communaux. 

Obs15              X X       X M & Mme GUIDOUX : Pouvez-vous nous apporter des 

réponses exhaustives aux questions posées 
précédemment dans l'enquête publique concernant la 
modification n° 3 du PLU de Champigny-sur-Marne (voir 
document validé n°2 du 21/02/2023 en pièce jointe) ? 
Question 1 : Qu’advient-il de la demande de Monsieur le 
Maire de Champigny-sur-Marne concernant la révision du 
zonage du règlement d’urbanisme dans le secteur du 
Tremblay réalisée dans le cadre de l’élaboration du PLUi 
(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) actuellement 
conduite par le Territoire Paris Est Marne & Bois ? 
Question 2 : Comment, dans ce même secteur du Parc du 
Tremblay, le tissu pavillonnaire sera-t-il classé et la 
préservation organisée, notamment pour les « passoires 
thermiques » : obligations de réfection du bâti, 
assainissement, aménagement des jardins pour mieux 
participer à l’identité paysagère ? Des aides sont-elles 
prévues ? 

Le zonage a effectivement évolué dans le secteur 
du Tremblay dans le cadre de l'élaboration du 
PLUi. Ces évolutions se sont faites au profit de la 
zone pavillonnaire UP qui a été étendue, 
notamment entre l'Avenue Jack Gourevitch et sur 
certaines portions de l'Avenue du Général de 
Gaulle. Il y a une dizaine de constructions 
protégées au titre du patrimoine (L.151-19 du CU) 
dans le secteur du Tremblay. Au-delà de ces 
constructions classées, le règlement de la zone 
pavillonnaire intègre des dispositions permettant 
d'assurer la préservation des tissus et de leur 
identité urbaine et paysagère. 

Sur l'enjeu des passoires thermiques, des 
dispositions sont inscrites dans l'OAP 
Construction durable, aux chapitres « traitement 
des façades », « enjeux patrimoniaux et durabilité 
des constructions », « épaisseurs bâties », « 
ventilation et aération des constructions ».  

Il y a également les dispositions à l'article UP.13 
« Performances énergétiques et 
environnementales ».  

Le PLUi identifie des constructions pour leur 
valeur patrimoniale. Ces dernières sont 
protégées et les pétitionnaires ont l'obligation de 
respecter certaines règles spécifiques dans le 
cadre de demandes d'autorisations d'urbanisme 
(interdiction de démolition ou démolition partielle 
sous conditions, travaux de restauration ou 
d'entretien devant respecter la valeur 
architecturale d'origine, etc.).  

Les autres points visés dans l'observation ne 
relèvent que partiellement des compétences du 
PLUi.  

Le PLUi n'a pas vocation à traiter des aides au 
financement de travaux qui relèvent d'autres 
dispositifs.  

 

Obs16                   X    M BOUVARD : Le quai du Port à Nogent ne dispose pas 

d'un écoulement réservé aux eaux de PLUIE. La DSEA 
nous impose de les épandre sur place alors que nous 
sommes sur des marnes pour arroser les gazons que nous 
laissons sécher en été pour économiser l'EAU avec des 
travaux très onéreux. Pourquoi avons-nous eu un permis 
de construire délivré par la Mairie de Nogent si le quai n'est 
pas conforme à la Loi ? 

Le Quai est bien conforme à la Loi, le préambule 
du Règlement de service sera complété par la 
mention suivante, pour apporter cette précision : 

« Les missions du Service sont de collecter et de 
transporter les eaux usées jusqu'à un ouvrage 
départemental, ou interdépartemental, et sur 
acceptation explicite du service les eaux pluviales 
jusqu'à un ouvrage départemental, ou 
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interdépartemental ou encore jusqu'au milieu 
naturel, avec ou sans traitement, en évitant les 
inondations et en limitant les rejets polluants au 
milieu naturel ». 

Obs17           X          X  M GALAS : garder notre PLU. Garder une ville à taille 

humaine, arrêter de bétonner la ville, garder des espace 
vert.Des constructions limitées strictement à 4 étages et 
uniquement sur les 7 grands axes de la Ville. Protéger les 
quartiers pavillonnaires et les jardins, sources de 
biodiversité  Le respect de la trame bleue et de l’objectif 
« baignade en Marne  La protection de la trame verte et 
des 18 000 arbres d’alignement 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs18              X     X    M CHARASSE : garder notre PLU. Garder une ville à taille 

humaine, arrêter de bétonner la ville, garder des espace 
vert  Des constructions limitées strictement à 4 étages et 
uniquement sur les 7 grands axes de la Ville Protéger les 
quartiers pavillonnaires et les jardins, sources de 
biodiversité  Le respect de la trame bleue et de l’objectif 
« baignade en Marne  La protection de la trame verte et 
des 18 000 arbres d’alignement 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs19           X          X  Anonyme : Je suis contre l’hyper urbanisation de la ville 

de st Maur des fossés. Je tiens à garder le cadre agréable 
actuel mêlé de nature, zone pavillonnaire, habitations 
collectives, parcs et jardins. Il n’est pas pensable de 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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construire plus de logements, la ville n’est pas extensible 
ni les capacités d’accueil dans les transports en commun 
ni les infrastructures scolaires entre autre. Je suis contre 
le PLUI imposé à date et souhaite que le Maire de st Maur 
des fossés soit autonome dans ses décisions pour la ville. 

de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs20           X          X  M SARFATI : Je trouve qu'il y a beaucoup trop de 

constructions il faudrait arrêter complètement, saint Maur 
perd beaucoup de son charme 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs21           X            Mme BRISSARD : En 2023, personne ne peut ignorer 

qu’il faut “verdiser” (oui, ce verbe existe) les 
agglomérations, c’est un des axes de développement de 
la ville de Paris. Mais nous parlons de Saint Maur des 
Fossés, une ville qui regroupe un nombre important de 
jardins privatifs, donc des arbres, des plantes, une belle 
biodiversité qui contribue à réduire le taux de CO2. Aussi, 
un tel débat et une telle pression pour bétonner à outrance 
une ville où il fait bon vivre, paraît décalée et 
incompréhensible, ce nouveau PLUI que des élus 
voudraient nous imposer et dont l’immense majorité des 
saints mauriens ne veut pas, va à l’encontre de la lutte 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 
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contre le réchauffement climatique. Réduire le poumon 
vert de notre commune n'est pas une option envisageable. 
Donc oui, nous souhaitons garder nos zones 
résidentielles, non, nous ne voulons pas d’immeubles à 
plus de 4 étages et surtout pas en dehors des 7 axes 
principaux, ni une densification engendrant une circulation 
problématique et une cohabitation impossible avec les 
cyclistes. Pensons aussi à nos jeunes et ne les détournons 
pas de leur projet immobilier sur Saint Maur, le cadre de 
vie est tout aussi important pour eux que pour les plus 
anciens. "Le Maire de Saint-Maur, Vice-Président de l’EPT 
Paris Est Marne & Bois, a veillé à ce que le projet de PLUi 
de l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois arrêté le 13 
décembre 2022, soit strictement conforme sur Saint-Maur 
au PLU communal en vigueur" : 100% pour. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs22                      X Mme WANG : Je soutiens l’action de notre maire en 

matière d’urbanisme. Je soutiens notre PLU. 
La Collectivité prend bonne note de cette 
observation. 

Obs23   X      X            X X M GAUTHEY : Je suis Saint-Maurien depuis plusieurs 

générations, je connais bien ma ville et son agréable cadre 
de vie dans la boucle de la marne. Nous avons des arbres 
et une biodiversité importante que nous devons conserver. 
Des pavillons avec des jardins. Le bétonnage ne doit plus 
être d’actualité au regard du changement climatique et des 
inondations. Il faut privilégier les zones vertes pour 
diminuer les températures et permettre à l’eau de 
s’enfoncer dans les sols en cas d’inondations. Donc les 
constructions à outrance vont à l’encontre de tout ce que 
l’on entend et des recommandations pour le climat Nous 
devons préserver Saint Maur. Le Maire de Saint-Maur, 
Vice-Président de l’EPT Paris Est Marne & Bois, a veillé à 
ce que le projet de PLUi de l’intercommunalité Paris Est 
Marne & Bois arrêté le 13 décembre 2022, soit strictement 
conforme sur Saint-Maur au PLU communal en vigueur. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

 

Obs24   X     X         X      M NICOLAS : En tant que conseiller municipal de Saint-

Maurice, je dépose un mémoire pour la sanctuarisation de 
l'Espace Boisé Classé du domaine hospitalier des 
Hôpitaux de Saint-Maurice et pour le respect de l'intégrité 
du patrimoine écologique et Patrimoine esquirolien. A ce 
titre je considère que l'OAP sectorielle Hôpitaux de Saint-
Maurice est en contradiction avec les principes 
d'aménagement énoncés dans le projet de PLUi, et donc 
n'est pas conforme au PADD du Territoire aux OAP 

La conservation du parc du site est une 
préoccupation majeure de la commune et de 
PEMB. C’est pourquoi les surfaces déclassées 
en Espaces Boisés Classées (EBC) sont 
compensées par la création de nouveaux EBC 
sur les mêmes parcelles. Il n’est donc pas 
question de supprimer la moitié des EBC, tel 
qu’on peut le lire dans l’annexe 4. 
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thématiques Marne et Bois et Trames écologiques risques 
et modes doux. 

Au sujet du projet de restructuration des hôpitaux, 
il apparaît que le maintien intégral de l’activité 
hospitalière sur la commune passe 
nécessairement par des travaux de rénovation, 
de mises aux normes, d’extension de services 
existants ainsi que par la construction de 
bâtiments plus modernes. 

Ainsi, dans le cadre d’un projet d’implantation de 
deux nouveaux bâtiments sur le site de l’hôpital 
national, le nombre d’arbres sur la parcelle sera 
augmenté. Les arbres plantés seront 
effectivement plus nombreux que les arbres 
abattus (cf. rapport réalisé par l’Office National 
des Forêts). 

Au sein du site des hôpitaux, tout projet de 
construction fait l’objet d’une étude de faisabilité 
associant notamment l’Office National des Forêts 
afin de comptabiliser le nombre d’arbres 
concernés et de réfléchir en amont à la 
localisation des plantations de compensation en 
fonction de l’état phytosanitaire des arbres 
existants, des particularités du site ainsi que des 
risques engendrés par les changements 
climatiques en cours. 

Obs25           X          X  Mme FRANCOIS : Contre la densification massive voulut 

par l'état Si nous sommes à St Maur, c'est pour ses 
quartiers pavillonnaires, son esprit village et un peu 
provincial, sa tranquillité. La densification est en cours sur 
les grands axes et cela doit s'arrêter là! Sinon plus d'intérêt 
d'habiter cette commune. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs26           X          X  M Thierry : Contre la densification massive voulut par 

l'état Si nous sommes à St Maur, c'est pour ses quartiers 
pavillonnaires, son esprit village et un peu provincial, sa 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
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tranquillité. La densification est en cours sur les grands 
axes et cela doit s'arrêter là! Sinon plus d'intérêt d'habiter 
cette commune 

les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs27                     X  Anonyme : L'Etat va à l'encontre de l'environnement et de 

sa protection. Je suis jeune et l'Etat ne fait rien pour les 
générations futures. La densification va l'encontre de ce 
qu'il faut faire en banlieue. Les gens partent en Province, 
s'en rende-t-il compte du haut de leur ministères ????? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs28                 X    X  Mme Ferré : Il est incompréhensible de densifier 

davantage les banlieues. Les nuisances sociales et 
environnementales vont augmenter dangereusement et 
les transports sont déjà saturés. On parle de 
décentralisation de l'activité économique de l'île de France 
et l'Etat souhaite densifier ? Où se trouve la logique ? La 
ville doit évoluer mais de façon raisonnée et raisonnable. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs29                    X   Mme Cecchini Petitjean : entièrement d'accord avec 

Monsieur le Maire, ASSEZ de recevoir des multitudes de 
gens qui visiblement viennent d'ailleurs, on entend 
quasiment plus parler français sur les trottoirs, de plus ne 
respectent pas les lois et consignes françaises, il serait 
dommage que dans quelques années ,on devienne un 
pendant de la seine saint Denis, il est temps de faire le 
nécessaire pour garder notre ville sereine, cela commence 
déjà à l'être beaucoup moins, chiens d'attaque non 
attacher, vêtements inappropriés pour la France, enfants 
livrés à eux-même, etc..etc.... 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs30 X                 X X   X M Roy association agréée régionalement RENARD : 

Nous sommes association agréée de protection de 
l'environnement (agrément en pièce jointe) pour la Région 
Ile-de-France, et avons donc demandé à être consultés 
sur le projet de PLU (pièce jointe). Nous avons émis un 
premier avis le 12 décembre 2022 (copie en pièce jointe). 
Cet avis ne figure pas dans le dossier d'enquête, ce qui 
nous parait constituer un grave vice de forme. Nous avons 
lu attentivement les documents de l'enquête pour 
constater que notre premier avis n'a pas été joint au 
dossier de l'enquête publique, comme il se devrait. En 
outre l'EPT Marne & Bois à refuser de nous transmettre 
les documents du projet de PLU au regard desquels nous 
devons émettre notre avis définitif. Nous ne trouvons pas 
de réponse sur la façon de remédier à cette irrégularité. 

L’avis de l’association renard a été intégré au 
bilan de la concertation et figure p223 de l’annexe 
du bilan de concertation, joint au dossier 
d’enquête publique. 

Concernant la demande d’association 
conformément à l’article L.153-16 du Code de 
l’urbanisme, le courrier annexé est en date du 9 
décembre, trois jours avant l’arrêt du projet. 

En complément le dossier de PLUI a été mis en 
ligne en mars 2023, le site de concertation sur 
lequel figure l’ensemble des contributions 
pendant la phase d’élaboration a été laissé en 
ligne pour permettre leur consultation 

Obs31           X          X  Mme Fourcault: Je refuse résolument la densification 

massive de st Maur qui entraînerait une surpopulation. La 
Marne doit être protégée ainsi que le patrimoine arboré 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
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construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs32           X          X X M Lacoste : Plusieurs points sont lourds de 

conséquences. La loi Alur ne laisse qu’une seule voie à 
l’urbanisme et ne permet pas de maintenir les 
particularités de chaque ville, ni de contrôler les dérives 
d’une gestion intercommunale, par définition éloignée de 
la ville concernée. La municipalité est éliminée du 
processus, le « n’importe quoi » devient la norme.  Nous 
avons eu des précédents, l’anarchie des constructions des 
années 60/70, l’horreur des périphéries de villes 
constituées de zones commerciales et industrielles plus 
hideuses les unes que les autres, contribuant à faire des 
centres-villes désertés et sans vie.  De plus, on pourrait 
faire une pause, et analyser les conséquences réelles et 
visibles des suites de la période COVID . Le télétravail a 
conduit de nombreux Français à changer de vie et partir 
vers des endroits plus calmes et agréables. La réduction 
du nombre d’habitants dans Paris et ailleurs, ne rend-t-elle 
pas obsolète cette volonté gouvernementale de 
densification des villes? De manière générale, ne pourrait-
t-on pas orienter les efforts à corriger toutes les erreurs du 
passé, plutôt que d’imposer à tous, y compris les villes 
ayant su préserver un cadre de vie, une densification 
supposée être la solution idéale ? Pour qui? Pour quoi?  
On voit le manque de réflexion et les conséquences sont 
déjà visibles. Les excès et dérives vont arriver en masse 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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et se superposer aux massacres urbanistiques déjà 
réalisés. Stopper toutes ces dérives, c’est une nécessité. 
Changer les priorités et s’attacher à rendre la France 
agréable. (Un nouveau Malraux est attendu, la 
réhabilitation de certains bâtiments existants doit être 
priorisée, la beauté doit être au rendez-vous 

Obs33         X     X        X M Tir : Je suis 100 % pour le PLU qui il y a actuellement à 

Saint-Maur Des fosses. Je pense que plan de ville devrais 
prendre exemple sur la biodiversité qui ai mis au centre de 
l'urbanisation. La nature notamment, les arbres et les 
espaces verts sont très important face à cette montée de 
chaleur. Cela permet de créer des îlots de fraîcheur. 
Construire des bâtiments qui n’excèdent pas quatre 
étages. Je trouve que cela est une très idée, car cela 
permet d'avoir des résidences à taille humaine, mais cela 
aussi ne dégrade pas le paysage. Je soutiens de tout mon 
cœur, le maire de Saint-Maur et le PLU de la ville de Saint-
Maur Des fosses. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs34           X          X  M Ribot : Non à la densification massive prévu par le plu 

qui dégraderait les conditions de vie d’une ville si verte et 
si agréable 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation. 

Obs35           X        X  X  Anonyme : Je désire que Saint MAUR reste en majorité 

pavillonnaire dans son cadre de vie calme où les enfants 
puissent grandir et les familles s'épanouir dans des jardins 
loin du tumulte des immeubles mal insonorisés même aux 
normes actuelles et une promiscuité mal contrôlée. Il y a 
déjà assez d'immeubles en construction!!!! Il ne faut pas 
créer des immeubles au-delà de 4 étages et uniquement 
sur les grands axes. Les barres de 6 à 8 étages ou les 
cités sont d'un autre temps et nous ont couté assez chers: 
zone de non droit, rénovations coûteuses qui ne résolvent 
aucun problème et génèrent un mal de vivre qui entraîne 
de la délinquance. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs36           X   X       X X Anonyme : La ville de Saint Maur des fosses s’est 

construite depuis son origine dans une recherche 
constante d'équilibre avec son environnement et dans une 
démarche de préservation du cadre de vie à taille humaine 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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et respectueux de son patrimoine naturel. C’est de cet 
esprit que sont nés les quartiers pavillonnaires résidentiels 
ou chacun dispose d’un jardin, lieu de contact avec son 
biotope et d’infiltration des eaux de pluies pour alimenter 
la nappe. C’est de cet esprit que sont nés les quartiers à 
portée de marche, avec des écoles, des commerces et 
des services à proximité atteignables en mobilité douce et 
à pied. C’est cet esprit qui a bâti une ville où il est agréable 
de marcher dans les rues ombragées par des arbres 
majestueux, et accompagné du chant des oiseaux ou du 
murmure de la Marne qui s'écoule. C’est de cet esprit que 
découle le bien vivre à Saint Maur, et dont l’exemple 
devrait être suivi plutôt que dénoncé et pointé du doigt. 
Aujourd’hui, d’autre que les Saint-Mauriens voudraient 
décider, au mépris de la libre administration des 
communes, de ce qui est bon pour la commune et 
appliquer à la ville des modèles qui échouent a apporter 
une réponse efficace a la problématique du logement, les 
15 dernières années en sont d’ailleurs la preuve. De plus, 
« l’entassement urbain » n’a jamais apporté aucune 
solution mais n’a généré que des problématiques toujours 
plus insolubles, tant sur le plan humain de la qualité de vie 
des êtres humains que sur l’impact du biotope qu’ils 
occupent. L’une des premières leçons que l’on apprend en 
biologie consiste à établir une relation entre la 
surreprésentation d’une espèce dans un milieu donné et 
le déséquilibre écologique qui en résulte. Vivre entassé 
avec une densité forte ne constitue le rêve de personne. 
De plus Saint Maur des Fosses, avec sa boucle de Marne 
qui a connu la crue de 1910, est une zone fortement 
exposée au risque inondation. Dans un tel scénario, les 
risques posés par la sur densification et la volonté 
dogmatique d’entasser les individus dans toujours plus 
d'étages conduiraient a des risques sanitaires et 
sécuritaires pour les populations, a fortiori avec les 
difficultés d'accès à la ville. Pour cet ensemble de raison, 
et bien d’autre encore dont la liste serait trop longue à 
énumérer ici, je soutiens le PLUI proposé par 
l’intercommunalité qui reprend le PLU adopté par la 
Commune de Saint Maur des Fosses dans son intégralité, 
et plus particulièrement : > le maintien des 85% de zones 
résidentielles limitées a 10m  > le maintien de la limite a 
R+4 sur les seuls axes départementaux de la ville > le 
maintien de la protection des trames arborées (vertes), 
humides (bleues) et de la pleine terre (trame brune).  Et je 
réaffirme mon opposition à la densification voulu par l’Etat 
et aux cohortes de problématiques qui l’accompagne et 
auxquelles le même Etat est incapable d’apporter une 

de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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réponse. Cet environnement et ce cadre de vie sont 
l'héritage des choix judicieux des Maires successifs, et 
pour l’avenir nous devons le préserver... car nous 
l’empruntons à nos enfants. 

Obs37                      X M Decotignie : es prises en compte des contraintes 

écologiques et hydrologiques sont réelles dans ce PLUi. je 
souhaite que ce plan soit adopté 

Observation favorable au PLUI 

Obs38              X   X    X  Anonyme : A st Maur nous avons 3 gares RER, des bus, 

des vélos, pourquoi obliger les gens à avoir une voiture ? 
Le PLU impose aujourd’hui une place de stationnement 
par pavillon y compris pour les maisons anciennes qui ont 
des garages trop petits et inutilisables. Il est impossible de 
procéder à une densification douce sans s'élever alors que 
c’est une des clefs du ZAN et que l’élévation est source de 
désagrément pour les voisins (vis à vis notamment). Je 
propose qu’il soit autorisé à déroger à cette règle avec des 
conditions plus souples car aujourd’hui la seule alternative 
est de trouver un parking dans un rayon de 200m ce qui 
est presque inapplicable. La plupart des communes ont 
des périmètres de 500m et des dérogations possibles si 
les garages des pavillons sont trop petits pour leur usage. 

Les regles fixées dans PLUI en matière de 
stationnement suivent les prescriptions  du Plan 
de Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF).  
Du point de vue juridique, tous les PLU d’Île-de-
France doivent être compatibles avec le PDUIF. 

Obs39           X   X        X Mme Lombroso: Je souhaite que le cadre de vie de notre 

commune soit protégé. Je soutiens le maire dans son 
projet pour Saint Maur notamment en limitant le nombre 
de zones d'immeubles et en limitant à 4 le nombre 
d'étages de ces immeubles. 

La collectivité prend note de cette obseravation. 

Obs40           X          X X Anonyme : Non à la densification massive. Respect du 

cadre de vie et de l'écologie à Saint Maur 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs41  X X X          X         M Cipriano : Je souhaite la préservation de la trame verte 

et des arbres de la ville, de la trame bleue et de la rivière. 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
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Les constructions seulement dans les grands axes et pas 
plus de 4 étages 

renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs42                      X M Zaknoun : Je défends le PLU municipal de Saint Maur 

des Fossés 
Hors sujet 

Obs43                      X Mme Zaknoun : Je soutiens la politique du Maire et son 

PLU municipal 
Hors sujet 

 

Obs44           X          X X M Bonnet : L'urbanisation et la construction de logements 

est devenu exponentielle à saint Maur des fossés. On se 
demande comment la ville et ses structures vont pouvoir 
absorber tout ce nouveau monde (école, garde, système 
de santé, etc) 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
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nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs45           X          X  Anonyme : Arrêtons de tout densifier, avec tous ces 

logements on rase tout et on fait des hypermarchés c'est 
grotesque. De toute façon tous ces arrivants n'iront pas 
dans nos magasins et marchés de St Maur. Gardons notre 
verdure et nos pavillons c'est notre oxygène. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs46              X         Anonyme : Est-il possible de prévoir dans le règlement 

que les chantiers privés ne doivent pas empiéter sur la 
voirie publique ? Au Perreux, où les chantiers se sont 
multipliés, avec leurs nombreuses nuisances, certains 
s'installent sur les trottoirs, parfois même la chaussée (cf. 
Bd Alsace-Lorraine par ex) ; ils ont pourtant de grandes 
parcelles, mais il leur faut plus, et cela au détriment des 
piétons, cyclistes, et parfois même les voitures sont 
gênées tellement les installations et les camions 
débordent sur la rue. Pourquoi ne pas les obliger à réaliser 
leurs travaux en restant sur leurs terrains ? 

Ces éléments relèvent de la Charte Chantiers de 
la commune du Perreux dans laquelle le principe 
posé est celui de l’interdiction de l’occupation du 
domaine public. 

Obs47           X          X  M Rino Basini : Il y a 22 ans, j'ai quitté Vincennes, pour 

venir habiter à St Maur des Fossés. J'ai choisi cette ville 
pour son cadre de vie et son urbanisme à taille humaine. 
Je refuse la densification massive voulue par l'état. St 
Maur doit rester une ville où il fait bon vivre et non pas une 
ville dortoir comme le veut l'état. Je veux un urbanisme 
maitrisé et à taille humaine comme le Maire sait le faire 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
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d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs48           X   X         M Hugo : Dans le cadre de l'élaboration du futur Plan 

Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), je souhaite : 
Que Saint-Maur conserve son cadre de vie apaisé et ses 
quartiers pavillonnaires, garants de la présence de la 
nature en ville et de l'équilibre urbain Protéger le 
patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement Protéger notre rivière, la Marne, au cœur 
de l'identité saint-maurienne Limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages et uniquement sur les grands 
axes de la ville Je refuse résolument: La densification 
massive de Saint-Maur qui entraînerait une surpopulation 
et une surpollution de notre environnement 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation. 

Obs49           X   X         Mme Vayssairat Hugot :  Dans le cadre de l'élaboration 

du futur Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), je 
souhaite : Que Saint-Maur conserve son cadre de vie 
apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garants de la 
présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain 
Protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement Protéger notre rivière, la Marne, au coeur 
de l'identité saint-maurienne Limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages et uniquement sur lesgrands 
axes de la ville Je refuse résolument: La densification 
massive de Saint-Maur qui entraînerait une surpopulation 
et une surpollution de notre environnement. IDEM Obs 
N48 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs50                     X  M Meyer : Je suis contre le retoquage du PLU par un 

nouveau PLUI qui induit la densification de Saint-Maur-
des-Fossés 

Evolution législative en matière d’urbanisme qui 
place la planification urbaine au niveau 
intercommunal (loi Notre) depuis 2016. 
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Obs51           X   X       X  M Pujol : JE SOUHAITE - Conserver cadre de vie apaisé 

- Protéger patrimoine arboré - Protéger rivière la MARNE 
- Limiter hauteur des constructions à 4  étages et 
uniquement sur les grands  axes de la ville  
JE REFUSE LA DENSIFICATION MASSIVE DE SAINT-
MAUR 

Les règles proposées dans le PLUI répondent 
aux demandes de cette observation 

Obs52                     X  M Barnason : Une densification homogène sans tenir 

compte des spécificités historiques et géographiques de 
Saint Maur est un non sens. La densification va totalement 
transformer le visage de zones traditionnellement 
pavillonnaires, refuse de biodiversité et dégradé le bilan 
écologique de la ville. C'est aller dans le sens inverse de 
l'histoire en bétonnant sans en prévoir les conséquences. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs53             X         X M Bessières Orsini : compte tenu de l’évolution certaine 

du climat je m’étonne de la faiblesse des dispositions anti 
points chauds. En effet aucune sanctuarisation des 
espaces verts et notamment des jardins aucunff de 
protection prioritaire de la pleine terre, aucune prohibition 
des matériaux rémanents comme le béton. Quel intérêt 
d’accroître les populations. Si la chaleur devient intenable 
5 mois par  ans. La première des Priorité m’a c’est le 
réchauffement. Il faudrait s’inspirer du nouveau pLU de 
Paris et intégrer cette dimension climatique comme une 
urgence absolue. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  
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Obs54           X   X         Mme Juncker: Je souhaite appuyer la démarche de notre 

Maire pour préserver notre belle ville, lui conserver son 
caractère unique, paisible et de qualité de vie, tout en 
respectant la biodiversité. Ne densifiez pas la population 
de notre ville qui en serait transformée et abimée. La ville 
de Saint Maur des Fossés est UNIQUE et doit le rester.  
Merci de prendre en compte l'avis des habitants de cette 
ville, des citoyens qui ont œuvrés pour le maintien de la 
qualité de vie de notre belle commune. Connaissez-vous 
beaucoup d'endroits comme cette ville ? Aidez-nous plutôt 
à l'embellir encore et encore et à la léguer à nos enfants 
non dégradée. Que faisons-nous à notre pauvre Terre ? 
Ne faisons pas la même chose à notre ville encore 
réservée. Pas plus de 4 étages sur les grands axes et des 
maisons avec jardins dans les quartiers sont ce qui fait la 
particularité de notre ville. Ne nous la volez pas ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs55           X          X X M Moufflarge : Je soutiens la politique du maire, en ce qui 

concerne l’urbanisme Non à la densification massive 
Conservation des espaces verts pour le maintien de notre 
cadre de vie 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs56           X  X        X  Anonyme : Je réside à Saint-Maur-des-Fossés depuis 

2020 et j'apprécie le calme de cette ville, ses nombreux 
espaces verts et les nombreuses maisons permettant 
d'avoir une ville agréable et évitant la "bétonnisation" et 
densification qui a touché bon nombre d'autres 
communes. Toutefois, je constate depuis 1 an, une 
multiplication des programmes de constructions au 
détriment de ce qui fait tout le charme et l'attrait de Saint-
Maur-des-Fossés. Rien que dans un rayon de 500 mètres 
autour de chez moi (quartier des mûriers), ce sont au 
moins 8 programmes qui sont en cours avec les 
problématiques en termes de circulation, de pollution, de 
transports urbains et autres que cela va poser à terme. 
Même si cela paraît un peu élitiste, il faut que Saint-Maur-
des-Fossés conserve ses atouts et que les autorisations 
de constructions d'immeubles soient freinées voire 
s'arrêtent. Si les immeubles (même de seulement 4 
étages) continuent à pousser comme des champignons, 
les habitants perdront largement en qualité de vie. Et pour 
ceux ou celles qui ont pour projet de partir ailleurs, les 
incidences économiques de cette densification pourraient 
s'illustrer dans une baisse des prix immobiliers, qui a 
d'ailleurs commencé. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs57                    X   Anonyme : Information sur le PLU Sans objet 
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Obs58           X          X  Anonyme : Je contre la densification massive.  Cela va 

créer un manque de place sans précédent dans les 
écoles, crèches, etc. L’éducation de nos enfants va être 
en danger. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs59   X           X         Mme Rosaire : Imposer que les immeubles construits 

dorénavant reflètent le caractère patrimonial de la ville : - 
Utiliser la brique, la pierre de taille et pas uniquement les 
façades en enduit ( à l'image de ce qui a été construit dans 
la côte de Chennevières ou le nouvel ensemble d'habitat 
social face au golf d'Ormesson - Diversifier les matériaux 
utilisés: Stop aux menuiseries noires ou gris anthracite 
partout qui donnent à St Maur un air de Eurodisney 

 Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 

dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs60   X           X         Anonyme : Empêcher que les belles maisons en meulière 

avec de grands terrains soient vendues à des promoteurs 
immobiliers sans aucune obligation pour eux de conserver 
ce bâti ancien et de l'encadrer par des éléments de 
construction nouveaux. = Conserver le patrimoine ancien 
et exiger des promoteurs que leurs architectes fassent 
preuve de créativité ! 

 Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 

dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
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groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs61                      X Anonyme : STOP au soutien non étayé au Maire de St 

Maur.  
Ce registre n'est pas mis en place pour être un plébiscite 
mais pour recueillir, comme son nom l'indique, des 
OBSERVATIONS sur l'urbanisme. Si ces observations 
sont en plus pertinentes et illustrées par des exemples 
concrets et non de simples CONSIDERATIONS 
GENERALES, ce serait plus intéressant. 

Cette remarque n’attend pas de réponse 
particulière. 

Obs62           X          X  Mme Millet : Je suis absolument opposée à ce projet qui 

ne va que dégrader les conditions de vie des habitants et 
accentuer les pollutions sonores, de l'air, de l'eau. Les 
infrastructures publiques n'arriveront pas à suivre la 
densification de la population. Les classes, les transports 
publics sont déjà surchargés, cela ne fera qu'empirer. Nos 
vies sont déjà bien assez stressantes. Nos communes ont 
trouvé cet equilibre qui maintient un cadre de vie apaisant, 
je souhaite le preserver. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs63         X  X          X  Mme Culin : Je m’oppose à la densification massive 

prévue par Paris Est Marne et bois qui va à l’encontre des 
valeurs de notre ville de Saint Maur des fosses.  
Je veux que la nature, nos jardins, nos parcs soient 
protégés. St Maur doit rester une ville village à taille 
humaine. Ne touchez pas à nos quartiers pavillonnaires! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
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du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs64           X          X  Mme Lorent : Les trop nombreuses constructions 

d'immeuble détériorent le paysage urbain de notre ville. 
Les infrastructures et notamment les places de 
stationnement ne sont pas en adéquation avec cette 
multiplication de logements. On manque déjà de 
médecins, kiné etc... Avec davantage d'habitant cela va 
s'aggraver. Les bords de marne le week-end sont saturés 
de monde. Davantage d'habitant = davantage de 
promeneurs. Au rythme actuel des constructions à St 
Maur, il n'y aura plus de rues calmes, de verdure, d'endroit 
où se promener à pieds ou en vélo, sans risquer de se 
faire renverser par les trop nombreuses voitures. SAINT 
MAUR ville calme et agréable perd son identité et devient 
bruyante et pénible.  S'il vous plait, arrêtez de détériorer 
notre ville 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs65           X       X   X  Anonyme : Je m'oppose à la densification massive 

prévue par Paris Est Marne et bois qui va à l'encontre des 
valeurs de la ville de Saint Maur des fosses. L'enquête est 
illisible pour le commun des mortels (des milliers de pages 
à lire et à assimiler dans un jargon pas toujours 
accessible). Pourquoi n'existe il pas un résumé avec les 
grandes lignes ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

 

Obs66                      X Anonyme : Je soutiens le maire dans la sauvegarde du 

PLU 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs67   X        X      X    X  Mme Azema : Non à la densification massive de la petite 

couronne. Il faut préserver la nature et les zones non 
bâties. À saint maur, le collège tout neuf (4ans) est déjà 
trop petit du fait de la densification déjà opérée. Il n’y a 
aucune coordination dans les politiques publiques ! 
Densifier sans prévoir les équipements locaux 
correspondants (écoles, stades, piscines, établissement 
de soins) et aider les communes/ collectivités à les 
financer, sans prévoir les transports en commun 
correspondants (RER A complètement saturé) et sans se 
préoccuper de la gestion des eaux (imperméabilisation, 
augmentation des volumes d’eaux vannes) est 
irresponsable ! Le modèle des mega villes est dépassé, il 
faut maintenir les espaces de respiration. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
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également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs68                     X  M Paul : La densification, souvent sous prétexte de 

logements sociaux, est une hérésie à l'heure où les soucis 
écologiques prédominent (densité de population minimale 
et, d'espaces verts maximale...). Il faut cesser les grandes 
constructions suite au rachat de terrains pavillonnaires 
souvent à coûts alléchants (car exagérés)... 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs69   X        X            Mme Garanchet : St maur a des limites, La Marne. St 

Maur c’est plusieurs villages dans la ville, et nous devons 
préserver cette particularité  Faire de l’habitat vertical à St 
Maur , c’est détruire St Maur  

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs70         X            X  Mme Lebeau : Face au réchauffement climatique, 

maintenir des espaces verts au sein des villes est un 
élément-clé.  
Je m'oppose donc au projet de densification massive 
prônée par le gouvernement qui ne va pas du tout dans le 
bon sens. La ville de Saint-Maur avec ses quartiers 
pavillonnaires calmes et sa proximité aux bords de Marne 
doit rester une ville agréable, car c'est pour cela qu'on a 
choisi d'y vivre. Donc non aux immeubles de plus de 3 
étages, il faut absolument stopper cette hémorragie 
constructive! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
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nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs71            X         X  M Guilleminot: Résident Saint-Maurien, je souhaite par la 

présente réaffirmer les choix municipaux inscrits dans le 
PLU actuel pour la retranscription du futur PLU. Accentuer 
l'intensification urbaine est en totale incohérence avec 
l’évolution climatique et est une veritable aberration 
écologique. Alors que les métropoles telles que Paris ou 
Lyon s'engagent résolument vers de la debitumisation et 
recreent des "forets urbaines" il est nécessaire de 
maintenir un vegetalisation minimum, permettre une 
meilleure absorption des eaux de pluie, ce qui facilite le 
rafraichissement de l'air et contribue à la regulation 
thermique. Nous vivons une crise sans équivalent 
historique. L’incroyable gaspillage de cette ressource 
naturelle a de graves conséquences à la fois sur le plan 
économique, social et environnemental : diminution de la 
biodiversité, imperméabilisation des sols aggravant les 
phénomènes d’inondations, perte de capacité de nos sols 
à stocker du carbone, détérioration de notre cadre de 
vie…Il revient donc à l'échelle locale d'enclencher le 
changement. En ce sens je m'oppose a cette incohérence 
écologique de sur densification et milite pour le maintien 
d’un urbanisme équilibré à taille humaine. Qui plus est, 
une telle massification risque de produire un effet inverse 
a l'attendu a savoir ce que l'on peut observer sur Paris intra 
muros , la capitale a perdu près de 120.000 habitants en 
dix ans a la recherche d'un autre cadre de vie. Il est temps 
de stopper cette course effrenée et cesser de vouloir nier 
les evidences. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs72           X          X  Mme Montagnie : Je soutiens Monsieur le Maire dans sa 

volonté de réduire la construction des immeubles sur St 
Maur, si l'on veut conserver son coté "ville tranquille et 
agréable" 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs73           X          X  M Montagnie : Je soutiens Monsieur le Maire, dans sa 

décision et son volonté de conserver à St Maur son esprit 
ville tranquille, et non bétonnée de partout. Le coté 
pavillonnaire fait de St Maur une ville tranquille et 
agréable, et il faut qu'elle le reste. Toutes ces personnes 
qui veulent bétonner St Maur, doivent probablement 
habiter dans un cadre de vie agréable, car elles 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
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n'acceptent pas pour elles ce qu'elles veulent imposer aux 
autres. 

paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs74                      X Mme Potier : Je soutiens la démarche de la municipalité Hors sujet 

Obs75         X            X  M Lacoste : Mon observation est très simple : respecter 

le vote des saint-mauriens.  En effet, nous avons réélu en 
2020 Monsieur Sylvain Berrios. Quoi qu'on en pense 
politiquement, tel a été le vote de notre commune.  Ce vote 
procède d'un consensus local clair : nous ne souhaitons ni 
bétonnisation, ni urbanisation à outrance.  En effet, Saint-
Maur fonde son identité autour de deux piliers : une 
végétations luxuriante (i) et des bâtiments de taille 
modeste revêtant une architecture traditionnelle (ii). En 
dépit de notre volonté exprimée électoralement et 
localement, la préfecture — donc le pouvoir exécutif 
déconcentré — a rendu un arrêté de carence en 2020 
retirant donc à la ville son pouvoir de délivrance des 
permis de construire.  En conséquence, nous voyons à 
Saint-Maur depuis lors des maisons démolies et des 
arbres abattus au bénéfice de la construction d'immeubles 
pouvant aller jusqu'à 4 étages. En somme, l'exact opposé 
du vote que nous avons exprimé en 2020. Mes attentes 
pour le futur PLU sont donc simples : - Le respect de notre 
vote : en effet rappelons que notre République est 
décentralisée (Constitution, art. 1er) et non le terrain de jeu 
du pouvoir exécutif. Et surtout rappelons que la 
souveraineté nationale appartient au peuple qui s'exprime 
par la voie de ses représentants (Constitution, art. 3). A 
l'échelon communal, donc un échelon décentralisé, nos 
représentants sont les membres du conseil municipal...- 
La limitation du nombre d'étages des immeubles à Saint-
Maur à trois étages maximum. Cela afin de désintéresser 
les promoteurs qui verront conséquemment la rentabilité 
de leurs projets décroître. - Par ailleurs, je demande le 
respect des engagements locaux et nationaux en matière 
d'environnement. Car rappelons que le secteur de la 
construction représente 43 % des consommations 
énergétiques annuelles françaises et qu'il génère 23 % 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
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des émissions de gaz à effet de serre (GES) français 
(selon le ministère de la transition écologique). Il serait 
donc grand temps de lever le pied sur la densification des 
villes qui en plus d'être un fléau écologique est un fléau 
pour la qualité de vie des riverains et donc pour leur santé. 
Eh oui, la santé est aussi une composante de 
l'environnement selon l'article 1er de la Charte de 
l'environnement de 2004 (texte ayant valeur 
constitutionnelle) : "Chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé." 

protection de la Marne et de ses berges. 

Obs76   X X        X         X  M Dausbourg : Je souhaite que: -St Maur conserve son 

cadre de vie apaisé et ses quartiers tranquilles, source 
d'équilibre urbain -garder la végétation existante  
-protéger la marne -et bien sûr limiter la hauteur des 
immeubles. -et limiter au maximum la surpopulation dans 
notre ville si tranquille. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs77                     X  M Lecuyer : Non !!! A la volonté de l'état de densifier notre 

belle ville et nos quartiers pavillonnaires en construisant 
PLUS HAUT et PARTOUT !!!  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
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C'est INNACCEPTABLE !!!  
Je m'oppose à toute modification des règles d'urbanisme 
de notre PLU qui protège notre ville actuellement !!! 

supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs78   X      X  X   X         M Dain : Je soutiens totalement la délibération adoptée 

par municipalité de Saint Maur lors du conseil municipal 
du 25 mai 2023. Une délibération dans laquelle elle 
réaffirme sa volonté d’intégrer les principes fondateurs de 
son PLU dans l’élaboration du futur PLU intercommunal et 
continuer ainsi à tracer la voie d’un urbanisme équilibré et 
à taille humaine. Ce choix défend le caractère résidentiel 
de la commune, le respect d’un urbanisme à taille humaine 
avec une stricte limitation des hauteurs de construction et 
la protection de l’environnement, notamment la Marne et 
le riche patrimoine arboré saint-maurien. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs79   X      X  X   X         Mme Dain : Je soutiens totalement la délibération adoptée 

par municipalité de Saint Maur lors du conseil municipal 
du 25 mai 2023. Une délibération dans laquelle elle 
réaffirme sa volonté d’intégrer les principes fondateurs de 
son PLU dans l’élaboration du futur PLU intercommunal et 
continuer ainsi à tracer la voie d’un urbanisme équilibré et 
à taille humaine. Ce choix défend le caractère résidentiel 
de la commune, le respect d’un urbanisme à taille humaine 
avec une stricte limitation des hauteurs de construction et 
la protection de l’environnement, notamment la Marne et 
le riche patrimoine arboré saint-maurien. idem obs 78 

Idem observation n°78 

Obs80  X X         X         X  Mme Delepine : Je souhaite que le PLU favorise l'habitat 

collectif qui correspond à la fois au souci de mieux loger 
les habitants et de faire face aux contraintes 
environnementales actuelles. L'habitat individuel n'est 
plus aujourd'hui la référence en zone urbaine dense. 
Néanmoins, cet habitat collectif ne doit pas depasser 2 
étages en zone pavillonnaire ou 4 au bord des routes. Il 
convient de protéger les zones pavillonnaires en évitant la 
construction de grands ensembles immobiliers à 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
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proximité. La recherche de densification ne correspond 
pas au souhait des franciliens dont la qualité de vie s'est 
dégradée au cours des 30 dernières années : pollution 
sonore et de l'air, transports publics non fiables, 
immeubles mal isolés, etc. Chaque année de nombreux 
franciliens quittent la région, aspirant à de meilleures 
conditions de vie et à se rapprocher de la Nature, tout au 
moins dans des villes à taille humaine. Nous devons 
préserver notre environnement, offrir plus d'espaces verts, 
protéger la Marne, développer les mobilités douces. Les 
franciliens sont 12 millions à s'entasser sur un tout petit 
territoire. Le densifier ne fera qu'aggraver le sentiment de 
vivre les uns sur les autres et favorisera l'envie de le quitter 
définitivement. Au lieu de densifier la petite couronne, 
l'Etat ferait mieux de réfléchir à accélérer la 
démétropolisation de certaines administrations qui n'ont 
pas besoin de rester en IDF. Et à rééquilibrer les régions 
entre elles. Ainsi il désengorgerait l IDF et... Paris qui perd 
chaque année des habitants, ferment ses écoles, lutte 
contre les îlots de chaleur, etc. L'objectif de ce PLU doit 
être l'amélioration des conditions de vie et de circulation 
des habitants plus que de les contraindre en les obligeant 
à vivre dans une métropole démesurée et minérale. 

la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs81                     X  M Belieres : souhaite être informé de tout changement du 

plu. Je refuse la densification massive voulue par l'Etat 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs82                     X X M Court : Je refuse la densification massive de Saint-

Maur souhaitée par le gouvernement. Je refuse 
l'urbanisation exagérée de Saint-Maur, envisagée par 
l’État, compte tenu des spécificités de cette ville. Je 
soutiens le maire Sylvain Berrios dans sa démarche visant 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
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à établir un PLUI raisonnable, en termes de densification. un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs83              X         M Perrier : Page 104 du document concernant le zone 

UP, il est indiqué : 11 – Les panneaux solaires devront, 
être invisibles depuis l’espace public. Dans le cas de 
toiture à pente, ils seront à minima encastrés dans le pan 
de la couverture.  La virgule après "devront" est en trop. 
De plus, la phrase, déjà présente dans le PLU actuel, n'a 
aucun sens : dans le cas d'une toiture en pente, les 
panneaux, même encastrés, ne peuvent être invisibles, 
sans quoi ils n'ont aucune chance de capter le moindre 
rayon de soleil. Sur les toitures plates, le retrait du bord d'1 
mètre suffit à ce que les panneaux ne soient pas visibles 
de l'espace public. Le PLUi doit encourager la pose de 
dispositifs d'énergie renouvelable (solaire et petit éolien), 
pas les décourager ! 

Cette observation concerne la zone pavillonaaire 
de la commune de Fontenay-sous-Bois. 

Afin de préserver les éléments architecturaux 
caractérisant les toitures des pavillons, il n’est 
pas envisagé de faire évoluer cette règle, sachant 
qu’il reste la possiblité d’installer des panneaux 
côté jardin et/ou hors toiture. 

Obs84                     X  M Gillioen : je suis contre la densification massive de 

saint Maur-des fosses pour satisfaire des 
investisseurs...cela va à l'encontre du mouvement mondial 
de préservation de la terre et de la lutte contre le 
réchauffement climatique. Chaque année il fait plus chaud 
à saint Maur et bientôt avec ce tout-béton la ville sera 
invivable et défigurée. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
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PLU communaux. 

Obs85                     X  Mme Laval : je souhaite que les quartiers pavillonnaires 

soient protégés. Je refuse la densification massive de 
Saint Maur. Je veux garder 50 % d'espaces verts sur ma 
commune. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs86           X          X  Anonyme : e suis contre la densification de Saint-Maur 

des Fossés. Protégeons notre commune et notre cadre de 
vie. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs87                     X  M Noirclerc : Je suis contre la densification de Saint-Maur 

des Fossés. Protégeons la nature dans la ville et laissons 
les sols vivre et stocker du carbone. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
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préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs88           X           X M Receveur : Je soutiens a 100% notre maire dans sa 

démarche de sauvegarde d'un urbanisme a taille humaine 
et les grands principes du plui qui protègent le cadre de 
vie des habitants. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs89         X        X     X M Guillard : Architecte DPLG, Urbaniste, avec une 

activités professionnelles sur de très nombreuses 
communes d'Ile de France et dans 15 conventions ANRU, 
je considère que le PLUi sur la Commune de Saint Maur 
des Fossés - avec un PLU initial validé par les services de 
l'Etat, répond parfaitement aux objectifs de 
développement urbain maitrisé, équilibré souhaité par les 
saint-mauriens, avec la défense des espaces de pleine 
terre / la protection de la Marne et de la biodiversité. Ce 
PLUi s'inscrit dans une volonté de maitrise du 
développement urbain par la requalification des principaux 
axes de circulation, avec la protection des cœurs d'ilots, 
en s'inscrivant dans les stratégies de développement 
préconisées dans le dernier rapport du GIEC - biodiversité 

Observation favorable au PLUI 
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variée et abondante respectée / ville verte / bien-être 
humain / protection de la Marne 

Obs90                 X    X  Anonyme : Contre la densification du territoire. Nos villes 

sont déjà saturées de voitures, nos transports incapables 
de supporter une nouvelle charge.  Imaginons plutôt une 
approche moins dense et plus humaine. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs91                      X Mme Riquebourg: Je soutiens à 100 % les actions de 

mon maire, Monsieur BERRIOS 
Cette observation relève du constat et ne relève 
pas d’une problématique d’urbanisme 

 

Obs92                     X X Anonyme : Je suis habitant de Saint-Maur et je suis 

contre la densification massive qui signifie pour notre ville 
surpopulation et surpollution. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs93                     X  Anonyme : Je suis absolument contre la densification à 

saint maur des fossés. Ce qu’il se passe est une aberration 
!!! L’horreur de l’immeuble du 71 d’enfer rochereau en est 
le paroxysme : un tel immeuble comme une verrue entre 
les maisons et près des bords de Marne ! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs94        X X            X  M Delu : Le PLUI proposé respecte l’équilibre d’un 

urbanisme à taille humaine.  Garanti le maintien des 
quartiers pavillonnaires tout en permettant la construction 
sur les grands axes d’immeubles de 4 étages. C’est bien 
ces règles là qui permettent de conserver un Saint-Maur-
des-Fossés que j’aime et qui permet de proposer un 
parcours résidentiel sans dénaturer ou déséquilibrer la 
qualité de vie de nos quartiers. Ce PLUI protège notre 
trame verte et bleue et continuera à favoriser la 
perméabilité des sols, les cœurs d’îlots verts et la pleine 
terre sur plus de 85% de la surface de la ville. Non, à la 
densification que veut imposer l’état en voulant construire 
plus haut, au milieu des quartiers pavillonnaires. Non à la 
volonté de l’état de déséquilibrer cette harmonie urbaine ! 

Observation favorable au PLUI 
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Obs95                      X Anonyme : je souhaite qu’il n’y ait pas de changements 

dans le PLU actuel. 
Obligation règlementaire d’élaborer des PLU 
intercommunaux depuis 2016. Toutefois, le 
règlement écrit du PLUI proposé s’appuie 
largement sur les PLU communaux. Le règlement 
définit un socle commun de règles pour 
l’ensemble des villes du territoire, tout en prenant 
en compte les spécificités locales. 

Obs96                 X    X X Anonyme : Soutien total au maire de Saint Maur, Sylvain 

BERRIOS, pour l'application des principes du PLU de 
Saint Maur : La protection des zones pavillonnaires et 
stopper la densification de la population ! L'augmentation 
de la circulation devenant invivable! Merci à Monsieur 
BERRIOS de lutter pour nous ! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs97              X        X M Epelboin : L'explosion des zones pavillonnaires est une 

aberration écologique. Les grands ensembles des années 
60 sont une aberration sociale/ La solution me semble 
entre les deux. Je suis d'accord en gros avec le PLU actuel 
MAIS je pense que la limite à R+4 est trop basse. Il existe 
des zones où R+6 serait correct. D'ailleurs il existe des 
immeubles de cette taille dans tous Saint-Maur. La 
catégorie U1 pourrait donc être divisée en zones R+4 et 
zones R+6. 

La collectivité prend note de cette remarque mais 
n’envisage pas de revenir sur les hauteurs 

Obs98           X          X X Anonyme : Pour quelles raisons notre cadre de vie doit-il 

être remis en cause ? Nous sommes venus habiter la ville 
de saint maur des fosses pour trouver le calme et de la 
sérénité.  N’avez-vous pas autre chose à faire que de 
forcer les gens à vivre dans des milieux urbains sur 
densifiés ? Je suis contre ce projet. JE VEUX VIVRE 
DANS UNE VILLE À TAILLE HUMAINE DANS 
LAQUELLE IL N’Y A PAS DE DÉLINQUANCE. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs99    X       X          X  M Habib : En ma qualité d’urbaniste - 45 ans d’expérience 

professionnelle internationale sur quatre continents, 
créateur de nombre de villes écologiques et meneur de 
plusieurs actions en faveur de la protection de 
l’environnement dans le monde - mais aussi en tant que 
futur résident au quartier La Varenne de Saint-Maur-des-
Fossés pour voir acquis en VEFA un appartement au 
Jardin des Facultés, je trouve absurde l’approche du PLUI 
de densification à outrance de notre ville mais aussi de la 
banlieue parisienne. En effet, à l’heure où le 
réchauffement climatique est dans les faits et sur toutes 
les langues, vouloir bétonner encore plus en densifiant 
l’urbain devient une aberration écologique contraire à 
toutes les préconisations et recommandations pour y 
parer, et une absurdité urbaine puisque nous avons besoin 
de beaucoup plus d’espace vert. A l’heure où les quartiers 
denses sont désertés de leurs habitants suite à 
l’expérience du Covid et à la généralisation du télétravail 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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qui devient pratique courante et acceptée tant par les 
employeurs ainsi que les salariés, vouloir recréer des 
quartiers denses c’est aller à contre-courant des attentes 
des français. Préserver le caractère spécifique de Saint-
Maur-des-Fossés avec son habitat individuel prédominant 
devient donc une évidence dans ce contexte, puisque son 
caractère correspond tout à fait aux attentes écologiques 
et sociales de notre temps. Le PLUI nous fait des 
propositions d’un autre temps comme si rien ne s’était 
passé et rien ne se passe, alors que nous vivons une 
sécheresse sans précédent et des températures d’été en 
plein hiver. Il est temps de prendre la mesure de ce qui se 
passe sur notre planète et d’agir en conséquence, tout en 
mettant derrière nous les vieux concepts et les règles 
aveugles qu’on a tenté de mettre en œuvre et qui ont 
prouvé leur inefficacité. Travaillons pour un monde 
nouveau respectueux de l’environnement, du climat et des 
attentes sociales. Espérant que mes mots seront écoutés 
et surtout entendus. 

locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Obs100                 X    X  M Caignart : Je suis contre toute densification massive 

sur Saint Maur compte tenu de la géographie spécifique 
de la ville qui entraine déjà une saturation des grands axes 
desservant les trop rares ponts qui existent. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs101   X        X          X  Anonyme : Je suis contre la densification et 

l’augmentation de la population à St Maur. Supprimer des 
espaces verts et abattre des arbres est en totale 
contradiction avec la situation actuelle et les contraintes 
liées au changement climatique au moment où d’autres 
villes replantent ! Sauvegardons ce que nous avons la 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
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chance d’avoir. Par ailleurs je suis contre l’augmentation 
de la population à St Maur, les infrastructures (écoles, 
routes, etc) et les services (Medecins, etc) ne sont 
absolument pas dimensionnés pour 

préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs102                     X  M Harmel : Refus de densifier Saint-Maur au-delà du PLU 

d'avant 2023, soit pas plus de R+4, que sur les grands 
axes, et préservation des zones pavillonnaires. Refus de 
la densification prévue dans le projet de nouveau PLUi. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
39 

PLU communaux. 

Obs103              X         Anonyme : je souhaite que les constructions sur Saint-

Maur dans les zones pavillonnaires ne dépassent pas 4 
étages 

Le règlement tel qu’il est proposé correspond à 
cette demande. 

Obs104                     X  Anonyme : Densifier ville sur ville est le signe d’un mépris 

du développement psychosocial au même titre que la 
consommation à outrance qui nous amène tous dans le 
mur Surconsommation surélévation etc 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs105           X          X  Mme Novwak : Stop à la densification ! Préservons notre 

qualité de vie. 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs106           X    X        M Denizot : Habitant St Maur depuis toujours, il est 

inadmissible de vouloir modifier les règles d'habitat urbain. 
Et en particulier, nous tenons à protéger le caractère 
résidentiel et calme de cette ville si charmante. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs107   X X         X        X  Anonyme : je souhaite pour ma ville (Saint Maur des 

Fossés) des constructions limitées strictement à 4 étages 
uniquement sur les 7 grands axes de la ville, protéger les 
18000 arbres d'alignement, protéger les quartiers 
pavillonnaires et maintenir 50% minimum d'espaces verts 
de pleine terre, protéger la trame bleue et la Marne 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
40 

commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs108           X          X  M Jacquelin : Habitant Saint Maur depuis 1992, j'y ai 

élevé mes enfants dans un environnement protégé et 
agréable à vivre. Je précise venir de Bonneuil et de 
Villeneuve le Roi, villes assez densifiées et d'une sécurité 
très relative... Je ne vois pas l'intérêt de faire du clapier à 
lapin dans une période où le télé travail éloigne les 
travailleurs des zones surpeuplées. Les campagnes 
deviennent attractives et la décentralisation serait, à mon 
sens, bien plus bénéfique. Saint Maur est une "ville à la 
campagne" avec ses institutions et ses commerces de 
proximité. J'espère de tout cœur qu'elle le restera. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs109                 X     X Anonyme : Résident Vincennes, je suis impacté par les 

décisions prises avec la commune de Montreuil (hors 
périmètre hélas de ce PLUI) : il devient compliqué 
(impossible ?) de circuler entre les deux villes. Je ne 

Les demandes concernant la circulation ne 
relèvent pas du champ d’application du PLUI et 
seront traités dans d’autres documents, 
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comprends pas bien qui décide quoi et pourquoi. La 
dernière en date : mise en sens interdit d'une partie de la 
rue Desgranges (à Montreuil il me semble) pour n'autoriser 
que les bus. Pouvez-vous me dire ce qui a amené à cette 
décision et surtout qui a payé les caméras de 
vidéoverbalisation ? Etes-vous impliqué dans cette 
décision. Merci et bonne journée. 

notamment le Plan de déplacement Ile de France 
actuellement en cours de révision. 

Tout ce qui relève de la sécurité, et notamment 
les caméras de vodeosurveillance, sont du 
ressort de la commune. 

 

 
Obs110         X     X         Anonyme : Selon moi, le recul minimal de 5m avec le 

collet des arbres et de 10m pour le collet des arbres 
remarquables, recul qui sera appliqué dans la ville de 
Saint-Maur-des-Fossés, me paraît peu pour éviter tout 
dégât sur les racines et sur la santé globale des arbres. 
Pour ce qui est des arbres remarquables, la diversité de 
taille et d'âge entre les différents arbres est telle qu'il me 
paraît compliqué d'avoir un chiffre qui s'applique à tous les 
cas. 

Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune 
construction ne peut être implantée à moins de 
10 m du collet d’un arbre remarquable (base du 
tronc au niveau du sol)." permettent de protéger 
le patrimoine arboré remarquable et très varié sur 
la commune. Cette disposition, la plus 
prescriptive du territoire, sera maintenue. 

Obs111   X          X        X  Anonyme : je suis contre la densification et 

l’augmentation de la population à St Maur. Je souhaite 
pour ma ville (Saint Maur des Fossés 94100) des 
constructions limitées strictement à 4 étages uniquement 
sur les 7 grands axes de la ville, Supprimer des espaces 
verts et abattre des arbres est en totale contradiction avec 
la situation actuelle et les contraintes liées au changement 
climatique au moment où d’autres villes replantent, il faut 
donc, protéger les 18000 arbres d'alignement, protéger les 
quartiers pavillonnaires et maintenir 50% minimum 
d'espaces verts de pleine terre 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
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espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs112           X          X  M de Sarrieu : Nous voulons conserver une ville à taille 

humaine, un cadre de vie apaisé. Il n'est pas question de 
densification massive. Il faut conserver notre tissu 
pavillonnaire. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs113             X        X  M Blanc : Vouloir densifier massivement Saint-Maur est 

un non sens. Cela va à l'encontre du PLU actuel qui est à 
taille humaine, qui respecte les zones pavillonnaires, les 
espaces verts, les arbres (35000), la circulation douce. S-
Maur est une ville apaisée. Non à la destruction des 
quartiers, Non à la construction de tours, non à plus de 
circulation. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs114    X               X  X  Anonyme : La protection contre la densification massive 

représente un élément essentiel. On ne peut pas lutter 
contre le dérèglement climatique, lutter contre la pollution. 
Tout en densifiant la population de nos villes. "C'est le 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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serpent qui se mord la queue" Une autre solution existe. 
Entrons dans le 21 ème siècle et arrêtons de raisonner 
comme nos anciens. Élargissons notre horizon 
intellectuel, La France est un magnifique pays. Alors la 
métropole Parisienne doit être élargie à tout notre 
territoire. 

de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs115  X X           X       X  Mme Jacquier : Je suis favorable à la densification 

maitrisée (R+4) le long des grands axes définis (7 au total). 
Nous nous devons en effet de prendre notre part des 
difficultés de logement en région parisienne, en y intégrant 
une part raisonnable de logements sociaux. Concernant le 
reste du territoire de la commune largement pavillonnaire, 
je souhaiterais qu'il y ait un meilleur contrôle des 
démolitions de villas/reconstruction de petits immeubles : 
même si ces derniers sont relativement bas (R+1/R+2), ils 
modifient complètement le paysage de ces rues 
pavillonnaires si caractéristiques. Peut-on interdire cette 
pratique ? La limiter ? Merci pour la lecture et la prise en 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
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compte de mes remarques. groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs116                     X  M Moyon : La surdensification dans un rayon de 500m 

autour des 4 gares de St Maur ouvre la voie à la disparition 
des constructions pavillonaires sur une grande partie de 
St Maur et va à l'encontre des objectifs d'un urbanisme 
équilibré tel que porté par l'actuel plu municipal. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs117           X      X    X  Mme Fortin : La ville de saint Maur ne doit pas plus se 

densifier, on se doit de préserver le cadre de vie actuelle. 
La limitation à 4 étage max est une bonne solution, 
néanmoins résidant avenue du bac, il y a assez de 
bâtiments. Plus d’habitants signifie aussi plus de 
circulation et là aussi la circulation est de plus en plus 
dense donc plus de pollution en laissant peu de place à la 
circulation dès vélo ou autres ce qui induit de plus en plus 
de personnes qui circulent un peu trop vite sur les trottoirs. 
La cohabitation devient très compliquée 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs118   X X       X  X          Anonyme : La zone Paris Est Marne et Bois fait partie des 

secteurs préservés de la 1ère couronne, à la fois du fait 
d'éléments naturels comme la présence de la Marne et 
des zones boisées mais aussi des choix passés des 
habitants et élus. La proposition préserve en partie cette 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
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richesse mais tend malgré tout à densifier, initiant une 
démarche qui n'est pas sans risque pour préserver cet 
équilibre. Les constructions collectives ont leur place mais 
quand je vois que la quasi totalité des nouveaux 
immeubles se placent au ras de la rue, sans aucun espace 
vert, remplaçant des maisons avec jardin, cela ne pourra 
qu'impacter l'environnement (moins d'espace arboré et 
donc plus de pollution, d'îlots de chaleur, etc). Il me semble 
que plutôt qu'opposer les deux, il faut considérer aussi que 
les maisons individuelles avec jardin contribue à la qualité 
environnementale pour tous et que les réalisations 
collectives ne doivent pas être vues sous le seul angle du 
nombre de logements mais prévoir également des 
espaces verts intégrés. Certes, l'environnement des 
communes de notre intercommunalité peut sembler 
privilégié par rapport à d'autres. Mais est ce une raison 
pour faire les mêmes erreurs que les villes qui ont densifié 
massivement par le passé ? Trouvons un équilibre pour 
répondre aux enjeux humains et environnementaux, pas 
au seul besoin de développer à outrance des logements 
sans espaces verts, qui seront demain invivables. Nous 
avons la chance d'avoir un capital environnemental 
exceptionnel, ayons la sagesse d'en tirer parti et de penser 
à moyen-long terme 

réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

 

Obs119         X     X         M Berlioz : S'il est légitime de tenir compte des 

particularités de certaines communes, cela ne doit pas 
aboutir à des règles contradictoires entre communes. Par 
exemple dans UB7, à Bry-sur--Marne, un terrain d'angle 
doit choisir son fond de parcelle, alors qu'à Saint-Maur des 
Fossés un terrain d'angle n'a pas de limite de fond, ce qui 
est beaucoup moins restrictif pour l'extension des 
constructions. Il serait souhaitable de généraliser les 
règles les plus restrictives. 

Pour les parcelles d'angles, Saint-Maur, ainsi que 
les communes de Vincennes, du Perreux, de 
Nogent, ne considèrent pas comme fond de 
parcelle les limites qui aboutissent à la voie. La 
définition, qui est donnée dans le règlement écrit 
du PLUi, à la limite de fond de parcelle reprend 
bien ces termes. Il n'est pas envisagé d'inscrire 
de fond de parcelle  pour les parcelles d'angle. 

Obs120  X X        X      X      M Hiegel : il est nécessaire de conserver des quartiers 

pavillonnaires avec des jardins. Ne pas raser des pavillons 
avec des arbres pour construire des résidences 
luxueuses, conserver les jardins et espaces verts pour 
mieux respirer, absorber la pollution et diminuer les effets 
néfastes de l'augmentation de température. Plus de 
logements implique plus de monde dans le RER déjà 
surchargé et plus de voitures dans la ville qui est 
impraticable de façon sécurisée en bicyclette. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
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place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

 
Obs121           X      X    X  Mme Kot : les constructions ne sont pas réalisées qu'à 

500 mètres des moyens de transports .Elles sont partout 
petits comme grand axes rendant la circulation le 
stationnement et l'état des routes déplorable. De même 
que de nuisances sonores. Une fois tous ces logements 
occupés qu' est t il prévu pour les écoles, la sante, la 
sécurité les commerces ,la vie conviviale d' une commune 
telle qu'était Saint Maur . Entasser les gens c'est une 
chose mais faire de nos villes des endroits à VIVRE en est 
une autre ..... 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs122             X        X  Anonyme : J'habite Saint Maur depuis 1976 et je suis 

contre la densification massive de cette ville. Gardons nos 
arbres et nos espaces verts. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs123           X   X       X  M Legendre : J'approuve intégralement les dispositions 

du PLU de St Maur des Fossés : - conservation du cadre 
de vie apaisé et des quartiers pavillonnaires garants de la 
présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain - 
protection du patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement - protéger notre rivière la Marne au cœur 
de l'identité Saint-Maurienne- limitation des constructions 
à 4 étages et uniquement sur les grands axes de la ville. 
Je refuse résolument la densification massive de Saint-
Maur qui entraînerait une surpopulation et une sur 
pollution de notre environnement. La densification 
massive prônée par l'Etat participerait à la poursuite de 
l'ensauvagement intolérable de notre société, contre 
lequel l'Etat a depuis longtemps prouvé être totalement 
impuissant. Il est temps de mettre fin à ces logiques et 
dérives absurdes. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
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du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs124                     X  Mme Mouillard : Je ne souhaite pas une densification 

effrénée comme dans d'autres zones de seine et marne et 
comme Créteil. Il y a déjà plusieurs années que j'avais 
déménagé pour cette raison. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs125             X        X  Anonyme : La densité de Saint-Maur a atteint un niveau 

critique. Il faut créer des logements ailleurs dans la région, 
détruire les oasis de verdure à proximité de Paris ne peut 
pas être la réponse. Saint-Maur a été et est toujours un 
lieu des "Parisiennes" pour se ressourcer devant leurs 
portes. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs126             X        X  Anonyme : Nous habitons Saint Maur depuis plus de 20 

ans. Nous sommes opposés à la densification massive. 
Préservons la nature, nos espaces et quartiers 
pavillonnaires ainsi que notre cadre de vie pour nos 
enfants et petits-enfants. L'urbanisme à taille humaine. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
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un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs127              X       X  M Costerg : Saint Maur est une ville à taille humaine, les 

zones pavillonnaires et la végétation fait partie de 
l'essence même de la ville. Il ne faut absolument pas 
favoriser une densification toxique au bien être des 
habitants et au bon développement de la nature qui nous 
entoure. Plus d'habitants au mètre carré n'est pas 
synonyme de progrès et d'amélioration de la vie des 
habitants du grand Paris. La solution doit plutôt passer par 
un agrandissement de la zone "métropole parisienne" 
plutôt que d'à tout prix vouloir faire rentrer plus de gens sur 
un espace qui sature déjà. NON aux immeubles de 6, 8, 
10 et plus encore d'étages ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs128           X      X      Anonyme : J'observe beaucoup d'immeubles en 

construction depuis quelques années dans tous les 
quartiers de Saint Maur, entraînant ainsi : nuisances 
sonores (même le samedi parfois), difficultés à se 
déplacer à pieds (parties du trottoir fermées). Comment 
accueillir des personnes en plus dans notre ville si les 
infrastructures en place ne suivent pas (écoles, 
médecins,...) ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. 
Les grandes orientations d’urbanisme et le projet 
réglementaire qui en est la traduction ont été 
élaborés dans une logique d’équilibre afin de 
concilier, d’un côté, la nécessaire participation du 
territoire à l’effort de construction de la métropole 
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et à l’accueil des habitants qui veulent s’y installer 
et, de l’autre, la protection du patrimoine bâti, 
paysager et arboré du territoire et les capacités 
d’accueil des quartiers dans lesquels s’implantent 
les nouvelles opérations (groupes scolaires, 
commerces, services, etc.). Pour ce faire, le PLUi 
définit un socle commun de règles pour 
l’ensemble des 13 villes du territoire tout en 
tenant compte des spécificités locales et en 
s’inscrivant dans la continuité des PLU 
communaux. 

Obs129           X           X Anonyme : J'ai choisi de vivre à Saint Maur des Fossés 

car cette ville met en œuvre une politique de respect de 
l'habitat et du cadre de vie (immeuble de faible hauteur, 
nombreux parcs, aménagement des bords de Marne, 
volonté de respecter l'environnement...). Cette ville permet 
de vivre en sécurité, dans un cadre verdoyant et calme.  
Nous sommes sereins d'habiter si proches de Paris et 
dans une ville qui n'est pas asphyxiée comme d'autres par 
trop d'immeubles ou de densité de population. La politique 
de la ville se veut humaine et respectueuse de ses 
habitants, je la soutiens totalement et regrette que des 
volontés politiques autres fassent pression pour nuire au 
cadre de vie de Saint Maur des Fossés. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs130           X          X  M Fouchard : Saint-Maur-des-Fossés est encore un 

havre de paix dans l’Est parisien, comme il en existe 
plusieurs à l’Ouest de la capitale!? Pourquoi vouloir cela, 
pourquoi vouloir détruire la nature, pourquoi vouloir 
toujours et encore bétonner? Et pourquoi vouloir densifier? 
La surpopulation amène beaucoup de problèmes et 
génère de l’agressivité! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs131              X         Mme Akibode: Le PLU applicable actuellement au 

Perreux-sur-Marne impose de un retrait minimum de 8m 
avec la limite séparative des parcelles voisines en cas de 
création de baie. Or, cette limite est de 1,90m dans le code 
civil. Étant donné les contraintes de logements et dans un 
contexte de densification de la population sur les territoires 
du Grand Paris, je propose de réviser cette limite minimale 
et la réduire à au moins 3m comme beaucoup de 
communes ou alors de s’en tenir au code civil et à la limite 
de 1,90m. 

La collectivité n’envisage pas de modifier cette 
disposition qui dégraderait le cadre de vie des 
futurs habitants. 

Obs132           X  X        X  Mme Boucher: Je souhaite que saint Maur conserve son 

cadre de vie actuel avec ses quartiers pavillonnaires, ses 
espaces verts et arborés, la marne etc. C'est pour cette 
raison que j'ai choisi cette ville, pour son cadre de vie. Je 
refuse la densification massive de saint Maur qui 
enlèverait tout le charme et la qualité de vie de cette ville. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs133           X        X   X Mme Vivier: Bonjour à toute l'équipe communale en 

charge du PLUI Je vous remercie pour toutes vos actions 
en faveur du cadre de vie des Saint-Mauriens, de la 
biodiversité, de l'écologie et du développement avec le 
Département des espaces verts contre le réchauffement 
climatique. J'ai apporté mon soutien à vos actions et votre 
mobilisation sur le site officiel de Saint-Maur. Concernant 
le sujet de la densification urbaine, je souhaiterai avoir une 
précision concernant le site préservé, boisé et naturel de 
l'Observatoire dans le PLUI.  
1/Est-ce que le site de l'Observatoire avec son patrimoine 
météorologique remarquable conservera bien sa vocation 
boisée, naturelle et sportive actuelle stipulée dans le 
zonage du PLU ?  
2/Est-ce que le PLUI, qui sera validé fin 2023 par 
l'intercommunalité et le Préfet pour Saint-Maur, sera 

Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
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respecté et actera de facto la mise en application effective 
du zonage afin que le Centre d'Hébergement d’Urgence, 
installé à titre provisoire pendant la crise sanitaire du 
COVID, ne se substitue pas à la vocation boisée, naturelle 
et sportive du site non constructible de l'Observatoire. 
Pour rappel, le précédent Préfet, représentant de l'Etat, 
avait déjà entériné dans le PLU de Saint-Maur, par sa 
signature et son engagement, la vocation boisée, 
naturelle, sportive et non constructible du site de 
l'Observatoire dont les bâtiments modulaires historiques et 
provisoires devaient être démolis. Ces bâtiments abritaient 
des centres de recherche de l'Etat qui ont été expulsés 
pour des raisons de non-conformité aux règles 
d'urbanisme et de santé publique.  
Vous remerciant pour vos précisions 

Nature.  

La ville de Saint-Maur doit répondre aux besoins 
des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs du 
SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant.  

Le classement en zone N permet d'une part de 
protéger cet espace de biodiversité et d'autre part 
de permettre son ouverture au public à la 
différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public.  

La demande est inscrite dans le courrier déposé 
par Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de 
l'enquête publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
protégé. 

 

 

Obs134           X          X X M Vincen : Connaissance prise du projet de PLUi de 

PARIS-EST-MARNE-ET-BOIS, et plus particulièrement 
en ce qui concerne SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS, je 
donne mon entière approbation aux propositions qu’il 
contient pour préserver le caractère de la ville, son 
urbanisme de quartiers-villages, la protection des Bords-
de-Marne, des arbres et de la rivière, le tout en évitant les 
facilités de la densification contre lesquelles nous avons 
un devoir de résistance au nom de l’histoire de la ville, de 
la géographie, de son site, au nom d’un art de vivre forgé 
par des générations qui ont compris qu’une vue moderne 
du progrès n’est pas compatible avec les théories de la 
concentration, au nom de l’écologie humaine. Bien des 
responsables sociaux ou politiques dénoncent enfin les 
dangers et les méfaits d’une fuite en avant perpétuelle. 
Même Mme HIDALGO vient d’affirmer sa volonté tardive 
de « dé-densifier Paris ». Une ville est un être vivant qui 
connaît donc une période de croissance au cours de sa 
jeunesse, puis atteint une maturité qui doit perdurer par la 
sagesse, la modération et le souci d’améliorer ce qui nous 
a été légué tout en le respectant dans son vécu et sa 
personnalité. Bernard VINCENS, maire-adjoint honoraire 
de Saint-Maur-des-Fossés, délégué à l’urbanisme de 
1977 à 2001. 

Observation favorable au PLUI 

Obs135                 X    X X Anonyme : A St-Maur des Fossés la vie devient infernale 

tant il y a de programmes de construction tous azimuts 
générant une densité de voitures et d'habitants proche de 
l'asphyxie. La ville ne peut contenir autant de gens tant en 
terme d'infrastructures qu'en terme de cadre de vie 
paisible. Arrêtez le massacre! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 
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Obs136                     X X Anonyme : A Saint-Maur des Fossés arrêtez le massacre 

avec les programmes de construction tous azimuts. La vie 
est devenue infernale tant il y de voitures et de gens et des 
infrastructures qui ne peuvent pas suivre! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs137   X        X   X       X X Anonyme : Dans le cadre du futur PLUI, je souhaite 

expressément que Saint Maur :  
-Conserve son cadre de vie patrimoniale construit depuis 
des années et gage de relations apaisées entre les 
habitants Conserve, protège et étende les quartiers 
pavillonnaires, notamment par une hauteur maximale de 
construction de 10m.  
- Protégé le patrimoine arboré partout dans la ville de Saint 
Maur des Fosses.  
-Protégé la Marne et ses abords.  
-Limite la hauteur des constructions à 4 étages maximum 
sur les 7 grands axes de saint Maur des Fossés. Je refuse 
à Saint Maur notamment :  
- La densification urbaine et les conséquences sociales en 
termes de surpopulation, d'insécurité et de dégradation du 
cadre de vie. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs138         X            X X Anonyme : Je regrette que ce plan ne tienne pas compte 

de la spécificité de communes telles que Saint-Maur dont 
l'habitat est essentiellement pavillonnaire. La densification 
massive sur les grands axes et ailleurs, qui est déjà en 
cours, va 1) déséquilibrer l'habitat existant par la 
surpopulation 2) conduire aux mêmes erreurs d'habitats 
collectifs que dans les années 70 qui ont conduit aux 
problèmes de délinquance que l'on connait aujourd'hui 3) 
produire des effets néfastes sur l'environnement par la 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
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diminution des espaces verts et la bétonisation des sols 
qui conduiront lors des épisodes de pluies à des 
inondations 

la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs139                      X Anonyme : Dans un monde en plein changement 

climatique, il est important de préserver notre nature et ne 
pas bétonner en masse et construire des bâtiments pour 
encore surpeuplé nos territoires. Préservons notre 
héritage 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs140           X          X X M Lesvignes : Résidant depuis maintenant 9 ans à Saint-

Maur, cette ville nous a séduit par ses quartiers 
pavillonnaires, ses paisibles bords de Marne, sa densité 
de population contrôlée, ses parcs, ses jardins, ses arbres, 
ses établissements scolaires de qualité, sa sécurité, son 
accessibilité et j’en passe. Aujourd’hui, la densification 
massive voulue par l’État compromet drastiquement ces 
points forts et cette attractivité. Alors même si des efforts 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
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doivent encore être fait pour améliorer la qualité de vie des 
Saint-Mauriennes et Saint-Maur, je pense ici à la 
construction d’un mur anti-bruit le long de toute la ligne de 
chemin de fer qui devrait être une priorité, ce n’est 
évidemment pas avec une densification massive que nous 
parviendrons à l’amélioration de cette qualité de vie. C’est 
pourquoi je m’oppose farouchement à ce projet et 
m’associe à Monsieur le Maire sur ce point. 

paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville.  

Obs141    X  X     X          X  Mme Dammae : La priorité a mon sens est le climat et la 

préservation des espaces verts que nous la chance d’avoir 
à Saint Maur et Maison Alfort.  Le logement et son manque 
en île de France est assurément un sujet important mais 
ne doit être vu à l’échelle nationale et non communale.  
surpeupler les villes où il fait bon vivre ne fait que faire 
partir les hauts revenus en province.  Il faut une meilleure 
harmonisation et arrêter tout ce béton. J’apporte tout mon 
soutien au maire de Saint Maur, Sylvain Berrios, qui a 
toujours mis la nature au profit de tous. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs142         X            X X Anonyme : Je suis contre le PLU visant à densifier 

massivement la si jolie ville de Saint Maur des fossés. 
C’est ville est un havre de paix comme il n’en n’existe plus. 
Ici les oiseaux chantent encore du matin jusqu’au soir, et 
les arbres vivent encore des centaines d’années. Il est du 
devoir de chacun de protéger chaque centimètre d’espace 
vert. C’est une honte que l’état, les ministres n’est pas 
assez de recul pour prendre conscience de ses points si 
important pour l’homme et l’ensemble des espèces avec 
qui ils cohabitent à Saint Maur Des Fossés. Il serait 
question de faire preuve de bon sens, et de créativité.  La 
facilité est accessible à tous, ce n’est pas ce qu’on attend 
des représentants de l’état. Notre maire a su nous 
préserver de cette densification démographique depuis 
des années et j’en suis très contente. C’est aussi pour cela 
que je continue de m’épanouir dans cette ville. Pas 
question de mettre en danger ce paradis donc! 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs143           X          X  Anonyme : Je suis habitante de Saint Maur, j’ai quitté 

Paris afin de pouvoir offrir un cadre de vie agréable pour 
les enfants en bas âge loin des squares surpeuplés de la 
capitale. Saint Maur est une ville à taille humaine qui 
respecte le droit de chaque habitant à accéder à un cadre 
de vie respectueux et garant de la biodiversité. Une fois 
que tout sera bétonné il n’y aura plus de retour en arrière 
possible et avec le changement climatique, la ville 
deviendra invivable. En un mot, non à la densification ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 
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Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs144   X        X   X         Anonyme :  je souhaite :  

1. Que Saint-Maur conserve son cadre de vie apaisé et 
ses quartiers pavillonnaires, garants de la présence de la 
nature en ville et de l'équilibre urbain  
2. Protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de 
notre environnement  
3. Protéger notre rivière, la Marne, au cœur de l'identité 
saint-maurienne  
4. Limiter la hauteur des constructions à 4 étages et 
uniquement sur les grands axes de la ville. Je refuse 
résolument la densification massive de Saint-Maur qui 
entraînerait une surpopulation et une surpollution de notre 
environnement 

 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation. 

 

Obs145              X       X  Mme Chelles : Je souhaite que St Maur conserve son 

cadre de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires garants 
de la présence de la nature en ville et de l’équilibre urbain. 
Je souhaite que soit limitée la hauteur des constructions à 
quatre étages et uniquement sur les grands axes de la 
ville. Enfin je m’oppose à la densification massive de St 
Maur. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
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préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs146           X          X  Anonyme : La densification de l'espace est une 

aberration, nous ne sommes pas que des 
consommateurs. Le toujours plus, cela suffit Je souhaite 
pouvoir travailler, faire mes courses et me loger dans ma 
ville. Je souhaite que mes petits enfants trouvent autre 
chose que des cages à lapins pour vivre 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs147   X        X  X          M Roemer : Je suis parfaitement d'accord avec le courrier 

adressé par M.Berrios à M.Capitanio en date du 13 mars 
et engageant la commune de Saint Maur des fossés. Je 
souhaite préserver nos espaces verts, arborés, les rives 
de la Marne en éviter la pollution et limiter les constructions 
nouvelles selon les critères arrêtés par la Mairie. 

 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 
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Obs148                    X   Anonyme : Ci joint une photo d’un permis non respecté 

terrasse de 40 m2 sans permis 50% de pleine terre non 
respectée passage d’un inspecteur de l’urbanisme avec 
procès-verbal dressé avec le sentiment que le passage en 
force de ces constructions non réglementaires 
prévaudront d’autant plus avec un PLU plus large. 
 

 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs149                     X  Mme Popov : Je refuse la densification massive de saint 

Maur qui provoquerait une surpopulation de notre ville 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs150              X       X  Anonyme : Je refuse la construction massive de 

logements dans la commune de Saint-Maur des Fossés, 
où l'environnement est préservé et où il fait bon vivre. Je 
suis d'accord pour limiter les immeubles à 4 étages + RdC 
et sur les grands axes répertoriés 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs151           X          X  Anonyme : Je refuse la densification de St Maur. Je 

souhaite préserver un cadre de vie agréable et vert. De 
plus les installations scolaires, sportives, les services 
médicaux et les offres de transports ne sont pas 
extensibles. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs152    X  X       X         X Mme Candio : Cette disposition est incohérente avec des 

villes de plus en plus chaudes en raison de la 
minéralisation des bâtiments dont les murs réverbèrent la 
chaleur sur plusieurs étages. La disparition des espaces 
avec des arbres qui permettent d'abaisser les 
températures 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
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etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs153           X            Anonyme : Cette mesure est incohérente et ne répond 

pas au cadre de vie qu'on choisit les saint-Mauriens. 
Sans objet 

 
Obs154   X        X  X X       X  M Potier : Je souhaite - que Saint-Maur conserve son 

cadre de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires garants 
de la présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain 
- protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement - protéger notre rivière la Marne, au cœur 
de l'identité Saint-Maurienne - limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages, et uniquement sur les grands 
axes de la ville Je refuse résolument - la densification 
massive de Saint-Maur qui entraînerait une surpopulation 
et une surpollution de notre environnement 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs155         X     X   X    X  Mme Losser : La densification urbaine est source de 

stress pour les habitants et elle peut être nuisible à la 
nature. En effet, maintenant, les îlots de fraîcheur 
deviennent indispensables.  
Les constructions doivent rester à taille humaine : 4 à 5 
étages maximum et une limite de 30% de social, me 
semblent de bon sens. La géographie de Saint-Maur avec 
ses 5 ponts qui sont des "goulots d'étranglement" 
favorisant les embouteillages matins et soirs, doit 
maintenir un équilibre démographique et ne pas trop 
augmenter la population. Les transports en commun, qui 
sont bien sûr à privilégier, ne répondent pas à tous les 
besoins, notamment les déplacements de personnes très 
âgées. J'espère que, pour une fois, l'avis exprimé par les 
citoyens sera pris en compte. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs156           X  X        X  M Martin : Je vis à Saint-Maur depuis de nombreuses 

années en raison de la qualité de son cadre de vie et je 
soutiens sans réserve les principes protecteurs de la PLU 
municipale de Saint-Maur défendus par notre maire 
Sylvain Berrios. Ne faisons pas des villes de la périphérie 
parisienne des enfers en favorisant une urbanisation 
galopante. Oui aux parcs, aux jardins, aux arbres, à une 
Marne saine ! Stop à la bétonisation !!! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs157           X   X         Mme Thibault : JE VEUX PROTEGER SAINT MAUR. JE 

REFUSE DES IMMEUBLES DE PLUS DE 4 ETAGES. JE 
VEUX GARDER LES PAVILLONS ET PROTEGER LA 
MARNE AINSI QUE SA BIODIVERSITE 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
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ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs158             X X       X  Mme Thibault  : Je souhaite conserver l'identité de saint 

Maur. Je suis contre la densification massive. Je suis en 
accord avec le PLU actuel avec des immeubles de 4 
étages seulement sur les grands axes. Je veux protéger la 
marne et les espaces verts. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs159                     X X M Eskinazi : La politique du grand Paris est un non-sens 

et une aberration qui détruit notre qualité de vie par une 
densification et une surpopulation massive dont nous 
citoyens ne maîtrisons absolument rien, y compris par 
notre bulletin de vote. Nous assistons impuissants à la 
destruction du patrimoine saint Maurien, qu’ en sera-t-il de 
l’augmentation sans cesse croissante du trafic automobile 
dans des voies inadaptées , du stationnement toujours 
plus anarchique , des transports en commun déjà saturés 
, tel le RER À qui fonctionne à flux tendu, des risques 
accrus d’ inondation en raison de la betonisation des sols 
autrefois arborés . Bref, je suis totalement opposé à la 
densification massive et irresponsable de notre ville. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
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protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs160           X           X Mme Martin : Notre ville ne peut pas être soumise à un 

dictât incohérent d'urbanisme d'une densité telle que la 
qualité de vie en sera fortement perturbée. La pollution et 
le manque d'infrastructures vont soumettre nos enfants et 
petits-enfants à des difficultés de santé et d'apprentissage 
scolaire. De ce fait je soutiens le PLU de notre commune. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Obs161         X     X         M Moine : 1) Je soutiens avec force la préservation des 

ilots de verdure dans les quartiers pavillonnaires (UP) de 
Saint Maur, qui garantissent le maintien de la biodiversité 
et sont sources de fraîcheur en été; je soutiens également 
pour les zones UP, la limitation de la hauteur des nouvelles 
constructions, à R+1+Attic 2) Dans les zones UB situées 
sur les grands axes de la commune de Saint Maur, il 
conviendrait de réduire la hauteur des nouveaux 
immeubles à R+2+Attic au lieu de R+3+Attic. 

 Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 

dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
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espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs162                     X X M Kocher : Nous sommes attachés à l’urbanisme à taille 

humaine, aux villages dans la Ville. Avec 30% de la Ville 
en zone inondable, un déficit d’espaces verts, pousser à 
la densification n’a aucun sens.  D’autant que les 
nouveaux logements ne participent pas aux financements 
des écoles, des infrastructures municipales diverses ! 
Nous sommes dans une ville où il fait bon vivre, plébiscitée 
par ses habitants et nous souhaitons que cela demeure. 
Que l’Etat demeure sur son registre régalien : la sécurité 
par exemple et laisse aux maires, qui connaissent leurs 
territoires, la gestion de leurs urbanismes. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs163           X            Mme Kocher : Je souhaite garder ma ville à taille 

humaine. 
Le PLUI tel qu’il est proposé permettra de 
conserver la physionomie de la ville 

 
Obs164           X           X Mme Chevalier : Je souhaite que ma ville et mon quartier 

reste agréable à vivre en respectant la volonté de la mairie 
et des habitants 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs165  X                     Mme Drion : Dans l'optique de favoriser le maintien des La collectivité prend bonne note de de cette 
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personnes âgées à domicile ou de faciliter l'accueil de 
senior chez soit (ce qui est mon cas), il est indispensable 
de prévoir des assouplissements aux règles d'urbanisme 
dès lors que des travaux d'extension incluent des travaux 
de type rampe d'accès, ascenseur privé. A titre d'exemple, 
je ne peux pas prendre ma mère à domicile car toutes les 
chambres et salle de bains sont à l'étage et elle ne peut 
pas monter les escaliers. J'espère sincèrement que ma 
demande pourra être prise en compte car c'est un crève-
cœur que de ne pas pouvoir prendre soin des siens et de 
devoir les placer en institution. Bien à vous. 

observation. Pour autant, le Code de l'urbanisme 
ne permet pas de réglementer les travaux 
d'extension ou d'amélioration d'une construction 
existante sur la base d'un projet de maintien ou 
d'accueil à domicile d'une personne âgée 
dépendante.  En effet, les aménagements 
spécifiques situés au sein de la construction ne 
peuvent être réglementés. En ce sens, aucune 
règle ou assouplissement de règles ne peuvent 
se faire sur la base du contenu du projet prévu au 
sein de la construction. D'autres dispositifs et 
aides aux financements de travaux existent mais 
ne relèvent pas du PLUi. 

Obs166                       Mme Drion : Je souhaite compléter ma précédente 

remarque concernant les dérogations pour les particuliers 
liées à l'accueil d'un senior chez soit. Pour être plus 
précise, ma remarque vise notamment la règle de la bande 
des 20 mètres. Bien à vous 

Voir observation n° 165 

Obs167                     X  Anonyme Je soutiens pleinement les propositions de 

notre commune pour conserver dans notre ville le cadre 
de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires et arborés. Je 
refuse tout ces projets de densification massive de l'Eta 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs168                     X  M Cirio Je partage pleinement la volonté de Monsieur le 

Maire concernant le futur PLUI, à savoir le maintien d'une 
hauteur maximale pour les immeubles à 4 étages et 
seulement sur les grands axes, le maintien des quartiers 
pavillonnaires, la protection de la Marne, nos arbres et nos 
jardins, qui jouent un rôle dans le défi climatique 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs169   X X     X        X     X M Losser : La spécificité première de Saint-Maur est 

d'être une presqu'île accessible via 5 ponts. Une 
augmentation non contrôlée de sa population générerait 
un afflux important de circulation et ferait de ces 5 ponts 
des points de saturation névralgiques. Si j'ai choisi St 
Maur, et ce depuis 1982, c'est pour son cadre de vie. Je 
suis favorable au comblement des "dents creuses" et aux 
immeubles R + 4 sur les axes principaux, avec ses 30 % 
de logements sociaux qui permettent une réelle mixité 
sociale. page 1 / 7 Mais je m'opposerai à toute action 
susceptible de défigurer notre cadre de vie. Le 
dérèglement climatique n'impose- t'il pas de protéger ces 
îlots de fraîcheur que sont les bords de Marne, les parcs 
et le jardins, et les 18000 arbres de St Maur, qui sont aussi 
les garants de notre santé psychologique ? 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs170                     X X Anonyme : le transfert de compétence du PLU de la 

commune vers l’intercommunalité (PLUI) ne change pas 
mon opinion: je suis farouchement opposé à la 
densification massive, qui même si depuis quelques 
années est canalisée autour des grands axes et limitée en 
hauteur, s'est développée à outrance sur la commune, et 
il suffit de traverser Saint Maur pour s'en rendre compte. 
Les habitants des boulevards et des avenues traversantes 
ne devraient pas être les victimes collatérales de la 
"bétonisation" des grands axes. Il ne faut pas tomber dans 
le piège des communes qui, sous couvert de la loi SRU, 
ont "entassé" les habitants dans un maximum de 
logements sur un minimum d'espace, reléguant aux 
oubliettes les espaces verts, la simple notion de cadre de 
vie. Privilégier le quantitatif au qualitatif a un double effet 
pervers: il favorise la guettoïsation et non la mixité sociale, 
et il va à l'encontre des préconisations du GIEC qui dans 
son dernier rapport insiste fortement sur le fait de favoriser 
des "infrastructures résilientes" face au changement 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
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climatique. Il faut avoir une vision à long terme, encore 
plus aujourd'hu 

PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs171                      X M Reene Rayar Contre sur le PLU proposé Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs172   X      X             X Anonyme : Je suis contre ce plan d'urbanisme qui est 

contre la politique publique de protection de biodiversité. 
C'est une ville riche en biodiversité et ne la détruisons pas 
en construisant à tout bout de champ!!!! 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs173   X      X            X  Anonyme : Je soutiens pleinement les propositions de 

notre commune pour conserver dans notre ville le cadre 
de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires et arborés. Il 
est nécessaire de protéger la biodiversité et le maintien du 
patrimoine arboré en est un point clef Je refuse tout les 
projets de densification massive de l'Etat. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs174                     X  Anonyme : non a la densification de saint Maur, je 

souhaite conserver le plu élaboré par la ville de saint Maur 
. Oui pour une Marne propre et des quartiers 
pavillonnaires préservés 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs175     X    X  X          X  Anonyme : Il serait irresponsable et déraisonnable de 

supprimer des espaces verts pour y implanter du béton et 
encore du béton, Ces habitations vont nécessiter plus 
d'infrastructures (écoles..) donc plus de Béton, et comme 
la ville n'est pas extensible à l'infini, il y aura plus d'enfants 
par classes ce qui dégradera inéluctablement la qualité de 
l'enseignement et de la prise en charge des enfants, une 
conséquence parmi tant d'autres... Ces constructions vont 
augmenter la densité de la population et de la circulation, 
donc en plus de supprimer des espaces verts vous allez 
polluer plus, Notre ville est magnifique préservons la. Je 
m'y oppose viscéralement. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
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en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs176                      X Anonyme : page 2 / 7 Depuis que des logement ont été 

construits dans notre rue avenue de Condé, des 
personnes jeunes viennent fumer de la drogue et parfois 
en vendent dans le jardin de notre résidence si tranquille 
avant cette construction ses logements sociaux imposés ! 

Hors sujet 

Obs177                     X  Mme Custodio : Je refuse la densification de ma ville. Je 

veux garder mes zones pavillonnaires et je refuse c 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
70 

Obs178                     X  Mme Charpareau : Je refuse de voir bétonner et densifier 

Saint-Maur! 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs179                      X M Atallah : Inacceptable ce projet de loi Hors sujet 

 
Obs180                     X  Anonyme : Contre toute densification du plu à saint maur Le PLUi est tenu de respecter les exigences 

fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs181   X                  X  Mme Custodio : Je refuse que l'on touche a ma ville et 

que ma ville actuelle ne ressemble plus a ma ville Je 
refuse la construction d’immeubles. Je veux garder un 
patrimoine riche et non peuplé d'immeubles. élevés 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
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un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs182    X                   Anonyme : Arrêtons le bétonnage et surtout préservons 

les espaces verts qui restent, raser les arbres ça suffit 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs183                     X  Anonyme : Hors de question de densifier notre ville. Je 

soutiens notre Maire dans ce combat important. 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
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les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs184                     X  Anonyme : Respecter le PLU municipal ! Pas de 

constructions mass 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs185                     X  Anonyme : Gardons le Saint-Maur que nous avons choisi 

et que nous aimons. Le PLU actuel est déjà très permissif 
sur les grands axes. Notre ville est vivante, laissez-la nous 
telle qu'elle est. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs186                     X  M Vigier : C'est une folie de continuer à construire à 

certains endroits d'IDF qui sont déjà saturés. Il faut avoir 
une vision nationale et inciter les personnes à s'installer 
dans les départements peu peuplés. Vivre à St Maur 
devient page 3 / 7 insupportable et je n'ai pas payé aussi 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
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cher le m2 pour me retrouver comme en cité du 93 préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs187                     X  Comité de Quartier Comité de Quartier des Mûriers : 

L'ensemble du conseil d'administration de notre Comité 
s'oppose à toute tentative de densifier nos quartiers. Nous 
sommes attachés à notre environnement et voulons le 
conserver tel qu'il est. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs188         X            X  Anonyme : Je veux garder notre ville comme elle est. Je 

ne veux pas élever mes enfants au milieu du béton, sinon 
j'aurais habité à Créteil ou Bonneuil! 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs189         X            X  M Thibault : Je refuse la densification de saint Maur. Je 

veux garder les zones pavillonnaires ainsi qu’une ville 
apaisée et arborée. Non aux immeubles de plus de 4 
étages. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs190                      X Anonyme : Je n'ai pas voté pour M. BERRIOS, mais je le 

rejoins et le soutiens totalement sur le sujet de ce PLUI. 
Saint-Maur est une presqu'île, une respiration dans le 94 
et doit le rester. Ne l'abîmez pas avec des ideologies nées 
dans des bureaux parisiens. Prenez en compte la réalité 
du terrain. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs191                     X  M Paris : Je soutiens Sylvain Berrios pour le maintien du 

PLU de Saint Maur et refuse une densification à outrance 
du bâti saint Maurien et l’imposition d’un PLUI déconnecté 
des réalités communales 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs192                     X  M Fily : Je souhaite que la densification ne soit pas 

augmentée par rapport au PLU actuel, c'est à dire limitée 
aux grands axes avec un nombre d'étages limités à R+3 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
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paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs193                      X Mme Christopher-Grellet : Excellente initiative Observation favorable au PLUI 

Obs194                     X  Anonyme : Je souhaite que le PLU ne soit pas supprimé, 

la densification actuelle est déjà énorme, plus serai une 
hérésie humaine et écologique 

Le PLUI n’est pas supprimé. Il évolue en un 
document de planification intercommunale 

Obs195                      X Anonyme : Le PLU est vote en Conseil Municipal. 

Pourquoi nous interroger ? Vous n’êtes pas responsable ? 
Depuis 2016, la planification urbaine est de 
compétence des Etablissements publics 
territoriaux. 

Obs196                     X  Anonyme : page 4 / 7 Bonjour, Il manque de l’espace 

partout. Ne déplaçons pas les problèmes pour en créer 
d’autres où les faire partager. On reproche la densification 
des immeubles type HLM qui créent des ghettos et de 
l’insécurité et du chômage etc etc… et on reproduit sur de 
nouveau PLU la même chose en prétextant que dans telle 
ou telle commune, on aurait encore de la place pour 
monter des immeubles à 5/6/7 étages ! Contre sens 
complet et à contre courant du souhait de ses habitants 
qui veulent une ville urbaine à taille humaine avec des 
maisons et des petits immeubles et non une nouvelle 
concentration de problèmes dans de nouvelles tours 
sorties de la tête d’architectes qui ne vont pas vivre ici. 
Ayons du bon sens et imaginatif. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs197                 X    X  M Wartelle :  avec le Grand-Paris la ville se densifie sur 

les différents grands axes sans pour autant pouvoir 
absorber ce surcroit de population ; ainsi depuis le 
carrefour des 4 chemins vers le pont de Bonneuil, suite à 
la réalisation d'une première vingtaine d'immeubles, la 
circulation est devenue impossible - et cela construit 
encore - il est impératif de revenir à une hauteur limitée 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
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d'immeubles et de maintenir des espaces verts et des 
arbres pour absorber ce surcroit de béton. Une partie des 
emprises récupérées pourrait d'ailleurs fort 
opportunément devenir des espaces verts partagés. Par 
ailleurs l'accès aux gares de RER A ne s'étoffe pas, j'en 
veux pour preuve la sortie du RER avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny qui ne permet pas de rentrer et qui 
oblige tout le flux Nord à la station du Parc Saint-Maur à 
franchir le pont sur la D123 avec un engorgement au 
niveau des portillons (alors que la sortie le soir est plus 
fluide). PJ : acces nord gare du Parc matinal.jpg 

paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

 

La remarque concernant la sortie du RER A 
relève du Plan de déplacement d’Ile de France, 
actuellement  en cours de révision. 

Obs198                      X Anonyme : Je suis d'accord pour que le PLUi reprenne les 

choix inscrits dans le PLU Municipal de Saint-Maur 
Cordialement 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs199   X                   X Anonyme : Je me suis installée à St Maur parce que cette 

commune permet une qualité de vie quasi provinciale aux 
portes de Paris Construire des logements sociaux oui mais 
pas n’importe où et n’importe comment car nous avons un 
patrimoine naturel et architectural unique que nous devons 
préserver 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs200    X         X         X M Andres : Je tiens à vous signifier que pour des raisons 

écologiques (problème de l'imperméabilisation des sols et 
risques encourus, problème de l'abattage d'arbres compte 
tenu du réchauffement climatique, atteinte à la 
biodiversité), je suis contre la remise en cause de l'espace 
boisé classé envisagé dans le cadre de l'opération 
d'aménagement sectorielle Hôpitaux de Saint Maurice. 
Comptant sur votre diligence et votre bienveillance. 

Il apparaît nécessaire de préciser que les 
espaces paysagers à valoriser représentés sur la 
carte de l’OAP sectorielle « Hôpitaux de Saint-
Maurice » ne correspondent pas aux Espaces 
Boisés Classés (EBC) mais aux Espaces 
paysagers à protéger (EPP) identifiés au zonage. 
Les EBC présents sur le secteur ne sont pas 
identifiés sur la carte de l’OAP. 

 

Les EBC et les EPP sont représentés sur le plan 
de zonage et sur le plan des prescriptions 
patrimoniales. 
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En effet, la conservation du parc du site est une 
préoccupation majeure de la commune, c’est 
pourquoi les surfaces déclassées en Espaces 
Boisés Classées (EBC) sont compensées par la 
création de nouveaux EBC sur les mêmes 
parcelles. Il n’est donc pas question de supprimer 
la moitié des EBC, tel qu’on peut le lire dans 
l’annexe 4.  

Au sujet du projet de restructuration des hôpitaux, 
il apparaît que le maintien intégral de l’activité 
hospitalière sur la commune passe 
nécessairement par des travaux de rénovation, 
de mises aux normes, d’extension de services 
existants ainsi que par la construction de 
bâtiments plus modernes.  

Ainsi, dans le cadre d’un projet d’implantation de 
deux nouveaux bâtiments sur le site de l’hôpital 
national, le nombre d’arbres sur la parcelle sera 
augmenté. Les arbres plantés seront 
effectivement plus nombreux que les arbres 
abattus (cf. rapport réalisé par l’Office National 
des Forêts).  

Au sein du site des hôpitaux, tout projet de 
construction fait l’objet d’une étude de faisabilité 
associant notamment l’Office National des Forêts 
afin de comptabiliser le nombre d’arbres 
concernés et de réfléchir en amont à la 
localisation des plantations de compensation en 
fonction de l’état phytosanitaire des arbres 
existants, des particularités du site ainsi que des 
risques engendrés par les changements 
climatiques en cours.  

Intégration dans le PLUi : Pas de modification du 
PLUi mais légende de l’OAP à revoir afin qu’il n’y 
ait pas d’ambiguïté entre les espaces paysagers 
à valoriser et les EBC. 

Obs201   X                    Anonyme :e Il est important de préserver le cadre actuel 

avec la construction d’immeuble avec peu d'étage, 
maintenir les quartiers pavillonnaires et préserver 
l'environnement avec les espaces verts. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
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groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs202                      X M Erb : page 5 / 7 Le maire et son équipe municipale ont 

su créer un PLU à disposition humaine qui tranche avec 
les énormes lotissements de Joinville le pont, Bonneuil sur 
marne et surtout Creteil, que l’État cherche une fois de 
plus imposer son plan par-dessus l’autorité du maire, 
comme la primauté préfectorale sur le maire concernant 
les permis de construire, à force d’asphyxier les élus les 
candidatures locales se feront de plus en plus rare Après 
la désertification médicale, des services ruraux, la 
désertification des élus locaux pointe son nez 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs203                      X Anonyme : Merci de respecter le PLU actuel de Saint 

Maur des Fosses. 
La plupart des règles du PLUI sont reprises des 
PLU communaux. Les évolutions qui figurent 
dans le PLUI ont toutes été élaborés en 
collaboration avec les communes du territoire 

 
Obs204    X  X               X  M Pelhate : En 2023 nous ne pouvons pas ignorer que les 

chaines d'approvisionnement des centres urbains de très 
forte densité ne seront plus garanties du fait des 
conséquences combinées du dérèglement climatique et 
des problèmes énergétiques. Densifier Saint-Maur serait 
condamné sa capacité de résilience et d'adaptation à 
disparaître pour faire face à ce défi qui s'annonce. Ensuite, 
la démocratie c'est le respect du choix des électeurs. Le 
cadre de vie et l'urbanisme de Saint-Maur est le reflet de 
ce choix. Le PLUi du territoire Marne et Bois marque la 
volonté de respectez la démocratie locale du territoire. Les 
électeurs n'ont jamais donné mandat à l'état de se 
substituer à la démocratie locale. Pour ces 2 raisons je 
m'oppose fermement à ce que l'état impose quoique ce 
soit dans la ville ou j'ai choisi de vivre et où je reconnais la 
prééminence de l'expression démocratique de ses 
habitants. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs205   X X                   Anonyme : A l'heure du réchauffement climatique, le PLU 

propose de détruire des habitations individuelles avec 
jardin afin de construire des immeubles. Une telle 
démarche est à l'opposé de la préservation des ilots de 
fraicheur. Ceci est particulièrement vrai dans des villes 
commes Vincennes dont la densité par habitant est déjà 
l'une des plus importante de France. Ainsi, la proposition 
faite dans le PLU de détruire 3 maisons avec jardin dans 
la rue Didérot à Vincennes nous apparait 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
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incompréhensible. de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

 

Sur la commune de Vincennes, le PLUI ne 
propose pas de "détruire" des maisons 
individuelles, au contraire c'est un peu plus de 5% 
du territoire communal qui est concerné par une 
protection patrimoniale interdisant toute 
démolition, intégrant notamment des ensembles 
pavillonnaires.  

En outre, les dispositions du PLUi sur la 
commune viennent renforcer l’adaptation de la 
Ville au réchauffement climatique en visant le 
maintien et l'amplification des ilots de fraicheur : 
coefficient de biotope de 0.2, minimum de surface 
éco-aménagée, identification d'arbres protégés, 
minimum de surface de pleine terre, périmètre de 
protection des espaces verts protégés... 

Tout projet de construction devra se conformer 
aux dispositions en vigueur. 

 

Enfin, la Ville de Vincennes présente un déficit de 
logements sociaux au sens de la loi SRU, dont le 
rattrapage vers un taux de 25% est imposé par 
les pouvoirs publics, sous couvert d'un risque de 
pénalités financières lourd.  

Dans une ville déjà entièrement bâtie comme 
Vincennes la production de logements 
supplémentaires est difficilement réalisable. Pour 
répondre à l'injonction de l'Etat, la démolition des 
pavillons (166,173 et 192 rue Diderot) s'est 
imposée afin de construire des logements 
collectifs sociaux supplémentaires.  

 

Obs206   X X                   Anonyme : A l'heure du réchauffement climatique, le PLU 

propose de détruire des habitations individuelles avec 
jardin afin de construire des immeubles. Une telle 
démarche est à l'opposé de la préservation des ilots de 
fraicheur. Ceci est particulièrement vrai dans des villes 
commes Vincennes dont la densité par habitant est déja 
l'une des plus importante de France. Ainsi, la proposition 
faite dans le PLU de détruire 3 maisons avec jardin dans 

 

Idem observation n°205 
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la rue Didérot à Vincennes nous apparait 
incompréhensible. 

Obs207                     X  M Hagège : page 6 / 7 J’ai choisi d’habiter à Saint Maur 

des Fossés pour la qualité de vie procurée par un habitat 
préservant des espaces verts. La densification risque de 
mettre à mal cette qualité de vie. De plus, elle va entraîner 
une dégradation de l’écologie de cette ville. La 
préservation de jardins de particuliers et d’espaces verts 
publics est essentielle. Un impôt négatif existe d’ailleurs 
dans certains pays pour les habitants qui ont des jardins 
absorbant du CO2 et produisant de l’oxygène tout en 
préservant des épisodes caniculaires. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Obs208    X       X           X M Pons : bravo pour ce travail détaillé. Quelques 

remarques : - malgré nos multiples demandes dont celle 
effectuée lors de la concertation de l'avenue Gallieni à 
Joinville-le Pont, il apparait que notre parcelle du 54 av du 
général Gallieni 94340 Joinville-le-Pont soit encore 
identifiée comme zone en attente de densification malgré 

Concernant la demande de suppression des 
parcelles de la copropriété en PAPAG : 
l'existence et le maintien actuel de ce périmètre 
permet de travailler et de maitriser les projets qui 
se réaliseront sur l'avenue Gallieni. L'EPT levera 
le PAPAG par modification du PLUI afin de 
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sa cour en pavés Napoléon, une des dernières du secteur. 
Nous demandons sa suppression et protection. - Il est 
dommageable que l'entrée sud-ouest du parc de Tremblay 
à Champigny-sur-Marne et donnant sur la fourchette de 
Champigny et par prolongation sur la commune de 
Joinville-le-Pont ne soit pas identifiée comme axe a 
valorisé. Un corridor vert en prolongement de l'avenue 
Gallieni et au sud sur la D3 en direction de la Marne en 
ferait une OAP trame verte intéressante. De manière 
générale l'ouverture sud-ouest du parc du tremblay est mal 
identifié est suggère une muraille d'immeubles empêchant 
cette ouverture. - La fracture emplois/secteur résidentiel 
est fortement marqué. Il est dommageable de ne pas 
inciter plus fortement à la relocalisation des emplois. A titre 
d'exemple la grande majorité des constructions actuelles 
du territoire sont réalisées par des promoteurs, 
architectes, et constructeurs dont les sièges et filiales sont 
dans l'ouest parisien. En résumé l'emploi éphémère pour 
le territoire, mais l'emploi pérenne hors du territoire. - le 
développement de la géothermie est abordé mais ce point 
devrait être renforcé en plus du réseau de froid urbain 
surtout dans les axes où la densification est prévue (ex 
avenue Gallieni). - une charte des promoteurs et 
constructeurs devrait être mise en place imposant une 
concertation avant tout dépôt de permis. Des promoteurs, 
comme Quartus par exemple dont le projet évite ce PLUI 
de manière opportuniste et malgré les conséquences pour 
le bien être du quarter, devraient être mis au ban de tout 
projet du territoire. 

maitriser l’évolution urbaine de cet axe. Toutefois, 
il est possible à la copropriété de présenter un 
projet à la commune. 

 

Concernant  l'entrée sud-ouest du Tremblay : 

La fourchette de Champigny constitue un nœud 
dense de circulations en desservant par l'Est 
Champigny et surtout les accès vers la province 
depuis l'A4 et par l'Ouest l'avenue Gallieni 
également desservant les accès vers Paris (A4 
également).  

Lors de la concertation sur la requalification de 
l'avenue Gallieni des pistes de réflexions avaient 
été engagées notamment afin de transformer le 
carrefour en place publique animée tout en 
prévoyant des liaisons douces et du 
stationnement, liaisons douces vers le parc du 
Tremblay, apaisement du trafic etc., et, créer une 
nouvelle entrée de ville(s) paysagère, reliant 
l’avenue et le Parc du Tremblay, Joinville et 
Champigny. 

La commune et l’EPT maintiennent les réflexions 
en ce sens.  

Toutefois, consciente de l'enjeu lié à ces trames 
relais d'espaces verts, elles ont  proposé et 
identifié au PADD de cibler l'entrée ouest du 
Tremblay en articulation avec le quartier de 
Polangis comme trame verte devant être 
consolidée afin de permettre de conforter et relier 
les continuités écologiques du Territoire. De plus 
Monsieur le Maire de Joinville-le-Pont a demandé 
au parc interdépartemental du Tremblay et à la 
ville de Champigny sur Marne de travailler à une 
ouverture du parc plus proche de Joinville-le-
Pont. 

 

Relocalisation des emplois : sans objet avec 
l'enquête publique. 

 

Développement de la géothermie : la ville et l’EPT 
prennent bonne note de cette remarque. 

 

Certaines communes du territoire se sont dotées 
de chartes promoteurs qui offrent un outil de 
négociation avec les promoteurs et ont avant tout 
une visée pédagogique, explicative et 
complémentaire au PLU et n’ont pas de portée 
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règlementaire. 

Obs209   X X         X          M Ferrero : Je suis pour la préservation de notre ville et 

contre la densification voulue par l’état et le grand Paris 
qui va à l’encontre du bon sens et de la lutte contre le 
réchauffement climatique en réduisant les espaces verts 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs210   X           X       X  M Karsenty :  je souhaite Que Saint-Maur conserve son 

cadre de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garants 
de la présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain 
Protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement Protéger notre rivière, la Marne, au cœur 
de l'identité saint-maurienne Limiter la hauteur des 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
83 

constructions à 4 étages et uniquement sur les grands 
axes de la ville Je refuse résolument. La densification 
massive qui entraînerait une surpopulation et une sur-
pollution de notre environnement 

et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux 

Obs211                       M Karsenty : Idem Obs 210 Idem observation n° 210 
Obs212         X  X  X        X  Mme Volandat : J’apprécie notre belle ville pour son 

urbanisme à taille humaine. Je ne veux pas de 
densification massive. Je veux que Saint-Maur conserve 
tous ses quartiers pavillonnaires et que seulement sur nos 
grands axes, soit maintenu la hauteur constructible 
maximum des immeubles à 4 étages.  

⁃ Pour préserver nos jardins, nos 18000 arbres 
d’alignement, notre trame verte et bleue, nous ne pouvons 
accepter une densification plus importante tel que je lis 
que l’état veut nous l’imposer.  

⁃ La qualité de vie dans notre ville, c’est l’harmonie et 
l’équilibre du PLU actuel et PLUI futur.  

⁃ 2/3 de notre ville est classée en risque inondable. La 
préservation de nos quartiers pavillonnaires permet 
l’infiltration à la parcelle. Bétonner plus et partout, mettrait 
d’avantage en danger, notre ville et ses habitants. Non à 
la volonté de l’état de densifier plus notre belle ville en 
souhaitant construire plus haut, partout et au sein de nos 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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quartiers pavillonnaires. locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs213                      X M Sainato : Ma famille et moi-même désirons continuer à 

vivre au sein de cette charmante ville dans la sérénité et 
sans être sans arrêt soumis à des pressions extérieures 
menées sous des aspects anodins, mais sous l'aspect 
d'un "autoritarisme" de plus en plus contraignant et 
exacerbé. Ainsi nous donnons toute notre confiance à 
notre Maire. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs214                      X M Bournisien: Je suis d'accord avec le maire pour la 

pétition. 
Sans objet 

Obs215                      X M Gicquel : Je demande que le PLUi maintienne sur le 

territoire de Saint Maur les dispositions du PLU de cette 
commune et ne densifie pas davantage les constructions 
sur la ville. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs216                      X Mme Denis  : Je trouve qu'il y a trop d'immeubles en 

construction à saint Maur sachant que les écoles ne 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
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suivent pas je ne veux pas qu'on se retrouve à 35 par 
classe Les rdv médicaux et les services commencent à 
être impactés au niveau des rdv pas la densité de la 
population 

les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs217                     X  M Dodeux : Je refuse résolument la densification massive 

de Saint Maur qui entraînerait une surpopulation et une 
surpollution de notre environnement. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs218                       M Dodeux : Idem Obs 217. X 

Obs219                     X X M Douville : il faut limiter la densification de Saint-Maur 

aux grands axes, mais il est indispensable de respecter la 
mixité sociale ! L'accès au logement de nos jours est 
réservé aux héritiers et aux classes économiquement 
supérieures, ce qui est inadmissible. A Saint-Maur aussi il 
y a des gens modestes, des classes moyennes sans 
patrimoine, et des jeunes qui voudraient se loger. Et aussi 
des personnes qui font vivre Saint-Maur par leur travail 
mais ne peuvent plus y vivre. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
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d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs220             X          Anonyme : il me semble important que l'espace boisé 

classé "Berthoumeau" au sein du site National des 
Hôpitaux de Saint Maurice ne soit pas déclassé et reste 
un espace vert.  Déclasser cet espace semble à l'encontre 
des orientations actuelles de sauvegarde d'écosystèmes 
et de lutte contre le réchauffement climatique 

Il apparaît nécessaire de préciser que les 
espaces paysagers à valoriser représentés sur la 
carte de l’OAP sectorielle « Hôpitaux de Saint-
Maurice » ne correspondent pas aux Espaces 
Boisés Classés (EBC) mais aux Espaces 
paysagers à protéger (EPP) identifiés au zonage. 
Les EBC présents sur le secteur ne sont pas 
identifiés sur la carte de l’OAP. 

 

Les EBC et les EPP sont représentés sur le plan 
de zonage et sur le plan des prescriptions 
patrimoniales. 

En effet, la conservation du parc du site est une 
préoccupation majeure de la commune, c’est 
pourquoi les surfaces déclassées en Espaces 
Boisés Classées (EBC) sont compensées par la 
création de nouveaux EBC sur les mêmes 
parcelles. Il n’est donc pas question de supprimer 
la moitié des EBC, tel qu’on peut le lire dans 
l’annexe 4.  

Au sujet du projet de restructuration des hôpitaux, 
il apparaît que le maintien intégral de l’activité 
hospitalière sur la commune passe 
nécessairement par des travaux de rénovation, 
de mises aux normes, d’extension de services 
existants ainsi que par la construction de 
bâtiments plus modernes.  

Ainsi, dans le cadre d’un projet d’implantation de 
deux nouveaux bâtiments sur le site de l’hôpital 
national, le nombre d’arbres sur la parcelle sera 
augmenté. Les arbres plantés seront 
effectivement plus nombreux que les arbres 
abattus (cf. rapport réalisé par l’Office National 
des Forêts).  

Au sein du site des hôpitaux, tout projet de 
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construction fait l’objet d’une étude de faisabilité 
associant notamment l’Office National des Forêts 
afin de comptabiliser le nombre d’arbres 
concernés et de réfléchir en amont à la 
localisation des plantations de compensation en 
fonction de l’état phytosanitaire des arbres 
existants, des particularités du site ainsi que des 
risques engendrés par les changements 
climatiques en cours.  

Intégration dans le PLUi : Pas de modification du 
PLUi mais légende de l’OAP à revoir afin qu’il n’y 
ait pas d’ambiguïté entre les espaces paysagers 
à valoriser et les EBC. 

Obs221                     X  M Lecuyer : Je souhaite que St Maur demeure une ville 

apaisée avec ses quartiers pavillonnaires qui permettent 
la nature en ville. Je refuse la densification voulue par l'état 
qui mettrait en danger notre cadre de vie par la pollution 
de notre environnement (notre rivière, nos arbres...) 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. 

Obs222    X  X   X              M Roesch : Préserver nos quartiers pavillonnaires et leurs 

espaces de pleine terre est essentiel pour lutter contre le 
réchauffement climatique, pour préserver la qualité de 
l’eau de la Marne. Arrêtons d’essayer de construire la ville 
sur la ville, source de pollution supplémentaire et de mal 
être de la population ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
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etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs223   X        X   X        X Mme Coulon : Je suis Saint-Maurienne depuis 4 

générations et je souhaite garder le cadre de vie qui est le 
nôtre pour moi et mes enfants. Notre ville doit rester 
pavillonnaire comme elle l’est actuellement sur 80% de sa 
superficie. Les immeubles limités à 4 étages doivent rester 
sur les grands axes. Enfin, nos jardins ainsi que notre 
patrimoine arboré sont un atout essentiel pour préserver 
la biodiversité dans notre boucle de la Marne. Je souhaite 
donc garder notre PLU actuel inchangé à l’intérieur du 
PLUi 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs224    X       X          X  Mme Gomes : Protégeons notre cadre de vie entouré de 

la marne en empêchant la sur densification du projet du 
grand Paris 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
89 

un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs225    X         X          Anonyme : Respectons les trames vertes et bleues  

Protégeons nos quartiers pavillonnaires  pensons à nos 
enfants pour que les classes ne soient pas en surnombres. 
Arrêtons la dénaturation de nos quartiers pensons à 
l’empreinte écologique. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs226                      X Mme Partiot : Saint Maur doit rester une ville à taille 

humaine sans buildings inhumains. Je soutiens M. 
BERIOS mon maire 

Les dispositions du PLUi permettront de 
poursuivre la politique d’urbanisme conduite par 
la commune, d’un urbanisme maitrisé. 

Obs227           X   X       X  Mme Goncalves : Je souhaite: que Saint Maur conserve 

son cadre de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires, 
garants de la présence de la nature en ville et de l'équilibre 
urbain -protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de 
notre environnement -protéger notre rivière, la Marne, au 
cœur de l'identité Saint Maurienne -limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages et uniquement sur les grands 
axes de la ville Je refuse la densification massive de Saint 
Maur qui entraînerait une surpopulation et une surpollution 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
90 

de notre environnement. d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs228                     X X M Brissard : Non à la densification massive de St Maur, 

je soutiens notre Maire, conservons notre PLU actuel. 
Nous sommes rentrés dans l'ère Anthropocène, terme 
évoqué la première fois par le biologiste Eugène 
F.Stoermer et le prix Nobel de chimie Paul Crutzen : les 
conditions de vie sur terre sont directement modifiées par 
l'espèce humaine et due entre autres à une 
URBANISATION GALOPANTE. Il faut changer de modèle 
et décentraliser les activités économiques. l'Etat doit aller 
dans ce sens, c'est son devoir. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs229           X  X         X M Leraitre : Notre PLU est en cohérence avec la lutte 

contre les risques d’inondation, le respect de la trame 
bleue, verte et brune. En cette période de canicule, il est 
bon de lutter contre la minéralisation et le betonage plus 
haut, plus étendu et plus rapide ! Construisons un monde 
équilibré et vivable ! Vive le PLU de St Maur. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
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etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs230   X                   X Anonyme : Construire plus haut, plus large et simplement 

plus, n'est pas vivable pour cette commune qui justement 
sans cela est très agréable à vivre. Nous avons quitté 
Paris pour rejoindre ces coins de verdures et cette qualité 
de vie dans cette partie du Grand Est d'IDF. Ce n'est 
certainement pas pour rester impuissants à contempler sa 
dégradation si de telles décisions venaient à se 
concrétiser. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs231    X  X                X Mme Costrejean : Alors que l'écologie revêt une 

importance accrue dans un contexte climatique 
dramatique, Saint-Maur-des-Fossés représente un 
exemple de conciliations, induisant une qualité de vie de 
bonne qualité. Pourquoi changer?... 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  
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Obs232                      X Anonyme : Je suis contre le PLUI et conserver le PLU de 

St Maur 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs233                     X X Anonyme : Je suis contre le retoquage du PLU par un 

nouveau PLUI qui induit la densification de Saint-Maur-
des-Fossés 

Depuis 2016, les établissements publics 
territoriaux de la Métropole du Grand Paris sont 
compétents en matière de planification urbaine. 

Le  PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs234   X                   X M Nguyen : Je soutiens la protection de l'environnement 

de notre habitat pavillonnaire. 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs235                     X X Mme Benazza : Je suis à saint Maur depuis 1971 et trouve 

que le PLU actuel correspond bien aux attentes des Saint 
Mauriens. Un PLUI dans la lignée du PLU actuel contre la 
densification à outrance et le massacre du paysage de 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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Saint Maur qui me plait depuis plus de 50 ans de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs236              X         M Lecuyer : Je suis contre la volonté de l'ÉTAT de 

construire PLUS HAUT, PLUS VITE et PARTOUT en 
méprisant les règles de notre PLU actuel qu'il considère 
comme trop protecteur !!!  Je souhaite que l'on 
RESPECTE notre ville apaisée, nos parcs et nos bords de 
Marne !!! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
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commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs237                      X Mme Miroux: Je suis d’accord avec le plan local 

d’urbanisme protecteur d’un urbanisme à taille humaine de 
la Mairie de ST Maur 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs238                     X X Mme Evrard: je suis contre cette idée de revenir dans une 

densification à outrance et irresponsable ne respecte pas 
mes préceptes d'écologie Notre Maire Mr Berrios se bat 
au quotidien  pour ne pas transformer Saint Maur en ville 
nouvelle des années 70 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs239                      X M Vilain : Je souhaite que le PLUI soit identique au PLU 

de st Maur 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs240           X           X Mme Izquierdo : Je souhaite que notre cadre de vie 

demeure le même car si j'ai choisi de vivre à Saint-Maur-
des-Fossés c'est justement parce la densité des 
immeubles respecte la vie de chacun des habitants. Nous 
devons maintenir le PLU tel qu'il a été voté et mis en 
application 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
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d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs241                     X  M Guyon : Je suis opposé à la loi SRU et à la densification 

de la ville de St Maur qui l’est déjà bien assez. 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs242           X           X Mme Lorne: Préserver le cadre de vie de Saint Maur est 

essentiel. Je soutiens l’action du Maire 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs243   X      X    X  X      X  M Lampin : Il faut maintenir le Zonage actuel pour éviter 

la densification impacts sur les infrastructures en place et 
les transports déjà mal en point. La commune est pour 
partie en zone inondables, qui sera responsable ? 
L’impact écologique sur le nombre d’arbres et parcs sera 
trop important à l’heure du changement climatique. Ce 
serait irresponsable pour les générations futures. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
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par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs244         X    X        X  Anonyme : Saint Maur est suffisamment dense, Il faut 

cesser toutes ces constructions qui dénature la ville Nous 
avons besoin de vert, de vert et de vert, 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs245                     X  Anonyme : Une densification massive dans un périmètre 

de 500 mètres autour des gares et quartiers pavillonnaires 
est un non sens écologique et humain ! Un habitant Saint 
Maurien 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs246         X             X Mme Visco edery: Gardons notre ville pavillonnaires  

Gardons la marne et les oiseaux dans les îles de la marne 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
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Je veux que rien ne change gardons notre ville  Non non 
à la transformation de ma ville 

renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs247         X     X        X Mme Moine: Je soutiens le projet de PLU dans son 

ensemble. Il me semble essentiel que les îlots de verdure 
de Saint Maur existant notamment grâce à la présence de 
nombreux pavillons avec jardin soient préservés afin de 
conserver une certaine biodiversité et des îlots de 
fraicheur lors des périodes chaudes, de plus en plus 
fréquentes. Je souhaite par ailleurs que sur les 7 axes sur 
lesquels des bâtiments hauts sont autorisés, la hauteur 
des bâtiments soit limitée à 3 étages et non à 4. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs248   X        X   X       X  Anonyme : Je souhaite: que Saint Maur conserve son 

cadre de vie apaisé et ses quartiers pavillonaires, garants 
de la présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain.  
Protéger le patrimoine arboré. Protéger notre rivière, la 
Marne. Limiter la hauteur des constructions à 4 étages et 
uniquement sur les grands axes de la ville. Je refuse la 
densification massive de Saint Maur qui entraînerait une 
surpopulation et surpollution de notre environnement. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
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supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs249   X        X          X X Anonyme : Je veux garder l’âme de ma ville. Déjà elle 

perd son âme Alors non non non à l’urbanisme. Mrs le 
maire je compte sur vous 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs250           X          X  M Champeroux : Arrêtons de densifier la ville à des 

conditions irrespectueuses pour ses habitants. Cette villes 
nous offre une qualité de vie inégalée dans la région 
parisienne et que nous risquons de regretter dans 
quelques années  Laissons les habitants de cette ville 
continuer à choisir son sort !!!! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
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protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs251                     X  M Ferhat Adoui : Contre la densification souhaitée par le 

Gouvernement ! 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs252             X X       X  Mme Lécuyer : Je refuse la densification massive voulue 

par l'état de notre belle ville de Saint Maur au mépris total 
des règles actuelles de notre PLU !!!  NON à la 
modification de notre PLU qui protège nos quartiers 
pavillonnaires et plus particulièrement la LIMITATION à 
R+4 sur les SEULS grands axes, la PROTECTION de nos 
espaces verts (parcs & jardins), des 50% de pleine terre 
obligatoire, de nos arbres et de notre trame bleu !!! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs253                     X  Anonyme : Saint MAURIEN depuis 30 ans, suis effaré par 

la transformation de ma ville. Je souhaite qu’on arrête la 
densification de cette jolie ville. On arrête les projets 
immobiliers qui jaillissent de partout. Simplement on est en 
train de détruire ce que les anciens nous avaient confié. 
Stop à l’urbanisation à outrance 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
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construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs254           X           X Mme Rouyrre : je suis entièrement d'accord avec le 

maire, il faut laisser St-Maur telle qu'elle est et préserver 
notre cadre de vie. Nous ne voulons pas d'un deuxième 
Créteil! Vous avez tout mon soutien. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs255                     X  Anonyme : Stop à la bétonisation et à la densification de 

Saint Maur des Fossés. A chaque maison vendue, un 
immeuble pousse ! C’est devenu n’importe quoi et on voit 
bien que la ville commence peu à peu à se dégrader… 
Nous souhaitons rester dans une ville résidentielle, calme 
et apaisée avec ses nombreux parcs et ses rues boisées. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs256                     X  Anonyme : La politique d’urbanisme actuellement menée 

à bien conformément aux accords antérieurement conclus 
est satisfaisante et ne dois pas être remise en cause par 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
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l’Etat. Toute densification supplémentaire est contraire aux 
intérêts des habitants actuels de Saint Maur, et, je crois 
aux accords antérieurement conclus entre la Mairie et la 
préfecture. 

les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs257                     X X M Gomet : Je soutiens les principes fondamentaux du 

PLUi mis en œuvre par la Mairie de Saint-Maur-des-
Fossés. Je refuse la densification massive de Saint-Maur-
des-Fossés. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs258                      X Anonyme : Merci à Monsieur le Maire pour l'excellent 

travail qu'il accomplit avec ses équipes depuis toutes ces 
années. Je ne veux pas, les Saints-Mauriens ne veulent 
pas que notre belle ville devienne une réplique de Saint-
Denis ou Villetaneuse , des banlieues ghettos non merci ! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs259              X        X Anonyme : Des immeubles seulement sur les grands 

axes et limités à 4 étages. 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
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projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs260   X        X          X  Anonyme : Le cadre de vie que Saint Maur propose est 

exceptionnel. Les gens ont payé et payent pour ce cadre 
de vie. C’est un poumon vert, un village au milieu des tours 
et de la surdensité du grand Paris.  C'est une ville d'histoire 
qui ne doit en aucun cas subir les lubies de bétonisation et 
donc anti écologiques de politiques n'ayant à cœur que 
leurs propres intérêt et sans aucune prise de conscience 
des impacts négatifs de leurs idées saugrenues. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
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place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs261           X           X Mme Marteau : Je soutiens l’action de Sylvain Berrios 

Maire de saint Maur des Fossés concernant le PLU et la 
préservation de la qualité de vie à Saint Maur des Fossés. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs262                     X X M Costa : Non à votre projet Arrêtez l'ultra 

densification...Faites ça dans le 78 ou 92 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs263              X        X M Hippler : Je soutiens la démarche de monsieur 

BERRIOS et ne souhaite pas que notre ville soit enlaidie 
par des constructions dépassant les 4 étages. Saint-Maur 
est une belle ville il faut respecter son cadre! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs264            X           Mme Detaille Lelièvre: Je suis favorable au changement 

de zone prévu par le futur PLU I, à l'angle de la rue du 
Marché et de la rue de Verdun au Perreux sur marne.  En 
effet, le nouveau PLUI prévoit de transformer cette zone 
UAa en zone UP1 (zone dédiée à l'habitat pavillonnaire) et 
ce changement me semble être plus en harmonie avec les 
habitations individuelles. avoisinantes. 

Observation favorable au PLUI 

 

Obs265         X            X X Anonyme : Je soutiens l'action de Monsieur BERRIOS 

concernant le PLU Non à la densification de Saint Maur à 
outrance, oui aux quartiers pavillionnaires garantissant la 
présence de la nature et des oiseaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs266   X                   X Anonyme : J’habite Saint Maur depuis 1966, je venais de 

Seine Saint-Denis, et j'ai apprécié la verdure. Je trouve 
que la ville change à une allure folle Il faut arrêter cela. 
J'utilise souvent la rue de l'Alma, certaines habitations 
avaient besoin d'être changé, mais là ce n'est plus 
qu'immeuble sur immeuble c'est trop. Les gens préfèrent 
une petite maison avec un morceau de terrain, et ne pas 
dépendre de copropriétaires et syndic 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
105 

également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs267              X       X  Anonyme : L'explosion des zones pavillonnaires est une 

aberration d'insécurité ! Je me suis faite agresser et 
dépouiller Avenue Pierre Sémard à la Varenne un samedi 
de février à 18h30. Il faut densifier un peu pour que cela 
crée du trafic piétonnier, les rues désertes avec les 
habitants calfeutrés chez eux n'est pas une bonne solution 
non plus. PAR CONTRE, il faut limiter à 4 étages dans les 
zones pavillonnaires et 6 étages le long de grandes 
artères 

La densification n’est pas la réponse adéquate 
pour résoudre les questions liées à la sécurité. 

Obs268   X                   X Anonyme : Il faut imposer des constructions d'immeubles 

un peu diversifiées afin que les façades ne soient plus 
toutes semblables, donnant ainsi une impression de 
densification plus importante que la réalité. Les 
ARCHITECTES SAVENT FAIRE DU BEAU, il faut que les 
promoteurs soient obligés de faire du beau et de 
l'individualisé 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs269  X         X           X Anonyme : Le projet de PLUI approuvé par le Conseil de 

Territoire vise à conserver les grands principes 
d’urbanisme qui ont modelé la ville de Saint-Maur-des-
Fossés depuis sa création. Vivant depuis plus de 10 ans 
dans cette ville, j’apprécie le cadre de vie qui en résulte 
car il est spécifique par rapport aux autres villes de la 
première couronne parisienne. En conséquence, je 
souhaite que le PLUI approuvé par le Conseil de Territoire 
soit validé par l’Etat sans aucune modification. L’avis 
préfectoral sur le projet de PLUI visant à la forte 
densification des zones situées dans un périmètre de 500 
mètres autour des gares de la ville avec comme seul 
justification de respecter un objectif stalinien de 
construction en nombre de logements en première 
couronne démontre le mépris de l’Etat pour les habitants 
de Saint-Maur-des-Fossés puisque lesdites zones 
constituent des centres majeurs de la vie sociale de ses 
habitants, y compris pour ceux situés en dehors de ce 
périmètre. Par ailleurs, au moins au cours des 10 
dernières années, l’Etat n’a engagé aucune dépense pour 
l’amélioration du cadre de vie ou de la desserte de ces 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 
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zones qui pourrait justifier cette demande de densification. 
Au contraire, il lui applique à la ville une pénalité financière 
significative pour non-respect du quota de logements 
sociaux sans tenir compte du niveau significatif de 
constructions de logements sociaux réalisés dans la 
commune au cours de ces dernières années. Enfin, 
s’agissant d’un avis qui semble n’avoir pour objectif que 
de créer dans ces zones des droits à construire importants 
au bénéfice les professionnels de la construction 
d’immeubles en région île de France, il me semble 
souhaitable que les élus du conseil de territoires aient 
connaissance des possibles conflits d’intérêt susceptibles 
d’exister chez les représentants de l’Etat à l’origine de ce 
souhait de densification dans ces zones entre leur fonction 
régalienne et leurs intérêts privés avec lesdits 
professionnels.  

Obs270         X    X X         M Baot : Les principaux points :- des espaces verts 

supplémentaires doivent être mis en place afin de créer 
des ilots de fraicheurs. Il faut cependant que ces espaces 
verts soient de réels espaces verts et non simplement des 
espaces avec des pelouses (arbres, arbustes, fleurs...) - 
Conserver les espaces verts existants en empêchant leur 
densification et la construction sur les zones déjà verts 
(Observatoire de Saint-Maur des Fossés) - Si la 
densification de l'habitat est nécessaire, ces immeubles ne 
doivent pas dépasser les 4 étages. - Conserver l'esprit 
"Saint-Maur" et de ses maisons, considérés à l'extérieur 
de Saint-Maur comme un village - Améliorer la Trame 
Bleue 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs271         X            X  M Duclert : Je soutiens la politique de Saint-Maur-des-

Fossés souhaitant limiter la densification de la commune 
qui déjà voit fleurir beaucoup trop de grues ces dernières 
années. Toujours plus de monde entassé dans des villes 
et en parallèle une désertification des campagnes, est-ce 
vraiment l'avenir que l'on souhaite ? Il faut revenir à un 
équilibre. Est-ce que cela a du sens de devoir faire des 
dizaines de kilomètres pour retrouver un peu de nature ? 
Le souhait de la plupart des personnes est-il de s'entasser 
dans des immeubles ou d'avoir leur maison avec leur bout 
de verdure ? Hommes politiques, réfléchissez un peu à 
l'avenir de long terme plutôt que de planifier des grands 
projets dont le but est souvent de simplement "laisser votre 
marque" ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
107 

commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs272   X      X    X X         Anonyme : Le 5BIS AVENUE PASTEUR/ SECTEUR UA1 

à SAINT MAUR DES FOSSES (cadastrée E121 et E122) 
est un site arboré en lisière d'une maison protégée sur la 
Ville de Joinville le Pont au 5 rue Pasteur, cependant dans 
le plan de zonage seul une partie de l'arrière du site 
(parcelle E121) est en espace boisé classé ; ainsi la 
parcelle E122 n'est ni en jardin et cœurs d'îlot protégé ni 
en secteur parc à préserver ni en groupe d'arbre d'intérêt 
ni en espace paysager protégé. Merci de corriger cette 
omission.(voir avis de l'ABF du 17/06/2022 sur le permis 
de démolir PD09406822M0006U9402 il ressort de cet avis 
que l’abattage des arbres, la démolition de l’immeuble 
principal et de la clôture sur rue (Sud-Ouest) nuiraient à la 
préservation des éléments de patrimoines naturel et bâti 
de la ville et des abords des monuments historiques.) La 
construction actuelle au 5bis avenue Pasteur à Saint Maur 
des Fossés est en décaissée (1.3m) et très en recul par 
rapport à l'avenue pasteur préservant ainsi les 
constructions voisines dont la maison protégée du 5 rue 
Pasteur à Joinville qui est également en recul et en 
décaissé (1.30) par rapport à la rue Pasteur. La rédaction 
du PLUI ne permettrait pas en cas de nouvelle 
construction de préserver cette configuration puisque 
toutes nouvelles constructions seraient autorisées à 
l'alignement dans une bande de 20 mètres, sur les limites 
séparatives avec une emprise au sol de 100% dans cette 
bande de constructibilité de 20 mètres. Ainsi le terrain 
naturel serait surélevé de plus d'un mètre et la hauteur des 
constructions pourrait être augmentée d'autant. Merci 
d'ajouter pour le 5 avenue pasteur à Saint Maur des 
Fossés secteur UA1 Parcelle E 122 un espace paysager 
protégé pour partie côté avenue Pasteur (alignement 
d'arbres existant sur la parcelle) et côté limite séparative 
avec Joinville le Pont (alignement d'arbres existant sur la 
parcelle) et de modifier la règle d'alignement sur rue, sur 
les limites séparatives et l'emprise au sol afin de préserver 
les arbres et la mise en valeur du quartier. 

Dans le cadre des dispositions particulières de 
l'article 6 et 7 de la zone UA1 concernant 
l'implantation des constructions par rapport aux 
voies publiques et limites séparatives, il est fait 
état d'implantations particulières imposées afin 
de tenir compte d'éléments de patrimoines 
naturels ou bâtis repérés sur le plan de zonage. 
La maison située au 5 avenue Pasteur est 
identifiée comme bâtiment remarquable, la 
parcelle située à l'arrière est un espace paysager 
protégé et à ce titre, les règles actuelles du PLUi 
permettent de préserver ce patrimoine en 
contraignant l'implantation d'une construction sur 
le 5bis avenue Pasteur.   

L'article 13 également permet une protection des 
arbres existants sur la parcelle avec l'obligation 
de les conserver au maximum ainsi que d'assurer 
la continuité avec les espaces verts des terrains 
voisins. Au total, les règles actuelles applicables 
sur cette parcelle permettent de répondre aux 
contributions et de protéger le patrimoine bâti et 
paysager existant. Aucune modification de la 
règlementation n'est nécessaire 

Obs273                 X    X  Anonyme : Je refuse la politique de densification massive 

imposée par l'Etat à Saint-Maur, et toutes les nuisances 
associées (difficultés croissantes de stationnement, 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
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enlaidissement de la ville, bétonnisation et ses 
conséquences écologiques). Saint-Maur doit rester une 
ville jardin, pavillonnaire. Je souhaite plus de transparence 
dans l'attribution des innombrables chantiers de 
construction et face aux risques de corruption liés à ces 
opérations. 

les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs274                     X X M Guilbard : Je suis pour maintenir nos villages et contre 

la densification abusive des métropoles qui favorise la 
désertification de nos campagnes, la concentration des 
pollutions, l'insécurité. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs275  X X                  X  M Rem Soulard : NON à l'augmentation de la 

densification de la région la plus dense d'Europe !! La 
région est déjà bien trop minérale, pas assez de 
végétalisation pour réduire les nuisances du 
réchauffement climatique en cours Le secteur de la 
construction doit désormais beaucoup plus se focaliser sur 
la rénovation, l'amélioration de l'habitat existant 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
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d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs276         X     X         Anonyme : Pour la préservation des zones pavillonnaires 

de saint Maur des fosses et pour limiter au R+4 les 
constructions d’immeubles sur les grands axes 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs277         X  X  X      X    Anonyme : Je souhaiterais :- d'avantage de 

végétalisation dans Saint-Maur et beaucoup moins de 
surface minérale, par exemple sur le nouveau parvis de la 
gare de Saint-Maur -Créteil. - des arbres d'alignement 
dans les rues qui n'en disposent pas encore - des toits 
d'immeuble végétalisés - la plantation d'arbres à canopée 
développée, porteuse d'ombre. - privilégier des essences 
non gourmandes en eau, diversifiées et pollinisatrices - 
des parkings au sol engazonné - augmenter la surface de 
pleine terre - récupération des eaux de pluie - 
développement de l'énergie solaire - développement des 
circuits courts - utilisation de matériaux recyclés et 
recyclables (à l'image de la nouvelle maison des 

étudiants) 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  
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Obs278   X          X        X X Mme Laureaux : je souhaite que saint Maur conserve son 

PLU actuel, avec ses arbres, ses quartiers de maisons 
individuelles résidentielles. non à la bétonisation et aux 
barres d'immeubles 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs279             X        X  M Delecroix : L’aberration de volonté de densification 

imposée par l’état va à l’encontre du besoin de 
préservation d’espaces verts, de pleine terre, d’îlots de 
fraîcheur, d’un urbanisme à taille humaine respectueux 
des souhaits des habitants. Saint-Maur, aux 
particularismes environnementaux n’est 
malheureusement pas épargné par ces contractions et 
plus encore, puisque les 2/3 de la ville sont classées en 
risque inondable ! Le PLUI proposé tient bien compte de 
ces particularités et correspond aux attentes des 
habitants. Je soutien ce projet de PLUI et rejette toute 
volonté de l’état d’aller plus loin et plus haut ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs280            X       X    M Court : je suis favorable au PLUI pour une protection 

renforcée des zones pavillonnaires du Perreux sur Marne. 
Je souhaite apporter une modification dans la rue du 
marché. Dans le nouveau PLUI la parcelle 0047 (Parking 
de la rue du marché) est attribuée en zone en zone UB 
(Zone urbaine). Comme vous pouvez le voir sur le plan, 
cette parcelle qui est en rose est majoritairement entourée 
de pavillons. Je souhaite que la parcelle 0047 soit aussi 
classée en zone UP (Zone pavillonnaire). Pour que ce 
parking ne se transforme pas en immeuble face à des 
pavillons. 

 

 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLU sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
111 

Obs281            X       X    M Court : Je suis favorable au PLUI pour renforcer la 

protection des zones pavillonnaires. J'habite le long de la 
société 3R qui est située au 153 Bd Alsace Lorraine. Dans 
le nouveau PLUI, la zone Nord du terrain est découpée en 
zone UP (et c'est très bien), mais je pense qu'elle devrait 
démarrer juste après le hangar de la société 3R qui est 
déjà présent. D'ailleurs, derrière le hangar il y a déjà trois 
bâtiments bas dont une maison, et la zone UP devrait 
démarrer ici pour protéger tous les pavillons déjà présents 
dans les impasses parallèles. Je vous fais parvenir une 
image de la découpe souhaitée. 

 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLU sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

 

Concernant le projet immobilier porté par OGIC, 
la commune s’est opposée à plusieurs reprises 
sur ce projet immobilier trop dense et non intégré 
au secteur (avis défavorables dans le cadre du 
permis de construire accordé par Madame la 
Préfète et recours gracieux exercé par la 
commune contre le permis). 

 
Obs282   X           X     X    M Jean : Je soutiens globalement la démarche du PLUi : 

-Limiter les hauteurs de construction à 4 étages. -Préservé 
au maximum les quartiers pavillonnaires. Toutefois, 
notamment sur Saint-Maur-des-Fossés on pourrait 
imaginer étendre les axes de type UB (U2 sur le PLU st 
Maur), afin de répondre un peu à la demande du 
gouvernement de développer l'habitat, sans artificialisé 
plus les sols et aller vers une trop grande massification. 
On pourrait, en échange, imaginer créer (ou étendre) un 
parc de grande surface qui manque cruellement à la ville. 

La ville de Saint-Maur travaille actuellement sur 
la requalification de plusieurs espaces urbains 
afin d'offrir aux habitants l'accès à un plus grand 
nombre d'espaces verts publics sur la commune 
(la place des Marronniers, la place de Molènes, 
le terrain de l'ancienne usine des eaux, le terrain 
du site de l'ancien observatoire). 

L'extension de la zone UB serait en contradiction 
avec la préservation du tissu pavillonnaire de la 
ville qui est au cœur de son identité. Il n'est pas 
opportun d'étendre la zone UB (ex U2) sur la ville. 

Obs283   X          X      X    M Guillaume : Par quartier, une charte d'urbanisme doit 

obligatoirement être définie et respectée. Recul des 
immeubles systématique sauf sur les grands axes ou un 
trottoir de 2 m min doit être prévu. Si un arbre doit être 
abattu, obligation d'en replanter 5 de taille similaire dans 
une zone de 1000m2 autour. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc).  

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
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privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs284   X        X  X X       X  Mme Joussain : Dans le cadre de l'élaboration du futur 

PLUI, je souhaite :  - que Saint-Maur conserve son cadre 
de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garants de la 
présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain - 
protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement - protéger notre rivière la Marne -limiter la 
construction à 4 étages et uniquement sur les grands axes 
de la ville et je refuse résolument la densification massive 
de Saint-Maur qui entraînerait une surpopulation et une 
surpollution de notre environnement. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs285   X        X  X          M Sprung : Dans le cadre de l'élaboration du futur PLUI, 

je souhaite : - que Saint-Maur conserve son cadre de vie 
apaisé et au maximum ses quartiers pavillonnaires. - 
protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs286  X            X       X  Anonyme : Le Perreux sur Marne : Limiter les nouvelles 

constructions qui augmentent la part de sols 
imperméables par une surface de sous-sols (parkings) 
supérieure à celle des bâtiments. Malgré les apparences, 
la couche de terre y est minime sur le béton sur 
pratiquement toute la surface du terrain.  Limiter la hauteur 
des immeubles à 4 étages. Ne plus densifier 
systématiquement sur les grands axes sans tenir compte 
des zones inondables ou celles où la nappe affleure sur 
lesquelles imperméabilité des sols aura des 
conséquences dramatiques. Faire des immeubles de 
logements sociaux uniquement mais en les répartissant 
dans tous les quartiers. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
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également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs287                      X Anonyme : Je suis citoyen de saint Maur des fossés. Je 

m’étonne beaucoup de l’utilisation de certains slogans 
marketing très usités par les maires, et qui sont très bien 
perçus par leurs administrés, mais qui ne recouvrent 
aucune réalité sociale. Saint Maur Village ou Champigny 
Village n’existent pas. A moins de considérer qu’on peut 
appliquer le modèle d’organisation d’un village à des villes 
de plus de 70000 habitants. Chercher à avoir un 
environnement de vie plus proche de la nature, plus 
apaisé, avec moins de voiture, je comprends, mais faire 
croire que le modèle d’habitation de l’avenir est encore le 
pavillon ou l’immeuble R+2 est une grande fumisterie. Au 
moment où l’on essaie de récupérer des espaces verts, de 
limiter la surface des sols bétonné et de réduire les 
déplacements, étendre les zones pavillonnaires comme le 
fait le maire de Champigny y compris autour des gares est 
une hérésie. A l’heure du défi climatique, nous n’avons pas 
le choix que de densifier autour des pôles de transport. 
Cela ne veut pas dire construire des tours mais surtout pas 
des pavillons. 

Observation favorable au PLUI 

 

Obs288                     X  M Grandemange : Je suis contre la densification urbaine 

de St-Maur et je suis d'accord avec la politique de 
construction de l'équipe municipale 

Observation favorable au PLUI 

 

Obs289  X           X X       X  Mme Pozzana : Le PLU actuel est un plan respectueux de 

l’environnement. Il ne faut pas revoir ses grandes règles 
qui assurent les 30% de logements sociaux dans des 
immeubles de 4 étages maximum et construits 
uniquement sur nos seuls grands axes. C’est l’identité 
même de St Maur qui en est respectée et appréciée. Tout 
autre plan détruirait à jamais ce cadre de verdure auquel 
nous sommes tant attachés et que nos prédécesseurs 
nous ont laissé en héritage et que nous voulons 
transmettre aux générations futures. Ce poumon vert est 
indispensable pour la sauvegarde de la biodiversité dans 
notre région et le bien-être de ses habitants. La 
densification de la ville serait une aberration eu égard à la 
recherche de la qualité de vie de tous les citoyens. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs290             X X       X  Anonyme : Je suis contre la densification dans le val de 

marne, plus d'espace vert et moins d'immeuble ! Je suis 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
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pour un urbanisme à taille humaine :  
- Défense du caractère résidentiel et pavillonnaire de la 
commune, avec 50% d’espaces verts de pleine terre  
- Respect d’un urbanisme à taille humaine, avec la stricte 
limitation des hauteurs de construction à 4 étages 
uniquement sur les grands axes - Protection de la Marne, 
trame bleue  
- Protection du riche patrimoine arboré saint-maurien, 
trame verte 

renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

 
Obs291             X X       X  Anonyme : Je suis contre la proposition actuel mais je 

suis pour:  
- Défense du caractère résidentiel et pavillonnaire de la 
commune, avec 50% d’espaces verts de pleine terre  
- Respect d’un urbanisme à taille humaine, avec la stricte 
limitation des hauteurs de construction à 4 étages 
uniquement sur les grands axes  
- Protection de la Marne, trame bleue - Protection du riche 
patrimoine arboré saint-maurien, trame verte 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs292   X          X        X  M Deroche : Face à la volonté de densification massive 

de l'Etat et dans le cadre de l'élaboration du futur PLUi, je 
souhaite :  
- que Saint-Maur conserve son cadre de vie apaisé et ses 
quartiers pavillonnaires, garants de la présence de la 
nature en ville et de l'équilibre urbain; - protéger le 
patrimoine arboré qui la richesse de notre environnement;  
- protéger notre rivière, la Marne au cœur de l'identité 
saint-maurienne; - limiter la hauteur des constructions à 4 
étages et uniquement sur les grands axes de la ville. Je 
refuse résolument la densification de Saint-Maur qui 
entraînerait une surpopulation et une sur-pollution de notre 
environnement. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
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du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs293   X        X           X Mme Koudazian : je suis en parfaite accord avec Mr le 

Maire sur les 4 points et surtout rester à 4 étages. 
Monsieur BEAUMONT nous a crée des villages dans une 
grande ville et c'est notre spécificité que nous voulons 
garder. Saint Maur est une ville où il fait bon d'y vivre. Alors 
n'essayez pas de la détruire. Nous nous battrons auprès 
de notre Maire. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs294                     X  Mme Grandemange  : Je suis contre la densification 
urbaine de St-Maur :idem obs288 

Idem observation n° 288 

 
Obs295                 X    X  Mme Beaulieu : Je trouve que la ville de saint se densifie 

a une vitesse folle, les travaux ne s’arrête plus. À côté de 
chez moi il y a 3 immeuble construit en moins de 2 ans, il 
n’y aura bientôt plus de places pour les enfants (crèches, 
maternelles et j’en passe) Beaucoup plus de voiture donc 
beaucoup plus de pollution. Avant nous mettions 10 
minutes pour sortir de saint Maur, actuellement nous 
mettions autour de 20 minutes à cause des travaux pour 
la construction de logements et les embouteillages. Stop à 
la densification massive de la belle ville de Saint-Maur des 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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Fossés d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs296           X          X  Anonyme : Il me semble aberrant qu'une ville telle que 

Saint Maur des Fossés ou Maison Alfort soient soumises 
aux mêmes règles d'urbanisme que Saint Mandé ou 
Vincennes. Si les personnes viennent s'installer dans ces 
villes, c'est en partie pour échapper à la foule de Paris et 
des villes qui y sont accolées. On y vient aussi pour 
respirer, pour y avoir de la nature et non pour avoir des 
IGH. Il serait vraiment dommage de venir gâcher ces 
quelques cadres vie, en ville mais au vert et au calme  

Le PLUi définit un socle commun de règles pour 
l’ensemble des 13 villes du territoire tout en 
tenant compte des spécificités locales et en 
s’inscrivant dans la continuité des PLU 
communaux. 

Les regles ne sont donc pas les m^mes d’un 
commune à l’autre. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs297           X          X  Mme Aubin :  Je suis en faveur du maintien du PLUI tel 

que défini, en ce qu'il est adapté à la particularité de nos 
territoires et permet une densification douce en préservant 
l'environnement 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 
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Obs298                  X     M Foncin : A ce que j'ai pu en mesurer le dossier 

comporte plus de 8500 pages. il n'est donc pas utilisable 
par la plupart des citoyens concernés. Le processus 
d'enquête publique est fondamentalement biaisé. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs299           X          X  M Creusot : Je suis défavorable à cette densification 

massive et souhaite, pour le territoire Paris Est Marne & 
Bois et plus particulièrement la ville de Saint-Maur-des-
Fossés, un urbanisme maîtrisé et à taille humaine. Non à 
la surpopulation avec des bâtiment dépassant les 3/4 
étages et oui à un cadre de vie équilibré entre besoin de 
logement, respect du cadre de vie et de la nature ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs300                     X  M Demay : contre la densification des quartiers 

pavillonnaires 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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Obs301           X          X  Mme RINGUET : Je suis contre la densification de Saint 

Maur qui doit rester une ville verte, pavillonnaire et surtout 
sécurisée. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs302                     X  Mme Nion : Notre ville doit conserver un urbanisme éco 

responsable caractéristique de son identité. Préserver un 
cadre de vie agréable, à taille humaine est une garantie 
d’épanouissement pour nos jeunes qu’il faut conserver. Je 
soutiens le maire et son équipe municipale dans son 
action contre la densification massive de notre ville. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs303                     X  Anonyme : Non à la densification de St Maur, ville verte 

où l’on circule à vélo. Tous les immeubles récents ou en 
construction aggravent les problèmes d’écoulement des 
eaux pluviales dans les quartiers. Vive l’urbanisme vert et 
pavillonnaire qui réduit les voitures 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
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préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs304   X      X  X            M Mendes : - Que Saint-Maur conserve son cadre de vie 

apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garants de la 
présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain - 
Protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement - Protéger notre rivière, la Marne, au cœur 
de l'identité saint-maurienne - Limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages et uniquement sur les grands 
axes de la ville 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs305   X      X  X            Anonyme :- Que Saint-Maur conserve son cadre de vie 

apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garants de la 
présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain - 
Protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement - Protéger notre rivière, la Marne, au cœur 
de l'identité saint-maurienne - Limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages et uniquement sur les grands 
axes de la ville 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs306               X        Anonyme : A Champigny, sur le boulevard de Stalingrad 

les zones Uc (zone d’habitation collectif) qui longeaient la 
La collectivité prend bonne note de cette 
observation mais ne lui donnera pas suite. Le 
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départementale D145 ont été transformées en Up (Zone 
pavillonnaire). Cette départementale relie la sortie de l’A4 
et l’A86 au centre-ville de Champigny puis rejoint la N4. 
Ce changement est complètement incompréhensible. Au 
lieu de créer des commerces sur le boulevard pour les 
habitants des quartiers pavillonnaire autour, créer des 
logements collectifs à proximité de la nouvelle gare 
Champigny, harmoniser le type d’habitat le long de la 
départementale, comme c’est le cas par exemple à Saint-
Maur, à Champigny, sur le boulevard de Stalingrad, les 
habitants auront droit aux désagréments de la 
départementale sans aucun bénéfice 

zonage choisi sur le Boulevard Stalingrad 
correspond aux engagements politiques pris par 
la mandature actuelle. 

Obs307                     X  M Gorse : J'approuve le projet et suis contre le projet de 

densification de l'Etat. 
Observation favorable au PLUI 

Obs308                     X  M Brignon : Je suis contre la densification proposée par 

l'état et pour que le plan d'urbanisme en cours pour St 
Maur se poursuive 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs309                X       Anonyme : Objet : Aménagements en zone UB / Rue 

Emile moutier, 2 rue de Paris, 1 rue Emile moutier, 1bis 
rue Emile moutier, 3 Rue Émile Moutier 94340 Joinville-le-
Pont. Les maisons, immeubles (moins de 5 étages et 
environ) et commerces constituent un ensemble à taille 
humaine, qui fait de Joinville le Pont une ville agréable à 
vivre. Ainsi les immeubles (en briques réfractaires rouges 
écologiques qui se chauffent au soleil) sont viables 
jusqu’en 2060 : rue Emile Moutier, rue Jean Jaurès, rue 
Jean Mermoz, quai Brossolette – Chapsal, doivent être 
conservés en l’Etat. 

Cette remarque est pertinente et la collectivité 
souhaite l'étudier, consciente des enjeux liés 

Obs310           X           X Mme Thoraval : Ce futur PLUI correspond à mes attentes Observation favorable au PLUI 
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en matière d’urbanisme, de biodiversité et de respect de 
l’environnement. Saint-Maur-des-Fossés doit rester une 
ville à taille humaine avec tous ses quartiers résidentiels 
et pavillonnaires. L’harmonie des constructions autorisées 
jusqu’à 4 étages maximum sur les seuls grands axes de la 
ville permet cet équilibre que nous affectionnons tant ! 

Obs311                      X Anonyme : Pourquoi en veut-on ainsi la ville de St Maur. Hors sujet 

Obs312           X          X  Anonyme : J’apprécie le cadre de vie de St Maur, sa 

tranquillité, son cachet, la nature qui reste préservée. Je 
suis contre l'urbanisation à outrance, la densification 
massive envisagée, et souhaite que les constructions 
soient limitées à 4 étages, en cohabitation harmonieuse 
avec les quartiers pavillonnaires qui doivent être 
préservés. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs313           X          X  M Calderero : Bonjour Je ne veux pas de densification 

massive. Je veux que Saint-Maur conserve tous ses 
quartiers pavillonnaires et que seulement sur nos grands 
axes, soit maintenue la hauteur constructible maximum 
des immeubles à 4 étages. Merci d’écouter les citoyens !! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
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du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs314                     X  M Gissler : Merci de ne pas densifier massivement pas 

commune de Saint Maur qui doit conserver tous ses 
quartiers pavillonnaires et que seulement sur nos grands 
axes, soit maintenue la hauteur constructible maximum 
des immeubles à 4 étages. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs315           X          X  Mme Lavenant : NON à la densification massive de Saint-

Maur-des-Fossés qui doit conserver ce qui constitue son 
identité à savoir, entre autres, ses quartiers pavillonnaires, 
ses constructions à taille humaine, et son environnement 
protégé. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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Obs316                  X X    M Manneville :  Le chantier est vaste pour insérer le 

territoire et son PLUI dans la région. Le dossier est épais 
et complexe, il est difficile d'examiner toutes les pièces. 
Néanmoins, il semble que tous les points ont été pris en 
compte. J'ai l'impression que ce PLUI est un assemblage 
de PLU communale préservant les sensibilités de chaque 
Maire. Je redoute des aménagements peu équitables et 
des coordinations compliques entre des communes, des 
territoires, des départements, coordinations pour les 
constructions, pour les liaisons et les continuités des 
espaces de déplacements dans l'unité urbaine que 
forment plusieurs communes. J'habite près des limites de 
5 communes, et de 2 départements, les multicouches, les 
millefeuilles du système alourdissent, ralentissent les 
réalisations et sèment la confusion... La construction 
d'immeubles de logements est inévitable et souhaitable, 
accessible au plus grand nombre avec les équipement 
publics adaptés. Les arbres existant doivent être 
préservés même au prix de la non-construction de qq m². 
Les espaces de déplacements doivent être anticipés pour 
les véhicules, pour les transports en commun, page 3 / 4 
aménagés en continue pour les cyclistes, les piétons, les 
PMR. entre les différentes parties des communes, mais 
aussi en reliant toutes les parties du territoire pour un 
accès au centre de loisir, de promenade, de culture. Les 
constructions en limites foncières ne devraient être 
érigées qu'après avoir délimiter des alignements, des 
espaces de déplacements suffisants pour tous. La 
construction de bureau dans le contexte actuel devra faire 
l'objet d'étude d'utilité. il est souhaité plus de coopération 
et de coordination en complémentarité, non de rivalité 
entre les territoires. L'aménagement du territoire est 
urgent, adapté aux personnes et en préservant 
l’environnement. La désartificialisation des sols et la 
décarbonisation doivent être des objectifs prioritaires. La 
place de la voiture sera diminuée au profit du vélo et de la 
marche et des transports en commun, sans oublier les 
personnes moins sportives ou affaiblies. Les villes seront 
adaptées pour les personnes affaiblies ou les personnes 
âgées de plus en plus nombreuses, des villes amis de tous 
et des ainés. Bernard Manneville Quartier des Alouettes, 
Fontenay 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

 

Obs317                      X Anonyme : Je suis d'accord avec cette pétition. Je signe Hors sujet 
Ob318                     X  M Hubert : AIDEZ-NOUS À PROTÉGER SAINT-MAUR 

CONTRE LA DENSIFICATION MASSIVE,  MERCI! 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs319           X            M Degove : Je suis d'accord avec le PLUI du Territoire 

Paris Est Marne & bois. Notre territoire est une bénédiction 
en région parisienne et ce serait une hérésie de vouloir le 
bétonner pour répondre à des objectifs de construction 
massifs.  Maintenez notre cadre de vie, limitez les 
constructions, nous ne sommes pas responsables du 
manque de logement en ile de France. Il y a assez de 
territoires saccagés où les gens vivent les uns sur les 
autres sans voir un arbre en Ile de France pour ne pas en 
rajouter.  Maintenez nos zones résidentielles et 
pavillonnaires telles quelles, préservez nos arbres et 
espaces naturels (parcs, bords de marne, bois). On a 
besoin de respirer, pas de vivre comme des rats. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs320            X           M Nicolas : 

Selon le plan de zoning, le site de SEPTODONT au 58 rue 
du Pont de Créteil à Saint-Maur a été classé en zone UB, 
alors que son activité industrielle aurait dû le classer en 
zone UX. Le classement actuel dans le PLU de Saint-Maur 
est en zone U7, et aurait donc du devenir UX dans le PLUI. 

Demande validée par la commune et faite dans le 
courrier du Maire de Saint-Maur déposé dans le 
cadre de l'enquête publique. 
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Obs321         x  X  X    X      Mme Catrix : Je suis favorable à ce PLUi. Il est important 

de maintenir un minimum la qualité de vie du Perreux, qui 
était jusqu'à peu de temps préservée de toutes ces 
constructions plus ou moins intégrées avec harmonie à 
l'existant. Comment allons-nous pouvoir absorber dans 
nos écoles, garde d'enfant, ..., toute cette masse qui ne 
cesse de grandir ! Il faut du vert, du vert, du vert !! Nous le 
constatons facilement dès qu'il y a des arbres, il y a de la 
fraicheur. Mettez en place des espaces verts, des fleurs 
(vivaces si vous voulez éviter des coûts d'entretien !), des 
arbres. Il faut des aménagements pour les cyclistes qui 
soient en harmonie avec l'utilisation des voitures pour ne 
pas opposer les uns aux autres ! Bref je suis pour ce PLUi 

Observation favorable au PLUI 

Obs322             X        X  M Lelievre : La densification du Boulevard d'Alsace-

Lorraine au Perreux sur Marne se fait à un rythme qui n'est 
pas soutenable en termes d'infrastructures (service aux 
habitants, transport, etc.) De plus, il faut veiller à garder 
une densification restreint aux stricts alentour du 
Boulevard, sans que cela ne déborde sur ni n'affecte les 
zones pavillonnaires avoisinantes. Enfin, il est 
fondamental de penser à garder des terrains pour installer 
des espaces verts. 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

Obs323   X                  X X Mme Mendes da costa : Trop d’immeuble se construisent 

et nous ne savons pas dans quelle école tous ces enfants 
iront. Les magnifiques maisons détruites, pour construire 
et construire et vivre comme des poules en cage. Si cela 
doit continuer, saint Maur court à sa perte. Tout ce qui a 
de beaux dans cette ville viendra à disparaître et nous 
nous serions trompés sur notre choix de nous y installer. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs324                      X Anonyme : Je ne souhaite pas voir mon quartier de 

Champignol à saint Maur devenir un pôle de complex 
immobilier neuf. Cette zone pavillonnaire doit rester calme 
et paisible 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs325         X             X Anonyme : C'est un non-sens de construire des 

immeubles partout et de détruire les quartiers 
pavillonnaires. Un gouvernement ne peut pas se dire 
proche de l'écologie et couvrir de béton toutes les villes. 
Un pavillon est en général fourni avec un jardin. Les jardins 
sont les habitats favoris des oiseaux, et la faune est 
essentielle à la survie de l'espèce humaine. De plus les 
chaleurs d'été (surtout en cas de canicule), vont se 
ressentir de manière toujours plus forte ! Moins il y a 
d'ombres plus il y a de béton et plus nous allons être 
sensibles à la chaleur. Dans les rues le mieux est de 
planter un maximum d'arbres. Et laisser les pavillons 
tranquilles est aussi une bonne solution. J'attire votre 
attention sur le fait que planter des arbres dans un jardin 
fait travailler la terre, et il s'agit d'un très bon mouvement 
pour l'écologie. Ne pouvant développer plus mon 
argumentaire 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs326                 X      M Azema : Favorable au PLUi, je pense que la Observation favorable au PLUI 
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densification a outrance n’apporte rien aux habitants d’une 
commune. La marche arrière entamée par certaines villes 
en est la preuve. De plus les infrastructures Saint-
Mauriennes ne sont pas prévues pour accueillir toujours 
plus de monde. L’exemple du collège PISSARO tout juste 
refait déjà saturé le démontre. Pour ceux qui ont la chance 
d’emprunter le RER A on constate qu’on est déjà à la limite 
du supportable aux heures de pointes, la baisse du trafic 
depuis la Covid n’arrangeant rien de ce côté là. Je ne parle 
pas de la circulation sur les principaux axes de la ville de 
St-Maur qui amène les automobilistes à prendre des 
itinéraires malins sur les petites routes étroites non 
prévues pour absorber un flux important de voitures pour 
éviter les embouteillages. Bref Saint-Maur doit rester cette 
ville à taille humaine que les habitants apprécient. 

 

Obs327                     X X Anonyme : Que St Maur conserve son cadre de vie et ses 

quartiers pavillonnaires Limiter la hauteur des 
constructions à 4 Étages et uniquement sur les grands 
axes La densification massive entraînerait une 
surpopulation de notre environnement avec tout les maux 
que celle-ci peut nous apporter…. ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs328                     X  M Bonnet : Nous nous opposons à la construction 

d'immeubles en dehors des 7 grands axes proposé par la 
ville de Saint-Maur et dans la limite de quatre étages afin 
de conserver son cadre de vie et ses quartiers 
pavillonnaires. A l'heure ou le dérèglement climatique est 
une priorité, la densification proposée par le PLUi est un 
projet inadapté. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
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construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs329                 X      M Gambihler : Je constate de plus en plus de construction 

dans ma ville (94500+94210) avec très peu d'égard pour 
les riverains, travaux sans cesse, rues coupées sans 
communication ou itinéraire bis à prendre. Par ailleurs la 
planification semble se faire sans la voirie car souvent 
parking insuffisant déjà pour les occupants et surtout pour 
les visiteurs de ses nouvelles constructions. Accès parking 
Champigny centre-ville de 3 immeubles de 800 logements 
se fait par la rue George et Marcel Sembat, rue à sens 
unique et fermé aux heures d'écoles. A cela s'ajoute une 
gare RER future avec quasiment pas de parking. Enfin le 
centre de Champigny place du marché avec un trafic 
catastrophique qui n'a pas du tout été repensé en vue des 
nombreuses constructions futures. Difficile à comprendre 
comment les différents métiers travaillent ensemble pour 
accoucher de projets urbains aussi affreux et mal ficelé. 
C'est vraiment dommage pour le patrimoine des milieux 
urbains. 

La collectivité prend note de ces observations qui 
relèvent des incidences des constructions sur la 
circulation et le stationnement et de la 
coordination entre les différents services 
concernés. 

La collectivité tient à préciser  que les regles 
fixées dans le PLUI en matière de stationnement 
suivent les prescriptions  du Plan de 
Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF).  
Du point de vue juridique, tous les PLU d’Île-de-
France doivent être compatibles avec le PDUIF. 
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Ob330   X      X             X Anonyme : Au Perreux sur Marne, le quartier des Joncs-

Marins se modifie à grande vitesse, avec un nombre 
sidérant de programmes de construction privée, sur le bd 
Alsace-Lorraine mais aussi dans les rues avoisinantes ; 
plusieurs milliers de nouveaux habitants dans les 
prochaines années ! Le PLUi doit servir à protéger aussi 
ce quartier pavillonnaire, isolé, délaissé, très mal doté en 
commerces et en équipements publics, sans espace vert 
...Les habitants de ce quartier méritent un peu d'attention 
et leur quartier doit évoluer de façon raisonnable et 
maitrisée. Il faut que le PLUI : 
- classe l'ensemble du secteur en zone pavillonnaire ;  - 
définisse un règlement contraignant pour limiter 
strictement les évolutions du bâti ; 
- pour les emprises mutables, prévoir des opérations 
publiques, afin d'y intégrer des équipements publics et des 
espaces verts publics. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs331                      X Anonyme : j'habite Saint-Maur et je travaille à Saint Maur 

et je trouve inadmissible les constructions d'immeubles 
partout dans la commune cette ville va se transformer en 
centre urbain sans âme avec des arbres détruits et la 
végétation réduite au minimum. notre ville est en danger 
et la tranquillité historique des tableaux de peintre 
disparu. 

 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs332                     X  Anonyme : la densification n'a pas de sens car les 

infrastructures routières et de transports en commun en 
sont déjà pas en adéquation avec la réalité d'aujourd'hui 
cela rajoutera des problèmes  inextricable nous sommes 
déjà trop nombreux les uns sur les autres ........ 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs333  X                     Mme Taieb : STOP! aux constructions de grands 

immeubles qui défigurent notre ville et qui nous étouffent. 
Le réchauffement climatique n'est pas une illusion et ces 
nombreuses constructions massives vont à l'encontre du 
bien-être et de la santé des habitants. Il faut absolument 
limiter ces constructions qui se ressemblent toutes, même 
sur les grands axes ou les seules rescapées sont les 
maisons classées car là aussi respirer et voir des espaces 
verts est primordiale 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs334                     X  Anonyme : La densification entraîne une surpopulation 

qui fait perdre toute l’âme de la ville ainsi qu’une sur 
pollution de notre environnement ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs335   X                   X Mme Gissler : 

Depuis 18 ans que j'habite cette ville, je constate une 
urbanisation galopante, en partie pour se mettre en 
conformité avec le quota obligatoire de logements sociaux 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
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mais trop, c’est trop. de nombreuses maisons en 
meulières sont détruites par les promoteurs alors au moins 
limitons la hauteur des immeubles des grands axes à ' 
étages. 

quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
production de logements locatifs sociaux (loi 
SRU, PMHH en cours d’élaboration). Il s’engage 
à répondre aux objectifs qui lui sont imposés tout 
en veillant à conserver l’équilibre de son offre de 
logements pour répondre aux besoins des 
populations actuelles et futures. À noter que la 
procédure engagée ne porte pas de « volet 
habitat ». Ce dernier sera développé dans le 
cadre du PMHH en cours d’élaboration. 

Obs336                 X      Mme Danowski : Dans l'objectif n° 4 il y a un désir de 
développer les modes doux de circulation en développant 
les nouvelles mobilités et en organisant le Territoire à taille 
humaine et promouvoir le partage de l'espace public en 
faveur des piétons et des cyclistes." 

bus coincé 1.jpg 

passage du bus 2.jpg 

voiture à cheval sur le trottoir.jpg 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

²Obs33
7 

                X    X  Anonyme : Il faut stopper cette densification de masse la 

ville de par sa situation géographique n'est pas fait pour 
absorber autant de monde. Les rues sont saturées de 
voiture et les transports sont saturés également. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 

https://www.registredemat.fr/plui-pemb/go-336-1
https://www.registredemat.fr/plui-pemb/go-336-2
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commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs338                     X  M Duléry : Je soutiens totalement les propositions du 

Maire et je refuse tout densification en hauteur et en 
largeur. Cela devient impossible de se garer avec tout ce 
monde. La ville est polluée et c’est mauvais pour le climat. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  
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Obs339                      X Anonyme : Je ne souhaite pas que les quartiers 

pavillonnaires saint mauriens disparaissent aux profits 
d’immeubles de grande hauteur. 

Les dispositions règlementaires prévues dans le 
PLUi sur Saint-Maur permettront de préserver la 
qualité des quartiers pavillonnaires. La hauteur 
des constructions est limitée à R+ 

Obs340                      X Anonyme : Notre ville est à taille humaine ou il fait. Bon 

vivre. Une identification de notre ville ne serait pas bonne 
pour son avenir. Je demande donc que le plan 
d’urbanisme ne change pas. 

La règlementation ne permet pas de conserver 
les PLU communaux. Toutefois, dans le PLUI tel 
qu’il est proposé, les spécificités locales ont été 
préservées. 

Obs341  X X      X        X      Anonyme : De nombreux immeubles se construisent à 

Saint-Maur, sans une réelle harmonie et avec très peu de 
place au végétal. Des immeubles sans terrasse ou avec 
des balcons si petits qu’ils ne peuvent pas accueillir de 
végétation (boulevard de Créteil par exemple) !!!!! Des 
immeubles tellement collés à la route qu’ils ne laissent 
aucune chance un jour de voir aménager des pistes 
cyclables ou des arbres d’alignement (boulevard de 
Champigny, av Louis Blanc par exemple). Pourquoi 
construire plus, alors que de nombreux logements sont 
vacants ? L’état ne pourrait-il pas inciter les propriétaires 
de ces logements à louer en logement social ? Plutôt que 
de payer une amende, la municipalité financerait 100 ou 
200€, le propriétaire acceptera de pratiquer un loyer 
modéré et encadré, et les personnes aux revenus 
modestes pourraient se loger, assurant une mixité 
essentielle au bon équilibre de toute communauté. Alors 
que les épisodes de canicules et de pics de pollution sont 
de plus en plus fréquents, il faut densifier la végétation et 
non le béton. 

La collectivité prend note de cette observation. 

 

Obs342                      X Anonyme : Je souhaite que St Maur conserve ses 

quartiers pavillonnaires. Je soutiens la politique actuelle 
d'immeubles à taille humaine pas plus de 4 étages et 
uniquement sur les boulevards et avenues. 

Les dispositions du PLUI sur Saint-Maur 
preservent le tissu pavillonnaire 

Obs343                      X Anonyme : moins d’immeubles, favoriser le maintien des 

zones pavillonnaires. 
Les dispositions du PLUi permettront de 
poursuivre la politique communale avec le PLU, 
d’un urbanisme maitrisé. 

Obs344   X      X  X           X Mme Fiastre : Je suis une ancienne élue Saint-

Maurienne, déléguée à l'urbanisme. J'ai participé à la 
définition du premier PLU de Saint-Maur, un PLU construit 
"dans la dentelle", qui s'est attaché à définir, rue par rue, 
les gabarits autorisés des constructions. La volonté de ce 
PLU était de préserver le Saint Maur que l'on aime, tout en 
libérant de la constructibilité là où c'était possible, c'est-à-
dire essentiellement sur les grands axes, tout en veillant à 
maîtriser les fonds de parcelles et à ne pas gêner le tissu 
pavillonnaire alentour. Ce tissu pavillonnaire constitue en 
effet la richesse architecturale de notre ville, et on l’a 

Les évolutions législatives en matière 
d’urbanisme ont placé la planification urbaine au 
niveau intercommunal (loi Notre). 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
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protégé en classant certains ensembles architecturaux, de 
belles maisons comme des bâtiments industriels ou des 
séries de petites maisons de ville. Maintenant que ce PLU 
est appliqué, je ne comprends pas l’intérêt de la démarche 
de PLUI : à quoi sert-elle, si ce n'est à tenter d'uniformiser 
un urbanisme par définition spécifique à chaque 
commune, qui a son histoire propre? Pour les 
pétitionnaires (c’est-à-dire les personnes qui veulent 
déposer une autorisation d’urbanisme), l’outil administratif 
qu’est le PLUI est une véritable catastrophe – une usine à 
gaz : avez-vous déjà essayé de retrouver une parcelle 
dans un PLUI intercommunal, et de trouver le zonage qui 
s’applique ? J’ai déjà été sollicitée par des amis à 
Marseille, où le PLUI existe déjà : les pauvres ne 
retrouvaient pas les caractéristiques de leur parcelle sur 
internet ! Car bien sûr, désormais, il faut se débrouiller en 
téléchargeant les documents …qui sont si volumineux qu’il 
est très difficile de s’y retrouver. En définitive, je ne vois 
vraiment pas l’intérêt des PLUIs, à part permettre à l’Etat 
de mettre la main sur l’urbanisation des villes pour les 
densifier, mais avec une complexité administrative inouie 
pour arriver à mettre au point un document complètement 
indigeste. Dans le cas de Saint-Maur, la boucle de la 
Marne impose des contraintes d’inondabilité qui n’existent 
pas dans toutes les communes du territoire, et qui 
nécessitent, plus qu’ailleurs, de veiller à ne pas trop 
densifier, et surtout à maîtriser le pourcentage d’espace 
de pleine terre pour laisser le temps, en cas de crue, aux 
terrains d’infiltrer naturellement les eaux de ruissellement. 
Le PLUI va gommer cette préoccupation et surtout cette 
spécificité environnementale. Plus largement, notre pays 
a besoin de simplification, de suppression du millefeuille 
administratif. La constitution des territoires, de la 
métropole du Grand Paris, alors que les Départements et 
la Région existent toujours, n’a servi à rien. Avec plus de 
taxes (la taxe d’aménagement par exemple, qui 
augmente, et dont on ne sait même pas ce qu’elle doit 
financer !). A l’heure où notre ministre des Finances 
annonce des milliards d’économies – alors qu’il a passé 
quelques années à dépenser sans compter – il est temps 
que notre pays retrouve le chemin de la clarté des 
décisions publiques, et une politique d’aménagement du 
territoire digne de ce nom, en s’appuyant sur le seul 
découpage administratif qui a traversé l’histoire et a 
marqué l’urbanisation , comme c’est le cas à Saint-Maur : 
la commune. A bas le PLUI, vive le PLU ! 

réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs345                      X Anonyme : Beaucoup trop de constructions d'immeubles, 

peu de place pour les espaces paysagers , ville en travaux 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
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perpétuels où avant il faisait bon vivre avec harmonie . préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs346                     X  Mme Haustant : Je souhaite que St Maur demeure une 

ville apaisée et proche de la nature et refuse la 
densification souhaitée par l'état !!!  

Les dispositions du PLUi permettront de 
poursuivre la politique communale avec le PLU, 
d’un urbanisme maitrisé. 

Obs347                      X Mme Bedoucha : Saint-Maur présente la particularité 

géographique de ne pas être extensible. Chaque quartier 
a sa spécificité naturelle, certains sont plus 
"pavillonnaires" que d'autres. Bien-sûr, il ne faut pas 
pénaliser les futurs Saint-Mauriens qui trouvent de l'attrait 
à notre belle ville, mais il ne faudrait pas que très vite cet 
attrait se transforme en un habitat difforme et que 
l'urbanisation aboutisse à la cancérisation de notre ville et 
à l'embolisation de tous nos axes et trottoirs. Construire à 
outance et sans discernement impliquera de ne pas 
respecter la respirataion de Saint Maur et d'aller à 
contrecourant de l'éco-système.De plus la ville est 
inondable, c'est une presqu'ile au sens géographique et la 
bétonisation anarchique, on le voit bien partout, aura un 
retentissement majeur, ici plus qu'ailleurs. L'état SE DOIT 
de comprendre cette spécificité de Saint-Maur, ville à nulle 
autre pareille. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs348                     X  Anonyme : Contre la densification à l'extrême de notre 

ville. Préservation du cadre de vie, de la faune et de la 
flore. Qualité de vie. Les transports sont déjà bondés. 
Stop. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
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préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs349         X            X X Anonyme : Nos politiques veulent sur-urbaniser nos 

villes, (toujours plus de bâtiments) ce qui va à l'encontre 
d'autres sujets qu'ils peuvent soutenir parfois :  
- environnement : la sur-urbanisation des villes engendre 
une réduction des surfaces végétales , donc un impact sur 
la biodiversité (moins de lieux de nidification, d'insectes,...) 
moins d'absorption du CO2 car moins de végétaux. Mais 
aussi une augmentation de la chaleur et des risques 
d'inondation par la sur-bétonisation des sols. 
- la sécurité et le vivre ensemble : il est acquis que la 
densification humaine génère des tensions et une 
augmentation des incidents Comme d'habitude on fait et 
on réfléchi après. quand fera t on le contraire et tiendra t 
on compte de l'avis des citoyens ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs350                     X  Anonyme : STOP à cette densification qui dénature 

totalement notre jolie commune. Et quid des 
infrastructures ? Je ne reconnais plus ma commune qui 
était paisible, très calme... maintenant il y a beaucoup trop 
de bruit, de circulation et d’incivilités... trop d’immeubles 
sont déjà en construction, cela suffit ! Il nous faut retrouver 
de la sérénité et ce n’est pas en densifiant que ce sera le 
cas ! Merci 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
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la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs351                     X  M Moser : Je souhaite m'exprimer contre la densification 

massive de Saint-Maur des Fossés. Je soutiens un 
urbanisme raisonné qui permette de conserver notre cadre 
de vie apaisé, nos zones résidentielles et pavillonnaires, 
la nature qui nous environne, notamment nos arbres, notre 
rivière, la Marne, nos parcs, avec de grandes surfaces de 
pleine terre qui permettent d'absorber les eaux de pluie de 
plus en plus torrentielles en raison du dérèglement 
climatique. Je souhaite que notre ville ne soit pas livrée 
aux promoteurs immobiliers et qu'en tout état de cause, 
les constructions restent limitées à 10 m de hauteur en 
zone pavillonnaire et à 4 niveaux (R+3) uniquement sur les 
très grands axes. Je refuse une urbanisation qui conduirait 
à une augmentation déraisonnable de la population. Saint-
Maur doit se limiter à 78.000 habitants et au maximum 
85.000 habitants à un horizon de 20 ans. Merci de tenir 
compte de mon avis. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs352                      X Mme Parsi : Non au PLUI ! Nous avons fait le choix 

d’habiter à Saint Maur pour son cadre de vie et ne voulons 
pas nous retrouver dans une ville dortoir ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
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paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs353   X          X          Mme Mallard : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 

de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement.  
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 

toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. 

1  Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

 

2 Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du 
site de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
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l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
protégé. 

 

3 Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune 
construction ne peut être implantée à moins de 
10 m du collet d’un arbre remarquable (base du 
tronc au niveau du sol)." permettent de protéger 
le patrimoine arboré remarquable et trés varié sur 
la commune. Cette disposition, la plus 
prescriptive du territoire est maintenue. 

Obs354   X                X    Anonyme : Merci infiniment pour cette enquête publique 

laquelle j’espère aura un poids considérable auprès de 
l’État qui devra nécessairement entendre la voix des 
habitants de Saint Maur et de son Maire, soutenu par toute 
sa population, pour le respect de son PLU municipal, car 
nous , habitants de Saint Maur, nous soutenons le PLU de 
Saint Maur avec ferveur, nous défendons avec notre Maire 
et ses élus, ce PLU Municipal qui défend l’architecture à 
taille humaine de Saint Maur, architecture historique et 
singulière respectueuse de cette ville verte entourée 
d’eau. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs355       X      X          Mme Cornier: Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition. 

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

Obs356            X           Mme Denis: Je souhaite parler du boisement de 1’hectare 

sur le site de l’Observatoire (dans l’OAP Brossolette Sport 
et Nature), qui comporte plusieurs arbres multiséculaires, 
rare à Saint-Maur. Je demande qu'il soit classé en Zone N 
(zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus 
élevé. Avec le réchauffement climatique, les arbres qu'on 
plantent aujourd'hui n'ont pas les conditions nécessaires 
pour devenir aussi grands et beaux. Alors préservons 
l'existant partout dans le pays. 

Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
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Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
protégé. 

Obs357             X          Mme Falconnet: Il faut classer la parcelle du Grand 

Chêne en espace naturel boisé dans le plan local 
d'urbanisme. C'est en effet une protection définitive qu'il 
faut. Les promoteurs immobiliers n'ont plus à construire 
n'importe quoi n'importe où...Il n'y a pas que l'argent qui 
compte. 

Idem observation n° 355 

Obs358   X           X       X  Anonyme : Il est indispensable que les constructions 

soient limitées strictement à 4 étages en ce compris le 
RDC et uniquement sur les 7 grands axes de la ville. Il faut 
impérativement protéger les quartiers pavillonnaires, les 
jardins, les parcs et les espaces verts. Non au tout béton 
qui a déshumanisé nos villes. Renforcer notre objectif 
baignade en marne et nos arbres. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs359           X      X    X  Anonyme : Saint Maur est encore une ville agréable et 

calme, verte, et c'est pour cette raison que nous sommes 
venus de Vincennes. Je ne souhaite pas que le plu change 
et que nous allions vers une densification, c'est à dire 
construire des immeubles à 7 étages. Cela changerait le 
visage de Saint Maur et ce qui fait son charme. Il manque 
juste des pistes cyclables. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
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nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs360             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

Obs361             X X         Anonyme : En ce qui concerne les arbres remarquables, 

toute construction nouvelle devrait respecter une distance 
minimale d'au moins 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. 

Des règles de protection des arbres sont inscrites 
dans le PLUI, variable en fonction du zonage : 
protection au titre du L151-23 ; remplacement 
des arbres abattus. 

Il n’est pas envisageable de généraliser cette 
prescription à l’ensemble du territoire. 

 
Obs362             X          Anonyme : Il est indispensable de classer la parcelle du 

Grand Chêne en Espace Boisé Classé (EBC) dans le PLUI 
Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

Obs363   X          X          Anonyme : Oui pour qu'une loi impose que les arbres 

centenaires et au-delà soit classé au patrimoine et ne 
puissent être abattus. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs364             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs365             X          M Marquis : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
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par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. Concernant les arbres 
remarquables, je demande que toute construction 
nouvelle respecte une marge de recul minimale de 15 m 
par rapport au collet des arbres remarquables ou classés 
Espace Boisé Classé (base du tronc au niveau du sol) afin 
que le développement de leur houppier soit préservé. Le 
repérage de ces arbres par cartographie est illisible, je 
demande une annexe listant leurs coordonnées. Leur 
nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. Je demande 
le doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB. 

plus prescriptives du territoire. 

 

Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune 
construction ne peut être implantée à moins de 
10 m du collet d’un arbre remarquable (base du 
tronc au niveau du sol)." permettent de protéger 
le patrimoine arboré remarquable et trés varié sur 
la commune. Cette disposition, la plus 
prescriptive du territoire, est maiintenue. 

 

 

Obs366   X                    Anonyme : Le grand chêne est un arbre majestueux qui a 

une valeur patrimoniale et doit être classé en zone 

protégée. 

Idem observation n° 355 

Obs367             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. Concernant le boisement de 
plus de 1 hectare sur le site de l’Observatoire (faisant 
partie de l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies : nous demandons qu'il soit classé en Zone N 
(zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus 
élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. Concernant les arbres remarquables, je 
demande que toute construction nouvelle respecte une 
marge de recul minimale de 15 m par rapport au collet des 
arbres remarquables ou classés Espace Boisé Classé 
(base du tronc au niveau du sol) afin que le 
développement de leur houppier soit préservé. Le 
repérage de ces arbres par cartographie est illisible, je 
demande une annexe listant leurs coordonnées. Leur 
nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. Je demande 
le doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB. 

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

 

Concernant les arbres remarquables, les 
dispositions actuelles de l’article 16 pour la ville 
de Saint-Maur, à savoir : "Aucune construction ne 
peut être implantée à moins de 10 m du collet 
d’un arbre remarquable (base du tronc au niveau 
du sol)." permettent de protéger le patrimoine 
arboré remarquable et trés varié sur la commune. 
Cette disposition, la plus prescriptive du territoire, 
est maintenue. 

 

Le classement d'arbres remarquables 
supplémentaires se fait sous réserve d'un 
diagnostic phytosanitaire approfondi. Le 
classement s'effectue également selon un 
barème basé sur la forme naturelle particulière de 
l'arbre, l'âge, la taille, une espèce moins 
courante, etc. 

 

. 

Obs368             X          M & Mme Rivas : Cet arbre symbolique doit être protégé. Observation impossible à prendre en compte 
sans localisation précise 

Obs369             X          M Saudubray : je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) du Grand Chêne de Saint-Maur, âgé 
d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin de lui 

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
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garantir le statut de protection maximale et le garantir 
définitivement de tous projets nocifs à sa longévité 
magnifique 

inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

Obs370             X          M Michelet : Je demande la protection du grand chêne de 

saint Maur qui avait été récemment menacé par un projet 
immobilier 

Idem observation n° 355 

Obs371                       Mme Machado: ??? pas d’observation Sans objet 

Obs372             X          Anonyme : Classer la parcelle du Grand Chêne de St 

Maur en Espace Boisé Classé (EBC) dans le PLUI 
Idem observation n° 355 

Obs373                      X Mme Machado: Je suis favorable à ce PLUI. Observation favorable au PLUI 

Obs374                      X Mme Ostrowski : Nos historiques naturels sont de plus 

en plus attaqués à des fins soi-disant économique 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs375   X        X  X        X  Anonyme : Je vous informe de mon total désaccord pour 

modifier le PLU de St Maur des Fossés. la sur-
urbanisation va revenir à supprimer des pavillons pour 
construire des immeubles, des bâtiments publiques 
nécessaires à l'augmentation de la population , cela va 
avoir des impacts significatifs divers environnementaux : 
risques d'inondations accrus : la ville de St Maur est une 
zone à risque d'inondation à double titre car entourée de 
la Marne et dans une cuvette (cf les inondations de 1910 
et ville classée sinistrée en 2021) réduction de la surface 
végétale : moins de surface pour absorber l'eau la nappe 
phréatique ne bénéficie pas de l'eau qui ne peut pénétrer 
faute de surface absorbante diminution de la biodiversité 
moins de surface végétale, c'est moins de lieux de vie pour 
la biodiversité: moins d'insectes, d'oiseaux (moins de lieu 
de nidification) augmentation de la température plus de 
béton et de goudron autant d'éléments qui génèrent une 
augmentation de la température sociétaux : des risques 
d'insécurité et un vivre ensemble mal mené  il est acquis 
que la densification humaine est source de tension et de 
conflits accrus les transports seront ils a même de 
supporter cette augmentation de population Pour au moins 
toutes ces raisons et d'autres que j'ai certainement 
oubliées, je ne cautionne pas le changement du PLU pour 
plus d'urbanisation 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

 

Obs376                       M Nabarette, Mme Vercelloni Co secrétaires du groupe 
EELV de st Maur : Veuillez trouver ci-joint notre 

contribution à l'enquête publique Pourriez-vous accuser 
réception ? En vous remerciant pièce jointe de 7 pages 

Eléments de réponse à l’observation n° 880 

Obs377             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 

Idem observation n° 355 
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par tous les acteurs du territoire. Je fais partis des 80 000 
signataires d’une pétition en ligne qui le demande, et qui 
se bat pour garder cet arbre en vie  

Obs378   X          X          M Doussiet : Les vieux arbres conservent notre 

patrimoine naturel, ils protègent notre vie. Laissons la 
nature en paix. Utilisons ce que nous avons déjà abimé. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs379        X     X          Mme  Le Gentil : Je demande que la parcelle sur laquelle 

se trouve le Grand Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 
400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) soit classée en Espace 
Boisé Classé (EBC) tout comme certains sujets 
exceptionnels - classés Arbre remarquable, et ce afin de 
leur garantir le statut de protection maximale souhaitée par 
tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 signataires 
d’une pétition. Je demande aussi que le boisement de plus 
de 1 hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 
l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, soit classé en Zone 
N (zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le 
plus élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le 
sanctuariser définitivement. Enfin je demande que toute 
construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Etant donné que le repérage de 
ces arbres par cartographie est illisible, je demande une 
annexe listant leurs coordonnées. Je demande le 
doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB car leur nombre reste 
insuffisant par rapport aux services écosystémiques et de 
paysage qu’ils rendent. 

Idem observation n° 367 

Obs380             X          Mme Doury: 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 

Idem observation n° 355 
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Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition. 

Obs381   X          X          Anonyme : Protéger un arbre, c’est protéger la 

biodiversité, notre avenir, nos vies… 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs382            X X X         Mme Loubières : Arbres remarquables : - Je demande le 

classement en Espace Boisé Classé (EBC) des sujets 
classés "Arbre remarquable" : celui âgé d’environ 400 ans 
au 70 av du Général Leclerc, et tous les autres, afin de 
leur garantir un statut de protection maximale. Site de 
l'Observatoire :  
- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur ce site 
faisant partie de l’OAP Brossolette Sport et Nature, doté 
d'arbres multiséculaires, je demande qu'il soit classé soit 
en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du statut de 
protection le plus élevé, soit en Espace Boisé Classé. 

Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
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protégé. 

 
Obs383        X    X X X         Mme Feuga : Je profite de cette enquête publique sur le 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) pour faire 
part de mon vif souhait que soient préservés les arbres 
multiséculaires de Saint-Maur (dont mais pas uniquement 
le chêne 4 fois centenaire situé au 70 avenue du Général 
Leclerc) ainsi que les espaces de biodiversité de Saint-
Maur. C'est pourquoi je vous demande instamment 
d'inclure dans ce PLUI : 1/ le classement en Espace Boisé 
Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable - dont ce chêne de l'avenue du Général 
Leclerc, mais aussi 2/ de classer en Zone N (zonne 
naturelle) le site de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP 
Brossolette Sport et Nature) et de le faire bénéficier du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé et, enfin, 3/ concernant les arbres remarquables, je 
demande le respect pour toute construction nouvelle d'une 
marge de recul minimale de 15 m par rapport au collet des 
arbres remarquables ou classés Espace Boisé Classé 
(base du tronc au niveau du sol) afin que le 
développement de leur houppier soit préservé. L'enjeu est 
de taille - et je pèse mes mots ! Il ne s'agit pas seulement 
de sauver ces arbres remarquables et ces espaces de 
biodiversité mais il s'agit aussi de préserver un 
environnement vivable pour l'espèce humaine.. 

1   Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

 

2  Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du 
site de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
protégé. 

 

3 Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune 
construction ne peut être implantée à moins de 
10 m du collet d’un arbre remarquable (base du 
tronc au niveau du sol)." permettent de protéger 
le patrimoine arboré remarquable et trés varié sur 
la commune. Cette disposition, la plus 
prescriptive du territoire, est maintenue. 
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Obs384             X          Anonyme : Concernant le boisement de plus de 1’hectare 

sur le site de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP 
Brossolette Sport et Nature), nous demandons qu'il soit 
classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du statut de 
protection le plus élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin 
de le sanctuariser définitivement.  En effet, doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies cet Espace doit être préservé ! Pour les 
générations présentes et futures! 

Idem observation n° 367 

Obs385             X          M De Poivre : Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

 

Obs386             X          Anonyme : Un site aussi rare et chargé d'histoire que le 

grand chêne doit absolument être classé monument 
historique et mis en valeur au lieu d`être connu des seuls 
habitants du quartier 

Idem observation n° 355 

 

Obs387            X X X         Mme Menoud : Concernant le boisement de plus de 1 

hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 
l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies : nous demandons qu'il soit classé en Zone N 
(zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus 
élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. 

Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
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publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
protégé. 

 
Obs388        X    X X X         Mme Nobre: * Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
* Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement.  * 
Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. 

 

 

Idem observation n° 367 

Obs389             X          Mme Paradis: Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

 

Obs390        X     X          Mme Pottier: 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 

Idem observation n° 367 
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d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement.   
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB 

Obs391             X          Anonyme : L'est Parisien est un territoire très minéralisé, 

où les espaces verts et la nature se font rares. L'été qui 
s'est déjà bien installé nous rappelle à quel point ces 
espaces sont importants dans notre quotidien, plus que 
tout autre aménagement. Ainsi, je demande le doublement 
du nombre d’arbres classés Arbres remarquables sur le 
territoire PEMB. Les grands arbres, contrairement aux 
nouvelles plantations, permettent d'apporter de la 
fraicheur, notamment via l'ombre qu'ils apportent. Je vous 
demande aussi, de classer en Espace Boisé Classé (EBC) 
des arbres classés Arbre remarquable, comme le Grand 
Chêne de Saint-Maur, 400 ans, et qui est menacé par des 
projets de construction. (On devrait même le classer en 
monument historique). Je vous demande également de 
classer en Zone N (zone naturelle) et de donner une 
protection définitive via le statut Espace Boisé Classé à 
l'espace vert de l'Observatoire de Saint-Maur (4 Av. de 
Neptune). De manière générale, il faudrait faire respecter 
une distance de 15 mètres entre toute nouvelle 
construction et le collet des arbres remarquables ou 
classés Espace Boisé Classé (base du tronc au niveau du 
sol) pour préserver leur développement et mettre sous 
forme d'open data une cartographie de ces arbres. Je vous 
remercie de bien vouloir prendre en compte ma demande 
et de ne pas prendre à la légère l'importance de la 
biodiversité et de la nature 

Idem observation n° 367 

Obs392             X          M Langer : Le grand chêne de Saint Maur est un arbre 

absolument remarquable de plusieurs siècles. Notre 
société doit protéger ces merveilles naturelles et les 
considérer comme étant une partie intégrante de notre 
patrimoine. De plus en plus d'Etats donnent la personnalité 
juridique à des éléments naturels remarquables afin de les 
protéger. Ce n'est pas encore possible en France. Mais il 

Idem observation n° 355 
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est crucial de le classer en Zone Naturelle et en Espace 
Boisé Classé afin de le protéger définitivement. 

Obs393             X        X  M Hamelin : La nature a façonné les arbres de manière 

remarquable. Le vieux chêne de St Maur mérite une 
protection toute aussi remarquable et d'être préservé pour 
la postérité. Dans une France qui souffre de changement 
climatique dû aux activités humaines, contrer le bétonnage 
est impératif ainsi que toute autre course à l'argent qui nuit 
à notre environnement naturel. La sobriété implique la 
conservation de ressources naturelles, dont les arbres. 

Idem observation n° 355 

Obs394            X X          Mme : Dubois : Il me semble vraiment nécessaire pour le 

bien commun de préserver les grands arbres et 
notamment les arbres multiséculaires de Saint Maur et 
tout l'espace riche de biodiversité. Je vous demande 
instamment le classement en EBC des sujets 
exceptionnels dont le grand chêne, le classement en zone 
N du site de l'observatoire et le respect de 15 m minimum 
de recul entre le collet d'un arbre remarquable et toute 
nouvelle construction. 

Idem observation n° 355 et 367 

Obs395             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. Nous sommes dans un tournant 
où nous nous devons de protéger la nature donc le grand 
chêne de Saint-Maur. 

Idem observation n° 355 

Obs396                   X    Anonyme : Encore une fois, le respect de la vie est 

atteint...Toujours à des fins d'intérêt privé alors que nous 
faisons partie intégrante de notre environnement... 

Sans objet 

Obs397                      X M Rodière : Pour la survie de ce viel Sans objet 

Obs398             X          Mme Hallé: Cet arbre est plus que centenaire. Quelle 

catastrophe que de vouloir le tuer. 
Observation impossible à prendre en compte en 
l’absence de localisation même s’il est probable 
qu’il s’agisse du Chêne de Saint-Maur 

Obs399             X      X    M Brown : Le réchauffement climatique s'intensifie avec 

toutes les perturbations qu'il entraîne : sécheresse, 
raréfaction des ressources en eau, épisodes orageux 
violents. C'est la preuve tangible que les scientifiques ont 
raison d'annoncer le pire si on ne change pas de politique. 
Or beaucoup de "responsables" ne pensent qu'à bétonner 
(autoroutes, ensembles immobiliers etc). Les menaces qui 
pèsent sur ce chêne sont un aspect de cette fièvre 
d'équipement. Le fric plus important que la survie ?  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 
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Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs400              X         M Marty : Je contre le projet d’immeubles de plus de 4 

étages 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs401                     X  M Bevilacqua : Je m'oppose à la densification imposée 

par le nouveau P.L.U. à notre ville 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs402   X      X              Anonyme : Je souhaite que tous les arbres classés 

comme arbres remarquables sur le territoire de notre 
intercommunalité bénéficie d'une réelle protection. Qu'ils 

Paris Est marne&Bois est doté d'un important 
patrimoine. Le classement d'arbres remarquables 
supplémentaires se fait sous réserve d'un 
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ne puissent pas être abattus pour des constructions 
immobilières. Quand c'est possible, il faut qu'ils soient 
intégrés dans un EBC qui leur apportera une protection 
supplémentaire. Il n'y a pas beaucoup d'arbres 
remarquables, il y a assez de place pour construire 
ailleurs. 

diagnostic phytosanitaire approfondi et selon un 
barème basé sur la forme naturelle particulière de 
l'arbre, l'âge, la taille, une espèce moins 
courante, etc. 

Obs403                 X      M Lockmane : Lorsqu'on regarde le plan de zonage du 

PLUI, il apparait clairement que parmi les 3 gares de Saint-
Maur, la densification portera principalement sur celle de 
Saint Maur Créteil. Certes, la nouvelle ligne 15 passera 
par St Maur Créteil et j'entends bien que Monsieur le Maire 
est contre le principe d'une densification à saint Maur. 
Néanmoins, habitant saint Maur Créteil, je n'aimerai pas 
que les compromis avec l'état se fassent au dépend de ce 
quartier. Il y a déjà un déséquilibre flagrant en termes de 
logements collectifs entre le quartier de saint Maur Créteil 
et les autres quartiers de Saint Maur. Il faut éviter de le 
creuser avec le nouveau PLUI. La gare de saint Créteil ne 
doit pas devenir le point de convergence de tous les bus 
et de toutes les voitures. Une place importante doit être 
laissée au vélo et aux piétons pour rejoindre la gare. Enfin 
cette gare ne doit pas devenir qu'un lieu de passage, 
malfamé le soir, mais une vraie vie de quartier doit être 
organisée autour du nouveau parvis. 

La programmation prévue dans le cadre de l'OAP 
Pont de Créteil inclut une diversité 
programmatique avec le développement de 
l'habitat mais aussi de l'activité économique et 
commerciale en RDC d'immeuble.  

 

 

Obs404                   X    M Cuvillier : ils sont en train de détruire cette ville avec 

toutes ces constructions. j’habite depuis 40ans jamais je 
n'ai vu ça. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs405             X          Mme Agneray Comme nombre de concitoyens, je 

demande le classement comme arbres remarquables des 
arbres multiséculaires comme c'est le cas du Grand 
Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du 
Gal Leclerc). :  

Idem observation n° 355 

Obs406        X     X X         Anonyme : Je demande expressément le classement en 

Espace Boisé Classé (EBC) - classés Arbre remarquable 
comme c’est le cas du Grand Chêne de Saint-Maur, âgé 
d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin de lui 
garantir le statut de protection maximale souhaitée par 
tous les acteurs du territoire, parmi les 80 000 signataires 
d’une pétition.  
- je demande également que le boisement de plus de 1 
hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 
l’OAP Brossolette Sport et Nature, doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, avec la richesse de 
sa biodiversité du fait d'absence d’intervention depuis 
belle lurette) soit classé en Zone N (zone naturelle) et 
bénéficie du statut de protection le plus élevé, soit en 
Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement.  

Idem observation n ° 367 
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3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent pour le bien être de la population. Je demande 
instamment que le nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB soit significativement 
augmenté. 

Obs407       X    X        X    Anonyme : La densification autour des quartiers de gare 

ligne 15 est déjà bien avancée, et ce qu'on peut constater, 
c'est qu'il s'agit de constructions d'immeubles très denses. 
Ils sont tous présentés comme "green". Mais on cherche 
en vain le vert. Les constructions des années 60 70, tant 
décriées, avaient beaucoup plus d'espaces verts. 
Malheureusement, cette forte densification des parcelles 
privées ne s'accompagne pas de création d'espaces verts 
publics, même petits. Les espaces verts publics 
consomment peut-être des ressources financières et 
foncières, mais ils sont indispensables quand on est sur 
du logement en immeubles entassés les uns sur les 
autres. Et il ne faut pas se reposer sur le fait qu'il y a des 
espaces verts existant "pas loin". Le "pas loin" pour une 
personne très âgée ou une maman avec des tous petits, il 
faut que ce soit vraiment "pas loin". Il faut au moins de 
petits squares de grande proximité pour ce type 
d'habitants. Pour les sportifs, pas de souci, ils ont des 
parcs, le bois de Vincennes etc. Mais il faut penser à tous 
ceux qui ont une mobilité beaucoup plus réduite. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs408             X          Anonyme : Comme ancienne membre de l'IPGP, ayant 

bénéficié du cadre extraordinaire du Parc Saint Maur de 
l'Observatoire, je suis particulièrement sensible au devenir 
du boisement de plus de 1 hectare sur ce site spécifique à 
Saint-Maur. Il est doté d'arbres multiséculaires, riche en 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies : je souhaite fortement qu'il soit classé en Zone 
N (zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le 
plus élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le 
sanctuariser définitivement. 

Idem observation n° 356 

Obs409             X          Anonyme : Avant 2030, pour notre SURVIE, le GIEC 

nous demande une baisse de nos émissions de CO2. Or, 
les vieux arbres sont nos meilleurs alliés sur terre pour le 
faire. Il faut tout faire pour les protéger et, bien sûr, 
continuer à en planter pour les générations futures. 
Grande responsabilité des maires concernant ce combat 
pour notre SURVIE ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
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l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs410             X          M Nourisson : Concernant les arbres remarquables, je 

propose qu'une marge de recul de 15 mètres minimale soit 
respectée pour une nouvelle construction par rapport aux 
collets des arbres remarquables ou classés Espace Boisé 
Classé. Cela permettrai notamment un développement 
normal de leur houppier. Je vous remercie vivement pour 
cette consultation publique 

Des règles de protection des arbres sont inscrites 
dans le PLUI, variable en fonction du zonage : 
protection au titre du L151-23 ; remplacement des 
arbres abattus. 

Il n’est pas envisageable de généraliser cette 
prescription à l’ensemble du territoire. 

Obs411             X          M Gueniot : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs412   X                    Anonyme : Il me paraît indispensable de classer et 

sanctuariser ce patrimoine naturel et historique 
exceptionnel. 

Observation impossible à prendre en compte en 
l’absence de localisation 

Obs413             X          M Pintard : Ancien Saint-Maurien (55 ans dans cette 

commune !) je demande l'inscription de la parcelle du 
Grand Chêne dans cette ville en Espace Boisé Classé 
(EBC) dans le PLUI. 

Idem observation n° 356 

Obs414             X          M Barsat : Il paraît essentiel de protéger les arbres 

d’espèces rares. Le grand chêne de St Maur en fait partie. 
Nous avons bien plus besoin de ce grand chêne que de 
toujours plus de béton qui ne sert la plupart du temps qu’à 
remplir des poches déjà bien trop pleines. Il faut cesser de 
dévorer tout ce qui vit sur cette planète pour le profit de 
quelques-uns, bien placés qui peuvent influencer les 
pouvoirs publics à prendre des décisions qui ne font que 
nuire au bien-être des citoyens 

Idem observation n° 355 

Obs415             X          M Gambier : ADHERANT DE L’ASSOCIATION 

A.R.B.R.E.S. AU VU DE SON ÂGE CET ARBRE ET SON 
ENVIRONNEMENT DOIVENT ÊTRE 
INDISCUTABLEMENT PRESERVES ET PROTEGES.  IL 
VA DE SOI QU’IL DOIT ÊTRE CLASSE EN EBC. SA 

Idem observation n° 355 
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DESTRUCTION POUR QUELQUE RAISON QUE CE 
SOIT SERAIT UNE OFFENSE AU REGARD DES 
GENERATIONS FUTURES. 

Obs416             X          M Sauty : je souhaite le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs417   X          X          Mme Porte: Laissez la nature et nos vieux arbres terminer 

leurs cycles de vie. Arrêtons de massacrer notre planète 
et nous par la même occasion. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs418  X                   X  Mme Houard: Saint Maur des fossés doit rester une ville 

humaine et vivable, j’y habite depuis 34 ans et j’adore ma 
ville... Non à la construction d’autres logements, déjà que 
depuis 3 ans, il s’en construit trop à mon goût... Soutien à 
l’équipe municipale. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs419        X     X X         Anonyme : 1- Je demande le classement en Espace Idem observation n° 367 
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Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement. 3- 
Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées.  Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. Je 
compte sur votre engagement pour faire respecter la vie 
de ce magnifique chêne qui a traversé jusqu'ici les siècles 
sans encombre et qui mérite la protection de notre 
communauté humaine comme tout être vivant. 

Obs420             X X         M Leclerc : En tant qu'adjoint au Maire à la transition 

écologique, je pense essentiel que ce nouveau PLUI 
intègre des mesures pour préserver nos espaces verts et 
plus particulièrement les grands arbres de notre territoire. 
Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier et leur système racinaire soient préservés. 

Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune 
construction ne peut être implantée à moins de 
10 m du collet d’un arbre remarquable (base du 
tronc au niveau du sol)." permettent de protéger 
le patrimoine arboré remarquable et trés varié sur 
la commune. Cette disposition, la plus 
prescriptive du territoire, est maintenue. 

Obs421             X          Mme Bohn : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs422             X      X    Anonyme : Nous sommes entrés dans une ère où il ne 

faut pas se tromper de combat, et ne plus faire d'erreur 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
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concernant l'environnement. L'urbanisation a atteint ses 
limites et chaque projet doit être développé seulement s'il 
ne nuit pas, seulement s'il est en harmonie avec la nature 
et non pas dans l'optique biaisée de profits économiques. 
Certains projets, s'ils semblent sur un court terme apporter 
des bénéfices financiers ou d'emplois, sont en fait des 
leurres, et se révèleront à moyen terme des erreurs 
irréversibles car ils détruisent un habitat naturel 
irremplaçable. La bétonisation, et la coupe d'arbres sont 
aujourd'hui enfin considérées comme des hérésies et non 
plus comme des progrès. La préservation des 
écosystèmes et des espaces naturels est aujourd'hui 
vitale. Faisons en sorte d'être fiers de nous devant nos 
enfants, plutôt que de nous mordre les doigts à cause de 
choix aveugles et irréfléchis. 

préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs423             X X         Anonyme : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement. 3- 
Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé.  
Le repérage de ces arbres par cartographie est illisible, je 
demande une annexe listant leurs coordonnées. Leur 
nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. Je demande 
le doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB. 

Idem observation n° 367 

Obs424           X          X  Anonyme : Je vis à St Maur depuis 19 ans, et j’aime cette 

ville pour ce qu’elle apporte de paisible au quotidiens, bien 
qu’aux portes de Paris. L’avenir n’est pas à la densification 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
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des villes, mais au contraire à un plus grand respect des 
espaces naturels, et de l’harmonie de l’habitat. Déjà trop 
d’immeubles fleurissent dans St Maur … et l’impact sur la 
qualité de vie s’en fait ressentir. Il faut arrêter cette folie…. 
Et revenir à la raison. 

supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs425             X          Mme Gaurier: Notre planète est actuellement déboisée 

sans cesse et cela implique des arbres centenaires, voire 
millénaires dans les fôrets primaires. Nous devons 
protéger les arbres, pas les couper ! Il faut des dizaines 
d'années pour qu'ils deviennent adultes et nus n'avons 
plus le temps car leur vie est nécessaire dès maintenant 
pour aider la planète à ne pas mourir. Je demande le 
classement en Espace Boisé Classé (EBC) de certains 
sujets exceptionnels - classés Arbre remarquable : c’est le 
cas du Grand Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 400 
ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin de lui garantir le statut 
de protection maximale souhaitée par tous les acteurs du 
territoire, dont les 80 000 signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs426              X     X    Mme Faure: Concernant les arbres remarquables, je 

demande que toute construction nouvelle respecte une 
marge de recul minimale de 15 m par rapport au collet des 
arbres remarquables ou classés Espace Boisé Classé 
(base du tronc au niveau du sol) afin que le 
développement de leur houppier soit préservé. Le 
repérage de ces arbres par cartographie est illisible, je 
demande une annexe listant leurs coordonnées. Leur 
nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. 

Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune 
construction ne peut être implantée à moins de 
10 m du collet d’un arbre remarquable (base du 
tronc au niveau du sol)." permettent de protéger 
le patrimoine arboré remarquable et trés varié sur 
la commune. Cette disposition, la plus 
prescriptive du territoire, est maintenue. 

 

La liste des arbres faisant l’objet d’une protection 
sont annexés au reglement. 

Obs427        X     X          Mme Jemin Mesnage: Il est temps de prendre soin de 

notre planète et d’arrêter d’artificialiser des espaces sur 
lesquels des arbres centenaires et remarquables sont 
présents. C’est le cas du Grand Chêne de Saint-Maur, âgé 
d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) qui mérite 
classement en Espace Boisé Classé (EBC) afin de lui 

Idem observation n° 355 et 356 
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garantir le statut de protection maximale souhaitée par 
tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 signataires 
d’une pétition. Il serait bon aussi de le faire pour cette zone 
de boisement de plus de 1 hectare sur le site de 
l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette Sport et 
Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à Saint-
Maur. Nous nous devons de prendre un peu plus soin de 
la nature qui nous est indispensable pour continuer à vivre 
dans de bonnes conditions. Je compte sur votre 
engagement, faites les bons choix. 

Obs428                      X M Fontaine : Classer tout simplement la parcelle 

concernée en zone protégée 
En l’absence de localisation de la parcelle, la 
requête ne peut être analysée. 

Obs429        X    X X          Anonyme : Concernant le boisement de plus de 1 hectare 

sur le site de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP 
Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, 
unique à Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de 
l’absence d’intervention depuis des décennies : nous 
demandons qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et 
bénéficie du statut de protection le plus élevé, soit en 
Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. 

Idem observation n° 356 

Obs430  X X     X     X X         AGIR POUR LE PERREUX-SUR-MARNE , Mme Saunier 
Laporte Présidente : Vous trouverez en pièce attachée 

les observations et demandes concernant l’application du 
PLUI PEMB pour la commune du Perreux-sur-Marne. 
Elles s’appuient sur les principes suivants :  

✓ Combiner densification de certaines zones actuellement 

implantées par une règlementation défavorable du P.L.U. 
en vigueur et protection du cadre de vie des riverains des 
projets : MIEUX INTÉGRER LES CONSTRUCTIONS 
NOUVELLES en limitant la hauteur  

✓ Faciliter à terme un aménagement multimodal de la voie 

publique par un recul de l’alignement  

✓ Répartir sur l’ensemble de la commune l’effort de “mixité 

sociale” et de création de logements sociaux  

✓ Mieux protéger les espaces verts, jardins arbres 

remarquables qui participent à la qualité de vie des 
perreuxiens (réduire les ilots de chaleur, favoriser les 
corridors écologiques)  

✓ Compléter la liste des bâtiments remarquables de façon 

à protéger des constructions qui font partie du patrimoine 
et sont la Mémoire de la commune. 
Pièce jointe de 23 pages 

Concernant l'organisation et la lisibilité du PLUI, 
la mise en écriture d'un document intercommunal  
dont l'objectif est de dessiner le territoire des 13 
communes pour les 15 prochaines années 
complexifie effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel 
projet impose également  du fait des différents 
territoires communaux, des définitions et des 
adaptations propres au sein d'enjeux territoriaux. 

 

La collectivité n’envisage d‘évolution sur les OAP 
et le reglement, issu d’un équilibre entre la 
préservation du cadre de vie et l’effort de 
construction imposé par l’Etat. 

 

Concernant  la liste proposée afin d’intégrer de 
nouveaux éléments aux  grilles patrimoniales et 
arborées, la collectivté souhaite étudier la liste 
proposée afin d’intégrer de nouvelles protections 
qui s’avéreraient opportunes. 

Obs431             X          Mme Ginisty: Habitant en province mais ayant connu les 

plus beaux arbres du Val de Marne, je soutiens les 
demandes de:  
- classement en Espace Boisé Classé (EBC) de certains 

Idem observation n° 355 et 356 
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sujets exceptionnels - classés Arbre remarquable : comme 
le Grand Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 
70 av du Gal Leclerc) afin de lui garantir la protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
-ainsi que le boisement sur le site de l’Observatoire 
(faisant partie de l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté 
d'arbres multiséculaires, espace unique à Saint-Maur, 
riche de sa biodiversité du fait de l’absence d’intervention 
depuis des décennies : nous demandons qu'il soit classé 
en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du statut de 
protection le plus élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin 
de le sanctuariser définitivement. 

Obs432             X      X    Mme Briens: Habitant à Villejuif en 2003 je connais la 

valeur des arbres pour climatiser qui plus est lorsqu’il s’agit 
d’un vénérable chêne. Il est plus que temps de changer 
les pratiques urbaines pour notre avenir. 

La collectivité prend note de cette remarque 

Obs433   X           X     X    M Pautard : SAINT-MAUR-DES-FOSSES 

- Ma maison étant localisée 38 av. Didier à 500 mètres de 
la gare de La Varenne Chennevières, je m'oppose 
absolument à la construction de plus d''immeubles R+4 à 
moins de 500 mètres des gares.  Je souhaite des 
commerces dans la ZAC du Jardin des facultés.  
- Préserver le stationnement pour les résidents av. Didier. 
- Conserver les commerces de proximité, en particulier les 
linéaires de commerces av. du Bac  
- Préserver les marchés.  
- Conserver des commerces d'alimentation de moyenne 
surface.  
- Préserver la zone historique de Saint-Nicolas et du parc 
de l'Abbaye.  
- Les écoles et collèges auront-ils une capacité suffisante 
pour accueillir les enfants des nouveaux habitants de 
Saint-Maur, en particulier ceux de de la ZAC du jardin des 
facultés ? 

Sur la commune de Saint-Maur, la hauteur des 
constructions est limitée à 4 étages et 
uniquement sur les grands axes, dans les 
centralités urbaines, et sur la ZAC des facultés. 
Un épannelage depuis la rue Didier a été réalisé, 
avec des hauteurs limitées à R+2 pour les 
nouvelles opérations de la ZAC afin d'avoir une 
transition douce avec les bâtiments existant sur 
cette voie. 

Les RDC de l'avenue du Bac sont inscrits en 
"linéaire de préservation et de développement de 
la diversité commerciale au titre de l'article L151-
16 du Code de l'Urbanisme" sur le plan de zonage 
du PLUi. Cette inscription permet de préserver le 
commerce de proximité sur cet axe. Au sein de la 
ZAC, plusieurs commerces sont programmés, 
dont une moyenne surface qui ouvrira en 2024.  

Les dispositions inscrites dans les articles 17 et 
18 de la règlementation du PLUi permettent de 
répondre aux besoins en stationnement sur la 
commune. 

La zone historique de l'Abbaye et de l'église Saint 
Nicolas, située en zone UA1, est préservée au 
titre des dispositions qui sont relatives à cette 
zone. 

La population saint-maurienne n'a pas connu 
d'accroissement depuis 1982. La population a 
même diminué. La Ville comptait 80 811 habitants 
en 1982. Cette diminution de la population s'est 
même confirmée depuis 2014. La Ville de Saint-
Maur compte 74222 habitants en 2022 pour 
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75285 en 2014. La capacité d'accueil des 
groupes scolaires de la ville répond aux besoins 
des Saint-Mauriens avec des effectifs par classe 
en dessous de la moyenne nationale.  

Obs434                       Anonyme : doublon Idem obs 433 X 

Obs435            X X          Anonyme : Concernant le boisement sur le site de 

l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette Sport et 
Nature), présentant des d'arbres multiséculaires, je 
demande qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et 
bénéficie du statut de protection le plus élevé, en Espace 
Boisé Classé.  
Je demande le classement en Espace Boisé Classé (EBC) 
de certains sujets exceptionnels comme le Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc). Ses racines devront être épargnées et protégées 
du piétinement et du roulage des véhicules sur une 
surface au moins égale à la taille du houppier  (pour éviter 
la mort  ultérieure de l’arbre par affaiblissement 
progressif). 

Idem observation n° 355 et 356 

Obs436             X          Mme Desmoulin : Il serait souhaitable que ce très bel 

arbre, lié au passé historique de Saint-Maur-des-Fossés, 
soit préservé et entretenu, et qu'il soit le centre d'un bel 
espace de détente et de paix. Je l'imagine, roi de cet 
espace, entouré d'une végétation adaptée et diversifiée, 
avec une partie" jardin d'enfants», et un système 
d'arrosage contrôlé. Nous avons la chance d'avoir ce bel 
arbre dans notre ville. Gardons-le en vie, profitons de sa 
beauté et, honorons-le. 

Idem observation n° 355 

Obs437             X          M Houot : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels  
- classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 et 356 

Obs438        X    X X          M Lewis : 1- Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 

 

Idem observation n° 355 et 356 
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qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement. 

Obs439             X          Mme Auberger: je signe pour que les arbres soient 

protégés partout ici et ailleurs 
Paris Est Marne&Bois jouit d'un important 
patrimoine arboré, déjà protégé. Le classement 
d'arbres remarquables supplémentaires se fait 
sous réserve d'un diagnostic phytosanitaire 
approfondi.  

Obs440   X          X          Mme Thomas : LE PERREUX SUR MARNE J'aimerais 

attirer votre attention sur l'artificialisation excessive des 
sols autour du chantier du Grand Paris ligne 15 et 
notamment de l'ouvrage OA MATHIAS qui se situe en 
zone inondable. Je demande donc que les derniers jardins 
existants dans cette zone (Yser- Sadi Carnot- Quai de 
l'Artois- Rue du Viaduc) soient préservés. Les arbres de 
différentes essences du 3 rue Mathias doivent être inscrits 
au patrimoine NATUREL à PROTÉGER.   
Par ailleurs, les sols non-occupés par l'ouvrage annexe de 
la SGP après les travaux (env. 2026) notamment ceux de 
la parcelle de 578m² du 28 rue Latéral du Viaduc (Section 
BC) doivent être renaturalisés et plantés d'arbres adaptés 
à nos latitudes et nos sols afin de compenser partiellement 
l'artificialisation du sol du 5 rue Mathias et la destruction 
des arbres remarquables qui se trouvaient dans ce jardin 
de plus de 800m². 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs441                   X    Anonyme : il est vraiment essentiel de protéger les arbres 

existants si on veut limiter l'impact du réchauffement 
climatique sur notre terre et préserver au maximum la 
biodiversité. Ce sont eux qui absorbent le plus de CO2 et 
non pas les petits arbres que l'on replante 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
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en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs442                   X  X  Mme Deal : le PLU de St Maur concilie tous les enjeux 

environnementaux et sociaux, avec mesure et 
discernement de manière à garantir la pérennité du 
paysage St Maurien. Cette ville a des particularités de par 
son insularité et les risques avérés de crue, et de par le 
peu de réserves foncières dont elle peut encore disposer. 
La volonté de l’Etat de vouloir densifier coûte que coûte 
est intolérable, c’est clairement une intrusion dans le 
principe pourtant constitutionnel de libre administration 
des communes. L’objectif des 70000 logements par an 
posé par la Loi de la Métropole du Grand Paris est 
totalement aberrant, certainement pensé par des 
technocrates totalement déconnectés de la réalité du 
terrain. Le classement de 85 % de la ville en zone 
résidentielle et la construction de collectifs de 4 étages 
uniquement sur les grandes axes de la ville sont des 
caractéristiques urbanistiques qui doivent pouvoir 
perdurer au-delà de l’adoption du PlUI et le Maire de ST 
Maur , respecté dans sa volonté de les appliquer. A défaut, 
quel est le sens d’une décentralisation ? 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs443             X          Anonyme : je m'inquiète de la possible disparition d'un 

arbre remarquable âgé de près de 400 ans, il s'agit du 
grand chêne de Saint Maur. A l'heure actuelle, il est 
nécessaire de préserver la nature est surtout un arbre qui 
a traversé les siècles. Il est nécessaire de la classer afin 
que les générations futures puissent l'admirer et profiter de 
ses bienfaits 

Idem observation n° 355 

 

Obs444  X                 X    Anonyme : Sur St-Maur, le logement redevient un sujet 

majeur à la fois pour donner la possibilité à nos enfants de 
se loger à  St-Maur et d'offrir un nombre de logement 
sociaux tout en préservant un équilibre d'urbanisme et 
d'environnement. Il est difficile de visualiser dans le projet 
de PLUi, les mesures qui répondent aux enjeux cités ci-
dessus. D'autre part, il serait important de visualiser 
concrètement l'impact de la création de 2500 logements 
par an reparti sur les 18 communes concernées et de 
l'ensemble des éléments à mettre en place pour tenir des 
comptes de la problématique d'environnement. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
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en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Le PLUi comprend également une évaluation 
environnementale qui permet de présenter 
l’impact du PLUi sur son environnement. 

Obs445             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

 

Obs446             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

 

Obs447             X          Mme Sentenac : Je souhaite que l'on préserve la 

biodiversité en ville ainsi qu’un patrimoine vivant 
représenté par ce vieux chêne qui représente un lien 
vivant au passé ainsi qu'un abri pour la faune et la flore. 

Idem observation n° 355 

 

Obs448             X          Mme Gotti: Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

 

Obs449             X    X      M ou Mme Morel : Les arbres centenaires sont de plus en 

plus rares sur nos territoires. Il y a toujours une bonne 
raison pour les couper sans les remplacer, ou 
partiellement par des arbres nains ou des petits végétaux. 
Il est aujourd'hui URGENT de concevoir des PLU, des 
aménagements de voiries, et d'instruire les permis de 
construire en IMPOSANT la sauvegarde des arbres avec 
un périmètre de protection efficient par rapport aux 
bâtiments à construire. Également il doit être imposer une 
proportion de pleine terre plus importante que les 
standards d'aujourd'hui et la plantation d'arbres à grands 
développements. Des contrôles doivent ensuite être 
effectués.  Il n'y a pas que les arbres de la forêt 
amazonienne qui comptent pour la photosynthèse, 
l'ombrage, les zones humides, l'absorption du carbone et 
pour l'habitat et la nourriture de nombreux animaux, 
oiseaux, insectes.  C'est pour ces raisons que je demande 

Idem observation n° 355 
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la sauvegarde du vieux chêne de St Maur. 

Obs450                     X  Mme Ruolt: Saint Maur est une petite ville quasi entourée 

par la Marne. Sa densification très rapide (900 permis de 
construire en 5 ans ?) a des répercussions en termes de 
pollution et nuisances. Ses infrastructures sont inadaptées 
à une telle densification. Paris a su arrêter sa bétonisation 
en 1975, les dangers d'inondations et autres catastrophes 
ne sont pas assez pris en considération. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. 

Obs451             X          Anonyme : Augmenter le nombre de parcelles en Espace 

classé boisé à St Maur des Fossés, par exemple celui qui 
se situe entre la rue de la Varenne et le Chemin latéral 
ainsi que la zone de l'observatoire. Transformer les " 
intentions" en protections effectives en ce qui concerne la 
protection de l'environnement. Développer les pistes 
cyclables en site protégé et installer des parkings 
sécurisés aux à bords des stations de RER. Éviter 
l'artificialisation des espaces naturels. 

Ancienne réserve foncière pour le prolongement 
du TVM, ce terrain a profité de l'abandon du projet 
pour devenir un vaste espace vert arboré en plein 
centre-ville. Situé à proximité du réseau ferré, ce 
site participe au corridor écologique de la ville. 
Dans ce cadre, il est proposé d'inscrire  le terrain 
situé entre la rue de La Varenne et le chemin 
Latéral, cadastrée 000 O 17 et 000 O 18, d'une 
surface globale de 3890m², comme Espace 
Paysager Protégé (EPP). 

Obs452             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

 

Obs453        X    X X          Mme Meesemaecker : Je demande le classement en 

Espace Boisé Classé (EBC) de certains sujets 
exceptionnels - classés Arbre remarquable : c’est le cas 
du Grand Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 
70 av du Gal Leclerc) afin de lui garantir le statut de 

Idem observation n° 367 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
166 

protection maximale souhaitée par tous les acteurs du 
territoire, dont les 80 000 signataires d’une pétition.  
Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement. Concernant 
les arbres remarquables, je demande que toute 
construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé.  
Le repérage de ces arbres par cartographie est illisible, je 
demande une annexe listant leurs coordonnées. Leur 
nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. Je demande 
le doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB. 

Obs454                     X  M Le Boëdec : Dans le cadre de l’élaboration du PLUI, je 

refuse résolument la densification massive de St Maur qui 
entraînerait une surpopulation et une surpollution de notre 
environnement. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs455              X       X  M Raffier : Je comprends qu'il faille densifier la population 

pour profiter des infrastructures de transport et proposer 
plus de logements... Mais pas à n'importe quel prix ! Le 
développement des immeubles doit être réservé aux 
grands axes, à la proximité des gares et dans tous les cas 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
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rester limité à quatre étages ! un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs456                     X  Mme Valente: Je refuse résolument la densification 

massive de st Maur qui entraînerait une surpopulation et 
une surpollution de notre environnement. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs457              X         Anonyme : Concernant les arbres remarquables, je 

demande que toute construction nouvelle respecte une 
marge de recul minimale de 15 m par rapport au collet des 
arbres remarquables ou classés Espace Boisé Classé 
(base du tronc au niveau du sol) afin que le 
développement de leur houppier soit préservé. 

Les dispositions actuelles du PLUI permettent de 
protéger le patrimoine arboré remarquable et très 
varié du Territoire en fonction du zonage. 

Obs458  X  X    X     X X         Joinville Ecologie : Sur l'OAP joinvillaise "Sité Pathé" :  
1- On regrette que dans le dossier, cette OAP sectorielle 

n'a actuellement pas valeur règlementaire dans le projet 
du Territoire. Elle est rédigée de façon peu précise, son 
principal objet étant de fixer les deux enjeux du secteur : 
la préservation du cadre patrimonial et architectural du 

1 - Valeur OAP sectorielle Pathé : cf réponse 
observation n°487 

2 - 25% logts sociaux : cf réponse observation 
n°628 

3 - OAP en UZ 
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site, d'une part, et d'autre part le développement de la 
mixité fonctionnelle, avec de l'habitat en bord de Marne sur 
la partie Sud. La carte jointe n'apporte quasiment aucune 
information avec ses grosses "pastilles" imprécises ; son 
échelle et sa résolution sont insuffisantes. La plus grande 
partie du secteur est en zone inondable, caractéristique 
qui n'est ni traitée ni même évoquée. Ainsi le large trait vert 
en bord de Marne "traitement des franges paysagères" 
étant en zone rouge du PPRI comme rappelé par la 
DRIEAT, devra proscrire tout aménagement susceptible 
de gêner plus encore l'écoulement des eaux (remblais...).  
2- Rappelons par ailleurs que, si notre commune est juste 

au plancher de la loi SRU avec plus ou moins 25% de 
logements dits sociaux, le territoire pris dans son 
ensemble est le plus carencé de toute la petite couronne ! 
Joinville-Écologie demande donc qu'on aide le Territoire à 
respecter les engagements de construction de logements 
sociaux affichés dans son projet global et non 
sérieusement justifiés. Il doit être précisé dans l'OAP une 
obligation d'ordre réglementaire qui n'est pas en soi 
densificatrice : quel que soit le nombre de logements 
construits sur le "Site Pathé", on respectera un 
pourcentage minimal de 30% de logements sociaux.  
3- Cette OAP relève dans le PLUi du Réglement de la 

Zone des projets urbains : UZ. La clause de mixité sociale 
réclamée par notre association devrait figurer dans le 
paragraphe joinvillais de l'art. UZ.4  
La part minimale de surface perméable ou éco-
aménageable (au minimum 35% en pleine terre 
végétalisée) devra être précisée dans le paragraphe 
joinvillais de l'art. UZ.14. 
Le grand cèdre monumental côté quai Gabriel Péri (peut-
être le plus bel arbre de Joinville) devra être sérieusement 
protégé par une clause EBC ou L151-23 appliquée à un 
disque de rayon égal à la hauteur de l'arbre. 

- clause de mixité : la commune n'y est pas 
favorable (cf observation n°628) 

- part minimale de surface perméable : cette 
remarque intéressante sera étudiée 

- le classement du cèdre : la collectivité prend 
note de cete proposition qu’elle souhaite étudier 
pour une intégration dans la grille du patrimoine 
arboré. 

  

Obs459   X        X          X  Mme Vittoz : Je souhaite que Saint-Maur conserve son 

cadre de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires. Je 
souhaite protéger le patrimoine arboré et notre rivière. Je 
souhaite limiter la hauteur des constructions à 4 étages et 
uniquement sur les grands axes de la ville. JE REFUSE 
LA DENSIFICATION MASSIVE DE SAINT-MAUR. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
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habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs460                     X  Anonyme : Je refuse la densification massive d'habitat à 

Saint -Maur, ce qui va "casser" la ville et la possibilité d'y 
vivre de manière apaisée. Je m'oppose aux expulsions 
forcées (notamment près des gares RER) qui seront 
consécutives à ce projet mortifère pour les habitants. Tout 
ceci est caché sous une présentation technocratique qui 
n'expliite pas la mise en œuvre du PLUI. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs461                     X  M Simon  : Je refuse le plan d'urbanisme contenu dans ce 

PLUi qui vise à surdensifier l'habitat de St Maur des 
Fossés et plus particulièrement à construire à outrance 
des immeubles qui prendront la place d'espaces verts ou 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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de pavillons existants. Ce PLUi détruirait le caractère 
résidentiel et pavillonnaire qui fait le charme de ma ville et, 
plus grave, en dégraderait la sécurité si appréciée de ses 
habitants. Je souhaite un PLUi qui soit de nature à 
préserver ma ville des nuisances que connaissent les 
villes voisines et à privilégier un cadre de vie appaisant. 

de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs462        X X   X X          Mme Cléty : Je souhaite compte tenu des ilots de 

chaleurs liés au réchauffement climatique que soit apporté 
une attention particulière aux espaces verts, notamment le 
boisement de plus de 1 hectare sur le site de 
l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette Sport et 
Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à Saint-
Maur, riche de sa biodiversité je voudrait le voir classé en 
Zone N (zone naturelle) et bénéficie du statut de protection 
le plus élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de laisser 
des ilots de verdures déjà existant qui améliorent 
immédiatement la qualité de vie des habitants. 

Idem observation n° 356 

Obs463   X           X       X  Anonyme : Je souhaite que Saint Maur des fossés 

préserve la qualité de ses quartiers pavillonnaires. 
Conserver la hauteur des maisons a 10mts et des 
immeubles sur grands axes a 4 etages et indispensable. 
Les jardins privés doivent être protégés. L'ancien COS 
limitait la construction à 40% du terrain. L'actuel PLU 
permet déjà de tout bétonner. Si nous ne limitons pas la 
hauteur des constructions, il ne nous restera plus de zone 
pavillonnaire. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs464           X            Anonyme : J'habite Saint Maur des Fossés depuis 30 

ans. J'ai choisi Saint Maur car j'apprécie avant toute chose 
son cadre de vie, ses espaces verts, son ouverture sur la 
Marne et son espace naturel, rare en région parisienne 
que j'ai choisi Je suis complètement opposée à un plan 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
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d'urbanisme qui détruirait notre qualité et d’espace de vie ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs465             X          Anonyme : Je souhaite que le Grand Chêne de Saint-

Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) soit 
classé Arbre remarquable afin de lui garantir le statut de 
protection maximale. 

Idem observation n° 355 

 

Obs466                   X    M Perriol  : S'il vous plait, ne sacrifiez pas un élément du 

patrimoine sur l'autel des appétits mercantiles 
Sans objet 

Obs467        X                Anonyme : La société HOTEL PARIS BERCY, 

propriétaire d’un site situé à Charenton-le-Pont, dans le 
périmètre du projet de ZAC Charenton-Bercy, dont l’arrêté 
de création fait l’objet d’un recours à leur initiative pendant 
devant le tribunal administratif de Melun, entend faire état 
des observations ci-après s’agissant de l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
l’Etablissement Paris Est Marne & Bois (dénommé ci-
après “EPMB“), objet de la présente enquête publique 
unique comprenant un dossier regroupant :  Un dossier « 
PLUi » - Un dossier « Zonages Assainissement » En 
préambule, la société HOTEL PARIS BERCY a pris note 
qu’un des objectifs du PLUi de l’EPMB est d’assurer la 
cohérence et la qualité des projets urbains du territoire en 
les articulant avec ceux des villes voisines. Ainsi, pour le 
PLUi de l’EPMB, il s’agit d’encadrer la poursuite ou 
l’engagement de projets situés en zone d’aménagement 
concerté (ZAC) ou constitutifs d’une Grande Opération 
d’Urbanisme (GOU), tel que le projet Charenton-Bercy, 
contesté par la société HOTEL PARIS BERCY.  
1./ Ce contexte étant rappelé, il convient de souligner les 

insuffisances du projet de PLUi de l’EPMB, tel que soumis 
à la présente enquête publique, d’un point de vue 
environnemental, notamment s’agissant de pollution 
sonore et de pollution atmosphérique. La Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (ci-après 
dénommée “MRAe“) d’Ile-de-France a relevé, dans son 
avis délibéré du 23/03/2023 relatif au PLUi Paris Est 
Marne & Bois, que : « l’évaluation environnementale du 
projet de PLUi comporte d’importantes lacunes 
méthodologiques, concernant la justification des choix 
retenus, l’articulation avec les plans et programmes de 

La collectivité prend note des observations qui 
reprennent les remarques faites par la MRAE et 
la Préfète du Val-de-Marne. 

La ZAC Charenton Bercy, aux vues des 
contraintes qui s'appliquent au secteur, a fait 
l'objet d'une attention toute particulière quant à la 
résilience du quartier face aux risques 
d'inondation. Plus précisément : 

- il a été défini une stratégie de résilience de la 
ZAC, point de départ des   adaptations du PPRI 
portées dans le cadre de la procédure PIGOU, 
menée en parallèle de la procédure d'élaboration 
du PLUi. Cette stratégie figure dans le dossier 
PIGOU ; 

- en ce qui concerne plus précisément les 
réseaux, leur résilience est traitée dans le cadre 
de la stratégie de résilience de la ZAC ; 

 

L'évaluation environnementale du PLUI est un 
processus visant à intégrer l’environnement dans 
l’élaboration d’un document de planification, et ce 
dès les phases amont de réflexion. L'évaluation 
environnementale est établie à l'échelle du plan, 
soit dans le cas de l'EPT Est Marne et Bois sur un 
périmètre d'environ 7 700 hectares. 

 

La ZAC Charenton Bercy d'environ 20 hectares 
représente seulement 0,2% du territoire territorial. 
En tout état de cause, la ZAC a fait l'objet d'une 
évaluation environnementale. En effet, le projet a 
fait l'objet :  
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rang supérieur, et l’analyse des incidences de la mise en 
œuvre du PLUi ». (cf. page 2 de l’Avis de la MRAe d’Ile-
de-France du 23/03/2023) Selon toujours la MRAe, « les 
impacts les plus notables du PLUi concernent le bruit et la 
qualité de l’air ». Ces impacts sont, entre autres, causés 
par l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) sectorielle des différents secteurs de la ZAC 
Charenton-Bercy, ayant pour conséquences « l’accueil de 
nouvelles populations et la construction de logements et 
de bureaux de nature à accroitre la circulation routière, 
augmenter les populations exposées et donc avoir des 
incidences sur l’environnement sonore et la santé 
humaine » (cf. page 20 de l’Avis de la MRAe d’Ile-de-
France du 28/03/2023). Une nouvelle fois, les effets 
négatifs de la ZAC Charenton-Bercy – relevés par la 
société HOTEL PARIS BERCY dans son recours contre 
l’acte de création de la ZAC - se voient pointés par 
l’Autorité Environnementale. 
2./ Dans son Avis du 23/03/2023, la MRAe (Autorité 

environnementale) a également souligné les insuffisances 
du PLUi de l’EPMB s’agissant des risques d’inondations 
des quartiers, des bâtiments et des activités économiques 
figurant dans les secteurs à enjeux. L’Autorité 
environnementale recommande d’intégrer au PLUi de 
l’EPMB un diagnostic de vulnérabilité de son territoire aux 
inondations, afin d’évaluer les incidences potentielles de 
sa mise en œuvre sur cette vulnérabilité et à prendre les 
dispositions nécessaires pour la réduire (cf. page 26 de 
l’Avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale d’Ile-de-France du 28/03/2023). Or, 
l’opération d’aménagement ZAC « Charenton-Bercy » est 
réalisée dans un secteur particulièrement exposé au 
risque d’inondations (cf. page 26 Avis de la MRAe). Il était 
déjà souligné par l’Autorité environnementale, dans son 
Avis du 08/09/2022 relatif à la ZAC Charenton-Bercy, que 
:  
- « la moitié sud-ouest de la Zac se trouve en zone 
inondable pour la crue centennale (1910), qui correspond 
en général au niveau des plus hautes eaux connues 
(PHEC), la hauteur de submersion allant jusqu’à plus de 2 
m avec des vitesses d’écoulement faibles ».  
- « Le projet de ZAC Charenton – Bercy n’est dès lors pas 
compatible avec l’actuel plan de prévention du risque 
d’inondation (PPRI) de la Marne et de la Seine en Val-de-
Marne qui concerne 24 communes ». (cf. page 11 de l’Avis 
délibéré de l’Autorité environnementale sur la ZAC 
Charenton-Bercy – 2e avis du 8 septembre 2022) 
L’absence d’un tel diagnostic de vulnérabilité au PLUi de 

- d'une étude d'impact initiale dans le cadre de la 
procédure de création de la ZAC 

- d'une mise à jour dans le cadre de la procédure 
PIGOU. 

 

Il pourrait être proposé d'ajouter sur la carte du 
volet 1 du PADD le positionnement de la ZAC  
Bercy Charenton 

 

Il est proposé d'ajouter une flèche symbolisant  le 
franchissement de l'A4. 
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l’EPMB, démontre, à nouveau, que le risque d’inondation 
est insuffisamment examiné tant pour le PLUi de l’EPMB 
soumis à enquête publique, que pour la ZAC Charenton-
Bercy. Par ailleurs, la résilience des réseaux au niveau de 
la ZAC Charenton-Bercy n’est pas évoquée par le projet 
de PLUi soumis à enquête publique, et l’Autorité 
environnementale estime que ce point « mériterait d’être 
développé » (cf. Page 26 de l’Avis de la MRAe du 8 
septembre 2022).  
Ces insuffisances du PLUi de l’EPMB concernant la 
résilience des réseaux au niveau de la ZAC Charenton – 
Bercy sont également soulignées par la Préfète du Val-de-
Marne dans son courrier valant “Avis de l’Etat sur le PLUi 
de l’EPT Paris Est Marne & Bois en date du 13 décembre 
2022“. La Préfète du Val-de-Marne déplore que : « l’OAP 
Charenton-Bercy évoque la résilience du projet face aux 
inondations, mais pas la résilience des réseaux, qui doit 
donc être développée ».  
3./ Toujours selon la Préfète du Val-de-Marne, « 

Concernant l’orientation 1.3.1 sur les secteurs de franges 
en dialogue avec les projets voisins, il n’est pas fait 
mention [de la] ZAC Bercy-Charenton » et d’autres projets 
voisins, situés à proximité. Ainsi, « ne pas mentionner les 
projets des territoires voisins ayant un impact sur PEMB 
(sic) dans le volet “positionnement métropolitain“ est 
problématique » (cf. page 17 de l’annexe au courrier de la 
Préfète du Val-de-Marne en date du 17 mars 2023, valant 
« avis de l’Etat sur le PLUi de l’EPT Paris Est Marne & Bois 
arrêté le 13 décembre 2022 »). Une telle analyse, selon 
laquelle le projet objet de l’enquête publique doit être 
étudié à l’échelle métropolitaine, est conforme à celle 
développée par la société HOTEL PARIS BERCY dans 
son recours contre l’arrêté de création de la ZAC 
Charenton-Bercy, et tout à fait pertinente.  
4./ Quant au Président du Conseil départemental du Val 

de Marne, il a pu souligner, dans son Avis du 10 mars 
2022, que le franchissement de l’Autoroute A4, évoqué 
dans le cadre du projet de la ZAC Charenton-Bercy, 
n’apparait pas dans le volet IV du PADD (“La Qualité de 
l’Offre Urbaine“). A nouveau, l’articulation entre la ZAC 
Charenton-Bercy et le projet de PLUi se voit critiquée. 
L’analyse du dossier d’enquête publique montre plusieurs 
incohérences entre le PLUi de l’EPMB et la ZAC 
Charenton-Bercy qui se voient mises au jour par les 
différents acteurs locaux, démontrant l’inadéquation entre 
ces différents projets dont la maturité n’est pas acquise. 
5./ Enfin, tous leurs droits et moyens étant réservés, la 
société HOTEL PARIS BERCY relève que la Préfète du 
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Val de Marne est – de manière générale - très critique sur 
le projet de PLUi soumis à la présente enquête publique, 
à propos duquel elle a formulé « des réserves importantes 
» qui sont de nature à « entrainer une fragilité juridique et 
des difficultés dans la mise en application du document » 
(cf. courrier de la Préfète du Val de Marne du 17 mars 
2023). Telles sont les observations que la société HOTEL 
PARIS BERCY entend, en l’état du projet de PLUi, 
soumettre au Président et aux Membres de la commission 
d’enquête. 

Obs468             X          Anonyme : Je conteste le projet qui remet en cause 

l’espace boisé classé. Je constate que « l’OAP Hôpitaux 
de Saint-Maurice » n’est pas conforme au code de 
l’urbanisme, ainsi qu’aux orientations du Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable PADD. Le 
projet est contraire au Code de l'Urbanisme : il n'est pas 
conforme au titre de la prévention des risques du fait de 
l'imperméabilisation des sols et l'abattage des arbres de 
l'Espace Boisé Classé. En plus d'être contraire à la 
transition écologique, le projet de reconstruction d’unités 
psychiatriques sur l’espace boisé est contraire à une 
psychiatrie humaine parce qu’il concentre les flux de 
patients, à l’opposé des bâtiments existants et de leurs 
patios. 

La conservation du parc du site est une 
préoccupation majeure de la commune et PEMB, 
c’est pourquoi les surfaces déclassées en 
Espaces Boisés Classées (EBC) sont 
compensées par la création de nouveaux EBC 
sur les mêmes parcelles. Il n’est donc pas 
question de supprimer la moitié des EBC, tel 
qu’on peut le lire dans l’annexe 4.  
Au sujet du projet de restructuration des hôpitaux, 
il apparaît que le maintien intégral de l’activité 
hospitalière sur la commune passe 
nécessairement par des travaux de rénovation, 
de mises aux normes, d’extension de services 
existants ainsi que par la construction de 
bâtiments plus modernes.  
Ainsi, dans le cadre d’un projet d’implantation de 
deux nouveaux bâtiments sur le site de l’hôpital 
national, le nombre d’arbres sur la parcelle sera 
augmenté. Les arbres plantés seront 
effectivement plus nombreux que les arbres 
abattus (cf. rapport réalisé par l’Office National 
des Forêts).  
Au sein du site des hôpitaux, tout projet de 
construction fait l’objet d’une étude de faisabilité 
associant notamment l’Office National des Forêts 
afin de comptabiliser le nombre d’arbres 
concernés et de réfléchir en amont à la 
localisation des plantations de compensation en 
fonction de l’état phytosanitaire des arbres 
existants, des particularités du site ainsi que des 
risques engendrés par les changements 
climatiques en cours. 

 
Obs469           X          X  M Bardin : Je donne mon entière approbation au PLUi 

concernant la ville de Saint-Maur, qui nous est présenté. Il 
est grand temps d'arrêter la densification démesurée de 
nos villes et l'enlaidissement constant du cadre de vie. 

Observation favorable au PLUI 
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Obs470             X          Mme Bouillaud: Concernant les arbres remarquables, je 

demande que toute construction nouvelle respecte une 
marge de recul minimale de 15 m par rapport au collet des 
arbres remarquables ou classés Espace Boisé Classé 
(base du tronc au niveau du sol) afin que le 
développement de leur houppier soit préservé. 
Le Grand Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 
70 av du Gal Leclerc) doit bénéficier du statut de protection 
maximale. 

Idem observation n° 355 

 

Obs471            X X          Mme Monteiro: Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) des arbres exceptionnels classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire Je demande que soit 
classé en Zone N (zone naturelle) le boisement de plus de 
1 hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 
l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, dotée d’une 
biodiversité unique et qu’il bénéficie du statut de protection 
le plus élevé, soit en Espace Boisé Classé  Je demande 
que les nouvelles constructions a venir respecte une 
marge de recul minimale de 15 m par rapport au collet des 
arbres remarquables ou classés Espace Boisé Classé 
(base du tronc au niveau du sol) afin que le 
développement de leur houppier soit préservé pour tous 
les arbres remarquable sans exception. 

Idem observation n° 367 

Obs472           X          X  Anonyme : J'attache une importance capitale à ce que 

Saint Maur ou je suis né et ou j'ai choisi de m'installer avec 
ma famille reste une ville à taille humaine, condition 
essentielle pour que tous y vivent en harmonie. Les 
politiques qui essaient de nous imposer une densification 
massive et forcée commettent une grave erreur en 
méprisant les souhaits de leurs administrés et nous 
saurons nous en souvenir lors des votes à venir. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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Obs473                     X  Anonyme : Non à la densification. On est pas chez les 

COCOs!!! 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs474     X  X X    X  X     X    Groupe Local EELV :  Je ne souhaite pas que mon 

adresse soit diffusée, en revanche, la contribution est 
publiquement celle du Groupe Local EELV Saint-Maur des 
Fossés. 
Pièce jointe de 9 pages 
Ce PLUI ne répond pas, en l’état du projet, aux enjeux 
vitaux de lutte contre le dérèglement climatique et 
d’adaptation pour développer la résilience du territoire, ni 
à l’effondrement de la biodiversité. 
Ce PLUI ne correspond pas, en l’état, à un projet de 
territoire : des règles communes par zone permettraient de 
créer une culture commune, indispensable pour mobiliser 
les outils opérationnels et obtenir les effets d’échelle, 
imposés par la situation sociale et environnementale.. 
Ce PLUI ne répond pas, en l’état, au respect de plusieurs 
lois et documents de planification de rang supérieur ou 
avec lesquels il doit être compatible - PCAET, SRCE, 
SDRIF, PDUIF, - et notamment en matière de 
renforcement de la mixité sociale dans les communes 
carencées - loi SRU.   
L’élaboration du PLUI doit être un moment démocratique, 
qui nécessite au moins une présentation détaillée et un 
débat dans chaque commune, qui ont manqué dans la 
plupart d’entre elles. Le calendrier particulièrement 
accéléré qui a prévalu n’a pas permis une réelle 
compréhension des enjeux et surtout une discussion, avec 
un projet dévoilé tardivement et uniquement par internet 

Eléments de réponse à l’observation n° 880 
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Obs475             X      X    M Mamecier : De moins en moins d'espace vert pour un 

bétonnage à outrance Quasiment plus d'oiseaux et 
d'animaux sauvages Aucune adaptation des structures 
scolaires pour accompagner cette densification 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs476             X          Anonyme : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement. 3- 
Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 

Idem observation n° 367 
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rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. 

Obs477   X        X          X  Anonyme : Saint Maur s´est construit une identité propre 

tout au long de son histoire, et parfois à contre courant des 
injonctions du moment.... Elle a ainsi choisi de grandir 
dans un esprit "village" quand ses voisines prenaient un 
autre chemin d´urbanisme, tout en verticalité. De ce choix 
originel, est né un particularisme Saint Maurien tourné 
autour de l´habitant et du cadre de vie. Elle a pu dès les 
années 60 puis 70 accueillir les provinciaux venus trouver 
du travail "a la capitale" puis les travailleurs européens 
venu chercher fortune en France. Ce développement s´est 
toujours organisé autour du respect du cadre de vie, de 
l´environnement, et des habitants et se perpétue 
aujourd'hui dans le PLU présenté par une évolution 
maîtrisée des constructions et des zones de densification. 
Les villes avoisinantes se sont laissée défigurer par des 
volontés Parisienne associées a l´absence de 
considération pour les populations. Le dévoiement des 
notions de solidarité qui consisterait a partager son cadre 
de vie amène aujourd'hui a imposer aux commune de 
détruire leur cadre de vie pour faire plaisir a des 
technocrates qui n´ont pour objectif que la production de 
loi inadaptées aux réalités des citoyens. 
L´établissement de quotats (SRU ou autre) tout comme les 
volontés marquées de certains contributeurs dont les 
dogmes sont pilotés par la seule peur de l´avenir, 
contribuent a supprimer tout particularisme des territoires 
et a uniformiser les environnements dans une quête 
d´égalité illusoire. Je soutiens le maintiens de l´identité de 
Saint Maur a travers le PLU proposé et je refuse 
catégoriquement les exigences de densification 
outrancière liée s a la métropole du Grand Paris. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

 

Obs478                     X  M Cohen Marc : La nature en ville et l’équilibre urbain tel 

qu’ils existent actuellement à St Maur doivent être 
préservés. Je m’oppose à toute modification des règles 
d’urbanisme telles qu’elles existent et protègent notre ville 
actuellement. Je suis contre la densification massive 
notamment autour des gares ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
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protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs479                   X    M Cohen Moise : Le PLU actuel garanti la préservation 

de la biodiversité et est respectueux de l’environnement. 
2/3 de notre ville est classée en risque inondable. La 
préservation de nos quartiers pavillonnaires permet 
l’infiltration à la parcelle. Bétonner plus et partout, mettrait 
d’avantage en danger, notre ville et ses habitants. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs480              X       X  Mme Cohen Gilberte : J’aime notre belle ville pour son 

urbanisme à taille humaine. Ses quartiers pavillonnaires 
avec 50% d’espaces verts de pleine terre. Je refuse toute 
densification massive! Je veux que Saint-Maur conserve 
son PLU actuel et que seulement sur nos grands axes, soit 
maintenu la hauteur constructible maximum des 
immeubles à 4 étages. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 
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Obs481                     X  M Armbruster : Je suis contre le projet de PLU visant à 

densifier encore plus l’urbanisme de la Ville de Saint Maur. 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs482            X X          Anonyme : Concernant le boisement de plus de 1 hectare 

sur le site de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP 
Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, 
unique à Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de 
l’absence d’intervention depuis des décennies : nous 
demandons qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et 
bénéficie du statut de protection le plus élevé, soit en 
Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. Le repérage de ces arbres par cartographie 
est illisible, je demande une annexe listant leurs 
coordonnées.  
Leur nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. Je demande 
le doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB. 

Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
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publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
protégé. 

Concernant le classement du patrimoine arboré, 
PEMB jouit d'un important patrimoine arboré.  Le 
classement d'arbres remarquables 
supplémentaires se fait sous réserve d'un 
diagnostic phytosanitaire approfondi  et selon un 
barème basé sur la forme naturelle particulière de 
l'arbre, l'âge, la taille, une espèce moins 
courante, etc. 

 
Obs483                       M de Kervénoaël : Nous vous prions de bien vouloir 

trouver ci-joint, les observations déposées pour le compte 
du Groupe COFEPP - LA MARTINIQUAISE. 
Pièce jointe de 3 pages 

La collectivité prend note des observations qui 
reprennent les remarques faites par la MRAE et 
la Préfète du Val-de-Marne. 

Concernant la ZAC Charenton Bercy, aux vues 
des contraintes qui s'appliquent au secteur, a fait 
l'objet d'une attention toute particulière quant à la 
résilience du quartier face aux risques 
d'inondation. Plus précisément : 

- il a été défini une stratégie de résilience de la 
ZAC, point de départ des   adaptations du PPRI 
portées dans le cadre de la procédure PIGOU, 
menée en parallèle de la procédure d'élaboration 
du PLUi. Cette stratégie figure dans le dossier 
PIGOU ; 

- en ce qui concerne plus précisément les 
réseaux, leur résilience est traitée dans le cadre 
de la stratégie de résilience de la ZAC. 

 

 

Obs484              X         M Zerathe : je cherche les informations sur les retraits de 

construction rapport à une Baie. Pour la zone UA2 qui 
correspond à l'actuel UV. Anciennement le PLU de 
Vincennes indiquait 3m si pas de Baie 8m s’il y a une baie. 
Est ce qu'il est correct de comprendre que la page 47 fait 
intervenir un changement pour la ville de Vincennes (sauf 
pour les batiments en limite férroviaire) C - En cas de 
retrait celui-ci devra être au moins égal : • à 6 mètres 
minimum si la façade comporte des vues directes (voir 
définition), sauf convention résultant d'un contrat de "cour 
commune" à 2,5 mètres dans le cas contraire.  
Deuxièmement la structure du document avec beaucoup 
de références aux villes en fait un document 
excessivement difficile à comprendre notamment. 
Le PLUi parle de vue direct (PAGE 46) mais la partie 
Vincennoise parle de ce qui constitue une Baie. Il serait 

Les dispositions actuelles de l’article 7  de UA2 
du PLUi pour la commune de Vincennes (ex UV 
du PLU)  précisent bien un retrait de minimum 8m 
pour les parties de construction comportant des 
baies et un retrait de 3 mètres minimum pour 
celles n’en comportant pas. 

 

Concernant l'organisation et la lisibilité du PLUI, 
la mise en écriture d'un document intercommunal  
dont l'objectif est de dessiner le territoire des 13 
communes pour les 15 prochaines années 
complexifie effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel 
projet impose également  du fait des différents 
territoires communaux, des définitions et des 
adaptations propres au sein d'enjeux territoriaux. 
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utile de simplifier si possible ce point.  
Obs485                   X    M Nabeth : Beaucoup trop de constructions d'immeubles 

du coté des joncs marins y compris dans des zones 
pavillonnaires. Exemple remplacement carrosserie 3r par 
des immeubles de trois étages ou deux étages plus rue du 
Marc et rue de verdun. Or au delà de la défiguration des 
quartiers le manque d'infrastructures ne suit pas et mon 
expérience en seine saint Denis me donne à penser que 
cela peut devenir dramatique pour les habitants. La 
responsabilité politique est écrasante et mine notre 
confiance dans ce trésor qu'est une démocratie 
sociolibérale. 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’Etat via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

Concernant le projet immobilier porté par OGIC, 
la commune s’est opposée à plusieurs reprises 
sur ce projet immobilier trop dense et non intégré 
au secteur (avis défavorables dans le cadre du 
permis de construire accordé par Madame la 
Préfète et recours gracieux exercé par la 
commune contre le permis). 

Obs486                       M Nabeth : Le quartier des joncs marins et des environs 

subissent des constructions d'immeubles anarchiques, y 
compris dans des zones pavillonnaires; Le cas du 
remplacement de la carrosserie 3R dépasse 
l'entendement avec des immeubles de 3 étages ou R2+ 
de 12 m dans la rue de verdun et du marché. Outre la 
défiguration d'un quartier paisible, le manque de suivi et 
criant des infrastructures, ignorant cette augmentation 
considérable de la population pose de nombreuses 
questions, au regard de mon expérience d'habitant en 
seine saint Denis (Aulnay sous Bois, Sevran, etc.). Cette 
imposition préfectorale et fuite en avant sans souci et 
respect des citoyens mine notre confiance dans la 
pérennité de notre si précieuse démocratie sociolibérale. 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’Etat via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

Concernant le projet immobilier porté par OGIC, 
la commune s’est opposée à plusieurs reprises 
sur ce projet immobilier trop dense et non intégré 
au secteur (avis défavorables dans le cadre du 
permis de construire accordé par Madame la 
Préfète et recours gracieux exercé par la 
commune contre le permis). 

Obs487          X             M Hascoet : OBSERVATION 1  (Site Pathé) La vocation 

économique est confirmée. En ce qui concerne la 
programmation de nouveaux logements une vigilance 
toute particulière de la Municipalité s'impose afin que les 
promoteurs respectent une qualité d’offres qui 
corresponde aux recommandations en matière d’habitat 
soumises à l’enquête : - Avec des toitures-terrasses 
végétalisées et l’implantation de panneaux solaires. - Avec 
une organisation aérée des plans de masse réalisés dans 
le cadre d’une composition paysagée agrémentée 
d’ombrières. 

La collectivité confirme qu'elle est très attachée à 
la préservation du cadre patrimonial et 
architectural de ce site des anciens studios de 
cinéma Pathé. Une attention particulière sera 
portée par la collectivité quant aux travaux prévus 
sur le site de cette OAP. 

Obs488                   X    M Hascoet : OBSERVATION 2 (Secteur Gallieni)) L'axe 

de l’avenue Gallieni constitue une sorte de centralité pour 
les quartiers Palissy et Polangis avec un linéaire à 

La requalification de l'avenue Gallieni - qui 
constitue effectivement un axe de  centralité pour 
les quartiers de Polangis et de Palissy - et les 
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dominante commerciale. Cette avenue souffre d’un 
manque de lieux d’animation (exception faite de l’Ecole de 
Danse). Cette carence pourrait être comblée par la 
présence en RDC dans les nouveaux programmes 
immobiliers d’équipements culturels et de loisirs. 

projets liés ont fait l'objet d'une longue 
concertation durant lesquels des  échanges et 
débats d'idées ont eu lieu notamment concernant 
des propositions de programmation de cette 
requalification.  

Les propositions sur l’animation ont retenu 
l’attention de la collectivité 

Obs489              X         Anonyme : A Champigny, au-delà de la bande des 20m: 

-toute nouvelle construction est interdite (règle UP6-1) Si 
l'on souhaite construire une annexe:  impossible Si l'on 
souhaite construire une extension: - 20m² d'emprise au sol 
maximum (alors que les dispositions générales et la 
plupart des communes prévoient 50% max de la surface 
de plancher existante, ce qui est plus favorable) - tous les 
10 ans (contre tous les 5 ans dans les dispositions 
générales) Pourquoi être si restrictif ? Pour préserver les 
cœurs d'îlots, les dispositions générales sont déjà 
suffisamment contraignantes à notre sens... 

Cette demande a retenu l’attention de la 
collectivité. Elle envisage de faire évoluer la règle 
pour en tenir compte. 

 

Obs490              X   X    X  Mme Kweffi: Je suis contre toute densification massive, 

tout particulièrement dans les zones proches des arrêts de 
RER qui concentrent déjà un nombre élevés d’immeubles. 
Je souhaite que Saint-Maur conserve son PLU actuel et 
que seulement sur nos grands axes, soit maintenu la 
hauteur constructible maximum des immeubles à 4 étages 

Conformément au PADD du PLUi et aux 
orientations générales d’aménagement édictées 
par les documents-cadres de planification 
régionale (SRIF en premier lieu), la construction 
de logement est priorisée autour des pôles-gares 
et le long des grands axes. Les gares RER et les 
futures gares du Grand Paris Express 
concentrent un certain nombre d’aménités à 
proximité immédiate permettant d'accueillir les 
nouvelles opérations. 

 

Pour autant, les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. 

 
Obs491         X          X    M Cherier : En préambule, il est important de revoir le 

modèle constituant à accroitre la mégalopole parisienne. Il 
faut maintenir les orientations du SDRIF de 1992, 
s’interdisant de dépasser 10,5 M d’habitants, en 
développant notamment des pôles autres que Paris, 
notamment dans le triangle Nantes, Lille, Lyon. Cela 
impose non pas de stabiliser le poids démographique de 
la Région Ile de France, basé à 19% dans le SDRIF-E, 

Observation favorable au PLUI 
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mais de le diminuer. L’équilibre entre un augmentation 
raisonnée de la population en reconstruisant sur les axes 
principaux de la ville des immeubles modernes (isolation, 
énergie, espaces verts) et préservant les quartiers 
pavillonnaires avec une rénovation accompagnée apparait 
une solution d’avenir pour le développement de la petite 
couronne, notamment à Saint Maur. Le PLUI répond à ces 
enjeux.  
La nature en ville et l’équilibre urbain tel qu’il existe 
actuellement à St Maur doivent être préservés. La 
biodiversité, indispensable à la protection de la nature est 
garantie par notre PLU actuel et PLUI futur. Les jardins 
sont parfois mis en cause par les débats sur 
l’artificialisation, les maisons individuelles étant les 
premières responsables des pertes de terres agricoles et 
d’espaces naturels, or les recherches sur la biodiversité 
soulignent que les espaces agricoles sont généralement 
nettement plus pauvres que les espaces urbanisés peu 
denses, là où les jardins sont nombreux et étendus. Dans 
le PLUI, le maintien de 85% de la commune en 
pavillonnaire avec les prescriptions inscrites (50% de 
pleine terre, distance de la rue, hauteur des constructions, 
…) permet : de préserver voire de développer la 
biodiversité, de lutter efficacement contre la pollution de la 
rivière en favorisant l’infiltration de l’eau à la parcelle, de 
diminuer les risques lors des épisodes de grandes crues 
La Marne, élément structurant de notre Ville, doit être 
protégée et accompagnée lors des étiages et des crues. 
Cela impose de maintenir une trame verte sur les 
différentes strates : berges, haut de berges, espaces 
naturelles (public ou privées) proches. La biodiversité peut 
alors être développée en maintenant ces liens, les 
espaces de transition écologique entre deux écosystèmes 
étant les plus riches en faunes et flores. Eléments inscrit 
dans le PLUI. 
Les crues qui seront de plus en plus intenses (simulation 
GIEC) devront nécessiter d’éviter d’accroitre la population 
dans les zones à risques. Eléments inscrit dans le PLUI. 
Les périodes d’étiages également plus fortes, imposent de 
diminuer la pression anthropique sur les rivières. La 
maitrise du développement urbain et de l’augmentation de 
la population est un élément déterminant. L’eau de la 
Marne participe à l’alimentation en eau potable de la 
Région Ile de France, la préserver est vitale. Ces éléments 
militent pour le contrôle du développement de l’urbanisme 
tel que le PLUI le fait. 

Obs492                   X   X M Delecroix : Je souhaite que soit joint le présent article 

du journal "Le Monde", intitulé "Le Retour en grâce du 
Observation favorable au PLUI 
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pavillon de banlieue" et illustrant parfaitement l'importance 
des quartiers pavillonnaires si chers à nos habitants de 
l'EPT ParisEstMarne&Bois et plus encore, peut-être, aux 
habitants de Saint-Maur. Il démontre, en autre, clairement 
l'importance des pavillons au sein de la Métropole, 
Solution d'habitat intelligent et raisonné face à 
l'imperméabilisation des sols. Je soutiens ce PLUI qui 
répond à ces exigences et je donne donc un avis 
favorable. 

Obs493                   X  X  Mme Mzabi : Je refuse résolument la densification 

massive de Saint-Maur qui entraînerait une surpopulation 
et une surpopulation de notre environnement. La ville n'a 
déjà pas de place en crèche (un vrai problème auquel j'ai 
été confrontée), les places ou se garer deviennent rares,.. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs494    X         X          Mme Negro Tarantola : Arrêtez de couper les arbres, 

c'est notre seule solution pour transformer le co2 en 
oxygène. Respectez les générations futures en créant des 
zones de protection et de nature. Je m'en remets à votre 
bon sens 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
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en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs495                      X M Boisseuil : je souhaite le maintien du PLU actuel. Depuis 2016, la planification urbaine et donc le 
PLUi est de compétence intercommunale.  

Obs496         X    X        X  Anonyme : La densification et la diminution des espaces 

verts est un non-sens absolu. C'est parfaitement irréfléchi 
et illogique humainement sur le long terme. Je voudrais 
bien voir ceux qui prennent ce genre de décision vivre 
dans les logements et les quartiers qu'ils construisent. 
Mais ça ne risque pas d'arriver ...parce que c'est invivable. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs497           X          X  Mme Van Droogenbroeck : Saint-mauriens depuis 5 

générations, nous sommes particulièrement attachés à 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
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notre qualité de vie. Nous tenons à conserver un 
urbanisme équilibré en harmonie avec la nature et nous 
refusons une densification massive. 

les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs498                   X   X M Manneville : La situation me paraît confuse. Des 
enquêtes publiques ont lieu en même temps et interfèrent 
avec l'enquête publique du plui. Ainsi l'enquête publique 
au sujet de la zone Val de Fontenay Alouettes du 9 mai au 
9 juin 2023 ne mentionne l'enquête sur le Plui. La 
complexité et la confusion sont patente dans cet 
enchevêtrement d'enquêtes publiques liées mais 
organisees indépendamment dans des zones où se 
situent aussi des zac telle ZAC Auchan gare, Zac 
Marais/joncs marins, ces projets établis par des 
municipalités qui apparemment communiquent peu 
exemple un projet au Perreux d'un côté de la rue, un projet 
à Fontenay de l'autre côté de la rue. Les communications 
et déplacements sont confuses en particulier s'il s'agit de 
départements différents, de territoires différents, par 
exemple Fontenay/Rosny/Neuilly Plaisance, alors qu'il 
s'agit de la même unité urbaine. Les multicouches, les 
nébuleuses d'organismes et d'entités concernées, les 
doublons et triplons rendent la situation peu claires, les 
projets longs et coûteux à gérer. Des simplifications et 
clarification sont demandées. De plus les plui semblent à 
drs assemblages de PLU et devront respecter les 
orientations du SCOT.Une cohérence de l'ensemble de la 
region et du pays serait souhaité, cohérence dans 
l'harmonie et la solidarité. 

La collectivité prend note de cette observation qui 
ne relève pas du champ d’application du PLUI. 

Chaque projet doit effectivement suivre une 
procédure qui lui est propre. Néanmoins, les 
projets sont étudiés en concertation entre 
collectivités.   

Obs499   X           X         M Bourmault: Pas de construction de bâtiments de plus 

de 4 étages. Aucune construction d’immeubles dans les 
rues pavillonaires uniquement sur des avenues. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
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quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs500                      X M Di Paola : Je suis pour le maintien des règles actuelles 

du PLU 
Depuis 2016, la planification urbaine et donc le 
PLU est de compétence intercommunale. 
Toutefois, les dispositions du PLUI telles qu’elles 
sont proposées permettront de conserver les 
particularismes locaux. 

Obs501                     X  Mme Guillemin : A l'heure ou les changements 

climatiques sont de plus en plus importants, il est temps 
de prendre conscience et d'arrêter la densification des 
villes. La ville de Saint-Maur est exemplaire par son cadre 
de vie, elle doit être protégée. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs502                      X M Conte : Tout a fait d'accord avec ce PLUI qui va 

permettre de conserver une qualité d'habitat tout en 

permettant une mixité sociale adaptée et concertée 

Observation favorable au PLUI 

Obs503                     X X Anonyme : Nous souhaitons le maintien du PLUI actuel 

et sommes contre les projets de densification massive 
voulus par des politiques irresponsables et nous en 
tiendrons compte pour nos votes à venir. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
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paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs504           X  X        X  Anonyme : Nous venons d'acheter un appartement et 

d'emménager à Saint-Maur-des-Fossés en fin d'année 
dernière. Nous avons choisi cette ville pour sa qualité de 
vie, ses espaces verts et le fait qu'il n'y ai pas de "barre" 
d'immeuble et que des immeubles au maximum de 4 
étages. Nous soutenons le maintien du PLUI actuel et 
sommes contre les projets de densification massive voulus 
par des politiques irresponsables qui ne comprennent pas 
que nous avons besoin et envie d'une qualité de vie en Ile-
de-France 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs505                     X X M Henrot : Nous souhaitons le maintien du PLUI actuel et 

sommes contre les projets de densification massive, en 
particulier à Saint Maur des Fossés, et nous en tiendrons 
compte pour nos votes à venir. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs506              X       X  Anonyme : Je refuse la densification urbaine à St Maur 

qui entrainera surpopulation et surpollution. Je souhaite 
que St Maur garde son cadre de vie pavillonnaire et son 
patrimoine arboré Je souhaite protéger notre rivière, la 
Marne Je souhaite limiter la hauteur de TOUTES les 
constructions à 4 étages et limiter ces constructions 
uniquement aux grands axes de la ville. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs507   X                  X  M Dass : Il est malheureux de constater que la ville de 

saint maur qu’on a choisi pour y vivre il y’a 20 ans pour 
son cadre de vie et son environnement est entrain de 
perdre son âme et constater que les pavillons laissent 
place à des immeubles qui poussent comme des 
champignons et qu’aucune rue n’est épargnée sous la 
pression financière des promoteurs immobiliers et une 
volonté politique de densification qui ne tient pas compte 
du choix de la ville et de sa population. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs508   X                   X Mme Couloigner: Protégeons notre ville si belle ! 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière 

 

Obs509              X       X  Anonyme : Je refuse la densification urbaine à St Maur 

qui est en complète opposition avec l’objectif voté par le 
Parlement de zéro artificialisation nette d’ici 2050. Je 
souhaite que St Maur garde son cadre de vie pavillonnaire 
et son patrimoine arboré. Je souhaite protéger notre 
rivière, la Marne. Je souhaite limiter la hauteur de 
TOUTES les constructions à 4 étages et limiter ces 
constructions uniquement sur les grands axes de la ville 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
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en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs510   X        X          X  M Argaud : Nous (mon épouse, nos trois enfants et moi-

même) habitons Saint Maur depuis 23 ans. Nous avons 
quitté Paris pour un cadre de vie permettant à des enfants 
de grandir dans une vie de quartier permettant de tisser 
des relations claires et fortes. Le PLU de Saint-Maur et le 
PLUI de Paris Est intègrent un développement de l'habitat 
encore raisonnable (Immeubles de 16 m de hauteur sur 
les grands axes et maisons particulières de 10 m de 
hauteur). Même si je pense que l'on bétonne beaucoup 
trop. Je sais de quoi je parle puisque nous habitons face 
au "Jardin des Facultés", chantier commencé il y a sept 
ans et à ce jour pas encore terminé. Alors respectons 
l'environnement des jardins même petits qui permettent de 
respirer, d'entendre des oiseaux chanter et de connaître 
ses voisins. Arrêtons de densifier les constructions comme 
nous avons trop fait notamment à Villeneuve la Garenne, 
à Champigny et ailleurs. Arrêtons s'il vous plait. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs511           X          X  Anonyme : Je souhaite que notre cadre de vie Saint-

Maurien, basé sur la tranquillité et sur l'harmonie à échelle 
humaine, demeure inchangé. Je dis NON à la betonisation 
déraisonnable imposée par l'État. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville.  

Obs512           X          X  M Lherbet : Non à la densification des villes et non aux 

constructions à outrance. rrêtons de pourrir notre 
environnement. Oui au maintien des règles du PLU actuel 
et à la sauvegarde de notre cadre de vie. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
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construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs513                     X  M&Mme Léonard: Nous refusons résolument la 

densification massive de Saint-Maur qui entrainerait une 
surpopulation et une surpollution de notre environnement 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs514             X X         M Chalier : Je souhaite que Saint Maur conserve des 

constructions limitées à 4 étages et seulement sur les 7 
axes de la ville. Ainsi que de garder 50% d’espacés verts 
et de pleine terre 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs515           X            Mme Schneider: Nous avons choisi de nous établir à 

Saint-Maur, précisément pour le cadre verdoyant et offrant 
des espaces à la fois pour la vue et pour la promenade 
sans être envahis de constructions denses et cachant le 
soleil et la lumière. Il est urgent de maintenir un cadre aéré 
tout en aidant à l'installation raisonnée de nouveaux 
habitants. En espérant que tous les avis des Saint-
Mauriens aident à la décision et prise en compte de nos 
opinions de résidents locaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs516                     X  M Schneider : Tout ce qui faisait l'attrait et le charme de 

Saint Maur ("la ville mise à la campagne") est en train de 
disparaître sous l'effet de la "densification", qui n'est que 
le prête-nom de la bétonisation à outrance. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

 
Obs517              X       X  Anonyme : Non à la densification à Saint Maur  

Pas plus de 4 étages 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
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supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs518   X          X X         Mme Huguenin: Je souhaite préserver la nature présente 

à Saint-Maur et en limiter l’urbanisation massive. Cela 
passe par le respect de certaines règles du PLU 
communal, à savoir : - des immeubles de 4 étages 
maximum - la protection des 18 000 arbres d’alignement 
et des parcs. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
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du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs519   X          X X         Anonyme : Je souhaite préserver la nature présente à 

Saint-Maur et en limiter l’urbanisation massive. Cela passe 
par le respect de certaines règles du PLU communal, à 
savoir : - des immeubles de 4 étages maximum - la 
protection des 18 000 arbres d’alignement et des parcs qui 
sont le poumon de la ville. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

 

Sur Saint-maur plus particulièrement, il est 
envisagé le classement d’arbres d’alignements 
supplémentaires. 

Obs520   X        X  X X      X X  M Korkmaz : Dans le cadre de l'élaboration du futur Plan 

Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), je souhaite: 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
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Que Saint-Maur-des-Fossés conserve son cadre de vie 
apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garants de la 
présence de la nature en ville et de l'équilibre urbain avec 
un MINIMUM de 50% d’espaces verts de pleine terre. 
Protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement. Protéger notre rivière, la Marne, au coeur 
de l'identité saint-maurienne. Limiter la  hauteur des 
constructions à 4 étages et uniquement sur les grands 
axes de la ville. Je refuse résolument La densification 
massive qui entraînerait une sur-population et une sur-
pollution de notre environnement. Chacun des points ci-
dessus est FONDAMENTAL pour garantir le bien-être et 
l'intégrité physique de la population de Saint Maur. Et 
s'appuie sur des éléments rationnels et scientifiques pour 
faire face aux enjeux de demain : Conservation d'un cadre 
de vie apaisé et des quartiers pavillonnaires : Selon une 
étude de 2019 publiée dans la revue "Landscape and 
Urban Planning", une augmentation de 10 % des espaces 
verts dans une zone urbaine peut réduire la température 
de surface de près de 0,6 °C en été. De plus, une 
recherche de 2020 de l'Université de Sheffield a trouvé 
que les quartiers avec plus d'espaces verts ont des taux 
de criminalité plus bas. En ce sens, conserver un minimum 
de 50% d'espaces verts de pleine terre à Saint-Maur-des-
Fossés contribuerait à la conservation d'un environnement 
sain et sécuritaire. Protection du patrimoine arboré : Une 
étude publiée dans "Nature Sustainability" en 2018 indique 
que chaque arbre urbain absorbe en moyenne environ 150 
kg de CO2 par an, contribuant à la lutte contre le 
réchauffement climatique. Les arbres fournissent 
également de l'ombre et réduisent la chaleur de l'îlot 
urbain, ce qui peut diminuer la consommation d'énergie 
pour la climatisation de 15 à 50 %. Protection de la rivière 
la Marne : D'après une étude du "Water Research Center" 
en 2017, les cours d'eau jouent un rôle crucial dans le 
maintien de la biodiversité et l'atténuation des effets des 
changements climatiques. Ils fournissent également des 
zones de loisirs, améliorant le bien-être de la population. 
Limitation de la hauteur des constructions : Selon une 
étude de 2020 de l'Université de Cambridge, une densité 
de construction plus élevée peut entraîner une diminution 
de la qualité de l'air, augmenter le stress et réduire la 
satisfaction résidentielle. Limiter la hauteur des bâtiments 
à 4 étages peut aider à prévenir ces problèmes. Refus de 
la densification massive : Selon l'ONU en 2018, les villes 
plus denses sont souvent associées à une plus grande 
pollution de l'air, une perte de biodiversité et une 
augmentation des émissions de gaz à effet de serre. De 

renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  
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plus, une étude du "Journal of the American Planning 
Association" en 2020 a montré que la densification peut 
contribuer à une augmentation de la congestion du trafic, 
réduisant la qualité de vie. Il est donc crucial d'adopter une 
approche équilibrée en matière d'urbanisme, qui tient 
compte des avantages et des inconvénients de la 
densification et qui privilégie la conservation et la 
valorisation de l'environnement naturel et patrimonial. 

Obs521                     X  Mme Baccanini: Je suis totalement opposée à la 

modification du PLU et à une nouvelle densification de la 
ville car il faut limiter les constructions aux seuls grands 
axes routiers afin de préserver les zones où les parcs 
publics et jardins particuliers pricipent directement à la 
préservation de l’environnement. 

La procédure concerne une élaboration de PLUI, 
les règles édictées dans le PLUI reprennent ces 
demandes, à savoir : limitation des constructions 
le long des grands axes, préservation des 
quartiers pavillonnaires, protection des cœurs 
d’ilot… 

Obs522                     X  Anonyme : Je ne souhaite pas une ultra-urbanisaition. Je 

privilégie de petites structures d'habitation qui permettent 
une intégration sociale plus rapide et plus harmonieuse. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs523         X        X  X   X Anonyme : Je suis favorable à ce PLUI de Paris Est 

Marne & Bois, mais j’aimerais tous de foi que la métropole 
de Paris Est Marne & Bois prennent en compte les 
différentes remarquent et conseille qui lui sont adressés 
par divers structures sollicité pour donner leurs avis sur 
votre PLUI. Vous prenez aux sérieux les risques 
d’inondations et lutter contre en aménagent les espaces à 
cet effet, c’est une bonne chose, ce serait même 
fantastique si vous pouviez, en plus de conservé les zones 
humides, créer des zones tampons (ce sont des zones 
humides créer pour accumuler le surplus d’eau et de 
pollution. Et permet, par la même occasion, de créer des 
habitats. Ce qui nous permet de réparer les préjudices 
passés que nous avons fait subir à ses milieux et leurs 
habitants, en plus de limité les îlots de chaleur.). Il est en 
effet important de réduire nos encombrants et sur ce sujet 
je ne peux que vous encouragez, mais que faites vous des 
encombrants déjà produit ? Ne serait il pas intéressant de 
mettre en place des zones de revalorisations des déchets 
? Vous pouvez, par exemple, favoriser le compostage, par 
des compostes publics, ou le recyclage. Ce serait 
fantastique. Il est en effet important de lutter contre les 
désagréments liées au bruit ou à la lumière. Mettre en 
place d’avantages de bornes électriques pour inciter les 
citoyens à faire l’achat de voiture électrique est une bonne 
idée. En plus, comme vous l’avez relevé, vous luttez 
contre la pollution atmosphérique. C’est une bonne chose. 
Maintenant, sachant tout cela, pourquoi ne pas montrer 
l’exemple en électrisant votre flotte de bus ? Ce serait 
intéressant non ? J’aimerais que votre stratégie de lutte 
contre les nuisances sensorielles soit plus ambitieuse en 

Sur l’amélioration de la prise en compte des 
trames naturelles et leur préservation :  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Sur le classement du Grand Chêne :  

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 
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mettant en place des trames noirs (zone sans luminosité) 
et des trames blanches (zone préserver du bruit), pour que 
nos citoyens puissent bénéficier d’une zone de quiétude 
et de repos. En effet, je n’ai pas trouvé de mentions sur les 
rapports que j’ai lus. Pourtant, il me semble important 
d’élaborer des zones et des couloirs prévus à cet effet. Je 
vous encourage a les inaugurés. Il est en effet important 
de limiter l’artificialisation de nos espaces, bien que vous 
évoquez quelque difficulté à cause de contrainte 
économique et social comme, le besoin de logement. À cet 
effet, ne serait il pas intéressant de mettre en place un 
ZAN (zéros artificialisation net) ? De cette manière, ça 
nous permettrez de suivre l’évolution de l’artificialisation 
des sols et de pouvoir y répondre ensemble face à ce 
phénomène qui ne cesse de croître. Un manque que je 
déplore dans ce PLUI. C’est l’absence de mesure pour nos 
camardes animales. Par exemple, je n'ai pas vu de parc 
ou de transport autorisé à nos amis canin. Je n'ai pas vu 
d'aménagement, de stratégie, de mesure en faveur d'une 
relation harmonieuse et apaiser entre les individus de 
différente espèces liminaires (pigeons.) et sauvages. Je 
pense que ce serait mieux si votre PLUI prenait en compte 
tous ses habitants et peu importe leurs espèces. J’ai une 
dernière requête à vous confier qui, je l’espère, sera 
honoré. J’aimerais que vous ajoutiez la parcelle dit du 
Grand Chêne au 70 av du Gal Leclerc en zone N et qu’il 
puisse bénéficier du statut EBC (espace boisé classé). 
Cette demande correspond au désir de, grosso modo, 
80’000 citoyens qui, je l’espère, vous satisferez. Vous 
trouverez plus ample détail dans le lien qui suit 
https://www.change.org/p/pour-un-projet-qui-
prot%C3%A8ge-le-plus-vieux-ch%C3%AAne-d-ile-de-
france?redirect=false En espérant que ce message 
retienne votre attention et en vous remerciant de l’attention 
que vous porterez à ce message. 

Obs524  X                 X    Anonyme : Je viens de lire la note de commentaire du 

prefet au sujet du projet du plui. Je m'inscris totalement 
dans l'approche du prefet .Le projet est un copie coller des 
differets plu en vigueur et ne repond pas aux 
problematiques de logement, de mixite,d'environement qui 
se posent d'ores et déja à st maur des fosses . 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
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habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs525              X       X  Anonyme : Non à la densification de Saint-Maur ! 

Préservons la nature et son charme en évitant les 
immeubles de plus de 4 étages ! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs526             X X     X  X  M Dumon : En tant que médecin spécialiste en santé au 

travail, ancien membre sup de la Commission Médicale de 
l'Assemblée Nationale et actuel médecin du travail des 
services de la Première Ministre, je souhaite faire des 
observations. La bonne santé est inversement 
proportionnelle à la bétonnisation et à la disparition des 
arbres et de la végétation. La densification urbaine est 
également responsable d'un retentissement sur la santé 
psychique: stress des embouteillages, surcharge dans les 
transports en commun... L'absorption du surcroit de 
population est impossible aujourd'hui à ces deux niveaux 
notamment. Il convient donc de favoriser un urbanisme 
harmonieux garant d'un impact positif en matière de santé 
publique: imitation du nombre d'immeubles et de leur 
hauteur à 4 étages, sur les grands axes et préservation 
des zones pavillonnaires et espaces verts en limitant la 
bétonnisation. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs527                      X Anonyme : Je suis tout à fait d'accord avec les 4 principes 

fondamentaux du PLU et soutiens le projet. 
Observation favorable au PLUI 

Obs528             X    X    X  M Serve : J'observe depuis maintenant 6 ans un TRES 

FORTE DENSIFICATION de l'habitat à Saint-Maur avec 
une cinquantaine de programmes immobiliers ouverts en 
permanence le long des axes avenus du bac, boulevard 
de champigny, avenue de bonneuil. Ces éléments inclus 
dans le PLU existant conduisent déjà à une saturation des 
capacités de circulation dans saint-maur. Il me parait 
irresponsable d'aller au-delà et, notamment autour des 
gares, de renforcer encore cette densification en sacrifiant 
de l'habitat pavilonnaire de grande valeur, garant d'une 
qualité de vie et d'intien de sols non artificialisés (jardins, 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
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arbres,...). Combien de m2 d'espaces verts et d'arbres par 
habitant sont prévus lors de la construction d'immeubles ? 
Pas de règle établie a ma connaissance. HALTE à 
l'articicialisation et à la densification. Nous voulons circuler 
et respirer en été. 

d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le PLUi 
intègre l’objectif d’une préservation renforcée des 
trames écologiques, publiques et privatives, mais 
aussi d’un renforcement de la place des espaces 
de nature en ville.  

Obs529   X           X         Mme Lenoir: Quelle erreur serait de ne pas respecter 

nature et équilibre urbain dans cette presqu'ile préservée 
qu'est Saint-Maur qui devrait être classée au patrimoine 
régional.! L'accueil de nouveaux habitants dans de 
nouveaux logements devrait pouvoir se faire dans le 
maintien, voire l'amélioration du cadre de vie en lui 
conservant ses qualités.xIl serait bon de ne pas 
généraliser le remplacement de maisons et jardins par de 
petits immeubles, y compris de 4 étages. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs530   X      X     X       X  Mme Carriere Jourdain : Je souhaite que le cadre de vie 

actuel à Saint Maur qui m'a fait choisir cette ville pour y 
vivre, soit conservé et que le patrimoine arboré de la ville 
soit développé et au minimum maintenu. A cet effet il 
importe que les constructions soient toujours limitées à 4 
étages et exclusivement sur les 7 grands axes de la ville. 
L'existence des terrains sur lesquels sont construites des 
maisons individuelles de taille moyenne en conservant 
terrain arboré et végétation contribue à lutter contre la 
chaleur en été mais également absorbe les bruits du 
voisinage, les pollutions des voitures. la densification dans 
la boucle de la Marne générerait notamment des 
déplacements de population plus importants avec des 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
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infrastructures déjà saturées et en mauvais état. En 
conséquence je m'oppose à une densification massive de 
Saint Maur qui entrainerait une surpopulation et une sur 
pollution de l'environnement (entre autre) sources de mal-
être, de conflits sociaux. 

également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs531   X           X       X  M jourdain : Je souhaite que le cadre vie actuelle à Saint-

Maur, qui m’a fait choisir cette ville pour y vivre, soit 
conservé et que le patrimoine arboré de la ville soit 
développé est au minimum maintenu. À cet effet, il importe 
que les constructions soient toujours limitées à quatre 
étages et exclusivement sur les sept grands axes de la 
ville. L’existence des terrains sur lesquels sont construits 
des maisons individuelles de taille moyenne, en 
conservant terrain arboré et végétation, contribue à lutter 
contre la chaleur en été, mais également absorbe les 
bruits du voisinage et la pollution des voitures. La 
densification dans la boucle de la Marne générerait 
notamment des déplacements de population plus 
important, avec des infrastructures déjà saturées et en 
mauvais état. En conséquence, je m’oppose à une 
densification massive de Saint-Maur, qui entraînerait une 
surpopulation et une pollution de l’environnement, source 
de mal-être et de conflits. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs532              X       X  M Mercier : Les constructions limités a 4 étages sont une 

bonne chose pour éviter une densification massive. J'irai 
plus loin en étendant la démarche sur toute la ville et pas 
uniquement sur les 7 grands axes. Il faut protéger les 
quartiers pavillonnaires et les jardins. Pour préserver la 
biodiversité et le sentiment de bien être qui règne a Saint 
Maur. 

Le PLUI, tel qu’il est proposé, reprend déjà ses 
observations 

Obs533                     X  Mme Boulanger : Je souhaite que le quartier du parc St 

Maur reste une zone pavillonnaire telle qu’actuellement 
c’est à dire habitée de verdure. La densité urbaine est 
contraire à la présence massive d’arbres et d’espaces 
verts nécessaires pour lutter contre le réchauffement 
climatique. 

Le quartier du Parc est classé en zone 
pavillonnaire (UP) du PLUI 

Obs534                   X    M Wahnich : Le dernier PLU de Saint Maur prévoit une 

augmentation importante du nombre d'habitants et un 
nombre conséquent de nouveaux immeubles en chantiers. 
Entre autres, l'objectif est d'augmenter le nombre 
d'habitations à loyers modérés. Je ne vois pas en quoi le 
PLU en préparation diffère si ce n'est dans le rythme pour 
atteindre les objectifs. Les critiques du maire envers l'état 
ne sont-ils pas destinés à se prémunir de critiques sur sa 
politique d'urbanisme ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
logements. 

La collectivité prend note de cette observation 

Obs535                     X  M Mostefaou : Je suis contre la betonnisation de la ville. 

J’ai choisi de vivre à saint maur pour cet esprit village. 
Pourquoi vouloir à tout prix détruire le cadre de vie actuel 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
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? préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs536                     X  M Kalid : Je m’oppose fermement à la densification de la 

ville. Respectons le cadre de vie actuel. Respectons les 
quartiers pavillonnaires. Non à l’urbanisation massive. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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Obs537                 X  X  X  Anonyme : La densification proposée sur St Maur me 

semble incompatible avec les infrastructures en place 
(transports, services publiques) et la volonté de 
végétaliser le val de Marne. Je ne vois pas de création 
d’école ou d’amélioration de l’offre de transport par 
exemple ou de pistes cyclables de cohérence avec une 
densification qui pour moi ne doit pas s’accompagner du 
tout voiture. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs538                   X  X  Anonyme : Non à la densification massive de Saint-Maur! 

Nous sommes une ville à taille humaine avec des zones 
pavillonnaires et un respect de la nature et de la 
biodiversité qu'il ne faut pas bétonner! On veut respirer! De 
plus, il n'y a pas d'augmentation des capacités des écoles 
ou autres infrastructures pour absorber cette 
augmentation de population! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
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privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs539              X        X M Lelièvre : Le projet de PLUi me semble beaucoup plus 

adapté à la ville de St Maur et à son historique que le 
souhait de l’Etat d’urbanisation à outrance des villes de la 
métropole du Grand Paris. Je suis pour la politique 
actuelle de la mairie de St Maur de limiter les constructions 
a 4 étages sur les grands axes et conserver l’esprit 
pavillonnaire de notre ville 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs540  X       X  X  X        X  Mme Romain : Saint Maurienne depuis 1967, après 

quelques voyages à l'étranger, je suis revenue y vivre et 
mes enfants y sont nés. Je souhaite un PLUI qui protège 
notre environnement, ce cadre de vie exceptionnel que 
nous offre la Marne, la verdure des squares et jardins et 
cet immobilier à taille humaine. Je souhaite que nous 
puissions continuer à vivre dans nos jardins, à l'abri des 
fournaises impersonnelles que deviennent ces villes 
bétonnés. Non à la densification, oui à la préservation de 
notre cadre de vie. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs541  X           X          Anonyme : La diversification des modes de logement et 

de déplacement ne doit pas contribuer à réduire la quantité 
d'arbres dans notre ville ni conduire à la démolition de 
certains pavillons. Cela rendrait le projet inacceptable 
écologiquement et politiquement et conduirait les Saint-
Mauriens à le rejeter. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs542                 X      Anonyme : -création de stationnement vélos sécurisées 

dans le logement collectif, - création de stationnements 
vélos couverts et sécurisés pour toutes les gares et sur 
l’ensemble du territoire. - créations des pistes cyclables 
sécurisées 

Le PLUi porte cet enjeu dans les orientations 
générales de son PADD et les intègre dans ses 
pièces réglementaires en mobilisant plusieurs 
outils.  

Cependant, le PLUi n’est pas le document-cadre 
des politiques d’aménagement cyclable et 
nécessite le concours d’autres documents qui 
font appliquer les points visés dans cette 
observation. 

Obs543   X        X   X       X  Anonyme : Je n'adhère pas à la politique de densification 

urbaine à St Maur, qui entrainera une surpopulation et une 
sur-pollution dans une ville, dont les équipements ne 
pourront pas répondre aux attentes des habitants. Je 
souhaite que St Maur garde son cadre de vie pavillonnaire 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
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et son patrimoine arboré. Je souhaite protéger notre 
rivière, la Marne. Je souhaite limiter la hauteur de 
TOUTES les constructions à 4 étages et bâtir ces 
constructions uniquement sur les grands axes de la ville. 
Je désire que la ville reste à taille humaine. 

de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs544                     X  Mme Rossi : NON à la densification à saint Maur ! 
Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs545                 X      Anonyme : -création des stationnement vélos sécurisées 

dans le logement collectif, et les établissements 
d’enseignement, -créations de stationnements vélos 
couverts et sécurisés pour toutes les gares RER, avec des 
itinéraires piétons -création de pistes cyclables en double 
sens -interdire tout stationnement sur les trottoirs 

Le PLUi porte cet enjeu dans les orientations 
générales de son PADD et les intègre dans ses 
pièces réglementaires en mobilisant plusieurs 
outils.  

Cependant, le PLUi n’est pas le document-cadre 
des politiques d’aménagement cyclable et 
nécessite le concours d’autres documents qui 
font appliquer les points visés dans cette 
observation. 

Obs546                 X      Anonyme : Rendre les trottoirs au piéton. Cette observation ne relève pas du PLUI 
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Obs547           X        X  X  Anonyme : Je n'adhère pas à la politique de densification 

urbaine de St Maur, qui entrainera une surpopulation, une 
surcharge des classes par manque d'établissements 
scolaires, une sur-pollution due à l'augmentation du trafic 
routier, un déficit d'équipements municipaux pour couvrir 
les besoins de l'ensemble des citoyens, etc ...Je souhaite 
que St Maur garde son cadre de vie pavillonnaire et son 
patrimoine arboré dans un contexte de réchauffement 
climatique. Je souhaite protéger notre rivière : la Marne et 
sa biodiversité. Je désire limiter la hauteur de TOUTES les 
constructions à 4 étages et qu'elles soient construite 
uniquement sur les grands axes de la ville. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs548  X           X      X    M Duniau : En ce qui concerne St-Maur en général, et le 

quartier du parc, le mien, en particulier, il est impératif de 
conserver la structuration actuelle de l'habitat, 
pavillonnaire et petits immeubles, sauf le long de quelques 
grands axes. La limitation de l'emprise par la boucle de la 
marne nécessiterait obligatoirement la destruction de 
logements existants, et aussi d'arbres, pour construire de 
grands immeubles et satisfaire à la loi SRU. Le moment 
n'est plus à de telles constructions, et à la mise en place 
d'ilots de chaleur. Il conviendrait de mieux utiliser l'habitat 
existant, en particulier à Paris. 

Le quartier du Parc est classé en zone UP. A ce 
titre, il bénéficie d’une reglementation préservant 
l’habitat pavillonnaire. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs549           X          X  Anonyme : Je souhaite que Saint-Maur-des-Fossés reste 

une ville pavillonnaire, je ne souhaite pas voir d’immeubles 
construits à la place de maisons individuelles. Nous 
sommes venus nous installer dans cette ville afin de 
bénéficier de cet environnement calme et vert, nous ne 
souhaitons pas densifier notre ville. 

Le PLUI fixe des règles permettant de limiter les 
constructions le long des grands axes et 
permettre des évolutions limitées dans les zones 
pavillonnaires 

Obs550                     X X Mme Marteau : Je soutien Mr Berrios, Maire de Saint 

Maur dans sa démarche de protection du PLU de Saint 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
207 

Maur des Fossés. Non à la densification massive. 

Obs551                     X X M Antunes : Je soutien Mr Berrios, Maire de Saint Maur 

dans sa démarche de protection du PLU de Saint Maur 
des Fossés. Non à la densification massive. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs552           X   X     X    M Chabanon : Je souhaite :  - que Saint Maur son cadre 

de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garant de la 
présence de la nature et de l'équilibre urbain. - protéger le 
patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement - protéger notre rivière, La Marne, au cœur 
de l'identité saint-maurienne - limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages et uniquement sur les grands 
axes de la ville Je refuse résolument la densification 
massive de Saint Maur qui entrainerait une surpopulation 
et une sur-pollution de notre environnement. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation. 

Obs553                       Mme Chabanon  : Idem obs 552  X 

Obs554   X                X    M Roux : Erreur vue dans le PLUi de Nogent : si les 

maisons remarquables de la rue du Pont Noyelles (zone 
UP, entre le marché central et la mairie), sont bien 
indiquées dans le plan (document 4.1), elles ne sont pas 
toutes reprises dans le tableau listant le patrimoine bâti 
repéré au titre du code de l'urbanisme (seule la maison de 
l'architecte Nachbaur au n°4, y est). Il manque donc 
l'ensemble urbain remarquable constitué des maisons 
contigües du n° 6 au numéro 12. Il faut donc faire 
compléter le document 5.12.1 “grille patrimoniale” pour 
ajouter ces belles maisons typiques du début du 20ème 
siècle. Par ailleurs je note que ce document d'inventaire, 
pour Nogent, est beaucoup moins bien rempli au niveau 
des précisions sur les bâtis recensés que pour d’autres 
communes, telles que Joinville, ou Le Perreux. Il faudrait 
que la mairie de Nogent fasse plus d'effort pour détailler 
les caractéristiques des bâtis remarqués. 

Le bâtiment remarquable de la rue du Pont 
Noyelles (n°4) est bien indiqué dans la liste des 
bâtis remarquables   

Les autres bâtiments font partie d’un ensemble 
patrimonial à protéger qui figure bien sur le plan 
4.3. 

Obs555             X    X  X    M Roux : Il faut interdire la construction d'immeubles 

neufs en limite de trottoir, lorsque le trottoir a une largeur 
inférieure à 3 m. En effet, les trottoirs de nos villes 
concernées par ce PLUi (ex : Nogent sur Marne) ne sont 
souvent pas assez larges pour que deux poussettes 
puissent se croiser sans se heurter, et quand il y a les 
poubelles ou un ravalement de façade, le trottoir devient 
inutilisable car trop étroit (du coup risque d'accident si le 
piéton doit se déporter sur la chaussée). De plus, si on 
veut arborer les rues, il faut suffisamment de place pour le 
faire. Par ailleurs, il faut imposer un recul de la façade des 
immeubles à construire d'au moins 2 mètres par rapport à 
la limite intérieure du trottoir afin de pouvoir végétaliser le 
devant de ces immeubles, et éviter l'effet "canyon" de rues 
trop étroites et trop minérales, et éviter le phénomène des 

L’interdiction des constructions en limite 
n’agrandira pas pour autant le trottoir, différence 
espace public/espace privé. 

La collectivité tient à rappeler que des marges de 
recul sont imposées sur de nombreuses voies. 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
208 

fenêtres avec volets fermés au RDC des immeubles pour 
préserver l'intimité des intérieurs vis à vis des passants. 
De même, arrêter de vouloir combler "les dents creuses" 
(les espaces entre les bâtiments). En effet, les aérations 
qu'apportent les séparations entre les bâtiments 
permettent d'offrir un effet visuel plus reposant (pas 
d'alignement du bâti qui provoquerait un effet oppressant, 
trop uniforme, monotone, ennuyeux, et artificiel). Les 
"dents creuses" permettent de faire circuler l'air et la 
biodiversité entre les blocs bâtis. Ne pas oublier de créer 
des espaces verts en pleine terre suffisamment grands à 
moins de 10 mn à pied de toute habitation urbaine, afin de 
ne pas inciter les habitants à devoir prendre leur voiture le 
WE (et créer des embouteillages et de la pollution) pour 
s'échapper de zones trop denses et devenues trop 
inhospitalières. Dans ce cadre, il faudrait que chaque 
commune respecte un quota minimum de m2 d'espace 
vert public de pleine terre. A Londres, ce quota est proche 
de 45 m² par habitant. A Bruxelles, il est proche de 60 
m²/habitant. 

Obs556                   X    Anonyme : J'ai plus de 80 ans. Gamin, parisien, je venais 

me baigner à La Varenne. Après des années de travail, je 
me suis installé à Saint-Maur dont je rêvais tant. J'ai fait le 
choix d'une ville à taille humaine et je ne souhaite pas que 
l'état force pour la changer. Merci de nous respecter en 
respectant nos règles actuelles d'urbanisme. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs557                     X  Anonyme : Je souhaite que notre PLU saint-maurien soit 

totalement intégré au PLUI. La densification imposée 
n'apporte jamais rien de bon. Notre ville n'a pas à 
supporter les dictats de gens totalement hors sol. Je fais 
confiance à Sylvain Berrios qui, lui, a une parfaite 
connaissance de notre ville. Je m'oppose à toute volonté 
de densification. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs558        X    X X          M Moussu : 2- Concernant le boisement de plus de 1 Idem observation n° 356 
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hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 
l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies : nous demandons qu'il soit classé en Zone N 
(zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus 
élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. 

Obs559             X          Mme Amic : Le grand chêne de Saint Maur situé au 70 av 

du général Leclerc doit impérativement être classé arbre 
remarquable ! Il a plus de 400 ans ; c'est une évidence ! 

Idem observation n° 355 

Obs560                     X  Anonyme : Nous les Saint Mauriens aspirons à vivre dans 

une ville à taille humaine et apaisée. Nous ne voulons pas 
d’immeubles à hauts étages et souffrons des multiples 
chantiers à cause d’une politique gouvernementale 
abusive. Respectez-nous ! Respectez notre choix de vie 

Les règles du PLUI permettront de maitriser 
l’urbanisation selon les principes souhaités dans 
cette observation. 

Obs561             X      X  X  Mme Maizener: Sur le quai de la Marne à la hauteur du 

n°55 et face à la rue Nouvelle, il existe un espace vert 
d’environ 3000m2. Celui-ci est situé en bordure de 
l’autoroute A4 avec une zone non adeficandi Cet espace 
vert est convoité pour y réaliser des constructions dont la 
programmation étonne eu égard l’éloignement du centre 
et l’absence d’équipement de proximité et de desserte. Je 
considère que ce projet est néfaste pour la ville et ses 
habitants et qu’il conviendrait d’aménager l’ensemble de 
ce poumon de verdure conformément aux objectifs du 
PLU soumis à l’enquête et donc de privilégier le confort 
des habitants en harmonisant une clairière urbaine près 
de la circulation piétonne le long des berges de la marne. 
Je demande à Monsieur le Commissaire Enquêteur de 
signaler dans son rapport à Monsieur le Maire de Joinville 
la non-conformité d’un projet de construction en ce lieu 
avec les objectifs du PLU soumis à l’enquête publique 

Ce projet, travaillé très en amont avec le Crédit 
Agricole Immobilier, s'inscrit dans le cadre d'une 
OAP et d'une requalification avec un 
réaménagement de la rue Nouvelle comprenant 
la création de place de stationnement.  

Ce projet solidaire et écologiquement vertueux 
accueillera une crèche inclusive, un café 
associatif et solidaire, un FabLab, un co-living, 
une résidence - logements et Un accueil pour les 
femmes victimes de violences et des personnes 
en situation de handicap.  

Ce projet a également reçu en 2022 le Grand Prix 
ESSEC de la Ville Solidaire et de l’Immobilier 
Responsable. 

Enfin, la ville a  aménagé un parking vert sur 
dalles alvéolées d'environ 50 places permettant 
notamment l'accès et  la desserte de ce lieu. 

Obs562                   X    M Maizener : En ce qui concerne la clause UA.9 ( et pour 

les clauses semblables des autres secteurs) qui limite 
pour Joinville le pont à 40% l’emprise du bâti du terrain, je 
demande d’apporter des précisions sur la nature 
imperméable ou non du terrain résiduel non bâti 

La collectivité prend note de cette remarque afin 
de l'étudier pour préciser éventuellement les 
natures de sols résiduels. 

Obs563                   X    M Maizener  : Par rapport à la clause UA.7 concernant les 

limites séparatives (et clauses semblables pour les autres 
secteurs) nous déplorons que Joinville-le-Pont réduise les 
distances de vue à 6m . Je demande donc que Joinville 
s'aligne sur le PLUI et porte cette distance à 8m. D’autre 
part il faudrait préciser si les balcons et autres saillies sont 
inclus dans la prise en compte des distances de vue. 

La collectivité a fait le choix, pour le moment, de 
maintenir les retraits existants à 6m excepté en 
cas de division de parcelle. 

La collectivité confirme que l'on assimile à des 
vues donnant sur le fond voisin : 

- (aux étages) les balcons et les terrasses, 

- (en rez-de-chaussée) les terrasses dont le 
plancher est à hauteur supérieure ou égale à 0,60 
m. par rapport au terrain naturel, et les balcons. 
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Obs564           X  X        X  Mme Boudeau : Nous sommes tous très attachés à notre 

cadre de vie, à notre environnement à taille humaine c'est 
pour cette raison que nous habitons Saint Maur des 
Fossés et non pas Paris.  Il convient donc de préserver la 
ville face a une urbanisation massive. Il convient en ces 
temps d’alerte climatique maximale de protéger les parcs 
et les arbres qui font la réputation de la ville Limiter la 
hauteur des immeubles permet d'éviter une densification 
déjà très accélérée ces derniers temps. Merci de tenir 
compte de cet avis 

Les règles du PLUI permettront de maitriser 
l’urbanisation selon les principes souhaités dans 
cette observation 

Obs565             X      X    M Boudeau : je suis effaré par l'urbanisation frénétique de 

la commune au dépend de toute considération écologique 
: Destruction d'espaces verts Augmentation du nombre 
d'habitant branchés sur des évacuations d'eau déjà au 
bord de la saturation Risque d'une urbanisation trop 
importante en zones innondables 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs566             X          Mme Baschera : Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de la propriété où se situe le Grand 
Chêne de Saint Maur (400 ans), afin de lui garantir la 
protection maximale souhaitée. 

Idem observation n° 355 

Obs567                 X    X  Anonyme : Je souhaite que soit conservé le PLU de saint 

Maur dans le PLUi sans densification supplémentaire. En 
effet, le PLU actuel me semble suffisamment équilibré, 
une densification supplémentaire entrainerait 
inévitablement un engorgement en entrée et en sortie de 
la ville du fait de son caractère presque insulaire. D'autre 
part, l'artificialisation des sols ferait disparaitre les ilots de 
fraicheur encore permis dans le PLU actuel. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
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habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs568              X         Anonyme : Je souhaiterais que l'état n’impose pas 

d’immeubles de plus de 4 étages. Avec tous ces bâtiments 
je ne reconnais plus ma ville et m’y sens étrangère. Certes 
il était nécessaire de proposer de nouveaux logements 
mais leur construction est rapide et brutale. 

L’avis de l’état fixe un nombre de production de 
logements à atteindre, libre aux collectivités 
d’édicter les règles qui conviennent pour atteindre 
cet objectif. Le choix de PEMB est de limiter 
l’urbanisation autour des gares et le long des 
grands axes, en prévoyant un épannelage avec 
les zones pavillonnaires à proximité. 

Obs569             X        X  Mme Argaud : J'ai pris connaissance du PLU et PLUI 

affectant notre ville. Nous avons déménagé de Paris à 
Saint Maur pour trouver plus d'espace dans une maison 
individuelle avec jardin et aussi pour trouver des espaces 
verts. Nous nous retrouvons face à des immeubles situés 
en bordure de trottoir alors qu'ils pourraient être à 5 m. Le 
jardin des facultés n'a d'écoquartier que le nom : 
immeubles serrés, rues étroites, pavage, et pour cela il y 
a eu abattage d'arbres centenaires en face de chez nous. 
Arrêtons de construire de manière aussi dense, 
construisons en laissant de l'espace au sol et ne faisons 
pas d'immeubles trop haut (8 étages !) qui rassemblent 
trop de personnes en un seul lieu. Ne reproduisez pas ce 
qui a été fait dans les années 50, les années du 
babyboom, avec des immeubles d'une densité de 
population insupportable. D'ailleurs il y a une prise de 
conscience dans ce domaine puisqu'ils sont détruits petit 
à petit. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs570                       Mme Cautela: Pièce jointe de 2 pages La municipalité de Nogent-sur-Marne a travaillé 
avec l’EPT PEMB, dans le cadre de la procédure 
d’élaboration du PLUi, à améliorer les transitions 
entre les tissus collectifs et pavillonnaires. Le 
projet réglementaire a cherché à préserver les 
quartiers pavillonnaires et leurs jardins plantés 
comme espaces de respiration tout en permettant 
aux grands axes, dont certains les bordent, de 
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participer harmonieusement à l’effort de 
construction du territoire. 

Obs571                     X  Mme Hors-Cayla : Je souhaite préserver Saint Maur de 

La densification 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs572             X X   X      Anonyme : Habitant Joinville-le-Pont depuis 1960, la ville 

devient méconnaissable. Trop de constructions 
d'immeubles ! Certes ils sont nécessaires mais 
dernièrement, les nouvelles constructions qui étaient 
prévues à quatre étages en font sept. Le nombres d'arbres 
abattu est conséquent et le centre ville ne "respire" Plus. 
Ceci engendre une densité de la population, des 
problèmes de stationnement et un manque d'espaces 
verts. Il faut limiter la hauteur des bâtiments à 4 étages 
maximum. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Obs573    X     X     X   X      M Charron : Pièce jointe de 2 pages 

 

Propositions PLUI  Nogent 

 1) Article 3  UB3 Proportion de logements d'une taille 

minimum 

 pas de proposition sur le projet de PLUI pour Nogent 

 nous proposons : Dans les constructions nouvelles 

de 3 logements et plus , 30% des logements doivent 

avoir une surface de plancher de 60m2 et plus sauf 

s'il s'agit d'une résidence senior ou étudiante 

 2) Article U7  Implantation par rapport aux limites 

séparatives 

 UB7   Dispositions générales 1) ajouter page 52 

idem : Maisons-Alfort 

La collectivité prend note de ces propositions sur 
la commune de Nogent-sur-Marne. 

 

Concernant les remarques sur le stationnement  
(U17-6), les propositions ne peuvent être prises 
en compte car elles ne sont pas conformes aux 
prescriptions du PDUIF. 

 

Concernant les propositions sur le règlement de 
la zone UB, il n’est pas envisagé de modification. 
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                            Remplacer le 7.3 (inclus dans 5)    par                                                                                                                                                                
Toutefois, lorsque la limite de fond de terrain 
correspond à la limite d’une zone                UP, les 
constructions doivent être implantées en retrait de 
cette limite. 

 
Calcul des retraits 
- pour les constructions ou parties de construction 

comportant des baies, balcons et terrasses compris 
,le etrait doit être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la façade (L = H/2), avec un minimum de 
6 mètres. 

 pour les constructions ou parties de construction ne 
comportant pas de baies, le retrait doit être au moins 
égal au tiers de la hauteur de la façade (L = H/3), 
avec un minimum de 3 mètres. 

  

 - UP7Dispositions générales page 49 

                 Implantation en retrait , remplacer part              

                            idem : Maisons-Alfort 
B - Calcul des retraits : 
- Pour les constructions ou parties de construction 
comportant des baies, le retrait doit être au moins 
égal à la hauteur de la façade (L = H), avec un 
minimum de 6 mètres. 
Pour les constructions ou parties de construction ne 
comportant pas de baies, le retrait doit être au moins 
égal à la moitié de la hauteur de la façade (L=H/2), 
avec un minimum de 2 mètres. 
 

Obs574    X     X        X      Mme Perrault : Veuillez trouver en PJ, un courrier 

reprenant l'intégralité de mes observations relatives au 
PLU i du territoire PARIS EST Marne 
Pièce jointe de 2 pages 

La municipalité de Nogent-sur-Marne a travaillé 
avec l’EPT PEMB, dans le cadre de la procédure 
d’élaboration du PLUi, à améliorer les transitions 
entre les tissus collectifs et pavillonnaires. Le 
projet réglementaire a cherché à préserver les 
quartiers pavillonnaires et leurs jardins plantés 
comme espaces de respiration tout en permettant 
aux grands axes, dont certains les bordent, de 
participer harmonieusement à l’effort de 
construction du territoire. 

Obs575             X      X    Mme Robert : Il est inconcevable de pouvoir modifier le 

PLU de la ville en fonction des promoteurs. Les espaces 
verts, de plus en plus nécessaires en ces temps 
caniculaires, sont détruits au profit de l’argent. Les villes 
étouffent sans arbres et sans verdure. Sans compter que 
les sols s’appauvrissent et se dessèchent. Les sols se 
dérobent peu à peu sous l’asphalte. Que l’on fasse cesser 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
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toute cette bétonisation ! Nous n’en voulons pas. 
Préservons notre merveilleux cadre autour de la Marne. 

et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs576   X      X             X Mme Binet : Notre ville agréable à vivre pour sa proximité 

de Paris avec sa verdure et son bord de.Marne doit garder 
sa qualité à taille humaine .Trop d’immeubles fleurissent 
dans beaucoup de rue  

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs577             X      X  X  M Moreau : Remarques : 1) Protection nature : -classer 

en Espaces Boisés Classés les jardins privés >500 m2 de 
St-Maur, les cœurs d'îlots, exemples: -jardin entre rue de 
la varenne et chemin latéral proche gare  St-Maur-Créteil, 
-jardin observatoire St-Maur le parc berges de la Marne - 
classer les bords de Marne à st Maur  
2) Vie économique : -Créer un nouvel éco quartier autour 

de la gare St Maur-Creteil  
3) Développer une OAP vélo territorial PEMB avec 

garages sécurisés dans les gares RER Établir une carte 
état existant et prévu, des voies cyclables PEMB  
4) logement Densification raisonnée en utilisant les 

immeubles existants non entretenus 

1  La totalité des bords de Marne en espace EPP 
: avis favorable 

Les alignements d'arbres : Inscription au titre de 
l'article L151- 23 du code de l'urbanisme dans le 
plan de zonage du PLUi : avis favorable  

Les cœurs d'îlots et espaces verts privés de plus 
de 500m² : Les parcelles du tissu pavillonnaire 
doivent d'ores et déjà respecter 50% de pleine 
terre et ne sont pas constructibles au-delà de la 
bande de 20m depuis l'alignement. Les 
dispositions actuelles applicables à  Saint-Maur 
répondent à la protection des cœurs d'ilots. 

 

2  Le secteur de la gare de Saint-Maur-Créteil fait 
l'objet d'une OAP sectorielle et d'un comité de 
pôle travaillé en partenariat avec la SGP.  Le 
quartier autour de la gare Saint-Maur-Créteil est 
d'ors et déjà construit et dense. Le règlement 
d'urbanisme, pour l'essentiel en zone UA et UB, 
permet une évolution spontanée du tissu urbain 
dans le cadre des règles habituelles. 
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3 la propositon sur le vélo relève plus  d’un plan 
local de déplacement que du PLUI. Sur Saint-
maur,  

 

4 hors PLUI 

Obs578         X        X    X  M Moreau : 1) Protection nature -classer en Espaces 

Boisés Protégés les cœurs d'îlots jardins de plus de 
500m2 Exemples -jardin entre rue de la varenne et chemin 
latéral proche gare St Maur Créteil -jardin Observatoire St 
Maur le Parc R  
2) développer une OAP vélo avec carte des voies 
cyclables et garages sécurisés   
3) logement Densification raisonnée en utilisant le bâti 
existant 

Idem observation n° 577 

Obs579                   X    AORIF : Mme Lambert * Chargée de projet territorial 
Val-de-Marne et Seine-et-Marne: Vous pourrez trouver 

ci-joint une copie numérique de la contribution de l'AORIF 
- Union Sociale pour l'Habitat d'Ile-de-France à l'enquête 
publique relative au PLUI de l'EPT 10 - Paris Est Marne et 
Bois. Une version papier vous a également été adressée 
par voie postale ce jour. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
production de logements locatifs sociaux (loi 
SRU, PMHH en cours d’élaboration). Il s’engage 
à répondre aux objectifs qui lui sont imposés tout 
en veillant à conserver l’équilibre de son offre de 
logements pour répondre aux besoins des 
populations actuelles et futures. À noter que la 
procédure engagée ne porte pas de « volet 
habitat ». Ce dernier sera développé dans le 
cadre du PMHH en cours d’élaboration. 

Obs580             X X       X  Anonyme : Je suis contre l'invasion d'immeubles à Saint 

Maur et contre la démolition de petits pavillons et de leurs 
jardins. Je veux que Saint-Maur reste une ville de taille 
humaine où l'on se sent bien. De la verdure, des arbres, 
des fleurs. Des commerces de proximité Non à la 
construction d'immeubles de plus de 4 étages. Saint-Maur 
est une ville de charme et je veux qu'elle le reste. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs581                      X Anonyme : Dans le cadre de l’enquête publique relative à 

l’élaboration du PLUi, prescrite par arrêté 2023-A-366, je 
vous prie de trouver en pièce jointe les observations de la 
SAS UNE PIECE EN PLUS qui exploite un entrepôt de 
logistique. 

Sur l’irrégularité de la composition d’enquête, la 
collectivité tient à informer que les commissaires 
enquêteurs sont désignés par le tribunal 
administratif de Melun. 

 

Sur la méconnaissance de l’article R123-9 du CE, 
le code ne définit pas précisément le contenu à 
indiquer dans l’arrêté prescrivant l’enquête 
publique. Concernant les remarques sur la 
concertation, celles-ci s’est déroulée 
conformément à la délibération d’engagement du 
08 décembre 2020 

 

Un recours contentieux étant engagé, la 
collectivité n’a pas, dans le cadre de l’enquête 
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publique à apporter plus de justification. Celles-ci 
seront produites dans le cadre de son mémoire 
en défense 

 
Obs582             X          Anonyme : A l'heure où on nous parle de protection de la 

nature de la protection des arbres on veut détruire le plus 
vieux chêne de France un symbole Il y a des décisions qui 
ne doivent pas être prises par une ou quelques personnes 
l'intérêt général et surtout celui de la nature doivent être 
plus forts 

Idem observation n° 355 

Obs583              X         Anonyme : Je suis contre la démolition des pavillons, 

contre la construction d’immeubles de plus de 4. étages Il 
faut que St Maur reste une ville pavillonnaire où il fait bon 
vivre, et qu’.elle ne devienne pas une cité dortoir 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 
Obs584                       Mme Liné : Veuillez trouver en PJ, un courrier reprenant 

mes observations relatives au PLUi du territoire Paris Est 
Marne & Bois 
Pièce jointe de 3 pages  

Sur le manque de lisibilité : La mise en écriture 
d'un document intercommunal  dont l'objectif est 
de dessiner le territoire des 13 communes pour 
les 15 prochaines années complexifie 
effectivement la lecture du règlement et des 
pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel projet 
impose également,  du fait des spécificités 
locales, des définitions et des adaptations 
propres au sein d'enjeux territoriaux. 

 

Sur le manque de transversalité : La collectivité 
précise que le PLUi sera amené à évoluer dans 
les prochaines années pour améliorer la prise en 
compte et le traitement de certains points 
soulevés dans cet avis. 

 

Concernant les propositions sur le patrimoine 
arboré, celles-ci seront étudiées, en concertation 
avec le Conseil départemental du Val de Marne, 
gestionnaire des voiries concernées. 

 
Obs585                       Mme Haym: Observations PLUI Saint Maur des fossés X 

Obs586   X      X        X      Mme Haym : Il faut impérativement sauvegarder les 

espaces verts y compris les jardins pavillonnaires Je 
souhaite donc m'opposer à toute destruction de pavillon 
existant pour les remplacer par des enfilades de cubes 
impersonnels quels qu'ils soient. Il conviendrait mieux 
d'utiliser l'habitat existant en l'adaptant. La maison de 
quartier du parc ouverte à tous a été convertie en 
immeuble privé.... Quid des vieux du quartier qui devraient 
prendre la voiture pour se rendre dans d'autres maisons 
de quartier de la périphérie. Continuer à bétonner signifie 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
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augmenter le réchauffement climatique et la détérioration 
de la qualité de vie des saint mauriens de plus la 
circulation, le stationnement, les nuisances sonores et les 
RER bondés. pourquoi continuer à augmenter l'habitat 
quand on baisse les services publics.  
Je souhaite que le Chêne du 70 av du général Leclerc soit 
classé arbre remarquable, c'est notre patrimoine. Il devrait 
servir aux vieux et aux plus jeunes du quartier. La maison 
de quartier devrait y ouvrir ses portes pour remplacer celle 
qui a disparu pour le profit de certains! 

collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs587        X     X          M Bonnefoy : Je conteste le projet d’aménagement des 

Hôpitaux de Saint Maurice tel qu’il figure dans l’OAP 
sectorielle Hôpitaux de Saint-Maurice. J’ai une double 
opposition au projet : - d’une part en ma qualité de riverain 
parce que je pense que ce n’est pas le moment d’amputer 
un espace boisé classé qui est un îlot de fraîcheur qui nous 
sera bien utile dans le contexte du réchauffement 
climatique d’autant qu’on constate par ailleurs une 
frénésie de constructions dans le quartier qui peut nous 
faire craindre au contraire l’apparition d’îlots de chaleur. - 
d’autre part sur un plan environnemental (je suis membre 
de Val-de-Marne Environnement) : des dizaines d’arbres 
centenaires abattus, on annonce une compensation sur un 
espace protégé mais comment remplacer un arbre 
centenaire ? Sur le plan de la biodiversité c’est une atteinte 
majeure à la continuité écologique entre la Marne et le bois 
de Vincennes. A cela s’ajoute l’artificialisation des sols 
avec la perturbation du ruissellement des eaux 
particulièrement problématique à Saint Maurice. Je 
souhaite qu’un autre scénario soit étudié, un scénario qui 
préserverait l’espace boisé classé. 

Il apparaît nécessaire de préciser que les 
espaces paysagers à valoriser représentés sur la 
carte de l’OAP ne correspondent pas aux 
Espaces Boisés Classés. Ces derniers sont 
représentés sur la carte des servitudes 
patrimoniales. En effet, la conservation du parc 
du site est une préoccupation majeure de la 
commune et PEMB, c’est pourquoi les surfaces 
déclassées en Espaces Boisés Classées (EBC) 
sont compensées par la création de nouveaux 
EBC sur les mêmes parcelles. Il n’est donc pas 
question de supprimer la moitié des EBC, tel 
qu’on peut le lire dans l’annexe 4.  

La légende de l’OAP sera ajustée afin qu’il n’y ait 
pas d’ambiguïté entre les espaces paysagers à 
valoriser et les EBC. 

Au sujet du projet de restructuration des hôpitaux, 
il apparaît que le maintien intégral de l’activité 
hospitalière sur la commune passe 
nécessairement par des travaux de rénovation, 
de mises aux normes, d’extension de services 
existants ainsi que par la construction de 
bâtiments plus modernes.  

Ainsi, dans le cadre d’un projet d’implantation de 
deux nouveaux bâtiments sur le site de l’hôpital 
national, le nombre d’arbres sur la parcelle sera 
augmenté. Les arbres plantés seront 
effectivement plus nombreux que les arbres 
abattus (cf. rapport réalisé par l’Office National 
des Forêts).  

Au sein du site des hôpitaux, tout projet de 
construction fait l’objet d’une étude de faisabilité 
associant notamment l’Office National des Forêts 
afin de comptabiliser le nombre d’arbres 
concernés et de réfléchir en amont à la 
localisation des plantations de compensation en 
fonction de l’état phytosanitaire des arbres 
existants, des particularités du site ainsi que des 
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risques engendrés  par les changements 
climatiques en courspar les changements 
climatiques en cours. 

Obs588              X   X    X  M Madec : La densification est une très mauvaise idée. 

Les difficultés de circulation même en dehors des heures 
de pointes conséquence du regroupement de trop 
d'individus ne peut s'améliorer en augmentant la 
population de la ville et en la concentrant aux alentours 
des points névralgiques que sont les gares. Je suis 
farouchement opposé à cette idée. Il faut absolument 
limiter la hauteur des immeubles et privilégier les espaces 
verts au détriment des immeubles. Protéger les espaces 
verts et la Marne source de biodiversité si rare en petite 
couronne. Il faut préserver les zones pavillonnaires qui 
accueil quantité d'oiseaux variés et chanteurs. Sans ses 
petits jardins privés, c'est toute une faune qui va 
disparaître. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs589                      X M Boehm : e suis Saint-maurien depuis plus de 60 ans. 

J'ai vécu aux Muriers, à la Varenne, à la Pie et suis 
actuellement à Adamville. Je suis mandataire immobilier 
et très attaché à cette commune. Je souhaiterais qu'elle 
soit préservée à l'avenir. Je vous fais confiance pour 
mener cette joute. N'hésitez pas à me solliciter si je peux 
vous être utile. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs590                  X     Mme Lécroart : co-présidente Place au vélo sur Marne 
(PVSM) : L’association PVSM demande l’évolution du 

document pour une meilleure prise en compte de la 
nécessité de développer l’usage des modes actifs, 
conformément à la réglementation applicable, aux attentes 
de la population et aux besoins objectifs de réduire 
l’impact carbone des déplacements à l’échelle du 
territoire :  
• le PLUi approuvé devra comprendre des ambitions 
réelles et chiffrées en termes d’objectif de part modale 
pour le vélo et la marche, à partir d’un diagnostic détaillé 
et actualisé ;  
• le règlement du PLUi approuvé devra respecter les 
minima réglementaires en matière de stationnement vélo, 
ou renvoyer directement aux règles applicables, fixées par 
le code de la construction et de l’habitation ;  
• le PLUi approuvé devra être pleinement compatible avec 
le PDUIF et les PCAET ;  
• le PLUi approuvé devra renforcer la lisibilité des OAP 
sectorielles quant à la place des modes actifs ; • le PLUi 
approuvé devra comprendre une OAP thématique 
spécifique au développement des modes actifs, articulant 
les documents structurants existants et des orientations 
concrètes à l’échelle du territoire.  

Le PLUi porte cet enjeu dans les orientations 
générales de son PADD et les intègre dans ses 
pièces réglementaires en mobilisant plusieurs 
outils. 

 

Cependant, le PLUi n’est pas le document-cadre 
des politiques d’aménagement cyclable et 
nécessite le concours d’autres documents qui 
font appliquer les points visés dans cette 
observation. 
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-> avis détaillé et argumenté joint. 

Obs591 X                     X Anonyme : La communication du Maire de Saint-Maur 

dans les rues de sa commune est honteuse. En quelque 
sorte il demande à ses habitants de démolir le projet de 
PLUi, déjà bien faible... 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs592                   X    Anonyme : Je ne vois pas qui pourrait donner un avis 

censé sur ce fouillis de documents illisibles : trop de pages, 
trop de petites règles suivies d'innombrables exceptions 
commune par commune... ce n'est pas un projet de 
territoire, c'est un gloubi-boulga ! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs593                       Anonyme : Remarques sur le règlement 

d'assainissement : 

Préambule : 

Y a-t-il des eaux usées qui vont au milieu naturel ? La 
collectivité a-t-elle l’obligation de collecter les eaux 
pluviales des parcelles privées ?   
Qu’entendez-vous par réseau d’assainissement 
séparatif ? 
Art. 3 : Y a-t-il des eaux usées qui vont au milieu naturel ? 

Qui instruit la partie assainissement des PC ? des eaux de 
chantiers et des eaux d’exhaure ? 
Art. 5 : J’ai été mal renseigné en consultant 

« monbranchement.fr » Y-a-t-il un autre site à consulter ? 
Art. 9.3 : Pourquoi exiger un accord du service à partir du 

moment où il y a un acte notarié ? 
Je ne comprends pas. Le clapet anti retour est-il 
obligatoire ou non ? 
Art. 10 : Il semble que vous ayez omis la nécessité pour 

l’entreprise d’avoir les habilitations pour exécuter des 
travaux d’assainissement sous domaine public 
Art. 16 et Art. 17 : 

Est-il autorisé de vidanger une piscine dans le réseau 
d’eaux pluviales ou unitaire même il pleut ? Puis-je 
évacuer dans un espace vert ou vers la Marne 
directement ? 
Art. 28.1 : Etes-vous sûrs que les eaux claires ou 

d’exhaure relèvent du statut des eaux usées non 
domestiques ? 
Art. 33.1 : Est-il autorisé de raccorder ses eaux pluviales 

au puits existant dans mon jardin ? 
Le chapitre VII sur les installations sanitaires intérieures 

concerne-t-il également les propriétés en ANC ? 
Art. 39 : Mon branchement d’assainissement traverse 

mon regard de comptage d’eau potable. Est-ce 
conforme ? 
Art. 51.2 : Confirmez-vous qu’il faut refaire un contrôle de 

conformité pour un immeuble à chaque changement de 
propriétaire alors que la validité est de 10 ans ? 

Il sera répondu à l’ensemble des remarques et 
questions dans la version finalisée du règlement 
assainissement 
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Art. 52 : Il semble qu’une coquille se soit glissée dans le 

texte. C’est plutôt inférieur ou égal à 1,2 kg par jour de 
DBO5 que «inférieure à 12 kg par jour de DBO5 » 
Art. 53.1 :  Etes-vous certains d’intervenir en domaine 

privé sans représentant du propriétaire ? 
Pouvez-vous clarifier l’Art 56.4 ? 

En cas de modification de mon habitation ou de ma filière, 
l’attestation de conformité reste-t-elle valable ? 
Art. 57.2 le délai parait court. Tenir compte des temps 

d’acheminement en cas de transmission par courrier 
Art 59. 3 : Les délais mentionnés sont-ils réglementaires ? 
Art. 69 : Les mentions suivantes paraissent 

contradictoires. A clarifier ! 
« Le gestionnaire des ouvrages en cause est invité à 
constater le dommage. Les travaux de remise en état ou 
de déplacement des ouvrages en cause sont effectués par 
celui-ci à ses frais. 
La remise en état des ouvrages d’assainissement 
endommagés est effectuée par le Service, aux frais du 
gestionnaire des ouvrages en cause ». 
Les articles 70.1.et 70.2 paraissent contradictoires sur la 

majoration applicable (100% ou 400%). A clarifier ! 
Obs594           X

X 
         X  Mme Le Dantec : Je suis contre la densification de St 

Maur et la transformation des pavillons en immeubles! Les 

parcs publics, jardins petits et grands, les arbres 

d'alignements, les vieux et beaux bâtiments, les bords de 

Marne naturels, tout cela fait de St Maur une ville agréable 

à vivre. Si vous bétonnez, vous nous chassez de chez 

nous! Il y a déjà trop de constructions en cours ce qui 

engendre du bruit, de la circulation, de la pollution en plus, 

de la surpopulation. A l'heure où les pouvoirs publics font 

la promotion de l'écologie et de la nature, comment 

pouvez-vous exiger que nous construisions toujours plus 

d'immeubles et de maisons, donc moins de nature. Cela 

fabrique un cadre de vie médiocre et engendre des 

inondations déjà assez importantes à St Maur. Arrêtez vos 

horribles cubes immeubles/ Attiques soit disant haut de 

gamme pour mieux nous faire avaler la pilule. Les 

nouveaux quartiers sont impersonnels et vont juste se 

dégrader. Leur cachet réside parce qu'ils côtoient des 

maisons fin 19e début 20e qui même lorsqu'elles sont 

modestes restent charmantes. Où est votre progrès?? 

C'est juste du gachi! Vous massacrez notre région comme 

à Levallois, Boulogne, Choisy le Roi, Vitry, Noisy le Grand, 

Neuilly sur Marne et dans tant d'autres communes! 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 
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Obs595  X       X  X      X     X Mme Guyot : Comme vous me donnez la possibilité de 

m’exprimer sur l’avenir de l’urbanisme d’une partie de 
notre département, je saisis l’occasion bien que je ne sois 
pas une professionnelle et que je ne maîtrise pas le 
langage technique, vous m’en excuserez. 
Je dois dire que je suis surprise par les manquements, 
approximations de ce PLUI soulignés par Mme la Préfète. 
Cela me laisse perplexe sur le sérieux de ce plan et du 
coup il va certainement être l’objet de recours administratif 
et juridique… 
Concernant les mobilités : je souhaiterai qu’il y ait une 

vision GLOBALE (le I de PLUI) concernant la réduction de 
la circulation des voitures en proposant des transports en 
commun plus nombreux, des pistes cyclables ( et non pas 
des bandes cyclables) dans nos villes respectives et entre 
chacune d’entre elles afin de pouvoir circuler en sécurité 
et rapidement d’une banlieue à l’autre. Il pourrait 
également y avoir des propositions de voitures en auto 
partage ou libre service afin de pouvoir abandonner nos 
véhicules pour des petits parcours. 
Concernant le logement : Le logement dit social doit 

croître afin que les jeunes travailleurs , couples ou familles 
puissent habiter dans ce département. Un logement social 
ne veut pas dire misère, troubles et agressions. Cela veut 
dire que nos villes se rajeuniront et que nous ne serons 
pas que des seniors (j’en suis une) entre nous. Quelle 
tristesse ! Il ne faut évidemment pas créer des ghettos 
comme cela a pu être fait précédemment et éviter 
d’attribuer des permis de construire à des constructions 
« grand luxe » ou « grand standing » de maximum 12 
logements ce qui permet de ne pas proposer 
d’appartement à des prix raisonnables. 
Concernant l’environnement : Bien sûr il est fort 

agréable de vivre dans un milieu verdoyant, avec la Marne 
toute proche. Comme nous devons rattraper notre retard 
concernant le logement, il faut être très stricte lors de 
l’acceptation des permis de construire pour que les arbres 
présents sur les terrains en question soient respectés et 
protégés.Ils sont source de biodiversité (nidation des 
oiseaux, etc) et surtout de fraîcheur inégalable , qui va 
devenir vitale dans les villes.  La situation qui s’est 
produite autour du grand chêne de St Maur des Fossés 
avec plusieurs permis irrespectueux et illégaux (architecte 
mort depuis plusieurs années) ne doit pas pouvoir se 
reproduire. Un contrôle plus sérieux doit être fait par les 
services municipaux de chacune des villes du territoire. La 
végétalisation des toits, cours et trottoirs devraient être 
engagée. 

Concernant les mobilités : les observations faites 
ne relèvent pas des prérogatives du PLUi. 

 

Concernant le logement social : Le PLUi est 

tenu de respecter les exigences fixées par le 
cadre législatif en matière de production de 
logements locatifs sociaux (loi SRU, PMHH en 
cours d’élaboration). Il s’engage à répondre aux 
objectifs qui lui sont imposés tout en veillant à 
conserver l’équilibre de son offre de logements 
pour répondre aux besoins des populations 
actuelles et futures. À noter que la procédure 
engagée ne porte pas de « volet habitat ». Ce 
dernier sera développé dans le cadre du PMHH 
en cours d’élaboration. 

 

Concernant l’environnement : Le PLUi intègre 

l’objectif d’une préservation renforcée des trames 
écologiques, publiques et privatives, mais aussi 
d’un renforcement de la place des espaces de 
nature en ville. Il développe par ailleurs des 
objectifs en matière de construction durable, de 
bioclimatisme et de prise en compte du potentiel 
d’énergies renouvelables dans les opérations de 
logements.  

 

Concernant l’isolation des logements : Le 

PLUi est tenu de respecter les exigences fixées 
par le cadre législatif en matière de préservation 
de l’environnement et d’adaptation aux effets du 
dérèglement climatique. Le projet réglementaire 
intègre les obligations légales prévues au plan 
national en matière de lutte contre 
l’artificialisation des sols (modalités de l’objectif 
ZAN fixées par la loi Climat et résilience), de 
performances des constructions (RE2020), etc., 
et fixe des mesures compatibles avec celles du 
PCAET de Paris Est Marne&Bois. 
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Concernant l’isolation des logements : L’aide octroyée 

aux foyers les plus modestes est une très bonne chose 
mais elle devrait être étendue pour les autres ménages car 
le coût est extrêmement élevé même pour des personnes 
à revenus plus conséquents. Une réflexion GLOBALE sur 
le territoire et non pas ville par ville sur l’isolation des lieux 
publiques (écoles, mairies…) doit être menée. 

Obs596                       Mme Prunier :  

A l’attention de Monsieur le Président de la commission 
d’enquête, 

Enquête publique unique sur l’élaboration du PLUi. 

OBJET : Observations de Grand Paris Aménagement sur 
les projets de PLUi et de schéma directeur 
d’assainissement de l’Etablissement Public Territorial 
Paris Est Marne & Bois 

Monsieur le Président de la commission d’enquête, 

Par délibération du 13 décembre 2022, le conseil de 
territoire de l’EPT Paris Est Marne et Bois a arrêté son  
projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (ci-après 
PLUi) ainsi que son projet de schéma directeur 
’assainissement. 

Par arrêté du 24 avril 2023, l’EPT Paris Est Marne et Bois 
a prescrit l’ouverture de l’enquête publique unique. 

C’est dans ce cadre que Grand Paris Aménagement, 
aménageur de la ZAC Charenton-Bercy sur la commune 
de Charenton-le-Pont au sein du territoire de l’EPT Paris 
Est Marne et Bois, souhaite émettre des observations. 
L’analyse des dossiers de l’EPT soumis à l’enquête 
publique a permis de mettre en exergue un nombre 
important d’incohérences qu’il sera nécessaire de corriger 
afin de garantir la compatibilité du projet avec le PLUi et le 
schéma directeur d’assainissement. 

Nous vous prions de trouver en annexe au présent courrier 
le détail de notre analyse et des modifications qui nous 
semblent nécessaires d’apporter aux projets de PLUi et de 
schéma directeur d’assainissement afin de régulariser 
l’ensemble des points d’incompatibilité. 

Page 2 sur 2 

Mes équipes opérationnelles se tiennent à votre 
disposition s’il vous semble opportun d’expliciter plus en 
détail les différents points d’alertes et d’incompatibilité 
identifiés. 

Ces remarques seront prises en compte sous 
réserve qu’elles ne bouleversent pas l’économie 
générale du projet de PLUi ou ne mette pas en 
cause la sécurité juridique du projet. 

Obs597                     X  M Nudel :  

Je suis contre l’intensification de l’urbanisme à st Maur des 
fosses au nom de la préservation de la qualité de vie au 
quotidien  

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 
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Obs598       X       X         M Latrille :  

Concernant le quartier de la gare Nogent-le Perreux, il faut 
éviter que les zones pavillonnaires situées en zone UP1a 
en bordure de la zone UB2c soient impactées par les 
constructions prévues dans le projet OAP autour de la 
gare. En particulier, la hauteur des immeubles construits 
sur la partie de la rue de Belfort situés en zone UB2c doit 
être strictement limitée de façon à préserver 
l'ensoleillement et l'intimité des pavillons de la même rue 
situés en zone UP1a. 

Eléments de réponse dans l’observation 430 

Obs599                      X M Lesage : 

Le PLU actuel est le fruit du travail des experts locaux, de 
ceux qui savent, de ceux qui habitent ici. Ce PLU sait faire 
allier les évolutions nécessaires de la modernité tout en 
préservant le cadre qui nous plaît tant. Nous ne voulons 
pas des décisions de technocrates hors-sol irresponsables 
et destructeurs d'harmonie et de sérénité  

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs600           X      X    X  M Devosse :  

La densification urbaine prévue à Joinville-le-Pont dans le 
contexte du Grand Paris Express est une décision 
préoccupante qui risque d'avoir de graves conséquences 
sur la qualité de vie des habitants. Bien que cette initiative 
soit présentée comme une réponse à la demande de 
logements et à l'équilibre économique, il est important de 
prendre en compte les effets néfastes potentiels. Des 
études ont montré que la densification urbaine excessive 
peut entraîner une augmentation de la congestion routière, 
une pression accrue sur les infrastructures existantes et 
une dégradation de la qualité de l'air. Joinville-le-Pont, une 
commune qui bénéficie actuellement d'un cadre de vie 
agréable, risque de perdre son caractère résidentiel et de 
voir ses espaces verts et son patrimoine naturel sacrifiés 
au profit de la construction de nouveaux logements. De 
plus, la densification peut entraîner une hausse des prix 
immobiliers, rendant les logements inabordables pour de 
nombreux habitants. Les populations à faible revenu 
risquent d'être poussées à quitter la commune, ce qui 
pourrait entraîner une perte de diversité sociale et 
culturelle. Il est important de souligner que les études ont 
également montré que la densification urbaine peut avoir 
un impact négatif sur la santé et le bien-être des habitants. 
L'augmentation de la densité de population peut entraîner 
une augmentation du stress, des problèmes de santé 
mentale et une diminution de la qualité de vie. Dans le cas 
spécifique de Joinville-le-Pont, il est crucial de préserver 
son identité et son cadre de vie. La commune bénéficie 
actuellement d'un équilibre entre espaces résidentiels, 

La collectivité prend bonne note de ces 
remarques  
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espaces verts et équipements publics. Une densification 
excessive risquerait de déséquilibrer cette harmonie et de 
compromettre la qualité de vie des résidents.  

En conclusion, il est essentiel de considérer les impacts 
négatifs potentiels de la densification urbaine à Joinville-
le-Pont. Une approche plus réfléchie, tenant compte des 
besoins des habitants et de la préservation de 
l'environnement, est nécessaire pour garantir un 
développement urbain durable et une amélioration réelle 
de la qualité de vie. 

Obs601              X       X  M Lahaye : je valide totalement les propositions faites par 

la marie de Saint maur, nous sommes contre la 
densification massive voulue par l'état ! Les bâtiments 
doivent être limites à 4 étages maximum sur les grands 
axes. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs602                       M Cautela : Piece jointe Idem Observation 570 
Obs603                     X  M Vergnaud : Je m'oppose fermement à la densification 

que veut imposer l'état. Il est primordial de conserver le 
caractère apaisé qui fait le cadre de vie de notre ville. Dans 
ce sens je soutiens le PLU établi par Saint Maur, voulant 
conserver 85% de zone pavillonnaire, les parcs et espaces 
verts et qui limite les constructions sur les grands axes à 4 
étages. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs604                      X M Matis :  

Obs n1: développer et accélérer avec un PPI la 
perméabilité des rues trottoirs et routes.  
 Obs n2: Créer une obligation d'ombrage et d'îlots de 
fraîcheurs pour tous les parkings supérieurs à 5 places de 
véhicules, obligation de créer des ombrières,  
Obs n3: protéger le patrimoine arboré et développer la 
biodiversité,  

La plupart de ces remarques ne relèvent pas des 
règles du PLUI 
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Obs n4 : Rendre la Marne aux baigneurs, procéder à la 
récupération des polluants - hydrocarbures, et pratiquer la 
taxe pollueur payeur pour tous les déversements de 
pollluants,  
obs n 5: développer les transports communs et surtout la 
rendre la navette des boucles de la marne- á tous les 
citoyens de St Maur, qui éviterait de tourner à vide,  
 obs 6 : Réaménager et developper les parcs laissés en 
desserrions ( Gambetta notamment), en y intégrant des 
points de brumisation par récupération et purification 
naturelle des eaux de pluies, par exemple, 
obs n7 : préserver sur les bords de marne des zones non 
éclairées et remplacer les anciens luminaires par des 
variateurs solaires - dans les rues proposer des détecteurs 
de présence,  
obs n8: développer des bassins de purification d'eau ( 
marne, eau de pluie, commencer par préserver une 
ressource indispensable au vivant,  
vos 9 : favoriser les déplacements sur pistes cyclables et 
développer des liaisons en inter co  
Obs n10: arrêter la densification sans zone de 
compensation zéro artificialisation  
Obs 11: développer une politique active de compostage ( 
déchets verts)  
obs 12 : créer un service de l'environnement et du paysage 
et des déplacements intercommunal  
obs 13: créer une politique incitative pour financer des 
récupérateurs d'eau de pluie pour l'arrosage etc....  
obs 14 : créer une politique incitative pour le tri des 
déchets et développer les recyclerie  
obs 15 : créer une politique incitative avec des points de 
rdv ( signalétique) en co voiturage  
obs 16 : créer une politique incitative pour la rénovation 
énergétique sans condition de ressources pour le secteur 
pavillonnaire (labelisation entreprises de proximité, 
normes Batimentaires, ...) -  

Obs605        X   X  X          Mme Haym : Je demande que Saint Maur arrête son 

bétonnage et que les maisons individuelles ne soient plus 
détruites au profit d'immeubles qui défigurent cette ville. 
STOP au bétonnage, gardons les arbres et les espaces 
verts.Je demande le classement en Espace Boisé Classé 
(EBC) de certains sujets exceptionnels - classés Arbre 
remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-Maur, 
âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin de lui 
garantir le statut de protection maximale souhaitée par 
tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 signataires 
d’une pétition. Concernant le boisement de plus de 1 
hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 

Idem observation n° 367 
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l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté de sujets 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies, nous demandons qu'il soit classé en Zone N 
(zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus 
élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. Concernant les arbres remarquables, je 
demande que toute construction nouvelle respecte une 
marge de recul minimale de 15 m par rapport au collet des 
arbres remarquables ou classés EBC (base du tronc au 
niveau du sol) afin que le développement de leur houppier 
soit préservé.Le repérage de ces arbres par cartographie 
est illisible, je demande une annexe listant leurs 
coordonnées.Leur nombre reste insuffisant par rapport 
aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. 

Obs606  X            X   X    X X Anonyme : Résumé de mes observations concernant la 

ville de Nogent sur Marne. Nous souhaiterions : 
L’immense majorité (pour ne pas dire l’intégralité) des 
voisins et 600 pétitionnaires que nous avions recueilli les 
signatures lors de notre combat pour faire valoir nos droits 
face aux appétits démesurés d’un promoteur, nous ont fait 
part de leurs souhaits : 
1) Que certaines notions fondamentales pourtant souvent 
négligées telles que le droit à l’ensoleillement et à la 
lumière soient prises en compte et respectées lors de 
l’octroi de permis de construire. 
2) Que les règles de retraits en fonds de parcelles et en 
limites séparatives soient plus strictes et harmonisées 
selon celles des communes qui le plus protectrices en la 
matière. On ne peut décemment « entasser » les gens les 
uns sur les autres et créer des vues et de la promiscuité 
sans compromettre grandement la qualité de vie de ces 
derniers. Et le confinement que nous avons tous subi lors 
du pic de Covid a montré à quel point il est important de 
préserver un minimum l’espace vital des gens. 
3) Qu’aucun projet même de moyenne ampleur, ne devrait 
pouvoir se faire sans avoir écouté et sollicité l’avis 
préalable des riverains directement concernés. 
4) Que sans tomber dans l’excès, l’écologie doit être 
respectée un minimum et les projets ne devraient pas 
pouvoir s’affranchir de l’obligation de conserver une part 
substantielle de pleine terre, sans pouvoir contourner cette 
dernière règle avec des « tours de passe-passe » en 
prévoyant quelques terrasses végétalisées sur un toit. La 
bétonisation à outrance crée entre autres des problèmes 
d’inondations à cause de l’imperméabilisation des sols et 

Les projets doivent respecter le PLU en vigueur. 

 

La Commune a pour unique objet, afin de délivrer 
ou non une autorisation d’urbanisme, de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes 
d’urbanisme.  

Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet 
respecte les autres réglementations et les règles 
en vigueur de droit privé.  

Les éléments concernant l’ensoleillement, la 
lumière interviennent uniquement dans le champ 

du droit civil. 

Le boulevard de Strasbourg, identifié comme axe 
structurant dans le PLUi,  a fait l’objet d’évolutions 
règlementaires visant à mieux encadrer 
l’urbanisation de  ce secteur et tenir compte de la 
concertation conduite lors des modifications 
antérieures du PLU communal reprises dans le 
PLUi. 

Concernant les places de stationnement, le PLUi 
s’inscrit dans le respect d’objectifs supra-
communaux, notamment du PDUIF. 
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cela n’est tout bonnement plus acceptable en 2023. 
5) Enfin, densifier les zones le long des Boulevards ne 
devrait pas se faire à n’importe quel prix. L’absence de 
création de places de stationnement en nombre suffisant 
par les promoteurs est catastrophique. Ces derniers s’en 
sortent encore trop souvent par « des pirouettes » lors de 
la création de projets immobiliers et cela est inacceptable. 
La saturation des boulevards est déjà extrême et rend ces 
derniers accidentogènes et la moindre des choses 
lorsqu’on densifie, c’est de permettre à celui qui rentre 
chez lui après une dure journée de travail de pouvoir se 
garer sans avoir à chercher pendant 45 minutes une place 
de stationnement.  
Pièces-jointes : observations PLUI.docx 
Objet : Observations relatives à la mise en place du 
futur PLUI. Nous vous écrivons aujourd’hui dans le cadre 

de l’harmonisation prochaine des PLUI, pour vous faire 
part de ce qui nous semble primordial à nos yeux, et de ce 
que notre expérience nous a appris au cours de notre 
combat pour faire valoir nos droits face au projet 
particulièrement « agressif » d’un promoteur vis-à-vis des 
droits des riverains. 
1/ Sur les nuisances et violations du PLU par certains 
promoteurs : 

A/ Sur la notion de perte totale 
d’ensoleillement et de troubles anormaux de 
voisinage : 

Certaines zones telles que le Boulevard de Strasbourg 
sont classifiées en zone UB 
nous avons parfaitement conscience de la pression qui 
existe au niveau étatique pour densifier certaines zones 
urbaines et permettre ainsi un accès au logement à tous 
et nous ne contestons pas cela. 
Cependant nous estimons que l’accès au logement des 
uns ne doit pas se faire au détriment de la qualité de vie 
des autres, notamment lorsque les constructions 
agressives de certains promoteurs dont l’ambition est 
purement mercantile, ne cherche qu’à optimiser chaque 
centimètre carré de terrain pour dégager du profit. 
Pour l’énorme majorité d’entre nous, nos biens immobiliers 
sont le fruit du travail d’une vie et il est hors de question 
qu’un promoteur ambitieux nous ampute de nos droits 
pour réaliser du profit. 
Beaucoup de constructions le long du boulevard se sont 
adossées à des pignons de murs aveugles, c’est-à-dire 
dépourvus de toute fenêtre. Mais ce n’est 
malheureusement pas toujours le cas et de nombreuses 
demandes de permis très « ambitieux » ne tiennent même 

https://www.registredemat.fr/plui-pemb/go-606-1
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plus compte des fenêtres des voisins sur les pignons 
latéraux des immeubles. 
Ces constructions ont donc directement pour 
conséquence de plonger le voisinage dans le noir lorsque 
les fenêtres de leurs pièces à vivre se trouvent emmurées 
par un projet de construction. 
C’est ce qui nous est arrivé et que nous avons combattu, 
entre autres par l’obtention d’une pétition regroupant plus 
de 600 signatures de riverains qui se sont sentis 
concernés par notre combat pour préserver notre quartier. 
Les notions juridiques de privation totale d’ensoleillement 
ainsi que de troubles anormaux de voisinage sont 
régulièrement ignorées par les projets de certains 
promoteurs qui ne cherchent qu’à « bétoniser 
massivement ». 
Il nous apparait donc comme incontournable de ne pas 
faire abstraction de ces éléments lorsque les projets sont 
étudiés par les services d’urbanisme. 
B/ Sur le non-respect règles de retraits prescrites au 
PLU : 

La forte densité permise par la zone UB ne doit pas pour 
autant être laxiste par rapport aux règles de retraits que 
nous trouvons trop permissives en l’espèce. 
En effet, cette règle impose que la construction présente 
un retrait de 4 mètres minimum à Nogent sur marne, y 
compris en fond de parcelle.  
Or l’immense majorité des voisins concernés ont fait part 
de leur souhait d’une harmonisation allant vers une limite 
non pas équivalente à 1/3 mais à 1/2 de la hauteur au 
minimum comme c’est le cas dans beaucoup d’autres 
communes. 
Nous avons tous réalisé en période de confinement 
comme la promiscuité lorsqu’elle est mal gérée, peut 
rendre la vie insupportable pour beaucoup de gens. Aussi, 
ne pas « coller les gens » les uns aux autres en respectant 
leur intimé me parait une condition « sine qua non » d’une 
bonne politique urbanistique. 

  2/ Sur les manquements à l’éthique et à 
l’écologie par les promoteurs leurs conséquences : 

A/ Sur l’absence totale de consultation des riverains 
principalement concernés : 

 
Le plus incroyable lorsque l’on voit un projet immobilier 
« pharaonique » sortir de terre le long d’un boulevard, 
c’est de constater à quel point il n’y a aucune 
communication en amont, ni même consultations des 
voisins directs principalement concernés. Et bien souvent, 
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les panneaux mentionnant un permis sont affichés en 
période de vacances estivales pour passer inaperçus. 
Or il nous semble logique que le succès de tels projets soit 
subordonné au dialogue préalable et au consensus. 
Mettre les gens au pied du mur si vous me permettez le 
jeu de mot, ne peut conduire qu’au conflit et à l’échec. 
Pourtant, de nombreux promoteurs agissent encore en 
faisant abstraction totale du voisinage et s’étonnent 
ensuite des heurts que leurs projets peuvent causer dans 
certains quartiers. 
Nous aimerions donc qu’aucun projet ne puisse sortir de 
terre sans au moins une consultation préalable des 
riverains directement concernés, pour écouter leurs 
doléances et ainsi désamorcer un maximum de problèmes 
en amont. 

B/ Sur les « tours de passe-passe » pour 
contourner les principes fondamentaux de 
l’écologie (voir Etude de l’APUR 21 Juin 2023):Encore 

une fois, nous comprenons les impératifs de densification 
le long des boulevards et la politique urbanistique globale 
mais nos revendications écologiques sont loin d’être 
extrémistes dans la mesure où nous souhaitons tout 
simplement que certaines règles dictées par le bon sens 
commun soient respectées. 
Comme l’immense majorité de nos 600 pétitionnaires, 
sans pour autant tomber dans l’écologie punitive, nous 
considérons qu’il existe tout de même des limites à 
l’acceptable vis-à-vis des pratiques de bétonisation 
massives des promoteurs. 
Les projets des promoteurs ne devraient pas pouvoir 
s’affranchir des obligations en matière d’espaces de pleine 
terre par un tour de passe-passe en « végétalisant » 
quelques toits-terrasses comme c’est le cas actuellement 
grâce à certaines règles encore trop permissives leur 
permettant de « compenser » leurs manquements à cet 
égard. 
La bétonisation à outrance a conduit à l’imperméabilisation 
des sols et nous nous retrouvons confrontés aujourd’hui à 
des inondations qui n’ont pas lieu d’être car l’eau n’est plus 
absorbée par les nappes phréatiques comme elle le 
devrait. 
Nous aimerions donc que cela cesse et que les 
promoteurs soient tenus par des règles plus strictes dans 
l’intérêt de tous. 

3/Sur le chaos créé par une densification 
démesurée : 

A/Sur l’absence de places de stationnement en 
nombre suffisant : 
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Trop de promoteurs s’affranchissent des obligations 
légales en matière de création de places de stationnement 
concomitamment à la création de logements et s’en 
sortent encore par des « pirouettes » en la matière : 
Ascenseurs parkings très contraignants, rampes mono-
voie obligeant à reculer sur le boulevard pour laisser sortir 
le véhicule sortant etc. 
Or avec les ambitions du « Grand Paris » et des villes de 
la petite couronne, nous constatons que le stationnement 
est devenu un sujet préoccupant pour les riverains qui 
n’ont pas d’autres choix que de prendre leur voiture et qui 
sont excédés de devoir errer pendant 45 minutes après 
une dure journée de travail, pour pouvoir stationner parfois 
péniblement à 10 minutes de marche de chez eux, en 
retrouvant finalement une amende sur leur pare-brise.  
Par ailleurs, les projets immobiliers présentés ne tiennent 
souvent pas compte des complications qu’ils créent sur 
plan routier. On fait abstraction des croisements 
accidentogènes et des difficultés de circulations (y compris 
des services de la voierie : camions poubelles qui ne 
peuvent parfois pas circuler etc). 

B/Sur la densification des Boulevards déjà saturés 
qui importent les problèmes en zones pavillonaires : 

On cherche systématiquement à boucher chaque « dent 
creuse » le long du boulevard quitte à créer des barres 
d’immeubles homogènes ne laissant plus passer la 
lumière et intensifiant les difficultés déjà monumentales en 
matière de stationnement. Défigurant au passage 
esthétiquement des boulevards qui comportaient des 
« maisons de maître » charmantes, progressivement 
rasées pour faire place à des barres d’immeubles massifs. 
On permet ainsi une densification en zone UB, mais les 
gens qui n’arrivent plus à se garer vont transposer une 
partie du problème en zone pavillonnaire UP, sclérosant 
non seulement le boulevard mais les rues adjacentes, 
créant ainsi un climat insupportable de stress qui 
gangrène des quartiers complets. 
Les projets ne répondant pas aux besoins actuels des 
familles en matière de stationnement ne devraient donc 
pas donner lieu à l’octroi de permis à des promoteurs, 
quitte à laisser quelques dents creuses le long des 
boulevards saturés pour permettre une bouffée d’oxygène 
aux riverains qui n’en peuvent plus. 

4/ Conclusion : 

L’immense majorité (pour ne pas dire l’intégralité) des 
voisins et 600 pétitionnaires que nous avions consultés 
lors de notre combat pour faire valoir nos droits face aux 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
231 

appétits démesurés d’un promoteur, nous ont fait part de 
leurs souhaits : 
1) du pic de Covid a montré à quel point il est important 

de préserver un minimum l’espace vital des gens. 
2) Qu’aucun projet même de moyenne ampleur, ne 

devrait pouvoir se faire sans avoir écouté et sollicité 
l’avis préalable des riverains directement concernés. 

3) Que sans tomber dans l’excès, l’écologie doit être 
respectée un minimum et les projets ne devraient pas 
pouvoir s’affranchir de l’obligation de conserver une 
part substantielle de pleine terre, sans pouvoir 
contourner cette dernière règle avec des « tours de 
passe-passe » en prévoyant quelques terrasses 
végétalisées sur un toit. La bétonisation à outrance 
crée entre autres des problèmes d’inondations à 
cause de l’imperméabilisation des sols et cela n’est 
tout bonnement plus acceptable en 2023. 

4) Enfin, densifier les zones le long des Boulevards ne 
devrait pas se faire à n’importe quel prix. L’absence 
de création de places de stationnement en nombre 
suffisant par les promoteurs est catastrophique. Ces 
derniers s’en sortent encore trop souvent par « des 
pirouettes » lors de la création de projets immobiliers 
et cela est inacceptable. La saturation des 
boulevards est déjà extrême et rend ces derniers 
accidentogènes et la moindre des choses lorsqu’on 
densifie, c’est de permettre à celui qui rentre chez lui 
après une dure journée de travail de pouvoir se garer 
sans avoir à chercher pendant 45 minutes une place 
de stationnement. 

Obs607                      X M Mazzone : Construire plus pour remplir encore plus le 

RER A déjà bondé : quel est l'intérêt à part augmenter les 
dépenses publiques et abîmer l'environnement ? L'énergie 
pour nous transporter qu'elle soit nucléaire, stockée dans 
une batterie ou un baril de pétrole n'est ni donnée ni 
écologique...Ne faut-il pas plutôt mettre les logements à 
proximité des entreprises ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs608                       Anonyme : Je suis pour le politique de densifier les villes 

dans un périmètre de 500 m autour des gares. Cela 
permettre d'attirer des grandes entreprises de venir 
installer dans notre ville (bureaux), qui anime l'économie, 
plus d’offres d'emplois, plus de contributions d'impôts 
locaux. 

Observation favorable au PLUI 

 

Obs609                       M Bonhomme : Je souhaite que St Maur conserve un 

urbanisme pavillonnaire et donc j'approuve les les 
limitations des constructions neuves à 4 étages et 
uniquement sur les 7 grands axes de la ville et la 
conservation des quartiers pavillonnaires et des 
aménagements d'espace verts dans l'esprit "village" qui a 
toujours été celui de la ville 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs610                       
M Izza : Je suis contente la densification massive de saint 

Maur. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs611                     X  

M Izza : Cette avis anule et remplace le précédent. 

Je suis contre la densification massive de saint Maur. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs612                      X Mme Lapuerta : Au vue des événements et changements 

à venir, je m’inquiète pour l’avenir de ma commune ainsi 
que de la quantité d’élèves dans les classes. Actuellement 
les enfants sont déjà à 28 par classes. Attention 
l’augmentation des habitations et de la population sans 
agrandir les écoles. Les pré fabriqués ne peuvent pas 
remplacer de vrai école au long terme. 

Cette observation ne relève pas du PLUi. 

Obs613                      X M Chassagne : St Maur des Fossés est une ville qui a su 

maitriser son urbanisme et où il fait bon vivre. Le PLU 
établi par notre maire est très raisonnable et devrait être 
généralisé sur les autres communes à travers le PLUI. Si 
ce n'est le cas, nous, habitants de St Maur des Fossés, 
souhaitons conserver notre PLU en l'état pour protéger le 
"vivre ensemble". 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs614             X          Anonyme : Je vous écris au sujet du chêne de 400 ans 

situé au 70 av du Général Leclerc, 94100 Saint-Maur-des-
Fossés. Je suis très attaché à cet arbre qui est menacé. 
Je souhaite que sa parcelle devienne Espace Boisé 
Classé afin de préserver la distance minimale de 15m de 
toute nouvelle construction. 

Idem observation n° 355 

Obs615             X          Anonyme : Je souhaite que le chêne quadricentenaire du 

70 avenue du Général Leclerc soit classé comme Espace 
Bois Classé Ce patrimoine représente aujourd’hui l’âme 
de Saint Maur et notre passé 

Idem observation 355 

Obs616             X          Mme : Besnard :  Idem observation n° 355 
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Comment peut-on encore avoir l'idée, complètement 
irresponsable voire criminelle, dans ce contexte de 
changement climatique avec des étés caniculaires et secs, 
d'abattre un chêne aussi ancien et aussi utile non 
seulement aux humains mais aussi à toutes les espèces 
qu'il héberge. Nous devons tous nous mobilisé car ce 
chêne fait partie du bien commun et du patrimoine naturel. 

Obs617             X          Anonyme :Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition.  

Idem observation n° 355 

Obs618                     X X Mme Luguenol : En tant qu'entrepreneur dans le quartier 

du Parc et habitant également ce quartier, je demande à 
ce que la densification soit interdite dans les quartiers 
pavillonnaires et limitée au grands axes de la ville, avec 
une hauteur maîtrisée, des espaces verts préservés, des 
mobilités douces instaurées, des arbres entretenus, des 
innovations développées dans le domaine du 
rafraichissement des habitations sans réchauffer 
l'environnement et de limiter au maximum l'usage de la 
voiture. Je vous remercie 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs619                      X M Guillard : l'Atelier Parisien d'Urbanisme vient de publier 

le 21 juin 2023 une étude qui conforte les objectifs de 
préservation des trames brune, verte et bleue inscrites 
dans le PLUi de l'EPT Paris Est Marne & BOIS, et le PLU 
de la commune de SAINT MAUR, en confirmant la 
préservation du tissu pavillonnaire comme un outil 
particulièrement adapté au changement climatique. Dans 
un PLU communal où les interventions urbaines dans les 
quartiers pavillonnaires doivent maintenir 50 % minimum 
d'espaces verts, l'APUR confirme que le patrimoine 
pavillonnaire présente un intérêt climatique majeur. La 
présence de sols perméables facilite la gestion des eaux 
pluviales / la préservation affirmée des bords de Marne et 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 
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un urbanisme maitrisé - constructions limitées à 4 étages 
exclusivement sur les grands axes, sont donc en totale 
cohérence avec une politique de développement urbain 
adapté aux enjeux climatique de la Métropole du Grand 
Paris. 

Obs620              X         M Papet : Propriétaire en indivision de la parcelle AY 28 

située entre la rue de la marne et la rue à Trait, je suis en 
discussion avec la mairie de Champigny pour réaménager 
la partie de la parcelle donnant sur la Rue à Trait afin d’y 
construire un immeuble qui permettra d’enjoliver cette 
zone. Aussi suis-je très étonné d’entendre que cette 
parcelle serait uniquement en pavillonnaire alors que nous 
projetons en accord avec Mr DUBUS d’y construire un 
petit immeuble. Je vous remercie donc par avance de bien 
vouloir laisser environ la moitié de notre parcelle 
constructible côté Rue à Trait. 

La collectivité envisage de faire évoluer le zonage 
pour laisser la moitié de la parcelle constructible, 
côté rue À Trait. 

Obs621            X X          M Buttiaux : Le Grand Chêne de Saint-Maur, dont l'âge 

est évalué à environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) , 
fait partie d'espace à classer : Espace Boisé Classé (EBC) 
de certains sujets exceptionnels  
- classés Arbre remarquable . Je fait cette demande pour 
permettre au Grand Chêne de Saint-Maurle d'obtenir le 
statut de protection maximale souhaitée par différents 
acteurs du territoire, dont les 80 000 signataires d’une 
pétition. Le boisement de plus de 1 hectare sur le site de 
l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette Sport et 
Nature), qui comprend des arbres multiséculaires, est 
unique à Saint-Maur, est d'une richesse forte en 
biodiversité. Ainsi , il est nécessaire qu'il soit classé en 
Zone N (zone naturelle) pour avoir le statut de protection 
le plus élevé :soit en Espace Boisé Classé. De façon 
générale, pour tous les arbres remarquables, je demande 
que toute construction nouvelle comporte une marge 
minimale de recul de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol). Cela pour que le développement 
de leur houppier se fasse sans entrave. Enfin, je demande 
la création d'une annexe listant leurs coordonnées. Du fait 
des services écosystémiques rendus. Et je demande le 
doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB. 

Idem observation n° 367 

Obs622             X          Mme Terrone : Les grands arbres constituent le 

patrimoine le plus précieux du monde vivant. Il est 
incompréhensible que la bêtise, la haine de certains 
hommes contre le vivant et surtout une avidité sans limite 
puissent entraîner la disparition sans aucune raison des 
arbres les plus vénérables. Leur utilité pour la planète n'est 
plus à démontrer. L'urgence est à aider la Terre, pas à 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
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l'accabler en l'ensevelissant sous le béton. Planter 1 ou 10 
arbres jeunes en "compensation", ce qui est généralement 
proposé, ne remplacera jamais un grand arbre avec tout 
ce qu'il porte d'histoire, de beauté mais aussi de capacité 
de régénération de l'air (pour entrer dans de basses 
considérations pratiques, qui ne devraient même pas avoir 
à être évoquées). Je me battrai pour chacun d'entre eux 
comme s'ils étaient mes frères - car ils le sont. 

réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs623             X          Mme Cornier : Très concernée par la protection de notre 

environnement et attentive à la conservation des arbres 
remarquables et à leur sauvegarde vitale pour l’avenir, je 
demande le classement en Espace Boisé Classé (EBC) 
de certains sujets exceptionnels - classés Arbre 
remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-Maur, 
âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin de lui 
garantir le statut de protection maximale souhaitée par 
tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 signataires 
d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs624            X X          Anonyme : Je recommande que la parcelle contenant le 

Grand Chêne de Saint Maur (70 av. du Général Leclerc) 
soit classée Espace Boisé Classé (EBC) pour protéger cet 
arbre de 400 ans, patrimoine de la commune et 
éventuellement permettre au public de l'admirer. 

Idem observation n° 356 

Obs625             X X         M Girard : La préservation de cet arbre est indispensable 

et primordiale. Il nous survivra tous et serait un témoins du 
bon sens de la vrai écologie. Le classement de la parcelle 
du Grand Chêne en Espace Boisé (EBC) dans le PLUI 
s'impose. 

Idem observation n° 355 

Obs626             X          Mme Rasal : e demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 356 

Obs627             X X         Mme Fernandez : 1- Je demande que le Grand Chêne de 

Saint-Maur soit classé Espace Boisé Classé (EBC) - 
classés Arbre remarquable. En effet il est âgé d’environ 
400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) et nous nous devons de 
lui garantir le statut de protection maximale souhaitée par 
tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 signataires 
d’une pétition. Les arbres centenaires (ou plus) sont des 
réservoirs de biodiversité et de carbone essentiels en 
notre époque d'émissions de CO2 excessives et de 6ème 
extinction de masse (concernant essentiellement les 
insectes et les oiseaux qui trouvent dans ces arbres 
majestueux un abri idéal). Les plantations d'arbres jeunes 

1 Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

2 Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace Paysager 
Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
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à pousse rapide à des fins d'exploitation industrielle ou de 
"compensation CO2" ne remplacent en aucun cas les 
arbres centenaires. 
2- Quant au boisement de plus de 1 hectare sur le site de 
l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette Sport et 
Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à Saint-
Maur, nous demandons qu'il soit classé en Zone N (zone 
naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus élevé, 
soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. Pour les mêmes raisons qu'invoquées 
précédemment.  
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que leur développement soit 
préservé. Le repérage de ces arbres par cartographie est 
illisible, je demande une annexe listant leurs coordonnées. 
Leur nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. Je demande 
le doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB.Nous ne pouvons 
plus agir en 2023 en ignorant délibérément les défis du 
changement climatique et de la perte drastique de 
biodiversité 

publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet espace, 
à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et Nature. 
La ville de Saint-Maur doit répondre aux besoins 
des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs du 
SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public à 
la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre l'ouverture 
future au public. Inscrire la demande faite dans le 
cadre du courrier déposé par Monsieur le Maire de 
Saint-Maur lors de l'enquête publique, à savoir : 
Classer le site de l'observatoire en zone N et en 
espace paysager protégé. 

3 Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune construction 
ne peut être implantée à moins de 10 m du collet 
d’un arbre remarquable (base du tronc au niveau 
du sol)." permettent de protéger le patrimoine 
arboré remarquable et trés varié sur la commune. 
Cette disposition, la plus prescriptive du territoire, 
est maintenue 

Obs628  X          X           M Platon (élu)  : Afin d'assurer un niveau de mixité sociale 

équilibré et de maintenir le taux de logements sociaux à 
25%, le il serait bon que Joinville-le-Pont introduise, pour 
les nouveaux ensembles construits d'une certaine 
ampleur, en parliculier dans les zones UA1 et UA2, une 
obligation d'inclure 30% de logements locatifs à vocation 
sociale. Cette clause a déjà été introduite dans plusieurs 
communes du territoire.  

La commune de Joinville-le-Pont atteint le % 
requis de 25 % de logements sociaux. Les 
services de la DRIHL ont déjà annoncé à la ville 
de Joinville-le-Pont que les projets de 
constructions de logements sociaux prévus lui 
permettraient de répondre aux exigences de la loi 
SRU. 

Obs629    X   X                M Platon (élu)   : Actuellement la ville de Joinville-le-Pont 

est traversée par une trame paysagère naturelle avec la 
Marne, ses berges, ses quais, qui sont des lieux de 
promenade très fréquentés aussi bien par des Joinvillais 
que par des visiteurs d'autres communes. Une autre 
coulée verte, perpendiculaire à la Marne, traverse la ville 
par le centre (rue de Paris), de l'avenue Kennedy au quai 
Pierre Brossolette. Ce tronçon très arboré présente un 
panorama exceptionnel avec la rivière, le port de plaisance 
et ses bateaux juste en face. Mais cette coulée verte est 

La modification des EPP (Espaces Paysagers 
Protégés) au droit de l'avenue Kennedy, 
anciennement allée de la Voute, a été actée lors 
de modification du PLU de la commune de 
Joinville-le-Pont en juillet 2022. Il avait alors été 
confirmé que la présence d’EPP ceinturant 
complètement certaines parcelles obérait leur 
accessibilité. Il était donc nécessaire de 
permettre cet accès tout en indiquant que les 
atteintes portées à ces espaces devraient être 
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menacée par un projet immobilier massif de 5 à 6 étages 
activement soutenu par la municipalité sur le site de 
l'ancienne école du Centre et de la Crèche 
Départementale. Le permis de construire est contesté et 
fait l'objet d'un recours devant le tribunal administratif. 
Nous demandons à Monsieur le Commissaire Enquêteur 
de signaler dans son rapport à Monsieur le Maire 
l'incompatibilité de ce projet de construction avec les 
Orientations d'Aménagement soumis à l'enquête publique, 
(notamment les orientations 1 et 4), et de recommander 
l'abandon de ce projet. 

équilibrées par des mesures compensatoires 
visant à les valoriser. De plus, il existe dans ces 
EPP des constructions qui ne participent pas à 
leur valorisation. Ainsi dans sa rédaction actuelle 
le PLU précise pour ces espaces "Dans tous les 
cas les travaux ainsi autorisés devront permettre 
la valorisation de ces espaces par des mesures 
compensatoires de plantation et les arbres 
existants devront être conservés". 

De plus, dans le cadre de l'élaboration du PLUI 
des EPP ont été ajoutés sur le territoire 
communal. 

Obs630        X    X           Mme Barbier : Parce que ma fille habite Paris et se 

ressource dans ces espaces qu'il est indispensable de 
préserver pour les générations actuelles mais celles qui 
sont à venir, je fais la demande de préservation de 
l'espace concerné. Concernant le boisement de plus de 1 
hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 
l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté d’arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies : je demande qu’il soit classé en Zone N (zone 
naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus élevé, 
soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement 

Idem observation n° 356 

Obs631   X        X  X        X  M ou Mme Le Vionnois : J'ai choisi d'habiter St Maur 

depuis bien des années maintenant pour sa tranquillité et 
son urbanisme à taille humaine. Je pense que nous 
aspirons tous à un environnement apaisé. C'est pour cette 
raison que je m'oppose avec véhémence à une 
densification massive de notre ville. Puisqu'il faut malgré 
tout faire des constructions, qu'elles soient limitées aux 
grands axes avec maximum 4 étages. Il faut:  
- GARDER les zones pavillonnaires  
-GARDER nos arbres et nos jardins (merci de garder 
50)°/° d'espaces pleine terre)  
-dire NON à la dentification telle que l'Etat veut l'imposer 
par la force afin de préserver la ligne bleue et verte  
-GARDER l'équilibre entre le PLU et le PLUI à venir -
GARDER le PLU tel qu'il avait été signé! (30 pour cent de 
logements sociaux dans des immeubles de 4 étages 
maximum  
-GARDER l'identité de Saint Maur des fossés  
-GARDER notre notre identité Saint Maurienne, de calme 
verdure, jardins -GARDER la biodiversité grâce aux 
quartiers pavillonnaires.( Les annonces de l'Etat dans ce 
sens ne seraient elles que des effets d'annonces?.....je ne 
veux pas le croire) NON au bétonnage,(attention aux 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 
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zones inondables)NON au déséquilibre écologique qui 
pourrait apparaitre en remettant en cause les quartiers 
pavillonnaires de ma ville! En résumé,  
JE M'OPPOSE AVEC FORCE AU MASSACRE DE MA 
VILLE! Vous ne pouvez pas y toucher!!GARDEZ le PLUI 
tel qu'il est proposé. PERSONNE N'ASPIRE A VIVRE 
DANS LE BETON? N'EST-CE PAS?......VOUS NON 
PLUS  
LAISSEZ NOUS VIVRE DANS NOTRE VILLE JARDIN. 

Obs632                 X      Mme Lobertreau J'aimerais plus de piste cyclables et 

qu'elles soit plus sécurisées pour les cyclistes.  
La création de pistes cyclables ne relève pas du 
PLUI 

Obs633         X        X      Mme Lobertreau : Je viens de rejoindre la ville de 

Nogent-sur-Marne il y a maintenant quelques mois, ce qui 
m'a sauté aux yeux et que je pense qu'il faut 
conserver/développer :  
VERDURE A DÉVELOPPER des arbres, des petits jardins 
avec les logements. Végétaliser notre urbanisme pour le 
refroidir l'été. Ne pas trop bétonner. Et cela pour la bio 
diversité. Par exemple, développer la culture aux pieds 
des arbres. Pourquoi pas aussi proposer des nids pour les 
oiseaux qui sont en difficulté pour se loger :) Si fleurs dans 
les espaces décoratifs, alors choisir des plantations pas 
trop gourmandes en eau l'été.  
POLLUTION SONORE A DIMINUER Le boulevard de 
Strasbourg est très bruyant, peut-être utiliser un béton 
moins sonore. Les scooters à petite cylindrée sont aussi 
très très bruyants, et je pense qu'ils ne sont pas dans les 
normes. Je pense qu'il y aurait une régulation à faire sur 
la pollution sonore dans nos villes.  
HYGIÈNE  Développer est espaces où les chiens puissent 
faire leurs besoins est aussi une idée. LOISIRS Fermer les 
bords de marnes aux voitures le week-end est très 
agréable ! A garder/développer ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience). 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville.  

Obs634           X            Mme Jubert Nechi : Je suis venue de Paris vers saint 

Maur pour son cadre de vie. Aujourd’hui il est fortement 
menacé ce qui nous déplaît énormément. Pourquoi 
densifier un des derniers havres de paix parisiens qui 
profitent aux saint mauriens mais aussi aux autres 
communes environnantes ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
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protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs635            X X X         M Nourisson : Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels, 
notamment ceux classés Arbres remarquables. C’est le 
cas du Grand Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 400 
ans (situé au 70 avenue du Général Leclerc) afin de lui 
garantir le statut de protection maximale souhaitée par 
tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 signataires 
d’une pétition créée sur le site de pétition nationale 
change.org. De plus, toute construction au alentour devrait 
respecté une marge de recul minimale de 15 mètres par 
rapport au collet des arbres remarquables ou classés en 
Espace Boisé Classé afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. 

Idem observation n° 367 

Obs636            X           Mme Biron : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé du grand chêne de Saint Maur et du site de 
l'Observatoire ainsi que le classement en Zone Naturelle 
des parcelles de l'ex VDO à Champigny. 

Idem observation n° 355 et 356 

Obs637             X          Anonyme : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) le Grand Chêne de Saint-Maur, âgé 
de plusieurs centaines d'années situé 70 av du Gal Leclerc 
à Saint Maur. Voir pétition à ce sujet.  
2- Je demande le classement en Zone N (zone naturelle) 
le boisement du site de l’Observatoire, partie de l’OAP 
Brossolette Sport et Nature, pour sa richesse de 
biodiversité, rare dans ce secteur. 
3. Je demande le classement des parcelles ex VDO à 
Champigny en Zone Naturelle. Préparons l'objectif des 
futures ZAN, dans ce secteur déjà dense, afin d'apporter 
fraicheur et détente aux habitants. 
4. De même que pour le point précédent, je demande un 
autre projet pour le secteur OAP Champigny - Bassin 
écologique et économique ex voie de déserte Orientale : il 
s'agit de renforcer la liaison d'intérêt écologique dans un 
projet qui préserve l'écosystème existant. 

1 Idem observation n° 355  

2  idem observation n° 356 

3 et 4 Le projet porté par la municipalité vise à 
concilier le maintien des objectifs économiques et 
de développement durable sur le secteur. Les 
orientations d’aménagement retenues visent à 
participer au rééquilibrage en matière de 
développement économique entre l’est et l’ouest 
de la métropole parisienne avec l’enjeu plus 
spécifique d’améliorer le taux d’emploi sur la ville 
de Champigny-sur-Marne. 

 

Les dispositions de l’OAP pourront être précisées 
dans des modifications ultérieures du PLUI, une 
fois le schéma en cours d’étude adopté par 
l’ensemble des partenaires. 

Obs638        X     X        X  Mme Savignat : Le projet de valorisation foncière de l’AP-

HP soutenu par la Municipalité induit la destruction 
programmée d'environ la moitié des EBC .Je suis donc 
contre. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs639                       Mme Savignat: Idem Obs 638 X 
Obs640            X           Anonyme : Au nom de Porsche Distribution SAS qui 

exploite le Centre Porsche de Saint-Maur, nous 
Demande validée et faite dans le courrier du 
Maire de Saint-Maur déposé dans le cadre de 
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souhaitons, dans le cadre de cette enquête publique, un 
reclassement de la parcelle sur laquelle nous exploitons 
nos activités de U3 à U2. Il s'agit d'être en cohérence avec 
le plan d'urbanisme qui concerne le Bld Maurice Berteaux 
et d'assurer une pérennité de nos activités commerciales 
et Après-Vente. 

l'enquête publique. 

Obs641              X       X  Anonyme : Il me parait impératif de conserver la beauté 

de la ville, sa particularité avec des constructions basses 
et des maisons individuelles qui ont un charme particulier 
et si d'anciennes constructions sans charme doivent être 
remplacées, que l'on n'excède pas 4 étages. Je dis non à 
un Levallois bis ! Je dis non à un Grand Paris uniforme qui 
ressemblerait à une caserne avec des 'cages à lapins' 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs642                 X   X X  Mme Guillorit: je refuse totalement la densification 

massive de Saint-Maur qui entrainerait surpopulation et un 
désastre pour l'environnement déjà impactée par les 
grands axes routiers et le RER le niveau sonore est à 
peine supportable car les limitations de vitesse ne sont pas 
respectées ! radars? d'ailleurs il y a plus de 20 ans il était 
question de couvrir le RER et de faire une promenade 
arborée et piste pour les vélos dommage que ce projet 
n'ait pas vu le jour on dépense des sommes pharaoniques 
pour le grand Paris on aurait pu se préoccuper de la fin de 
ligne de Saint-Maur à Boissy 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs643                   X    Anonyme : Il n'y a aucune raison d'uniformiser le Grand 

Paris et ses banlieues et de monter des constructions 
dépassant les 4 étages. C'est une condition indispensable 
pour avoir une ville aérée et lumineuse. Et si on pouvait 
respecter au mieux la diversité des architectures que le 
passé nous a laissé, on contribuerait à une esthétique 
certaine de nos lieux de vie. 

Les règles proposées dans le projet de PLUI 
s’appuient sur un socle commun sans gommer 
les particularités locales 

Obs644             X          Anonyme : mon père m'a toujours dit :que je ne devais 

pas détruire ce que je ne pouvais pas créer,et cela est sur 
: un chêne + que centenaire qui à traversé les ages, les 
intempéries, les humains je ne peu pas le refaire ,le laisser 
vivre sa vie pour lui et pour notre plaisir ,la joie qu'il nous 
apporte :sa fraicheur,sa vue ......etc serait le mieux 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 
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Obs645                 X    X X Mme Brière : Créer des habitations de masse à chaque 

arrêt de RER ou juste regrouper les populations 
défavorisés ne permettra pas à la ville de prospérer dans 
de bonnes conditions. L'usage du RER sera de plus en 
plus redouté par les habitants. En plus ces personnes 
subiront quotidiennement la surpopulation de leurs 
immeubles et la pollution sonore des transports, sachant 
que l'architecte qui s'en occupera cherchera à faire le plus 
de logements possibles et non des logements confortables 
avec des arbres, jardins, airs de jeux... De plus la ville de 
Saint-Maur n'est pas adapté pour accueillir plus de 
population que ce soit par les supermarchés, médecins, 
écoles et autres infrastructures ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs646   X        X   X         M Lassalle : Habitante du Vieux Saint-Maur, j'ai fait le 

choix il y a 2 ans de cette ville pour son cadre de vie à taille 
humaine, la beauté de son environnement, son équilibre 
entre tranquillité et vie de quartier, vie commerçante, vie 
culturelle et vie sportive dynamique.  Le PLU municipal 
protège le quartier historique de Saint-Maur autour de son 
église du XXème siècle et du magnifique parc de l'Abbaye. 
J'observe qu'il permet des constructions de petits 
immeubles de 4 étages sur les grands axes, notamment la 
rue de la Varenne et le boulevard Maurice Berteaux. 
Habitant à proximité de cette entrée de ville, cela me paraît 
tout à fait souhaitable et même indispensable pour 
remplacer certains des bâtis actuels dégradés, et ainsi 
embellir ces axes. Les quartiers comprenant des maisons 
et des pavillons, tout comme les nombreux arbres 
présents à Saint-Maur, font non seulement la beauté de 
cette ville mais répondent aussi à une préoccupation forte 
de nombreux Français, dont je fais partie, qui s'est 
exacerbée pendant la crise sanitaire : celle de disposer 
d'espaces verts à proximité immédiate de son domicile, 
rompre avec le sentiment d'entassement vécu dans la 
capitale, renouer un lien plus étroit avec la nature permis 
par la présence des parcs, des bords de Marne et des 
jardins publics, mais aussi des jardins particuliers. Enfin, 
n'oublions pas que nous vivons sur une presqu'île, et bien 
qu'elle dispose de quelques points hauts, la majorité de la 
ville reste soumise à un risque important en cas de crue. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  
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Les espaces verts et les jardins particuliers sont donc à la 
fois notre oxygène au quotidien, mais aussi une barrière 
efficace pour permettre l'infiltration de l'eau dans les sols. 
Il nous faut donc veiller à en empêcher 
l'imperméabilisation. Pour l'ensemble de ces raisons, je 
souhaite que les règles actuelles du PLU municipal soient 
respectées au sein du futur PLU intercommunal. Je tiens 
en particulier à ce que les hauteurs de construction, 
aujourd'hui limitées à 4 étages sur les grands axes 
uniquement, soient strictement intégrées au PLUI. Elles 
permettent de créer des logements, dont il ne faut pas nier 
la nécessité, de façon harmonieuse et équilibrée. 
Harmonie et équilibre, c'est en effet ce qui caractérise et 
doit continuer à caractériser Saint-Maur pour les 
générations à venir ! 

Obs647        X     X          Mme Califano : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement. 3- 
Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. 
4 - Je demande le classement des parcelles de l'Ex VDO 
à Champigny en Zone Naturelle. Depuis 40 ans, ces 
parcelles, initialement des exploitations maraichères, sont 
laissées en friche par l'Etat. C'étaient des terres agricoles 
qu'on veut transformer en zones industrielles ou zones à 
urbaniser. Dans la ville de Champigny, dont la densité de 
construction a déjà des effets catastrophiques sur la santé 

1  Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire 

 

2 Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du 
site de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
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des habitants, par la chaleur en périodes de canicules, de 
plus en plus fréquentes, ou par la pollution, les friches de 
l'ex VDO sont un poumon pour les quartiers hauts de 
Champigny. Les habitants de 3 quartiers QPV proches ont 
le droit à des espaces de détente et de nature, et aux 
bienfaits de ces ilots de fraicheur ! Non à l'urbanisation de 
l'ex VDO à Champigny ou à Chennevières.  
5- Pour l’OAP sectorielle “Champigny - Bassin Ecologique 
et Economique ex-Voie de Desserte Orientale”, nous 
demandons de renoncer au projet d'urbanisation des 100 
hectares de la friche ex-VDO (voie de desserte orientale, 
A87), l’un des derniers maillons d’un corridor Nord-Sud 
dont le respect, mieux la restauration qualitative, est 
réclamé par le SRCE. L’habillage en vert de l’ensemble 
des aménagements du projet ne change pas sa nature, 
inadaptée au réchauffement climatique et à l’effondrement 
de la biodiversité. Dans un territoire sans espace de 
respiration (85% totalement urbanisé auquel s’ajoutent 
des espaces verts disséminés et donc sans connexion), 
les objectifs de développement durable du PLUI et du ZAN 
doivent se concrétiser par une restauration qualitative. Le 
diagnostic initial rappelait l’objectif du SRCE auquel le 
PLUI doit se conformer : le SRCE met en évidence la 
nécessité de restaurer la liaison d'intérêt écologique que 
représente l'ex-Voie de Desserte Orientale. P61 du 
diagnostic initial : en dehors de la Marne, il n’y a aucun 
autre corridor de bonne fonctionnalité écologique. L’ex-
VDO constitue ainsi l’une des rares ossatures de la 
fonctionnalité écologique moyenne. Il s’agit donc de 
maintenir l’écosystème fonctionnel actuellement présent 
(sol vivant, strate arbustive et arborée, absence de 
pollution lumineuse) permettant pour le Vivant une 
circulation parallèle à la Marne et en lien avec la forêt 
Notre-Dame. En l’état, le projet de PLUI ne le permet pas. 

publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
protégé. 

 

3 Les dispositions actuelles de l’article 16 pour la 
ville de Saint-Maur, à savoir : "Aucune 
construction ne peut être implantée à moins de 
10 m du collet d’un arbre remarquable (base du 
tronc au niveau du sol)." permettent de protéger 
le patrimoine arboré remarquable et trés varié sur 
la commune. Cette disposition, la plus 
prescriptive du territoire, est maintenue. 

 

4 et 5  Le projet porté par la municipalité vise à 
concilier le maintien des objectifs économiques et 
de développement durable sur le secteur. Les 
orientations d’aménagement retenues visent à 
participer au rééquilibrage en matière de 
développement économique entre l’est et l’ouest 
de la métropole parisienne avec l’enjeu plus 
spécifique d’améliorer le taux d’emploi sur la ville 
de Champigny-sur-Marne. 

 

Les dispositions de l’OAP pourront être précisées 
dans des modifications ultérieures du PLUI, une 
fois le schéma en cours d’étude adopté par 
l’ensemble des partenaires. 

Obs648             X          M Herbert : Pour avoir suivi les développements de cette 

affaire, il apparaît une question de bon sens de sauver cet 
arbre remarquable. L’urbanisation “galopante” pourra 
attendra vis à vis de l’empiètement progressif en cours sur 
une majorité du territoire français. Si en plus un arbre de 
cette importance est concerne alors il suffit de trouver une 
alternative (elles doivent être nombreuses) concernant le 
problème immobilier. 

Idem observation n° 355 

Obs649            X X          Anonyme : Je souhaite que l'avenir du grand chêne de st 

Maur bénéficie de la protection adéquate au vu de son 
grand âge dans un environnement propice à des enjeux 
immobiliers et financier , c'est à dire que le terrain soit 
classe en espace boise classe. Dans une logique de 
conservation au cours du temps du site de l’observatoire, 

Idem observation n° 355 
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je souhaite que ce site soit classé en zone N pour 
préserver la biodiversité existante pour de longues années 
encore. Dans le même état d’esprit, renforcé par un 
urbanisme très développé à Champigny, que l'espace de l 
'ex VDO soit classe également en zone N. 

Obs650                     X X M Prévote : Le PLUi imaginé par l'EPT est tout à fait 

pertinent pour Saint-Maur. Il permet de protéger les 
quartiers pavillonnaires, marqueurs de l'identité de Saint-
Maur. Il impose un minimum de 50% de pleine terre sur 
85% du territoire ce qui favorise l'infiltration à la parcelle, 
évite les inondations et permet de lutter contre les effets 
du changement climatique. Les constructions de 16m de 
hauteur ne sont autorisées que sur 7 grands axes et c'est 
heureux. Il serait aberrant de bétonner toute la ville. Saint-
Maur est une presqu'île et la ville ne doit pas dépasser les 
83000 habitants ! Je m'oppose donc à la volonté de 
densification massive de Saint-Maur qui entraînerait une 
surpopulation et une surpollution de notre environnement. 
Je souhaite le maintien des quartiers pavillonnaires, la 
protection du patrimoine arboré et la protection du 
patrimoine architectural ! Non aux barres d'immeubles ! Il 
est totalement aberrant de vouloir concentrer davantage 
de population en Ile-de-France quand d'autres territoires 
français sont en train de se désertifier. Que l'Etat oeuvre 
pour le développement des départements de la diagonale 
des faibles densités et cesse de tout concentrer autour de 
Paris. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

 
Obs651   X                  X X Anonyme : Le projet de PLUi est tout à fait intéressant. Il 

conserve les points forts du PLU de Saint-Maur : hauteur 
limitée des constructions avec 10 m maxi sur 85% du 
territoire et 16m uniquement sur quelques grands axes, 
obligation de 50% de pleine terre sur l'essentiel du 
territoire, etc.  
La plupart des bâtiments remarquables bénéficient d'un 
classement. Cependant, je pense qu'il y a quelques 
manques. Il serait judicieux de classer remarquable les 
bâtiments suivants :  
- 69 avenue du Centenaire 
- 17 avenue de la Convention  
- 132 avenue Foch  
- 35 avenue du Bac  
- 126 avenue du Bac  
- 41 boulevard de Champigny  
- 99 boulevard de Champigny  
Au niveau des arbres remarquables, il serait pertinent 
d'ajouter à la liste :  
- le cèdre du 13 boulevard de Champigny - les buis pluri-
centenaires du 4 Place des Tilleuls  

La collectivité est favorable au classement 
supplémentaire d'arbres remarquables sur son 
territoire, cette demande va être étudiée. Le 
classement d'arbres remarquables 
supplémentaires se fait sous réserve d'un 
diagnostic phytosanitaire approfondi. Le 
classement s'effectue également selon un 
barème (ONF) basé sur la forme naturelle 
particulière de l'arbre, l'âge, la taille, une espèce 
moins courante, etc.t-Maur.. 

 

Le classement en bâtiment remarquable doit faire 
l'objet d'une analyse circonstanciée sur la base 
de critères objectifs. La demande ne justifie pas 
de l'intérêt des bâtiments listés. Sur la commune 
de Saint-Maur plus particulièrement, le 
classement du patrimoine bati est étudié en 
association avec le CAUE94. 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
245 

Il est inacceptable que l'Etat envisage de bétonner et de 
densifier la ville. Saint-Maur est un havre de paix en région 
parisienne et doit le rester. Stop au béton, stop aux 
immeubles ! 

Obs652   X          X        X  M Pichot  : Je souhaite que St Maur garde son aspect 

actuel, que les zones pavillonnaires soient préservées. Je 
demande que l’on mette un frein à la démolition de 
pavillons et leurs jardins pour la construction d’immeubles, 
stop à la densification de Saint Maur même autour des 
gares, il y a assez d’immeubles aujourd’hui à St Maur, la 
préservation des jardins et donc d’espaces verts face au 
réchauffement climatique exige de garder les pavillons. Je 
souhaite aussi que le vieux chêne de 400 ans sur le terrain 
près du pont de pierre et la voie du RER avenue du 
général Leclerc soit préservée et que le terrain soit acquis 
par la ville pour faire un jardin publique arboré. La 
préservation de cet arbre exige qu’il soit entouré par 
d’autres arbres. 

Idem observations n° 355 et 356 

Obs653                      X Mme Maroto : je suis d’accord pour les 5 points notifies 

sur le document concernant la densification massive de 
ST MAUR 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

 
Obs654             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs655   X          X X         Mme Graindorge : Je suis très attachée à St Maur et Idem observation n° 367 
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comme de nombreux citoyens à la protection de la nature 
et du patrimoine. Nous ne sommes qu'au début de la crise 
climatique et il est de notre devoir et de votre devoir de 
protéger les forêts, les arbres. Les arbres purifient 
l’atmosphère en absorbant du gaz carbonique et en 
rejetant de l’oxygène. Couper un arbre revient à détruire 
une usine d’épuration naturelle. Les arbres attirent la pluie. 
Leur feuillage et leur système racinaire filtrent l’eau. Ils 
jouent également un rôle de stabilisateurs pour les sols. Et 
bien sûr, ils abritent une flore et une faune exceptionnelles. 
Ce sont nos alliés, nos protecteurs. C'est pourquoi je vous 
demande le classement en EBC de certains sujets 
exceptionnels - classés Arbre remarquable : c’est le cas 
du Grand Chêne de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (70 
av du Gal Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale. De tels arbres ne peuvent être sacrifiés. D'autre 
part, le boisement du site de l'observatoire (OAP 
Brossolette Sport et Nature) doit être classé en zone N. Il 
y a des arbres multiséculaires ce qui est tout à fait unique 
à Saint Maur.  
Et enfin, nous devons protéger les arbres remarquables 
en obligeant une marge de recul minimale de 15 mètres 
par rapport au collet des arbres et de nouvelles 
constructions afin que les houppiers ne soient pas gênés 
dans leur développement. 

Obs656                       Mme Graindorge: Idem obs 655 X 
Obs657                       Mme Graindorge: Idem obs 655 X 
Obs658                       Mme Graindorge: Idem obs 655 X 
Obs659                       Mme Graindorge: Idem obs 655 X 
Obs660                       M Maillard : Comme j'y suis invité, je double mon 

observation déposée sur le registre de Nogent-sur-Marne 
par ce courriel  
Devenir du quartier de la gare RER A de Bry-sur-Marne  
Sur le fondement de leur programme électoral et de leur 
légitimité, il est bien compris que la volonté politique de 
nombreux élus, réunis au sein du conseil de territoire de 
l’EPT Marne et Bois, s’oppose aux dispositions du porter 
à connaissance de l’Etat en matière de densification 
urbaine, incluant la mise en œuvre de la loi solidarité et 
renouvellement urbains (SRU). En ne portant pas des 
évolutions nécessaires ces maires oublient que 
l’urbanisme c’est aussi se préoccuper des besoins de 
nouveaux habitants, les satisfaire, et pas seulement de 
servir les intérêts des seuls actuels résidents. Leur 
manque de suivi des dispositions réglementaires liées au 
logement fait l’objet de critiques soulignées notamment :  
- par la mission régionale d’autorité environnementale 

Il n’est pas prévu de créer une OAP pôle Gare 
autour de la gare RER de Bry-sur-Marne.  

En outre, il n’est pas souhaité de modification du 
zonage sur les parcelles sises 47-49-57 
boulevard du Général Gallieni. 

Concernant la rectification demandée sur la 
parcelle N139, la commune ne souhaite pas de 
modification du zonage de cette parcelle. 
Cependant, et afin de permettre le respect de la 
prescription d’une construction à l’alignement 
comme cela est matérialisée sur le plan de 
zonage, la disposition de la zone UB 6 « règle 
générale » qui dispose que « dans le cas d’un 
alignement indiqué aux documents graphiques, 
les constructions devront s’y conformer » devra 
être reprise dans la zone UP 6 « règle générale » 
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(MEAe) à savoir « l’évaluation environnementale du projet 
de PLUi comporte d’importantes lacunes 
méthodologiques, concernant la justification des choix 
retenus, l’articulation avec les plans et programmes de 
rang supérieur… »,  
- par la préfecture du Val-de-Marne à savoir « la 
démonstration apportée par le PLUi … ne permet pas de 
s’assurer de sa compatibilité l’objectif réglementaire de 
production de 2500 logements par an… ainsi qu’avec les 
objectifs de densification portés par le SDRIF. » Dans ces 
conditions le potentiel de constructibilité du quartier de la 
gare RER de Bry-sur-Marne a avantage à être optimisé. A 
son sujet j’ai justement suggéré la création d’une « OAP 
gare RER de Bry-sur-Marne » lors de la réunion publique 
du 7 décembre 2022. Il ne m’a pas été verbalement 
répondu alors que le compte-rendu renvoie ma question à 
la réflexion sur les seules OAP des gares du Grand Paris 
Express. Cependant l’existence d’une prescription de 
construction à l’alignement dans la partie de la rue de 
Cherbourg entre la place Carnot et la rue de Reims 
esquisse pourtant le besoin d’une densification du secteur. 
Cette perspective semble maintenant partagée par M. le 
maire de Bry-sur-Marne puisque son avis de personne 
publique associée sur le PLUi comporte l’expression d’une 
même volonté en demandant la création d’un projet 
d’attente de projet d’aménagement global (PAPAG) sur 
l’îlot délimité par le boulevard Gallieni, la rue de Reims et 
celle de Cherbourg. L’existence d’une réserve foncière 
communale dans le périmètre permet de penser que 
l’annonce ne procède pas d’une intention dilatoire visant à 
figer l’évolution d’un secteur sur cinq ans. En face de cet 
ensemble les propriétés des 47, 49 et 51 du boulevard 
Gallieni sont classées en zone UP sans que j’aie trouvé, 
dans le trop volumineux dossier soumis à l’enquête 
publique, les justificatifs de leur maintien en secteur 
pavillonnaire. Il est inattendu que les dites propriétés 
soient discriminées des autres toutes classées en zone 
UB, sur toute la longueur et de part et d’autre du 
boulevard. Un changement de zone aurait pourtant dû 
valider le constat de l’existant d’une voirie urbaine à 
densifier et il est surprenant que cette anomalie figurant au 
PLU en vigueur n’ait pas été supprimée. En effet, lors d’un 
entretien auquel M. le maire de Bry-sur-Marne m’a convié 
le 19 avril 2021 celui-ci m’avait indiqué s’être finalement 
rendu à l’acceptation du classement en zone UB des 
propriétés desservies par les artères principales de la 
commune en ce compris l’avenue de Rigny, l’avenue du 
général Leclerc et le boulevard Gallieni. Cet entretien 
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faisait suite à ma réaction écrite au dossier « Urbanisme » 
paru dans la le bulletin municipal La Vie à Bry pour plaider, 
dans un esprit d’accueil, la nécessaire adaptation de la 
commune au développement métropolitain, à respecter le 
schéma directeur (SDRIF), à appliquer la loi et son esprit 
plutôt que la combattre au risque de l’illégalité. Pour toutes 
ces raisons je demande le classement des trois propriétés 
ci-dessus en zone UB d’autant que la gare RER est située 
à 100 m du premier pavillon. Ce changement permettra 
ainsi, dans le temps, la création de logements bien 
desservis par les transports en commun. Subsidiairement, 
je suggère également une rectification de zonage relative 
à la propriété de l’angle des rues de Cherbourg et Jules 
Ferry qui est à passer de la zone UP en zone UB pour 
permettre le respect de la prescription d’une construction 
à l’alignement.  

Obs661                       Anonyme : Idem obs 660 avec plan en annexe La municipalité est favorable à la réalisation d’un 
emplacement réservé sur la parcelle du 55 
boulevard Gallieni. Le but est de  préserver ou 
créer une continuité piétonne sécurisée aux 
abords de la gare RER. Les modalités, 
dimensions de cet emplacement réservé seront à 
étudier afin d’en assurer la faisabilité et 
l’intégration au PLUi. 

Obs662      X             X    M Guinet : il serait sans doute pertinent au travers du 

nouveau plui d'imposer un certain pourcentage de 
construction très performante énergétiquement type 
bâtiment passif car le manque d'ambition sur ce point de 
ce qui se construit actuellement est assez désolant. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs663        X        X       M Marignan  : Nous agissons pour le compte de la SCI 

Vendôme Bureaux, en qualité de propriétaire de 
l’ensemble immobilier situé 5-7 Avenue de Val Fontenay à 

Le secteur de plan masse Helena Gaia sera 
intégré dans le PLUI 

Les modifications des prescriptions souhaitées 
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Fontenay-sous-Bois. En pièce jointe vous trouverez 
l'ensemble de nos observations sur le Plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi) arrêté par 
l’établissement public territorial (EPT) Paris Est Marne & 
Bois par délibération du 13 décembre 2022. 
Pièce jointe de 19 pages 

pour la zone UZ sur le changement de destination 
ne seront pas prises en compte 

Les erreurs matérielles seront corrigées. 

 

Obs664                   X    Anonyme : Propriétaire en indivision de la parcelle AY 28 

située entre la rue de la Marne et la rue à Trait, je suis en 
discussion avec la mairie de Champigny pour réaménager 
la partie de la parcelle donnant sur la rue à Trait afin d'y 
construire un immeuble qui permettra d’enjoliver cette 
zone. Aussi suis-je très étonnée d’entendre que cette 
parcelle serait uniquement en pavillonnaire alors que nous 
projetons en accord avec Mr Dubus d’y construire un petit 
immeuble; Je vous remercie donc par avance de bien 
vouloir laisser environ la moitié de notre parcelle 
constructible côté rue à TRAIT 

Idem Observation n° 620 : La collectivité 
envisage de faire évoluer le zonage pour laisser 
la moitié de la parcelle constructible, côté rue À 
Trait. 

Obs665           X            Mme Cohen Skalli (élu) : J’ai emménagé à saint Maur 

pour son cadre de vie. Je me suis installée dans une 
maison individuelle à la frontière entre le quartier du vieux 
Saint Maur et celui du Parc. Mes deux enfants peuvent 
grandir à 50 mètres de la Marne, être réveillés par le chant 
des oiseaux, croiser des renards au crépuscule et profiter 
de la biodiversité. La préservation de nos bords de Marne, 
de notre rivière, de nos arbres d’alignements mais aussi 
de l’habitat à taille humaine sont les raisons pour 
lesquelles j’ai choisi, il y a plusieurs années, Saint Maur. 
Pour que mes enfants découvrent la joie de vivre dans un 
cadre de vie préservé. Je ne suis pas contre la 
construction, le PLU actuel permet des constructions R+4 
uniquement sur les grands axes et cette possibilité me 
parait bien suffisante. L’avenir n’est pas dans la 
densification de nos villes mais bien dans une urbanisation 
douce, modérée et responsable. La protection de nos 
jardins et de nos maisons individuelles est une évidence 
qui devrait faire loi ! Par ailleurs, la mixité sociale, qui est 
une valeur importante à mes yeux, est garantie par notre 
PLU actuel avec 30 % de logements sociaux assurés dans 
nos constructions R+4 sur nos axes principaux. En 
résumé, le PLU actuel et le PLUI futur me permettent de 
garantir ma qualité de vie mais surtout celle de mes 
enfants, je souhaite donc en conserver les règles et les 
principes. Je n’accepte pas que l’Etat décide à ma place 
du cadre dans lequel j’élève mes enfants, je ne partage 
pas son ambition dévastatrice pour ma Ville ! 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs666             X          Mme Canu : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) du Grand Chêne de Saint-Maur, au 
70 av de général Leclerc 94100 Saint-Maur âgé d’environ 

Concernant la proctection du chêne, élément de 
réponse à l’observation n°355 
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400 ans afin de lui garantir le statut de protection maximale 
souhaitée par tous les acteurs du territoire. Cet arbre est 
un patrimoine que nous devons léguer intact à nos enfants 
et aux générations suivantes, au même titre que Notre-
Dame par exemple. Il n’appartient à personne, nous n’en 
avons que l’usufruit en attendant de le léguer aux suivants. 
Contrairement à Notre-Dame, on ne pourra jamais le 
reconstruire.  
2- Je demande qu’il n’y ait pas de permis de construction 
proche du collet de ce chêne entrainant la destruction 
d’une partie de ces racines, car cela provoquerait plus que 
probablement la mort de l’arbre comme l’a confirmé Alain 
Baraton,ancien jardinier en chef du domaine de Trianon et 
du parc du château de Versailles et membre du Conseil 
national des parcs et jardin.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire à Saint-Maur, doté d'arbres 
multiséculaires et unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies : nous demandons qu'il soit classé en Zone N 
(zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus 
élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement.  
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. 
 4- Je fais remarquer que du fait de l’urbanisation récente 
de Saint-Maur, un très grand nombre d’arbres existant ont 
déjà été abattus. Je demande qu’un (ou deux) parcs soient 
créés sur Saint-Maur car le nombre d’habitants va croître 
et ce genre d’équipements sera indispensable aux 
nouveaux venus au même titre que les écoles, … le 
nombre de jardins privés ayant baissé, il y aura plus de 
besoins pour les familles, en particulier pour les enfants. 
L’impact sur la santé apporté par la nature a été confirmé 
par plusieurs études médicales. La contribution des arbres 
au rafraichissement de la ville a aussi été démontrée. Le 
repérage des arbres remarquables par cartographie est 
illisible, je demande une annexe listant leurs coordonnées.  
Leur nombre reste insuffisant par rapport aux services 
écosystémiques et de paysage qu’ils rendent. Je demande 
le doublement du nombre d’arbres classés Arbres 
remarquables sur le territoire PEMB. 

Concernant le site de l’observatoire,  dans le 
cadre du projet du PLUi, la totalité du site de 
l’observatoire a été classé en Espace Paysager 
Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. La demande de  
Classer le site de l'observatoire en zone N et en 
espace paysager protégé a été faite dans le 
cadre du courrier déposé par Monsieur le Maire 
de Saint-Maur lors de l'enquête publique. 

 

Concernant les dispositions autour des arbres,  
des règles de protection des arbres sont inscrites 
dans le PLUI, variable en fonction du zonage. 

 

Concernant la création d’un ou deux parcs à Saint 
Maur en réponse à l'accroissement de la 
population des dernières années La population 
saint-maurienne n'a pas connu d'accroissement 
depuis 1982. La population a même diminué. La 
Ville comptait 80 811 habitants en 1982. Cette 
diminution de la population s'est même confirmée 
depuis 2014. La Ville de Saint-Maur compte 
74222 habitants en 2022 pour 75285 en 2014.  

Sur la commune, environ 3 hectares d'espaces 
verts ont été créés ces dernières années dans le 
cadre des projets urbains, dont 1 hectare ouvrant 
prochainement au public sur la ZAC des Facultés 
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avec le jardin Simone Veil. De plus, la ville 
travaille actuellement sur la requalification de 
plusieurs espaces urbains afin d'offrir aux 
habitants l'accès à un plus grand nombre 
d'espaces verts sur la commune (la place des 
Marronniers, la place de Molènes, le terrain de 
l'ancienne usine des eaux, le terrain du site de 
l'ancien observatoire). 

Obs667              X   X      M Chendid : Pièce jointe de 2 pages La municipalité de Nogent-sur-Marne a travaillé 
avec l’EPT, dans le cadre de la procédure 
d’élaboration du PLUi, à améliorer les transitions 
entre les tissus collectifs et pavillonnaires. Le 
projet réglementaire a cherché à préserver les 
quartiers pavillonnaires et leurs jardins plantés 
comme espaces de respiration tout en permettant 
aux grands axes, dont certains les bordent, de 
participer harmonieusement à l’effort de 
construction du territoire. 

Obs668                   X   X M Papet  : Propriétaire en indivision de la parcelle AY 28 

située entre la rue de la Marne et la rue A.Trait. Je suis en 
discussion avec la Mairie de Champigny pour réaménager 
la partie de la parcelle donnant sur la rue A.Trait afin d'y 
construire un immeuble qui permettra d'enjoliver cette 
zone. Aussi suis-je étonné d'entendre que cette parcelle 
serait uniquement en pavillonnaire alors que nous 
projetons en accord avec Monsieur DUBUS d'y construire 
un petit immeuble. Je vous remercie donc par avance, de 
bien vouloir laisser environ la moitié de notre parcelle 
constructible côté rue A.Trait. 

Idem Observation 620 et 664 : La collectivité 
envisage de faire évoluer le zonage pour laisser 
la moitié de la parcelle constructible, côté rue À 
Trait. 

Obs669    X                 X  Anonyme : e suis pour le choix d’un urbanisme maîtriser 

et à taille humaine et refuse la densification massive 
voulue par l’Etat. Protection des zones pavillonnaire des 
espaces verts, de la trame bleue de la Marne, de la 
limitation stricte à quatre étages 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs670   X          X          Mme Viard: NON à l'abattage des arbres et en particulier 

du grand chêne de St Maure 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs671   X          X          M Emonet  : NON à l'abattage du grand chaine de St Maur Cette observation relève du constat et n’appelle 

pas de demande particulière. 

 
Obs672  X X        X            Mme Reboul : Le PLU actuel de Saint-Maur est 

absolument remarquable. Il préserve l'esprit pavillonnaire 
de notre belle ville et la construction d'immeubles reste 
néanmoins possible mais uniquement sur quelques 
grandes rues contrairement à précédemment. La mixité 
sociale, qui est une valeur importante à mes yeux, est 
garantie par ce PLU avec 30 % de logements sociaux 

Le classement en bâtiment remarquable doit faire 
l'objet d'une analyse circonstanciée sur la base 
de critères objectifs. La demande ne justifie pas 
de l'intérêt des bâtiments listés.  

 

Concernant la demande de classement du cèdre, 
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minimum assurés dans nos constructions R+4 sur nos 
axes principaux. Le PLU actuel et le PLUI imaginé par 
l'EPT me permettent de garantir ma qualité de vie mais 
surtout celle de mes enfants, je souhaite donc en 
conserver les règles et les principes. J'apprécie 
naturellement le classement d'un grand nombre de 
bâtiments remarquables mais cependant, je pense qu'il y 
a quelques manques. Il serait judicieux de classer 
remarquable les bâtiments suivants :  
- 69 avenue du Centenaire 
- 17 avenue de la Convention  
- 132 avenue Foch  
- 35 avenue du Bac  
- 126 avenue du Bac  
- 41 boulevard de Champigny  
- 99 boulevard de Champigny  
Au niveau des arbres remarquables, il serait pertinent 
d'ajouter à la liste :  
- le cèdre du 13 boulevard de Champigny - les buis pluri-
centenaires du 4 Place des Tilleuls 
Enfin, je n’accepte pas que l’Etat décide à ma place du 
cadre dans lequel j’élève mes enfants, je ne partage pas 
son ambition dévastatrice pour ma Ville ! Saint-Maur est la 
ville-jardin de l'Est parisien et elle doit le rester ! 

la collectivité est favorable au classement 
supplémentaire d'arbres remarquables sur son 
territoire mais le classement d'arbres 
remarquables supplémentaires se fait sous 
réserve d'un diagnostic phytosanitaire approfondi 
et selon un barème (ONF) basé sur la forme 
naturelle particulière de l'arbre, l'âge, la taille, une 
espèce moins courante, etc. 

 

Obs673                       M Prévot  : Idem obs 672 X 

Obs674           X  X          M Zerbib  : e souhaite que Saint Maur reste ce qu'elle est, 

non à l'abattage des arbres, Oui à la préservation de ses 
pavillons et de ses maisons qui lui donnent son charme et 
son cachet. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs675                       Mme Viard: Idem obs 670 et 671:  X 

Obs676                       Mme Chevallier : Idem obs 666 X 

Obs677   X      X             X Mme Chevallier : Je suis véritablement horrifiée par le 

nouveau visage que prend St Maur. Je vis avenue 
Gambetta et je circule du boulevard de Bellechasse, 
boulevard de Créteil, boulevard de la Marne, avenue Louis 
Blanc, boulevard de Champigny et c'est une véritable 
horreur. J'ai l'impression que chaque semaine ou mois il y 
a de nouvelles tailles de tous les arbres qui égayaient les 
jardins des particuliers, les promoteurs se gardant bien de 
préserver notre cadre de vie. Car si le jardin ne nous 
appartient pas, il reste néanmoins vecteur de fraicheur, de 
feuillage et d'apaisement pour le cœur. Je ne sais pas où 
se trouvent les grands axes, j'ai vraiment l'impression que 
tous ces quartiers ne sont plus que des grands axes pour 
les financiers et les promoteurs. Aucunes considérations 
pour l'agrément des vieux pavillons en meulière, pour 
l'attrait des maisons de taille modeste. Certes ces 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  
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nouvelles constructions ne ressemblent pas aux tours de 
Créteil, ni celles de Bobigny mais sous un trait très class, 
ça se déshumanise. Dans quelles écoles iront ces enfants, 
chez quels médecins qui refusent déjà de nouveaux 
patients ? Comment les logements seront alimentés en 
eau, comment sera la circulation, où seront traités toutes 
ces eaux usées de tous ces nouveaux logements ? Je 
comprends l’attrait de la ville des nouveaux arrivants, 
pourtant la crise du Covid a bien démontré que les 
habitants ont plus que jamais besoin de verdure, de calme 
et de fraicheur. C’est justement ce que nous apportent les 
habitats individuels avec de beaux jardins. Alors pitié, de 
Grâce respectez et faites respectez notre bien à tous, 
notre patrimoine. Préservez notre vieux patrimoine de 
maisons et n’acceptez que les constructions immobilières 
qui imposent la préservation des arbres, qui étaient là 
avant nous et qui nous survivrons. Je ne suis pas née à St 
Maur j’y ai vécu il y a 40 ans et j’y suis revenue il y a 20 
ans. Toutes ces démolitions me font très mal ! 

Obs678                 X    X  Mme Paupardin : Permis de construire accordés dans 

l'urgence, sans réfléchir aux conséquences futures 
Pavillons, leurs jardins et arbres remplacés par des 
immeubles dont certains sont hideux. Utilisations des 
trottoirs obligeant les piétons à traverser ou à se faire 
accrocher par les camions roulant à vive allure, trottoirs 
défoncés. Pendant les constructions : pollution lors de la 
démolition, camions de gravats non bâchés, toupies en 
fonction stationnant devant les riverains moteur allumé 
.(bruit, odeur, pollution). Disparition des commerces de 
proximité (quincaillerie, librairie, cordonnier, ...) 
Ouvertures de repas à emporter, pas conformes en ce qui 
concerne leur aération. Les services de santé, écoles, sont 
surchargés actuellement. Arbres le long des axes : 
arrachés et remplacés par des armoires électriques, des 
stationnements, ....Quartiers pavillonnaires disparaissent, 
des grues poussent. Contre cette densification 
destructrice. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs679   X X         X          Mme Berger pout Oïkos Kaï Bios : Notre association de 

défense de la nature souhaite s’exprimer concernant 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et 
des zonages d’assainissement de Paris Est Marne & Bois 
Nous sommes attentifs, entre autres, au respect des 
arbres et en particulier des plus vénérables. 
En effet, contrairement aux idées reçues, et comme 
l’explique l’article de la Radio Télévision Suisse 

idem observation n° 355 et 356 
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(http://www.rts.ch/info/sciences-tech/5533521-les-arbres-
les-plus-vieux-absorbent-davantage-de-co2.html ), « Plus 
un arbre est vieux, plus il capture du dioxyde de carbone 
(CO2) dans l'atmosphère pour continuer à croître, selon 
une étude publiée mercredi. Ces recherches contredisent 
le postulat selon lequel les vieux arbres contribueraient 
moins à la lutte contre le réchauffement climatique. Les 
résultats des travaux, publiés dans Nature, indiquent que 
sur plus de 400 types d'arbres étudiés, ce sont les 
spécimens les plus vieux et donc les plus grands de 
chaque espèce qui grandissent le plus vite et qui 
absorbent ainsi le plus de CO2. » Dans ce sens, nous 
demandons le classement en Espace Boisé Classé (EBC) 
de parcelles agrémentées d’arbres exceptionnels classés 
Arbre remarquable. C’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans. Il est situé au 70 av du Gal 
Leclerc. La demande de son maintien a fait l’objet d’une 
pétition (https://chng.it/bcBYMYFBWV ) qui a recueilli près 
de 80 000 signatures. Nous demandons aussi le 
classement en zone naturelle du site de l’Observatoire 
(attaché à l’OAP Brossolette Sport et Nature). Il est doté 
d'arbres multiséculaires, c’est un espace unique à Saint-
Maur. L’absence d’intervention depuis des décennies en 
fait un lieu riche de biodiversité. 

Obs670                      X Anonyme : Sur la commune de Saint maur je suis contre 

le projet de construire/bétonner a tout va. Il faut conserver 
le PLU actuel, limiter les immeubles à 4 étages, conserver 
les zones pavillonnaires, les arbres de la ville et la 
protection de la marne. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs681             X      X  X  Anonyme : Je suis très choqué de la volonté de 

densification telle qu’elle se dessine et s’opère à Saint 
Maur des Fossés. Tout d’abord je me permets de relever 
les particularités suivantes de cette ville : - Ville qui a su 
préserver jusqu’à présent des commerces de proximité 
dans de nombreux quartiers, limitant le besoin d’utilisation 
du véhicule automobile.  
- Ville qui dispose de nombreux arbres et jardins qui 
permettent de limiter les effets du réchauffement 
climatique (cf article paru dans Le Monde du 23 juin 2023 
pages 18 et 19 qui mentionne les résultats de l’étude de 
l’Atelier Parisien d’Urbanisme).  
- Ville qui fait l’objet d’un PPRI risque d’innondation dans 
de nombreux quartiers et dont les habitations seront 
d’abord inondées par des remontées d’eaux usées pour 
des crues non centennales (et ce risque est accru avec la 
densification). Je suis choqué en effet, car :  
- par exemple certains axes comme celui situé entre 
Bonneuil et Champigny font l’objet de construction de 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
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logements (10 chantiers en cours !) sans aucun commerce 
au rez de chaussé ce qui conduira inévitablement à plus 
de trafic automobile, de pollution et une économie et 
qualité de vie dégradée. - Cette densification 
s’accompagne de destruction de maisons et jardins ilots 
de fraicheurs (cf article du 23 juin 2023), remplacés par 
des immeubles qui ne sont pas isolés par l’extérieur alors 
que c’est plus efficace d’un point de vue énergétique.  
- Cette densification s’accompagne de destruction de 
commerces qui sont remplacés par des logements au rez 
de chaussés.  
- Cette densification n’est pas accompagnée de services 
et d’infrastructures publics (pas plus de places en crèche 
ni de classes ni d’écoles supplémentaires) Plus 
généralement je suis choqué par cette volonté de 
densification de l’état qui me parait à contrecourant total 
des tendances actuelles : - Tout miser sur les transports 
en commun pour aller travailler ou se « ravitailler » me 
parait très optimiste dans une tendance où il va falloir vivre 
une nouvelle époque avec davantage de pénurie, et 
d’avarie dans des transports dont le cout d’entretien va 
devenir de plus en plus cher.  
- Localiser davantage le travail, la production et la 
distribution des biens parait plus prometteur dans un 
contexte où l’énergie va être de plus en plus chère. Tout 
comme le modèle des grands centres commerciaux à 
tendance à s’essouffler, la distribution à domicile des 
produits sera peut-être moins d’actualité dans les années 
à venir avec l’augmentation des prix de l’énergie et un 
usage plus sobre des biens de consommation. Une 
consommation plus locale parait avoir plus de sens que ce 
soit pour des achats ou des services comme la réparation 
de produits.  
Ma recommandation n°1: Pour chaque nouvelle 
construction d’immeuble, interdire les logements au rez de 
chaussé : un espace libre (sur plus de 50% de la surface 
car il y a parfois des parkings..) devra être prévu au rez de 
chaussé pour laisser la possibilité à des commerces ou 
des lieux d’emploi de s’y installer. Car les commerces 
participent à plusieurs effets bénéfiques :  
- Plus d’activité économique et d‘attractivité et de création 
d’opportunité d’emploi pour les quartiers, la ville, le pays 
en général - Moins de besoin de se déplacer loin, moins 
polluer et moins saturer les transports publics. Il suffit de 
voyager dans certains pays pour constater que les rues 
commerçantes ne sont pas limitées à des zones aussi 
réduites que ce qui est proposé dans le PLUI, pas 
simplement réduites au centre historique des villes. (Italie, 

en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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Corée, Angleterre…etc) Cela permettra, au lieu de rues 
mortes et mornes où se succèdent parking et grillages 
avec digicode, trafic routier et pollution, de retrouver un 
lien social et commercial entre les habitants et dynamiser 
la ville. Remarque au passage : en cas d’incendie au pied 
d’un immeuble (cas déjà vécu d’un pyromane ayant mis le 
feu à plusieurs véhicules dans une ville, ce qui a même 
généré une fuite de gaz qui a failli faire exploser tout un 
quartier) comment prévenir les habitants du danger 
imminent sans connaitre le digicode. Faut-il 
nécessairement escalader ces grillages avant d’attendre 
l’arrivée les pompiers sans doutes débordés par les 
nombreux appels ? Chacun en a-t-il la capacité physique 
??  
Ma recommandation n°2: Etendre les zones 
commerçantes à l’ensemble des grands axes des villes et 
augmenter la surface d’au moins 3 fois les zones 
localisées déjà définies actuellement.  
Ma recommandation n°3: Imposer l’isolation par l’extérieur 
pour chaque nouvel immeuble construit. Ma 
recommandation n°4: Interdire la construction de nouvel 
immeuble si le réseau d’évacuation des eaux usées de la 
ville n’est pas tolérant aux crues mentionnées dans le 
PPRI, c'est-à-dire s’il y a un risque que les eaux usées se 
déversent dans d’autres habitations en cas de crue. 

Obs682  X X        X      X    X x Mme Duisson : Les opérations de construction, 

d’aménagement et/ou de rénovation des équipements et 
constructions doivent s’engager dans le cadre d’un 
urbanisme durable, 
Pollution et nuisances 
Principe d’intercommunalité et/ou d’interconnexion  
Densité urbaine  
Mobilité 
Protection contre les effets du réchauffement climatique : 
Lutte contre La précarité énergétique – économies 
d’énergie - production d’énergie renouvelable 
Préservation de la biodiversité  
Santé / sécurité 
Pièce jointe de 3 pages 

Les orientations générales du PADD telles que 
proposées dans le projet de PLUI correspondent 
aux demandes faites dans cette observation. 

Obs683         x   X         X  Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 

idem observation n°647 
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Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement.  
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. 4 - Je 
demande le classement des parcelles de l'Ex VDO à 
Champigny en Zone Naturelle. Depuis 40 ans, ces 
parcelles, initialement des exploitations maraichères, sont 
laissées en friche par l'Etat. C'était des terres agricoles 
qu'on veut transformer en zones industrielles ou zones à 
urbaniser. Dans la Ville de Champigny, dont la densité de 
construction a déjà des effets catastrophiques sur la santé 
des habitants, par la chaleur en périodes de canicules, de 
plus en plus fréquentes, ou par la pollution, les friches de 
l'ex VDO sont un poumon pour les quartiers hauts de 
Champigny. Les habitants de 3 quartiers QPV proches ont 
le droit à des espaces de détente et de nature, et aux 
bienfaits de ces ilots de fraicheur ! Non à l'urbanisation de 
l'ex VDO à Champigny ou à Chennevières. 5- Pour l’OAP 
sectorielle “Champigny - Bassin Ecologique et 
Economique ex-Voie de Desserte Orientale”, nous 
demandons de renoncer au projet d'urbanisation des 100 
hectares de la friche ex-VDO (voie de desserte orientale, 
A87), l’un des derniers maillons d’un corridor Nord-Sud 
dont le respect, mieux la restauration qualitative, est 
réclamé par le SRCE. L’habillage en vert de l’ensemble 
des aménagements du projet ne change pas sa nature, 
inadaptée au réchauffement climatique et à l’effondrement 
de la biodiversité. Dans un territoire sans espace de 
respiration (85% totalement urbanisé auquel s’ajoutent 
des espaces verts disséminés et donc sans connexion), 
les objectifs de développement durable du PLUI et du ZAN 
doivent se concrétiser par une restauration qualitative. Le 
diagnostic initial rappelait l’objectif du SRCE auquel le 
PLUI doit se conformer : le SRCE met en évidence la 
nécessité de restaurer la liaison d'intérêt écologique que 
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représente l'ex-Voie de Desserte Orientale. P61 du 
diagnostic initial : en dehors de la Marne, il n’y a aucun 
autre corridor de bonne fonctionnalité écologique. 
L’exVDO constitue ainsi l’une des rares ossatures de la 
fonctionnalité écologique moyenne. Il s’agit donc de 
maintenir l’écosystème fonctionnel actuellement présent 
(sol vivant, strate arbustive et arboré, absence de pollution 
lumineuse) permettant pour le Vivant une circulation 
parallèle à la Marne et en lien avec la forêt Notre- page 1 
/ 25 Dame. En l’état, le projet de PLUI ne le permet pas. 

Obs684                     X X Anonyme : Je suis née au Perreux il y a 41 ans... 

Malheureusement la densification qui nous est imposée 
fait perdre à la ville, toute sa beautée et son calme. Les 
beaux pavillons font place à des immeubles très laids et 
rend le quotidien des Perreuxiens plus compliqué, car la 
population ne cesse d'augmenter et les structures (ecoles, 
médecins etc...) sont en difficultés. STOP ! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

La municipalité s’efforce, dans le cadre des 
règlements en vigueur, de juguler la pression des 
opérateurs. Elle agit en faveur du développement 
harmonieux de la ville et de l’acceptation de cette 
densification par la population. 

Obs685         x              Anonyme : c'est essentiel pour tous de conserver cet 

arbre 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs686                     X X Mme Henbrey : Habitante de St Maur depuis 36 ans, je 

soutiens le PLUI pour les raisons suivantes. Il permet a St 
Maur de se protéger plus efficacement en cas d’inondation 
de la Marne en préservant plus de zones d’infiltration 
d’eau (les jardins des zones pavillonnaires par exemple). 
En meme temps les jardins et arbres de Saint Maur 
encouragent la biodiversité si essentielle pour l’humain. 
Par ailleurs, l’urbanisme a taille humaine permet un vrai 
équilibre social et une qualité de vie pour tous. Le PLUI 
permet d’éviter la « Bétonnisation» de notre ville, une 
aberration en cette époque de réchauffement climatique. 

Observation favorable au PLUI 

Obs687                 X      Ile de France Mobilités : Pour rappel, Île-de-France 

Mobilité a rendu deux avis sur ce projet, le premier par 
courrier daté du 20 mars 2023 portant sur l'ensemble des 
sujets relevant de ses compétences, le second par 
courrier daté du 9 mai 2023 précisant les demandes 
d'évolutions du projet de PLUi relatives aux normes de 
stationnement. Les échanges intervenus récemment avec 
la Ville du Perreux-sur-Marne ont permis à Île-de-France 
Mobilités d'avancer sur la prise en compte du projet de Bus 
Bords de Marne et la conduisent, dans le cadre de 
l'enquête publique en cours sur le projet de PLUi arrêté, à 
solliciter de nouvelles évolutions du projet de PLUi sur le 
territoire du Perreux-sur-Marne. 

 Aussi, je vous prie de trouver ci-joint le courrier d'Île-de-
France Mobilités relatif à la demande de mise en place 
d'un emplacement réservé à son bénéfice dans le PLUi 

La collectivité envisage de créer l’ER demandé 
par IDF mobilité 
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pour le projet de Bus Bords de Marne sur le territoire du 
Perreux-sur-Marne, envoyé ce jour au Président de l'EPT 
Paris Est Marne & Bois 
Courrier de 2 pages + plan en annexe 

Obs688                     X  M Lefebvre : Entièrement d'accord contre la volonté de 

densification massive de l'etat 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs689                X       Anonyme : Pour Le Perreux sur Marne : - il faudrait 

compléter la liste des bâtiments protégés ; de trop 
nombreuses constructions interessantes (maisons avec 
mosaïques par ex ) disparaissent pour laisser la place à 
des immeubles sans intérêt architectural, au détriment du 
paysage urbain et du charme de la ville ; - il faut aussi 
protéger le patrimoine paysager, en particulier les arbres 
implantés dans l'avenue d'Alsace Lorraine, où les 
chantiers se multiplient ; la conservation de ces arbres est 
vraiment nécessaire ! - dans le quartier des Joncs Marins 
, il manque des espaces verts et des aires de jeux ; où 
iront jouer tous les enfants qui vont habiter dans les 
nouveaux immeubles de l'avenue ? il faut identifier un ou 
deux sites à mettre en emplacement réservé pour création 
d'espaces verts ( les terrains ne doivent pas manquer, 
quand on voit tout ce que trouvent les promoteurs ! ) 

 

La collectivité prend note de ces observations. Le 
classement de nouveau bâtiment nécessite une 
étude patrimoniale au préalable, la création d’ER 
n’est pas pour le moment envisagée. 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

 

 
Obs690            X           M Agoudjil  : Je suis propriétaire des parcelles cadastrées 

AE 130, 131, 164 et 267 situées rue de la Croix Rouge 
Française, rue Emile Zola et boulevard de Stalingrad sur 
la commune de CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500). 
En conséquence, dans le cadre de la présente enquête, je 
souhaite présenter les observations suivantes afin de 
demander le maintien de mes parcelles en zone UC, 
correspondant aux ensembles d’habitat collectif ou UB 
correspondant à la zone urbaine mixte intermédiaire 

La collectivité n’envisage pas de prendre en 
compte cette demande. 

Obs691              X         M Zerathe : je remarque qu'il n'a été fait aucun travail de 

synthèse par rapport à l'application de règles communes 
permettant d'éviter un PLU ou chaque zonage fait 
minimum 200 pages. Par exemple les distances par 
rapport de Baie pour chaque commune sont différentes 
Bry sur Marne : 6m Champigny sur Marne : 5m Charenton 
Le Pont : 8m (avec beaucoup de règles différents...) 
Fontenay sous bois : 8m Joinville le pont : de 2m à 6m 
Perreux sur Marne : 8m Maison Alfort : 6m Nogent sur 
Marne : 4m Saint Mandé : 8m Vincennes : 8m Il n'est pas 
possible d'imaginer que le PLUi puisse rester dans cet état 
au lieu de simplifier pour les habitants des communes les 
règles on a juste collé des bouts de PLU (déjà bien 
costaud) les uns aux autres. 

L’objectif vise à préserver les particularités 
architecturales de chaque commune. 
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Obs692              X         M Zerathe : je note que sur la Zone UP - Article UP7. Pour 

Vincennes en page 77 il n'y a pas de mention de la 
distance qui doit être appliquée entre une maison et la 
limite séparative. Il est fait mention de la limite entre deux 
maison sur un même terrain qui devrait être dans le point 
UP8 et non dans le point UP7. Pour information sur le PLU 
de vincennes le Zonage impose une distance de minimum 
4m dans le cas où la maison a des baies 

La collectivité prend note de cette remarque. 
S’agissant d’une erreur matérielle, elle sera 
corrigée dans le PLUi. 

 

Obs693         X              Mme Gaurier : Merci de tenir compte des données ci-

dessous car les vieux arbres ont mis des siècles à grandir 
et nous devons les préserver. L'avenir de la planète en 
dépens! Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur 
le site de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP 
Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, 
unique à Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de 
l’absence d’intervention depuis des décennies : nous 
demandons qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et 
bénéficie du statut de protection le plus élevé, soit en 
Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser définitiveme 
Avec espoir 

Idem observation n° 356 

Obs694                       M Maillard  : Le fichier attaché à l'observation n° 660 la 

double. Je joins cette fois celui du plan annoncé en priant 
d'excuser la fausse manœuvre. 

Idem observation n° 660  

Obs695            X   X        M Arnaud : Nous sommes totalement d'accord avec le 

commentaire #489: Pour la ville de Champigny, nous 
proposons de changer la règle : UP6-1: Les constructions 
devront s’implanter dans une bande de 20 mètres de 
profondeur calculés à partir de l’alignement actuel ou futur. 
***Au-delà de cette bande de 20 mètres de profondeur, 
TOUTE CONSTRUCTION OU INFRASTRUCTURE EST 
INTERDITE.*** => Nous proposons de remplacer la 
deuxième phrase par la règle UP6-4 de Saint-Maur: UP6-
4: Au-delà de cette bande de 20 m, seules les annexes et 
les piscines et les terrasses non couvertes de plain-pied 
avec le terrain naturel sont autorisées. Il est inconcevable 
d'interdir tout cela à Champigny sans introduire de 
nuance... page 4 / 25 De plus, cette interdiction (qui date 
de l'ancienne majorité communiste) est sans équivalent 
dans les autres villes de PEMB 

Cette demande a retenu l’attention de la 
collectivité. Elle envisage de faire évoluer la règle. 

 

Obs696                     X X Mme Prévost : Le Perreux sur Marne devient une 

banlieue dortoir où les maisons, pavillons sont sacrifiés 
pour des constructions d'immeuble. Pourquoi les 
meulières ne sont elles pas protégées? cela fait partie du 
patrimoine! De même le quartier du pont de bry est 
surchargé en terme d'habitants => les structures publiques 
ne suivent pas! école etc... Il faut arrêter ces constructions 
et préserver les quartiers pavillonnaires qui apportent 
quiétude, verdure 

La municipalité s’efforce, dans le cadre des 
règlements en vigueur, de juguler la pression des 
opérateurs. Elle agit en faveur du développement 
harmonieux de la ville et de l’acceptation de cette 
densification par la population. 

LE PLUI contient une liste importante de 
patrimoine remarquable protégé au titre du L 151-
19 du CU. 
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Obs697                X       Anonyme : Requête relative à l’enquête publique du 

PLUI: Il est demandé par cette requête, de corriger une 
erreur matérielle relative à un Espace paysager Protégé 
(EPP) codifié par l’article L.151-23 du Code de 
l’Urbanisme, grevant la parcelle cadastrée E 58, sise à 
Saint Mandé, accueillant l’Hôtel de Ville et la médiathèque 
municipale. En effet, la surface de la prescription projetée, 
constituant une bande arborée le long de la rue, sur toute 
la totalité du pied d’immeuble, et repérée dans le 
document graphique, est de 352 m² (EPP issu du PLU). 
Cette surface semble non conforme avec la réalité 
physique et la typologie des sols de cette parcelle. Cet outil 
mis en place lors de l’élaboration du PLU communal en 
2011, et repris dans le PLUI arrêté, a protégé au titre des 
espaces verts des espaces minéralisés. En réalité une 
surface conséquente de la bande correspond à une zone 
de cheminements piétons sur dalle comprenant 
notamment des marches et à des jardinières surélevées. 
Aussi, via un calcul des surfaces d’espaces verts en l’état, 
il ressort que la véritable surface de l’EPP est d’environ 
160 m². Il est donc réclamé une mise à jour de la surface 
de l’EPP, et par conséquent d’un nouveau calcul de la 
surface minimale de restitution de l’EPP, à titre 
dérogatoire, pour tout projet d’aménagement de la parcelle 
(article UE.16 du règlement du PLUI ; p.132). Il est 
proposé de maintenir un ratio de 84 % d’EPP restituable 
dans le cas d’un projet d’aménagement (pourcentage de 
restitution minimal de l’Espace Vert Protégé (EVP) 
applicable dans le PLU en vigueur). A ce jour, la surface 
minimale à restituer est de 296 m². Il est donc proposé en 
application du ratio ci-avant indiqué, de fixer une restitution 
minimale de 134 m² 

 

La collectivité envisage  cette modification, sous 
réserve que soit vérifiée sa légalité. 

Obs698            X           ADN Association des Nogentais : Cahier d’observations 

Depuis de nombreuses années, l'association considère 
que la principale menace de dégradation du cadre de vie 
à Nogent sur page 5 / 25 Marne est liée à la densification 
des terrains par l'établissement de projets immobiliers 
d'envergure qui modifient définitivement la nature des 
quartiers et font progressivement perdre à la ville sa 
spécificité pavillonnaire et son attrait spécifique. Ce 
processus s'accompagne souvent de la destruction de 
bâtiments de caractère et de la disparition des jardins 
privés qui participent grandement à la qualité de notre 
cadre de vie et au charme de la ville. Même si la qualité de 
certains projets immobiliers n'est pas toujours en cause, 
l'AdN constate que cette tendance aura pour 
conséquence, à terme, de faire de Nogent une ville de 
proche banlieue comme une autre: sans maison, sans 

Concernant l'organisation et la lisibilité du PLUI, 
la mise en écriture d'un document intercommunal  
dont l'objectif est de dessiner le territoire des 13 
communes pour les 15 prochaines années 
complexifie effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel 
projet impose également  du fait des différents 
territoires communaux, des définitions et des 
adaptations propres au sein d'enjeux territoriaux. 

 

Article U3 : Proportion de logements d’une taille 
minimum dans les programmes de logements, les 
demandes et besoins ne sont pas identiques 
dans toutes les villes. Sur la commUNE DE 
Nogent ? elle n’est pas envisagée. 
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jardins, sans cachet. Cette tendance néfaste est 
progressive et insidieuse. En 35 ans, l'AdN a 
malheureusement constaté que les pouvoirs publics ont 
souvent accompagnée cette tendance quand ils ne l'ont 
pas encouragée. Pour y mettre un terme ou, à tout le 
moins, la freiner de façon significative, la mise en place 
d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI), 
devrait fixer les fondamentaux sur des bases 
respectueuses des souhaits des Nogentais tels que limiter 
la hauteur des constructions, la densité, etc. L’association 
forte de ses 35 années d’existence, ses nombreuses 
familles adhérentes, la multitude des liens de voisinage et 
d’amitié tissés au fil des années, sait que la volonté 
unanime des habitants de nos quartiers est de préserver 
cet esprit « village » propre à Nogent. Nous vous prions de 
trouver en pièce jointe nos observations, remarques et 
propositions thématiques et par articles 

Le PLUi n’a pas vocation à réglementer le 
développement économique de la « grande 
boucle »  

 

Concernant la zone de protection du linéaire 
commerciale, il s’agit d’une une erreur matérielle 
qui sera corrigé. En effet,  l’article n’est pas repris 
pour la zone UB et UP.  

 

L’implantation en fond de parcelle est autorisée 
uniquement dans deux zones (UA1 et UA2) avec 
une hauteur maximum de 3m, dans toutes les 
autres zones des règles de recul s’appliquent 
avec un minimum de 4m ou 6m  

 

L’interdiction générale des piscines n’est pas 
envisagée. 

 

Le bâtiment remarquable de la rue du Pont 
Noyelles (n°4) est bien indiqué dans la liste des 
bâtis remarquables   

Les autres bâtiments font partie d’un ensemble 
patrimonial à protéger qui figure bien sur le plan 
4.3 

 

Concernant l’isolation des logements : Le PLUi 
est tenu de respecter les exigences fixées par le 
cadre législatif en matière de préservation de 
l’environnement et d’adaptation aux effets du 
dérèglement climatique. Le projet réglementaire 
intègre les obligations légales prévues au plan 
national en matière de lutte contre 
l’artificialisation des sols (modalités de l’objectif 
ZAN fixées par la loi Climat et résilience), de 
performances des constructions (RE2020), etc., 
et fixe des mesures compatibles avec celles du 
PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

 

 En ce qui concerne les arbres d’alignement, de 
nombreuses voies font l’objet d’une protection 
visant à protéger et à créer l’alignement d'arbres. 

Obs699                      X Société du Grand Paris : Demande d’adaptation du 

règlement d’assainissement et projets immobiliers 
Pièce jointe de 6 pages 

Ces remarques seront prises en compte sous 
réserve qu’elles ne bouleversent pas l’économie 
générale du projet de PLUi. 

Obs700  X     X X      X        X France Nature Environnement 94 : Ce projet de PLUi ne 

répond pas aux enjeux vitaux : lutte contre le dérèglement 
climatique et développement de la résilience de nos 

Eléments de réponse à l’observation n°875 
(concertation, structuration, préservation de 
l’environnement, offre de logement) 
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communes, lutte contre l’effondrement de la biodiversité, 
répartition harmonieuse des logements. Le PLUi devrait 
pourtant préparer au mieux notre territoire et ses habitants 
aux conditions de vie les plus probables dans l’avenir 
proche, en tenant compte de la connaissance des 
dernières évolutions de notre écosystème. Ceci dans l’une 
des métropoles les plus denses du monde, et la plus 
vulnérable en Europe au réchauffement climatique ! Le 
PLUi doit donc innover par rapport aux anciens PLU 
communaux élaborés depuis une dizaine d’années, et 
rendus obsolètes ; or il reprend l’essentiel des modalités 
des PLU communaux, sans ambition et adaptation 
supplémentaire, sans décliner en contraintes 
réglementaires les objectifs du Plan Climat Air Energie 
Territorial adoptés depuis, ni le Schéma Régional de 
Cohérence Écologique, ni le SDAGE et le SAGE… Ce 
PLUi est un simple « patchwork » et non un projet de 
territoire, faute de règles communes par zone permettant 
de créer une culture commune. L’hétérogénéité de la 
réglementation en fonction des communes alors que le 
PLUI doit mettre en œuvre des orientations prioritaires 
(PADD) qui ne sont pas spécifiques à chaque commune, 
n’est pas justifiée s’agissant de règles qui s’appliqueront 
aux projets à venir. Ce PLUi prend à la légère tant la 
préservation de la biodiversité que le besoin de mixité 
sociale. L’élaboration du PLUI n’a pas été un exercice 
démocratique, il n’y a pas eu de réelle discussion avant 
l’enquête publique, avec un projet dévoilé tardivement et 

uniquement par Internet. ➢ Pour toutes ces raisons, notre 

fédération départementale émet un avis défavorable sur 
ce projet de PLUi du territoire Paris-Est Marne et Bois 
(EPT10) 
Pièce jointe de 9 pages 

 
Concernant les points soulevant certaines limites 
au document, la collectivité précise que le PLUi 
sera amené à évoluer dans les prochaines 
années pour améliorer la prise en compte et le 
traitement de certains points soulevés dans cet 
avis. 
Pour autant, le PLUi intègre d’ores-et-déjà 
l’objectif d’une préservation renforcée des trames 
écologiques, publiques et privatives, mais aussi 
d’un renforcement de la place des espaces de 
nature en ville. Il développe par ailleurs des 
objectifs en matière de construction durable, de 
bioclimatisme et de prise en compte du potentiel 
d’énergies renouvelables dans les opérations de 
logements.  
Concernant les projets de l’ex-VDO et Marne 
Europe,  ces projets visent à concilier le maintien 
des objectifs économiques et de développement 
durable sur l’est Francilien. Les orientations 
d’aménagement visent à participer au 
rééquilibrage en matière de développement 
économique entre l’est et l’ouest de la métropole 
parisienne avec l’enjeu plus spécifique 
d’améliorer le taux d’emploi du territoire. Les 
dispositions de l’OAP sur l’ex-VDO pourront être 
précisées dans des modifications ultérieures du 
PLUI, une fois le schéma en cours d’étude adopté 
par l’ensemble des partenaires. 
Concernant l’OAP quartier de gare, la collectivité 
prend note de la remarque de VDF 
environnement. Les regles spécifiques sont 
rendues nécessaires par les contraintes 
techniques liées à ces projets. Pour autant, les 
collectivités compétentes en matière d’espace 
publics veilleront à la désimperméablisation des 
sols en superstructure. 
 

Obs701                      X Mme Oudot: Nous souhaitons garder une ville à taille 

humaine, avec nos pavillons, et où tout le monde se 
connait. L'âme de village qui règne dans les quartiers de 
Saint Maur est un trésor qu'il faut conserver. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs702                      X Anonyme : Les grands ensembles déshumanisent les 

villes. Laissez St Maur avoir une âme! 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs703           X          X  Anonyme : Je souhaite que la densification urbaine cesse 

! Afin que notre cadre de vie cesse de se détériorer….. Il y 
a déjà bien trop de constructions/chantiers en cours !!!! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 
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Obs704                     X  Anonyme : Pas de grands immeubles chez nous s'il vous 

plait. Nous avons choisi cette ville pour ses quartiers ayant 
chacun une âme et une vie sociale riche. Ceci est possible 
si nous ne sommes pas en surnombre! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs705           X          X X M Bardèche : Je tiens beaucoup à la qualité de notre 

environnement urbain au sein de la commune de saint 
Maur: une densité d’immeuble raisonnable et une majorité 
de vaste zones pavillonnaires je suis très inquiet de la 
multiplication des programmes immobiliers qui dénaturent 
cet environnement 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs706                     X  Anonyme : Les quartiers de Saint Maur perdent un peu 

plus de leur identité à chaque maison qui est détruite et à 
chaque immeuble qui la remplace. Stop 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs707                     X  Anonyme : La construction de quelques petits immeubles 

apportent du "sang neuf" à la ville. la construction de 
beaucoup d'immeubles risque de la dénaturer 
complétement 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
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groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs708                     X  Anonyme : Quelques immeubles, ça va, trop, bonjour les 

dégâts 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs709                     X  Anonyme : Contrairement à l'Ouest parisien, peu de villes 

à l'Est ont ce coté calme et apaisant, avec des quartiers 
pavillonnaires et des espaces verts. Saint Maur en est 
une. Ne gâchez pas tout! 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs710                       Anonyme : Idem obs 709 X 

Obs711         X       X       M Bernold : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement.  
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB. 
4 - Je demande le classement des parcelles de l'Ex VDO 
à Champigny en Zone Naturelle. Depuis 40 ans, ces 
parcelles, initialement des exploitations maraichères, sont 
laissées en friche par l'Etat. C'était des terres agricoles 
qu'on veut transformer en zones industrielles ou zones à 
urbaniser. Dans la Ville de Champigny, dont la densité de 
construction a déjà des effets catastrophiques sur la santé 
des habitants, par la chaleur en périodes de canicules, de 
plus en plus fréquentes, ou par la pollution, les friches de 
l'ex VDO sont un poumon pour les quartiers hauts de 

Idem observation n° 647 
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Champigny. Les habitants de 3 quartiers QPV proches ont 
le droit à des espaces de détente et de nature, et aux 
bienfaits de ces ilots de fraicheur 

Obs712 X              X  X      M Gauthier : Au préalable, une lecture attentive des 

cartes du bilan concertation est malaisée, eu égard à la 
mauvaise définition des documents via internet. - Il y a un 
grand absent dans les intervenants : les Bâtiments de 
France qui par leur posture "hors sol" peuvent imposer ce 
qu'ils veulent. Ceci est d'autant plus grave que leur 
périmètre est "étendu" dans certaines communes et ainsi 
dé-responsabilise ces dernières des décisions mal 
perçues par leur population. - "traiter les transitions entre 
secteur pavillonnaire et secteur à forte densité" : pourquoi 
n'y a y pas dans le zonage plu ( Maisons Alfort) justement 
cette transition de prévue ? - "renforcer qualitativement 
l'offre de logements" : en tant que propriétaire d'un pavillon 
à caractère patrimonial ' (de 1909) il est exclu de le faire 
évoluer avec les nouvelles contraintes de la vie ( 
transports, canicules etc...). veut-on des quartiers 
"musées" ? - circulation douce: il y a des solutions 
simplissimes pour donner de la place aux velos : 
supprimer dans certaines des très nombreuses rues à 
sens unique un des côtés du stationnement bilatéral. 
Combien de km de vraies pistes cyclables créées par la 
ville de Maisons page 8 / 25 ALfort ? Des occasions sont 
perdues à chaque recalibrage des rues (ex av. Bustaud, 
rue Edouard Herriot) "limiter les fronts urbains continus" : 
comment y croire si on prend l'exemple de la barre 
continue (et sans recul depuis la rue) entre le 
commissariat et la N6 à Maisons Alfort ? Par ailleurs un 
grand défi pour nous tous : la qualité de l'air . 

L'ABF a bien été associée dans l'élaboration du 
PLUi par l'EPT. 

 

Les transitions entre le secteur pavillonnaire et 
les secteurs à forte densité ne font pas l'objet d'un 
zonage spécifique, puisque cela serait trop figé. Il 
est important de pouvoir décider au cas par cas, 
en fonction des situations. Cependant, ces 
transitions sont bien évidemment prises en 
compte dans le règlement des zones concernées 
(distance plus importante à respecter si la 
parcelle en zone dense est limitrophe d'une 
parcelle en zone pavillonnaire, épannelage et 
prise en compte des hauteurs des constructions 
sur les terrains limitrophes...). 

 

Il ne s'agit pas de créer des "quartiers musées" 
mais de préserver les constructions ayant des 
qualités architecturales spécifiques, entre autres 
les bâtis anciens. Il est important de rappeler que 
Maisons-Alfort est une ville avec une histoire, qu'il 
est important de mettre en valeur. Par ailleurs, le 
référencement d'une construction patrimoniale 
n'empêche pas d'effectuer des travaux sur ladite 
construction ou sur le terrain. 

 

Concernant les circulations douces et notamment 
les pistes cyclables, la création de nouvelles 
pistes cyclables est bien prévue à Maisons-Alfort. 
Plusieurs possibilités sont à l'étude afin de 
favoriser ce mode de déplacement. 

 

La limitation des fronts urbains continus n'est pas 
applicable à l'ensemble du règlement, mais 
dépend des zones. 

Obs713   X           X       X X Mme Brioul: Je souhaite : - que St Maur conserve son 

cadre de vie apaisé et ses quartiers pavillonnaires, garants 
de la présence de la nature en ville et de l’equilibre urbain. 
- protéger les patrimoine arboré qui fait la richesse de notre 
environnement. - protéger notre rivière, la Marne, au cœur 
de l’identite saint Maurienne. - Limiter la hauteur des 
constructions à 4 étages et ce uniquement sur les grands 
axes de la ville. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
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boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs714   X X          X         Europe Ecologie-les Verts et associatifs : Trame verte 

en pas japonais, zones pavillonnaires et coefficient de 
biodiversité : en l’état le règlement de la zone UP ne peut 
recueillir qu’un avis défavorable. En ce qui concerne 
l’adaptation au dérèglement climatique et aux épisodes de 
chaleur urbaine, le PLUI de Paris Est Marne et Bois mise 
sur les cœurs d’îlots des jardins des zones pavillonnaires. 
Les efforts pour définir l’efficacité de ces cœurs d’îlots et 
uniformiser les exigences nécessaires n’ont pas abouti. La 
disparité entre des coefficients de biotope d’une ville à 
l’autre nuit grandement à l’efficacité du projet. Certaines 
villes n'ont même pas de coefficient de biotope. Les 
bonnes intentions ne figurent pas dans le règlement. On 
peut comprendre que la protection des zones 
pavillonnaires soit une priorité importante des élus de 
PEMB mais dans ce cas il faut que les arguments 
invoqués soient pertinents et surtout que les villes se 
donnent collectivement les moyens de les rendre 
efficaces. Les zones pavillonnaires sont décrites comme 
trame en pas japonais ce qui pourrait profiter à la 
biodiversité. Pour que ce soit le cas les règles doivent être 
claires, pertinentes et contraignantes. Il faut raison garder 
lorsque l'on parle des zones pavillonnaires. Pour que les 
zones UP retrouvent une certaine fonctionnalité 
permettant à la faune de circuler, de se nourrir, et de se 
reproduire, il s'agit d'imposer des règles. La première est 
de limiter les divisions de parcelles en imposant un 
coefficient de pleine terre de 50 %, des clôtures avec des 
passages pour la faune et des haies. Des règles de 
coefficient de biotope et d’arbres adultes et d’une certaine 
taille doivent figurer parmi les contraintes. Les 
propriétaires ont une responsabilité dans la richesse des 
plantations de leur terrain, ce qui implique de limiter les 
gazons et l'arrosage au profit d'arbres, si possible fruitiers 
et de milieux herbacés fonctionnels le long des voies. Or, 
toutes les mesures nécessaires ne sont pas prises, en 
particulier contre les divisions de parcelles et 
l'artificialisation induite. La fonctionnalité écologique des 
zones pavillonnaire est généralement assez restreinte. 
Pour que ces jardins soient fonctionnels pour la faune, 
cela implique une action publique, et des règles 
contraignantes bien expliquées page 9 / 25 aux habitants. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  
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Entre 6 et 7 hectares sont répertoriés en zone verte, 
laquelle se substitue de manière floue à l’idée d’une trame 
verte. En réalité, il s'agit de protéger une certaine forme 
d'habitat, aucunement la biodiversité. Dans la nouvelle 
mouture du PLUI, il faudrait jouer le jeu et imposer des 
règles de fonctionnalité pour les déplacements, 
reproduction et l'alimentation de la faune. C’est à ce prix 
que les zones pavillonnaires gagneront leur justification 
dans des zones ultra-denses comme le sont celles du 
Territoire Paris Est Marne et Bois. Europe Ecologie-les 
Verts et associatifs 

Obs715                       Mme Gruchy: Aucun texte X 

Obs716                      X Europe Ecologie-les Verts et associatifs : 

Recommandation d’avis défavorable en raison du manque 
de lisibilité pour les citoyens et du peu de contraintes 
environnementales affichées dans le règlement, celui-ci se 
limite à de simples recommandations. En effet, les OAP 
construction durable et trames écologiques ne sont pas 
dans le règlement. Étant donné la pression foncière sur le 
territoire, cette démarche de simples recommandations 
est notoirement insuffisante. Les documents 
réglementaires proposés pour cette enquête publique ne 
sont pas guidés par une démarche unificatrice puisque le 
PLUI n'est que l'addition des différents PLU des villes 
concernées. Il n'est pas assez lisible pour la population, ce 
qui rend très difficiles les contributions des citoyens. En 
raison de cet inconvénient majeur, on ne peut qu'émettre 
un avis défavorable. Le territoire Paris Est Marne et Bois 
est un territoire particulièrement vulnérable au 
dérèglement climatique, aux effets de chaleur urbaine et 
aux inondations. Il s’agit d’un des territoires les plus 
denses d’île de France, avec une moyenne de plus de 
8800 habitants au km². Les constructions mais aussi les 
nombreuses voies asphaltées accentuent la chaleur 
urbaine et les risques de débordement des canalisations 
en période de fortes pluies. Du fait du manque de 
végétation et des trajets automobiles ce territoire est 
également soumis à une importante pollution 
atmosphérique. Lorsque l’on sait que 75 % de la 
population francilienne réside dans des communes 
carencées voire très carencées en espaces verts, en effet, 
plus de 30 % des communes sont très carencées. La 
moyenne d'espace vert public sur le territoire Paris Est 
Marne et Bois est de 4,5 m2 par habitant, mais surtout ce 
ratio est très éloigné des besoins et des demandes des 
habitants du territoire. Aucune des villes n'atteint les 
10m2/habitant d'espace vert public préconisés par le 
SDRIF (élément repris par le PCAET métropolitain et le 

Idem observation n° 715 
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Scot). Quand à l’OMS elle préconise 15m2/habitant 
d’espace vert public pour compenser les inégalités 
socioéconomiques en matière de santé physique et 
mentale. Nous en sommes très loin. L’urbanisme doit donc 
être pensé de manière totalement nouvelle en s’inspirant 
des dernières recherches scientifiques et médicales. On 
n’a évoqué que l’aspect quantitatif de cet espace vital 
nécessaire. Ce n’est là qu’un aspect. Il faut encore y 
ajouter une démarche qualitative afin de favoriser une 
biodiversité équilibrée et garante de notre résilience face 
aux épidémies et aux diverses sources de pollutions. 
Europe Ecologie - les Verts et associatifs 

Obs717        X               M Nhood : pour le compte de la SCI Grand Fontenay 

Propositions concernant le centre commercial Val de 
Fontenay 
Le projet urbain et sa traduction en règles et orientations 
d’urbanisme sur le centre commercial ne trouvent pas de 
réalité économique. Elles s’apprêtent à bloquer les 
capacités d’évolution des entreprises présentes. Elles ne 
peuvent donc pas être inscrites comme telles dans un 
document d’urbanisme. Nous demandons : - une 
simplification du contenu de l’OAP Fontenay Est – zoom 
Auchan Gare pour revenir à ce stade à des principes 
généraux tels qu’évoqués précédemment, - un retrait de 
l’intégralité des emplacements réservés établis sur les 
unités foncières du centre commercial Auchan-SCI Grand 
Fontenay, - l’adoption de règles de végétalisation précises 
et tenant compte du bâti et de la topographie des lieux (cf. 
notre proposition pour l’article UZ14), - des garanties sur 
le maintien des 3 entrées/sorties principales du centre 
commercial, - des précisions et modifications 
réglementaires de détail (cf. point 5. de la présente 
contribution) Nous formulons le vœu de poursuivre et 
renforcer dès les prochaines semaines et dans les 
prochains mois, de manière transparente et nourrie, le 
travail partenarial avec la SPL MAB, pour définir ensemble 
les contenus, conditions et temporalités de transformation 
qualitative des espaces du centre commercial vers un 
projet de grande valeur urbaine et environnementale. Pour 
que ces évolutions soient également apporteuses 
d’aménités commerçantes/services efficaces et 
modernisées pour les habitants et actifs du territoire. 

Les OAP et les emplacements réservés ont été 
planifiés en cohérence avec l'ensemble des 
connexions du quartier et du projet autour de la 
gare actuelle et de son réaménagement. C'est un 
enjeu fort pour retrouver une trame douce 
publique connectant les différents quartiers de la 
Ville à la Gare. 

Le secteur Auchan est un secteur particulier, très 
imperméabilisé, qui nécessite de retrouver des 
espaces végétalisés à la fois pour des enjeux de 
biodiversité, de lutte contre les ilôts de chaleur et 
de cadre de vie.  

De plus, la règle sur ce secteur a été mutualisée 
à 15% minimum d'espaces verts sur l'ensemble 
de l'ilôt urbain, ce qui laisse une marge de 
manœuvre tout à fait envisageable, notamment 
sur les nouvelles liaisons douces à venir. 

Enfin, concernant les précisions et modifications 
de la règle demandées engagent l'ensemble du 
secteur UZ, ces demandes nécessitent d'être 
étudiée plus attentivement avant de prendre une 
décision. 

Obs718                   X    M Cotillon Avocat : Je souhaite présenter au nom de mes 

clients, résidants de la commune de Joinville-le-Pont, les 
observations figurant en pièce jointe. 
3 pièces jointes de avocat 20 pages, ABF 4 pages,mairie 
2 pages 

La collectivité  est favorable à un changement de 
zonage afin de répondre à la demande des 
requérants qui attirent l'attention sur une erreur 
manifeste de classement de zone en limite de 
leur propriété en zone UA, soit de forte densité 
alors que les parcelles concernées présentent un 
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très fort caractère boisé, avec un réel caractère 
paysager et intérêt.  

Obs719                       M Cotillon Avocat  : Idem obs 718 X 

Obs720               X    X    M Nadolny : Pour les chambres UNGE du 93 et du 94 et 

par délégation Le président 
Conclusions: 1) La disposition générale du projet de PLUI 
tendant à exiger le respect du règlement de zone pour 
l’éventuel reliquat bâti d’un projet de lotissement ; - Ne 
peut pas se référer comme résultant de l’article R151-21 
du fait que celui-ci ne puisse s’appliquer qu’aux lots du 
PROJET de lotissement dont le lot bâti en est de base 
exclu sauf si le pétitionnaire souhaitait l’inclure dans son 
périmètre , ce qui n’est pas obligatoire et laissé à son seul 
choix. - Est à notre sens, et comme le rappelle le conseil 
d’état, sans base légale depuis la suppression de l’article 
L111-5 par la loi SRU du 13/12/2000 - Est contraire à la 
jurisprudence, ne serait ce que pour les prospects du bâti 
existant par rapport aux futures limites. - Que ces deux 
jurisprudences semblent pouvoir être transposées aux 
autres règles telles qu’un CES ou un coefficient de biotope 
d’après les motifs exposés dans chacune de ces deux 
décisions.  
2) Toute disposition du règlement qui tend à imposer le 
respect de son contenu dans le cadre de divisions, alors 
même qu’elle ne seraient ni constitutives de lotissement ni 
comprises dans un PCVD est sans base légale, contraire 
à la loi SRU, ne saurait en, aucun cas être contrôlée par 
l’administration puisqu’insusceptibles d’être précédées 
d’une demande d’autorisation d’urbanisme, et voire 
inconstitutionnelle puisqu’entachant la libre disposition de 
toute propriété foncière en dehors des cas prévus par la 
loi. Jacques NADOLNY - Président L’Union Nationale 
Chambres départementales 93 – 94 des Géomètres-
Experts 42 rue Marcelin Berthelot • B.P. 74 - 93701 Drancy 
cedex rue Louis Blanc • 92400 Courbevoie – La Défense 
Tél. : 01 41 60 19 50 • jacques.nadolny@cabinetaltius.com 
Tél. : 01 45 61 18 08 • contact@unge.net • unge.net Aussi, 
sauf à risquer des recours à l’encontre du futur PLUI, 
notamment par exception d’illégalité, les chambres 
départementales de l’UNGE du 93 et du 94 demandent au 
commissaire enquêteur d’analyser leurs positions ci avant 
exposées, et, s’il la partage, de recommander : - de ne pas 
étendre les dispositions de l’article R151-21 pour un 
traitement de tout lotissement lot par lot à un reliquat bâti 
éventuel qui, de bon droit, n’aura pas été inclus dans le 
périmètre du projet d’aménagement. - De ne pas exiger le 
respect du règlement pour tout terrain issu de toutes 
division non explicitement visée au R151-21. A défaut de 

 
La collectivité prend note de cette observation et 
fera évoluer le règlement afin de se conformer à 
la reglementation. 
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partager cette analyse, il conviendra de préciser dans la 
dite disposition générale et au sein de toute disposition 
réglementaire portant sur les « divisions » sur quelle(s) 
autre(s) base(s) légale que le R151-21 celles-ci pourrait 
être retenues, cet article n’étant opposable qu’aux projet 
de PCVD ou de lotissement et en son seul périmètre si 
celui-ci a été déposé sur une fraction d’unité foncière plus 
importante 

Obs721        X               Mme Cypréos SCI Mousset  : Dans le cadre de la 

présente enquête publique, veuillez trouver ci-joint mes 
observations sur le PLUI, ainsi que les observations déjà 
faites dans le cadre de l'autre enquête publique de la 
commune de Fontenay sous-bois relative à la DUP. 
2 Pièces jointes de 7 pages et 6 pages s  

L'emplacement réservé n'est pas localisé sur 
l'ensemble de la parcelle AM463 (9088m²) mais 
sur une partie à l'angle Carnot/Bobet (environ 
1700m²). Cet emplacement réservé est 
nécessaire pour permettre à la ville de réaliser un 
projet de parvis à cet emplacement, et doit 

permettre la création d’une nouvelle trame douce 
en lien avec le quartier et les projets de 
transports.  

 

En cas d’erreur matérielle identifiée  à ce sujet 
dans le dossier, elle pourra être corrigée après 
l'enquête publique. 

Obs722            X  X         M Laurence : Je souhaite vous faire part de mon 

observation concernant le classement en zone UP de la 
parcelle cadastrée section C n°01, située 2, bd Maurice 
Berteaux et 1, rue de Sévigné à Saint-Maur-des-Fossés. 
Ce classement me paraît incohérent au regard de 
l'environnement immédiat qui jouxte cette parcelle. Celle-
ci est située à l'entrée de la ville, sur l'axe le plus important, 
dont la largeur est de plus de 35m au droit de la propriété. 
Les constructions les plus basses sur le boulevard 
Maurice Berteaux mesurent R+2+C, tandis que les 
constructions les plus hautes culminent à R+7, tel que 
l'immeuble situé au 2, rue du Four, angle Bd Maurice 
Berteaux et 1, ave Alexis Pessot. Par ailleurs, l'immeuble 
situé sur le trottoir d'en face, au 8, avenue de Sévigné, sur 
la commune de Joinville-le Pont, comprend 8 étages sur 
rez-de-chaussée. Aussi, au regard du tissu urbain 
environnant et compte-tenu de l'emplacement de cette 
parcelle, le long d'un grand axe, la logique urbaine 
nécessite que cette parcelle soit classée en zone UB, 
comme l'est le reste du boulevard Maurice Berteaux. 
Espérant que cette contribution sera prise en compte,  

Cette demande a été validée par la Municipalité 
et reprise dans le courrier du Maire de Saint-Maur 
déposé dans le cadre de l'enquête publique. 

Cette parcelle étant située sur le boulevard 
Berteaux, son passage en zone UB du PLUi 
(correspondant à l’ancienne zone U2 du PLU) 
permettrait d’assurer une cohérence urbaine et 
un développement urbain harmonieux le long des 
grands axes. 

Obs723              X         M Delaunay  : Dans le quartier des joncs marins au 

Perreux sur Marne, à l’angle des rues du marché et de 
Verdun, je suis favorable au PLUI visant à transformer une 
partie de la zone UAa en UP1. En effet, dans le PLU, la 
zone UAa s’étendant jusqu’à la rue de Verdun s’apparente 
à une morsure dans une zone actuellement pavillonnaire. 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
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A mon sens, les constructions envisagées sur la zone de 
l’entreprise 3R ne devraient pas dépasser la hauteur des 
constructions existantes à proximité immédiate afin de 
garantir une intégration homogène dans l’environnement 
direct. 

réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

Concernant le projet immobilier porté par OGIC, 
la commune s’est opposée à plusieurs reprises 
sur ce projet immobilier trop dense et non intégré 
au secteur (avis défavorables dans le cadre du 
permis de construire accordé par Madame la 
Préfète et recours gracieux exercé par la 
commune contre le permis). 

Obs724        X     X          M Francois : je travaille aux Hôpitaux de Saint-Maurice et 

je m'oppose à l'OAP sectorielle concernant les Hôpitaux 
de Saint-Maurice qui prévoit le déclassement de l'Espace 
Boisé Classé Berthoumeau sur le parc de l'établissement.  
Ce déclassement aura pour conséquence de permettre la 
construction de nouveau bâtiment de soins alors que les 
bâtiments où se trouve actuellement les services de soins 
peuvent être rénover. La construction, à la différence de la 
rénovation, aura de graves conséquences écologique qui 
sont en totale contradiction avec les principes écologiques 
présents dans le PLU et PADD de la ville de Saint-Maurice 
(cf p17 du PADD) mais aussi avec les principes 
écologiques présents dans le PLUintercommunale et le 
PADD intercommunale (cf. p18 objectif 3, page 21 objectif 
3, page 22 objectif 2 page 25 objectif  
1).Ces contracdiction porte sur l'imperméabilisation des 
sol, la préservation des frange du bois de Vincennes, la 
préservation des îlots de fraicheur. J'ajoute que nous 
avons vu des chauves-souris voler la nuit dans cette EBC. 
Si nous ne pouvons pas affirmer si l'EBC est un espace de 
chasse ou de nidification ou de reproduction pour les 
chiroptères il est impératif qu'un inventaire de la faune et 
la flore de l'EBC soit fait avant tout déclassement car les 
chyroptères sont une espèce animale protégé. J'espère 
que mes remarques seront bien prises en compte. Car ce 
projet immobilier de la direction aura pour conséquence 
une dégradation des soins, de l'accueil et des conditions 
de travail car il concentrera les soins en un seul et meme 
endroit alors que nous disposons actuellement de grands 
espaces dans de beau bâtiment qui peuvent être rénovés. 

Idem observation n° 587 

Obs725            X X          M Laurence  : , concernant le classement en zone UA1 
de la parcelle cadastrée section E n°85, 

Pièce jointe de 4 pages 

Dans le cadre des dispositions particulières de 
l'article 6 et 7 de la zone UA1 concernant 
l'implantation des constructions par rapport aux 
voies publiques et limites séparatives, il est fait 
état d'implantations particulières imposées afin 
de tenir compte d'éléments de patrimoines 
naturels ou bâtis repérés sur le plan de zonage. 
La maison située au 5 avenue Pasteur est 
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identifiée comme bâtiment remarquable, la 
parcelle située à l'arrière est un espace paysager 
protégé et à ce titre, les règles actuelles du PLUi 
permettent de préserver ce patrimoine en 
contraignant l'implantation d'une construction sur 
le 5bis avenue Pasteur.   

L'article 13 également permet une protection des 
arbres existants sur la parcelle avec l'obligation 
de les conserver au maximum ainsi que d'assurer 
la continuité avec les espaces verts des terrains 
voisins. Au total, les règles actuelles applicables 
sur cette parcelle permettent de répondre aux 
contributions et de protéger le patrimoine bâti et 
paysager existant. Aucune modification de la 

reglementation n'est nécessaire. 
Obs726                       Mme Flament : courrier d’Auchan  

Pièce jointe de 17 pages 
Les OAP et les emplacements réservés ont été 
planifiés en cohérence avec l'ensemble des 
connexions du quartier et du projet autour de la 
gare actuelle et de son réaménagement. C'est un 
enjeu fort porté par la collectivité pour retrouver 
une trame douce publique connectant les 
différents quartiers de la Ville à la Gare. 

Le secteur Auchan est un secteur particulier, très 
imperméabilisé, qui nécessite de retrouver des 
espaces végétalisés à la fois pour des enjeux de 
biodiversité, de lutte contre les ilots de chaleur et 
de cadre de vie. De plus, la règle sur ce secteur 
a été mutualisée à 15% minimum d'espaces verts 
sur l'ensemble de l'îlot urbain, ce qui laisse une 
marge de manœuvre tout à fait envisageable, 
notamment sur les nouvelles liaisons douces à 
venir. 

Enfin, les précisions et modifications de la règle 
demandées engagent l'ensemble du secteur UZ. 
Ces demandes nécessitent d'être étudiée plus 
attentivement. 

Obs727                     X  M Biguet : Le programme de la Mairie de Saint Maur est 

raisonnable et je suis opposé à une sur-construction telle 
que l'on rencontre dans certaines villes voisines qui 
multiplient les constructions d'immeubles de manière 
irrationnelle . 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs728            X           Mme Flament : courrier d’Auchan Idem Obs 726 
Pièce jointe de 17 pages: 

Idem observation n° 726 

Obs729                 X      Mme Gruchy : il est urgent de redistribuer l'espace public 

et entre autre de rendre le trottoir aux piétons. - la situation 
vélos et marches ne sont pas abordés au PLUI;- 
l'imperméabilisation des sols est fortement à développer 

Cette demande n’entre pas dans le champ 
d’application règlementaire du PLUi. 
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Obs730             X          M Palcani  : e demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels  
- classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition. 

Idem observation n° 355 

Obs731            X  X         Mme Moritz : Concernant le boisement de plus de 1 

hectare sur le site de l’Observatoire (faisant partie de 
l’OAP Brossolette Sport et Nature), doté d'arbres 
multiséculaires, unique à Saint-Maur, riche de sa 
biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 
décennies : je vous demande qu'il soit classé en Zone N 
(zone naturelle) et bénéficie du statut de protection le plus 
élevé, soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement.  
Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. 

Idem observation n° 367  

Obs732        X     X          Mme Olière: C'est en tant qu'infirmière au sein des 

hôpitaux de Saint-Maurice que je dépose mon avis. Je suis 
au fait du projet immobilier dans cet établissement, qui 
comprend l'abattement d'arbres au sein de l'EBC. Je suis 
effarée d'apprendre qu'en 2023 on refoule encore la 
question écologique et environnementale. C'est EBC est 
un îlot de fraicheur, le poumon vert de Saint-Maurice qui 
niche surement des espèces animales protégées et ces 
arbres permettent l'imperméabilisation des sols. Au delà 
de cela, ce sont pour les riverains comme pour les usagers 
de l'hôpital un espace de bien être, où le soin et la sérénité 
retrouvent toute leurs valeurs. 

Idem observation n° 587 

Obs733                       Mme Letonnelier   : OBSERVATIONS pour l'enquête du 

PLUI 2023 Je vis à Joinville depuis 1954 , j'ai enseigné 37 
ans dans l'école où j'ai appris à lire. J'ai connu de 
nombreuses familles de toutes conditions et j'ai pu 
constater qu'elles avaient toutes une grande affection pour 
leur ville. Cette ville un peu "hors du temps" à l'allure 
"provinciale" à deux pas de la capitale. C'est son charme... 
Connu partout grâce à son passé, au cinéma, à ses 
sportifs, à ses guinguettes, à sa chanson, elle reçoit 
régulièrement de nombreux groupes de marche qui 
reviennent mais qui déplorent les changements faits sans 
réflexion! Tous les maires qui se sont succédés ont eu à 
cœur de respecter la ville, son passé et lui garder son 
identité et ont su la moderniser sans la défigurer, sans lui 

Les observations de Mme Letonnelier concernent 
26 points : 

1 Communication de l'EP PLUI : l'affichage 
réglementaire a été fait conformément à la 
réglementation en vigueur, ainsi sur tous les 
panneaux administratifs de la commune, dans le 
hall de la mairie, dans deux journaux locaux 
d'annonces légales, sur le site internet de la ville . 
L'EPT a également communiqué par différents 
supports. Les documents relatifs à l'EP étaient 
eux même consultables sur internet, à l'Hotel de 
Ville et à la direction urbanisme de l'EPT et deux 
permanences ont eu lieu en Mairie avec le 
commissaire enquêteur. 
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enlever ce qui fait sa qualité de vie qu'apprécient les 
habitants……….. 
1) Il faut remarquer que la mairie n'a fait pour aider (ou 
encourager) les habitants à participer à l'enquête. 
2) Joinville est une ville chargée d'Histoire et conserve 
quelques bâtiments caractéristiques de son passé…. 
3) Joinville a une situation géographique privilégié…. 
4) Il faut préserver la nature. Répertorier TOUS les arbres 
remarquables….. 
5) Dans les hauts de Joinville les bâtiments ont déjà été 
revus à la hausse par le maire… 
6) Les nouvelles constructions prévues dans les Hauts de 
Joinville répondent à des demandent d'aménageurs et de 
promoteurs. Les zones pavillonnaires (restantes) doivent 
être protégées….. 
7) Les nouvelles constructions doivent respecter 
l'environnement des riverains… 
8 ) Les zones pavillonnaires doivent reste pavillonnaires. 
Pas de constructions plus hautes qu'un étage plus les 
combles….. 
9 ) Définir et faire respecter une charte de l'urbanisme . 
Interdire la multiplication de maison cubiques…. 
10 ) Pas d'exception à l'urbanisme sous prétexte de faire 
construire un bâtiment municipal… 
11) Récupération des eaux de pluie des pavillons… 
12) Pour la sécurité, équiper les rues de lampadaires 
solaires à déclencheurs …. 
13) Revoir le plan de circulation des rues…. 
14) Aménagement du quai de Polangis …. 
15 ) (Nationale direction Champigny .Matérialiser 
également la voie cyclabl… 
16 ) Mettre (enfin après 15 ans d'attente) des protections 
phoniques permettant aux Joinvillais de ne plus entendre 
l'autoroute…. 
17 ) La mairie prévoit d'installer des espaces de jeux sous 
l'autoroute pour les jeunes Joinvillais…… le projet devrait 
être abandonné… 
18 ) Les baignades sont prévues pour 2024. Cela semble 
également une idées à revoir…. 
19 ) Pour lutter contre le réchauffement climatique qui n'est 
plus une supposition mais une réalité il faut planter des 
arbres sur les trottoirs…… 
20 ) Les berges du petit canal de Polangis doivent rester 
"nature"…. 
21 ) Les vues remarquables ne doivent pas être 
privatisées…. 
22 ) Lorsque la ville préempte un bâtiment remarquable 
pour en faire un musée elle ne doit pas avoir le droit de le 

De plus, le détail quant à tenue de l'EP a été 
rappelé à chacune des réunions publiques par 
Monsieur le Maire de Joinville-le-pont (5 
réunions). 

2 La collectivité maintient le classement de 
bâtiments protégés et remarqués et y est très 
attentive lors de la réalisation de travaux, que ce 
soit sur les parcelles concernées ou sur les 
parcelles jouxtants celles-ci. 

3 Spéculation des promoteurs : cette remarque 
ne concerne pas l'objet de la présente EP.  

4 La collectivité prend note de la remarque et 
valide l'inscription du cèdre, cf réponse 
observation 907 

5 Densité HDJ : sans objet avec l'EP 

6 Destruction du Cheval Blanc : sans objet avec 
l'EP - Protection des zones pavillonnaires : cf 
réponse obervation n° 911 

7 Construction des Hautes Rives et qualité de vie 
et ensoleillement des habitants du bâtiment 
existant : sans objet avec l'EP 

8 La ville confirme le maintien des zones 
pavillonnaires et sa vigilance à ce maintien + cf 
réponse obvervation 1 / espaces verts et 
renaturation. 

9 Maison cubique : cf observation 905 

10 Poste de Police démesuré : cf réponse 
observation n° 911 

11 Récupération des eaux de pluies : la 
collectivité trouve cette idée intéressante  

Un certain nombre de remarques ne concerne 
pas la présente enquête publique. Toutefois, la 
collectivité en lien avec la ville souhaite apporter 
les éléments de réponse suivants : 

12 Lampadaires solaires : La ville a engagé 
depuis plusieurs années le passage de son parc 
d'éclairage public en led (source moins 
énergivore) et  en raison des hausses tarifaires 
de l'energie importantes la ville a pris la décision 
d'éteindre tous les axes dits secondaires durant 
une tranche horaire nocturne, décision validée 
par la Police Nationale. 

13 Plan de circulation Courtin : la ville, 
compétente en matière de voirie n'y est pas 
favorable. 

14 Aménagement quai de Polangis : la ville, 
compétente en matière de voirie, travaille à une 
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revendre à un particulier pour en faire un hôtel!.... 
23 ) Prendre en compte le sous sol truffé de galeries des 
hauts de Joinville et de la zone inondable sur le bas…… 
24 ) Interdire d'abattre des arbres sans raison valable…. 
25) De nombreux Joinvillais craignent que le vignoble 
installé boulevard de l'Europe soit détruit…. 
26 )Le maire avait promis (lorsque la ville a préempté le 
bâtiment) que le café historique Le Rocher Fleuri serait 
conservé…. 

pacification (par exemple fermeture les week-
end) du quai. 

15 Voie cyclable pont de joinville : le plan cyclable 
a été revu avec le comité vélo composé de 
citoyens et de représentants d'associations de 
cyclistes. 

16 Protections phoniques autoroute : la ville est 
consciente de cette nécessité et des dangers liés 
(nuisances sonores, qualité de vie)  et réinterpelle 
très régulièrement les services de l'Etat. En mai 
dernier Madame la Préfète  s'est engagée au 
remplacement de panneaux durant l'été. 

17 Jeux sous l'autoroute : sans objet avec l'EP 

18 Baignades 2024 : le sujet de l'assainissement 
est porté par l'EPT qui, au travers d'une 
convention signée avec l'Etat en 2022, encadre le 
traitement des eaux de ruisellement depuis le 
pont de l'autoroute jusque dans la Marne et le 
Petit Bras. En outre la ville et l'EPT portent le 
projet de labellisation du port de Joinville en "port 
propre" qui en fera le premier port fluvial de 
France à obtenir ce label. 

19 Réchauffement climatique et arbres sur les 
trottoirs : la ville s'est engagée dans la 
renaturation de ses espaces publics. 
Dernièrement les opérations de requalification de 
voirie (imp. Brétigny, rue Pégon, rue Ratel-Moret) 
et cours Oasis comptent systématiquement la 
plantation de nouveaux arbres + cf réponse 
observation n°911.  

Concernant l'élagage celui-ci est effectué de 
manière raisonnée afin notamment de permettre 
l'entretien des réseaux aériens et d'éclairage 
public. 

20 Berges petit canal de Polangis : la collectivité 
est consciente de la richesse faunistique et 
floristique  de cette zone (berges + canal) et 
étudiera les reglements et protections ad hoc. 
Des échanges ont déjà eu lieu avec l'ASA, 
association des riverains du canal de Polangis  

21 Vues remarquables / Hautes rives : sans objet 
avec l'EP 

22 Préemption batiment remarquable / musée : le 
territoire a mené une étude muséale qui a conclu 
à l'inadéquation du lieu. Pour autant le projet 
souhaité par la ville sur le pavillon de l'Horloge 
tendra à respecter son histoire. 
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23 Prise en compte par la ville des risques 
carrières et Inondation : la ville travaille à la 
prévention de ces risques et à la gestion en cas 
de crise, la ville prend note qu'elle devra 
communiquer à ce sujet, un travail d'information 
et de sensibilisation des populations aux risques 
sera engagé.  

24 Abattage d'arbres sur domaines public 
particulièrement rue Ratel et quai de polangis : 
les sujets abattus sur Ratel résultent d'un 
diagnostic phytosanitaire le justifiant et vont être 
remplacés dans la mesure du possible lors de la 
requalification de la voie (avec complément des 
alignements). Les arbres abattus quai de 
Polangis ont également fait l'objet d'un diagnostic 
phytosanitaire. 

25 Vignoble bd de l'Europe : la ville souhaite 
maintenir les vignes sur ce site mais est en 
manque d'exploitant. 

26 Promesse de M. le Maire / conservation du 
Rocher Fleuri : sans objet avec l'EP 

Obs734                       Mme Letonneilier : idem obs 733 Idem observation 733 

Obs735                      X Mme Merzoug: Je suis habitante de la ville de Saint-

Maurice . Aujourd'hui, les gens perdent espoir dans nos 
institutions et nos politiques. Démontrez nous que les 
valeurs écologiques sont au cœur de vos préoccupations 
en préservant l'EBC des HSM. En 2023, nous ne pouvons 
plus nous permettre qu'un projet économique se fasse au 
détriment de l'environnement. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs736        X     X    X      Anonyme : Voici mon avis sur le PLUI: le plan ne prend 

pas suffisamment en compte les objectifs de 
développement durable qui deviennent comme tout le 
monde s'en rend compte, à mettre en œuvre de manière 
urgente. Le classement des parcelles de l'ex VDO à 
Champigny doit être en Zone Naturelle, afin de conserver, 
et d'améliorer ce corridor écologique et ce poumon vert de 
quartiers très urbanisés. Les arbres, en particulier les 
arbres remarquables, doivent être mieux protégés: une 
distance de 15 mètres minimum par rapport au collet doit 
être imposée pour toute construction nouvelle. Plus 
particulièrement, la parcelle du grand chêne de Saint-Maur 
(70 av du Gal Leclerc) doit être absolument préservée, en 
la classant en Espace Boisé Classé. Le site de 
l'Observatoire à Saint-Maur est également une zone riche 
d'arbres centenaires et est un refuge de biodiversité. Sa 
partie boisée devrait être classée également en Zone 
Naturelle et Espace Boisé Classé, afin de lui conserver sa 

Le projet porté par la municipalité et le territoire à 
Champigny vise à concilier le maintien des 
objectifs économiques et de développement 
durable sur le secteur. Les orientations 
d’aménagement retenues visent à participer au 
rééquilibrage en matière de développement 
économique entre l’est et l’ouest de la métropole 
parisienne avec l’enjeu plus spécifique 
d’améliorer le taux d’emploi sur la ville de 
Champigny-sur-Marne. 

 

Des règles de protection des arbres sont inscrites 
dans le PLUI, variable en fonction du zonage : 
protection au titre du L151-23 ; replacement des 
arbres abattus 

 

Concernant la protection du grand chêne,  les 
arbres remarquables sur la commune de Saint-
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nature remarquable. Il faut arrêter de détruire les rares 
espaces naturels encore existant sur le territoire. Dans un 
autre domaine, celui de la mixité sociale à Saint-Maur, rien 
ne semble prévu pour la développer: c'est une grave 
erreur qui déséquilibre le territoire et la ville, avec de 
nombreux effets négatifs à long terme. Afin de ne pas 
augmenter l'imperméabilisation des sols ni construire en 
hauteur, les opérations de réhabilitation du bâtiment 
existant dans le parc privé avec orientation vers le 
logement social et intégration dans le paysage urbain 
présent devraient être soutenues par le PLUI. Pour les 
transports, l'utilisation vélo n'est pas suffisamment 
encouragée par le PLUI: plus spécifiquement, les gares de 
RER doivent prévoir des stationnements vélo couverts et 
sécurisés comme il en existe dans certaines villes en 
France, Nantes par exemple. Les ponts de Bonneuil et de 
Créteil doivent être adaptés, leur utilisation en vélo étant 
aujourd'hui particulièrement dangereuse. Le taux modal 
vélo ne pourra pas augmenter conformément au plan Ile-
de-France si ces aménagements minimum ne sont pas 
prévus. 

Maur sont classés au titre de l’article L 151-23 du 
CU et protégés par les dispositions inscrites à 
l'article 16 de la réglementation, les plus 
prescriptives du territoire. 

 

Le PLUI comporte de nombreuses dispositions 
visant à a protection du patrimoine naturel (% de 
pleine terre, classement du espaces et verts et du 
patrimoine arboré, OAP…) 

Concernant les transports, les remarques 
dépassent le cadre du PLUI même si le sujet est 
largement abordé dans le PLUI.  

 
Les franchissements de la Marne pour les piétons 
et vélos aux ponts de Champigny, de Bonneuil, 
de Créteil,  seront à étudier en collaboration avec 
le Département du Val-de-Marne à qui 
appartiennent ces ouvrages et le conseil régional. 

a              X         Anonyme : Je souhaiterai vous faire part d'une 

observation concernant les règles applicables sur la Ville 
de St-Maur et plus précisément sur la longueur de pignon. 
En effet, il n'est pas spécifié que les longueurs de pignons 
se cumulent. Cela est assez problématique dans 
l'élaboration d'un projet. Il serait donc opportun d'affiner 
cette règle pour que cela soit plus clair 

Afin de simplifier cette règle, assez problématique 
dans sa compréhension lors de l'élaboration des 
projets, étant précisé que la longueur de pignon 
maximale est de 12m pour la zone UP et 14m 
pour la zone UB, il est proposé la formulation 
suivante : "La longueur totale du ou des pignons 
implantés sur une même limite séparative ne 
pourra dépasser 12m (14m pour la zone UB)" 

Obs738                     X  M Demas  : la densification , cela suffit! Je ne veux pas 

que se construise d'immeubles dans nos rues adjacentes. 
la construction à tour de bras d'immeubles dans les artères 
principales de notre quartier et de la ville défigurent déjà 
suffisamment notre ville . 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs739         X            X  Anonyme : Je souhaite voir préserver les quartiers 

pavillonnaires qui, grâce aux jardins, contribuent à la 
qualité de l’air et à la lutte contre les îlots de chaleur tout 
en évitant toute surdensification qui ne se justifie pas 
puisque à moyen terme, au vu de la chute des naissances 
depuis 5 ans à l’échelle de la France , la population va 
rapidement cesser de croître pour commencer à décroître. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs740                   X    Mme Poreaux-Laurent : …………Il faut donc que le 

projet intègre :  Une remise à plat complète de la vision 
de l’avenir du territoire en prenant en compte les enjeux 
climatiques et de biodiversité et l’incertitude qu’elle 
génère.  

 La mise en place d’une méthodologie facilitant une 
information transparente et une participation citoyenne, 

Observation trop générale pour être prise en 
compte 
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seule condition à une avancée réelle de la transformation 
du territoire.  

 Le lancement, dans cette situation complexe et 
incertaine, d’un travail en pleine collégialité avec experts, 
scientifiques, techniciens, naturalistes, citoyens, 
politiques, au-delà des postures politiques, dans un esprit 

d’ouverture.  Un questionnement et une évaluation 
constante des pratiques, afin de les réactualiser au regard 
des évolutions des paramètres… 
Pièce jointe de 2 pages intégrale du texte 

Obs741                 X  X  X  Mme Deniau : Je suis contre ce nouveau projet de PLU et 

la densification massive et rapide de la ville. Les 
infrastructures ne sont pas prévues pour supporter un 
accroissement massif de la ville, à commencer par le RER, 
les axes routiers, l’accès aux soins médicaux, les piscines, 
la médiathèque, les collèges (le collège Pissarro est déjà 
plein alors qu’il est neuf !!)… la liste est longue ! 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs742                      X M Pages : Je suis contre le nouveau PLU Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs743                   X    Mme Pluvinet : Les chiroptères doivent être considérés 

comme des espèces patrimoniales dans l'état initial de 
l'environnement. Outre le fait que toutes les espèces de 
chiroptères soient protégées en France, les chauves-
souris sont de bons indicateurs de la qualité d'un milieu. 
Egalement, la liste rouge des chiroptères d'Île-de-France, 
parues en 2017 (https://www.arb-idf.fr/nos-
travaux/publications/liste-rouge-regionale-des-chauves-
souris-dile-de-france-2017/), montre un déclin inquiétant 
des populations franciliennes. Le Plan National d'Action 
Chiroptères a été décliné à l'échelle Régional en Île-de-
France afin de permettre une meilleure opérationnalité des 
actions proposées (https://plan-actions-
chiropteres.fr/bibliographie/prac/ile-de-france). Ces 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville, incluant la 
préservation des habitats de la faune. 

Concernant les chiroptères comme espèce 
patrimoniale, l’État initial de l’environnement 
pourra être enrichi, sous réserve de la 
disponibilité des données. 
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espèces méritent une attention particulière, notamment en 
terme de préservation de leur habitat et des continuités 
écologiques : la trame noire. Cela doit être mis en œuvre 
dans les documents d'urbanisme, qui ont une 
responsabilité pour la préservation de la faune et de la 
flore protégées, et de leurs habitats. Cela passe par la 
mise en œuvre d'inventaires afin de mieux connaître la 
répartition de ces espèces sur le territoire puis par des 
zonages et des règles spécifiques à la préservation des 
arbres, des corridors, à l'éclairage public... 

Obs744        X    X X X       X  Anonyme : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - 
classés Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne 
de Saint-Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal 
Leclerc) afin de lui garantir le statut de protection 
maximale souhaitée par tous les acteurs du territoire, dont 
les 80 000 signataires d’une pétition.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire (faisant partie de l’OAP Brossolette 
Sport et Nature), doté d'arbres multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies : nous demandons 
qu'il soit classé en Zone N (zone naturelle) et bénéficie du 
statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 
Classé, afin de le sanctuariser définitivement.  
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé (base du 
tronc au niveau du sol) afin que le développement de leur 
houppier soit préservé. Le repérage de ces arbres par 
cartographie est illisible, je demande une annexe listant 
leurs coordonnées. Leur nombre reste insuffisant par 
rapport aux services écosystémiques et de paysage qu’ils 
rendent. Je demande le doublement du nombre d’arbres 
classés Arbres remarquables sur le territoire PEMB.  
4 - Je demande le classement des parcelles de l'Ex VDO 
à Champigny en Zone Naturelle. Depuis 40 ans, ces 
parcelles, initialement des exploitations maraichères, sont 
laissées en friche par l'Etat. C'était des terres agricoles 
qu'on veut transformer en zones industrielles ou zones à 
urbaniser. Dans la Ville de Champigny, dont la densité de 
construction a déjà des effets catastrophiques sur la santé 
des habitants, par la chaleur en périodes de canicules, de 
plus en plus fréquentes, ou par la pollution, les friches de 
l'ex VDO sont un poumon pour les quartiers hauts de 
Champigny. Les habitants de 3 quartiers QPV proches ont 
le droit à des espaces de détente et de nature, et aux 

Idem observation n° 647 
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bienfaits de ces ilots de fraicheur ! Non à l'urbanisation de 
l'ex VDO à Champigny ou à Chennevières.  
5- Pour l’OAP sectorielle “Champigny - Bassin Ecologique 
et Economique ex-Voie de Desserte Orientale”, nous 
demandons de renoncer au projet d'urbanisation des 100 
hectares de la friche ex-VDO (voie de desserte orientale, 
A87), l’un des derniers maillons d’un corridor Nord-Sud 
dont le respect, mieux la restauration qualitative, est 
réclamé par le SRCE. L’habillage en vert de l’ensemble 
des aménagements du projet ne change pas sa nature, 
inadaptée au réchauffement climatique et à l’effondrement 
de la biodiversité. Dans un territoire sans espace de 
respiration (85% totalement urbanisé auquel s’ajoutent 
des espaces verts disséminés et donc sans connexion), 
les objectifs de développement durable du PLUI et du ZAN 
doivent se concrétiser par une restauration qualitative. Le 
diagnostic initial rappelait l’objectif du SRCE auquel le 
PLUI doit se conformer : le SRCE met en évidence la 
nécessité de restaurer la liaison d'intérêt écologique que 
représente l'ex-Voie de Desserte Orientale. P61 du 
diagnostic initial : en dehors de la Marne, il n’y a aucun 
autre corridor de bonne fonctionnalité écologique. L’ex-
VDO constitue ainsi l’une des rares ossatures de la 
fonctionnalité écologique moyenne. Il s’agit donc de 
maintenir l’écosystème fonctionnel actuellement présent 
(sol vivant, strate arbustive et arboré, absence de pollution 
lumineuse) permettant pour le Vivant une circulation 
parallèle à la Marne et en lien avec la forêt Notre-Dame. 
En l’état, le projet de PLUI ne le permet pas. 

Obs745                      X Anonyme: Je suis née et j’ai grandi à Saint Maur pendant 

30 ans. Des raisons professionnelles ont décidé mon 
départ. Depuis quelques années, à chaque retour "au 
pays», je ne peux que constater les nouveaux immeubles 
(qui souvent vieillissent mal) qui remplacent ces jolies 
maisons anciennes qui contribuaient au charme de la ville. 
Du béton et encore du béton ! Pourquoi ? Pour que les 
gens vivent entassés les uns sur les autres? La petite 
maisonnette où j’ai grandi se retrouve enclavée entre des 
immeubles. On y voit plus le soleil. Quel dommage ! Je me 
souviens d'un slogan qui voulait tout dire : Saint Maur, la 
ville aux sept villages. Tout un symbole! Si des 
changements sont peut être nécessaires, ne peut-on pas 
penser de façon plus harmonieuse au lieu de penser qu’au 
profit ? Tel qu’il est présenté j’espère sincèrement que le 
projet ne passera pas. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs746           X  X        X  Mme Graugnard : Bonjour, plantez des arbres et non des 

immeubles, Joinville est une petite ville . Conservez son 
caractère si particulier et sa vie de quartier , ses cafés et 
lieux où se rencontrer, ce qui a presque disparu sur les 
hauts de Joinville 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs747             X  X        Anonyme : 1- Je demande le classement en Espace 

Boisé Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels, 
classés Arbre remarquable, dont le Grand Chêne de Saint-
Maur av du Gal Leclerc afin de lui garantir le statut 
impératif de protection maximale.  
2- Concernant le boisement de plus de 1 hectare sur le site 
de l’Observatoire de Saint Maur doté d'arbres 
multiséculaires, riche en biodiversité, je demande qu'il soit 
classé en Zone naturelle et bénéficie du statut de 
protection le plus élevé pour une sanctuarisation définitive.  
3- Concernant les arbres remarquables, je demande que 
toute construction nouvelle respecte une marge de recul 
minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés Espace Boisé Classé, pour que 
le développement de leur houppier soit préservé. Le 
repérage de ces arbres par cartographie étant illisible, une 
annexe listant leurs coordonnées s’avère nécessaire. Je 
demande le doublement du nombre d’arbres classés Arbre 
remarquable sur le territoire PEMB, car leur nombre est 
insuffisant au regard des services potentiels pour 
l’écosystème sur ce même territoire. 4 - Je demande le 
classement des parcelles de l'Ex VDO à Champigny en 
Zone naturelle. Depuis plusieurs décennies, ces parcelles 
sont laissées en friche par l'Etat. Anciennes terres 
agricoles, on veut les transformer en zones industrielles 
ou à urbaniser. Dans la Ville de Champigny, la densité de 
construction a des effets délétères sur la santé des 
habitants, alors que les friches de l'ex VDO sont un 
poumon et des îlots de fraîcheur pour les quartiers hauts 
de Champigny. N’urbanisons pas l'ex VDO à Champigny 
ou à Chennevières. Ne créons pas des espaces verts 
disséminés et sans connexion. 

Idem observation n° 647 

Obs748              X     X    Mme Fargette : Étant très soucieuse de la problématique 

du dérèglement climatique et de ses conséquences en 
termes de surchauffe urbaine l'été (îlot de chaleur et 
confort bâtimentaire), j'ai consulté le projet de PLUI avec 
attention. En particulier, on sait bien qu'augmenter l'albedo 
d'une ville, autrement dit favoriser des toitures (et façades) 
claires, et de même des voiries et trottoirs clairs, 
permettrait de réduire notablement ces effets d'îlots de 
chaleur (les pays méditerranéens au climat plus chaud 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de 
performances des constructions (RE2020), etc., 
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l'ont d'ailleurs toujours fait naturellement). La 
végétalisation est bien sûr également nécessaire, mais 
sûrement pas suffisante en milieu urbain dense. Or, si la 
lutte contre les îlots de chaleur est bien abordée dans le 
PADD et la question de la teinte des toitures et façades 
évoquée dans l'OAP, cela reste très fugace (tout au plus 
est-il recommandé d'"éviter les couleurs sombres"), et 
surtout cela ne passe pas l'examen du règlement par 
zone, où chaque ville, par ses prescriptions ou 
proscriptions sur les toitures, rend la chose au mieux 
difficile, au pire impossible. A titre d'exemple, si je regarde 
le règlement UA et ce qui concerne les toitures pour 
Vincennes, je n'obtiens pas de précision pour la rénovation 
d'une toiture existante si ce n'est de rechercher "une 
harmonie avec d’une part la nature de la construction et 
d’autre part les constructions avoisinantes" (j'imagine donc 
qu'on pourra refuser aisément une teinte claire pour des 
raisons d'esthétique architecturale, au prix du confort des 
occupants) ; quant aux constructions neuves, il est 
carrément indiqué "les matériaux, enduits et peinture de 
couleur vive ou blancs ainsi que les matériaux d’aspect 
brillant sont interdits". La préservation du patrimoine étant 
bien sûre d'autant plus forte qu'on se trouve dans le cœur 
de ville, là où la surchauffe urbaine sera la plus 
importante... Bref, à l'heure où l'adaptation au changement 
climatique s'impose à nous comme une urgence, il me 
semble que le PLUI, sur l'aspect de l'albedo tant pour les 
bâtiments que pour les voiries, passe à côté d'un sujet 
majeur pour l'avenir. En espérant trouver une écoute à 
cette problématique dans le cadre de l'enquête publique, 
je vous remercie pour votre attention et serais heureuse 
de savoir quelle suite y sera donnée. 

et fixe des mesures compatibles avec celles du 
PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

 

Obs749        X     X        X  Gnsa bois de Vincennes GNSA : Contre la destruction 

du bois de l’hôpital qui est source biodiversité essentielle 
à notre santé et en particulier à celle des malades. Les 
arbres dépolluent de toutes particules fines et apporte 
l’oxygène nécessaire à notre vie. Bétonner encore plus est 
l’inverse de ce qu il faut faire en période de dérèglement 
climatique. Pour notre santé, pour les malades, non à cette 
destruction 

Idem observation n° 587 

Obs750    X         X        X X Mme Tauber  : L'imperméabilisation des sols d'une part, 

la densification du bâti d'autre part, ne feront qu'amplifier 
les nuisances liées au changement climatique ; de 
surcroît, le projet résidentiel prévu ne permettra en aucune 
façon de répondre aux besoins en logements à des prix 
accessibles. En outre, alors que les besoins du système 
de santé sont immenses, vendre les terrains de l'hôpital, 
remettre en cause les espaces verts accessibles aux 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
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patients comme aux riverains est une aberration. 
Préserver la biodiversité, les espaces ouverts pour les 
patients comme pour les habitants, entreprendre la 
réhabilitation des bâtiments actuels, plutôt qu'une 
démolition/reconstruction, au profit des usagers comme du 
personnel nécessite un vrai débat démocratique avec les 
populations concernées, tant par les questions 
environnementales que par l'amélioration de l'accès aux 
soins pour tous. Pour ces raisons, brièvement exprimées, 
je suis opposée au projet actuel. 

de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Obs 
751 

            X X   X  X    Anonyme : L'urgence climatique demande des 

dispositions spécifiques permettant de préserver 
l'environnement, la biodiversité et de ne pas suffoquer 
dans quelques années, ces actions ne sont pas prises en 
compte actuellement dans le PLUI : 
 - les parcelles de l'ex VDO à Champigny doivent être 
classées en Zone Naturelle pour garder un poumon vert 
dans ce quartiers très urbanisés. - Nous constatons déjà 
beaucoup d'arbres en mauvais état, il faut au maximum les 
préserver, en maintenant pour toute nouvelle construction 
une distance de 15 mètres minimum par rapport au collet 
- les arbres remarquables, comme le grand chêne de 
Saint-Maur (70 avenue du gal Leclerc) dont la parcelle doit 
être interdite de toute construction et transformée en 
espace boisé classé. 
 - Le site de l'Observatoire à Saint-Maur est également une 
zone riche d'arbres centenaires et est un refuge de 
biodiversité. Ce site doit être classé également en Zone 
Naturelle et Espace Boisé Classé, afin de lui conserver sa 
nature remarquable. L'utilisation du vélo n'est pas assez 
dévelopée par le PLUI, il manque des emplacements pour 
garer les vélos, des stationnements couverts et sécurisés 
dans les gares RER. Les ponts de Bonneuil et de Créteil 
sont dangereux pour les vélos et doivent être adaptés. .- 
Le PLUI pourrait intégrer des opérations de réhabilitation 
du bâtiment existant dans le parc privé avec orientation 
vers le logement social, ceci permettrait d'augmenter la 
mixité sociale, sans augmenter l'imperméabilisation des 
sols ni construire en hauteur, ce qui éviterait de faire de 
Saint-Maur un "ghetto" de riches, ce qui n'est pas bon à 
long terme. 

Concernant l’ex-VDO, élément de réponse à 
l’observation n° 882 

 

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

Sur le site de l’observatoire,  Dans le cadre du 
projet du PLUi, la totalité du site de l’observatoire 
a été classé en Espace Paysager Protégé (EPP) 
mais maintenu en zone d’équipement. Afin de 
conforter la position de la ville de vouloir protéger, 
dans sa globalité, cet espace remarquable, un 
classement en zone Naturelle (N) a été demandé 
lors de l'enquête publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public. Inscrire la demande 
faite dans le cadre du courrier déposé par 
Monsieur le Maire de Saint-Maur lors de l'enquête 
publique, à savoir : Classer le site de 
l'observatoire en zone N et en espace paysager 
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protégé. 

Concernant les remarques sur le stationnement, 
la collectivité prend note de ces remarques mais 
celles-ci dépassent le cadre du PLUI 

                         

Obs752        X     X      X  X  Mme L’Hopital: Ce message pour témoigner de ma vive 

inquiétude concernant le projet de déclassement de la 
zoné Boissé sur le site National des Hôpitaux de Saint 
Maurice. Au moment où l'on cherche à végétaliser de toute 
urgence, jusqu'à débétoniser des places de parking dans 
certaines communes, la ville de Saint Maurice semble 
prête à sacrifier ce qu'elle qualifie par ailleurs comme "le 
poumon vert de la ville"... Vous savez forcément que les 
forêts ne parviennent déjà plus à capter suffisamment de 
CO2 et qu'elle en rejettent?  Vous savez aussi que 
l'imperméabilisation de la moindre parcelle aura sans 
aucun doute des conséquences criminelles dans les 
prochaines années. Inondations, destructions 
d'écosystèmes... la responsabilité sera lourde pour ceux 
qui iront dans le sens de projets irresponsables qui seront 
sans nul doute stigmatisés à l'avenir pour leur 
anachronisme devant l'urgence climatique. Par ailleurs, 
soignante en psychiatrie sur le site Esquirol, je sais que les 
locaux vide sur le site peuvent être réaménagés. Je sais 
aussi que l'ensemble du site des HSM constitue un 
patrimoine historique dont la commune est fière. Alors, 
voulez vous participer à la destruction de lieux de soin, ou 
vous engager en responsabilité vers un projet respectueux 
de l'histoire du site, oser sanctuariser les soins dans sur 
un site doublement prestigieux, assis sur deux jambes: 
patrimoniale et naturelle. Les études pleuvent pour 
témoigner de l'importance de la nature pour préserver la 
santé somatique et psychique de la population. Les patios 
sur le site Esquirol pourraient bien incarner - en une 
magnifique répétition de l'histoire du site - l'avenir de la 
psychiatrie. Je souhaite que le conseil municipal se 
questionne en conscience sur l'impact dramatique que le 
déclassement de la zone pourrait avoir sur l'écosystème, 
le patrimoine et les soins. 

Idem observation n° 587 

Obs753   X          X    X  X   X Mme Letonnelier : idem obs 733 Idem observation n°733 

Obs754                       Mme Letonnelier  : Idem obs 735 Il s'agit de photos en liaison avec l’observation n° 
753 

Obs755                       Mme Letonnelier : Documents en liaison avec mon  

courrier envoyé précédemment 
8 photos 

Il s'agit de photos en liaison avec l’observation n° 
753 

Obs756             X          Mme Picard  : Je suisre la destruction de cet espace boisé La localisation incomplète ne permet pas de 
répondre à cette observation 

Obs757             X X       X  Anonyme : Je suis pour le respect de la limite de hauteur, 

la préservation des espaces verts et contre une 
densification excessive qui ne peut qu’entraîner plus de 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
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pollution, avec la saturation déjà bien trop forte des 
transports en commun (le grand Paris express ne 
répondra que difficilement aux besoins actuels de 
désengorgèrent) 

cette observation 

 

Obs758             X          Mme Dénés : Je suis opposée à la destruction d'espaces 

boisés 
Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs759                       M Bernard  : Voici les observations que nous déposons 

en notre qualité de conseil de l'ASL du Parc du Perreux. 
Nous nous tenons à votre entière disposition pour toute 
précision que vous pourriez souhaiter.  
Pièce jointe de 6 pages  

La collectivité prend note de ces remarques sur 
l’évolution de la reglementation des lotissements 
ayant des impacts sur le quartier du parc.  Des 
ajustements au reglement de la zone seront 
effectués sous réserve que ces observations ne 
remettent pas en cause la sécurité juridique du 
PLUi ou l’économie générale du projet. 

Obs760             X        X  Anonyme : La densification massive dans le quartier des 

joncs marins de la ville du Perreux sur marne et ses 
conséquences sur la disparition des espaces verts 
présentent un réel risque sur la santé des habitants de ce 
quartier. Ne semble pas non plus pris en compte le sujet 
d'actualité des problèmes liés à l'insécurité dans les zones 
de densification massive. 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires, notamment le quartier des Joncs 
marins 

Obs761            X  X         M Aumerle  : je souhaite vous faire part de mon 

observation concernant le classement en zone UP de la 
parcelle cadastrée section C n°01, située 2, bd Maurice 
Berteaux et 1, rue de Sévigné à Saint-Maur-des-Fossés. 
Ce classement me paraît incohérent au regard de 
l'environnement immédiat qui jouxte cette parcelle. Celle-
ci est située à l'entrée de la ville, sur l'axe le plus important, 
dont la largeur est de plus de 35m au droit de la propriété. 
Les constructions les plus basses sur le boulevard Maurice 
Berteaux mesurent R+2+C, tandis que les constructions 
les plus hautes culminent à R+7 , tel que l'immeuble situé 

Demande validée et faite dans le courrier du 
Maire de Saint-Maur déposé dans le cadre de 
l'enquête publique. 
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au 2, rue du Four, angle Bd Maurice Berteaux et 1, ave 
Alexis Pessot. Par ailleurs, l'immeuble situé sur le trottoir 
d'en face, au 8, avenue de Sévigné, sur la commune de 
Joinville-le Pont, comprend 8 étages sur rez-de-chaussée. 
Aussi, au regard du tissu urbain environnant et compte-
tenu de l'emplacement de cette parcelle, le long d'un grand 
axe, la logique urbaine nécessite que cette parcelle soit 
classée en zone UB, comme l'est le reste du boulevard 
Maurice Berteaux. 

Obs762             X          Mme Bada : Je demande le classement en Espace Boisé 

Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Général Leclerc) 
afin de lui garantir le statut de protection maximale 
souhaitée par tous les acteurs du territoire. 

Idem observation n°355 

Obs763                    X   M Platon  : Erratum concernant l'observation n° 629. La 

phrase "Le permis de construire est contesté et fait l'objet 
d'un recours devant le tribunal administratif" est erronée. Il 
convient de lire :"Le permis de construire est contesté, a 
fait l'objet d'au moins un recours gracieux et pourrait être 
attaqué devant le tribunal administratif". 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs764        X     X         X Mme Duplessy: Je suis infirmière à l'hôpital saint 

Maurice, dans les services d'hospitalisation de psychiatrie 
qui sont directement impactés par le plui car il est prévu 
que ces bâtiments soient cédés au privé et nos services 
déménagés. je suis très inquiète qu'une partie de l'hôpital 
soit cédée au privé car les bâtiments actuels sont spacieux 
et offrent de espaces verts aux patients (dont ils nous 
louent les bienfaits), actuellement nous sommes à l'hôpital 
et ce depuis la crise du covid, déjà en difficulté car il y a 
beaucoup de demande de soin, beaucoup 
d'hospitalisation et un manque de personnel lié aux 
conditions de travail dégradées, le nouveau bâtiment 
prévoit une surface de services de soin 3 fois moins 
importante et cela risque de générer des situations de 
tensions plus forte entre patients et pour le personnel de 
santé. Les bâtiments actuels ont été conçus par un 
psychiatre, Esquirol, pour la psychiatrie et nous en 
constatons les effets bénéfiques au quotidien dans le soin. 
Ils peuvent être rénovés et c'est ce que nous souhaitons 
pour un accueil en soin de qualité et éviter aussi la fuite du 
personnel hospitalier. En espérant que cette requête sera 
entendue, pour les patients et pour les soignants, 

Idem observation n° 587 

Obs765                       ASL du Parc du Perreux  : Idem obs 759 Idem observation n° 759 

Obs766   X                    M Stencel : Permettez-moi de vous écrire, au nom de la 

Société Saint-Mandéenne d'Histoire qui m'a donné 
pouvoir, pour soumettre dès aujourd'hui l'ajout du 
PAVILLON DES GARDES DU BOIS DE VINCENNES, sis 

La collectivité trouve cette remarque intéressante 
et étayée. Elle envisage d’ajouter ce bâtiment à 
la liste du patrimoine protégé  
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57 rue Jeanne d'Arc à Saint-Mandé, au patrimoine bâti 
remarquable inscrit au titre du PLUi. Ce pavillon est l'une 
des dernières traces des aménagements du bois de 
Vincennes sous le Second Empire. Par ailleurs, sa 
construction originelle daterait du XVIIème siècle puisque 
des recherches récentes (dans le cadre de la publication 
d'un ouvrage sur le domaine disparu de Nicolas Fouquet à 
Saint-Mandé 1654-1661) nous ont permis de remonter 
jusqu'à Nicolas Fouquet, Surintendant des finances de 
Louis XIV, qui en détenait la propriété en 1661. Le 
patrimoine bâti ancien est rare sur le territoire de Saint-
Mandé. Il pourrait s'agir ici du plus vieux bâtiment encore 
debout et c'est pourquoi nous sollicitons la bienveillance 
du Territoire Paris-Est Marne & Bois dans le cadre de la 
protection de ce petit pavillon au titre du patrimoine bâti 
remarquable du PLUi. Vous trouverez en pièce jointe un 
dossier réunissant plusieurs documents importants. 
Pièce jointe de 15 pages 

Toutefois, le classement en bâtiment 
remarquable doit faire l'objet d'une analyse 
circonstanciée sur la base de critères objectifs. 

Obs767                 X    X X M Tuleau  : Une densification de la population augmentera 

entre autres probablement des difficultés de 
stationnement et plus grave des sorties et entrées par 
véhicules ou transports en commun plus compliquées car 
St Maur est dans une boucle et il faut franchir un des 4 
ponts dans une circulation déjà saturée. Autrement, 
pleinement d'accord avec les 4 principes du PLU. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs768        X             X  Mme Peignet : Je regrette que l’on construise du neuf, en 

déboisant qui plus est, alors que l’époque nous incite plutôt 
à restaurer! Les beaux bâtiments de l’hôpital Esquirol 
méritent mieux, et les patients aussi. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs769                       Anonyme : Veuillez trouver ci-joint l'avis d'HAROPA 

PORT Paris concernant le projet arrêté du PLUi Paris Est 
Marne Bois dans le cadre de l'enquête publique .pièce 
jointe de 3 pages  

S'agissant d'un site industriel en zone N, il n'est 
pas souhaitable de modifier les règles 
actuellement en vigueur pour accorder ces 
exceptions qui tendraient à renforcer l'activité et 
les nuisances qui en découlent. Le site doit 
assurer la protection des berges de la Marne et 
préserver le quartier résidentiel. 

 

La collectivté envisage d’ajouter la carte sur le 
positionnement métropolitain du PADD pour y 
ajouter le port de Charenton. 

 

Obs770        X     X        X  Mme Grinfeld : Cet espace vert est un espace de soins. 

Au-delà de la déambulation, il permet aux patients de 
rester en lien avec le monde qui les entoure sans toujours 
être confronté au groupe. Aujourd'hui, les nouvelles 
implantations des hôpitaux psychiatriques ne tiennent plus 
compte de cette dimension sauf à faire un mini jardin 
paysager. De plus, ne pas maintenir cette zone va à 

Idem observation n° 764 
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l'encontre des nouvelles préconisations quant au maintien 
des espaces verts et au ralentissement de la bétonisation 
des sols. 

Obs771              X         Mme Brotier : Idem obs 769 Idem observation n° 769 

Obs772                   X   X Anonyme : Je souhaite que les quartiers pavillonnaires 

soient protégés et que notre ville reste une ville agréable 
à vivre Merci à la mairie de continuer à la protéger 

Les règles proposées dans le PLUI permettent un 
juste équilibre entre préservation des zones 
pavillonnaires et la nécessité de produire des 
logements 

Obs773            X  X X        ASL du Parc du Perreux : Nous avons déjà envoyé nos 

documents à l'adresse suivante : 
 plui-pemb@registredemat mais par mesure de sécurité 
nous les envoyons sur ce site en complément. .  
Idem obs 759 

3 pièces jointes : statut de 58 pages, lettre de 7 pages, 
courrier avocat 6 pages 

Idem observation n° 765 

Obs774           X          X  Anonyme : e souhaite que les quartiers pavillonnaires 

soient préservés comme quartiers résidentiels où règne la 
tranquillité et que notre ville ne cède pas à des 
constructions denses et massives qui brouilleront cette 
quiétude. Merci à la mairie de continuer à la protéger 

Les règles proposées Les règles proposées 
permettent un juste équilibre entre préservation 
des zones pavillonnaires et la nécessité de 
produire des logements permettent un juste 
équilibre entre préservation des zones 
pavillonnaires et la nécessité de produire des 
logements 

Obs775                     X  Anonyme : Je souhaite que les quartiers pavillonnaires 

soient protégés et que notre ville cesse ces constructions 
d'immeuble qui casse l'harmonie paisible de notre 
environnement Merci à la mairie de veiller à la qualité de 
vie des saint mauriens 

Les règles proposées permettent un juste 
équilibre entre préservation des zones 
pavillonnaires et la nécessité de produire des 
logements 

Obs776   X          X X         M Robert  : Je souhaite que Saint-Maur protège 

effectivement son patrimoine végétal et arboré, améliore  
l'environnement de la Marne et limite la hauteur des 
nouvelles constructions. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs777             X X         Anonyme : La géographie commande l'histoire. 13 villes 

partageant un même espace - les boucles de la Marne - 
ont fait l'effort de définir un PLU intercommunal qui intègre 
les nouvelles contraintes d'urbanisme mais respecte notre 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
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géographie, nos espaces verts, nos quartiers résidentiels 
et pavillonnaires. Retoqué d'un revers de la main par un 
ou plusieurs représentants de l'Etat... Je les invite à se 
balader le weekend à Saint-Maur, Nogent ou dans les 
autres villes des bords de Marne, pour comprendre que 
l'urbanisme choisi (4 étages maximum sur les axes) est un 
urbanisme d'avenir, apaisé et respectueux de 
l'environnement et de notre géographie. 

quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Obs778             X          Anonyme : Je souhaite que mes enfants et leurs enfants 

continuent à jouer sur les bords de Marne, dans les 
espaces verts ou les jardins de leurs copains de Saint-
Maur. Vision rétrograde.... Est-ce rétrograde de vouloir 
conserver des espaces verts, interdire le bétonnage des 
zones pavillonnaires, et protéger l'eau ? 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs779   X     X               M Thomas  : Le projet d'une part brade au privé un 

patrimoine public. Il conduit à une dégradation majeure de 
conditions de vie essentielles pour les patients ce qui me 
parle personnellement...un grand espace plus 
déshumanisé au lieu de petits patios. D'autre part la 
disparition d'un espace boisé à l'intérieur de l'hôpital est 
dommageable en terme de résilience climatique pour les 
patients, les agents Donc maintenir un PLU préservant 
l'espace boisé ! 

Idem observation n° 587 

Obs780             X        X  Anonyme : En réponse au PLU de Saint-Maur, l'Etat 

déplore que "le potentiel de densification en tissu 
pavillonnaire ne soit pas retenu (...) comme moyen de 
produire plus de logements". L'état ou les groupes de BTP, 
qui rêveraient de bétonner notre ville à la Levallois ? Nous 
nous battrons pour que notre ville conserve ses espaces 
verts, ses zones pavillonnaires et ses rues arborées. 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs781                     X  M Defives : Arrêtons de tout bétonner Concevons en 

intégrant la nature 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs782   X        X          X  Mme Leroux : En tant que Saint-Maurienne, installée 

depuis 6 mois, je me sens très concernée par l'élaboration 
du PLUI car j'ai choisi de venir vivre dans un endroit où 
l'environnement est respecté, tant au sein de la commune 
qu'au sein du territoire (ce qui n'est pas le cas de 
beaucoup de territoires en Ile de France). Aussi, je 
souhaite que: - le patrimoine arboré de Saint-Maur soit 
protégé, car il participe à la limitation des effets du 
réchauffement climatique en ville, en assurant des îlots de 
fraicheur essentiels en ville (il faut favoriser cette 
approche, contre les politiques tout béton), - la Marne soit 
également protégée, car elle constitue un écosystème à 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
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préserver, essentiel pour l'équilibre de la biodiversité sur 
le territoire, - la hauteur des constructions soit limitée à 4 
étages et uniquement sur les grands axes de la ville, - les 
quartiers pavillonnaires soient préservés, car ils sont 
également garants de la présence de la nature en ville et 
de l'équilibre urbain, qui fait tant défaut en région 
parisienne, Au regard de ces observations, je refuse une 
densification massive de Saint-Maur qui entrainerait une 
surpopulation et une sur-pollution de notre environnement. 
A l'heure où le réchauffement climatique et ses effets 
dévastateurs font la une des journaux télévisés et que le 
sujet n'est désormais plus un sujet de gauche ou de droite 
mais tout simplement notre préoccupation à toutes et tous, 
il est complètement anachronique de la part de l'Etat de 
continuer à vouloir bétonner et densifier l'environnement 
en ville. De nombreux immeubles vacants existent 
(notamment immeubles de bureaux désertés depuis le 
Covid du fait de nouveaux modes de travail), des solutions 
existeraient sans doute de ce côté pour assurer le 
logement de la population. Il est donc essentiel que le 
nouveau PLUI de Paris Est Marne & Bois refuse ces 
injonctions de l'Etat et préserve le cadre de vie des 
habitants du territoire. 

espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges.  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements.  

Obs783    X       X            Anonyme : La préservation de la trame verte au Perreux 

n'est pas vraiment une priorité pour les nouvelles 
constructions. Un permis de construire peut indiquer que 
les arbres de hautes tiges existants sur une parcelle seront 
conservés, alors que dans le même temps ils sont abattus. 
Au mieux une "non-conformité" au permis de construire 
sera constatée, mais une régularisation ne ramènera pas 
des arbres trentenaires. Par contre la spéculation 
immobilière sera encore gagnante. Protégeons notre 
cadre de vie privilégié (mais pour combien de temps 
encore?). 

La Collectivité prend note de cette observation.  

Obs784                     X  M Soulis : Je ne veux pas de densification sur ma ville. J'y 

habite depuis plus de 70 ans, mes grands parents , mes 
parents y ont vécu et y sont enterrés . Mes enfants y sont 
nés, j'y ai travaillé pendant plus de 40 ans, Ma fille y 
travaille et y habite; mes petits enfants y font leurs études 
et je veux qu'ils puissent profiter de notre verdure, de nos 
arbres et de notre environnement. je ne veux pas de 
densification massive. la qualité de vie de notre ville c'est 
l'harmonie et l'équilibre de notre PLU et de notre PLUI. 
halte au bétonnage ! 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation. Le projet de PLUI a été élaboré de 
manière à préserver ces équilibres 

Obs785                   X    Mme Letonnelier : J'ai mis mes points sur le doc. 

Bonne journée et bon courage pour toutes les réponses 
que vous aurez. 

Les règles proposées dans le PLUI et du zonage 
assainissement  répondent à une partie de ces 
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Pièce jointe de 2 pages observations. 

Les observations ayant trait à la circulation, au 
stationnement, à l’éclairage sur l’espace public 
ne relèvent pas du PLUI. 

Obs786        X      X         Mme Linel : Dans le cadre de l'enquête publique de 

l'élaboration du PLUi de Paris Est Marne & Bois, nous vous 
prions de trouver ci-joint nos observations 
Pièce jointe de 33 pages 

Ces remarques seront prises en compte sous 
réserve de la validation politique de la 
municipalité de Bry-sur-Marne et qu’elles ne 
bouleversent pas l’économie générale du projet 
de PLUi. 

Obs787                   X X   M Ivens : vous trouverez ci-joint les observations du 

syndicat des copropriétaires du 6/8 Rue de Saint-Quentin 
à Nogent-su-Marne 
Pièce jointe de 4 pages 

La municipalité est chargée d’instruire puis de 
délivrer ou non une autorisation d’urbanisme en 
vérifiant la conformité du projet concerné avec les 
règles et servitudes d’urbanisme. 

 

Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet 
respecte les autres réglementations et les règles 
en vigueur de droit privé. Ainsi, les éléments 
relevés de votre part interviennent uniquement 
dans le champ du droit civil. 

 

Obs788                     X  M Brissard: Contre la densification massive et pour plus 

d'espaces verts, je souhaite que St Maur intègre son PLU 
actuel sans aucune modifications au PLUi en projet. Voir : 
article du Journal le Monde du vendredi 23 juin : "L'habitat 
pavillonnaire, un atout climatique pour la métropole." L'Etat 
ne peut aller dans le sens opposé à la lutte contre le 
réchauffement climatique. 

La règlementation ne permet pas de reprendre 
stricto sensu les PLU communaux.  

Pour autant, le projet de PLUI s’est appuyé sur 
les règles existantes et les grands principes des 
PLU communaux ont été conservés, à savoir : 
préservation des zones pavillonnaires, 
construction le long des grands axes. 

Obs789           X          X  M Betremieux : Je ne connais personne dans 

l'intercommunalité qui demande une densification de 
l'habitat. Curieusement, la majorité des projets politiques 
ne semble pas refleter cela. Il n'y a pas si longtemps, la 
region faisait une consultation sur l'urbanisme. Une des 
questions du formulaire etait à choix multiples : "ou 
souhaitez vous plus d'habitations ?". L'idée qu'on puisse 
ne vouloir de densification nulle part leur a t-elle seulement 
traversé l'esprit ? Paris est l'une des villes les plus denses 
du monde. Les habitants d'ile de france, se sentent pour 
certains parisiens dans l'ame. Les Val de Marnais, plus 
rarement: ils souhaitent comme moi vivre dans un cadre 
plus calme, plus ouvert sur la nature et le ciel, avec une 
population qui permette de connaitre son voisinage et de 
faire reellement societé. Le PLU doit refleter cela, et 
s'opposer aux volontés des promoteurs et collecteurs 
d'impots, seuls intéressés à la densification. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
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locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs790                   X    Mme Blanc  : Beaucoup de discours sur l'écologie 

Quant aux Act 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs791   X           X X        M Berrios : Dépôt d'un courrier de Monsieur le Maire de 

Saint-Maur-des-Fossés 
Pièce jointe de 7 pages 

La collectivité prend note de ces observations. 

Elles feront l’objet d’une analyse et  seront 
intégrées sous réserve que ces observations ne 
remettent pas en cause la sécurité juridique du 
PLUi ou l’économie générale du projet. 

Obs792  X X            X    X    M Louradour (élu) : Ce document est co signé par 

Déborah Wargon, élue de St Maur 
Pièce jointe de 7 pages 

La collectivité prend note de ces propositions. 

Concernant la protection du pavillonnaire, les 

propositions faites sont déjà déclinées dans le 
projet de PLUi, que ce soit dans le PADD, les 
OAP ou dans le règlement. 

Le PLUi prévoit des espaces de pleine terre et 
des toitures végétalisées pour tous les nouveaux 
projets sur la commune de Saint-Maur. 

L'obligation de végétaliser les toitures terrasses 
non accessibles a fait l'objet d'une demande de la 
Ville de Saint-Maur par courrier lors de l'enquête 
publique. 

 

Les propositons concernant les circulations et 
stationnement sur l’espace public ne relèvent pas 
du PLUI 

 

Concernant l’offre de stationnement pour les 
vélos, la règlementation du PLUi répond aux 
besoins de ce mode de déplacement en imposant 
des surfaces conformément aux choix du 
législateur (cf. articles L.113-18 à L.113-20 du 
Code de la construction et de l'habitation (CCH).) 
pour les nouvelles constructions. 

Obs793              X     X    Anonyme : A Champigny, la bande des 20 mètres 

n'existait pas avant la révision du PLU de 2017. Beaucoup 
de pavillons sont donc entièrement construits au-delà de 
cette limite, sur des terrains "en drapeau" ou "en arrière-
lot". Avec ce PLUi, nous ne pouvons donc plus rien 
construire de "léger" (piscine, abri vélo, tonnelle, carport 
ou autres...) au delà des 20m ? Pour ces familles, à 
Champigny, il est nécessaire de définir une "zone de 
constructibilité secondaire" où sont autorisées les annexes 
ou constructions légères. 

La collectivité envisage de faire évoluer la règle. 

Obs794  X            X X        Anonyme : Veuillez trouver en attachée la synthèse des 

commentaires de l’ASEP (Association pour la Sauvegarde 
Concernant l'organisation du document, la mise 
en écriture d'un document intercommunal  dont 
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de l'Environnement de Polangis et du quai de la Marne) 
Pièce jointe de 9 pages 

l'objectif est de dessiner le territoire des 13 
communes pour les 15 prochaines années 
complexifie effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel 
projet impose également,  du fait des spécificités 
locales, des définitions et des adaptations 
propres au sein d'enjeux territoriaux. 

 

Concernant les berges en zone N : la collectivité 
y est favorable et va étudier la proposition.  

 

Concernant "la trace" des projets Wilson et Orves 
sur le plan : ce n'est pas l'objet de ce plan relatif 
aux secteurs de projet identifiés comme tels. 

 

Concernant les alignements d'arbres et les ajouts 
proposés : cf réponses observations n°911 et n° 
733 concernant les arbres + la collectivité tient à 
rappeler que l'avenue Gallieni est du domaine 
public départemental et non communal. 

 

Concernant l'ajout du 1 ave Foch en bâtiment 
protégé : la collectivité propose de l'étudier, 
sachant que la commune est propriétaire de ce 
bien et sera vigilante à tous travaux. 

 

Concernant les prescriptions particulières : la 
collectivité prend note et va étudier.  

 

Concernant les retraits : remarque similaire déjà 
évoquée et répondu en observation n°905. 

 

Concernant la hauteur des terrasses abaissée à 
0,20 m dans le calcul du CES (coef emprise au 
sol) : la ville n'y est pas favorable.  

 

Concernant le CES pour les EICSP : la collectivité 
réaffirme sa vigilance lors des projets d'EICSP (cf 
observation 905) 

 

Concernant le secteur UB1B : cf réponse 
observation 905. 

 

Concernant la remarque relative aux industries 
en UP : il s’agit d’une erreur matérielle qui sera 
rectifiée. 
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Concernant l'ajout des EICSP comme interdits en 
UP : la collectivité rejette cette observation et 
confirme  sa vigilance lors des projets. 

 

Concernant l'abaissement du seuil à 30% au lieu 
de 50% / SDP construction neuve : cf réponse 
observation 905 

 

Concernant les PMR : la ville de Joinville confirme 
que le volet PMR est pris en compte dans les 
projets et toutes les adaptations nécessaires. 

 

Concernant les retraits, cf réponse observation 
905 

 

Concernant le retrait de 8 m à 6m pour tout projet 
: la collectivité n’evnisage pas de faire évoluer 
cette regle. 

 

Concernant les EICSP : réponse observation 
905) 

 

Concernant hauteur EICSP à 19m : cf réponse 
observation 905 

 

Concernant les toitures terrasses : cf réponse 
observation 905 

 

Concernant l'augmentation du coef de biotope : 
cf réponse observation 905 

 

Concernant le canal de Polangis  et les 
propositions : la collectivité propose d'étudier ces 
remarques notamment celle au pourcentage des 
pontons et terrasses mais rappelle toutefois que 
le PPRI limite déjà à 15m² la construction 
d'annexes en zones inondables rouge et violette 
dans lesquelles se situent le canal de Polangis + 
cf réponse observation 905.  

 

Concernant les zones N1, N2 et N3 : cf réponse 
observation 905. 

 

Concernant l'ajout d'un paragraphe relatif au 
canal et à ses berges en secteur N1 : la 
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collectivité rappelle que le PPRI limite déjà à 
15m² la construction d'annexes en zones 
inondables rouge et violette dans lesquelles se 
situent le canal de Polangis. L'emprise au sol du 
PLU limite déjà également les constructions à 
30% en zone N. 

Obs795                   X    M Laurent  : Extrait de ma contribution en PJ : (...) J’émets 

un avis défavorable sur le projet de PLUI tel qu’arrêté à ce 
jour et soumis à enquête publique. En effet : 
1. Ce projet de PLUI est un assemblage des PLU 
communaux, dont le dénominateur commun est un PADD 
suffisamment imprécis pour laisser chaque commune 
disposer d’une réglementation différente pour le même 
type de thématique et le même type de zonage, ce sans 
aucune justification. Rien ne justifie cette hétérogénéité 
alors que ce document d’urbanisme à vocation à 
harmoniser les règles pour atteindre des objectifs 
communs. Il ne correspond donc pas à un projet territorial 
adapté aux enjeux et n’est pas porteur d’une convergence 
par rapport à la diversité et aux inégalités constatées dans 
le traitement de ces enjeux. Ce projet est donc à revoir 
totalement pour une transcription réglementaire cohérente 
et unifiée du PADD finalisé (et plus ambitieux) sur 
l’ensemble des communes. 
2. Ce projet de PLUI n’actualise pas la réglementation des 
PLU communaux, pourtant datés, dont il est constitué. Or, 
la décélération du réchauffement n’est toujours pas 
d’actualité, constat d’échec de nos politiques 
d’aménagement, le défaut de résilience de nos territoires 
étant également constaté par le Haut Conseil pour le 
Climat. Ses réglementations disparates, et conçues pour 
la plupart il y a près de 10 ans, manquent de cohérence et 
de synergie pour une politique efficace de réduction des 
émissions et d’adaptation aux risques environnementaux 
par la résilience du territoire. Ce projet ne prend pas en 
compte les évolutions toujours plus rapides et majeures du 
climat, annonçant +2,7°C de hausse en moyenne 
mondiale, soit +4°C en France en moyenne annuelle, soit 
+8°C de hausse estivale en période de canicule ! Alors que 
les enjeux sont communs, les modalités pour faire face au 
réchauffement climatique (atténuation et adaptation) et à 
l’effondrement de la biodiversité sont incohérentes. 
3. Ce projet de PLUI ne traduit pas réglementairement les 
objectifs à atteindre du PCAET auquel il doit pourtant être 
compatible, faisant obstacle à leur réalisation. Ainsi en est-
il de l’absence de modalités ambitieuses pour réduire la 
part modale de la voiture, ou de mesures porteuses sur 
l’ensemble du territoire pour le développement d’énergies 

Concernant l'organisation et la lisibilité du PLUI, 
la mise en écriture d'un document intercommunal  
dont l'objectif est de dessiner le territoire des 13 
communes pour les 15 prochaines années 
complexifie effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel 
projet impose également  du fait des différents 
territoires communaux, des définitions et des 
adaptations propres au sein d'enjeux territoriaux. 

 
La collectivité précise que le PLUi sera amené à 
évoluer dans les prochaines années pour 
améliorer la prise en compte et le traitement de 
certains points soulevés dans cet avis. 

 

Sur la prise en compte des enjeux 
environnementaux : le PLUi est tenu de respecter 
les exigences fixées par le cadre législatif en 
matière de préservation de l’environnement et 
d’adaptation aux effets du dérèglement 
climatique. Le projet réglementaire intègre les 
obligations légales prévues au plan national en 
matière de lutte contre l’artificialisation des sols 
(modalités de l’objectif ZAN fixées par la loi 
Climat et résilience), de performances des 
constructions (RE2020), etc., et fixe des mesures 
compatibles avec celles du PCAET de Paris Est 
Marne&Bois. 

Concernant les remarques sur saint-maur, voir 
l’observation n° 365 

La protection des talus végétalisés du RER et de 
la SNCF nécessite un travail de concertation avec 
les exploitants afin de ne pas venir en conflit avec 
le fonctionnement du réseau. 

Les coefficients de pleine terre ne peuvent être 
généralisés à l’ensemble du territoire. Il varie en 
fonction de la zone. 

 

Concernant l’ex-vdo, le projet porté par la 
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renouvelables. 
4. Ce projet de PLUI ne respecte pas les objectifs de 
plusieurs documents d’urbanisme ni n’indique les 
modalités pour progresser dans leur réalisation. Ainsi en 
est-il du SDRIF (ex surface d’espace vert par habitant), du 
PDUIF (ex croissance d e part modale des modes actifs), 
des documents relatifs à la gestion de l’eau (ex : diminution 
de la vulnérabilité des territoires), et de la loi SRU (ex 
:production de logements et développement de la mixité 
sociale sur les territoires en carence). en conséquence, je 
formule de nombreuses propositions, d’ordre général ou 
particulières à une thématique ou un territoire. 

➢ En premier lieu, je propose que la réglementation du 

PLUI adopte des modalités semblables pour le même type 
de zonage dans le cadre d’une même thématique. 

➢ Simultanément, je propose que la réglementation du 

PLUI soit bien plus adaptée aux enjeux et donc plus 
ambitieuse que les PLU disparates actuellement en 
vigueur. (...)  
En conclusion : Le résultat de cette volonté de ne rien 
changer à l’ordre existant des PLU communaux aboutit à 
un projet qui constitue un échec dans sa version actuelle. 
La population du territoire ne doit pas en subir les 
conséquences pendant les 6 prochaines années : il y a lieu 
de rejeter ce projet de PLUI. 
Pièce jointe de 10 pages  

municipalité vise à concilier le maintien des 
objectifs économiques et de développement 
durable sur le secteur. Les orientations 
d’aménagement retenues visent à participer au 
rééquilibrage en matière de développement 
économique entre l’est et l’ouest de la métropole 
parisienne avec l’enjeu plus spécifique 
d’améliorer le taux d’emploi sur la ville de 
Champigny-sur-Marne. Les dispositions de l’OAP 
pourront être précisées dans des modifications 
ultérieures du PLUI, une fois le schéma en cours 
d’étude adopté par l’ensemble des partenaires. 

Le projet de PLUI sera enrichi et amendé pour 
tenir compte des remarques formulées par la 
MRAE. 

Eléments complémentaires de réponse à 
l’observation n°880 

 

Obs796           X          X  Anonyme : Je souhaite que le PLUi intègre le PLU actuel 

de St Maur Des Fossés. Conservons notre cadre de vie, 
de la verdure. Non à la surpopulation au bétonnage, 
pensez à l'avenir des jeunes. 

Le projet de PLUI s’est appuyé sur les règles 
existantes et les grands principes des PLU 
communaux ont été conservés, à savoir : 
préservation des zones pavillonnaires, 
construction le long des grands axes. 

Obs797            X  X         Anonyme : Vous trouverez dans le fichier ci-joint 

plusieurs observations concernant les zones UP et UA de 
Joinville-le-Pont. Pour rappel ces observations sont 
motivées et s’appuient sur les différents documents mis à 
la disposition du publique dans le cadre cette enquête 
Publique sur l’élaboration du PLUi Paris Est Marne & Bois. 
Pièce jointe de 11 pages 

1/ zone UP  

 

Observation concernant  le taux de 50% de SDP 
: cf réponse observation 905 

 

Observation concernant une taille minimale de 
logements : il n’est pas envisagé d’intégrer cette 
disposition au PLUi sur la commune de Joinville. 

 

Observation concernant les dispositions 
dérogatoires en cas d'opération mixte avec 
EICSP :cf réponse observation 905 

 

Observation concernant la hauteur EICSP à 19m: 
cf réponse observation n° 905 
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Observation concernant la vente de l'ESAT : Hors 
PLUI. La collectivité tient à préciser qu’elle est 
attentive aux témoins de l'histoire de 
l'architecture joinvillaise et est contrainte de faire 
des choix en fonction de ses capacités 
financières. 

 

Observation concernant la perte d'espaces verts  
de pleine terre au bénéfice des espaces 
végétalisés assimilés à du biotope : le 
pourcentage d'espaces verts de pleine terre est 
inchangé par rapport au PLU communal, soit 35% 
à l'échelle de la parcelle + cf réponses 
observation n°1 

 

Observation concernant les eaux usées et leur 
contrôle : l'EPT en charge de la compétence 
assainissement effectue le contrôle du bon 
raccordement des biens au réseau 
d’assainissement. 

 

2/ zone UB (à noter que les observations portent 
sur la zone UB alors que dans le texte introductif, 
il est fait mention de la zone UA) 

 

Observation zone UB1a :cf réponse observation 
905 

 

Observation relative à l'emprise au sol en cas 
d'opération mixte: cf réponse observation 905 

 

Observation pour demande de réintégration de la 
zone UB1b en UP : le re-tramage du projet, 
retravaillé avec les riverains, abouti à des 
gabarits équivalents à l'ancienne zone UE (UP du 
PLUI) 

Obs798            X  X         Anonyme : pièce jointe de 5 pages Idem observation n° 905 

Obs799             X         X Anonyme : Je suis contre le PLU de la ville declassifiant 

le bois de Berthoumeau 
Idem observation n° 587 

Obs800           X  X      X    M Roy  : L’association R.E.N.A.R.D. est une association 

de protection de l’environnement agrée au titre du L141-1 
du Code de l’Environnement pour toute la région Île-de-
France. Dans ce cadre, elle attache une attention 
particulière à répondre aux enquêtes publiques 
concernant l’élaboration ou la modification des documents 
d’urbanisme afin de signaler les enjeux relatifs à la 
biodiversité et à la préservation du cadre de vie. Le 

La collectivité prend note de ces observations 

Il apparaît nécessaire de préciser que les  
espaces paysagers à valoriser représentés sur la 
carte de l’OAP ne correspondent pas aux 
Espaces Boisés Classés. Ces derniers sont 
représentés sur la carte des servitudes 
patrimoniales. En effet, la conservation du parc 
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déclassement de l’Espace Boisé Classé (L113-1 du Code 
de l’Urbanisme) situé dans le périmètre des hôpitaux de 
Paris est de nature à porter atteintes aux espèces 
protégées présentent sur le site : Ecureuil roux, Hérissons 
d’Europe, chauves-souris... Afin de mieux définir les 
enjeux sur ce site et afin d’avoir une information complète, 
nous avons souhaitez effectuer un inventaire des 
chauves-souris à l’aide d’un détecteur et enregistreur 
automatique. Il s’agit d’un boitier, relier à un micro, qui 
enregistre les ultrasons produits par les chiroptères durant 
une nuit. L’analyse des sons obtenus permet de distinguer 
les espèces présentes et leur activité. La directrice 
d'établissement des hôpitaux de Saint-Maurice ayant 
refusé l’accès à l’association pour effectuer le relevé 
directement au sein de la parcelle concernée, le détecteur 
a pu être installé à proximité direct du site, au niveau du 
parking : allée de Vacassy. Vous trouverez la note sur les 
enjeux chiroptérologiques du site en pièce jointe. Au vu de 
l’enjeu important de ce site pour les Pipistrelles communes 
(Pipistrellus pipistrellus), espèce en déclin au sein de 
l’Union européenne et particulièrement sur notre territoire, 
nous demandons à ce que cet espace arboré situé dans 
le périmètre des hôpitaux de Saint-Maurice soit maintenu 
en « Espace Boisé Classé » (article L113-1 du Code de 
l’Urbanisme). L’état boisé garanti la pérennité du site de 
chasse pour cette espèce, ainsi que la présence de gîte 
au sein des cavités et des anfractuosités des Maroniers 
d’Inde. En outre, nous déplorons que les chiroptères, dont 
toutes les espèces sont protégées (Arrêté du 23 avril 2007 
fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection) 
et indicatrices Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique) en France, ne 
soient pas inclus parmi les espèces patrimoniales dans 
l’Etat initial de l’Environnement. En effet, ces espèces 
occupent une grande diversité de milieux (depuis des 
espaces naturels aux espaces fortement anthropisés) : 
elles sont des bons indicateurs quant à la qualité de ces 
milieux. Elles permettent également d’identifier et de 
caractériser la trame noire, ce qui n’est pas le cas des 
autres espèces retenues comme patrimoniale. D’ailleurs, 
nous n’avons trouvé aucune explication justifiant de 
l’exclusion des chiroptères (ainsi que des oiseaux) parmi 
les espèces patrimoniales. Nous restons à votre 
disposition pour compléter notre réponse et améliorer la 
prise en compte de la biodiversité dans le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de Paris Est Marne et Bois. 
Pièce jointe de 3 pages 

du site est une préoccupation majeure de la 
commune et de PEMB, c’est pourquoi les 
surfaces déclassées en Espaces Boisés 
Classées (EBC) sont compensées par la création 
de nouveaux EBC sur les mêmes parcelles. Il 
n’est donc pas question de supprimer la moitié 
des EBC, tel qu’on peut le lire dans l’annexe 4.  

La légende de l’OAP sera ajustée afin qu’il n’y ait 
pas d’ambiguïté entre les espaces paysagers à 
valoriser (non-prescriptifs), les espaces 
paysagers protégés (EPP) et les EBC. 

Au sujet du projet de restructuration des hôpitaux, 
il apparaît que le maintien intégral de l’activité 
hospitalière sur la commune passe 
nécessairement par des travaux de rénovation, 
de mises aux normes, d’extension de services 
existants ainsi que par la construction de 
bâtiments plus modernes.  

Ainsi, dans le cadre d’un projet d’implantation de 
deux nouveaux bâtiments sur le site de l’hôpital 
national, le nombre d’arbres sur la parcelle sera 
augmenté. Les arbres plantés seront 
effectivement plus nombreux que les arbres 
abattus (cf. rapport réalisé par l’Office National 
des Forêts).  

Au sein du site des hôpitaux, tout projet de 
construction fait l’objet d’une étude de faisabilité 
associant notamment l’Office National des Forêts 
afin de comptabiliser le nombre d’arbres 
concernés et de réfléchir en amont à la 
localisation des plantations de compensation en 
fonction de l’état phytosanitaire des arbres 
existants, des particularités du site ainsi que des 
risques engendrés  par les changements 
climatiques en courspar les changements 
climatiques en cours. 

Concernant la remarque sur le classement des 
chiroptères comme espèce patrimoniale, l’État 
initial de l’environnement pourra être enrichi, 
sous réserve de la disponibilité des données 
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Obs801                 X  X    Anonyme : Nous souhaiterions que les ambitions portées 

dans les documents du PLUi soient plus ambitieuses pour 
les personnes à mobilité réduites. Me déplaçant en fauteuil 
roulant, je suis quotidiennement dans l’impossibilité de 
circuler sur les trottoirs de mon quartier à Charentonneau 
à Maisons-Alfort, faute de place. Les véhicules stationnés 
sur le trottoir ne laissent que très rarement une zone libre 
de 1m20 me permettant d’y circuler. Je suis alors 
contrainte de me déplacer sur la route ce qui pose un vrai 
souci de sécurité. En effet, les véhicules ne comprennent 
pas que je circule sur la chaussée et me klaxonnent. De 
plus, la vitesse de circulation pratiquée dans les rues de 
Maisons-Alfort par les véhicules est excessive et 
m’apeure. Le quartier de Charentonneau est un quartier 
pavillonnaire qui mérite une politique d’apaisement de la 
circulation offrant un meilleur partage de l’espace entre 
circulation motorisée et circulation douce. Nous 
souhaitons, par cette contribution, vous demander de 
mettre en place un aménagement qui permette aux 
piétons de se déplacer en toute sécurité (enlever 
l’autorisation de se stationner sur les trottoirs) et de limiter 
la vitesse de circulation des véhicules à 30km/h, ce qui a 
était fait dans les autres communes de l’EPT Paris Marne 
Est et Bois. Privilégier les circulations dédiées aux modes 
actifs en contraignant la circulation des véhicules 
motorisés est absolument nécessaire pour encourager les 
gens à ne plus utiliser massivement leur voiture comme 
c’est le cas aujourd’hui à Maisons-Alfort. Les voitures en 
circulation et en stationnement nuisent réellement au 
cadre de vie de cette ville. Réduire l’emprise des voitures 
sur le domaine public permettrait d’arborer les rues qui 
sont actuellement de véritables ilots de chaleur pour le 
quartier de Charentonneau. 

Le règlement du PLUi impose la création de 
stationnements sur les parcelles pour limiter au 
maximum le stationnement sur les voiries. 

La question de la circulation ne dépend pas 
directement du PLUi.  

Cependant, une attention particulière est portée 
à ce sujet au quotidien par chaque Ville du 
territoire. Sur Maisons-Alfort, des tests sont en 
cours pour réimplanter les stationnements afin 
qu'ils soient moins gênants et que la circulation 
soit plus tolérable. Dès que cela est possible 
techniquement, la Ville plante également des 
arbres pour végétaliser les rues.  

Obs802                       Mme Cassegrain : Idem obs 798 Idem observation n° 905 
Obs803                   X    Mme Collin : Président Association Joncs-Marins 

environnement. 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation 
des PLUI proches des gare doivent prendre en compte les 
ressources locales des territoires concernés pour en faire 
bénéficier les métropolitains desservis par les gares du 
réseau du Grand Paris Express. Ci-joint : L'exemple de la 
gare de Nogent / le Perreux 

La collectivité prend bonne note de cette 
observation. 

Obs804                       Anonyme : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs805                       M Sornique : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs806            X           M Verdes SFR : Nous nous permettons donc d’attirer 

votre attention sur la révision du PLUI qui est en cours car 
celle-ci ne nous semble pas faite dans cette optique de 

L'implantation des antennes relais n'est pas 
rendue impossible avec la réglementation du 
PLUi.. 
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concertation et semble pour le moins avoir comme objectif 
d’empêcher les opérateurs de téléphonie mobile de 
répondre aux attentes de leurs clients et des concitoyens 
de vos communes. 
A titre d’exemple : 
Pour la commune de Maisons-Alfort – UE.10 
2- Sont exclus du calcul de la hauteur plafond dans la 
limite de 1 m, les ouvrages tels que souches de cheminées 
et de ventilation, antennes, machineries d’ascenseur, 
locaux techniques, gardes corps, dispositif domestique de 
production d’énergie renouvelable… » 
Nous sollicitons une modification des articles qui 
rendraient l’implantation des antennes relais impossible 
Pièce jointe de 1 page 

Par exemple à Maisons-Alfort, les antennes 
doivent cependant respecter la hauteur plafond 
de chaque zone, augmentée d'1m 

Obs807                       Anonyme : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs808  X        X         X    Anonyme : Contribution de la section du PCF Champigny 

sur le PLUI Paris Est Marne & Bois 
Pièce jointe de 9 pages 

La collectivité prend note de cette observation. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs809                       M Bonniot  : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs810             X        X  Anonyme : Je suis contre la declassification du PLU pour 

sacrifier ce bois 
Idem observation n° 905 

Obs811                       Anonyme : Idem obs 798 Idem observation n° 905 
Obs812                       Anonyme : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs813             X        X  M LeDantec  : Je suis contre la densification de St Maur. 

Il y a trop d'immeubles en construction. Je veux garder une 
ville avec beaucoup de pavillons et des jardins privés ou 
publics, des arbres d'alignements et des bords de Marne 
comme ils sont aujourd'hui. Stop aux béton!! 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 
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Obs814                     X  Anonyme : Stop à la betonisation de Joinville Les arbres 

sont abattus Les parcelles recouvertes entièrement de 
béton Impossible de stationner dans les rues 
pavillonnaires car les garages ne sont utilisés et les 
espaces de stationnement réduits 

Dans les projets privés, sur la commune de 
Joinville-le-Pont, les arbres abattus doivent être 
systématiquement compensés. Les services 
municipaux y sont vigilants lors de visites de 
récolement effectuées systématiquement. 

 

Sur le domaine public les arbres abattus 
(malades ou présentant un risque pour la 
sécurité), la commune tient à rappeler que les 
arbres abattus sont systématiquement 
remplacés, sauf contraintes techniques (réseaux 
existants) l'empêchant. 

Obs815           X          X  Anonyme : Je souhaite continuer à vivre dans une ville où 

les espaces sont respectés. La densification de St Maur 
est selon moi une grave erreur qui perturbera fortement le 
bien vivre dans cette ville. 

Les règles proposées dans le PLUI permettront 
une évolution urbaine respectant le cadre de vie 
et les types d’habitat de la commune de Saint-

Maur. 
Obs816                       M Garcia : Idem obs 798 Idem 905 

Obs817                       Mme Seguier, Praticien Hospitalier ayant exercé aux 

Hôpitaux de Saint Maurice Présidente d'Honneur du 
Comité d’Éthique des Hôpitaux de Saint Maurice: Mon 

opposition est ferme quant au projet de déclassement du 
paysage boisé des Hôpitaux de Saint Maurice havre de 
biodiversité. Paysage boisé classé nécessaire à tous dans 
sa dimension écologique, en particulier aux personnes 
ayant des affections mentales nécessitant un temps 
d'hospitalisation. Soin et Écologie vont de paire. Pour 
quelle raison mystérieuse dégrader l'environnement 
magnifique dont bénéficient actuellement des personnes 
vulnérables, fragilisées par la maladie? Pour quelle raison 
dégrader un écosystème jusque-là réservé? Quelle idée 
directrice peut pousser à la construction de barres 
enclavées: véritable "enclos pour malades psy."ainsi 
stigmatisés? Pourquoi détruire une atmosphère 
soignante? Est-il urge nt de détruire la fonction 
thérapeutique de bâtiments conçus pour le soin et qui ont 
montré leur pertinence, leur efficacité? Certes ces 
bâtiments nécessitent une rénovation qui prenne en 
compte un confort moderne et des conceptions de soins 
nouvelles. Course effrénée au profit,industrie marchande 
ou économie à court terme sont-ils des réponses à mes 
interrogations? 

Idem observation n° 587 

Obs818                     X  M Poignant : Il est urgent de stopper cette folie furieuse 

de bétonnage de la ville. Cette municipalité est 
irresponsable ! De plus, la destruction systématique des 
endroits emblématiques de la ville doit cesser ! Les 
différentes réunions publiques ont fait ressortir le dégoût 
de cette équipe pour l'histoire de cette ville ! ce PLU est 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 
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voté, doigt sur la couture du pantalon, afin.de contenter les 
promoteurs. e regroupement des communes est une 
honte et surtout dessert les intérêts légitimes des citoyens. 
L'avenir de la ville doit être exercé en concertation réelle 
en y mettant les moyens et non par les procédés actuels ! 
La municipalité semble oublier qu'ils ne sont que nos 
employés avec un CDD. Ils nous doivent plus de respect 
et nous doivent des comptes. Mais on a bien compris aussi 
que cette consultation aura le même destin que le 
référendum effectué par leur mentor concernant l'union 
européenne !. Une mascarade de démocratie ! C'est par 
d'autres moyens que nous pourrons arrêter ce massacre ! 

Obs819             X X       X  M Nourrit  : Le rapport de présentation de l’analyse 

foncière indique en p21 que « les nouvelles règles du PLUi 
permettront … une densification très ponctuelle des tissus 
pavillonnaires » alors que le rapport de présentation des 
justifications des choix indique en page 17 concernant la 
zone UP que « l’objectif est de préserver ces secteurs 
garant de l’identité du territoirte », secteurs UP qui 
« correspondent aux secteiurs d’habitation pavillonaire... » 
Joinville le pont a connu la plus forte progression du 
nombre d’habitant entre 2007 et 2017 de l’EPTMB : 
+10,6 % selon la page 11 des annexes du rapport de 
présentation. Cela sans compter l’augmentation lié aux 
dernières constructions rue de Paris. Cette augmentation 
est le fruit d’une politique de suppression des jardins au 
profit de la densification qui s’opère sur les zones UP 
depuis plusieurs années. Là où existait une maison et un 
jardin parfois avec de grands arbres viennent se construire 
des maisons de ville mitoyennes avec chacun son jardinet. 
Cette densification et artificialisation des sols est permise 
par un PLU, et bientôt un PLUi, peu exigeant sur le taux 
de préservation de la pleine terre lors de constructions 
neuves. Ainsi, Joinville-lePont a l’objectif un des objectifs 
de préservation des espaces en pleine terre les moins 
ambitieux de toutes les communes de l’EPTMB  (Cf. 
règlement de la Zone UP, article UP9) : Joinville le Pont : 
50 % mini de pleine terre Le Perreux : entre 50 et 90 % 
mini de pleine terre selon les zones Maison Alfort : 50 % 
mini de pleine terre dans les zones pavillonaires Nogent 
sur Marne : entre 60 et 70 % mini de pleine terre selon les 
zones Saint Maur : entre 50 et 60 % mini de pleine terre 
selon les zones Saint Maurice : entre 60 et 70 % mini de 
pleine terre selon les zones Villiers sur Marne : entre 60 et 
70 % mini de pleine terre selon les zones Vincennes : 
50 % mini de pleine terre Bry sur Marne : 70 % mini de 
pleine terre Champigny sur Marne : entre 60 et 80 % mini 
de pleine terre selon les zones On voit donc que Joinville 

L’analyse foncière du territoire intercommunal a 
fait apparaître un potentiel d’évolution spontanée 
des tissus urbains très faible et difficilement 
mobilisable, notamment dans les tissus 
pavillonnaires qui présentent des potentiels 
fonciers que viennent nuancer plusieurs réalités, 
en raison : • des enjeux de préservation du 
patrimoine architectural et végétal ; • de la 
présence de zones humides, îlots de biodiversité, 
boisements résiduels • de la prévention des 
risques (RGA, anciennes carrières, inondation…) 
• de la saturation des réseaux d’assainissement 
(eaux pluviales, eaux usées) recensés dans 
certains secteurs, tout particulièrement 
pavillonnaires. 
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le Pont, pour sa zone pavillonaire a des objectifs peu 
ambitieux, dans la queue du peloton, et alignés avec des 
villes beaucoup plus denses telles que Vincennes ou 
Maison Alfort. Les habitants qui sont venu habiter dans 
des secteurs tels que Polangis ou Palissy y sont venu pour 
vivre dans un cadre pavillonnaire, arboré, végétal. Ils ont 
fait un arbitrage entre l’éloignement des transports ferré et 
la qualité de l'environnement. Si l'environnement et la 
densité du bâti n’avaient pas été leur préoccupation, il 
auraient choisi les quartiers du haut de Joinville, plus 
proche du RER A. Mais non, ils ont choisi un 
environnement pavillonnaire. Les règles de ce PLUi 
viennent contredire les objectifs affichés (dans le PLUi !) 
de préservation du caractère de ces quartiers. Les règles 
de ce PLUi sont déjà à l’oeuvre pour partie dans le PLU 
actuel, ce qui permet d’en constater les méfaits partout 
dans ces quartiers : de grandes parcelles sont découpées 
en tranche pour faire des petites maisons de ville sans 
caractère, annihilant complètement l’architecture et le 
parcellaire issu du XIX siècle. Je vous invite à venir voir 
l’avenue Ratel (la partie ouverte à la circulation) qui peut 
être considéré comme le triste symbole de cette politique. 
Ce PLUi, en ce qui concerne Joinville le Pont et plus 
particulièrement la zone UP, est mensongé car il énonce 
des règles qui vont à l’encontre des objectifs affichés. Il 
devrait au contraire permettre d’accroître les zones de 
pleine terre dans les jardins en revenant à l’ancien 
coefficient d’occupation des sols (COS) en reconnaissant 
l’erreur faite lors de l’adoption des règles du PLU. 

Obs820                       M Lamprecht (élu) : pièce jointe de 19 pages La municipalité précise que les règles 
d’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives est passé de 4 à 6 mètres 
dans certaines zones pour les limites de fond de 
parcelle. Cette modification a pour but, 
conformément aux orientations générales du 
PADD et aux souhaits des élus du territoire, de 
contraindre l’urbanisation des cœurs d’ilot et de 
conserver de la pleine terre dans les jardins. 

 

Concernant la protection des cœurs d’îlot verts, 
un grand nombre sont déjà protégés sur la 
commune de Nogent-sur-Marne 

 

Concernant la modification de l’article concernant 
le stationnement, l’article L..332-7-1 du Code de 
l’urbanisme a été abrogé en 2014. 

 

Concernant la remarque sur les balcons, seuls 
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les balcons inférieurs à 1 mètre ne rentrent pas 
dans le calcul de l’emprise au sol. 

 

Concernant la suppression de l’emplacement 
réservé du 47, Boulevard de Strasbourg » : il 
s’agit d’une erreur matérielle qui sera corrigée. 

 

Obs821                       M Pineau  : Idem obs 798 Idem observation n° 905 
Obs822  X     X      X X       X  Europe Ecologie -les Verts et associatifs : En absence 

d'une OAP (orientation d'aménagement et 
programmation) contraignante en faveur de la mixité 
sociale autour des nouvelles gares, on ne peut que 
demander un avis défavorable. 10 communes carencées 
en logements sociaux sur les 13 communes du territoire, 
et aucune ne propose de mixité sociale dans les 
constructions autour des nouvelles gares du grand Paris. 
Le défi est de rendre compatible la densification avec 
préservation des espaces verts publics. Les textes 
réglementaires prévoient Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
Les zones autour des gares sont déjà artificialisées. On 
peut donc densifier ces zones tout en respectant le 
principe du ZAN. Les risques de consommation d’espaces 
naturels est inacceptable dans les villes du PEMB. En effet 
toutes les villes sont carencées en espaces verts publics, 
la moyenne est de 4,5m2 par habitant contre 10m2 
préconisé par le SDRIF. Avec l’arrivée des gares du Grand 
Paris, les quartiers autour des gares sont amenés à se 
densifier. Dans un périmètre de 1km autour des gares on 
devrait accueillir 15% de logements en plus. Ce périmètre 
dit de bonne desserte, oblige à repenser la ville. Pour 
compenser la carence en logements sociaux, c’est donc 
autour des gares que les opportunités de constructions 
vont se présenter. Il s’agit bien de prendre en compte la 
demande de logements des habitants, principalement de 
décohabitation. Il faut donc construire la ville sur la ville et 
sur des terrains déjà artificialisés. Densifier autour des 
gares et sur les grands axes et supprimer les dents 
creuses sont les seules options. Donc, à proximité de 
gares, il faut densifier et imposer la mixité sociale et des 
logements pour toutes les bourses. En particulier pour 
répondre aux besoins de la population, il faut imposer 
30 % de logements sociaux à la location pour chaque 
nouveau programme de logements, près des gares,. 
Comme on ne peut pas ignorer la nécessité d’adaptation 
au dérèglement climatique, on a besoin d’anticiper la 
réduction des dépenses d’énergie dans le bâti. Les deux 
principales sources de dépenses d’énergie dans les 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation, c’est-à-dire de porter un 
principe d’urbanisation maitrisée privilégiant les 
pôles-gares, les centralités et les grands axes.  

Sur le logement social :  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
production de logements locatifs sociaux (loi 
SRU, PMHH en cours d’élaboration). Il s’engage 
à répondre aux objectifs qui lui sont imposés tout 
en veillant à conserver l’équilibre de son offre de 
logements pour répondre aux besoins des 
populations actuelles et futures. À noter que la 
procédure engagée ne porte pas de « volet 
habitat ». Ce dernier sera développé dans le 
cadre du PMHH en cours d’élaboration. 

Sur l’équilibre à trouver entre production de 
logements (dont sociaux) et maintien du cadre de 
vie paysager : Le PLUi est tenu de respecter les 
exigences fixées par les lois et les normes 
contenues dans les documents-cadres qui lui 
sont de portée supérieure, notamment en matière 
de production de logements. Pour autant, les élus 
ont construit un document d’urbanisme qui 
priorise la préservation du cadre de vie et de 
l'identité paysagère du territoire. Les grandes 
orientations d’urbanisme et le projet 
réglementaire qui en est la traduction ont été 
élaborés dans une logique d’équilibre afin de 
concilier, d’un côté, la nécessaire participation du 
territoire à l’effort de construction de la métropole 
et à l’accueil des habitants qui veulent s’y installer 
et, de l’autre, la protection du patrimoine bâti, 
paysager et arboré du territoire. Pour ce faire, le 
PLUi définit un socle commun de règles pour 
l’ensemble des 13 villes du territoire tout en 
tenant compte des spécificités locales et en 
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bâtiments récents sont les ascenseurs et la climatisation. 
Construire la ville sur la ville dans le contexte de sobriété 
énergétique implique de limiter la hauteur entre 5 et 7 
étages maximum, de manière à pouvoir se passer 
d'ascenseur et limiter les charges financières pour les 
locataires. Dans cette même optique d’adaptation au 
dérèglement climatique, il faut imposer de la pleine terre 
en pied d’immeuble, 30 % de pleine terre à la parcelle pour 
permettre à l’eau de s’infiltrer. Les arbres étant le meilleur 
climatiseur qui soit, afin d’éviter les îlots de chaleur urbaine 
et limiter la climatisation, il faut planter des arbres de haute 
taille entre les bâtiments. Dans une optique de 
préservation de la biodiversité mieux vaut un habitat 
collectif avec un parc arboré, ce qui est plus efficace pour 
la perméabilité des sols et la biodiversité. 
 
Cette nouvelle configuration impose de trouver le juste 
milieu entre la densification à proximité des gares et 
l'aménagement d'espaces verts et de pleine terre pour 
rendre les alignements d'arbres fonctionnels pour la 
biodiversité, et leur permettre de jouer leur rôle de 
climatiseur naturel. 

s’inscrivant dans la continuité des PLU 
communaux. 

 

Obs823         X     X       X  M Luguenot : Il est absolument aberrant de vouloir 

densifier Saint-Maur alors que dans le même temps, en 
raison du réchauffement climatique, on cherche à 
multiplier les îlots de fraîcheur, les zones vertes qui sont 
ici constituées par les jardins des maisons ! Quant à 
autoriser plus de quatre étages, ce serait défigurer la ville. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs824                   X    Marne-au-Bois SPL : Au sujet de l'emplacement réservé 

à l'angle de la parcelle AM463 située au 192 rue Carnot à 
Fontenay-sous-Bois, La SPL Marne-au-Bois, 
concessionnaire de l’opération ’aménagement « Val de 
Fontenay Alouettes » dans laquelle s’inscrit le bien de la 
SCI Mousset, connait bien la situation de Madame 
Cypreos. Depuis 2019, MAB SPL, la Ville de Fontenay et 
Madame Cypreos se sont vus à plusieurs reprises pour 
évoquer le devenir de la parcelle (s'agissant d'ailleurs 
d'une copropriété dont la SPL fait partie), sans qu’un 
accord puisse être trouvé. En ce sens, le positionnement 
de MAB SPL est resté le même, à savoir qu’une 
surdensification de la parcelle n’était pas souhaitable à cet 
endroit compte tenu de sa proximité à l’autoroute, sa 
situation au débouché du Pont jaune, seule liaison est-
ouest depuis le quartier des Alouettes et espace 
stratégique d’entrée ce quartier souffrant d’enclavement, 
en interface avec le futur Bus des Bords de Marne et la 
nouvelle trame de mobilité douce prévue sur l’avenue 
Louison Bobet. Tout cela justifie l’aménagement sur une 

Réponse à l’observation n°721 

 

La collectivité prend bonne note de cette 
observation 
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partie de la parcelle d’une place d’entrée de quartier et 
d’un nouveau programme adressé sur cette place et en 
retrait des nuisances (bruit, pollution) tel qu'il est prévu 
dans le Plan guide de l'opération. 

Obs825                       Anonyme : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs826                       M Mahault Cassegrain : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs827                      X Mme Tramblay : Complètement CONTRE ces nouvelles 

mesures qui détruisent notre patrimoine pavillonnaire !! 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 
Obs828                       M Vaissie : Idem obs 798 Idem observation n° 905 

Obs829    X       X      X    X  Cercle de Nogent du parti radical : pièce jointe de 4 
pages  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Le PLUI propose une OAP construction durable. 

Concernant la zone linéaire de protection 
commerciale, il s’agit  d’une erreur matérielle car 
l’article n’est pas repris pour la zone UB et UP. 
Cette erreur sera corrigée. 

Un certain nombre de remarques ne relèvent pas 
du PLUI, notamment sur les transports. 

Obs830             X        X X M Alexandre : nous considérons que ce PLUi ne respecte 

pas le respect des villes, de la biodiversité et le flux de 
personnes par un risque de densification massive de la 
population. Cela engendrait un risque de sur population et 
de pollution associée sans compensation. Ce PLUi semble 
provoquer à terme une dévégétalisation des villes si tel est 
le cas cela ne va pas dans le sens de la protection de la 
planète et du dérèglement climatique et des engagements 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
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que prend la France dans la protection écologique de notre 
planète. De plus les évènements récents nous montrent 
que la densification de population en des points 
concentrés peux amener à la création de zone de cité avec 
la délinquance qu'il peut en ressortir. Il est primordial de 
pouvoir donner de l'espace et un cadre de vie permettant 
à toutes les familles d'élever leurs enfants dans la 
tranquillité. En complément je soutiens M. BERRIOS 
maires de la ville de saint Maur des fossés dans ces 
démarches et remarques concernant ce PLUi 

paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs831                      X Mme Treacher: je souhaite que la varenne garde son 

charme et sa taille humaine, avec ses bords de marne 
chantés par Trenet, peints par Pissaro, ses zônes 
pavillonnaires où chacun se connait et vit en bonne 
intelligence et ne soit pas défigurée par des constructions 
à outrance sans respect de son histoire je trouve même 
qu'elle mériterait d'être au patrimoine de L'Unesco! 

Les règles proposées dans le PLUI répondent 
aux demandes de cette observation 

Obs832             X X         Mme Heyden : Merci de définir la protection autour des 

Arbres Remarquables afin qu'ils soient préservés. Il faut 
indiquer un périmètre de protection autour de l'arbre en 
fonction de la taille de l'arbre qui protège aussi bien les 
racines, le tronc, et les branches 

Des règles de protection des arbres sont inscrites 
dans le PLUI, variable en fonction du zonage : 
protection au titre du L151-23 ; remplacement 
des arbres abattus 

 
Obs833                     X  Anonyme : Je souhaite que ma ville ne devienne pas une 

ville dortoire. Elle est à taille humaine et apporte le bien 
être dont nous avons besoin. Mon quartier « Le Parc » 
répond aux besoins de végétalisation dans le cadre du 
climat en danger. Je suis contre ces constructions non 
maîtrisées. 

Les règles proposées dans le PLUI répondent 
aux demandes de cette observation 

Obs834             X          Anonyme : Je suis contre le PLU déclassifiant le bois de 

berthoumeau 
Idem observation n° 587 

Obs835                      X Mme Valroff : Je souhaite que la politique du Maire de 

Saint Maur soit respectée pour que notre ville reste à 
l'échelle humaine. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs836                       Anonyme : idem obs 834 Idem observation n° 834 

Obs837        X     X          M Ivanchenko : Le "bois Berthoumeau", un Espace Boisé 

Classé, constitue un ilot de fraicheur et a une grande 
importance pour les Hôpitaux de Saint Maurice, 
notamment pour le pôle psychiatrique et devrait garder 
cette appellation. D'autant plus que l'objectif premier du 
PADD est de limiter fortement l'imperméabilisation des sol 
afin de réduire l'érosion de la biodiversité et l'augmentation 
des risques d'inondation, et de lutter contre les ilots de 
chaleur. De plus, aujourd'hui cet espace est utilisé pour 
pratiquer la médiation animale; activité qui se développe 

Idem observation n° 587 
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de plus en plus notamment dans le milieu psychiatrique. 
Pour toutes ces raisons, notamment environnementales et 
humaines (projet de soins humains), ce bois devrait rester 
protégé et conservé et géré comme un EBC; 

Obs838             X          M Dang Vu : Je suis propriétaire à Saint Mandé. J'ai la 

chance d'avoir en bout de parcelle un cèdre du Liban de 
200 ans qui est classé en Arbre Remarquable à Préserver 
au PLU de Saint Mandé. L'arbre fait environ 17 mètres de 
haut et a un diamètre de branches de plus de 20 mètres 
de largeur (10 mètre à partir de la base du tronc) Sur le 
PLU, l'Arbre Remarquable a Préserver est figuré par une 
cercle vert qui déborde de manière notable sur la parcelle 
voisine. 
Cet arbre devrait donc être protégé par le PLU, cependant 
mon voisin, habitant au 39bis Av Robert-André VIVIEN 
vient de cèder la parcelle à un promoteur pour la 
construction d'un immeuble de construction. Il m'a déjà fait 
comprendre que la construction se fera jusqu'en bout de 
parcelle avec le creusement des fondations et sans doute 
d'un sous sol. Or le tronc se trouve à 3 mètres de la limite 
de parcelle et donc le creusement se fera au détriment du 
système racinaire. Nous avons demandé à un 
professionnel élagueur dont nous attendons un rapport 
écrit. Il nous a expliqué que le système racinaire d'un arbre 
se développait en symétrique du système des branches. 
Donc creuse à 3 mètres du tronc allait détruire l'ensemble 
du système racinaire pour tout un côté de l'arbre ce qui 
allait entraîner un fragilité extrême de cette arbre de 200 
ans et à terme la mort de cet arbre. Nous demandons donc 
l'inscription au sein du PLUi d'une meilleure protection des 
Arbres Remarquables à Protéger en précisant bien que la 
protection concerne tout un volume autour de l'arbre, de 
ses branches et de son système racinaire. Dans le cas de 
mon cèdre du Liban, je demande que cette protection 
concerne un cylindre de 12 mètre de rayons (24 mètres de 
diamètre y compris le sous-sol intégral et que cela 
concerne le deux parcelles, la mienne et celle de mon 
voisin. Il existe de telles protections dans d'autres PLU qui 
précisent exactement cette notion de volume de 
proctection. Je vous joins à titre d'exemple des fiches pour 
le PLU organisé par une commune de Seine et Marne. Il 
faut aller à la page 5 pour voir un exemple de texte à 
inclure dans le PLU avec un schéma de protection 
volumétrique. Je sais que ma demande peut aussi 
intéresser la protection du chêne de 400 ans de Saint 
Maur. Nous sommes en 2023, à l'aube d'un réchauffement 
climatique sans précédent et j'aimerais que le PLUi puisse 
accorder la protection à des arbres qui je l'espère me 

La collectivité envisage le principe d’une 
protection de l’arbre remarquable évoqué dans 
l’avis au titre des EBC, sous réserve d’une 
analyse par la collectivité. Concernant la 
demande de classer la totalité du Jardin en EBC, 
la collectivité considère par contre qu’il n’y a pas 
un grand intérêt sachant que l’espace n’est pas 
boisé à proprement parler et qu’un EPP 
« protection du cœur d’ilot » est existant. 
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survivront face à des promoteurs immobiliers rapaces. Je 
demande à titre accessoire, si c'est possible le classement 
de l'ensemble de l'arbre et d'un autre Arbre Remarquable 
à Protéger sur la même parcelle ainsi que le jardin de 
700m2 qui est l'ancien jardin du maire de Saint Mandé 
Robert-André Vivien en est Espace Boisé Classé si cela 
permet une meilleure protection. Pièce jointe de 6 pages  

Obs839                   X   X Anonyme : Je suis un jeune campinois et je veux que ma 

ville change de ce qu'elle est aujourd'hui. Mon cartier du 
Tremblay n'a pas de commerce de proximité, je demande 
de nouvelles dispositions qui encourage les promoteurs à 
venir pour construire le boulevard de Stalingrad qui est 
désertique actuellement. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent à certaines demandes faites 
dans cette observation. 

Obs840             X X   X      M Caprani (élu) : Ce projet n'est pas du tout à la hauteur 

des dérèglements climatiques annoncés par le GIEC et 
déjà subis par la population du territoire. De plus, les 
inégalités face à l'accès au logement ne sont pas du tout 
traités de façon sérieuse. Je soumets quelques 
propositions pour corriger les aspects les plus importants 
du projet. Pièce jointe de 1 page 

Observation trop générale pour être prise en 
compte 

Obs841        X     X          Anonyme : Pour l’OAP sectorielle “Champigny - Bassin 

Ecologique et Economique ex-Voie de Desserte 
Orientale”, nous demandons de renoncer au projet 
d'urbanisation des 100 hectares de la friche ex-VDO (voie 
de desserte orientale, A87), l’un des derniers maillons d’un 
corridor Nord-Sud dont le respect, mieux la restauration 
qualitative, est réclamé par le SRCE. L’habillage en vert 
de l’ensemble des aménagements du projet ne change 
pas sa nature, inadaptée au réchauffement climatique et à 
l’effondrement de la biodiversité. Dans un territoire sans 
espace de respiration (85% totalement urbanisé auquel 
s’ajoutent des espaces verts disséminés et donc sans 
connexion), les objectifs de développement durable du 
PLUI et du ZAN doivent se concrétiser par une 
restauration qualitative. Le diagnostic initial rappelait 
l’objectif du SRCE auquel le PLUI doit se conformer : le 
SRCE met en évidence la nécessité de restaurer la liaison 
d'intérêt écologique que représente l'ex-Voie de Desserte 
Orientale. P61 du diagnostic initial : en dehors de la Marne, 
il n’y a aucun autre corridor de bonne fonctionnalité 
écologique. L’ex-VDO constitue ainsi l’une des rares 
ossatures de la fonctionnalité écologique moyenne. Il 
s’agit donc de maintenir l’écosystème fonctionnel 
actuellement présent (sol vivant, strate arbustive et arboré, 
absence de pollution lumineuse) permettant pour le Vivant 
une circulation parallèle à la Marne et en lien avec la forêt 
Notre-Dame. En l’état, le projet de PLUI ne le permet pas. 

Le projet porté par la municipalité vise à concilier 
le maintien des objectifs économiques et de 
développement durable sur le secteur. Les 
orientations d’aménagement retenues visent à 
participer au rééquilibrage en matière de 
développement économique entre l’est et l’ouest 
de la métropole parisienne avec l’enjeu plus 
spécifique d’améliorer le taux d’emploi sur la ville 
de Champigny-sur-Marne. 

 

Les dispositions de l’OAP pourront être précisées 
dans des modifications ultérieures du PLUI, une 
fois le schéma en cours d’étude adopté par 
l’ensemble des partenaires. 

Obs842             X          Anonyme : Je demande le classement en Espace Boisé Idem observation n° 355 
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Classé (EBC) de certains sujets exceptionnels - classés 
Arbre remarquable : c’est le cas du Grand Chêne de Saint-
Maur, âgé d’environ 400 ans (au 70 av du Gal Leclerc) afin 
de lui garantir le statut de protection maximale souhaitée 
par tous les acteurs du territoire, dont les 80 000 
signataires d’une pétition. 

Obs843  X           X    X  X    Anonyme : Le gros enjeux, c'est le réchauffement 

climatique. Avec lui, la santé des humains est menacée 

tout simplement et plus rien n'a de sens .Tout devrait être 

désormais pensé à travers ce prisme : limiter au maximum 

les gaz à effet de serre: - Développer à tout prix les circuits 

de marche, de vélo, de transport en commun au sein de la 

ville et à travers le territoire. Favoriser les services de 

proximité et le covoiturage si le transport en voiture est 

nécessaire. En plus, cela limite la pollution sonore source 

de stress et de maladies (qu'il est bon de pouvoir entendre 

chanter les oiseaux !) 

- Pour les constructions, le logement social bien réparti 

permet la mixité, le mélange des générations et une vie 

ensemble sereine. Mais la taille des immeubles devrait 

restée de 4 étages maximum , à 2 dans les quartiers 

résidentiels avec d'éviter une trop grosse masse de bâtit 

apportant une chaleur extrême dans les villes qui 

deviendra insoutenable dans quelques années.  

- Eviter le plus possible l'implantation de bâtiment près des 

arbres ,leur abattage et préserver les jardins, car ils sont 

source de biodiversité (nidation des oiseaux, etc) et surtout 

de fraîcheur inégalable , qui va devenir vitale .  

- Faire un toit végétalisé (et/ou mur végétalisé) 

systématique à chaque nouvel immeuble (parallèlement à 

une isolation optimale, en récusant les pompes à chaleur 

qui sont non seulement une nuisance sonore - quand on 

dort à côté (!)  

- mais aussi provoquent des îlots de chaleur dans les villes 

en relarguant le chaud du dedans au dehors (une 

concentration de pompes à chaleur fait augmenter 

rapidement de 2 degrés la zone ! ). 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent à certaines demandes faites 
dans cette observation. 

 

Pour le reste, le PLUi intègre l’objectif d’une 
préservation renforcée des trames écologiques, 
publiques et privatives, mais aussi d’un 
renforcement de la place des espaces de nature 
en ville. Il développe par ailleurs des objectifs en 
matière de construction durable, de 
bioclimatisme et de prise en compte du potentiel 
d’énergies renouvelables dans les opérations de 
logements. 

 

Obs844       X          X      Anonyme : Le quartier autour de la gare du futur métro de 

Champigny doit être aménagé en pensant au vélo, aux 

piétons et aux transports en commun. Il n'y aura pas de 

places pour les voitures dans les rues adjacentes, ni pour 

du dépose minute, ni pour du stationnement. Prenons 

exemple sur le RER A à vincennes, où il manque 

cependant des places de stationnements vélo. La rue de 

L’OAP thématique Quartiers de gare travaille les 
enjeux d’insertion urbaine et d’amélioration des 
déplacements autour des pôles-gares, existants 
et futurs, du territoire. 

 

Au-delà de ce document, les enjeux 
d’aménagement cyclable seront pris en compte 
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La Plage doit être l'axe structurant allant de et vers la gare 

depuis les bords de Marne. A terme, il faut une passerelle 

piéton/vélo qui franchit la Marne au niveau du Pont de 

Chemin de Fer rue de la Plage, pourquoi pas adossée au 

pont existant ? Cela permettra aux Saint Mauriens des 

quartiers sud, de rejoindre la gare de Champigny Centre. 

La rue du cimetière peut être transformée pour une bonne 

part en parking vélo. Pas besoin des délires de 

stationnement en sous sol, qui ne verront jamais le jour, 

faute de temps et de moyens. La rue Rossignano Maritimo 

doit être l'autre axe Nord Sud vers la future gare pour les 

cyclistes, qui viendront du Boulevard Stalingrad. 

dans d’autres documents de type plan de 
déplacement. 

Obs845        X    X X          Anonyme : Concernant l’OAP Brossolette Sport et Nature 

à Saint Maur. Je souhaite qu'on reboise plus de 1 hectare 

sur le site de l’Observatoire, qui a déjà des arbres 

multiséculaires. Ce site unique à Saint-Maur, riche de sa 

biodiversité du fait de l’absence d’intervention depuis des 

décennies, doit être classé en Zone N et bénéficier du 

statut de protection le plus élevé, soit en Espace Boisé 

Classé, afin de le sanctuariser définitivement. 

Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur doit répondre aux 
besoins des Saint-Mauriens ainsi qu'aux objectifs 
du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace vert public par 
habitant. Le classement en zone N permet d'une 
part de protéger cet espace de biodiversité et 
d'autre part de permettre son ouverture au public 
à la différence d'un classement en espace boisé 
classé (EBC) qui pourrait compromettre 
l'ouverture future au public.  La demande faite 
dans le cadre du courrier déposé par Monsieur le 
Maire de Saint-Maur lors de l'enquête publique, à 
savoir : Classer le site de l'observatoire en zone 
N et en espace paysager protégé. 

 

Obs846   X        X   X       X X Anonyme : Dans le cadre du futur PLUi, il faut: 

- Que Saint-Maur conserve son cadre de vie et ses 

quartiers pavillonnaires, * Protéger le patrimoine arboré,  

- Protéger notre rivière, la Marne,  

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 
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- Constructions collectives, uniquement sur les grands 

axes de la ville et limitées à 4 étages.  

*** Refuser résolument la densification massive de Saint-

Maur. Merci Monsieur le Maire de vous battre pour faire 

respecter ces principes. 

Obs847    X X    X     X   X      Europe Ecologie-les Verts, Champigny : Nous 

demandons un avis défavorable pour cette enquête 
publique du PLUI de Paris Est Marne et Bois, en raison du 
manque de volontarisme dans la protection de certaines 
zones naturelles et de biodiversité, ainsi que pour 
l’incompatibilité des OAP trames écologiques et modes 
doux, de l’OAP Marne coteaux avec OAP n°2- Aménager 
le bassin écologique et économique ex VDO. L’OAP 
Trames écologiques et modes doux n’est pas inscrite dans 
le règlement, de ce fait elle n’a aucune efficacité. De plus 
cette OAP s’appuie sur des informations parfois 
incomplètes. On doit rappeler ici l’obligation de prendre en 
compte le Schéma de cohérence écologique d’Île de 
France, et son volet trames vertes et bleues dans les 
documents d’urbanisme. Le projet qui consiste à vouloir 
relier les trames existantes, en l’occurrence la Marne et 
ses berges avec les réservoirs de biodiversité que sont le 
Bois St-Martin, la Plaine des Bordes, la Forêt Notre-Dame 
et à l’ouest le Bois de Vincennes est tout à fait louable mais 
on regrette qu’en absence d’inscription dans le règlement, 
ils restera lettre morte. Aussi il faut une OAP biodiversité 
contraignante et explicite, valable pour toutes les villes du 
territoire. La protection de la biodiversité et des trames 
écologiques fonctionnelles implique une démarche 
volontariste de remise en état des continuités écologiques 
et des zones reconnues d’intérêt pour la biodiversité, pour 
la richesse des sols ou leur pouvoir d’infiltration de l’eau et 
de captation du CO2.  Sur le territoire de PEMB, le seul 
potentiel de renaturation d’une trame verte, se trouve à 
Champigny-sur-Marne. Il s’agit de la seule trame verte 
nord-sud. C’est en état de friche que l'ancienne Voie de 
Déserte Orientale ( VDO ) a gagné son état de réservoir 
de biodiversité au cours des 40 dernières années. Or ce 
potentiel est fortement négligé, sinon nié dans les 
documents réglementaires du PLUI. Pourtant la VDO fait 
partie des zones prioritaires de restauration de la trame 
verte. Notre territoire est déjà largement carencé en 
espaces verts publics, 4,5m2 par habitant au lieu des 
10m2 recommandés dans le SDRIF, 15m2 par l’OMS. De 
plus, les documents qui s’imposeront au PLUI engageant 
à respecter un quota de zéro artificialisation nette ne sont 
pas pris en compte. Prendre au sérieux cette contrainte 
impose de se limiter à construire sur des espaces déjà 

Sur la VDO : Le projet porté par la municipalité 
vise à concilier le maintien des objectifs 
économiques et de développement durable sur le 
secteur. Les orientations d’aménagement 
retenues visent à participer au rééquilibrage en 
matière de développement économique entre 
l’est et l’ouest de la métropole parisienne avec 
l’enjeu plus spécifique d’améliorer le taux 
d’emploi sur la ville de Champigny-sur-Marne. 

 

Les dispositions de l’OAP pourront être précisées 
dans des modifications ultérieures du PLUI, une 
fois le schéma en cours d’étude adopté par 
l’ensemble des partenaires. 

 
Sur les OAP thématiques TVB Modes doux et 
Marne & côteaux : La portée réglementaire d’une 
OAP thématique est de s’appliquer à tout ou 
partie du territoire concerné dans un rapport de 
compatibilité. Les autorisations d’urbanisme 
devront justifier de leur compatibilité avec les 
préconisations qui y sont inscrites. Le 
renforcement du caractère prescriptif des 
orientations inscrites dans l’OAP pourra être mis 
à l’agenda des évolutions du PLUi. 
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artificialisés et d’aller dans le sens d’une renaturation de 
tout ce qui peut l’être. Par exemple, il faudra réintégrer la 
nature sous forme de jardins familiaux et jardins partagés. 
Il s’agit là d’une dimension patrimoniale en Val de Marne, 
et particulièrement à Champigny. En tout premier lieu, il 
faudrait reconstituer les 3000m2 de jardins familiaux du 
parc du Plateau, qui ont été supprimés pour le passage du 
tunnelier du nouveau métro. L’OAP Marne Côteaux 
recommande le maillage des parcs urbains avec les 
trames et réservoirs de biodiversité. A ce titre, un axe nord-
sud permettant de relier l'Arc boisé à la Marne revêt une 
grande importance fonctionnelle pour la faune. L’objectif 
de relier les trames écologiques et les circulations modes 
doux est la meilleure des solutions. En effet, les modes de 
circulation doux sont ceux qui s’accommodent le mieux 
avec la préservation de la biodiversité des trames 
écologiques. On note une incompatibilité de l’OAP Trames 
écologiques, risques et modes doux avec l’OAP n°2- 
Aménager le bassin écologique et économique ex VDO. 
Sans nier la nécessité d’un développement économique 
au bénéfice des habitants des quartiers environnants, il 
faut qu’il se fasse dans le respect des contraintes 
d’adaptation au dérèglement climatique et de la 
nécessaire transition écologique. L’OAP n°2 « Aménager 
ex VDO » ne va pas dans ce sens. Le projet d’EPAMARNE 
et de la ville de Champigny sur la VDO appelée « liaison 
verte », dépasse largement le quota d'artificialisation que 
peut se permettre PEMB dans le cadre du ZAN (zéro 
artificialisation nette). Ce n’est pas acceptable, lorsque l’on 
sait que de nombreux terrains d’entreprises déjà 
artificialisés peuvent être mobilisés pour créer de l’activité. 
Il est prévu un boulevard urbain de 36 m de large, 
incompatible avec la préservation d’une trame 
fonctionnelle pour la biodiversité. Réserver 8m de plus que 
ce qui est nécessaire pour le passage du bus en site 
propre et circulations douces (28m), c’est à dire la largeur 
de 2 voies voiture est totalement déconnecté de la réalité 
actuelle et future. Seule la trame écologique et circulations 
modes doux est compatible avec la préservation de la 
biodiversité sur cette trame nord-sud. Le potentiel de 
densification évoqué sur le tracé de la Voie de Desserte 
Orientale est en totale contradiction avec sa fonction 
actuelle de réservoir de biodiversité et de liaison avec la 
trame verte et bleue de la Marne et l’Arc boisé. Les cartes 
sont notoirement lacunaires. Le petit bois (derrière la 
déchetterie av Delaunay) sur le tracé de cet ancien projet 
de Voie de Desserte Orientale n'y figure pas, et rien n'est 
envisagé pour le protéger. Il devrait apparaître parmi les 
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espaces boisés à protéger. C’est d’autant plus 
dommageable que ce bois se trouve à proximité de grands 
ensembles fortement carencés en espaces verts. Il faut 
aussi constater que les arbres remarquables sont une 
minorité à figurer sur les cartes fournies pour l’enquête 
publique, mais en plus les arbres ou les ensembles 
d’arbres à protéger n’apparaissent pas. L’espace de 
L’Institut de Physique du Globe de Paris (IPGP), à Saint 
Maur, en est un exemple flagrant. Ce dernier, comme 
d’autres zones naturelles ne sont pas mentionnées. Pour 
compléter, on peut signaler l’ensemble d’arbres du tertre 
du Belvédère auquel les habitants de Champigny sont très 
attachés. Il en va de même pour les sujets de grande taille 
entre les immeubles du Bois l’Abbé, ces arbres si 
nécessaires en périodes de canicule. Il est inacceptable 
de laisser détruire des sujets arrivés à maturité et qui 
rendent de grand services écosystémiques dans des 
zones particulièrement denses. Il faut donc leur donner un 
statut qui les protège. Ils sont autant essentiels pour les 
habitants qu’en raison de leur proximité avec la VDO, la 
Plaine des Bordes, et donc la trame nord-sud qui relie la 
Marne et le Bois St-Martin et à l’Arc boisé. La trame bleue 
constituée de petites zones humides qui complètent cette 
trame nord-sud n’est pas mieux traitée. Certaines villes, 
dont Champigny, ne jouent pas le jeu dans leur 
restauration. Les mares, affleurements d’eau contrariés ne 
figurent pas sur les cartes. La toponymie locale atteste 
pourtant de leur présence plus ou moins visible : voie de 
Haut Bonne eau, Bas Bonne eau, Marais, Prés de l’Etang, 
Bassin de la Bonne eau, Impasse du Rû… Il y a donc bien 
une trame bleue nord-sud qui relie les cascades et bassins 
du Parc du Plateau avec la plaine des Bordes et ses deux 
mares, le canal de l’Etablissement de géothermie, la 
résurgence de Coeuilly, et la Marne au sud, dans un 
maillage de zones humides. On ne peut nier leur 
importance dans ce tracé écologique et fonctionnel pour la 
biodiversité et la faune qui s’y abreuve. Le PLUI doit 
imposer un règlement fort de restauration de la trame verte 
et bleue dans son axe nord-sud. Les propositions de 
renaturation doivent être précises et localisés mais aussi 
conçues pour s’inscrire dans la durée. 

Obs848           X          X  Anonyme : Le PLU doit tenir compte de la volonté des 

saint mauriens de conserver une qualité de vie avec les 
quartiers pavillonnaires et des immeubles à taille humaine. 
La densification à outrance générera des problèmes de 
circulation qui sont déjà très difficiles à gérer sur cette 
presqu'ile. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs849                     X  Anonyme : L'administration centrale a manifesté sa Cette observation relève du constat et n’appelle 
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volonté de densifier massivement la ville de Saint-Maur en 
poussant à la construction de grands immeubles dans un 
rayon de 800 mètres autour de la gare de St Maur Créteil, 
notamment. Il s'agit d'un scandale, d'une aberration, qui 
ne peut que favoriser la corruption active et passive. Ce 
comportement est en contradiction totale avec ce qui 
fonde la FRANCE depuis plus de 1 000 ans. L’Etat 
(l’administration centrale) veut ainsi pousser par tous les 
moyens (préemptions, expropriations, etc) à faire passer 
rapidement la population de la ville de Saint-Maur de 78 
000 habitants à 100 000 habitants. 

pas de demande particulière. 

 

Obs850   X                    Mme Legal : Je souhaite que soit interdit de détruire les 

maisons du 35 ave du Bac et qu’elle soit protégée ainsi 
que la maison du 41 bld de Champigny à St Maur. 

La maison, au 35 Avenue du Bac, faisait partie de 
la liste des bâtiments répertoriés à l'inventaire du 
patrimoine architectural et urbain de la ville 
réalisé par le CAUE 94 en 2003. La demande de 
classement de cette maison au titre des 
bâtiments remarquable va être étudié La maison 
au 41 Boulevard de Champigny n'a pas été 
répertoriée dans l'inventaire du patrimoine 
architectural et urbain de la ville réalisé par le 
CAUE 94 en 2003. Dans ce cadre, la demande 
de classement de cette maison n'a pas lieu. 

Obs851                     X X Anonyme : Je suis en total accord avec le maire de St 

Maur, sur son projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) qui réaffirme le choix d’un 
urbanisme maîtrisé et à taille humaine, et le refus de la 
densification massive voulue par l’État. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs852  X           X    X      Anonyme : Avec le réchauffement climatique, la pollution 

urbaine devrait être limitée par les transports en commun 
et l'extension du nombre de pistes cyclables. La diversité 
sociale devrait être améliorée par une construction 
augmentée de logements du même nom en respectant le 
nombre d'étages de deux ou quatre selon les  secteurs 
résidentiels et les voies d'accès. Le respect des arbres doit 
engager des constructions les préservant en se souvenant 
que les racines doivent être hors d'atteinte. Dés travaux. 
La  végétation , aussi refuge des oiseaux, ne doit pas être 
sacrifiée  au profit du bitume, de la brique ou de la pierre 
de taille. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 
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Obs853   X      X              Mme Legal : Je souhaite que le maire de St Maur prenne 

en compte respecte et conserve dans son PLU l’harmonie 
des villages de St Maur qui donnent à cette ville son 
charme bucoliques à nulle autre pareil grâce à ces 
grandes zones arborées et à ces terrains-jardins 
nombreux et plus grands que les maisons qui les 
occupent. Et respect des styles architecturaux nombreux. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs854             X X   X      M Leclerc : 1) Le changement climatique étant 

maintenant une réalité que nous subissons tous les jours, 
il faut dorénavant classer et sauvegarder tous les grands 
arbres remarquables, comme le grand chêne de 400 ans 
situé au 70 avenue du Général Leclerc à St Maur. Les 
arbres exceptionnels devront être répertoriés et classés 
afin d’en finir avec la décroissance forestière. Ils devront 
être classé en Espace Boisé Classé. Lors de nouvelles 
constructions il faut respecter non seulement leurs racines 
mais leurs branches afin qu’elles ne soient pas abîmées. 
Les constructions devraient respecter 15 mètres 
circulaires à la base du tronc ainsi qu’au niveau des 
branches.  
2) Préservons les dernières zones vertes sur notre 
territoire. L’ex VDO sur Champigny et Chennevières doit 
être classé en zone naturelle protégée. En effet tous les 
projets proposés ne sont pas à la hauteur des enjeux 
climatiques. Bétonnage et bitumage à outrance ne feront 
qu’accentuer les phénomènes de changement climatiques 
contre lesquels nous devront lutter. 
3) Les nouvelles constructions doivent faire l’objet de toute 
notre attention. Un quota à respecter dans les 
programmes, par appartement construits / surface 
d’espaces verts, 30 M2 par appartement soit 15 M2 par 
habitant avec un quota 30%de pleine terre afin de favoriser 
l’infiltration de l’eau dans le sous-sol. Des quota d’arbres 
doivent être plantés en favorisants les arbres fruitiers. 
Avec des obligations de récupération, stockage et 
utilisation des eaux de pluie. Avec des obligations de 
recyclage, stockage et utilisation des eaux grises. Avec 
des obligations de mise en place de panneaux solaire à 
des fins de consommation des parties communes et 
occupants. Si les panneaux solaires ne peuvent être 
installés, obligation de mise en place de toitures 
végétalisées. Quota de 1 parking par appartement. Quota 
de 2 vrais places de vélo par appartement (avec un espace 
tout les 2 vélos afin qu’un être humain puisse passer et 
manipuler son vélo), dans des locaux à vélo praticables, 
sécurisés et enfin accessibles en rez-de-chaussée. 4) Les 
parking de surface sont des îlots de chaleur. La création 
de parkings de surface ne doivent plus être construits, ils 

 

Sur la VDO : Le projet porté par la municipalité 
vise à concilier le maintien des objectifs 
économiques et de développement durable sur le 
secteur. Les orientations d’aménagement 
retenues visent à participer au rééquilibrage en 
matière de développement économique entre 
l’est et l’ouest de la métropole parisienne avec 
l’enjeu plus spécifique d’améliorer le taux 
d’emploi sur la ville de Champigny-sur-Marne. 

 

Les dispositions de l’OAP pourront être précisées 
dans des modifications ultérieures du PLUI, une 
fois le schéma en cours d’étude adopté par 
l’ensemble des partenaires. 

 

Sur la qualité des nouvelles opérations (espace 
vert, qualité des constructions…) : 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
préservation de l’environnement et d’adaptation 
aux effets du dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les obligations légales 
prévues au plan national en matière de lutte 
contre l’artificialisation des sols (modalités de 
l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et résilience), 
de performances des constructions (RE2020), 
etc., et fixe des mesures compatibles avec celles 
du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 
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doivent être proscrits, mais construits en sous sol afin de 
garder de la végétation en surface. Lors de la rénovation 
de parking de surface il faut les débitumer et les remettre 
en œuvre avec des matériaux, des assemblages de 
matériaux ou nouveaux matériaux, permettant l’infiltration 
des eaux dans le sous sol. Il y a une réflexion a avoir avec 
les architectes afin de trouver selon les différents cas de 
figure, la solution adaptée. 

Obs855                       Mme Dareau : Idem obs 834 Idem observation  n° 905 

Obs856  X                    X Anonyme : Le projet de PLUI ne répond pas aux besoins 

de logements sociaux. Partout on nous répète qu'il faut 
laisser la promotion immobilière privée développer ses 
constructions, mais on oublie que ces nouvelles 
constructions ne sont pas destinées aux personnes 
demandeuses de logements sociaux. Les familles mal 
logées, avec des loyers trop cher, abusées par des 
marchands de sommeil sont des milliers à attendre un 
logement décent. Ce ne sont pas les logements privés qui 
vont répondre à ces demandes. Car le projet de PLUI ne 
mobilise aucun outil en faveur de la mixité sociale, en 
particulier dans les communes soumises à carence (Saint 
Mandé, Le Perreux, Saint Maur), à l’encontre du respect 
de la loi SRU.Le PLUI doit notamment développer des 
emplacements réservés. Le Territoire doit pouvoir utiliser 
les amendes payées par les communes carencées, pour 
préempter des terrains ou des immeubles à rénover, pour 
les convertir en logements sociaux. Pour répondre à la 
diversité des besoins en logement sans recourir à une 
densification excessive, toutes les solutions possibles 
dans le bâti existant doivent être mobilisées, dans le parc 
privé ou public, avec ou sans changement d’usage. Le 
territoire doit développer, avec des modalités et des 
moyens, les actions contre l’habitat indigne, et contre les 
logements vacants dont le taux se développe. Pour 
favoriser une nouvelle offre de logements sociaux 
accessibles, les opérations en réhabilitation ou en 
acquisition-réhabilitation de constructions existantes 
doivent être la priorité. Pour les constructions neuves les 
seuils réglementaires de mixité sociale doivent être de 
33% si la commune est déficitaire, 50% si la carence 
communale est reconnue selon la loi SRU, et ce à partir 
de 500m² de surface plancher. Lorsque les constructions 
sont incluses dans une opération d’aménagement (ZAC, 
concession d’aménagement, Projet urbain partenarial…), 
on doit affecter 33% à l'ensemble des surfaces, pour des 
logements sociaux. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
production de logements locatifs sociaux (loi 
SRU, PMHH en cours d’élaboration). Il s’engage 
à répondre aux objectifs qui lui sont imposés tout 
en veillant à conserver l’équilibre de son offre de 
logements pour répondre aux besoins des 
populations actuelles et futures. À noter que la 
procédure engagée ne porte pas de « volet 
habitat ». Ce dernier sera développé dans le 
cadre du PMHH en cours d’élaboration 

 

Des secteurs de mixité sociale et des 
emplaceements réservés pour la construction de 
logements sont répertoriés dans le projet de 
PLUI, notamment au Perreux, à Vincennes et 
Saint-mandé. 

 

 

Obs857                    X   Anonyme : DEMANDONS LA DISSOLUTION 

D'EPAMARNE Nous demandons que Epamarne soit 
Cette remarque ne relève pas du PLUI. Toutefois, 

EPAMARNE, en tant qu’aménageur sur le 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
319 

dessaisi de la compétence du dossier de l'ex VDO à 
Villers, Champigny, Chennevières. Epamarne, avec ses 
27 communes sur différents départements et EPT n’a pas 
la légitimité démocratique pour décider de l’avenir des 
habitants de nos communes. On a même vu Epamarne 
venir déposer des observations dans les premières 
consultations sur le PLUI. De quel droit ? Nous 
demandons que les observations d'Epamarne soient 
retirées de la consultation. Cet « échelon », qu’on a du mal 
à situer dans le mille feuilles administratif, entre la Région, 
Le Grand Paris, Le Territoire PEMB, les Communes, le 
Département on a du mal à comprendre son 
fonctionnement et son positionnement. En parallèle du 
Territoire PEMB, Epamarne organise ses propres 
consultations et autres "jeux" du promoteur pour essayer 
de convaincre les habitants du bien fondé de ses projets 
immobiliers. Qui décide sur notre Territoire ? Epamarne ou 
les citoyens ?  Epamarne aurait dû être dissous comme 
cela a été le cas des autres établissements publics 
d’aménagements d’autres villes nouvelles. EPAMARNE 
DISSOLUTION ! 

territoire est légitime à donner un avis sur les 
projets d’aménagement dont il a la maitrise 
d’ouvrage et travaillent en étroite collaboration 
avec les collectivités concernées sur les projets 
structurants. 

Obs858    X     X          X    Mme Dussion (élu) : Malgré les orientations annoncées 

dans le PADD et les OAP les déclinaisons concrètes ne 
sont pas toujours lisibles notamment sur les deux sujets 
suivants : • Protection de la biodiversité et des paysages 
=> les continuités écologiques doivent être pensées en 
inter-territoires donc en lien avec Paris, ou Montreuil ou 
Créteil.... Ex : la coulée verte à Paris avec la rue Sacrot â 
Saint Mandé et le bois de Vincennes in fine. Dans ce 
corridor il faut non seulement préserver l'existant (jardins-
espace vert-alignement d'arbres-retraits ou reculs plantés 
d'arbustes de haie) mais il conviendrait aussi de le 
renforcer (désimpermeabilisation des pieds d'arbres, des 
trottoirs, plantations complémentaire et circulation apaisée 
et réduite...).  Autre exemple : coteaux de Montreuil et parc 
des beaumonts et les rues de Fontenay ou de Vincennes 
attenantes qui descendent vers le bois de Vincennes.... 
Globalement il faudrait un plan qui permette de réduire les 
ruptures sur les corridors écologiques et d'augmenter et 
renforcer le maillage et les liens entre les grands espaces 
verts même au delà du territoire. La préservation des 
jardins privés, des arbres et alignements sains mais aussi 
la végetalisation des espaces publics doivent être 
réellement mobilisés pour ce faire.  Lutte contre les îlots 
de chaleur : La végetalisation des grands espaces publics 
ou privés doit être réalisée dès la création et, pour 
l'existant, lors de travaux de rénovation : cours 
d'établissement scolaires, places de marché, parkings.... 

Le PADD intègre ces enjeux de continuités 
écologiques entre les territoires de la métropole, 
notamment dans son volet n°3 « les défis 
environnementaux ». La carte de l’axe 3 illustre 
ces principes. 

 

Également,  Le PLUi intègre l’objectif d’une 
préservation renforcée des trames écologiques, 
publiques et privatives, mais aussi d’un 
renforcement de la place des espaces de nature 
en ville. Il développe par ailleurs des objectifs en 
matière de construction durable, de 
bioclimatisme et de prise en compte du potentiel 
d’énergies renouvelables dans les opérations de 
logements. 
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mais aussi cimetières, zones d'activités, ensembles 
d'équipements sportifs, gares... r Le développement des 
climatiseurs et PAC réversibles qui rejettent de l'air chaud 
en façade ou toiture doit être limité voire interdit en zone 
dense, en habitat collectif.... sauf solutions de transferts 
/valorisation des rejets (chauffage d'eau, sous-sol....). 

Obs859           X X X X         M Villain : On peut s'étonner que la zone du Bd Alsace 

Lorraine du Perreux sur Marne soit mise en UB1A et pas 
1B. Aujourd'hui le quartier des joncs marins est saturé par 
les constructions de 18 m sans qu'aucun parc ou espace 
vert public ne soit crée. Il est necessaire pour respecter la 
qualité de vie et abvoir un equilibre béton/espace vert de 
xlimiter le nombre de construction de 18 m si la mairie ne 
crée pas des espaces public. Le seul espace vert du 
quartier des joncs marins limitrophe du Bd Alsace Lorraine 
est le mail de la Liberté déjà saturé et qui n'offre qu'un 
maigre terrain de basket. Mettez du vert SVP. Idem pour 
les batiments remarquables dans la zone UB1A est-il 
normal d'y batir à moins de 8 m des immeubles de 18m ? 
Il devrait etre rajouter une zone tampon entre des 
monuments remarquables et des construction de 15 à 
18m. Là encore une hauteur autorisée ne doit pas être une 
hauteur systématique. Il est nécessaire dans une zone que 
seul 50% des immeubles crée dans une zone avec une 
hauteur max de 15m+3m en attique (18m). Sinon on 
fabrique comme dans le boulevard Alsace Lorraine un mur 
de 18m de part et d'autre du Bd. Ou est la transition verte 
voulu par le PLU. Et il ne faut pas oublié que ce sont les 
quartier défavorisés qui voient ces constructions 
immenses. Bref, aidez nous à mettre de façon 
harmonieuse et vivable de necessaires constrictions. x de 
logements devraient générer la creation de y M2 de parc 
à proximité des constructions (et pas à l"autre bout de la 
ville). Enfin concernant les PUP, l'utilisation de l'argent 
devrait etre cohérent avec ce qui est voté en conseil 
municipal. Par exemple en fevrier 2023 au Perreux il a été 
dit qu'une partie des sommes du PUP lié au PC 094 058 
22 010 devaient servir à amenager des espaces verts des 
joncs marins, mais dans le PUP final il n'est plus question 
d'utiliser les fonds pour cela mais pour améliorer 
l'esplanade des services techniques qui ne sont pas aux 
Joncs Marins. De la cohérence et surtout du contrôle et un 
developpement qui respecte l'humain et la nature 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

Obs860        X           X    M Vergez : Collectif de défense des Jardins et Espaces 
naturels du Val de marne: NOS QUARTIERS VONT 

CUIRE ! Pour l’OAP sectorielle “Champigny - Bassin 
Ecologique et Economique ex-Voie de Desserte 
Orientale”, Le PLUI doit renoncer au projet d'urbanisation 

Le projet porté par la municipalité vise à concilier 
le maintien des objectifs économiques et de 
développement durable sur le secteur. Les 
orientations d’aménagement retenues visent à 
participer au rééquilibrage en matière de 
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des 100 hectares de la friche ex-VDO pièce jointe de 2 
pages 

développement économique entre l’est et l’ouest 
de la métropole parisienne avec l’enjeu plus 
spécifique d’améliorer le taux d’emploi sur la ville 
de Champigny-sur-Marne. 

 

Les dispositions de l’OAP pourront être précisées 
dans des modifications ultérieures du PLUI, une 
fois le schéma en cours d’étude adopté par 
l’ensemble des partenaires. 

Obs861     X        X X     X    M Vergez : Collectif de défense des Jardins et Espaces 
naturels du Val de marne:  SAUVONS LES ARBRES 

REMARQUABLES ! Tel le Chêne de Saint Maur, à inscrire 
en Espace Boisé Classé (EBC) 
ECRIVONS UN PLUI QUI LES PROTEGERA. 
Protégeons la Biodiversité. pièce jointe de 2 pages 

 

Les arbres remarquables sur la commune de 
Saint-Maur sont classés au titre de l’article L 151-
23 du CU et protégés par les dispositions 
inscrites à l'article 16 de la réglementation, les 
plus prescriptives du territoire. 

Le classement d'arbres remarquables se fait sous 
réserve d'un diagnostic phytosanitaire 
approfondi. La proposition de classement du 
cèdre du Liban à Saint-Mandé sera donc étudiée. 

Des règles de protection des arbres sont inscrites 
dans le PLUI, variable en fonction du zonage : 
protection au titre du L151-23 ; replacement des 
arbres abattus 

 

Les listes du patrimoine arboré du Territoire sont 
annexées au règlement du PLUI (5.12) 

 

Une étude systématique pour justifier  l'abattage 
d'arbre par des particuliers doit faire l'objet d'une 
réflexion approfondie (possibilité juridique de 
mettre en place une telle règlementation dans le 
PLUi et capacité de son application, avec 
notamment le contrôle sur le domaine privé). 

Obs862             X        X X Anonyme : Le Maire M. Berrios, le bétonneur de Saint 

Maur, a demandé à ses habitants de flinguer le PLUI, par 
affiches, banderoles, articles, etc... Toutes ses personnes 
qui le soutiennent en voulant protéger leur ville contre la 
densification oublient que c'est ce Maire qui autorise 
toutes les constructions dans sa Ville, au détriment des 
petites maisons, vite rasées et vite remplacées par des 
immeubles de standing. La parcelle du Grand Chêne en 
est un exemple. Tellement préoccupé à accorder des 
permis pour des résidences au détriment des pavillons, la 
Ville a oublié de rencontrer le promoteur et son architecte, 
ce qui est une évidence dans d'autres villes, comme 
Champigny, Villeurbanne... dommage, ils auraient vu que 
le dossier de permis était bidon, comme ceux de plus d'une 

À travers ce PLUi, les élus ont construit un 
document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. De nombreux pavillons 
remarquables ont été protégés au titre du PLUi 
afin de les prémunir contre des mutations 
significatives ou des démolitions. Les grandes 
orientations d’urbanisme et le projet 
réglementaire qui en est la traduction ont été 
élaborés dans une logique d’équilibre afin de 
concilier, d’un côté, la nécessaire participation du 
territoire à l’effort de construction de la métropole 
et à l’accueil des habitants qui veulent s’y installer 
et, de l’autre, la protection du patrimoine bâti, 
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dizaine de projets à Saint Maur. Le bétonneur, le 
densificateur, celui qui flingue 100 arbres sur les bords de 
Marne, et qui condamne le Grand Chêne à petit feu, c'est 
M. Berrios, pas le territoire PEMB. L'Etat a raison de 
reprendre à cette ville le droit de signer des permis. Le 
territoire a raison de faire un PLUI mais ce dernier devrait 
encourager la mixité sociale. 

paysager et arboré du territoire. 

Obs863             X          Anonyme : Je pense qu'il faut préserver au maximum les 

espaces boisés et ne jamais en détruire - mais on peut 
aussi en faire des nouveaux 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville.   

Le projet règlementaire protège le patrimoine 
bâti, le patrimoine arboré, les boisements et les 
espaces de jardins privés ou collectifs du territoire 
(espaces boisés classés, espaces verts 
protégés, arbres remarquables, groupes d’arbres 
d’intérêt, etc).  

La préservation des milieux existants dans le 
PLUI passe par l’ajout de prescriptions (arbres 
protégés), le classement de nouveaux espaces 
boisés classés (EBC), et de nouveaux espaces 
paysagers protégés, ainsi que l’extension de la 
zone N.   

Obs864  X X X   X X X    X X   X  X    M Fernandez (élu) : pièce jointe de 8 pages Concernant les alignements d'arbres : Inscription 
au titre de l'article L151-23 du code de 
l'urbanisme dans le plan de zonage du PLUi : la 
collectivité y est favorable. 

Concernant les cœurs d'îlots et espaces verts 
privés de plus de 500m² : les parcelles du tissu 
pavillonnaire doivent d'ores et déjà respecter 
50% de pleine terre et ne sont pas constructibles 
au delà de la bande de 20m depuis l'alignement. 
Les dispositions actuelles applicables à  Saint-
Maur répondent à la protection des coeurs d'ilots, 

Concernant les trottoirs enherbés : l'inscription 
des alignements d'arbres au au titre de l'article 
L151- 23 du code de l'urbanisme dans le plan de 
zonage du PLUi permet de  protéger et de 
conforter la mise en place de pleine terre plantée 
sur ces espaces. 

 

Concernant les propositions de classement, le 
terrain situé entre la rue de la Varenne et le 
Chemin Latéral,  ancienne réserve foncière pour 
le prolongement du TVM , a profité de l'abandon 
du projet pour devenir un vaste espace vert 
arboré en plein centre-ville. Situé à proximité du 
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réseau ferré, ce site participe au corridor 
écologique de la ville. Dans ce cadre, il est 
proposé de d'inscrire  le terrain situé entre la rue 
de La Varenne et le chemin Latéral, cadastrée 
000 O 17 et 000 O 18, d'une surface globale de 
3890m², comme Espace Paysager Protégé 
(EPP) les îles de la Marne (Casenave, Amour et 
Vignerons) sont inscrites en ZNIEFF de type I ce 
qui permet une protection de la Faune et de la 
Flore avec un suivi attentif des services de l'Etat 

Les arbres remarquables : défavorable 

Le mail du bd du général Ferrié : défavorable, ce 
site exceptionnel est classé, dans le plan de 
zonage, en espace paysager protégé, ce qui 
permet une protection des arbres et de leur 
canopée tout en permettant un usage de ce lieu 
(jeux pour enfants, kiosque, mail promenade, 
etc.)  

Obs865 X                X   X   collectif « projet saint Mandé » : e vous écris de la part 

du collectif « Projet Saint Mandé » Ce collectif s’est 
constitué suite à la décision de travaux décidés par le 
maire Mr Julien Weil. C’est travaux sous couvert de 
travaux de voierie va modifier de façon durable toute 
l’organisation de la ville. Grâce à une délégation de 
travaux il veut dévier une voie de la D158 l’avenue Ch De 
Gaulle dans la rue Sacrot (soit 200 bus et plus de 5000 
véhicules par jour) La Rue Sacrot Sacrot, est une voie 
communale perpendiculaire à l’avenue du Général de 
Gaulle qui relie, en sens unique, le bois de Vincennes à 
l’est (via la rue Renault) au boulevard de la Guyane à 
l’ouest. Qualifiée « d’exiguë » par le rapport de 
présentation du PLU de Saint Mandé et n’assurant qu’une 
desserte strictement locale de ses riverains avec un trafic 
routier très limité, cette rue est l’une des plus anciennes de 
Saint-Mandé. Son nom actuel rend hommage à Amédée 
Sacrot, grand bienfaiteur de la commune et conseiller 
municipal de 1855 à 1865 et elle est longtemps demeurée 
un simple chemin vicinal, n’acquérant le statut de voie 
communale qu’à la faveur de l’urbanisation croissante du 
secteur et la finition du périphérique. L’habitat de la rue 
Sacrot est parmi les plus divers de Saint-Mandé : zone 
encore pavillonnaire à son extrémité ouest vers le 
boulevard de la Guyane on retrouve quatre grandes et 
belles maisons bourgeoises avec jardin (les « 4 sœurs »), 
puis des immeubles de standing, mais également du 
logement social (au n° 19) et un ensemble résidentiel 
remarquable datant des années 30 (le square Nungesser) 
dans lequel vivent, souvent dans de petits appartements, 

Cette remarque relève d’une problématique de 
voirie et sera transmise à la collectivité concernée 
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des personnes âgées et des jeunes couples. Le rapport de 
présentation du PLU de Saint-Mandé qualifie au les rue 
Renault et Sacrot de voie à « fort patrimoine architectural 
» (page 36). Schématiquement, pour le Val de Gaulle, le 
projet se traduit par : - une mise en sens unique, du nord 
vers le sud, de la portion de l’avenue dénommée Val de 
Gaulle entre la mairie et la rue Sacrot - une modification 
de l’emprise de la chaussée avec élargissement des 
trottoirs et création de place de stationnement de courte 
durée et d’aires de livraison dans la RD158 ; - une 
végétalisation avec plantation de 10 arbres répartis sur 
230 m² d’espaces verts à créer. S’agissant de la rue Sacrot 
: - détournement dans la rue Sacrot de l’ensemble du trafic 
routier en provenance du sud de la RD 158 - reprise 
complète de la structure de la chaussée afin de lui 
permettre de supporter le passage des bus et des poids 
lourds car la mairie n’ayant pas fait d’analyse d’impact 
vient d’avoir les résultats d’un sondage des sols qui 
confirme que la rue n’est pas apte en l’état de recevoir ce 
trafic ; La rue Sacrot n’est pas simplement cette petite voie 
communale exiguë et tranquille que le Maire de Saint-
Mandé veut transformer en boulevard urbain soumis à un 
flux de véhicules et de poids lourds pour lequel elle n’est 
pas conçue. Elle a également le statut, avec la rue Renault 
qui la prolonge directement, de liaison d’intérêt 
écologique, composante de la trame verte et bleue (TVB) 
dans le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 
en Île-de-France (PJ XX) : c’est en effet son 
positionnement à quelques dizaines de mètres du 
débouché de la Coulée verte René Dumont et son 
cheminement vers le bois de Vincennes, au niveau du lac 
de Saint-Mandé, qui lui vaut ce classement. Mais elle 
figure également dans le futur PLU intercommunal Paris-
Est Marne & Bois qui fait actuellement l’objet d’une 
procédure d’enquête publique et viendra prochainement, 
après son approbation définitive, remplacer les PLU des 
différentes communes de la collectivité, et notamment 
celui de Saint-Mandé. En lien avec le Bois de Vincennes 
au niveau de Saint-Mandé, la coulée verte René Dumont 
offre une continuité piétonne et plantée de même qu’une 
connexion jusqu’à Bastille (Paris) PLU intercommunal 
Paris Est marne et bois , Orientation d’aménagement et de 
programmation thématique trames écologiques, risques et 
modes doux (p. 5) Le PLUi précise d’ailleurs 
expressément que cette liaison fait partie de la trame verte 
et bleue du SRCE Île-de-France et qu’il ne lui porte aucune 
atteinte. Sa proximité immédiate de la fin de la coulée 
verte, son encadrement par plusieurs pistes cyclables en 
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site propre et son trafic automobile très réduit en font ainsi 
un itinéraire privilégié des sportifs venant courir depuis le 
12ème arrondissement dans le Bois de Vincennes mais 
aussi des familles en promenade et des cyclistes à la 
recherche d’itinéraires sûrs. La commune de Saint-Mandé 
a délibérément ignoré tout cela, traitant en définitive le 
devenir de la rue Sacrot comme un dommage collatéral 
négligeable du projet de prestige de rénovation du Val de 
Gaulle, si négligeable qu’il ne méritait aucune place dans 
la concertation. La présentation du projet de 
réaménagement de la rue Sacrot n’a pas tenu compte de 
cette recommandation : non seulement il n’est jamais fait 
mention du SRCE, mais surtout il n’est rien dit sur les 
atteintes que porte ce projet à la continuité entre la coulée 
verte René Dumont et la bois de Vincennes, aux usages 
de mobilité douce de la rue Sacrot et aux conditions de vie 
de ses riverains. En refusant de prendre en compte le 
SRCE Île-de-France, la commune de Saint-Mandé a violé 
l’article L 371-3 du code de l’environnement et entaché sa 
décision de réaliser des travaux dans la rue Sacrot d’un 
vice irréparable devant entraîner son annulation. Nous 
avons rencontré l’inspecteur chargé du PLUI à la mairie de 
Saint Mandé nous lui avons expliqué notre problème. 
Nous avons fait une note dans son cahier et afin que vous 
ne soyez pas noyé avec 600 messages de la part des 
signataires de notre pétition qui est contre ce projet nous 
avons décidé de vous envoyer ce message sur le site de 
l’enquête Nous souhaitons vivement que soit à nouveau 
précisé dans le nouveau PLU la notion de liaison d’intérêt 
écologique, composante de la trame verte et bleue (TVB) 
dans le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 
en Île-de-France. Par ailleurs le maire n’a fait aucune 
analyse d’impact lié à cette déviation ce qui est très grave. 
On nous a confirmé que les recommandations du PLU 
sont opposables c’est important pour toute la ville et pour 
que les élus respectent celles-ci. Nous avons signalé ce 
fait à la préfecture. Pouvez vous nous dire quelles sont nos 
possibilités de recours afin de faire respecter le PLU puis 
le PLUI qui lui succèdera. Afin de vous aider dans l’analyse 
de ce dossier vous pouvez visualiser la manœuvre que les 
bus de la ligne 325 et 86 auront à faire pour tourner à 
gauche dans la rue Sacrot lien 
https://www.youtube.com/@ProjetSaintMande/featured. 
Vous aurez également sur la page Face book du collectif 
toutes les démarches et informations concernant l’action 
du collectif pour empêcher ce désastre écologique ; 
dégradation de l’offre de transport en commun 
allongement du temps de trajet, danger pour les cyclistes 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
326 

e piétons, nuisance sonore pollution et vibrations dont 
l’impact n’a pas été évalué 

Obs866             X          Anonyme : On continue de toucher à la nature et aux. 

Arbres. Arrêtez nous en avons grandement besoin. 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

Obs867           X  X        X  Anonyme : Ces quelques mots afin de prendre la défense 

de la ville dans laquelle je réside depuis bien longtemps 
(La Varenne, Le Parc) J'aime ma ville en grande partie 
pour son urbanisme à taille humaine, pour cela, une 
densification massive telle que prévue n'est absolument 
pas souhaitable. Il est plus que souhaitable de préserver 
la quiétude et le charme de Saint-Maur, nos espaces verts, 
nos jardins, la trame de notre ville telle qu'elle se présente 
aujourd'hui (immeubles limités à 4 étages), notre qualité 
de vie. Rappelons également que nous sommes pour 
beaucoup d'entre nous, situés en zone inondable. La 
conservation voire la valorisation de nos espaces verts est 
donc une priorité vitale. Nous souhaitons conserver notre 
équilibre zone urbaine/nature, notamment par :  
1. le contrôle des constructions à venir qui ne doivent 
intervenir ni en masse ni en hauteur et  
2. Par un frein aux projets de bétonnage massif. 
Protégeons également notre trame verte et bleue qui fait 
tout le charme et l'harmonie de notre ville. Pour son 
harmonie visuelle, sa quiétude, la préservation de sa 
biodiversité et l'attache que nous avons pour notre ville, 
Saint-Maur doit être protégée et préservée telle qu'elle est. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent aux demandes faites dans 
cette observation 

 

Obs868  X     X     X  X         Anonyme : Champigny, le boulevard de Stalingrad, ne 

doit pas être intégré à la zone UP. Le PLUI doit apporter 
le bon changement à notre ville, qui est assez abimé par 
l'image de logements sociaux. Il faut de nouvelles 
constructions modernes avec commerces sur le boulevard 
et au tour de la nouvelle gare. Les pavillons c'est bien, 
mais uniquement pour une catégorie de la population et 
non pour les jeunes qui débutent leur carrière avec de 
l'ambition de s'offrir le première achat en appartement 
nouvelle génération énergétique pas loin de la gare. 

La collectivité prend bonne note de cette 
observation mais ne lui donnera pas suite. Le 
zonage choisi sur le Boulevard Stalingrad 
correspond aux engagements politiques pris par 
la mandature actuelle. 

Obs869            X           M Zerathe : vous avez du recevoir par courrier une lettre 

de Maitre Yassine Chamas demandant une modification 
de zonage pour des maisons individuelles basée 
notamment sur une revue complète de l'inventaire Urbain 
de Vincennes motivant cette demande 
Pièce jointe de 5 pages 

La collectivité prend note de cette demande de 
changement de zonage. Cependant, 
l’observation fait référence au PLU communal de 
Vincennes et non au PLUI. 

La collectivité n’envisage pas d’évolution de 
zonage sur ce secteur. 

Obs870        X     X          Anonyme : J'ai entendu parlé que l'espace vert de 

l'hôpital psychiatrique pourrait être vendu pour construire 
un bâtiment. Ça me rendre tellement triste. La nature est 
une thérapie importante pour les problèmes de santé 
mentale. En plus, nous sommes en plein crise climatique 

Idem observation n° 587 
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et de biodiversité, alors il faut protéger le peu de nature qui 
nous reste dans la capitale. 

Obs871             X          Anonyme : Je souhaiterais que pour les arbres et 

notamment les arbres remarquables une tres large 
protection soit assurée autour du tronc pour éviter toute 
construction notamment en sous sol qui risqueraient 
d’endommager les racines et donc à terme la mort des 
arbres. 

Le projet réglementaire intègre, au sein de zones 
protégées au zonage (EBC, EPP, etc.) des 
obligations de maintien du patrimoine arboré ou 
de remplacement/compensation dans le cas d’un 
abattage, avec des critères spécifiques 
(replantation à proximité, dans un délai 
raisonnable, d’un élément aux caractéristiques 
similaires, etc.). 

 
Obs872   X      X    X          M Laurence : un magnifique cèdre bleu de l'atlas et un 

magnifique Pinus Wallichiana, centenaires, sont planté à 
Saint-Maur-des-Fossés, au 20, avenue Barbès sur la 
parcelle CG 103. Ils ont été plantés lors de la construction 
du Manoir de style néo-normand sis au 20, ave Barbès, au 
début du 20ème siècle par mes arrières-Grand Parents 
Pichon Farrenq. Ce manoir, situé sur la parcelle CG 83 est 
classé Bâtiments et éléments protégés au titre de l'article 
L.151-19 du code de l'urbanisme dans le PLUi. Ce cèdre 
et ce pin sont des éléments indissociable du manoir avec 
lequel ils forment un ensemble remarquable. leurs âges, 
plus que centenaire, leurs positions, notamment pour le 
cèdre, en coeur d'ilot, leurs dimensions, ramures, leurs 
envergures, leurs bon état sanitaire, en font deux arbres 
remarquables qui méritent d'être classé arbre remarquable 
à préserver au titre de l'article L.151-23 du code de 
l'urbanisme dans le PLUi. 
Photo Arbres à protéger 20, avenue Barbès – 94100 – 
Saint-Maur-des-Fossés 
Photo Bâtiment protégé au titre de l'article L.151-19 du 
code de l'urbanisme dans le PLUi. 

La collectivité est favorable au classement 
supplémentaire d'arbres remarquables sur son 
territoire, cette demande va être étudiée. Le 
classement d'arbres remarquables 
supplémentaires se fait sous réserve d'un 
diagnostic phytosanitaire approfondi. Le 
classement s'effectue également selon un 
barème (ONF) basé sur la forme naturelle 
particulière de l'arbre, l'âge, la taille, une espèce 
moins courante, etc. 

Obs873             X        X  Anonyme : Il semblerait extrêmement dommage qu'en 

l'état actuel de la crise climatique ait lieu une enième 
artificialisation des sols avec la coupe d'arbre en pleine 
santé. Les considérations financières ne pourront jamais 
remplacer l'oxygène et les degrés en moins que 
représente la végétation. 

Observation trop générale pour être prise en 
compte 

Obs874             X          Anonyme : Suggestion : mieux protéger les arbres 

remarquables que ce soit au niveau de la partie apparente 
mais aussi au niveau des racines. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs875                       Joinville Ecologie : pièce jointe de 9 pages Concertation : 

Voir éléments de réponse à l’observation n°733  

La concertation s’est déroulée conformément à la 
délibération d’engagement du 08 décembre 
2020. 

Les balades urbaines ont fait l’objet d’une large 
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publicité. Seule la balade du 12 septembre 2022 
n’a pas fait l’objet de publicité auprès du public 
dans la mesure où celle-ci était dédiée aux 
associations ayant demandé à être consultées. 
Ces dernières ont été contactées directement par 
messagerie. 

 

Concernant l'organisation et la lisibilité du PLUI, 
la mise en écriture d'un document intercommunal  
dont l'objectif est de dessiner le territoire des 13 
communes pour les 15 prochaines années 
complexifie effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel 
projet impose également  du fait des différents 
territoires communaux, des définitions et des 
adaptations propres au sein d'enjeux territoriaux. 

 

Des améliorations seront apportées afin 
d’améliorer la lisibilité des cartes. 

 

La jusitifcation des choix sera enrichie. 

 

Concernant la préservation de l'environnement :  
le PLUi est tenu de respecter les exigences fixées 
par le cadre législatif en matière de préservation 
de l’environnement et d’adaptation aux effets du 
dérèglement climatique. Le projet réglementaire 
intègre les obligations légales prévues au plan 
national en matière de lutte contre 
l’artificialisation des sols (modalités de l’objectif 
ZAN fixées par la loi Climat et résilience), de 
performances des constructions (RE2020), etc., 
et fixe des mesures compatibles avec celles du 
PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
329 

quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

 

Concernant la préservation de l’environnement : 

L’évaluation environnementale va être enrichie 
pour tenir compte des remarques de la MRAE. 

 

Concernant les hôpitaux de Saint-Maurice, voir la 
réponse à l’observation 24. 

 

Concernant le bâti protégé/remarqué : 

la Collectivité prend note de cette proposition qui 
sera étudiée pour une prochaine évolution du 
document. 

A noter que les travaux sur les bâtis protégés ou 
remarqués sont systématiquement travaillés 
avec le CAUE sur la commune de Joinville-le-
Pont. 

Concernant les continuités écologiques et plus 
précisément : 

- la protection des talus végétalisés du RER A et 
de la SNCF : cette proposition nécessite un travail 
de concertation avec les exploitants afin de ne 
pas venir en conflit avec le fonctionnement du 
réseau. 

- protection des grands alignements d’arbres : le 
territoire comprend un nombre d’alignements 
d’arbres protégés important. Sur Joinville-le-
Pont, 

Concernant les alignements à Joinville en 
particulier, cf réponses observations n°911 et n° 
753 concernant les arbres + la collectivité tient à 
rappeler que l'avenue Gallieni est du domaine 
public départemental et non communal. Sur le 
domaine public les arbres abattus (malades ou 
présentant un risque pour la sécurité), la 
commune tient à rappeler que les arbres abattus 
sont systématiquement remplacés, sauf 
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contraintes techniques (réseaux existants) 
l'empêchant. 

- déclassement talus Brossolette / Kennedy : EPP 
dont les sujets se résument à quelques arbustes 
principalement et des marronniers + cf réponse à 
l'observation 629 

- inscription du grand cèdre : la collectivité y est 
favorable (cf réponse observation 907) 

 

Concernant la préservation des milieux naturels : 

- Les coefficients de pleine terre fixés dans le 
PLUI sont déjà très ambitieux. Ils varient selon le 
zonage pour tenir compte de l’existant et ne pas 
bloquer toute constructibilité et évolutions 
urbaines. 

- Les coefficients de biotope s’ajoutent à la 
nécessité de pleine terre et ne le compensent 
pas. Il est fixé en fonction du zonage. 

 

La collectivité, particulièrement vigilante quant au 
sujet des espaces verts, a maintenu dans les 
zones pavillonnaires sur la commune de Joinville-
le-Pont un pourcentage de 35 % d'espaces verts 
de pleine terre garantissant un raccordement des 
eaux pluviales aux nappes phréatiques et fixé un 
coefficient de biotiope de 0,40  (pondéré selon les 
surfaces végétalisées qui complètent le 
pourcentage d'espaces verts de pleine terre dont 
la part ne varie pas).  

- zone pavillonnaire UP, demande de coefficient 
de pleine terre à Joinville à 40% : cette demande 
n’est pas retenue 

- zone urbaine mixte UB, demande de 20% de 
pleine terre à Joinville : cette demande n’est pas 
retenue 

- zone N1, N2, N3 : l'erreur matérielle sera 
rectifiée 

- greenwashing : cette remarque n'appelle pas de 
commentaire 

- île Fanac : Si l’aménagement d’espace de loisirs 
est autorisé sous conditions dans la zone N du 
PLUI,  la gestion des espaces de loisirs ne relève 
pas de ce document. 

- concernant la demande de protection de 
« groupe d’arbre d’intérêt » au titre de l’article 
L151.23 : 

Les surfaces relatives aux espaces paysagers 
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protégés ont été augmentées à Joinville, des 
groupes d'arbres d'intérêt ont été repérés et 
créés. Dans les projets privés, sur la commune 
de Joinville-le-Pont, les arbres abattus doivent 
être systématiquement compensés. Les services 
municipaux y sont vigilants lors de visites de 
récolement effectuées systématiquement.  
La collectivité est favorable au classement 
supplémentaire d'arbres remarquables sur son 
territoire, cette demande va être étudiée. Le 
classement d'arbres remarquables 
supplémentaires se fait sous réserve d'un 
diagnostic phytosanitaire approfondi et selon un 
barème basé sur la forme naturelle particulière de 
l'arbre, l'âge, la taille, une espèce moins 
courante, etc. 
De nouveaux cœurs d’îlots ont été protégés et la 
zone N a également été étendue à Joinville. 
 

Concernant les implantations par rapport aux 
voies : réponse à l'observation n° 905 

 
Concernant l'offre de logements / logts sociaux et 
gentrification :  

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par le cadre législatif en matière de 
production de logements locatifs sociaux (loi 
SRU, PMHH en cours d’élaboration). Il s’engage 
à répondre aux objectifs qui lui sont imposés tout 
en veillant à conserver l’équilibre de son offre de 
logements pour répondre aux besoins des 
populations actuelles et futures. À noter que la 
procédure engagée ne porte pas de « volet 
habitat ». Ce dernier sera développé dans le 
cadre du PMHH en cours d’élaboration. 
 
Concernant les EICSP : répondu à l'observation 
905 + l'ajout de seuil n'est pas pertinent ni 
nécessaire et peut au final bloquer ou limiter des 
projets d'EICSP d'envergure nécessaire. 
 

Obs876              X         M Pétillot : Champigny doit prendre l'exemple des 

communes voisines, autoriser les constructions de 4 
étages avec de bons matériaux sur les axes principaux de 
la ville, faire des commerces au rez de chaussées pour 
avoir une ville dynamique, et ne pas passer le boulevard 
de STALINGRAD qui est une route départementale 145 de 

La collectivité prend bonne note de cette 
observation mais ne lui donnera pas suite. Le 
zonage choisi sur le Boulevard Stalingrad 
correspond aux engagements politiques pris par 
la mandature actuelle. 
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la zone UB a la zone UP. Ce boulevard a besoin de vie, il 
est structurant, fait le lien entre les grands axes routiers 
A86/A4 et N4, il est très passant et bruyant. Il a besoin de 
recevoir de petits immeubles pour protéger la zone 
pavillonnaire du bruit et lui donner un peu de vie par 
l'installation de commerces de proximité. 

Obs877             X          M Baron Renault : Cessons d’abattre les arbres qui 

seront notre seule source de fraîcheur au moment des 
canicules 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs878       X               X Anonyme : L'Etat à besoin de construire de logements 

pour répondre à la demande de la population. il met les 
moyens colossaux pour construire le réseau du Grand 
Paris, afin de desservir la région, il doit donc y avoir de 
nouvelles constructions au tour des gares. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs879                       M Berrios Maire de St Maur des Fossés: Vous voudrez 

bien trouver en pièce jointe ma contribution à l'enquête 
publique. !!!! 

La collectivité prend note de ces observations 
qu’elle integrera au projet de PLUI, sous réserve 
qu’elles ne mettent pas en cause la sécurité 
judique du projet ou son économie générale. 

Une attention particulière sera portée aux 
demandes d’évolutions qui contribuent à 
satisfaire les observations déposées au cours de 
l’enquete publique. 

Les remarques visant à améliorer la lisbilité du 
reglement seront également prises en compte. 

 

Obs880  X X      X  X   X   X    X  Mme Grondin élu): Le PLU intercommunal (PLUI) du 

territoire Paris Est Marne et Bois (PEMB), comme tout 
projet de territoire, doit répondre aux besoins essentiels 
de tous ses habitant-es, favoriser leur bien-être et 
anticiper les dégradations susceptibles de remettre en 
cause ce bien-être.Le PLUI PEMB doit à la fois :- lutter 
contre le réchauffement climatique, s’adapter face au 
dérèglement, préserver et conforter la biodiversité sous 
toutes ses formes, - répondre à la diversité des besoins 
en logement et renforcer la mixité sociale, - renforcer le 
fonctionnement local du territoire, en contribuant aux 
équilibres territoriaux. Nos demandes de modifications 
indispensables du projet actuel sont les suivantes :  
1. Lutter contre le réchauffement climatique, s’adapter 
face au dérèglement, préserver et conforter la biodiversité 
Le projet prend peu en compte le Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET), et le Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SRCE). Or, il devrait contribuer concrètement 
à l’atteinte des objectifs de ces plans. Le projet présente 
actuellement une juxtaposition des règlements des PLU 
communaux, alors que ce document a vocation à 
harmoniser les règles pour atteindre des objectifs 
communs, et obtenir des effets d’échelle. Une 

Le projet réglementaire intègre les obligations 
légales prévues au plan national en matière de 
lutte contre l’artificialisation des sols (modalités 
de l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et 
résilience), de performances des constructions 
(RE2020), etc., et fixe des mesures compatibles 
avec celles du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure. L’intégration de certaines de vos 
propositions environnementales, même si elles 
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réglementation commune ambitieuse doit permettre la 
mise en œuvre effective de ce qui aujourd’hui se présente 
surtout comme des souhaits : les formations et 
accompagnements nécessaires pour les professionnels 
comme pour les usagers, doivent pouvoir être mis en 
place à l’échelle du territoire, dans le cadre d’une culture 
devenue commune. Ainsi, nous demandons que le 
règlement général commun intègre les actuelles 
préconisations des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) thématiques “Construction 
durable”, et “Trame écologique, risque et mode doux” qui 
déclinent les objectifs d’aménagement circulaire, de 
construction durable, et de prise en compte de la 
biodiversité. Ces préconisations doivent parfois être 
précisées, renforcées ou complétées dans le règlement et 
dans la carte. Nous demandons :  

2➢ que le coefficient de pleine terre soit identique sur 

l’ensemble du territoire au sein de chaque zone, et prenne 
comme valeur le coefficient le plus élevé présenté par 
l’une des communes dans le projet présenté. 

➢ que l’objectif d’assurer les continuités écologiques et 

paysagères soit pris en compte dans les cœurs d'îlots par 
l’interdiction de clôtures fermées. 

➢ le respect d’un coefficient de biotope de surface, 

supérieur de 30% au coefficient de pleine terre pour 
chacune des zones du territoire. Le calcul de ce coefficient 
tiendra compte de la qualité de la parcelle, dans ses 
dimensions - horizontales et verticales, espaces verts et 
bâti, et capacité d’accueil de la faune (cavité, nichoirs, 
ouverture, ...). Les modalités de valorisation des arbres et 
des espaces verts seront identiques sur l’ensemble du 
territoire, et s’appliqueront selon les modalités les plus 
contraignantes présentées par l’une des communes dans 
le projet présenté. 

➢ qu’une étude de biodiversité effectuée par un écologue 

complète systématiquement l’étude phytosanitaire avant 
toute décision d’abattage d’arbre, afin de la prendre selon 
la fonctionnalité écosystémique de l’arbre concerné. Il 
sera recherché la préservation des arbres à cavité pour 
l’avifaune, ou pour les chiroptères, quel que soit leur état 
sanitaire, lorsque la sécurité de la population peut être 
préservée par d’autres modalités (périmètre de sécurité). 

➢ qu’à tout abattage d’un arbre dans une parcelle de plus 

de 250m², 4 arbres de même développement soient 
plantés (obligation de résultat sur 4 ans, afin d’éviter trop 
de sujets morts (canicule/ sécheresse). 

➢ que toute construction nouvelle respecte une marge de 

sont intéressantes, sont incompatibles avec le 
respect des normes supra communales, 
notamment en matière de production de 
logements. 

 
Les coefficients de pleine terre fixés dans le PLUI 
sont déjà très ambitieux. Ils varient selon le 
zonage pour tenir compte de l’existant et ne pas 
bloquer toute constructibilité et évolutions 
urbaines. 
 
La justification de l'abattage d'arbres  par des 
particuliers,  si cette idée est interessante, doit 
faire l'objet d'une réflexion approfondie 
(possibilité juridique de mettre en place une telle 
règlementation dans le PLUi, capacité 
d’application de la regle et  contrôle sur le 
domaine privé. 
 
La liste du patrimoine arboré remarquable est 
annexée au reglement du PLUI par commune. 
 

Le patrimoine arboré protégé sur le territoire est 
déjà en nombre important. Sur Saint-Maur plus 
particulièrement,  les arbres remarquables sur la 
commune de Saint-Maur sont classés au titre de 
l’article L 151-23 du CU et protégés par les 
dispositions inscrites à l'article 16 de la 
réglementation, les plus prescriptives du 
territoire. 

 

Des règles de protection des arbres, certes moins 
ambitieuses que celles souhaitées, sont inscrites 
dans le PLUI, variable en fonction du zonage : 
protection au titre du L151-23 ; remplacement 
des arbres abattus. 

 

Des dispositions sur le passage de la faune dans 
les clotures sont inscrites p17 de l’OAP 
construction durable. 

 
La cartographie d’une trame brune ne peut être 
retenue dans le cadre de cette procédure mais 
fait partie des reflexions qui pourraient être 
conduites dans le cadre d’une future évolution en 
relation avec le PCAET. 
 
Le PLUI compte des secteurs de mixité urbaine 
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recul minimale de 8m par rapport au collet des arbres 
(base du tronc au niveau du sol) afin de préserver le 
développement du houppier (15m pour les arbres 
protégés au PLUI). 

➢ l’obligation de respecter la biodiversité par un inventaire 

réalisé avant toute destruction ou réhabilitation de 
bâtiment collectif ou public,  

➢ que pour l’ensemble des éléments de paysage à 

protéger pour motifs écologiques - EBC, EPP, Arbres 
remarquables et arbres d’alignement - les modalités les 
plus protectrices du territoire définies dans le projet de 
PLUI par l’une des communes soient appliquées à toutes 
les autres,  

➢ qu’aucun site classé EBC ne soit détruit, contrairement 

à ce projet de PLUI qui le prévoit, du fait des différents 
enjeux liés au réchauffement climatique, à l’effondrement 
de la biodiversité, et à l’imperméabilisation des sols. 

➢ que certains sujets exceptionnels soient classés en 

Espace Boisé Classé - classés Arbre remarquable - afin 
de garantir une protection maximale, avec une demande 
spécifique concernant le Grand Chêne de Saint-Maur, 
situé au 70 av du Général Leclerc. 

➢ qu’une annexe liste les coordonnées des arbres 

classés “Arbres remarquables”, leur repérage par 
cartographie étant illisible. Leur nombre est insuffisant 
compte tenu des services écosystémiques et de paysage 
qu’ils rendent. Nous en demandons le doublement. 

➢ que toute construction nouvelle respecte une marge de 

recul minimale de 15 m par rapport au collet des arbres 
remarquables ou classés EBC (base du tronc au niveau 
du sol) afin de préserver le développement du houppier. 

➢ que la fonctionnalité de la trame bleue soit améliorée 

en la couplant avec une trame noire (absence 
d’éclairage), 

➢ que la trame bleue de la Marne incorpore des zones 

humides et des zones sans fauche, 

➢ que la carte représentative des trames soit revue en 

supprimant la représentation de trame verte lorsqu’il s’agit 
simplement d’alignement d’arbres sans autres éléments 
naturels. (L’objectif est d’adjoindre aux alignements 
d’arbres une strate arbustive continue et de les  
3 compléter par une trame brune -pleine terre- et noire, en 
limitant strictement l’entretien aux critères indispensables 

de santé et sécurité).➢ l’application de la contrainte zéro 

artificialisation nette (ZAN) à l’échelle du territoire PEMB, 
déjà hyper-artificialisé. Si l’on considère que 
l’imperméabilisation a un impact majeur sur la biodiversité 

et des emplacements réservés, notamment à Le 
Perreux, Nogent, Saint-Mandé et Vincennes. 
 
Pour les constructions neuves, les seuils 
reglementaires de mixité sociale dans les 
opérations sont conformes à la reglementation 
en vigueur. 
 
Une OAP thématique mobilisation du parc privé 
n’est pas envisageable au stade d’avancement 
du PLUI. 
 
Les OAP sur le secteur de la Pie visent une 
mutation permettant : la désimperméabilisation 
et la végétalisation des espaces libres, l'évolution 
programmatique du secteur avec le 
développement d'activités en lien avec la Marne 
et les besoins résidentiels (commerces, services, 
artisanat) et la réalisation de logements en 
réponses aux objectifs du SDRIF et du SCOT et 
répondant aux contraintes du PPRI. Un ratio de 
20% de pleine terre sur ces secteurs est 
actuellement attendu.  
Dans ce secteur apaisé, il parait incongru d'y 
préserver des activités industrielles avec des 
quais de déchargement de gros tonnage, 
contraires aux aménagements qui vont etre 
réalisés en bords de Marne.  
Le coefficient de pleine terre en zone UPb pour 
la ville de Saint-Maur sera porté à 30%. 
 
Concernant le stationnement, le PLUI est tenu 
d’appliquer les normes mentionnées dans le 
PDUIF. 
 
Les stationnements couverts pour les gares du 
RER sont de la compétence d’Ile de France 
Mobilité.  
 
Toutes les remarques relatives à la circulation 
sur l’espace publics ne sont pas du ressort du 
PLUI . 
La cartographie des franchissements pourra être 
améliorée dans le cadre d’une future évolution du 
PLUI. Elles nécessitent au préalable des études 
et concertations avec les collectivités 
compétentes et partenaires que sont le conseil 
départemental et régional, ainsi qu’ile de France 
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et aussi sur la capacité de résilience du territoire, cet 
objectif ZAN doit s’appliquer également aux projets 
d’aménagement déjà conçus mais non encore mis en 
œuvre. La compensation ne peut se faire avec des 
espaces bâtis (végétalisation en façade ou toiture) car 
cela ne réduirait pas l’imperméabilisation ni ne 
développerait un sol vivant. 
2. Répondre à la diversité des besoins en logement Le 
projet de PLUI ne mobilise aucun outil en faveur de la 
mixité sociale, en particulier dans les communes 
soumises à carence, à l’encontre des documents de rang 
supérieur et au respect de la loi SRU. Il doit notamment 
développer des emplacements réservés. Pour répondre à 
la diversité des besoins en logement sans recourir à une 
densification excessive, toutes les solutions possibles 
dans le bâti existant doivent être mobilisées, dans le parc 
privé ou public, avec ou sans changement d’usage. Nous 
demandons : 

➢ Une OAP thématique “mobilisation du parc privé” afin 

que le territoire développe, avec des modalités et des 
moyens, les actions contre l’habitat indigne, et contre la 
vacance dont le taux se développe. Des outils de 
valorisation de la propriété privée seront soutenus à 
l’échelle du territoire dans l’objectif de développer 
temporairement leur vocation sociale (le bail à 
réhabilitation) : sensibilisation des propriétaires, soutien 
au programme de réhabilitation intégré dans le paysage 
urbain.  

➢ Pour favoriser une nouvelle offre de logements sociaux 

accessibles, les opérations en réhabilitation ou en 
acquisition-réhabilitation de constructions existantes 
seront la priorité.  

➢ Pour les constructions neuves les seuils réglementaires 

de mixité sociale dans les opérations immobilières seront 
adaptés selon l’importance du déficit de la commune : 
33% si déficitaire, 50% si la carence communale est 
reconnue selon la loi SRU, et ce à partir de 500m² de 
surface plancher. Des opérations en bail réel solidaire 
(BRS) seront encouragées.  

➢ Lorsque les constructions sont incluses dans une 

opération d’aménagement (ZAC, concession 
d’aménagement, Projet urbain partenarial…), l’obligation 
d’affecter 33% de logements sociaux s’applique de 
manière globale à l’ensemble des surfaces de logement 
prévues dans l’opération d’aménagement.  
3. Renforcer le fonctionnement territorial Le PADD insiste 
prioritairement sur la poursuite de “l’insertion 
métropolitaine”, et le développement des transports à 

mobilité. 
 

Sur l’ex-VDO,  Le projet porté par la municipalité 
et PEMB vise à concilier le maintien des objectifs 
économiques et de développement durable sur le 
secteur. Les orientations d’aménagement 
retenues visent à participer au rééquilibrage en 
matière de développement économique entre 
l’est et l’ouest de la métropole parisienne avec 
l’enjeu plus spécifique d’améliorer le taux 
d’emploi sur la ville de Champigny-sur-Marne. 
Pour autant, le projet respectera le corridor 
écologique inscrit dans le SRCE. 

Les dispositions de l’OAP pourront être 
précisées dans des modifications ultérieures du 
PLUI, une fois le schéma en cours d’étude 
adopté par l’ensemble des partenaires. 
 
Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  
La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 
biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public 
de cet espace tel que cela est souhaité dans le 
cadre de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur et PEMB doivent 
répondre aux besoins des Saint-Mauriens ainsi 
qu'aux objectifs du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace 
vert public par habitant. Le classement en zone 
N permet d'une part de protéger cet espace de 
biodiversité et d'autre part de permettre son 
ouverture au public à la différence d'un 
classement en espace boisé classé (EBC) qui 
pourrait compromettre l'ouverture future au 
public.  
 
Le patrimoine bâti protégé est déjà très important 
sur le terrritoire. La collectivité étudiera les 
demandes complémentaires de classement qui 
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cette échelle large. Le polycentrisme que nous souhaitons 
doit permettre des fonctionnements locaux, à l’échelle des 
quartiers et des bassins de vie offrant directement habitat, 
emploi et services publics et privés, afin de limiter les 
déplacements longs et contraints. L’organisation des 
déplacements à cette échelle locale, et son articulation 
avec une échelle plus large, est une priorité, et doit 
permettre une meilleure complémentarité entre modes de 
déplacement actifs (marche, vélo) et transport en commun 
(TC)  
4 Nous demandons que les 2 OAP de résidentialisation 
de La Pie à Saint-Maur soient supprimées afin de 
conserver la mixité fonctionnelle Emploi/Logement sans 
exposer de nouvelles populations au risque inondation en 
zone de Risque Très Important (voir OAP).L’objectif 
d’atteinte d’un taux modal vélo de 10% du plan de 
déplacements urbains d’Ile-de-France (PDUIF) doit être 
décliné. Nous demandons : 

➢ des capacités de stationnement vélos sécurisées dans 

le logement collectif, ou les établissements 
d’enseignement, plus importantes que la réglementation 
en vigueur, 

➢ des stationnements vélos couverts et sécurisés pour 

toutes les gares RER, avec des itinéraires piétons et 
cyclables de rabattement bien au-delà des 500 m prévus.  

➢ des itinéraires pendulaires y compris scolaires 

sécurisés, et le double sens cyclable dans les voies 

communales.➢ Les ponts de Créteil et de Bonneuil au 

Sud du territoire doivent faire l’objet d’une adaptation 
spécifique aux mobilités actives du fait de la réalisation du 
RERV et de l’itinéraire SDIC.  

➢ Les cartes doivent bien représenter la nécessité 

d’adaptation des ponts et autres franchissements 
d’infrastructures (notamment les ponts de Créteil et de 
Bonneuil), ainsi que les RERV, et être cohérentes entre 
elles dans cette représentation graphique.  

➢ Les cartes doivent bien représenter la nécessité que 

les bords de Marne constituent un itinéraire cyclable 
continu en site propre, sans conflit d’usage (piétons, 
circulation motorisée), ce qui n’est actuellement pas le cas 
pour les ¾ de la boucle de Saint-Maur. Le projet de PLUI 
ne prévoit pas de ratio espace vert/habitant contrairement 
au Schéma Directeur Régional d’Ile de France (SDRIF, 10 
m²/ habitant). Les espaces verts de proximité sont des 
équipements indispensables au bien-être des habitants : 
Il en va de la santé mentale et physique de la population, 
de la lutte contre les pollutions, et de l’adaptation au 

sont faites au cours de l’enquête publique. 
 
La collectivité n’envisage pas de modifier les 
regles de hauteur en zone inondable. Il convient 
de rappeler que ces dérogations permettent une 
évolution des contructions exitantes en hauteur 
plutôt qu’une exention en surface engendrant de 
fait une imperméablisation des sols. 
 
Les surfaces de la zone N ont été augmentées 
par rapport aux PLU communaux. 
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réchauffement climatique. Nous demandons 

➢ que des emplacements soient réservés dans le PLUI 

pour atteindre cet objectif. 4 Demandes concernant 
certains territoires Pour l’OAP “pôle gare Saint-Maur-
Créteil”, nous demandons :  

➢ de renoncer à une offre de stationnement voitures, et 

de développer le stationnement couvert et sécurisé 
vélo.Pour l’OAP “Marne et Coteaux”, nous demandons :  

➢ que les contraintes de biodiversité soient intégrées, 

notamment pour réserver des espaces de quiétude 
intégrale, et limiter les activités nautiques à proximité des 
sites naturels classés. Pour l’OAP sectorielle “Champigny 
- Bassin Ecologique et Economique ex-Voie de Desserte 
Orientale”, nous demandons : 

➢ de renoncer au projet d'urbanisation des 100 hectares 

de la friche ex-VDO (voie de desserte orientale, A87), l’un 
des derniers maillons d’un corridor Nord-Sud dont le 
respect, mieux la restauration qualitative, est réclamé par 
le SRCE. L’habillage en vert de l’ensemble des 
aménagements du projet ne change pas sa nature, 
inadaptée au réchauffement climatique  
5 et à l’effondrement de la biodiversité. Dans un territoire 
sans espace de respiration (85% totalement urbanisé 
auquel s’ajoutent des espaces verts disséminés et donc 
sans connexion), les objectifs de développement durable 
du PLUI et du ZAN doivent se concrétiser par une 
restauration qualitative. Le diagnostic initial rappelait 
l’objectif du SRCE auquel le PLUI doit se conformer : le 
SRCE met en évidence la nécessité de restaurer la liaison 
d'intérêt écologique que représente l'ex-Voie de Desserte 
Orientale. P61 du diagnostic initial : en dehors de la 
Marne, il n’y a aucun autre corridor de bonne 
fonctionnalité écologique. L’exVDO constitue ainsi l’une 
des rares ossatures de la fonctionnalité écologique 
moyenne. Il s’agit donc de maintenir l’écosystème 
fonctionnel actuellement présent (sol vivant, strate 
arbustive et arboré, absence de pollution lumineuse) 
permettant pour le Vivant une circulation parallèle à la 
Marne et en lien avec la forêt Notre-Dame. En l’état, le 
projet de PLUI ne le permet pas. Pour les OAP sectorielles 
Saint-Maur La Pie Guynemer et La Pie quai de Bonneuil, 
nous demandons :  

➢ de renoncer au projet de résidentialisation, objectif de 

ces OAP : Les zones artisanales et d’activité du quartier 
de La Pie doivent donc être pérennisées, notamment pour 
participer à la consolidation des filières concernées par les 
travaux d’adaptation au changement climatique et 
l’économie circulaire.  
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➢ Le maintien de l’activité productive à La Pie, tout en 

améliorant la résilience en cas d’inondation, nécessite un 
aménagement adapté (désimperméabilisation massive et 
coefficient de pleine terre minimum de 30%, 
végétalisation, gestion des eaux pluviales, surélévation, 
auto-production d’énergie, mise hors d’eau des 
équipements essentiels, clapets anti-retour…), 
aménagement qui bénéficiera également aux espaces 
occupés par l’habitat pavillonnaire. 

➢ La prévention du risque inondation doit préserver ou 

reconquérir les zones d’expansion des crues et ne pas 
augmenter la résidentialisation des TRI - Territoire à 
Risque important d’Inondation (quartier Corneilles La Pie, 
classé en zone d’aléas forts ou très forts, 
submersion>1m). Le diagnostic préalable relevait la 
nécessité de “limiter l’urbanisation”. Pour l’OAP 
Brossolette Sport et Nature, nous demandons :  

➢ Le boisement de plus de 1 hectare sur le site de 

l’Observatoire, doté de sujets multiséculaires, unique à 
Saint-Maur, riche de sa biodiversité du fait de l’absence 
d’intervention depuis des décennies, doit être classé en 
Zone N et bénéficier du statut de protection le plus élevé, 
soit en Espace Boisé Classé, afin de le sanctuariser 
définitivement. Pour l’OAP Pont de Créteil, nous 
demandons :  

➢ Prévoir sur le Pont de Créteil l’aménagement d’une 

passerelle adaptée pour les piétons et cyclistes afin 
d’apaiser et de sécuriser le franchissement de la Marne, 
cet itinéraire étant très emprunté en mode doux, et très 
insécure, et de contribuer ainsi à la mise en œuvre du 
RERV. Cette demande est conforme aux objectifs de 

l’OAP Marne et Coteaux. ➢ La parcelle située au nord du 

Boulevard de Créteil, destinée à l’activité économique, 
doit être exclue de l’OAP Pont de Créteil afin d’éviter sa 
résidentialisation. 

➢ Respecter un coefficient de pleine terre de 50% sur 

l’ensemble du site (et non 30%), conformément à la 
majorité du zonage de Saint-Maur, prenant en compte la 
prévention du  
6 risque inondation, l’apaisement du quartier, la lutte 
contre l’imperméabilisation accrue des sols et son objectif 
ZAN, et la lutte contre le réchauffement climatique et îlots 
de chaleur.Pour certaines zones du règlement du PLUI, 
nous demandons  

➢ UA.10 : Hauteur maximale des constructions majorée 

pour les terrains situés en zone inondable (PPRI). Cette 
exception doit être annulée, que ce soit à Saint-Maur ou 
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une autre commune répertoriée par le risque Inondation 
afin d’être en conformité avec le PPRI : réduire la 
vulnérabilité des territoires.  

➢ UA.12 : Règles relatives aux bâtiments et éléments 

particuliers protégés et remarqués : Vu le caractère 
pavillonnaire spécifique de Saint-Maur, et des autres 
communes, nous demandons l’extension de la protection 
patrimoniale à un plus grand nombre de maisons de 
caractère. 

➢ Les zones naturelles - Zone N. Nous demandons la 

préservation stricte des zones naturelles classées N, 
sachant que les compensations prévues par « 
augmentation de la surface classée en zone N » ne sont 
pas évaluées dans leur fonctionnalité écosystémique ni 
listées.  

➢ Rappelons aussi que le projet de PLUI ne prévoit pas 

la protection à 100% des zones humides relictuelles, ni 
l’une des rares ZNIEFF du territoire, déjà détruite par un 
projet d’aménagement ! Ces mesures projetées doivent 
être rapportées. 

➢ Nous demandons le classement en Zone N de tous les 

délaissés arborés liés aux voies ferrées (RER et SNCF) et 
la définition d’espaces réservés pour conforter la 
continuité de la trame verte reliant le Bois de Vincennes à 
la forêt Notre-Dame. 

➢ Nous sommes dans l’impossibilité de détecter par la 

comparaison des cartes entre PLU de StMaur et PLUI 
quelle est la zone naturelle déclassée en UX, 
déclassement non justifiée dans le projet. Nous 
demandons donc son rétablissement. 

➢ Nous demandons le classement en zone N du 

boisement naturel du parc de l’Observatoire de Saint-
Maur et sa protection en tant qu’Espace Boisé Classé 
En conclusion Ce PLUI ne répond pas, en l’état du projet, 
aux enjeux vitaux de lutte contre le dérèglement 
climatique et d’adaptation pour développer la résilience du 
territoire, ni à l’effondrement de la biodiversité. Le PLUI 
devrait être adopté au plus tôt en janvier 2024, et pour une 
durée de 6 ans, soit 2030. Ce document d’urbanisme doit 
préparer au mieux le territoire et ses habitants aux 
conditions de vie les plus probables à cette échéance, et 
au-delà, dans tous les domaines qui fondent notre société, 
en tenant compte de la connaissance des dernières 
évolutions de notre écosystème.Le PLUI doit donc innover 
par rapport aux anciens PLU communaux élaborés depuis 
une dizaine d’années, et rendus obsolètes du fait de 
l’accélération du dérèglement climatique et de notre retard 
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collectif pour limiter le réchauffement de notre planète 
comme décidé par l’Accord de Paris. Rapport après 
rapport, le GIEC nous informe et nous alerte sur l’évolution 
du dérèglement climatique et son accélération, et sur 
l’ensemble des impacts prévisibles. Rapport après 
rapport, les scientifiques de l’IPBES nous informent et 
nous alertent sur notre dépendance totale au monde 
vivant, à la biodiversité, notamment dans sa composante 
faunistique qui, par ses liens avec sa composante 
floristique, permet notre alimentation (cf le rôle des 
butineurs).  
7 Or, ce projet reprend l’essentiel des modalités des PLU 
communaux, sans ambition et adaptation supplémentaire, 
sans décliner en contraintes réglementaires les objectifs 
du PCAET adoptés depuis, ni le SRCE. Ce PLUI ne 
correspond pas, en l’état, à un projet de territoire : des 
règles communes par zone permettraient de créer une 
culture commune, indispensable pour mobiliser les outils 
opérationnels et obtenir les effets d’échelle, imposés par 
la situation sociale et environnementale...  L’hétérogénéité 
de la réglementation du projet de PLUI en fonction des 
communes alors que le PLUI doit mettre en œuvre des 
orientations prioritaires - PADD - qui ne sont pas 
spécifiques à chaque commune, n’est pas justifiée 
s’agissant de règles qui s’appliqueront aux projets à venir. 
Ce PLUI ne répond pas, en l’état, au respect de plusieurs 
lois et documents de planification de rang supérieur ou 
avec lesquels il doit être compatible - PCAET, SRCE, 
SDRIF, PDUIF, - et notamment en matière de 
renforcement de la mixité sociale dans les communes 
carencées - loi SRU. L’élaboration du PLUI doit être un 
moment démocratique, qui nécessite au moins une 
présentation détaillée et un débat dans chaque commune, 
qui ont manqué dans la plupart d’entre elles. Le calendrier 
particulièrement accéléré qui a prévalu n’a pas permis une 
réelle compréhension des enjeux et surtout une 
discussion, avec un projet dévoilé tardivement et 
uniquement par internet.  

➢ Pour toutes les raisons développées dans cette 

contribution, nous émettons un avis défavorable sur ce 
projet de PLUI du territoire PEMB. 

Obs881              X        X Mme Nielli : Dans le quartier des joncs marins au Perreux 

sur Marne, à l’angle des rues du marché et de Verdun, je 
suis favorable au PLUI visant à transformer une partie de 
la zone UAa en UP1. En effet, dans le PLU, la zone UAa 
s’étendant jusqu’à la rue de Verdun s’apparente à une 
morsure dans une zone actuellement pavillonnaire. A mon 
sens, les constructions envisagées sur la zone de 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLUi sous la 
pression des objectifs de l’ETAT via des lois 
successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
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l’entreprise 3R ne devraient pas dépasser la hauteur des 
constructions existantes à proximité immédiate afin de 
garantir une intégration homogène dans l’environnement 
direct. Je vous remercie de tenir compte de l’opinion des 
habitants du quartier. 

la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

Concernant le projet immobilier porté par OGIC, 
la commune s’est opposée à plusieurs reprises 
sur ce projet immobilier trop dense et non intégré 
au secteur (avis défavorables dans le cadre du 
permis de construire accordé par Madame la 
Préfète et recours gracieux exercé par la 
commune contre le permis). 

Obs882                      X Mme Vercelloni : Avis négatif en pièce jointe !!!!!! Le projet réglementaire intègre les obligations 
légales prévues au plan national en matière de 
lutte contre l’artificialisation des sols (modalités 
de l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et 
résilience), de performances des constructions 
(RE2020), etc., et fixe des mesures compatibles 
avec celles du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

 

Les coefficients de pleine terre fixés dans le PLUI 
sont déjà très ambitieux. Ils varient selon le 
zonage pour tenir compte de l’existant et ne pas 
bloquer toute constructibilité et évolutions 
urbaines. 

Les coefficients de biotope s’ajoutent à la 
nécessité de pleine terre et ne le compensent 
pas. Il est fixé en fonction du zonage. 

 

Si l’idée d’une justification de l'abattage d'arbres  
par des particuliers est intéressante, elle doit faire 
l'objet d'une réflexion approfondie (possibilité 
juridique de mettre en place une telle 
règlementation dans le PLUi, capacité 
d’application de la règle et  contrôle sur le 
domaine privé). 

 

La liste du patrimoine arboré remarquable est 
annexée au reglement du PLUI par commune. 

 

Le patrimoine arboré protégé sur le territoire est 
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déjà en nombre important. Sur Saint-Maur plus 
particulièrement,  les arbres remarquables sur la 
commune de Saint-Maur sont classés au titre de 
l’article L 151-23 du CU et protégés par les 
dispositions inscrites à l'article 16 de la 
réglementation, les plus prescriptives du 
territoire. 

 

Des règles de protection des arbres, certes moins 
ambitieuses que celles souhaitées, sont inscrites 
dans le PLUI, variables en fonction du zonage : 
protection au titre du L151-23 ; remplacement des 
arbres abattus. 

 

La cartographie d’une trame brune ne peut être 
retenue dans le cadre de cette procédure mais 
fait partie des reflexions qui pourraient être 
conduites dans le cadre d’une future évolution en 
relation avec le PCAET. 

 

Le PLUI compte des secteurs de mixité urbaine 
et des emplacements réservés, notamment à Le 
Perreux, Nogent, Saint-Mandé et Vincennes. 

 

Pour les constructions neuves, les seuils 
reglementaires de mixité sociale dans les 
opérations sont conformes à la reglementation en 
vigueur. 

 

Une OAP thématique mobilisation du parc privé 
n’est pas envisageable au stade d’avancement 
du PLUI. 

 

Les OAP sur le secteur de la Pie visent une 
mutation permettant : la désimperméabilisation et 
la végétalisation des espaces libres, l'évolution 
programmatique du secteur avec le 
développement d'activités en lien avec la Marne 
et les besoins résidentiels (commerces, services, 
artisanat) et la réalisation de logements en 
réponses aux objectifs du SDRIF et du SCOT et 
répondant aux contraintes du PPRI. Un ratio de 
20% de pleine terre sur ces secteurs est 
actuellement attendu.  

Dans ce secteur apaisé, il parait incongrue d'y 
préserver des activités industrielles avec des 
quais de déchargement de gros tonnage, 
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contraires aux aménagements qui vont etre 
réalisés en bords de Marne.  

Le coefficient de pleine terre en zone UPb pour la 
ville de Saint-Maur sera porté à 30%. 

 

Concernant le stationnement, le PLUI est tenu 
d’appliquer les normes mentionnées dans le 
PDUIF. 

Les stationnements couverts pour les gares du 
RER sont de la compétence d’Ile-de-France 
Mobilité.  

Toutes les remarques relatives à la circulation sur 
l’espace public ne sont pas du ressort du PLUI. 

La cartographie des franchissements pourra être 
améliorée dans le cadre d’une future évolution du 
PLUI. Elles nécessitent au préalable des études 
et concertations avec les collectivités 
compétentes et partenaires que sont le conseil 
départemental et régional, ainsi qu’ile de France 
mobilité. 

 

Sur l’ex-VDO,  Le projet porté par la municipalité 
et PEMB vise à concilier le maintien des objectifs 
économiques et de développement durable sur le 
secteur. Les orientations d’aménagement 
retenues visent à participer au rééquilibrage en 
matière de développement économique entre 
l’est et l’ouest de la métropole parisienne avec 
l’enjeu plus spécifique d’améliorer le taux 
d’emploi sur la ville de Champigny-sur-Marne. 
Pour autant, le projet respectera le corridor 
écologique inscrit dans le SRCE. 

Les dispositions de l’OAP pourront être précisées 
dans des modifications ultérieures du PLUI, une 
fois le schéma en cours d’étude adopté par 
l’ensemble des partenaires. 

 

Dans le cadre du projet du PLUi, la totalité du site 
de l’observatoire a été classé en Espace 
Paysager Protégé (EPP) mais maintenu en zone 
d’équipement. Afin de conforter la position de la 
ville de vouloir protéger, dans sa globalité, cet 
espace remarquable, un classement en zone 
Naturelle (N) a été demandé lors de l'enquête 
publique.  

La zone N permet en effet de conforter cet 
espace, à proximité de la Marne, comme zone de 



Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
344 

biodiversité dans la trame verte de la ville et limite 
les aménagements possibles. Le classement en 
zone N permet également l’ouverture au public de 
cet espace tel que cela est souhaité dans le cadre 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) Brossolette Sport et 
Nature. La ville de Saint-Maur et PEMB doivent 
répondre aux besoins des Saint-Mauriens ainsi 
qu'aux objectifs du SDRIF d’offrir 10 m² d’espace 
vert public par habitant. Le classement en zone N 
permet d'une part de protéger cet espace de 
biodiversité et d'autre part de permettre son 
ouverture au public à la différence d'un 
classement en espace boisé classé (EBC) qui 
pourrait compromettre l'ouverture future au 
public.  

 

Le patrimoine bâti protégé est déjà très important 
sur le terrritoire. La collectivité étudiera les 
demandes complémentaires de classement qui 
sont faites au cours de l’enquête publique. 

 

La collectivité n’envisage pas de modifier les 
règles de hauteur en zone inondable. Il convient 
de rappeler que ces dérogations permettent une 
évolution des contructions exitantes en hauteur 
plutôt qu’une exention en surface engendrant de 
fait une imperméablisation des sols. 

 

Les surfaces de la zone N ont été augmentées 
par rapport aux PLU communaux. 

Obs883       X       X       X  M Farran : Je suis opposé à l'excès de densification du 

bâti autour des gares et sur les grands axes, qui a déjà 
commencé et qui va défigurer notre ville. Je souhaite que 
les quartiers pavillonnaires conservent leur cachet et ne 
soient pas polluer par des immeubles, même de 4 étages 
et gardent leurs espaces verts. Enfin je souhaite qu'on 
garde la qualité des bords de marne sur une bande de 100 
m le long de la rivière. 

Les règles telles que proposées dans le projet de 
PLUI correspondent à la plupart des demandes 
faites dans cette observation 

 

Obs884                       M Danjaume : Idem obs 900 Idem observation n° 905 

Obs885                     X  M Lozachmeur : Je réaffirme que je suis pour la 

préservation des quartiers pavillonnaires et je souhaite 
être informé sur toutes modification du PLU afin d'éviter 
une densification inappropriée et d'empêcher des hauteurs 
sur l’avenue Gallieni et du quartier de Polangis au-delà de 
12 m. Je vous joins un texte avec lequel je suis en parfait 
accord. Idem obs 834 

Idem observation n° 905 
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Obs886                       M Le Roy : Ci joint, Commentaires relatifs au projet de 

PLUI inter-communal ; pièce jointe de 8 pages 
Concernant l'organisation du document, la mise 
en écriture d'un document intercommunal  dont 
l'objectif est de dessiner le territoire des 13 
communes pour les 15 prochaines années 
complexifie effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre, d'un tel 
projet impose également,  du fait des spécificités 
locales, des définitions et des adaptations 
propres au sein d'enjeux territoriaux. 

 

Concernant les berges en zone N : la collectivité 
y est favorable et va étudier la proposition. 

 

Concernant "la trace" des projets Wilson et Orves 
sur le plan : ce n'est pas l'objet de ce plan relatif 
aux secteurs de projet identifiés comme tels. 

 

Concernant les alignements d'arbres et les ajouts 
proposés : cf réponses observations n°911 et n° 
733 concernant les arbres + la collectivité tient à 
rappeler que l'avenue Gallieni est du domaine 
public départemental et non communal. 

 

Concernant l'ajout du 1 ave Foch en bâtiment 
protégé : la collectivité propose de l'étudier, 
sachant que la commune est propriétaire de ce 
bien et sera vigilante à tous travaux. 

 

Concernant les prescriptions particulières : la 
collectivité prend note et va étudier. 

 

Concernant les retraits : remarque similaire déjà 
évoquée et répondu en observation n°905. 

 

Concernant la hauteur des terrasses abaissée à 
0,20 m dans le calcul du CES (coef emprise au 
sol) : la collectivité n'y est pas favorable. 

 

Concernant le CES pour les EICSP : la collectivité 
réaffirme sa vigilance lors des projets d'EICSP (cf 
observation 905) 

 

Concernant le secteur UB1B : cf réponse 
observation 905. 

 

Concernant la remarque relative aux industries 
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en UP : il s’agit d’une erreur matérielle qui sera 
rectifiée. 

 

Concernant l'ajout des EICSP comme interdits en 
UP : la collectivité rejette cette observation et 
confirme  sa vigilance lors des projets. 

 

Concernant l'abaissement du seuil à 30% au lieu 
de 50% / SDP construction neuve : cf réponse 
observation 905 

 

Concernant les PMR : la ville confirme que le 
volet PMR est pris en compte dans les projets et 
toutes les adaptations nécessaires. 

 

Concernant les retraits, cf réponse observation 
905 

 

Concernant le retrait de 8 m à 6m pour tout 
projet : la collectivité n'y est pas favorable. 

 

Concernant les EICSP : la collectivité réaffirme sa 
vigilance (cf réponse observation 905) 

 

Concernant hauteur EICSP à 19m : cf réponse 
observation 905 

 

Concernant les toitures terrasses : cf réponse 
observation 905 

 

Concernant l'augmentation du coef de biotope : 
cf réponse observation 905 

 

Concernant le canal de Polangis  et les 
propositions : la collectivité propose d'étudier ces 
remarques notamment celle au pourcentage des 
pontons et terrasses mais rappelle toutefois que 
le PPRI limite déjà à 15m² la construction 
d'annexes en zones inondables rouge et violette 
dans lesquelles se situent le canal de Polangis + 
cf réponse observation 905. 

 

Concernant les zones N1, N2 et N3 : cf réponse 
observation 905. 

 

Concernant l'ajout d'un paragraphe relatif au 
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canal et à ses berges en secteur N1 : la 
collectivité rappelle que le PPRI limite déjà à 
15m² la construction d'annexes en zones 
inondables rouge et violette dans lesquelles se 
situent le canal de Polangis. L'emprise au sol du 
PLU limite déjà également les constructions à 
30% en zone N. 

Obs887                       M Pesce : Idem obs 834 Idem observation n° 905 

Obs888                       M Pesce : Idem obs 834 Idem observation n° 905 

Obs889                       M Puppo : Les observations portées sur le PLUi Paris Est 

Marne & Bois sont jointes en annexe. Idem obs 834 
Idem observation n° 905 

Obs890              X       X  Anonyme : Le PLU de Joinville est difficilement 

compréhensible. Il ne protège pas assez les zones 
pavillonaires, les zones particulières comme celle du " petit 
bras ". Dans les zones inondables, la superficie qui ne 
devrait pas être construite n'est pas suffisante. 

L'organisation et la mise en écriture d'un 
document intercommunal  dont l'objectif est de 
dessiner le territoire des 13 communes pour les 
15 prochaines années complexifie effectivement 
la lecture du règlement et des pièces liées. La 
mise en œuvre, d'un tel projet impose également  
du fait des spécificités communales, des 
définitions et des adaptations propres au sein 
d'enjeux territoriaux. 

La collectivité rappelle que c'est le règlement 
Préfectoral du Plan de Prévention du Risque 
Inondation qui encadre la constructibilité pour les 
parcelles situées en zones inondables. 

 

cf également les éléments de réponse à 
l’observation n°907 

 

Obs891  X               X      M Manneville : Après avoir parcouru l'ensemble des 

documents nombreux et confus, en complément de ma 
contribution précédente je dénonce cette complexité et les 
confusions qui nuisent à une bonne compréhension du 
sujet. L'ensemble des contributions apportées par un 
nombre limité de personnes au moins inéquitablemrnt 
réparties ne reflète pas l'opinion majoritaire des citoyens 
silencieux. Il est souhaitable de préserver le cadre de vie 
et de développer les espaces verts. Néanmoins ce plui 
semble à un amalgame de plu et constituera un 
assemblage de plui hétéroclites au sein de la région lors 
de l'élaboration du SCOT. Les besoins en logements sont 
importants. Pour préserver les espaces de deplacements, 
les espaces verts, il.n'y a pas d'autre solution que de 
construire en hauteur. La notion de pavillon individuel 
devra être remis en cause d'autant plus que dans plusieurs 
endroits les constructions sont vétustes. Ce PLUI manque 
d'ambition sur la construction de logements accessibles 
equitablement répartis sur tout le territoire, sur la mixité 

L'organisation et la mise en écriture d'un 
document intercommunal  dont l'objectif est de 
dessiner le territoire des 13 communes pour les 
15 prochaines années complexifie effectivement 
la lecture du règlement et des pièces liées. La 
mise en œuvre, d'un tel projet impose également  
du fait des différents territoires communaux, des 
définitions et des adaptations propres au sein 
d'enjeux territoriaux. 

 

La collectivité précise que le PLUi sera amené à 
évoluer dans les prochaines années pour 
améliorer la prise en compte et le traitement de 
certains points soulevés dans cet avis. 

 

Avec ce PLUi, les élus ont construit un document 
d’urbanisme qui priorise la préservation du cadre 
de vie et de l'identité paysagère du territoire. Les 
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sociale concernant tout le territoire et non pas dans des 
zones particulières où risqueraient de ce regrouper les 
mêmes catégories de populations. Ce PLUI manque 
d'ambition en terme de solidarité, de coordination et de 
liens entre les zones du territoires. Chaque commune bien 
que délimitée dépend des autres communes avec qui elle 
forme une même entité urbaine. Le simple citoyen se sent 
perdu face à ces nébuleuses d'organismes, ces 
multicouches ces multiples centre de décisions de plus 
avec souvent l'absence d'interlocuteur physique. Cette 
situation allonge les délais augmente les coût et 
conduisent souvent à des réalisations incohérentes, non 
concertées tout en fournissant à certains une manne 
financière importante. Il est demandé : une simplification 
du système etkla suppression de couches. Une plus 
grande solidarité et coordination entre les différentes 
zones. Une mixité sociale étendue à tout le territoire avec 
une vision equitable d'ensemble de celui ci et de tous les 
territoires .Une vision d'ensemble pour organiser les 
mobilités et les déplacements, véhicules, cyclistes, 
piétons, pmr, transports en communs , tracer les 
alignements et établir les emplacements des espaces 
publics avant de construire. Compte tenu des positions 
des maires et de leur souci électorale, il serait souhaitable 
que la compétence de l'urbanisme soit confié à une entité 
qui aurait une vision objective du territoire afin d'assurer 
un urbanisme harmonieux, solidaire et sécurisé avec des 
logements pour tous, répartis equitablement sur tous le 
territoire et même les territoires, tels les constructions de 
logements sociaux. La réhabilitation des logements de 
bailleurs y compris les bailleurs sociaux négligeant devra 
être imposée. Les pôles économiques seront développés 
et mutualisés tout en préservant une mixité entre 
habitations, activité, bureaux…. Les arbres remarquables 
seront préservés, ce qui implique leur figuration sur tous 
les plans et la définition des alignements pour laisser la 
place aux déplacements, contrairement à ce qui est 
constaté pour les constructions en cours à Nogent, le 
Perreux, Fontenay sous-bois ou des constructions sont 
érigées au raz des limites foncières souvent trop près des 
arbres d'alignement qui sont condamnés ou abattus et qui 
ne laissent pas assez de place pour les espaces de 
deplacements prévus. En urgence, compte tenu de 
l'urgence climatique, des travaux de desartificialisation et 
de décarbonnisation seront entrepris. Il ne faudra pas 
oublier d'adapter la ville a tous notamment en tenant 
compte des personnes âgées dont le nombre augmente. Il 
sera vérifié l'affectation des bâtiments afin que les garages 

grandes orientations d’urbanisme et le projet 
réglementaire qui en est la traduction ont été 
élaborés dans une logique d’équilibre afin de 
concilier, d’un côté, la nécessaire participation du 
territoire à l’effort de construction de la métropole 
et à l’accueil des habitants qui veulent s’y installer 
et, de l’autre, la protection du patrimoine bâti, 
paysager et arboré du territoire. 

 

Sur la mixité sociale,  le PLUi est tenu de 
respecter les exigences fixées par le cadre 
législatif en matière de production de logements 
locatifs sociaux (loi SRU, PMHH en cours 
d’élaboration). Il s’engage à répondre aux 
objectifs qui lui sont imposés tout en veillant à 
conserver l’équilibre de son offre de logements 
pour répondre aux besoins des populations 
actuelles et futures. À noter que la procédure 
engagée ne porte pas de « volet habitat ». Ce 
dernier sera développé dans le cadre du PMHH 
en cours d’élaboration. 
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existants soient bien utilisés pour les véhicules. Trop de 
voitures encombrent l'espace public notament à Fontenay 
sous bois où le stationnement est gratuit et non contrôlé. Il 
est regrettable de constater, sauf erreur, peu de 
contributions d''habitants de Fontenay sous-bois. 

Obs892                   X  X  Anonyme : Sans sombrer dans une récupération des 

récents événements urbains dans notre pays, il paraît 
nécessaire de réfléchir au rôle de l’urbanisme et de la 
politique d’aménagement du territoire que le dogmatisme 
des 50 dernières années a produit dans notre pays. La 
construction de logement de masse, qu’il s’agisse des 
barres des cités bâties entre les années 70 et 90, puis les 
politiques de renouvellement urbain et enfin, dernier 
avatar, le « noyautage » dans les quartiers promu par les 
lois ÉLAN, ALUR et autre, ont toutes, sans exception, 
conduite à un sentiment d’exclusion et de rejet qui s’est 
développé et renforcé avec un effet de meute. Toutes les 
politiques qui ont consisté à imposer dans les villes de la 
densification massive sont à l’origine des déchaînements 
de haine et de violence. Les individus, quel qu’ils soient, 
ne sont pas destinés à être entassés les uns sur les autres 
en « couches de population ». Le Parisianisme bien-
pensant des ministères ne doit plus s’imposer dans les 
communes de banlieue ou de province. Il doit s’attacher à 
offrir à tous des conditions de vie dignes dans un 
environnement agréable avec des possibilités d’emploi 
pérenne à proximité. DANS CE CADRE LA VILLE DE 
SAINT MAUR DEVRAIT SERVIR DE MODÈLE À 
COPIER, ET NON DE CIBLE À DÉTRUIRE. 

 

Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs893             X          Anonyme : Les arbres adultes devraient désormais être 

préservés dans tout nouveau projet sérieux car ils 
constituent l'atout central de maintien de la qualité et du 
potentiel de vie, au travers de la qualité de l'air, de l'eau, 
du maintien des sols fertiles et précieux, de la biodiversité, 
de lutte contre les effets dangereux d'ilots de chaleur 
associés à tout batis et zones artificialisées. En cela leur 
préservation est un enjeu majeur de santé publique. 
Détruire des arbres dans un espace dédié au soin est 
d’autant plus un non-sens.  Là où on soigne, détruire le 
végétal qui permet la Vie sur Terre est une violence. La 
végétation terrestre assure la production des 3/4 de 
l'oxygène présent dans l'air et sa décarbonation, détruire 
une parcelle boisée semble être un coup supplémentaire 
portés aux esprits de très nombreuses personnes qui 
souffrent de la destruction du Vivant qu'ils observent 
partout. Cette atteinte au Vivant n'a plus sa place dans les 
espaces dédiés au soin. Ce projet devrait donc être 
entièrement révisé au nom soin et le bois sanctuarisé pour 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. 

Le projet réglementaire intègre, au sein de zones 
protégées au zonage (EBC, EPP, etc.) des 
obligations de maintien du patrimoine arboré ou 
de remplacement/compensation dans le cas d’un 
abattage, avec des critères spécifiques 
(replantation à proximité, dans un délai 
raisonnable, d’un élément aux caractéristiques 
similaires, etc.). 

Il développe par ailleurs des objectifs en matière 
de construction durable, de bioclimatisme et de 
prise en compte du potentiel d’énergies 
renouvelables dans les opérations de logements. 
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le bien toutes et tous. 

Obs894        X              X Anonyme : Je m'oppose à ce projet de reconstruction qui 

est contraire à la transition écologique et à une psychiatrie 
humaine telle que je la conçois en tant que 
professionnelle. On se doit de tenir compte des besoins 
des patients et de pouvoir leur offrir des conditions 
d'hospitalisation adaptées ce qui ne sera plus le cas dans 
ce projet 

Idem observation n° 587 

Obs895        X     X          Anonyme : Je me permets de vous écrire afin de faire 

savoir mon opposition à ce changement de PLUI. A l'heure 
où on nous parle de canicule, d'incendie, de manque 
d'eau... on souhaite déclasser un espace boisé aux 
Hôpitaux de Saint-Maurice pour mettre du béton. Cela va 
à l'encontre de toutes les recommandations 
environnementales. Ce n'est pas comme si d'autres 
solutions n'existaient pas, on sait qu'une rénovation est 
possible. De plus, faire perdre un espace de déambulation 
pour les patients et les habitants n'est pas satisfaisant. Cet 
hôpital offre un cadre extraordinaire pour les patients. Je 
souhaite que cela perdure.  

Idem observation n° 587 

Obs896                       Anonyme : Idem obs 905 Idem observation n° 905 

Obs897                      X M Klein : Il y a une somme de document tellement 

importante qu'il semble impossible de donner en l'état un 
avis éclairé. Il faudrait simplifier et rendre accessible les 
documents à l'ensemble des citoyens. 

L'organisation et la mise en écriture d'un 
document intercommunal  dont l'objectif est de 
dessiner le territoire des 13 communes pour les 
15 prochaines années complexifie effectivement 
la lecture du règlement et des pièces liées. La 
mise en œuvre, d'un tel projet impose également  
du fait des différents territoires communaux, des 
définitions et des adaptations propres au sein 
d'enjeux territoriaux. 

Obs898           X          X  Anonyme : Le charme de ce quartier vient du peu de gros 

complexes immobiliers qu'il contient, ses immeubles à 
taille humaine et ses pavillons. C'est ce qui le rend si 
agréable. Par ailleurs, compte tenu de la capacité des 
groupes scolaires voisins qui est déjà atteinte et dépassée, 
quel intérêt y a-t-il à construire des dizaines de logements, 
pour que les enfants qui y habitent soient obligés de faire 
des trajets à rallonge pour aller à l'école, dans des 
établissements qui pourront les accueillir ? 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences 
fixées par les lois et les normes contenues dans 
les documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. 

Les grandes orientations d’urbanisme et le projet 
réglementaire qui en est la traduction ont été 
élaborés dans une logique d’équilibre afin de 
concilier, d’un côté, la nécessaire participation du 
territoire à l’effort de construction de la métropole 
et à l’accueil des habitants qui veulent s’y installer 
et, de l’autre, la protection du patrimoine bâti, 
paysager et arboré du territoire et les capacités 
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d’accueil des quartiers dans lesquels s’implantent 
les nouvelles opérations (groupes scolaires, 
commerces, services, etc.). Pour ce faire, le PLUi 
définit un socle commun de règles pour 
l’ensemble des 13 villes du territoire tout en 
tenant compte des spécificités locales et en 
s’inscrivant dans la continuité des PLU 
communaux. 

Obs899              X        X M Laurence: La SCI MBJ ZOLA est propriétaire de 

locaux, situés au rez-de-chaussée d’un immeuble sis 22 
avenue Emile Zola à Saint-Maur-des-Fossés. Un permis 
de construire n° 86.623 a été délivré le 05 juillet 1984 sous 
règlement d’urbanisme actuel (POS) permettant la 
construction de cet immeuble, achevé en 1986. Les locaux 
du rez-de-chaussée ont été aménagés en agence 
bancaire dès la construction de l’immeuble. Le règlement 
de copropriété est très restrictif puisqu’il interdit les 
commerces qui sont sources de bruit et d’odeurs. L’extrait 
du règlement de copropriété concernant les activités 
interdites est reproduit ci-dessous : D’autre part, le 
règlement de copropriété limite le nombre de porte par lot 
de commerce : Ainsi, les dispositions du règlement de 
copropriété, tant par l’interdiction des commerces en 
raison des nuisances qu’ils peuvent produire que 
l’interdiction d’une double porte, et donc des issues de 
secours, proscrit un nombre très important de commerces 
et d’activités. Par ailleurs, le futur PLUi a classé la 
propriété du 22, avenue Emile Zola en zone UA2, avec un 
linéaire de préservation et de développement de la 
diversité commerciale au titre d l’article L151-16 du Code 
de l’Urbanisme. La zone UA2 interdit les occupations et 
utilisations du sol suivantes : Or la grande majorité des 
commerces autorisés dans la « Listes des commerces 
autorisés le long des linéaires « restreints » est interdite 
par le règlement de copropriété. Il ressort de ce qui 
précède que les interdictions du PLUi et celles du 
règlement de copropriété auront pour conséquence de 
rendre très difficile, voire impossible, l’implantation d’une 
nouvelle activité en cas de départ du locataire actuel. De 
plus limiter les activités et commerces à une liste restreinte 
revient à écarter dès à présent les futures activités, 
inconnues à ce jour, qui se développeront nécessairement 
au regard de l’évolution rapide du commerce et des 
activités tertiaires, dans le cadre de la mondialisation et du 
développement de l’économie et des activités liées à la 
croissance des nouvelles technologies et d’internet. Il 
s’agirait, alors, de refuser dès à présent toute nouvelle 
activité qui n’existe pas encore, puisqu’inconnue à ce jour 

De par sa position urbaine, il est justifié d'avoir du 
commerce sur la rue Emile Zola, gage 
d'animation pour les façades du RDC et de flux 
sur le domaine public avec des commerces déjà 
en place. Le secteur de la Mairie constitue une 
des centralités de la Ville qu'il faut préserver 
grâce à l'animation que constituent les 
commerces et répondant  aux besoins des 
riverains.  

Le PLUi n'a pas vocation à se substituer au droit 
privé (règlement de copropriété). Le linéaire de 
commerces restreint sur la rue Emile Zola est 
maintenu en l'état. 
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et qui par définition ne peut pas figurer dans la liste des 
commerces autorisés le long des linéaires « restreints ». 
Par ailleurs, je me permets de vous indiquer que le local a 
été vacant de mai 2014 à mars 2016, temps nécessaire 
pour trouver un nouveau preneur et obtenir les 
autorisations de la copropriété, ce qui a nécessité une 
procédure. Limiter drastiquement les activités aura pour 
conséquence l’effet inverse recherché : un rideau de fer 
baissé pendant plusieurs années. Même l’activité de 
bureau d’études et d’agence d’architecture ne peut pas 
être exercée. Ainsi le gérant de la SCI propriétaire de ce 
local, qui exerce la profession d’architecte ne pourra pas y 
exercer son activité en cas de départ du locataire actuel. 
Par ailleurs, il est plus que surprenant de noter que seules 
les propriétés des n°20 et 22 ont un linéaire restreint de 
commerces avenue Emile Zola, ce qui n’est pas le cas des 
autres propriétés avoisinantes. Il y a lieu de rappeler que 
l’avenue Emile Zola n’est pas une rue commerçante 
majeure, seule les magasins MONOP et NATURALIA y 
sont installés. Les autres locaux installés au rez-de-
chaussée sont des activités de bureaux, banques et 
services. De même, il n’existe aucune restriction de 
commerce dans les 2 rues perpendiculaires à l’avenue 
Emile Zola : avenue Diderot, derrière la mairie, et avenue 
Victor Hugo, face à la Mairie. Ainsi seules deux propriétés 
sont concernées, sans qu’il y ait de continuité commerciale 
et de cohérence urbaine. Il ressort de ce qui précède que 
classer les propriétés du 20 et 22 avenue Emile Zola en 
zone de linéaire restreint de commerce constitue une 
rupture d’égalité eu égard aux propriétés avoisinantes de 
l’avenue Emile Zola, de l’avenue Victor Hugo et de 
l’avenue Diderot. Ainsi une agence d’architecture, un 
bureau d’études, une agence immobilière ou une agence 
bancaire peut s’installer au 62, avenue Diderot derrière la 
Mairie, mais pas au 22 avenue Emile Zola. Il s’agit là d’une 
véritable distorsion de concurrence. Compte-tenu de ce 
qui précède : l’absence de commercialité majeure de 
l’avenue Emile Zola, le risque d’avoir un local fermé 
pendant plusieurs années, la rupture d’égalité entre les 
propriétés des 20 et 22 avenue Emile Zola et les propriétés 
voisines situées avenue Emile Zola, avenue Diderot et 
avenue Victor Hugo, les restrictions du règlement de 
copropriété du 22 avenue Emile Zola, il est demandé à 
Monsieur le Président de la Commission d’enquête 
d’émettre un avis défavorable sur le classement de la 
propriété du 22, avenue Emile Zola en linéaire restreint de 
commerces et il est demandé que toutes activités et tous 
commerces puissent s’exercer librement sur cette 
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propriété . Vous remerciant d’annexer les 3 pages 
constituant ce courrier au registre d’enquête publique 
pièce jointe de 3 pages 

Obs900             X          M Leroy : Idem obs 834  Eléments de réponse à l’observation n° 587 

Obs901    X X        X         X Mme Henry: Je conteste toute modification du PLU qui 

serait contraire au code de l'urbanisme ainsi qu'aux 
orientations du Plan d'Aménagement et de 
Développement Durable d'ores et déjà approuvé par le 
territoire. Je conteste également toute décision non 
conforme aux Opérations d'Aménagement Programmée 
dites thématiques intégrées au PLUi (soit l'OAP Marne et 
Bois et l'OAP Trames Ecologiques risques et mode doux) 
portant sur les dimensions écologiques et 
environnementales du projet de PLUi Ainsi, tout projet 
d'urbanisme doit privilégier la rénovation plutôt que la 
construction de bâtiments neufs, surtout si cette dernière 
implique la bétonisation du sol (un élément des plus 
importants face au intempéries et catastrophes 
climatiques présentes et à venir, pour sa perméabilité qui 
limite les risques d'innondation, sans oublier que les sols 
sont des milieux vivants qui stockent, filtrent et épurent 
l'eau, qui servent de support et de ressource à la 
végétation et aux animaux et champigons qui la peuplent 
dans un équilibre parfait) Tout projet d'urbanisme doit 
aussi impérativement protéger les espaces classés et les 
espaces verts et boisé, qui servent d'îlots de fraîcheur face 
aux îlots de chaleur urbains que représentent nos villes 
mal adaptées. En ces temps difficile et incertains face aux 
enjeux climatiques et sociaux, il est de votre responsabilité 
de prendre les bonnes décisions pour préserver un avenir 
le plus vivable possible sur notre territoire et celui de vos 
enfants. 

Les opérations prévues à l’avenir sur le territoire 
devront prendre en compte les orientations 
générales inscrites au PADD et être compatibles 
avec les dispositions prévues au sein des OAP 
du PLUi. 

 

Aussi,  le PLUi est tenu de respecter les 
exigences fixées par le cadre législatif en matière 
de préservation de l’environnement et 
d’adaptation aux effets du dérèglement 
climatique. Le projet réglementaire intègre les 
obligations légales prévues au plan national en 
matière de lutte contre l’artificialisation des sols 
(modalités de l’objectif ZAN fixées par la loi 
Climat et résilience), de performances des 
constructions (RE2020), etc., et fixe des mesures 
compatibles avec celles du PCAET de Paris Est 
Marne&Bois. 

 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Obs902                       M Leroy : Idem obs 900 Idem observation n°587 

Obs903 X                     X Mme Martin : Je partage entièrement les observations 

faites par l'Association Joinville-Ecologie. Et j'ajoute que je 
regrette que malgré les années qui passent et l'importance 
que cela a sur la vie de la démocratie et la perception 
générale de la politique, on en soit toujours au même stade 
de manque de concertation avec la population sur des 
sujets qui les concernent au quotidien. 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Voir observations n°911 et n°875 

Obs904                       M Renucci (élu) : Idem obs 905 Idem observation n° 905 

Obs905   X          X X     X   X Mme Rochefort : Vous trouverez ci-dessous plusieurs 

observations concernant le PLUi et plus particulièrement 
la ville de Joinville-le-Pont. Ces observations sont 
motivées et s’appuient sur les différents documents mis à 
la disposition du public dans le cadre cette enquête 
publique sur l’élaboration du PLUi Paris Est Marne & Bois. 

1 - lecture du PLU 

L'organisation et la mise en écriture d'un 
document intercommunal  dont l'objectif est de 
dessiner le territoire des 13 communes pour les 
15 prochaines années compléxifie effectivement 
la lecture du règlement et des pièces liées. La 
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Observations générales Le PLUi est difficile à lire et à 
interpréter, et la lecture des différents documents ne 
permet pas d’acquérir une vision globale du territoire : 
Chaque commune définit ses propres critères et les enjeux 
de lutte contre le réchauffement climatique et d’adaptation 
ne sont pas toujours intégrés (ex surface biotope, zone 
N…) Exemple : « Zone UP _ Article UP 14 Traitement des 
espaces non-bâtis Dispositions transversales. 
- Les espaces verts doivent être aménagés selon une 
xcomposition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du 
terrain et aux lieux environnants. Cette composition 
privilégiera les espaces verts d’un seul tenant et en 
continuité avec les espaces libres des terrains voisins. » 
Chaque commune définit dans cet article ses propres 
coefficients de biotope et pourcentage d’espace vert en 
pleine terre, et des coefficients différents notamment pour 
la pleine terre et les toits terrasses, non compatibles avec 
les objectifs présentés et affichés du PLUi. Article UP14 : 
Les dispositions transversales devraient définir un 
coefficient de biotope, un pourcentage d’espaces verts 
pleine terre unique pour chaque zone. Les spécificités 
communales, si justifiées et nécessaires, devraient se 
retrouver dans des zonages dédiés. Le PLUi devrait définir 
de véritables prescriptions transversales pour chaque 
article de règlement. Les spécificités communales, si 
justifiées et nécessaires, devraient être réglées par des 
zonages dédiés. Il est 4.3__ PLANS-PATRIMOINE pour 
Joinville le Pont Page 6 : Les arbres doivent être 
maintenus ou replantés dans le contexte de lutte contre le 
réchauffement climatique, il manque les alignements 
d’arbres à préserver sur plusieurs rues Ajouter les 
alignements d’arbres à préserver sur les zones 
concernées (Avenue Gallieni, pont de Joinville (rue du port 
et rue Charles Pathé), Le quai de Polangis, Le quai de la 
Marne, Le quai Gabriel Péri) Observations concernant le 
PLUi sur la zone UB, Concernant la commune de Joinville-
le-Pont ( D__5__3__PEMB-PLUi-REGLEMENT-
ZONE__UB) ZONE UB1b Cette zone historiquement 
classée en zone UP, a été rattachée par une modification 
récente du PLU, en juillet 2022, à la zone UB afin de 
permettre la réalisation d’un projet immobilier d’envergure 
qui va à l’encontre des principes pourtant énoncés par les 
13 communes en matière de protection des secteurs 
pavillonnaires. La menace que représente cette 
requalification pour nos quartiers pavillonnaires est bien 
réelle et est évoquée dans vos documents. Pour les 
raisons précédemment évoquées, il serait judicieux 
d’envisager la requalification de cette zone dans sa 

mise en œuvre, d'un tel projet impose également  
du fait des différents territoires communaux, des 
définitions et des adaptations propres au sein 
d'enjeux territoriaux. 

 

Concernant les arbres  et espaces verts (cf 
réponses observations  n°911 et n°733) 

 

2-zone UB1b du PLUI 

La vocation de cette zone déjà identifiée au PLU 
comme secteur prolongeant la zone de centralité 
de l'avenue Gallieni/ place de Verdun / pont de 
Joinville, assure du fait de sa localisation la 
liaison entre cet axe et le quartier pavillonnaire de 
Polangis.Toutefois le projet actuellement prévu 
dans cette zone a été retravaillé avec les riverains 
afin de parfaire l'intégration du projet entre la 
zone dense et la zone pavillonnaire. 

cf également réponse observation n°911 

Concernant les dispositions relatives aux EICSP 
et aux règles liées, cette disposition permet de 
faire aboutir des projets et ne signifie pas le fait 
d'obérer systématiquement les surfaces 
réservées aux espaces verts et la qualité des 
projets. 

3- Proposition d'améliorations réglementaires : la 
collectivité propose d'étudier ces remarques. 

4-Reglement zone UP : 

Concernant les" industries" en zone UP, il s'agit 
d'une erreur matérielle, ces activités sont 
interdites en UP. 

Concernant la SDP à 50% pour assimilation à 
une construction neuve souhaitée à 30%, la 
collectivité propose d'étudier cette remarque. 

Concernant la proposition de règle pour les rues 
inférieures à 4m : le PLUi sur la commune de 
Joinville impose un retrait de 2,00m pour les voies 
inférieures à 5m, les voies inférieures à 4,00m 
sont très peu nombreuses. La collectivité étudie 
toutefois cette proposition. 

Concernant l'EICSP à 19 m : cette disposition est 
ciblée pour le collège Jules Ferry afin de lui 
permettre en cas d'extension rendue nécessaire 
de s'aligner sur les hauteurs déjà existantes. 
C'est la seule exception. La commune confirme 
qu'elle sera vigilante aux hauteurs pour les 
EICSP et ce particulièrement en UP. 
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qualification initiale c’est-à-dire en zone UP, afin de 
préserver durablement son tissu pavillonnaire et ainsi 
permettre de conserver le paysage urbain pavillonnaire 
des bords de Marne, volonté affichée de cette enquête 
publique sur l’élaboration du PLUi Paris Est Marne & Bois. 
Cf : C__PLUI__PEMB__1__AVIS-PPA en page 7 et 8 : « 
Le projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD)… Volet II - le paysage et le patrimoine : « fil rouge 
du projet de territoire », « ce volet traduit la volonté du PLUi 
de conditionner la réalisation des nouvelles constructions 
ou extensions au respect du contexte paysager dans 
lequel elles s’insèrent », et « fédère les treize communes 
autour d’enjeux communs en matière de protection des 
secteurs pavillonnaires à forte valeur patrimoniale, de 
protection des styles architecturaux vernaculaires 
(quartiers de villas des franges du Bois de Vincennes, 
maisons en meulières…) et de sanctuarisation des points 
de vue paysagers et de l’esprit des grandes entités 
paysagères identifiées dans le diagnostic... Le fait d’avoir 
changé la zone en 2022, va également à l’encontre de la 
loi sur la Biodiversité, de la loi Climat résilience, 
écrasement de la nappe phréatique affleurante sur cette 
zone et de la lutte contre la perméabilisation des sols, 
puisque, là encore, la municipalité de Joinville-le-Pont en 
édictant une clause particulière pour les bâtiments mixtes 
ayant une partie en EICSP dont l’emprise au sol peut 
atteindre 70% de superficie du terrain avec une 
autorisation de 19 m au faitage. Cf : D__1__1__PLUi-
PEMB__RAPPORT__DE__PRESENTATION-
CONTEXTE-SYNTHESE-14-55 « La loi Biodiversité - 
Patrimoine naturel : valoriser notre patrimoine naturel - 
Paysage : reconquérir les paysages La loi Climat et 
Résilience La loi portant lutte contre le réchauffement 
climatique et pour le renforcement de la résilience face à 
ses effets du 22 août 2021 modifie de façon notable le droit 
de l’urbanisme, l’élaboration et le contenu des PLUi. La 
principale disposition porte sur la réduction de la 
consommation des sols. La loi définit les principes 
d’artificialisation des sols et de consommation des 
espaces naturels et agricoles et pose un objectif de diviser 
l’artificialisation des sols par deux à l’échelle du territoire 
considéré dans les dix années à venir suivant la 
promulgation de la loi. » PLUi-REGLEMENT-ZONE__UB 
pour Joinville le Pont Page 26 – UB.6 Ne pas systématiser 
les alignements de façades afin de proposer des retraits 
variés (EICSP ou non) et éviter l’effet canyon en mettant 
en avant des espaces verts. Page 80 – UB.9 : Ne sont pas 
compris dans le calcul de l’emprise au sol : - les saillies, 

Concernant les divisions foncières en 4.2.5 : la 
collectivité propose d'étudier cette remarque. 

Concernant l'emprise au sol : la ville maintient un 
CES à 50% . Par ailleurs la majorité du territoire 
est contrainte par le coefficient d'emprise au sol 
en zone inondable (40% voire 30% sous les 
PHEC), un CES à 30% est très contraignant. La 
collectivité confirme à nouveau sa vigilance pour 
les règles relatives au EICSP. 

Concernant l'interdiction des toit terrasse :la 
collectivité est consciente de cette remarque et 
les services et le CAUE travaillent déjà au mieux 
les projets pour une insertion au tissu 
pavillonnaire quand cela est possible, un 
interdiction n'est pas souhaitée. 

Concernant la proposition de biotope à 0,50, 
celle_ci nécessite d’être étudiée 
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les avancées de toiture, les balcons ou loggias non 
fermées, - les structures destinées à la végétalisation des 
façades, d’un débord au plus égal à 0,80 m. par rapport à 
la façade ou au pignon sur lequel ils se situent, - les 
terrasses d’une hauteur inférieure à 0,60 m Comment 
avoir une conservation du Biotope dans ces conditions ? Il 
faut revoir la hauteur des terrasses à la baisse (0,20m 
comme dans d’autres communes) Il faut Réduire le % 
d’emprise au sol pour les EICSP Page 95 – UB.9 : « Dans 
le secteur UB1b : La hauteur maximale des constructions 
est de : - 14 m. à l’égout - et 17 m. au faîtage ou à 
l’acrotère. (Ces hauteurs, apparues après modification du 
PLU en juillet 2022, ont fait l’objet de nombreuses 
oppositions des citoyens) » Il faut modifier les hauteurs, 
pour être en cohérence avec une zone pavillonnaire : Dans 
le secteur UB1b La hauteur maximale des constructions 
doit être de 9 m. à l’égout et 12m. au faîtage ou à 
l’acrotère. Observations sur la zone UP, concernant la 
commune de Joinville-le-Pont (D__5__5__PEMB-PLUi-
REGLEMENT-ZONE__UP) REGLEMENT-ZONE__UP 
Page 6 : Autres activités des secteurs secondaire et 
tertiaire- Industrie : Dans le tableau des destinations : Les 
industries sont autorisées en zone UP à Joinville. Il faut 
supprimer l’autorisation des industries en zone UP car non 
compatible avec une zone pavillonnaire, c’est la seule ville 
du territoire à autoriser les industries dans la zone UP : 
page 7 : Généralité UP1 « Article UP.1 : En sus du tableau 
ci-dessus, sont également interdites les occupations et 
utilisations du sol suivantes : a – Les constructions 
nouvelles et installations classées ou non de quelque 
destination que ce soit, entraînant des dangers et 
inconvénients incompatibles avec le caractère de la zone, 
soit pour la commodité du voisinage (notamment en ce qui 
concerne les bruits, les odeurs, les fumées, le trafic des 
véhicules induits par leur fonctionnement), soit pour la 
santé, la sécurité et la salubrité publique. » il faut ajouter à 
cet article les EICSP et Mixtes qui peuvent créer des 
nuisances également Page 11 – UP2 « la surface de 
plancher après travaux ne soit pas supérieure de plus de 
50 % de la surface de plancher de la construction avant 
travaux (surface de plancher après travaux < 1,5 x surface 
de plancher avant travaux) » Depuis la disparition du COS, 
de nombreuses constructions font l’objet 
d’agrandissement et il faut en conséquence éviter de 
densifier et réduire fortement le biotope. Considérant les 
préoccupations environnementales, il faut réduire ce taux 
à 30% maximum. Reprendre les articles de la ville de saint 
Maur des fosses UP2 articles 2 et 3, page 12: « 2 - Les 
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constructions nouvelles ne peuvent pas représenter plus 
de 30% de la surface de plancher totale de la construction. 
3- En cas de surélévation ou d’extension au sol d’une 
construction existante, les murs existants devront être 
conservés. Ils pourront être renforcés. En revanche, 
l’opération de surélévation ou d’extension au sol d’une 
construction existante ne saurait justifier le remplacement 
de ces murs qui ne pourront être altérés que de manière 
marginale. A défaut, l’opération devrait être assimilée à 
une démolition / reconstruction impliquant le respect des 
règles propres aux constructions nouvelles. » Page 11 - 
UP.3 : Proportion de logements d’une taille minimale dans 
les programmes de logements » Rien en ce qui concerne 
Joinville le Pont, en ne donnant pas de recommandation 
la commune laisse le champ libre aux promoteurs 
immobiliers. NB : Plusieurs exceptions pour les EICSP, et 
mixtes sur la commune de Joinville le Pont autorisent la 
construction d’immeubles allant à l’encontre des lois sur la 
biodiversité, La loi Climat et Résilience et du projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) 
volet 2 Page 20 – UP.6 « 1. Dispositions applicables à 
toutes les constructions hors EICSP et hors opérations 
mixtes comprenant un EICSP : a) Dans une bande de 20 
m. à compter de l’alignement, les constructions doivent 
être implantées, à l’exception des EICSP, avec une marge 
de retrait au moins égal à : - 4 mètres, - ou 2 m. lorsque la 
largeur de la voie est inférieure ou égale à 5 m. » il faut 
préciser que les rues dont la largeur est inférieure à 4 
mètres devront faire l’objet systématique d’un retrait d’au 
moins 0.80 m. Page 73 – UP.9 « 2 - Dispositions 
applicables aux EICSP : Il n’est pas fixé d’emprise au sol 
maximum pour les constructions intégralement destinées 
aux EICSP. » « 3 - Dispositions applicables aux 
constructions mixtes comportant un EICSP : L'emprise au 
sol des constructions ne pourra excéder 70% de la 
superficie du terrain. Dispositions particulières : 1 - Les 
constructions existantes dont l’emprise au sol est 
supérieure à celle fixée précédemment pourront faire 
l’objet de travaux d’aménagement, d’amélioration, de 
transformation ou d’agrandissement sans augmentation 
de leur emprise. 3 - Pour les constructions mixtes 
comportant un EICSP, l'emprise au sol des constructions 
sera portée à 70% maximum. » Page 85 – UP.10 « 3 - La 
hauteur maximale des EICSP est de 19 m. à l’acrotère ou 
au faîtage. »  Pour rappel « Dispositions générales : 1 - 
Dans une bande de 20 m. à compter de l’alignement des 
voies publiques, ainsi que pour les améliorations des 
constructions existantes implantées au-delà de cette 
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bande de 20 m., la hauteur maximale des constructions 
est de : - 7 m. à l’égout ou à l’acrotère - et 10 m. au faîtage. 
Incohérence paysagère et environnementale pour un 
quartier pavillonnaire on passe de 10 m au faitage à 19 m 
grâce à l’exception EISCP. Il faut baisser la hauteur des 
EICSP à 12m Page 64 – UP8 Il faut reprendre l’article UE 
4.2.5 du PLU : « Pour les unités foncières issues de 
division ou de regroupement, les constructions doivent 
être implantées en retrait des limites séparatives d’au 
moins 8 mètres. Toutefois, l’implantation en limite 
séparative est autorisée uniquement si elles constituent 
des annexes. » Page 72 – UP9 point1 : « Dispositions 
générales : 1 - Dispositions applicables à toutes les 
constructions hors EICSP et hors opérations mixtes 
comprenant un EICSP : L'emprise au sol des constructions 
ne pourra excéder 50 % de la superficie du terrain. » our 
préserver l’environnement des zones pavillonnaires, nous 
demandons de retenir 30% de la superficie du terrain point 
2 : « Dispositions applicables aux EICSP : Il n’est pas fixé 
d’emprise au sol maximum pour les constructions 
intégralement destinées aux EICSP. » Il n’est pas 
acceptable de ne pas fixer de limite dans une zone 
pavillonnaire Il faut se baser sur ce qui est fait dans 
certaines communes voisines à savoir emprise au sol des 
EICSP =50% Page 106 : Pour la commune de Joinville le 
Pont – UP11 Point C - Toitures et ouvertures de toit Les 
toits terrasse ne sont pas compatibles avec l’architecture 
et l’environnement des bords de marne Supprimer l’article 
2 relatif à l’autorisation des toits terrasse Pages 158/159 – 
UP14 Part minimale de surfaces perméables ou éco 
aménageables La surface de biotope ainsi que les 
coefficients appliqués aux toits terrasse, pleine terre, ne 
sont pas compatibles avec les objectifs du territoire Revoir 
les taux et coefficients : « Le coefficient de biotope minimal 
pour les constructions neuves est fixé à 0,5. La surface 
réservée aux espaces verts représentera au moins 50% 
de la surface du terrain et sera conservée en pleine terre. 
Modalités de calcul du coefficient de biotope : Le 
coefficient de biotope se calcule de la manière suivante : 
Coefficient de biotope = (surface de biotope) / (surface de 
la parcelle) La surface de biotope est calculée à partir des 
différents types de surfaces végétalisées qui se situent sur 
la parcelle, suivant la formule suivante et en appliquant les 
coefficients de pondération présentés ci-dessous : Surface 
de biotope = (surface de pleine terre x1) + (surface de 
toiture végétalisée ou d’espaces verts sur dalle x 0,2) + 
(surface de façade végétalisée x0,2) » NB : L’assimilation 
des couvertures végétalisées ou des façades végétalisées 
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même à coefficient minoré nous semble injustifié par 
rapport à la perte d’espace de pleine terre qu’elle risque 
de représenter. Il ne devrait être pris en compte que la 
pleine terre dans le calcul du biotope Page 177 – UP16 - 
Les pontons et terrasses en bois sur toute ou partie du 
terrain concerné, et à condition de disposer d’un accès au 
Petit bras de Polangis - Le canal de Polangis est en zone 
N et non en zone UP. Recouvrir 100% d’un terrain avec 
une terrasse n’est pas compatible avec une zone N ni avec 
une zone paysagée à protéger Corriger la phrase : « Les 
pontons et terrasses en bois sur toute ou partie du terrain 
concerné, et à condition de disposer d’un accès au Petit 
bras de Polangis » Par « Les pontons et terrasses en bois 
sur un maximum de 30% du terrain concerné, et à 
condition de disposer d’un accès au Petit bras de Polangis 
Observations concernant le PLUi sur la zone N, 
Concernant la commune de Joinville-le-Pont 
D__4.1__PLUI-PEMB__PLANS-ZONAGE Page 7 : Il faut 
clarifier où sont les zones N1, N2, N3 sur Joinville le Pont 
Page 10 : Article difficile à interpréter 

Obs906             X          M Laurence :Un magnifique cèdre de l'Himalaya est 

planté à Saint-Maur-des-Fossés, au 7 Place John 
Fitzgerald Kennedy, sur la parcelle cadastrée section CH 
n°148. Ce cèdre, de part son âge, presque centenaire, sa 
position sur la parcelle, ses dimensions, sa ramure, son 
envergure, son bon état sanitaire, en fait un arbre 
remarquable qui mérite d'être classé arbre remarquable à 
préserver au titre de l'article L.151-23 du code de 
l'urbanisme dans le PLUi. S'il n'est pas préservé, il sera 
abattu dans le cadre de la constructibilité de cette parcelle 
qui impose les constructions à l'alignement, ce qui serait 
très dommageable pour l'environnement immédiat de la 
place Kennedy. Seul le classement de cet arbre permettra 
une implantation différente des futures constructions en 
tenant compte de cet arbre, ce qui permettra de le 
préserver. Espérant que vous prendre en compte ces 
observations, phot du cèdre 

La collectivité est favorable au classement 
supplémentaire d'arbres remarquables sur son 
territoire, cette demande va être étudiée. Le 
classement d'arbres remarquables 
supplémentaires se fait sous réserve d'un 
diagnostic phytosanitaire approfondi. Le 
classement s'effectue également selon un 
barème (ONF) basé sur la forme naturelle 
particulière de l'arbre, l'âge, la taille, une espèce 
moins courante, etc. 

Obs907             X X       X  Anonyme : Concernant Joinville le Pont Nous sommes 

contre la densification dans les quartiers pavillonnaires 
Palissy et Polangis qui entraine la construction 
d'immeubles haut et dont la quasi totalité du terrain se 
retrouve bétonné. Le secteur pavillonnaire doit rester 
pavillonnaire et le PLUI ne doit pas autoriser la 
construction de bâtiments de plus de 2 étages dans ces 
zones. Nous voulons que soit préservé et protégé le grand 
cèdre côté quai Gabriel Péri 

La collectivité prend note du classement du 
Grand cèdre au titre des arbres remarquables à 
préserver et y est favorable. 

La collectivité confirme sa vigilance quant à ce 
site dont la quasi-totalité des bâtiments sont 
protégés au titre du PLU pour leur intérêt 
historique et architecturale. 

La collectivité souhaite également préserver les 
quartiers pavillonnaires et a en ce sens maintenu 
le zonage pavillonnaire sur les quartiers 
mentionnées. Elle l'a par ailleurs élargi quand 
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cela était possible (Villa Rousseau, secteur 
avenue Molette). 

Obs908   X          X          M Villain  : Faire classer les 3 peupliers du 13 rue Jules 

Ferry 94170 Le Perreux comme "Arbre remarquable à 
préserver", ils font partie de l'EPP mais doivent être 
préservés Classement en batiment remarquable de la 
facade de l'école jules ferry (croisement rue Cristino 
Garcia) avec son clocheton 
2 photos Arbre et facade 

Le classement de ces arbres est déjà réalisé via 
un espace paysager protégé. 

Obs909        X     X         X Anonyme : Je souhaite que la rue Sacrot ne devienne pas 

une voie réservée aux bus et soit considérée comme voie 
verte entre Paris et le bois. Je ne comprends pas comment 
à l’heure du délabrement de la psychiatrie on envisage de 
réduire la surface de l’hôpital de St Maurice. Quelle 
conscience avez-vous de la santé pour tous? A quand un 
statut de protection des arbres? A quand le 
dégoudronnage en ville de surfaces qui n’ont pas besoin 
de l’être. C’était pourtant annoncé…. 

Cette observation relevé d’une problématique de 
voirie et ne rentre pas dans le champ de la 
réglementation du PLUI 

Obs910                      X Mme Barré: Ras le bol des didacts urbainz de politicos 

bureaucrates !!! 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs911                 X    X X Anonyme : Nous ne voulons pas d'un PLUI qui ne 

respecte pas la ville, son patrimoine, son identité, ses 
zones vertes et autorise des constructions hors normes 
décidées pas "quelques élus" de connivence avec les 
promoteurs et aux aménageurs auxquels ils vendent des 
terrains préemptés à bas prix et revendus aux 
constructeurs en dessous du prix... Le PLU ne doit pas 
être l'affaire d'UNE seule personne ,validé par SON équipe 
qui lui est toute acquise. Ni l'augmentation de la 
population, ni le Grand Paris ne doivent être des prétextes 
pour construire sans réfléchir. Le PLUI engage la vie des 
habitants pour les années à venir. Il faut changer nos 
habitudes de construction. C'est une preuve d'intelligence 
et de maturité! Moins de béton, pas de longueur de 
maisons collées les unes aux autres qui gardent la 
chaleur, plus d'arbres notamment dans les rues pour 
protéger de la chaleur, pas de toits NOIRS comme le 
demandent notre mairie aux nouveaux bâtisseurs de 
pavillons., conservation des jardins dans une proportion 
importante de la propriété pavillonnaire (et qu'ils soient 
végétalisé). Trop de nouveaux propriétaires de pavillons 
font disparaitre les espaces verts et avec eux la faune 
pourtant riche de notre ville. Il est essentiel de ne pas créer 
de l'élevage intensif de population comme dans certains 
viles, comme dans les hauts de Joinville. Les personnes 
qui décideront du futur PLUI doivent montrer qu'ils ont 
l'intelligence de primer la qualité de vie des générations 

Les seules réponses apportées ci-après 
concernent celles relevant de l'enquête publique. 

 

Concernant le secteur en développement du bas 
de Joinville (Gallieni) fléché comme tel depuis le 
PLU de 2007, la ville confirme être engagée dans 
une démarche de démocratie participative. En 
résulte en 2019 une démarche de concertation en 
lien avec le territoire, qui s'est déclinée en deux 
réunions publiques, deux balades urbaines, 5 
ateliers participatifs de travail et une présence sur 
les marchés. Cette démarche s'est conclue par 
une réunion publique de restitution puis sur la 
base des conclusions émises lors de cette 
réunion, une mise au vote via la plateforme 
participative "monjoinville". Cette démarche de 
démocratie participative s'est poursuivie pour 
chacun des projets majeurs du secteur en 
développement à travers des réunions publiques 
et ateliers de travail (projets Orves et Rocher 
Fleuri). 

 

Concernant le projet du poste de police 
municipale, la surface prévue résulte tant des 
besoins du service que de l'évolution de ses 
besoins à venir et d'un benchmark réalisé auprès 
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futures et non LE PROFIT. Les habitants sont lassés de 
ces maires qui ne suivent QUE LEUR PROJET 
PERSONNEL et ne tiennent aucun compte (une fois élus) 
de l'opinion des habitants. Les Joinvillais qui ont choisi de 
vivre à Joinville ont choisi cette ville parce qu'elle est à leur 
taille, qu'il y fait bon vivre et qu'elle est "unique" avec son 
histoire, ses bâtiments qui témoignent de son passé. 
depuis une dizaine d'année le maire M. Dosne (dont les 
habitants ne voulait plus) s'emploi à gommer tout ce que 
les Joinvillais aiment et ouvre la porte à des "exilés" de 
Paris qui transforment la ville en ville "dortoir"; Nous 
sommes démunis face à un maire (appuyé aveuglément 
par une équipe qi lui est acquise ) qui fait ce que bon lui 
semble, n'informe pas la population , répond aux questions 
par du mépris ou de l'ironie! C'est assez! Nous demandons 
de l'aide pour sauver notre ville que nous aimons. Les 
constructions prvues par la mairie : avenue Estienne 
d'Orves et avenue Wilson ne respectent aucunes des 
normes défendues depuis des années dans ces quartiers 
pavillonnaires. Un poste de police de 500m2 est prévu rue 
du Port . Rien ne justifie une telle surface pour une ville 
comme la nôtre.Est-il normal que les riverains soient 
obligés de payer de leur poche des juristes pour défendre 
des droits que la mairie bafoue? Avant de déposer un 
projet les élus doivent le proposer au conseil municipal et 
en débattre (ce qui n'est jamais fait (sic le projet Artemisia 
imposé par la mairie et dont les discussions ont été 
tronquées par la mauvaise foi du maire qui a refusé 
d'couter les arguments de l'opposition à savoir qu'on ne 
met pas des personnes en situation difficile (personnes 
handicapées, femmes battues et enfants autistes) à ras de 
l'autoroute.) La préemption par la mairie de deux 
bâtiments aimés par les Joinvillais (le Rocher Fleuri et les 
bâtiments de l'horloge) ne l'ont été , non pour être sauver 
(comme patrimoine ) mais pour être revendu. (le premier 
détruit pour faire des immeubles, le second revendu à un 
privé ) Les Joinvillais sont ABUSÉS et leurs demandes ne 
sont pas entendues. Des solutions alternatives ne sont 
JAMAIS envisagées. D'ailleurs les projets proposés par la 
mairie ne sont jamais complètement réfléchis (impacts sur 
le stationnement, sur la circulation, gêne pour les 
voisins...) La banlieue dans son ensemble doit conserver 
son charme et ne pas essayer de ressembler au 93.  
Un comité est-il VRAIMENT IMPARTIAL et est-il capable 
de changer de cap pour faire ce qu'il y a de MIEUX pour la 
région et non pour le profit? 

des communes voisines portant un projet 
similaire. 

 

Concernant la remarque sur la bétonisation  et la 
disparition des espaces verts: 

La collectivité est particulièrement vigilante quant 
au sujet des espaces verts et a maintenu dans les 
zones pavillonnaires un pourcentage de 35 % 
d'espaces verts sur la commune de Joinville-le-
Pont garantissant un raccordement des eaux 
pluviales aux nappes phréatiques et confirmé le 
coefficient de biotiope de 0,40  (pondéré selon les 
surfaces végétalisés qui complète le pourcentage 
d'espaces verts de pleine terre dont la part ne 
varie pas). Les surfaces relatives aux espaces 
paysagers protégés ont été augmentées, des 
groupes d'arbres d'intérêt ont été repérés et créés 
et des alignements d'arbres maintenus. 

La ville a par ailleurs prévue pour fin 2023 un 
projet de renaturation des espaces publics en 
engageant notamment  un "décroutage", une 
"désimperméabilisation" des enrobés au profit de 
la création de nouveaux espaces verts 
(notamment le parvis du collège Charcot, les rues 
Pégon et Ratel qui présentent des zones de 
stationnement en pavés drainants). 

De plus, une cours Oasis a été créée en 2022  sur 
l'école maternelle Polangis Jougla et une 
seconde est prévue sur le site de l'école Eugène 
Voisin en 2023. 

 

Concernant les projets d'envergure sur Orves et 
Wilson et les préemptions : ces projets - excepté 
l'Horloge - s'inscrivent dans des zones pour 
lesquelles une augmentation modérée (hauteurs 
revues à la baisse sur Gallieni  en UB1a résultant 
des consultations citoyennes,  et hauteurs en 
articulation avec le pavillonnaire en UB1b) est 
souhaitée et surtout une requalification d'un tissu 
urbain le plus souvent dégradé. 

Quant au site de l'Horloge, le bâtiment est 
protégé au titre du L151-19 du CU et ne saurait 
être démoli par la ville, le secteur de plan de 
masse vient encadrer tout projet en maintenant la 
protection du bâtiment de l'Horloge. La collectivité 
sera vigilante au projet, consciente de 
l'importance de ce bâtiment constituant un riche 
patrimoine historique et architectural, bâtiment 
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pour lequel la ville a obtenu du Conseil Régional 
"Patrimoine du label régional" 

Obs912        X             X  Mme Nedelec : Avis defavorable sur ce projet de plui  

En tant que vice présidente de FNE ILE-DE-FRANCE et 
présidentede FNE Paris, fédération d´associations 
environnementales, nous emettons un avis defavorable 
sur ce projet. Les ambitions environnementales et de 
santé affichées dans le PADD sont contredites par les 
détails du reglement et les OAP qui induisent une 
densification insoutenable pour le territoire en matière 
d'environnement et de transport, mettant à mal les 
derniers vestiges de nature du territoire. Nous souscrivons 
à toutes les reserves de la mrae et de la prefecture à 
reprendre en integralité ainsi qu´a la contribution de Val de 
Marne Environnement et celle du Collectif des Hôpitaux de 
Saint Maurice avec qui nous defendons la perenité de 
l'espace boisé menacé. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

 
Obs913                      X Mme Barré : Ras le bol des didacts urbains bureaucrates Cette observation relève du constat et n’appelle 

pas de demande particulière. 

 

Obs914                      X M Barré Philippe : Ras le hol Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs915                     X  M Barré Tristan: Bétonisation encore et encore. Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs916  X                   X  Anonyme : Habitat et espace non bâti : Attention à 

l’application des lois de densification urbaine. Les espaces 
de respirations doivent être conservés : courettes, recul 
par rapport à la rue… Des espaces non bâtis de proximité 
peuvent être laissés libre de toute gestion des végétaux : 
tonte 1x par an pas plus. Une signalétique indiquera 
l’intérêt de garder ces végétaux sur pied et de se 
familiariser avec la petite faune et la flore spontanée. Les 
continuités entre espaces non bâtis maintenues et 
organisées pour la faune et leur habitat. Dès logement 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
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sociaux pour étudiants et personnes à faible revenus 
réalisés sur le territoire en plus grand nombre. 

collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Aussi, sur les logements sociaux et résidences 
spécifiques, le PLUi est tenu de respecter les 
exigences fixées par le cadre législatif en matière 
de production de logements locatifs sociaux (loi 
SRU, PMHH en cours d’élaboration). Il s’engage 
à répondre aux objectifs qui lui sont imposés tout 
en veillant à conserver l’équilibre de son offre de 
logements pour répondre aux besoins des 
populations actuelles et futures. À noter que la 
procédure engagée ne porte pas de « volet 
habitat ». Ce dernier sera développé dans le 
cadre du PMHH en cours d’élaboration. 

 

Obs917        X     X          M Miguel Granja Nunez : Je me permets de vous écrire 

afin de faire savoir mon opposition au changement du 
PLUI. Le déclassement de l’espace boisé classé des 
Hôpitaux de Saint-Maurice est par lui-même une opération 
complètement opposé à l’esprit écologique exigé par la 
situation climatique de France et particulièrement d’Île-de-
France. Qui plus est, ce déclassement est prévu pour la 
construction de deux nouveaux bâtiments qui devrait loger 
4 unités d’hospitalisation psychiatrique qui se trouvent 
actuellement dans la partie basse de l’ancien Hôpital 
Esquirol. La rénovation de cette partie basse étant 
parfaitement compatible avec l’amélioration de la qualité 
de soins, de la qualité de travail et avec les principes 
écologiques, rien ne justifie la construction de nouveaux 
bâtiments et donc rien ne justifie le déclassement de 
l’espace boisé. 

Idem observation n° 587 

Obs918                     X  Mme Barré: Pauvres générations bétonnées !  

Quel futur ? 
Cette observation relève du constat et n’appelle 
pas de demande particulière. 

 

Obs919                       L'Île des Loups environnement (Association) : Un Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal compatible avec le 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Marne-
confluence. 
Le P A D D et le règlement du PLUI pourrait faire 
davantage référence au Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux « Marne-confluence ». 
Le territoire Paris Est Marne et Bois est qualifié par la 
présence de la Marne.  

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation et en tiendra compte pour 
l’enrichissement du rapport de présentation. 
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L’eau des cours d’eau a une meilleure qualité en amont de 
Paris donc dans la Marne plutôt que dans la Seine en aval 
de Paris. Il y a là un atout qui doit être pris en compte avec 
l’intérêt croissant accordé aux questions 
environnementales. La qualité de l’eau de la Seine-amont 
et de la Marne influe sur les territoires traversés par ces 
cours d’eaux. Leurs lits majeurs, leurs berges, leurs 
ripisylves, leurs iles, forment des écosystèmes qui 
fournissent de précieux services aux habitants, à la faune 
et à la flore locaux. 
La vallée de la Marne est un couloir de renouvellement, de 
rafraichissement et d’épuration de l’air localement mais 
aussi pour la métropole. Très sensibles à ces bienfaits, les 
habitants du territoire Paris Est Marne et Bois manifestent 
de plus en plus d’intérêt pour la préservation des arbres, 
de la végétation, de la pleine terre et donc pour les tissus 
pavillonnaires qui les portent. Les dispositions 
réglementaires du projet de PLUI retranscrivent ces 
préoccupations dans les zones UP mais devraient enrichir 
l’argumentaire qui les justifient pour en faire comprendre 
l’intérêt général et métropolitain. Par ailleurs les 
Orientations d’Aménagements et de Programmation 
autour des gares devraient intégrer cette spécificité du 
territoire et ne pas prétendre faire de la ville 
essentiellement avec une offre importante de bureaux ou 
de logements. En plus de leur biodiversité endémique, les 
îles d’Île-de France et tout particulièrement celles de la 
Marne peuvent être tenues comme des emblèmes pour 
porter les milieux humides, le lit majeur des cours d’eau, 
les nappes phréatiques, la fraicheur de l’air dans les 
problématiques urbaines.  
Ce que le PLUI de Paris Est Marne et Bois gagnerait à 
intégrer plus précisément. 

Obs920                       Mme Nedelec : Suite de l'avis déposé Avis defavorable  

Nos principales critiques sont exposées dans le document 
joint. 

La collectivité prend note de ces observations  

Obs921                   X    M Villain  : Offrir des aides aux particuliers qui ont un EPP. 

L'entretien des arbres et leur maintient coute cher, il est 
necessaire que l'intercommunalité aide à leur préservation 
(subvention, conseil des jardiniers municipaux) à l'image 
de ce qui est fait pour certains bâtiments historiques. Ce 
classement apporte un bénéfice pour l'environnement, 
pardois une contrainte pour le propriétaire, qui ne doit/peut 
assumer seul cette mission 

La Collectivité prend bonne note de cette 
observation 

Obs922            X  X         M Sergent : Voir document joint relatif notamment à la 

modification de l'article UA6 en zone UAa à Saint-Maurice. 
Pièce jointe de 3 pages : 

Les observations portent sur différents points de 
la zone UA sur Saint-Maurice. La 
collectivité prend note de ces observations et  
envisage un ajustement des règles concernées 
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qui nécessitent au préalable une analyse afin 
d’ajuster au mieux sa rédaction en fonction des 
effets souhaités. 

Obs923  X            X   X  X  X  Mme Rohaut : Pièce jointe de 4 pages L’élaboration du 

PLUI dans un calendrier accéléré, avec des modalités de 
participation réservées aux PPA, des informations 
descendantes, ou des balades pour quelques personnes, 
puis la mise à disposition tardive d’un document texte et 
cartes illisible, (milliers de pages) sans présentation aux 
citoyens, ne peut pas permettre l’adhésion nécessaire des 
acteurs futurs de la mise en œuvre. Le règlement, différent 
selon les communes pour une même zone, ajoute encore 
à la confusion : comment la déclinaison du PCAET et du 
SRCE peut-elle se traduire par des coefficients de pleine 
terre ou de biotope totalement différents d’une commune 
à l’autre pour une même zone ? Faute d’être partagé, le 
PLUI n’est pas ambitieux …….. IL faut - mettre en œuvre 
les recommandations de l’OMS : (10m2 d’espace vert de 
proximité par habitant) - Intégrer une ambition chiffrée de 
désimperméabilisation : débitumisation des trottoirs, 
places, parkings ou places de stationnement inutiles, 
cours d’école, abords d’équipement, pieds d’arbres, 
création de la strate arbustive, renaturation si possible, et 
articulation avec jardins privés. - prévoir la mutualisation 
d’équipements, notamment pour le stationnement voiture. 
il apparait que projet de PLUI soumis à enquête ne permet 
de répondre aux enjeux, mon avis est défavorable 

Les modalités de concertation prévues au 
lancement du PLUi ont été respectées et mises 
en oeuvre. Les habitants, usagers et associations 
du territoire ont disposé d'un site internet dédié à 
la procédure de PLUi pour faire part de leurs 
remarques, questions et avis à chaque phase de 
l'élaboration du document (forum ouvert sur le 
diagnostic et le PADD, cartographie interactive 
sur les OAP, réunions publiques sur le 
règlement/zonage). 

Sur les autres points évoqués, nous rappelons 
que le projet réglementaire intègre les obligations 
légales prévues au plan national en matière de 
lutte contre l’artificialisation des sols (modalités 
de l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et 
résilience), de performances des constructions 
(RE2020), etc., et fixe des mesures compatibles 
avec celles du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre aussi l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville 

Enfin, la collectivité précise que le PLUi sera 
amené à évoluer dans les prochaines années 
pour améliorer la prise en compte et le traitement 
de certains points soulevés dans cet avis. 

Obs924        X     X          Mme Valenzuela : Je souhaite exprimer mon désaccord 

avec le déclassement de l’espace classé des Hôpitaux de 
Saint-Maurice. Ce projet, en lien avec la construction des 
bâtiments pour faire déménager 4 unités d’hospitalisation 
de l’ancien Hôpital Esquirol, s’oppose à la situation 
écologique actuelle. En effet, cela ne se justifie pas de 
déclasser du territoire boisé pour la construction de ces 
bâtiments, alors que la rénovation des locaux actuels 
permettrait largement d’améliorer la qualité des soins de 
ces unités. 

Idem observation n° 587 
 

Obs925        X     X          Anonyme : Je viens écrire ce message pour vous 

témoigner mon inquiétude quand au déclassement de 
l’Espace boisé classé sur le site des Hôpitaux de Saint-
Maurice. Ce déclassement permettrait de construire un 
ensemble de bâtiments qui concentrerai les flux de 
personnels et de patients alors même qu’une rénovation 
des bâtiment actuels est possible. Les bâtiments actuels 
sont des bâtiments historiques et ont été conçus pour 

Idem observation n° 587 
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favoriser le bien être et la rémission des patients touchés 
par la maladie mentale. Ils sont à taille humaine et 
possède tous un extérieur protéger que les patients 
apprécient. Mais ce n’est pas seulement la baisse de 
qualité des soins qui m’inquiète c’est aussi la destruction 
d’un écosystème et la biodiversité qui l’habite.  La 
destruction de cet espace réduira la perméabilité du sol, 
réduira la captation de CO2 ainsi que la zone de fraîcheur 
(sous son feuillage). Pour toutes ces raisons je demande 
de ne pas déclasser cet espace boisé qui est un 
prolongement du bois de Vincennes au cœur de la ville. 

Obs926           X        X  X  M Silva : L'état de la densification et surtout l'artification 

des sols me semblent une priorité, l’ile de France est 
victime  quant aux nouvelles constructions de l'effet RGA 
(77%) dues au réchauffement climatique, faudrait 
approfondir cela. A joinville l'avenue gallieni est bruyante, 
le Plui envisagé prévoit t'il un revêtement de chaussée 
autre que le goudron contre les nuisances sonores, Paris 
s'y mis. Aux studios pathé sous le pont un projet est prévu, 
y vivre près d'un flux de circulation intense interroge.  
Faudrait penser autrement la vision d'une ville de 20000 
habitants. 

Cette remarque relève d’une problématique de 
voirie et sera transmise à la collectivité concernée 

Obs927         X  X          X  M Villain  : Concernant l'aménagement du Bd Alsace 

Lorraine au Perreux il est noté "Point d’attention : Le projet 
prévoit de renforcer la trame de cœurs d’îlot, cependant il 
ne semble pas prévoir l’aménagement d’un espace vert, 
qui fournirait un îlot de respiration pour les riverains. Le 
risque étant notamment que la requalification du tissu 
urbain entraine une imperméabilisation et une 
densification supplémentaire". Il semble nécessaire de 
faire modifier cela est imposer la création d'espace vert 
supplémentaire. Le seul a actuel est le mail liberté qui ne 
permet plus non plus en dehors du problème écologique 
de la bétonisation d'offrir aux futurs habitants des espaces 
verts. Cela va avec certitude créer des problèmes de 
qualité de vie 

Le boulevard d’Alsace Lorraine a été identifié 
comme axe structurant dans le PLU et le PLUI 
sous la pression des objectifs de l’ETAT via des 
lois successives (ALUR..). Sa requalification 
apparaissait  nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en parallèle d’une 
réflexion sur les espaces publics/verts à créer et 
la protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

Obs928                   X    M Leroy : Je vis à proximité du périphérique et je pense 

qu'il est possible d'aménager le boulevard de la Guyane 
afin de minimiser les nuisances sonores et l'impact sur la 
qualité de l'air + rafraichir l'atmosphère. Par ailleurs je 
comprends les raisons historiques à la situation actuelle 
mais il me semble essentiel de construire des 
aménagements sportifs à l'écart du périphérique, alors 
qu'aujourd'hui tout y est concentré. 

Cette remarque relève d’une problématique de 
voirie et sera transmise à la collectivité concernée 
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NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques importantes 
intéressant l’enquête développées dans l’observation, le courrier ou 
le courriel. 

 

 Registre Siège EPT PEMB 

Obs 1   X        X X X X   X X    X Mme Depalma-Chiristi : (courrier de 3 pages adressé au 

maire M. Berrios) 
- demandant de protéger les quatiers pavillonaires en 
préservant l’architecture traditionnelles et réservant les toits 
plats aux zone UA et UB, de mettre les bords de Marne en 
Espace protégé au titre de l’article L 151-23 du CE, l’église 
du Notre-Dame du Rosaire en bâtiments protégé, l’aglise 
Saint-François de Salles au titre de l’article L 151-19 di CU 
- estimant que les définitions de zone sont moins claires et 
qu’il faudrait améliorer la lisibilité des cartes, que le 
classement de l’église Saint-Hilaire en zone UE est 
inapproprié 
- si’nterrogeant sur la protection des alignements d’arbres 
pour ne pas reproduire la disparition d’arbres au profit de 
parking près de l’église Sainte-Marie aux fleurs 
-  constatant que la consultation du dossier d’enquête par 
voie dématérialisé est difficilie.  

Réponse à l’observation n°8 du 
registre papier de la Ville de Saint-
Maur-des-Fossés. 

Obs 2                       M Agoudil : piece jointe de 14 pages obs 690 DEMAT Réponse à l’observation n°690 du 
registre dématérialisé. 

Obs 3                       Anonyme Cette observation relève du constat et 
n’appelle pas de réponse particulière. 

Obs 4                       M Benisti maire de villiers : courrier de 2 pages La correction du zonage sera prise en 
compte dans la mesure où il s’agit 
d’une erreur matérielle. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques importantes 
intéressant l’enquête développées dans l’observation, le courrier ou 
le courriel. 

 

Obs 5                       Mme & M Ayoub ; courrier de 2 pages La parcelle ne se situe pas le long d'un 
des grands axes de la ville. Afin de 
garder une cohérence urbaine, la 
demande de modification de cette 
parcelle ne peut être retenue. 

Obs 6            X      X     M Aubert pièce jointe de 7 pages 

Expliquant que la consultation du dossier n’est pas facile 

Relevant des erreurs du tracé de la ligne GPE 

Demandant des précisions sur des bâtiments classés au 
titre de l’article L 151-19 du CU 

Demandant de modifier le zonage de parcelles en bordure 
de l’avenue du Gal de Gaulle de part et d’autre de la rue 
Pretoria classées UB1 pour qu’elles soient en UP afin de 
conforter une zone pavillonnaire  

Réponse à l’observation N°4 du 
registre papier de la Ville de 
Champigny-sur-Marne 

Obs 7                       Clairance avocats : pièce jointe de 8 pages obs 581 
DEMAT 

Réponse à l’observation n°581 du 
registre dématérialisé. 

Obs 8                       M Chamas avocat : pièce jointe de 4 pages obs 869 DEMAT Réponse à l’observation n°869 du 
registre dématérialisé. 

Obs 9                       M. Berrios Maire de St Maur :  joint en annexe au présenta 

tableau 
Comportent des propositions 
- de complément du règlement de l’article 13 toutes zones 
en réponse à l’avis de la MRAe de réduction les 
cosnsommations énergétiques  
- de modification des articles 6 et 7 de la zone UP pour Saint-
Maur 
- de classement en zone N l’espace paysage rprotégé du 
site de l’Observatoire 
- de 3 modifications zonage  

- un complément OAP constructiondurable pour encourager 

les toits végétalisés 

Réponse aux observations n°879 et 
N°791 du registre dématérialisé. 

Obs10                       AORIF : pièce jointe de 6 pages obs 579 DEMAT Réponse à l’observation n°579 du 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques importantes 
intéressant l’enquête développées dans l’observation, le courrier ou 
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portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°1 DE BRY SUR MARNE 

Obs 1                X       Anonyme : La consultation en mairie est 

nécessaire, l’aide est précieuse. Ul faut dire que 
seule je n’ai pas retrouvé mes réponses dans les 
multiples annexes sur le site. 
Il est étrange de ne pas voir la rue des Alouette 
n’est pas concernée par les emplacements 
réservés et ’l’élargissement des voies car c’est 
limitrophe avec le département 93 et que le flux 
devrait être déporté dans cette rue. 

La collectivité prend note 
de cette observation qui 
concerne la rue des 
Aulnettes sur la commune 
de Bry-sur-Marne. A ce 
jour, il n’est pas prévu de 
créer un nouvel 
emplacement réservé 
pour l’élargissement 
d’une voie.  

Obs 2            X X          Habitants de la rue des Ormes :  

Espéraient que le PLUi diminuerait la hauteur de 
15m à 9m dans notre rue pavillonnaire, comme la 
zone se trouve de l’autre côté de la ligne de chemin 
de fer. Ainsi semble-t-il possible de passer la rue 
des Ormes (pavillonnaire) à de zone UB en zone 
UP pour limiter les prochaines constructions à 
venir, et les vues sur nos jardins 

Le classement de la rue 
des Ormes en UP est 
envisageable au regard 
du tissu pavillonnaire qui 
la constitue. 

La collectivité va donc 
étudier cette proposition. 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
 
 

Thèmes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1
0 

1
1 

1
2 

1
3 

1
4 

1
5 

1
6 

1
7 

1
8 

1
9 

2
0 

2
1 

2
2 

Commentaires Avis et commentaires techniques de 
l’EPT 


--

O
b

s
e

rv
a

ti
o

n
s
 

C
o

u
rr

ie
rs

 o
u

 m
a

il
s
 

C
o

n
c
e

rt
a
ti
o

n
 p

ré
a
la

b
le

 

H
a

b
it
a

t 

P
a
tr

im
o
in

e
 b

â
ti
 e

t/
o
u
 p

a
y
s
a

g
e
r 

O
A

P
 T

ra
m

e
 é

c
o

lo
g

iq
u

e
 

O
A

P
 M

a
rn

e
 &

 C
o

te
a

u
x
 

O
A

P
 C

o
n

s
tr

u
c
ti
o

n
 d

u
ra

b
le

 

O
A

P
 Q

u
a
rt

ie
r 

d
e
 G

a
re

 

O
A

P
 S

e
c
to

ri
e
lle

s
 

J
a
rd

in
 e

t 
C

œ
u
rs

 d
’il

o
t 
p
ro

té
g

é
s
 

D
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

é
c
o

n
o

m
iq

u
e

 

C
a

d
re

 d
e
 v

ie
 e

t 
e
n
v
ir
o
n
n
e
m

e
n
t 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 c

h
a

n
g
e
m

e
n
t 
z
o

n
a
g
e

 

E
s
p
a
c
e
 P

a
y
s
a
g

e
r 

P
ro

té
g
é
s
 

D
o

s
s
ie

r 
e

t 
rè

g
le

m
e
n
t 
é
c
ri
t 

 

R
è

g
le

m
e

n
t 

g
ra

p
h

iq
u

e
 

E
m

p
la

c
e
m

e
n
ts

 r
é

s
e
rv

é
s
 

M
o

b
ili

té
 e

t 
s
ta

ti
o

n
n

e
m

e
n

t 

D
o

s
s
ie

r 
-c

o
m

p
o
s
it
io

n
-o

rg
a
n
is

a
ti
o
n

 

A
u
tr

e
s
 p

ro
b
lé

m
a
ti
q
u
e
s
 d

u
 P

L
U

I 

H
o

rs
 s

u
je

t 
P

L
U

I 

D
e

n
s
if
ic

a
ti
o

n
 

C
o

n
s
id

é
ra

ti
o

n
 g

é
n

é
ra

le
 

Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°2 DE CHAMPIGNY SUR MARNE 

Obs 1            X           Mme Khalfa : Je suis étonnée par le changement de 

zonage boulevard Stalingrad, actuellement pas de 
commerce de proximité. Au lieu d’encourager les 
nouvelles constructions avec services et commerces 
en rez-de-chaussée pour nous faciliter le quotidien. 
Vus envisagez el contraire, passer la zone en UP. Je 
susi retraitée, je n’ai pas de voiture je veux que ça vit 
dans mon quartier. 

La collectivité prend note de cette 
remarque. Toutefois, il n’est pas 
envisagé de revenir sur le zonage 
proposé qui correspond aux 
engagements politiques de la 
municipalité. 

Obs 2            X           M Janiak pour Collectif rue Musselburgh : demande 

une modification de zonage entre la zone UP et la zone 
UAa, pour inclure en zone UP des parcelles  

Signature de 31 personnes du collectif  

Remerciement au maire pour l’extension de la zone UP 
au nord. Appuie la demande du maire pour y ajouter la 
parcelle 36 ainsi que la continuité de la parcelle 28. 

Demande que la parcelle 58 soit aussi intégrée dans la 
zone UP (jolie maison qui a le charme qui contribue au 
patrimoine du quartier de l’église st Saturnin et rue de 
la mairie) de plus ce terrain est petit mais les 
promoteurs continueront d’harceler le propriétaire. 
dans un but de tranquillité et sécuriser la vision du 
quartier, nous serions reconnaissant d’accéder à notre 
requête. 

Seule la parcelle 58 n’est pas située en 
zone UP mais en UAa dans le projet de 
PLUi soumis à enquête publique.  

Sur le plan annexé à la présente 
observation, la zone hachurée (qui ne 
couvre pas ces 3 parcelles) 
correspond à un ensemble 
patrimonial à préserver au titre de 
l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme. 

La collectivité prend note de cette 
demande de changement de zonage. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 



 
3 

 
Obs3             X           Mme Motteau Dixit M.Janiak Harcelé par les 

promoteurs, ma maison rue du trait  devrait être 
protégé, je reste à votre disposition pour de plus 
amples renseignements  

(voir schéma obs 2) 

La collectivité étudiera cette demande 
de protection au titre du patrimoine 
remarquable (parcelle 36). 

 

Obs 4            X      X     M Aubert pièce jointe de 7 pages 

Expliquant que la consultation du dossier n’est pas 
facile 

Relevant des erreurs du tracé de la ligne GPE 

Demandant des précisions sur des bâtiments classés 

L'organisation et la mise en écriture 
d'un document intercommunal  dont 
l'objectif est de dessiner le territoire 
des 13 communes pour les 15 



 
4 

Thèmes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1
0 

1
1 

1
2 

1
3 

1
4 

1
5 

1
6 

1
7 

1
8 

1
9 

2
0 

2
1 

2
2 

Commentaires Avis et commentaires techniques de 
l’EPT 


--

O
b

s
e

rv
a

ti
o

n
s
 

C
o

u
rr

ie
rs

 o
u

 m
a

il
s
 

C
o

n
c
e

rt
a
ti
o

n
 p

ré
a
la

b
le

 

H
a

b
it
a

t 

P
a
tr

im
o
in

e
 b

â
ti
 e

t/
o
u
 p

a
y
s
a

g
e
r 

O
A

P
 T

ra
m

e
 é

c
o

lo
g

iq
u

e
 

O
A

P
 M

a
rn

e
 &

 C
o

te
a

u
x
 

O
A

P
 C

o
n

s
tr

u
c
ti
o

n
 d

u
ra

b
le

 

O
A

P
 Q

u
a
rt

ie
r 

d
e
 G

a
re

 

O
A

P
 S

e
c
to

ri
e
lle

s
 

J
a
rd

in
 e

t 
C

œ
u
rs

 d
’il

o
t 
p
ro

té
g

é
s
 

D
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

é
c
o

n
o

m
iq

u
e

 

C
a

d
re

 d
e
 v

ie
 e

t 
e
n
v
ir
o
n
n
e
m

e
n
t 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 c

h
a

n
g
e
m

e
n
t 
z
o

n
a
g
e

 

E
s
p
a
c
e
 P

a
y
s
a
g

e
r 

P
ro

té
g
é
s
 

D
o

s
s
ie

r 
e

t 
rè

g
le

m
e
n
t 
é
c
ri
t 

 

R
è

g
le

m
e

n
t 

g
ra

p
h

iq
u

e
 

E
m

p
la

c
e
m

e
n
ts

 r
é

s
e
rv

é
s
 

M
o

b
ili

té
 e

t 
s
ta

ti
o

n
n

e
m

e
n

t 

D
o

s
s
ie

r 
-c

o
m

p
o
s
it
io

n
-o

rg
a
n
is

a
ti
o
n

 

A
u
tr

e
s
 p

ro
b
lé

m
a
ti
q
u
e
s
 d

u
 P

L
U

I 

H
o

rs
 s

u
je

t 
P

L
U

I 

D
e

n
s
if
ic

a
ti
o

n
 

C
o

n
s
id

é
ra

ti
o

n
 g

é
n

é
ra

le
 

Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

au titre de l’article L 151-19 du CU 

Demandant de modifier le zonage de parcelles en 
bordure de l’avenue du Gal de Gaulle de part et d’autre 
de la rue Pretoria classées UB1 pour qu’elles soient en 
UP afin de conforter une zone pavillonnaire  

prochaines années complexifient 
effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées.  

 

Les cartes du PADD n’ont pas de 
valeur règlementaire. Elles visent à 
illustrer les grandes orientations et à 
spatialiser, quand c’est possible, des 
intentions d’aménagement. Les tracés 
sont indicatifs. 

 

Concernant les deux bâtiments 
répertoriés sur le plan mais pas dans 
la grille patrimoniale, cette erreur 
matérielle sera corrigée. 

 

La collectivité étudiera les demandes 
de changement de zonage. 

 

Obs 5            X           M Desouza : Agent immobilier IAD : boulevard 

Stalingrad doit être classé en zone UC car c’est un 
boulevard structurant, il est très passant mais il est 
désert, il doit être construit avec des bâtiments de 4 ou 
5 étages avec de beaux matériaux pour protéger la 
zone pavillonnaire. Champigny a besoin de ressembler 
aux villes voisines, avec ses 3 gares et plus de 
50 000habitants, elle a besoin d’une nouvelle image.  

La collectivité prend note de cette 
remarque. Toutefois, il n’est pas 
envisagé de revenir sur le zonage 
proposé qui correspond aux 
engagements politiques de la 
municipalité. 

Obs 6            X       X    M Leroux directeur urbanisme Commune de 
Champigny a déposé 2 documents proposant 

d’amender le règlement des zones UP (réflexions des 
services instructeurs des documents d’urbanisme) et 
UX (concernant le développement économique). 

La collectivité prend note de ces 
réflexions et observations. 

 

Les modifications demandées  qui ont 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

Les demandes sont toutes explicitées. 

En pièces jointes 2 tableaux format A3 

pour objet  une meilleure 
compréhension et donc une meilleure 
instruction des dossiers seront prises 
en compte, sous réserve qu’elles ne 
remettent pas en cause la sécurité 
juridique du PLUi. 

Obs 7                 X  X  X X M Renvoise : J’habite le quartier du village parisien, 

situé de chaque côté de l’entrée de ville, de l’avenue 
Maurice Thorez. Nous subissons depuis une dizaine 
d’années, les impacts de la densification de Villiers-
sur-Marne en terme : 
D’assainissement, le conduit, Maurice Thorez ne 
permet plus d’évacuer les pluviales en cas de fort 
épisode nuageux et provoque des inondations sur les 
portions, en devers des rues ……., danton, avenir ….. 
La circulation et les stationnements dans les rues 
transverses à Maurice Thorez. Pas de modification de 
plan de circulation permettant d’assurer le trafic dans 
les zones pavillonnaires. Idem pour le stationnement 
un report des circulations des zones …. à Villiers sur 
… non payante au village,…. 
Une dernière remarque, les enquêteurs était de 
permanence les 2 après-midi en semaine, ne 
permettent pas la consultation à des riverains 

travaillant  

Le zonage d’assainissement devrait 
permettre de limiter les débits rejetés 
dans les réseaux sur l’ensemble des 
communes du territoire. Il 
s’accompagne également d’un 
programme de travaux sur 10 ans qui 
réduira les problèmes d’inondation 
partout où ils ont été constatés.   

 

Les demandes concernant la 
circulation ne relèvent pas du champ 
d’application du PLUI et seront 
traitées dans d’autres documents. 

 

Concernant la remarque sur les 
permanences, si à Champigny, les 
permanences ont eu lieu des après-
midi en semaine, des permanences 
ouvertes à tous et toutes ont eu lieu le 
samedi dans d’autres communes du 
Territoire. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°3 CHARENTON LE PONT 

Obs 1        x      X    X     M Gailhac Maire Adjoint : demande de prendre en 

compte la liste des erreurs matérielles à corriger et les 
modifications à apporter dans le projet arrêté telle 
annexée à l’avis du conseil municipal du 15 mars 
2023. En outre, un point spécifique du règlement doit 
être remanié. Il s’agit d’une disposition interdisant le 
bardage métallique dans le cadre des travaux 
d’isolation thermique par l’extérieur (ITE). Cette règle 
existant dans le PLU de Charenton-le-Pont 
actuellement en vigueur n’est plus justifiée. En effet, 
ce type de matériau est bien mieux employé qu’à 
l’époque où cette disposition avait été instaurée et 
permet de proposer des projets s’intégrant 
harmonieusement dans leur environnement. Cette 
interdiction apparait pour les zones UA (page 132) et 
UF (page 51). 
Enfin, il est absolument nécessaire de corriger les 
erreurs concernant la zone UZ, l’OAP sectorielle de 
Charenton-Bercy et le règlement d’assainissement 
telles que précisées dans le courrier de l’aménageur 
Grand Paris Aménagement afin que la grande 
opération d’urbanisme ZAC Charenton-Bercy puisse 
se concrétiser. 

Les erreurs matérielles seront 
corrigées. 

 

Concernant la demande sur le 
bardage, s’agissant d’une correction 
mineure, elle sera prise en compte. 

 

Sur le secteur de Charenton-Bercy, les 
observations feront l’objet d’une 
analyse et  seront intégrées sous 
réserve que ces observations ne 
remettent pas en cause la sécurité 
juridique du PLUi, ni l’économie 
générale du projet. 

Obs 2   X     X       X   X X   X Grand Paris Aménagement : l’analyse des dossiers 

soumis à enquête a permis de mettre en exergue un 
Doublon avec l’observation n°596 du 
registre dématérialisé 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

nombre important d’incohérences qu’il sera nécessaire 
de corriger  afin de garantir la compatibilité du projet 
avec le PLUi et le schéma d’assainissement. 
En annexe le détail de notre analyse et des 
modifications qui nous semblent nécessaires 
d’apporter aux projets de PLUi et schéma 
d’assainissement afin de régulariser l’ensemble des 
points d’incompatibilité  
Pièces jointes ; 22 pages et 13 pages  

Obs 3   X     X       X   X X    Président commission d’enquête PIGOU : dans le 

cadre du projet d’aménagement de la ZAC Charenton 
Bercy, Je souligne la nécessité de prendre en compte 
les observations du Grand Paris, aménagement 
déposé ci-dessous en particulier concernant : 
-Le schéma directeur d’assainissement de l’OPT, Paris 
Est Marne & Bois, 
Le projet de PLUi de l’EPT, Paris Est Marne & Bois 
dans ses différentes composantes : 
-PADD : correction d’erreurs matérielles, 
-OAP, sectorielle Charenton Bercy, reprise de la 
nouvelle version de la cartographie de la ZAC. 
-Plan de zonage : correction du périmètre de la zone 
UZ2 au niveau des voies ferrées 
-Plan patrimoine : indication de la façade préservée de 
l’APHP 
-Plan des secteurs de projets : périmètre à modifier au 
niveau des voies ferrées, 
-Règlement : corrections à apporter aux articles 
identifiés par GPA, 
-Documents graphiques réglementaires de la zone UZ. 

La collectivité prend note de la 
demande du commissaire enquêteur. 

 

Les observations de GPA seront 
intégrées sous réserve que ces 
modifications ne remettent pas en 
cause la sécurité juridique du PLUi, ni 
l’économie générale du projet. 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°4 FONTENAY SOUS BOIS 

Obs 1   X        X            M Ferrari : En sa qualité de Président du Conseil 

Syndical du lotissement du passage pavillonnaire 
demande le classement en zone Patrimoine 
Architectural et Paysager de ce passage pour 
conserver et sauvegarder :  
le caractère patrimonial et historique de ce passage 
des années 1900 constitué de 9 maisons ouvrières 
remarquables.  
La mémoire et le passé historique fontenaysien de ces 
habitations construites au cours des années 1900. , 
l’historique typique du cadre de vie des habitants de 
Fontenay des années 1900 attachés déjà à végétaliser 
les jardinets de leurs habitations contribuant ainsi  à la 
biodiversité.  

Ce passage est totalement privé et 
non traversant d'une voie publique à 
l'autre. Cette proposition de 
protection nécessite d’être étudiée 
selon les même critères que le projet 
initial. De plus, une protection 
patrimoniale de ce type figerait les 
possibilités d'extension et 
d'amélioration de l'existant des 
copropriétés existantes. 

Le classement en zone UP 
"Pavillonnaire" du projet de PLUi 
permettra de préserver le caractère 
pavillonnaire et paysager de ce 
secteur.  

Obs 2            X       X    Mairie Fontenay sous-bois : Le PLUi dans sa version 

arrêtée ne contenait pas le secteur de plan de masse 
intitulé « Périastre ». La ville souhaite s’assurer de sa 
bonne prise en compte de ce dernier en annexant la 
dernière version à retenir à ce courrier. 
Article UZ7, UZ8 : en secteur UZr une prescription est 

inscrite en cas de surélévation dans l’article 7 et 8 au 
regard de la particularité du secteur qui est destiné à 

Le secteur plan masse sera intégré au 
PLUi. 

 

Les modifications demandées  ayant 
pour objet  une meilleure 
compréhension et donc une meilleure 
instruction des dossiers, elles seront 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

être réhabilité, il serait plus cohérents de ne pas 
réglementer ces articles.  
Articles UZ7 : en secteur UZc, considérant que c’est 

un secteur ayant vocation à accueillir et maintenir des 
activités tertiaires de type PME, la prescription sur les 
pignons de l’article 7 doit être adaptée. Plutôt que 
d’inscrire la « longueur de chacun des pignons en 
limite séparative ne peut excéder 13 mètre en secteur 
UZp et 20 mètres en secteur UZa, b et c, la ville 
propose d’inscrire la longueur de chacun des pignons 
en limite séparative ne peut excéder 13 mètres en 
secteur UZp et 20 mètres en secteur UZc excepté pour 
la destination autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaire qui  n’est pas réglementé. 
Artricle UZ14 : enrichir la prescription réglementaire 

par « sauf en cas d’impossibilité technique qui devra 
être démontrée, une amélioration de 10% minimum 
des espaces végétalisés par rapport à l’existant doit 
être atteinte ».  

prises en compte. 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°5 JOINVILLE LE PONT 

Obs 1             X          Famille Rolland : la demande concerne un arbre à 

préserver, à classer en arbre remarquable pour qu’il 
puisse faire partie des arbres à protéger.  

C’est cognassier centenaire situé au 25 av Foch. Il fait 
des fleurs magnifiques à chaque printemps et 
nombreux fruits chaque fin d’été. 
En pièce jointe : 2 photos de l’arbre  

La collectivité prend note de cette 
proposition qui nécessite d’être 
étudiée avant d’envisager son 
intégration à la grille du patrimoine 
arboré. 

Obs 2        x       X   X     M Dauphin : quelques remarques :1) lisibilité du 

document et des cartes pour un non initié et même 
pour un initié document très complexe à appréhender 
Difficulté de localiser des informations (nombre d’OAP, 
sectorielle / thématique…)  
Cartographie au 1/14000ème telle que présentée ne 
permet pas d’identifier les lignes directrices du projet 
de PLUi. 
-a… économique et commerciale 
-continuité verte 
-projet environnementaux (OAP) carte à même échelle 
(1/14000è) mettant en valeur les orientations politiques 
du projet (intermédiaire entre document de zonage et 
PADD serait utile) 
Zonage des préservations (patrimoine bâti et 
environnemental (L151-19 et L151-23) 
-préciser la justification de ces classements locaux de 
leur efficacité, notamment le patrimoine bâti 

L'organisation et la mise en écriture 
d'un document intercommunal  dont 
l'objectif est de dessiner le territoire 
des 13 communes pour les 15 
prochaines années complexifient 
effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

-….remarqués, les assortir de recommandations 
-….protégés, les assortir de recommandations et le 
cas échéant de prescriptions 
Pour définir recommandations et prescriptions cf : le 
CAUE ou l’ADAP parfaitement qualifiés. 

Obs 3                  X     M Laval : Président de Joinville Ecologie : signalé à 

M le commissaire enquêteur les multiples carences 
métrologiques des documents de l’EPT10. 

Cette observation relève du constat et 
n’appelle pas de demande 
particulière. 

Obs 4         x  X        X    M Dupré : dans un environnement organisé et 

accueillant de la mairie de Joinville, M M…. a fait 
preuve de ponctualité : arrivée 9h00, ponctualité –
connaissance précises des zones, - explication des 
dossiers disponibles à la consultation. –description des 
décisions prises au niveau du PLUi en 2022 et des 
étapes à venir en 2023 pour sa mise en œuvre 

De bienveillance pour expliquer certain termes 
techniques. Professionnalisme attention modestie. 
Quelle change nous avons. 

Ma contribution vitale pour la protection des personnes 
et des biens au PLUi de Paris Est marne et Bois. 

Les maisons, immeubles (moins de 5 étages et 
environ) et commerces constituent un ensemble à taille 
humaine qui fait de Joinville le Pont une ville agréable 
à vivre. 

Ainsi les immeubles (en briques réfractaires rouges 
écologiques qui se chauffent au soleil) sont viables 
jusqu’en 2060 : rue Emile Mortier, rue Jean Jaurès, 
jean Mermoz, quai Brosselette Chapsal et les Jardins 
non constructibles qui entourent les immeubles doivent 
être conservés en l’état. 

La collectivité prend note de ces 
remarques. 

 

Consciente des enjeux sur ce secteur, 
la collectivité étudiera avec attention 
cette proposition. 

Obs 5  X           X X     X    M Dauphin : 

ENJEUX et LIGNES DIRECTIVES du PLUi 

Malgré la qualité du travail du bureau d’études, on ne 
retrouve pas dans ce document (du PADD à 

Le PLUI comprend une OAP 
thématique « Trames écologiques, 
risques et modes doux ». 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

l’application réglementaire, complété par les zonages 
et les OAP), les grandes orientations et enjeux du 
document qui ne montre pas suffisamment clairement 
les lignes directives. 
Ainsi pour la prise en compte des continuités 
écologique et de la trame verte : pourquoi ne pas y 
consacrer une OAP spécifique ? 
Ex à Joinville pourquoi sur l’ave Gallieni ne figurent pas 
des zones de préservation des alignements d’arbres ? 
Les arbres labellisés « remarquable », y restent 
discrets 
Logement social  
Ceci est particulièrement vrai pour Joinville, pourquoi 
ne pas appliquer la règle des 25 % sur chaque 
programme de construction, plutôt que de le réserver 
à des zones de ghetto ? Ceci, favoriserait la mixité 
sociale. 
La Marne 
Les liaisons, ouvertures entre la Marne et le reste du 
territoire font partie des intentions : elles semblent pas 
traduire dans la déclinaison opérationnelle. 
Attention un excès de valorisation ludique des berges 
ainsi l’Ile Fanac à Joinville, site classé, doit rester 
mesurée dans un accueil événementiel ou ludique 
(vélo…) 
L’état environnemental effectué pour ce document 
mériterait d’être complété et les mesures « ERC », 
précisées et justifiées. 
A Joinville, on reste surpris par la déclinaison 
systématique des EICSP introduite par la loi ALUR 
pour faciliter l’implantation de services d’intérêt 
général, mais qui permettent de réduire la surface 
réservée aux espaces verts sur les nouveaux 
programmes de construction et s’accompagnent de 
déplacements de services publics. (PMI…) dont la 

Concernant les arbres remarquables 
et d’alignement, se reporter aux 
réponses aux observations 875, 886, 
911 et 733 du registre dématérialisé. 

Concernant la remarque sur le 
logement social, la commune de 
Joinville-le-Pont atteint le taux requis 
de logements sociaux (25%) et les 
services de la DRIHL ont déjà annoncé 
à la ville de Joinville-le-Pont que les 
projets de constructions de 
logements sociaux prévus lui 
permettraient de répondre aux 
exigences de la loi SRU. 

Si l’aménagement d’espace de loisirs 
est autorisé sous conditions dans la 
zone N du PLUI,  la gestion des 
espaces de loisirs ne relève pas de ce 
document. 

Il est prévu dans l’évaluation 
environnementale une liste 
d’indicateurs de suivi du PLUI. 

Concernant les dispositions relatives 
aux EICSP et aux règles liées, cette 
disposition permet de faire aboutir 
des projets et ne signifie pas le fait 
d'obérer systématiquement les 
surfaces réservées aux espaces verts 
et la qualité des projets.  

 

Concernant le commerce, 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

justification peut interroger. 
Par ailleurs, en analysant le règlement, on est surpris 
de la déclinaison très variable de différents articles en 
fonction des commerces. Cette diversité paraît 
excessive et devra à mon avis, être mieux harmonisé. 
Cette réflexion s’applique notamment au pavillonnaire 
ou certains thèmes sont évoqués, très différemment 
selon les communes. 
Ainsi pour la prise en compte de la pleine terre, des 
arbres remarquables, des clôtures, des espaces 
paysagés protégés….., 
Je salue bien évidemment le travail des élus pour ce 
document qui pourra être amélioré. 

l'organisation et la mise en écriture 
d'un document intercommunal  dont 
l'objectif est de dessiner le territoire 
des 13 communes pour les 15 
prochaines années complexifient 
effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées.  

La mise en œuvre d'un tel projet 
impose également,  du fait des 
spécificités locales, des définitions et 
des adaptations propres au sein 
d'enjeux territoriaux.  

Le document pourra évoluer dans les 
années à venir avec des dispositions 
transversales plus affinées. 

Obs 6             X          M Dosne, Maire de Joinville le pont : La commune 

de Joinville le pont souhaite porter au présent registre 
la remarque suivante : les groupes d’arbres d’intérêt 
figurant au plan de zonage doivent être conservé, sauf 
si leur suppression est rendue nécessaire pour la 
sécurité des personnes et des biens ou pour des 
raisons sanitaires. Pour la sauvegarde d’un groupe 
d’arbres d’intérêt, il est imposé un recul de la 
construction nouvelle (y compris ses fondations) 
compatible avec le bon développement de l’arbre.  
Dans le cas où tout ou partie d’un groupe d’arbre 
d’intérêt à protéger, doit être abattu, il doit être 
remplacé par un groupe d’arbres de la même espèce 
ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur 
paysagère équivalente. En cas d’impossibilité avérée 
de le remplacer, le projet devra faire apparaître une 
compensation qualitativement équivalente. Toute 
intervention sur un groupe d’arbres d’intérêt doit faire 

Cette observation ne requiert pas de 
réponse. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

l’objet d’une autorisation préalable conformément à 
l’article R421–23 du code de l’urbanisme. 

Obs 7              X     X    M Riousset Président de l’ASEP : Pièce jointe de 9 
pages  

Analyse et propositions d’ajustement. Remarques 
générales avant analyse. 

La lecture des différents documents ne permet pas 
d'acquérir une vision du territoire. En effet, chaque 
article liste des spécifications ou exceptions pour 
chaque commune qui interprète l'article selon ses 
propres critères. Il existe de plus très peu de 
dispositions communes pour ces articles. 
Ainsi les objectifs du territoire, s'ils sont présentés en 
introduction, ne sont pas traduits dans les faits, les 
règlements conservent une approche communale et 
n'intègrent pas suffisamment les enjeux de lutte contre 
le réchauffement climatique et d'adaptation (exemples 
: surface biotope, zone N...) 
Quel sens donner au zonage si chaque commune 
définit ses propres critères ? 
Exemple : «zone UP :Art. UP14 Traitement des 

espaces non-bâtis Dispositions transversales  
-Les espaces verts doivent être aménagés selon une 
composition paysagère soignée, adaptée à l'échelle 
du terrain et aux lieux environnants. Cette composition 
privilégiera les espaces verts d'un seul tenant et en 
continuité avec les espaces libres des terrains voisins. 
» 

Chaque commune définit dans cet article ses propres 
coefficients de biotope et pourcentage d'espace vert 
en pleine terre, et des coefficients différents 
notamment pour la pleine terre et les toits terrasses, 
non compatibles avec les objectifs présentés et 
affichés du PLUi. 

Concernant l'organisation du 
document et la mise en écriture d'un 
document intercommunal  dont 
l'objectif est de dessiner le territoire 
des 13 communes pour les 15 
prochaines années complexifient 
effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre 
d'un tel projet impose également,  du 
fait des spécificités locales, des 
définitions et des adaptations propres 
au sein d'enjeux territoriaux. 

 

Le PLUi définit un socle commun de 
règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des 
spécificités locales et en s’inscrivant 
dans la continuité des PLU 
communaux.  

 

Le document pourra évoluer dans les 
années à venir avec des dispositions 
transversales plus affinées.  
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

> Proposition article UP14 : Les dispositions 
transversales devraient définir un coefficient de 
biotope, un pourcentage d'espaces verts pleine 
terre unique pour chaque zone. Les spécificités 
communales,
 
si justifiées et nécessaires, devraient se retrouver 
dans des zonages dédiés. 

>  Proposition générale : Le PLUi devrait définir de 
véritables prescriptions transversales pour chaque 
article de règlement. Les spécificités communales, 
si justifiées et nécessaires, devraient être réglées 
par des zonages dédiés. 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°6 DE LE PERREUX SUR MARNE 

Obs 1   X          X          Mr Pernier : Au titre de la préservation de la 

végétation et des objectifs du PADD : Inscrire les mails 
de Michel Fabre et Droits de l’Homme en espaces 
boisés paysagers à classer et à protéger.  Au rond-
point Leclerc affirmer la présence et la diversité du 
végétal. Inscrire la pointe de l’avenue du Général de 
Gaulle et du boulevard Raymond Poincaré en espace 
paysager protégé. Le boulevard Alsace Lorraine, RD 
34 comporte en son milieu un alignement de 80 arbres 
le projet de transport en commun en site propre de Ile 
de France mobilités est compatible avec cette 
préservation.  

La collectivité étudiera ces 
propositions. 

 

Concernant les alignements d’arbres 
le long du bd Alsace Lorraine, la 
collectivité se rapprochera du conseil 
départemental gestionnaire de cette 
voirie. La collectivité devra également 
s’assurer au préalable que cela ne 
remet effectivement pas en cause le 
projet de  transport en commun en site 
propre prévu sur cet axe. 

 

Obs 2   X          X          Mr Pernier : L’annexe au règlement (dossier 5.12) 

comporte pour la commune du Perreux une liste des 
éléments de patrimoine naturel remarquable repérées 
avec 35 pages de photographies Je demande qu’elle 
soit complétée parce que pour le quartier nord du 
Perreux, seules 3 photographies d’arbres y figurent. 
D’autre part, l‘alignement des 80 arbres au milieu du 
boulevard Alsace Lorraine pourrait y être mentionné.  
Dans le règlement écrit (dossier () comme le SDRIF 
pose un minimum de 10m2 d’espace verts publics par 

La collectivité prend note de ces 
propositions qui nécessitent d’être 
étudiées avant d’envisager leur 
intégration à la grille du patrimoine 
arboré. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

habitant et par commune, alors qu’au Perreux il n’y en 
a que 2 à « m2/habitant, il est important d’augmenter 
les surfaces végétalisées dans toutes les 
« constructions privées » d’immeubles collectifs. C’est 
pourquoi je demande : qu’il ne soit plus possible de 
construire sur 90% d’une parcelle même en terrain 
d’angle. Que ces pourcentages d’espaces verts soient 
systématiquement augmentés de 10%, que les 
pourcentages d’espaces construits sur les parcelles 
soient systématiquement réduits de 10%.  

Obs 3         X    X        X  Mr Gidara : Au sein de l’intercommunalité PEMB, la 

ville de Nogent sur Marne est délà depuis longtemps 
trop urbanisée comme les 12 autres communes de 
l’EPT.  

Le bon sens nécessaire de tous les acteurs ….dans la 
problématique de l’urbanisation de nos territoires et 
villes est en premier lieu pour la première des libertés 
de nos concitoyens habitants de nos communes 
concernées par cette enquête publique PLUi, la 
sécurité des personnes et des biens (les habitations) 
tout simplement. Pour cela il ne faut surtout plus sur-
urbaniser tous les bords de Marne(et comme les bords 
de Seine et autres cours d’eau ailleurs) dans le bassin 
parisien par des constructions d’immeubles même de 
petite tailles, mais privilégier la réhabilitation, la 
rénovation du bâti existant ou la construction de 
maisons individuelles. Et ainsi garder des témoins, des 
espaces verts, jardins potagers, pelouses, des 
parcelles de verdure avec des plantations pour 
l’absorption des eaux pluviales et ainsi avoir des ilots 
de verdure contre le réchauffement climatique de nos 
villes (plutôt de la végétalisation et non de la sur-
urbanisation par la densification de constructions 
incohérentes dans des zones pavillonnaires voire des 
zones inondables car tout cela sera un danger 

La collectivité prend note de ces 
observations. 

 

Le PLUi intègre l’objectif d’une 
préservation renforcée des trames 
écologiques, publiques et privatives, 
mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il 
développe par ailleurs des objectifs en 
matière de construction durable, de 
bioclimatisme et de prise en compte 
du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

 

Le projet réglementaire intègre les 
obligations légales prévues au plan 
national en matière de lutte contre 
l’artificialisation des sols (modalités 
de l’objectif ZAN fixées par la loi 
climat et résilience), de performances 
des constructions (re2020), etc., et 
fixe des mesures compatibles avec 
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importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

permanent pour nos citoyens qui habiteront dans ces 
zones !). 

également les risques de débordement voire 
d’inondations directes de la Marne comme fin janvier 
et février 2018 sur notre commune mais également sur 
plusieurs villes en amont et en aval de notre 
département et région ou par les remontées d’eau par 
la nappe phréatique car il n’y a plus assez de terrains 
de terre végétale pour absorber ces eaux mais trop de 
constructions, trop de béton.  

L’intercommunalité risque d’amplifier et d’accélérer ce 
phénomène de sur-urbanisation avec tous ces 
problèmes engendrés.  

De plus la réalité du Grand Paris à vouloir chasser des 
parisien et parisiennes en dehors de Paris intra-muros 
et les faires partir vers la petite couronne parisienne 
qui est déjà trop densifiée, voire la grande couronne 
qui à terme deviendra vite également trop urbanisée !. 

Il n’y a plus de capacité de densification du tissu urbain 
sur notre commune du Perreux. Telle est la réalité, nos 
autorités doivent s’en rendre compte (notre préfecture 
du Val de Marne à Créteil ne doit pas aller à l’encontre 
des habitants de notre commune). Il sera dangereux 
pour nos administrés si notre ministère veut à tout prix 
sur-urbaniser, sur-densifier, artificialiser nos sols de 
nos territoires ou péril de nos habitants et notre nature 
si mal en point déjà ! 

Une urbanisation maîtrisée, humaines si l’on peut dire 
et humble même pour notre ville du Perreux et nos 
territoires de l’intercommunalité entière oui, mais pas 
à n’importe quel prix, pas au détriment de nos 
concitoyens et de notre nature, surtout plus de sur-
urbanisation, de sur-densification par la construction 
et la bétonisation à tout prix sous la pression 
immobilière de certains voire sans doute spéculation 

celles du PCAET de Paris Est 
Marne&Bois. 

 

En outre, la municipalité s’efforce, 
dans le cadre des règlements en 
vigueur, de juguler la pression des 
opérateurs. Elle agit en faveur du 
développement harmonieux de la ville 
et de l’acceptation de cette 
densification par la population. 
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car ceci pourrait se retourner contre nous.  

Obs 4                  X     M Mazuel : Etant de formation eaux et 

assainissement, j’ai surtout lu la partie de ce zonage. 
Je l’approuve totalement et je considère qu’il y a 
urgence à civiliser la parcelle de l’avenue Brossolette 
et les 2 parcelles de la rue des Vollemains. Quant à l’ile 
des loups il est peut être envisageable de créer un ou 
deux postes de relevage (soit commun, soit Nogent et 
le Perreux) des eaux mères afin de ???? en passage 
sous marne les effluents des 8 perreuxiens et 14 
nogentais vivant dans cette zone très inondable. 
Concernant les ??? prévues : Eviter l’ANC, limiter la 
consommation de terrains perméables et prévoir 
du ???HLM  .   

La collectivité prend note de ces 
observations. 

 

Le zonage d’assainissement prévoit le 
classement en ANC de l’Ile des Loups, 
la création d’un réseau 
d’assainissement sur cette île étant 
particulièrement complexe 
techniquement et financièrement (en 
cours d’étude néanmoins).  

L’avenue Pierre Brossolette étant une 
route départementale, la collectivité 
va transmettre la remarque au 
Département.  

Quant à la rue des Villemains, une 
étude de restructuration du quartier 
est en cours. 

Obs 5   X                    M Dicicco : Je souhaite exprimer mon opposition à la 

classification de ma maison en tant que « bâtiment et 
élément protégé ». :  

Besoins de travaux importants travaux de rénovation 
dont le coût financier dépasse mes moyens actuels. La 
classification limiterait ma capacité à obtenir les fonds 
nécessaires pour entreprendre les travaux. 

Etat de la tour : la tour concernée n’est pas en bon état. 
Elle présente des signes de dégradation et nécessite 
des réparations structurelles importantes. La 
classifications risquerait de m »imposer une charge 
financière insurmontable.  

Opportunité de développement : la zone où ma maison 
est située est propice à un développement immobilier 

La collectivité envisage de supprimer 
l’inscription de ce bâtiment de la grille 
patrimoniale. 
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dans le futur (Grand Paris en 2030). Impact négatif sur 
la valeur de la propriété soumise à des restrictions et 
contraintes.  

Flexibilité pour les propriétaires afin de pouvoir adapter 
leur propriété aux évolutions familiales. 

Equité pour les propriétaires des maisons classées. 

Je m’oppose au classement de ma maison.    

Obs 6   X                    Mme & M Mamane : S’opposent au classement de 

leur maison ; Nous ne comprenons pas les motifs de 
classement : Absence de critères déterminants 
(histoire, art.). Aucun des deux critères ne s’applique. 
La maison a été reconstruire en 1988 et ne présente 
aucune partie remarquable. L’élément de façade n’est 
pas en briquette. Et l’arceau en bois sous toiture est 
largement détérioré.  

L’aspect financier Nous sommes dans une zone de 
développement immobilier (arrivée du métro) et nous 
envisageons de vendre notre maison. Le classement 
serait un frein important aux yeux de potentiels 
acquéreurs.  

Rupture d’égalité entre propriétaires de la même rue 
qui peuvent librement vendre leur bien.  

La collectivité envisage de supprimer 
l’inscription de ce bâtiment de la grille 
patrimoniale. 

Obs 7                     X  Mme Leroux : Je suis venue consulter le PLUi, assez 

compliqué de consulter de façon intéressante et 
efficace. Derrière chez moi c’est le boulevard Alsace 
Lorraine. Autant vous dire que nous sommes sollicités 
jour et nuit sans exagérer. Je refuse cette urbanisation 
intensive qui trouve comme excuse l’état et la sous-
préfecture  nous y oblige. Nous recommençons de 
bétonner le boulevard alors qu’un besoins d’espace 
vert serait plus utile. J’espère que cette foire aux 
promoteurs va cesser au vue de la conjoncture.      

Concernant l'organisation du 
document et la mise en écriture d'un 
document intercommunal  dont 
l'objectif est de dessiner le territoire 
des 13 communes pour les 15 
prochaines années complexifient 
effectivement la lecture du règlement 
et des pièces liées. La mise en œuvre 
d'un tel projet impose également,  du 
fait des spécificités locales, des 
définitions et des adaptations propres 
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au sein d'enjeux territoriaux. 

Le boulevard Alsace Lorraine a été 
identifié comme axe structurant dans 
le PLUi sous la pression des objectifs 
de l’Etat via des lois successives 
(ALUR..).  

Sa requalification apparaissait  
nécessaire pour répondre à ceux-ci. 

Cette densification s’effectue en 
parallèle d’une réflexion sur les 
espaces publics/verts à créer et la 
protection nécessaire des zones 
pavillonnaires. 

 

                         
 



 
1 

Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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 REGISTRE N°7 DE MAISONS ALFORT 

Obs 1                    X   Anonyme : chouette d’avoir mis des images Sans objet. 

Obs 2                  X     Anonyme : je ne trouve pas le document 1.4.1 au sein 

des annexes 7, qui traite, notamment des crues de 
Maisons Alfort 

L’annexe 1.4.1 relative au plan de 
prévention des risques inondation 
(PPRI) figurait bien dans le dossier 
d’enquête publique. 

 

A la demande du commissaire 
enquêteur, une page de garde 
supplémentaire a été ajoutée dans les 
14 dossiers de PLUI en version papier 
afin d’améliorer la lisibilité, en début 
d’enquête publique. 

Obs 3        X      X         Mme Parrain : Maire de Maisons Alfort : la 

Commune de Maisons-Alfort souhaite apporter 
quelques modifications au dossier présenté pour ce 
qui concerne le site du carrefour de l’Echat, situé entre 
l’autoroute A86, l’avenue du Général Leclerc et la 
bretelle d’accès à l’autoroute. 
Ce secteur a été classé OAP en 2010 et réglementé 
par le zonage UCa du PLUi. 
Nous constatons que sa destination, principalement 
pour le bureau, ne correspond plus aux attentes 
souhaitées pour ce site par la Commune. En effet, 
pour favoriser la durabilité des implantations il 

Les modifications demandées feront 
l’objet d’une analyse et  seront 
intégrées sous réserve qu’elles  ne 
remettent pas en cause la sécurité 
juridique du PLUi. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

convient de laisser la possibilité de mixité des usages. 
La ville veut donc proposer sur ce secteur la possibilité 
de construction d’équipements publics ou 
d’équipements à la personne, de bureaux et de 
commerces. Du fait de la proximité de l’autoroute, 
seuls sont interdits les logements (exceptés ceux 
nécessaires au bon fonctionnement des destinations 
autorisées). 
Ce changement d’orientation nécessite une 
modification des règles. En effet les règles existantes 
de l’OAP sont trop restrictives dans le contexte actuel 
normatif regroupant les impératifs d’accessibilité, de 
protection phonique, de confort de travail, de confort 
thermique, etc. Nous constatons que ces règles n’ont 
permis aucun projet depuis 2010. Elles sont 
effectivement un frein à l’aménagement de ces 
terrains. 
Dans cette perspective la Commune de Maisons-Alfort 
souhaite, tout en préservant les principes généraux 
préexistants de la réglementation, apporter les 
quelques modifications suivantes au PLUi : 

1.  La suppression de l'OAP sectorielle du 
triangle de l'ECHAT. 

2.  L’adaptation de certains articles de la 
réglementation de la zone UCa qui deviendrait le 
nouveau cadre réglementaire : 
UC.1 - Ajouter la précision suivante pour Maisons-
Alfort : Dans le sous-secteur UCa sont interdites les 
constructions à destinations d’habitat, à l’exception 
de l’habitat nécessaire au bon fonctionnement des 
destinations autorisées, 
UC.9 - Emprise au sol maximale des constructions : 
passer de 35% à 45%, 

UC.10 - Hauteur maximale des constructions : passer 
de 25m à 27m, 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

Considérant que ces ajustements ne remettent pas en 
cause l’économie générale du projet sur l’ensemble du 
territoire de l’EPT, il est demandé à M. le 
Commissaire-Enquêteur de donner un avis favorable 
à ces modifications. 

Obs 4       X X     X  X  X      M Gillard : Auchan/Retail : pièce jointe de 17 pages 

Bâtiment commerciaux à Fontenay sous-bois  

Doublon avec les observations n°726 et 
728 du registre dématérialisé. 

Obs 5       X X     X  X  X      M Grolin : Nhood : pièce jointe de 15 pages  

Bâtiment commerciaux à Fontenay sous-bois 

Doublon avec l’observation n°717 du 
registre dématérialisé. 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°8 DE NOGENT SUR MARNE 

Obs 1  X         X X   X  X      M Cohen & Mme Guillotin :  

-Sur les nuisances et violations du PLU par certains 
promoteurs. Beaucoup de constructions le long du 
boulevard de Strasbourg se sont adossées à des 
pignons de murs aveugles mais certaines demandes 
de permis de construire ne tiennent plus compte des 
fenêtres des voisins sur les pignons latéraux des 
immeubles et ces constructions ont pour conséquence 
de plonger le voisinage dans le noir.  
-Sur le non-respect des règles de retrait. Souhait d’une 
harmonisation avec une limite correspondant à 
1/2hauteur de la construction et non plus 1/3.   
-Sur les manquements à l’éthique et à l’écologie de 
certains promoteurs. 
-Sur les tours de passe passe : s’affranchir des 
obligations en matière d’espaces de pleine terre avec 
la végétalisation des toits terrasse.  
-Sur le chaos créé par une densification démesurée : 
absence de places de stationnement en nombre 
suffisant, densification des boulevards déjà saturés.  

La collectivité prend note de ces 
remarques mais n’envisage pas de faire 
évoluer le règlement sur ce secteur. 

En effet, le boulevard de Strasbourg, 
identifié comme axe structurant dans le 
PLUi,  a fait l’objet d’évolutions 
règlementaires visant à mieux encadrer 
l’urbanisation de  ce secteur et tenir 
compte de la concertation conduite lors 
des modifications antérieures du PLU 
communal reprises dans le PLUi. 

La végétalisation des toitures terrasses 
s’ajoute aux dispositions de pleine 
terre. 

Concernant les places de 
stationnement, le PLUi s’inscrit dans le 
respect d’objectifs supra-communaux, 
notamment du PDUIF. 

  

Obs 2            X   X X       M Maillard : Le manque de suivi des dispositions 

réglementaires  liées à la densification urbaine a fait 
l’objet de critiques de la MRAe et de la préfecture du 
Val de Marne.  

Voir la réponse à l’observation n°660 du 
registre dématérialisé. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

Le potentiel de constructibilité du quartier de la gare 
RER de Bry sur Marne a avantage à être optimisé. 
Suggestion d’une OAP gare RER de bry sur Marne lors 
de la réunion publique du 7 décembre 2022. 
L’existence d’une prescription de construction à 
l’alignement dans la partie de la rue de Cherbourg 
entre la place Carnot et la rue de Reims esquisse 
pourtant le besoin d’une densification du secteur. Le 
maire de Bry projette la création d’un projet d’attente 
d’aménagement global PAPAG sue l’l’ilot délimité par 
le boulevard Gallieni, la rue de Reims et celle de 
Cherbourg. Une réserve foncière communale dans le 
périmètre permet de croire à l’évolution du secteur. En 
face de cet ensemble les propriétés des 47, 19, et 51 
du Boulevard Gallieni restent inexplicablement en zone 
UP. Mr Maillard demande le classement des trois 
propriétés en zone UB d’autant que la gare RER est 
situées à 10m du premier pavillon. Subsidiairement 
demande le passage en zone UB de la propriété à 
l’angle des rues de Cherbourg et Jules Ferry qui est en 
zone UP.   

Obs 3  X         X  X  X        M & Mme Chendid : -Meilleure gestion de la 

mitoyenneté entre zone UB et zone UP.  Leur pavillon 
est situé à l’arrière des parcelles en bordure du 
boulevard de Strasbourg et font partie de la zone UP. 
Or le boulevard est situé en zone UB qui autorise des 
constructions entre 18 et 21 mètres. la zone UB à fort 
développement devrait appliquer des règles de retrait 
plus importantes par rapport aux limites séparatives 
comme pour les communes de Bry, Fontenay, 
Maisons-Alfort. . qui appliquent H/21 voir H. 
-Espaces verts les autres communes que Nogent 
imposent 15% voire 20% de pleine  terre végétale non 
convertible en dalle végétalisée. 
-Mobilité douce : locaux à vélos en rez de chaussée 

Doublon avec l’observation n°667 du 
registre dématérialisé. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

-Nuisance, pollution de l’air en raison des boulevards 
Protection des bâtiments remarquables dont la maison 
située au 45 boulevard de Strasbourg 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°9 DE SAINT MANDE 

Obs 1   X                    M Alonso : demande de préservation de la maison 

des 11 rues de l’épinette au titre de l’article L 151-19 
du code de l’urbanisme  
Arguments en faveur de cette préservation 
Le 11 rue de l’épinette était concerné par un permis de 
destruction reconstruction qui après une phase 
contentieuse (jugement du TA d'Orléans 2tT‘ chambre 
en date du 26/01/2022) a fait l’objet d’un permis de 
construire modificatif refusé par arrêté n°2022-542 par 
la ville de Saint-Mandé. 
Sur avis de l’ABF en date du 19/02/2021 l’immeuble du 
13, rue de l'épinette a été recensé dans les immeubles 
à préserver au titre de l’article L 151-19 du code de 
l’urbanisme en juin 2021 

Dans le même avis l'ABF recommandait « d'autres 
bâtiments mériteraient d’être repérés dans le PLU 
notamment les 11 et 13 rue de l’épinette » 
Les bâtiments des 11 et des 13 rue de l'épinette 
marchent de pair et sont remarquables au titre du 
patrimoine bâti (cf : avis de l’ABF réservé du 
26/02/2020 et avis réservé de l’ABF du 28/07/2022 qui 
qualifie la maison comme étant « digne d'intérêt ») 

La collectivité prend note de cette 
demande qui sera étudiée. 

Obs 2                   X    M Pister : L’égout dans la rue du lac est unitaire et 

départemental. L’immeuble est totalement unitaire et 
raccordé. 
Y a-t-il obligation (ou pas) de faire des travaux 

L’obligation de séparation des eaux 
usées et des eaux pluviales à la parcelle 
est règlementaire (art. L1331-1 du Code 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

d’assainissement (de type séparation EU/EP) dès lors 
que la coprofait des travaux de type ravalement ? 
Même sans travaux ? 
En cas de mutation d’un appartement ? 

de la Santé Publique). Elle est 
indépendante de la nature du réseau, ou 
de la réalisation de travaux. Elle 
conditionne la mutation d’un 
appartement dans les zones prioritaires 
pour la baignade (fixées par décret du 31 
janvier 2022) dont St Mandé fait partie. 

Obs 3             X          Anonyme : Il est demandé par cette requête, de 
corriger une erreur matérielle relative à un Espace 
paysager Protégé (EPP) codifié par l'article L. 151-

23 du Code de l'Urbanisme, grevant la parcelle 
cadastrée E 58, sise à Saint Mandé, accueillant l'Hôtel 
de Ville et la médiathèque municipale. 
En effet, la surface de la prescription projetée, 
constituant une bande arborée le long de la rue, sur 
toute la totalité du pied d'immeuble, et repérée dans 
le document graphique, est de 352 m2 (EPP issu du 
PLU). Cette surface semble non conforme avec la 
réalité physique et la typologie des sols de cette 
parcelle. Cet outil mis en place lors de l'élaboration du 
PLU communal en 2011, et repris dans le PLUI arrêté, 
a protégé au titre des espaces verts des espaces 
minéralisés. 
En réalité une surface conséquente de la bande 
correspond à une zone de cheminements piétons sur 
dalle comprenant notamment des marches et à des 
jardinières surélevées. Aussi, via un calcul des 
surfaces d'espaces verts en l'état, il ressort que la 
véritable surface de l'EPP est d'environ 160 m2. 

Il est donc réclamé une mise à jour de la surface de 
l'EPP, et par conséquent d'un nouveau calcul de la 
surface minimale de restitution de l'EPP, à titre 
dérogatoire, pour tout projet d'aménagement de la 
parcelle (article UE.16 du règlement du PLUI ; p. 132). 

Voir la réponse à l’observation n°697 du 
registre dématérialisé. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

Il est proposé de maintenir un ratio de 84 % d'EPP 

restituable dans le cas d'un projet d'aménagement 
(pourcentage de restitution minimal de l'Espace Vert 
Protégé (EVP) applicable dans le PLU en vigueur). 
A ce jour, la surface minimale à restituer est de 296 
m2. Il est donc proposé en application du ratio ci- 
avant indiqué, de fixer une restitution minimale de 134 
m2. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 

 

Obs 4   X          X      X    M & Mme Dang Vo Hai : J’ai en bout de parcelle un 

cèdre du Liban de 211 qui est classé en arbre 
remarquable à préserver au PLU. L’arbre fait environ 
17 m de hauteur et plus de 20 m de diamètre de largeur 
de branche. 
Cet arbre est donc protégé opposé au PLU. 
Cependant, mon voisin habitant aux 39 bis avenue 
Robert André Vivien a un promoteur immobilier, la 
parcelle avoisinante. Selon toute vraisemblance, la 
construction se fera en limite de parcelle avec le 
creusement des fondations à 3 m du tronc du cèdre du 

Voir la réponse à l’observation n°838 du 
registre dématérialisé. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

Liban, classé arbre remarquable à préserver. Nous 
avons demandé à un élagueur expert dont nous 
attendant le rapport. Il nous a expliqué que le système 
racinaire d’un arbre se développait en symétrique du 
système des branches. Donc creuser à 3 m du tronc, 
allait détruire l’ensemble du système racinaire pour 
tout un côté de l’arbre, ce qui allait entraîner la mort de 
cet arbre de 200 ans. 
Nous demandons donc l’inscription au sein PLUi, la 
protection complète de l’arbre à protéger en volume, y 
compris son système racinaire valable pour les 2 
parcelles celle au 37 39, avenue André Vivien et celle 
du 39 bis dans un rayon de 10 à 12 m à partir du tronc. 
Il existe de telles protections dans d’autres PLU au titre 
de la protection des arbres  au titre des articles L-151 
19 et L-151 23 du code de l’urbanisme.  
Je joins en annexe un exemple de PLU avec l’article 
en page cinq à rajouter. 
Nous demandons à titre accessoire, si c’est possible le 
classement de l’arbre et de l’autre arbre remarquable 
à préserver sur la parcelle, (cèdre bleu) en espace 
boisé classé, y compris leur système racinaire pour 
obtenir une protection supplémentaire de l’arbre.  

Pièce jointe de 6 pages 

Obs 5    X             X  X    Mme Devaux : Nous demandons l’application du PLU 

actuel, le projet du maire de Saint-Mandé et de dévier 
une voie de l’avenue Charles-de-Gaulle 
départementale 158 dans la rue communal, la rue 
Sacrot. La rue Sacrot fait partie de la trame verte. Elle 
fait partie de l’axe qui rejoint la coulée verte et le bois 
de Vincennes. Cette voie est protégée à ce titre avec 
la rue Renault pour ce caractère verte et son 
architecture. Le projet prévoit de faire passer 200 bus, 
(325 et 86) dans la rue Sacrot, ce qui met en danger 
les cyclistes qui circule en sens inverse. Aucune étude 

Voir la réponse à l’observation n°865 du 
registre dématérialisé 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

d’un pacte n’a été faite et en l’état, on vient de 
découvrir que  la rue Sacrot ne peut pas supporter le 
flux de bus 100 parler des 5000 à 10 000 voitures cela 
nécessité de faire le soubassement de la rue. Aucune 
étude des …. qui date souvent de la fin des années 
1890 pour vérifier si ces travaux n’auraient pas 
d’impact, Saint-Mandé est construite sur des carrières. 
Aucune étude de bruit de pollution lié à ce futur flux de 
véhicules, nous sommes face au périphérique déjà. 
Pourtant, toutes ses études sont dans le cahier des 
charges budgété, mais nous n’avons aucune analyse 
réalisées 
La mairie nous a dit qu’il n’y avait pas à tenir compte 
des procédures PLU. Pour la RATP mobilité IDF, la vie 
était défavorable mais a répondu aux attentes du 
maire  le risque, on le voit c’est une dégradation du 
trafic des transports en commun.  
Au total les recommandations du PLU 
Trame verte : rue Sacrot/… 
Favoriser les transports en commun et les mobilités 
douces. 
La mise à disposition du dossier d’urbanisme n’a pas 
été respectée et une lettre à Madame la Préfète a été 
envoyée.  
Rien est respectée dans le PLU encore en cours, nous 
demandons que ces recommandations soient 
renouvelées dans le PLUi en cours de mise en place.  

                         
 



 
1 

Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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l’enquête développées dans l’observation, le 
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 REGISTRE N°10 DE SAINT MAUR DES FOSSES 

Obs 1                     X  M & Mme Brion : à la densification 

voulue par l’état  
 
 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences fixées 
par les lois et les normes contenues dans les 
documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Obs 2                   X   X Illisible : étant donné la configuration de 

St Maur, de ses limites par la boucle de 
la Marne, de ses ponts, des espaces 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences fixées 
par les lois et les normes contenues dans les 
documents-cadres qui lui sont de portée 
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problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
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verts encore existants, étant aux portes 
du Bois de Vincennes, il serait idiot de 
transformer la ville en une ile super 
densifiée d’où on ne pourrait ni entrer, ni 
sortir….quelle drôle idée 

supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 
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problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

Obs 3                 X  X   X M Sorachi : merci de noter mes 3 

premières remarques. 

1 Récupération et gestion des eaux 
pluviales. L’actuel identification et celle à 
venir n’intègre pas les épisodes 
orageux. Souvenez-vous 2 juin 2021, et 
des dégâts occasionnés sur une grande 
partie des habitants de Saint-Maur. 
Depuis un grand nombre de terrain se 
sont transformés en immeuble. Et tout 
cela va s’amplifié. 
Normalement les eaux pluviales sur la 
commune de Saint-Maur doivent être 
récupérées par des puits d’infiltration. 
Ont-ils été construits, dans les nouvelles 
constructions 
Ou les eaux pluviales sont-elles rejetées 
directement dans la Marne. Et quid des 
nouvelles constructions 
Rendez-vous prochain gros orage… 
Il est temps de préserver l’eau.  
2 le stationnement 
Rien est clair sur l’obligation du nombre 
de places, de parking, par nouveau 
logement, stationnement dans les rues, 
accidents de circulation, mixité des 
modes d’usagers 
3 les nouvelles mobilités :  idem. Je 
pense que cet élément … de nos 
déplacements n’est pas prise en 
compte. Voies cyclables. Stationnement 
et sécurisation. Borne de recharge. 
Local nouvelle mobilité dans les 
nouvelles constructions. Merci de votre 
écoute .  

Le zonage pluvial a vocation à gérer les pluies 
courantes avec des dispositifs appropriés, comme 
les puits d’infiltration, la création de noues dans 
les aménagements collectifs… Au-delà d’une 
certaine limite, il est nécessaire d’accepter la 
situation de crises, pour lesquelles des 
procédures spécifiques sont mises en place. 

 

Le stationnement est traité aux articles 17 et 18 du 
règlement et varie en fonction du zonage. 

Toutes questions relatives à la voirie, à la 
circulation et au stationnement sur l’espace public 
ne relèvent pas des prérogatives du PLUI. 

La Région est la collectivité compétente en tant 
qu’autorité organisatrice des mobilités et du 
stationnement. Les orientations en la matière sont 
données par le plan de déplacement urbain d’Ile-
de-France (PDUIF), en cours de révision.  

Le PLUi s’inscrit dans le respect de ces objectifs 
supra-communaux. 

Plus particulièrement sur Saint-Maur, la Ville 
mène, depuis 2016,  une politique ambitieuse en 
matière de développement des mobilités douces. 
Le développement du stationnement vélo sur 
l’ensemble de la commune (près de 3 000 places 
aujourd’hui), des itinéraires cyclables (dont 6,5 km 
en site propre), des traversées piétonnes 
sécurisées, et la limitation à 30km/h  de la vitesse 
de circulation qui fait de Saint-Maur une ville 
entièrement cyclable, des grands axes aux bords 
de Marne.  
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Le dernier volet du schéma cyclable de la Ville, 
adopté en Conseil Municipal le 24 novembre 2022, 
entend poursuivre ces actions grâce notamment à 
la mise en accessibilité pour les vélos et les 
piétons de la passerelle de la Pie, la mise en place 
de fléchages pour guider les piétons et les vélos 
dans leurs déplacements, et le développement de 
parcs à vélos sécurisés dont le premier a été livré 
au parking d’Adamville et doit bientôt ouvrir au 
public. 

 

Obs 4                 X    X X Anonyme : Aucune question des places 

de stationnement est clairement indiqué 

La densification de la ville pose 
problème pour les transports (RER A) 
qui est une ligne extrêmement vétuste et 
l’accélération du nombre de rame 
générera encore plus de bruit pour les 
riverains de ces zones ; 

Les sols rendus plus imperméables 
posera de vrais problèmes sur les 
réseaux existants 

Le PLUi ne tient pas compte des 
nuisances sonores (RER, bus,…) 

La ville est une presqu’île 
l’augmentation de circulation rendra très 
difficile aux heures de pointe l’accès aux 
habitants 

Le bétonnage n’est pas écologique et 
défigure notre vielle 

La mixité sociale devrait être gérée pour 
éviter l’explosion des incivilités quid la 
police…. 

Le stationnement est traité aux articles 17 et 18 du 
règlement et varie en fonction du zonage. 

Toutes questions relatives à la voirie, à la 
circulation et le stationnement sur l’espace public 
ne relèvent pas des prérogatives du PLUI. 

La Région est la collectivité compétente en tant 
qu’autorité organisatrice des mobilités et du 
stationnement. Les orientations en la matière sont 
données par le plan de déplacement urbain d’Ile-
de-France (PDUIF), en cours de révision.  

Le PLUi s’inscrit dans le respect de ces objectifs 
supra-communaux. 

 

Le projet réglementaire intègre les obligations 
légales prévues au plan national en matière de 
lutte contre l’artificialisation des sols (modalités 
de l’objectif ZAN fixées par la loi Climat et 
résilience), de performances des constructions 
(RE2020), etc., et fixe des mesures compatibles 
avec celles du PCAET de Paris Est Marne&Bois. 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

Le cadre de Saint-Maur des fossés est 
rare dans une IDF qui sature, il faut 
impérativement conserver la faune et la 
flore. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une préservation 
renforcée des trames écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un renforcement de la 
place des espaces de nature en ville. Il développe 
par ailleurs des objectifs en matière de 
construction durable, de bioclimatisme et de prise 
en compte du potentiel d’énergies renouvelables 
dans les opérations de logements. 

Obs 5            X  X       X  M. Mme Heydmann : Nous résidons 

depuis 2002 au 5 rue Sévigné, classé 
U3 zone résidentielle. Tout récemment 
nous avons eu la surprise d’apprendre 
que les concessionnaire Porsche, situé 
à l’angle de notre rue et du boulevard 
Berteaux, avait demandé le passage de 
son terrain. en zone U2 pour le prochain 
PLUi. 

Cela. irait à l’encontre du caractère 
résidentiel de cette rue Sévigné, petite 
rue pavillonnaire. 

Par ailleurs, le passage en U2 leur 
permettrait de construire jusque 16 m, 
ce qui défigurerait considérablement 
notre paysage et perturberait la 
tranquillité des habitants ; Ce serait une 
nuisance importante et une 
dévalorisation du quartier et de nos 
biens. 

Nous ne pouvons croire que nos élus, 
qui se battent pour la préservation du 
caractère résidentiel de notre jolie ville, 
acceptent un bétonnage et des 
nuisances supplémentaires dans ce 
quartier préservé. Nous leur faisons 

Cette parcelle étant située sur le boulevard 
Berteaux, son passage en zone UB du PLUi 
(correspondant à l’ancienne zone U2 du PLU) 
permettrait d’assurer une cohérence urbaine et un 
développement urbain harmonieux le long des 
grands axes. La hauteur maximum des 
constructions dans cette zone est de 16m, mais 
une zone de transition sur une bande de 10m le 
long des zones UP (correspondant à l’ancienne 
zone U3 du PLU) réduit les hauteurs des 
constructions à 13m. 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

confiance pour maintenir cette zone U3 

Obs 6           X           X Mme Bravo : Suite à mon veuvage, je 

suis revenue à Saint-Maur La Varenne 
où j’ai passé toute mon enfance et ma 
jeunesse. J’ai quitté Créteil qui se 
dégradait pour avoir un cadre de vie 
meilleur et je tiens à ce que St-Maur-La 
Varenne conserve son caractère 
résidentiel et apaisé, avec ses bords de 
Marne si agréables. 

Il est également très important de 
préserver la valeur immobilière de mon 
investissement en zone résidentielle. 
Merci de tenir compte de mon 
témoignage. 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences fixées 
par les lois et les normes contenues dans les 
documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 

Le patrimoine bâti, paysager et naturel est une 
dimension forte de l’identité du territoire. Le 
renforcement de sa protection est un fil rouge du 
projet politique porté par les élus et deux des 
quatre volets du PADD y sont consacrés. Cette 
ambition est cohérente avec l’esprit du document 
et la logique qui a guidé la rédaction du projet 
réglementaire. Le projet règlementaire protège le 
patrimoine bâti, le patrimoine arboré, les 
boisements et les espaces de jardins privés ou 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

collectifs du territoire (espaces boisés classés, 
espaces verts protégés, arbres remarquables, 
groupes d’arbres d’intérêt, etc). Il accorde 
également une attention particulière à la 
protection de la Marne et de ses berges. 

Obs 7            X  X       X  M & Mme Lobry : : Nous résidons depuis 

1981 au 3 rue Sévigné, classé U3 zone 
résidentielle. Tout récemment nous 
avons eu la surprise d’apprendre que les 
concessionnaire Porsche, situé à l’angle 
de notre rue et du boulevard Berteaux, 
avait demandé le passage de son 
terrain. en zone U2 pour le prochain 
PLUi. 

Cela. irait à l’encontre du caractère 
résidentiel de cette rue Sévigné, petite 
rue pavillonnaire. 

Par ailleurs, le passage en U2 leur 
permettrait de construire jusque 16 m, 
ce qui défigurerait considérablement 
notre paysage et perturberait la 
tranquillité des habitants ; Ce serait une 
nuisance importante et une 
dévalorisation du quartier et de nos 
biens. 

Nous ne pouvons croire que nos élus, 
qui se battent pour la préservation du 
caractère résidentiel de notre jolie ville, 
acceptent un bétonnage et des 
nuisances supplémentaires dans ce 
quartier préservé. Nous leur faisons 
confiance pour maintenir cette zone U3 

Idem à réponse de l’observation 5 du présent 
registre papier de la Ville de Saint-Maur des 
Fossés 

Obs 8   x        x x x x   x x    x Mme Depalma-Chiristi : (courrier de 3 

pages adressé au maire M. Berrios) 
En zone UP, la règle actuelle encourage en effet la 
réalisation de toitures terrasses, qui permettent de 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

- demandant de protéger les quatiers 
pavillonaires en préservant l’architecture 
traditionnelles et réservant les toits plats 
aux zone UA et UB, de mettre les bords 
de Marne en Espace protégé au titre de 
l’article L 151-23 du CE, l’église du 
Notre-Dame du Rosaire en bâtiments 
protégé, l’aglise Saint-François de 
Salles au titre de l’article L 151-19 di CU 
- estimant que les définitions de zone 
sont moins claires et qu’il faudrait 
améliorer la lisibilité des cartes, que le 
classement de l’église Saint-Hilaire en 
zone UE est inapproprié 
- si’nterrogeant sur la protection des 
alignements d’arbres pour ne pas 
reproduire la disparition d’arbres au 
profit de parking près de l’église Sainte-
Marie aux fleurs 
-  constatant que la consultation du 
dossier d’enquêe par voie dématérialisé 
est difficilie.  

réaliser une plus grande surface de plancher. Afin 
de ne pas pénaliser les projets proposant des 
toitures en pente, il est proposé de porter la 
hauteur de façade de 7m à 8m sans changer la 
hauteur du faitage à 10m, afin de développer une 
surface de plancher équivalente à celle d'un projet 
avec toiture terrasse.  

Les bords de Marne sont actuellement classés en 
zone N. De par ce classement, la protection de ce 
site est assurée. Au regard des règles déjà 
inscrites dans le cadre de ce zonage, l'adjonction 
d'un classement en Espace Paysager Protégé 
(EPP) des Bords de Marne est cohérent et peut 
être ajouté.  

Les arbres d'alignements sont à ce jour inscrits 
dans la trame verte mais ne sont pas protégés au 
plan de zonage au titre de l'article L151- 23 du code 
de l'urbanisme. Cet article permet d'inscrire, dans 
le règlement du PLUi, la localisation des éléments 
de paysage à protéger et offre la possibilité de 
définir les mesures de compensation devant 
s’appliquer en cas d'abattage. Les travaux ayant 
pour effet de modifier un élément identifié au PLUi 
comme élément du paysage doivent faire l’objet 
d’une déclaration préalable en mairie (article 
R.151-43 5° du code de l’urbanisme). Cela permet 
au maire de réaliser un contrôle des incidences 
potentielles de l’opération projetée, afin de s’y 
opposer si nécessaire, ce qui est déjà le cas en 
pratique pour la ville de Saint Maur. En tout état de 
cause, l’Etat oblige que tout abattage d'arbre 
nécessite une compensation et une déclaration 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

préalable. Ainsi l'inscription des alignements 
d'arbres au titre de l'article L151- 23 du code de 
l'urbanisme dans le plan de zonage du PLUi sur la 
ville de Saint-Maur peut être retenue. Le Maire de 
Saint-Maur l’a d’ailleurs demandé dans une 
observation dans le cadre de la présente enquête 
publique. 

De par sa forme urbaine et sa surface, la place des 
Marronniers est singulière. L'inscription de cette 
place et des constructions la bordant en zone 
UA2a, a précisément pour objectif d'harmoniser et 
de renforcer la tenue architecturale et urbaine de 
la place. Les règles de l'article 11 du PLUi 
imposent déjà des exigences en matière de 
qualités constructives. 

Le classement des églises Notre Dame du Rosaire 
et  Saint François de Salles n'a pas été retenu lors 
de l'inventaire du patrimoine architectural et 
urbain réalisé par le CAUE 94. Selon les critères 
définis, ces deux bâtiments n'ont pas de 
caractères remarquables.  

L'église Saint Hilaire est incluse dans un périmètre 
qui comprend d'autres bâtiments qui ont un usage 
d'intérêt collectif, d’où ce classement en zone UE 
(équipement). 

Sur la difficulté de consultation du dossier : 
l'organisation et la mise en écriture d'un document 
intercommunal  dont l'objectif est de dessiner le 
territoire des 13 communes pour les 15 
prochaines années complexifient effectivement la 
lecture du règlement et des pièces liées. 
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Obs 9             x    x     x Anomyme : Zone de pleine terre : celle-

ci est passée de 50% dans les zones 
pavillonaires : c’est une bonne 
disposition par contre dans la zone UB 
(U2 à Saint Maur) rien ne change. Il 
serait opportun d’augmenter de 10, 20 
ou 30%. 
Il n’est pas assez précisé que les arbres 
enlevés devraient être remplacés par 
des arbres de plus grande dimension 
sans attendre 20 ans l’état adulte. 
Pour la UB (U2 à Saint Maur) la 
construction de parkings crée des 
barrières importantes pouvant modifier 
la circulation des eaux souterraines. 
Une étude devrait être faite pour chaque 
nouvelle construction. 
Les liasions entre la zone U2 et U3 n’est 
pas assez douces avec des immeubles 
trop importants à procimimité des 
pavillons existants. 
Il serait intéressant di’nsister sur la 
récupération des eaux de pluie. 

Le coefficient de pleine terre sera porté à 20% 
dans les zones UA (ex U1) et UB (ex U2) de la 
commune, au lieu de 10% actuellement. 

Dispositions indiquées dans l'article 16 :  
"L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à 
l’intégrité de ces arbres (racines etc…) sont 
interdits, sauf en cas de risque attesté pour la 
sécurité des personnes et des biens, ou en cas 
d’une expertise phytosanitaire démontrant un 
mauvais état de l’arbre. En cas d’abattage d’un 
arbre remarquable, une compensation est exigée 
par la plantation sur le terrain d’un arbre de 
développement équivalent et si possible de même 
essence. Le format à la plantation minimum sera 
le suivant : Baliveau d’au moins 300/350 cm, ou 
arbre de grand développement d’au moins 210 cm 
de hauteur ou d’au moins 20/25 cm de 
circonférence à 1 m du sol".  Au regard du format 
minimum attendu des futures plantations et afin 
de s'assurer, à terme, du paysage des lieux, il est 
envisagé de faire évoluer la règle et de prévoir la 
plantation de 2 arbres pour un arbre abattu,  sauf 
justification montrant l'impossibilité de replanter 
un deuxième arbre. 

La hauteur maximum des constructions dans la 
zone UB (correspondant à l’ancienne zone U2 du 
PLU)  est de 16m, mais une zone de transition sur 
une bande de 10m le long des zones UP 
(correspondant à l’ancienne zone U3 du PLU) 
limite les hauteurs des constructions à 13m. 

Obs10                       Ville de St Maur : dépôt de 4115 

coupons papier de contribution reçus en 
La collectivité prend note de cet appel à 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

mairie de st Maur sur le projet de PLUi 
du territoire PEMB ; 
Extraction des 3969 contribution en 
ligne via le formulaire du sitr internet de 
la ville de St Maur sur le projet de PLUi 
du territoire PEMB (85 pages 
recto/verso) 
Total 8084 

contributions qui a donné une visibilité à l'enquête 
publique du PLUi afin que les habitants 
s'approprient un sujet complexe mais néanmoins 
majeur pour leur cadre de vie. 

Ainsi, les Saint-Mauriens ont pu exprimer leur 
point de vue, qu'il soit favorable ou non, qu'il 
s'agisse de commentaires ou de demandes de 
modifications. Il ressort de ces contributions un 
attachement à un urbanisme à taille humaine 
voulu par la Ville, à savoir : 

- Préserver le cadre de vie apaisé et les quartiers 
pavillonnaires, garants d'espaces verts de pleine 
terre et d'infiltration des eaux pluviales à la 
parcelle répondant aux prescriptions du SAGE, de 
la présence de la nature en ville, de l'équilibre 
urbain et à l'origine d'une dynamique de biotope.  

- Protéger le patrimoine arboré qui fait la richesse 
de l'environnement 

- Protéger la rivière, la Marne, source de 
biodiversité importante, au cœur de l'identité du 
territoire et de Saint-Maur en particulier 

- Limiter à Saint-Maur la hauteur des constructions 
à 4 étages et uniquement sur les grands axes. 

 

Les règles proposées dans le PLUI répondent aux 
demandes de cette observation. 

 

Obs11                       M. Berrios Maire de St Maur :  joint en 

annexe au présenta tableau 
Comportent des propositions 
- de complément du règlement de 

Voir la réponse aux observations n°879 et N°791 
du registre dématérialisé 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

l’article 13 toutes zones en réponse à 
l’avis de la MRAe de réduction les 
cosnsommations énergétiques  
- de modification des articles 6 et 7 de la 
zone UP pour Saint-Maur 
- de classement en zone N l’espace 
paysage rprotégé du site de 
l’Observatoire 
- de 3 modifications zonage  
- un complément OAP 
constructiondurable pour encourager les 
toits végétalisés 

Obs12          X x      x    x  Mme Bourgade :  

En quelques années la commune de 
Saint-Maur a beaucoup muté par une 
densification rapide pas toujours 
controlée. 
Il s’agit de : 

- Maintenir un équilibre urbain et 
humain entre les quartiers. 
Veiller à la poltique du 
peuplement sur le quartier 
Saint-Maur Créteil, ce dernier 
ne doit pas être le parent 
pauvre de Saint-Maur 

- Requalifier commercialement ce 
quartier vers le haut 

- Le trafic généré par les 
constructions récemment livrés 
et à venir n’est pas pris en 
compte 

- Initier    (mot illisible) d’énergie 
- Maintenir la hauteyr des 

immeubles à 4 étages 

Le PLUi est tenu de respecter les exigences fixées 
par les lois et les normes contenues dans les 
documents-cadres qui lui sont de portée 
supérieure, notamment en matière de production 
de logements. Pour autant, les élus ont construit 
un document d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de l'identité 
paysagère du territoire. Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet réglementaire qui en est 
la traduction ont été élaborés dans une logique 
d’équilibre afin de concilier, d’un côté, la 
nécessaire participation du territoire à l’effort de 
construction de la métropole et à l’accueil des 
habitants qui veulent s’y installer et, de l’autre, la 
protection du patrimoine bâti, paysager et arboré 
du territoire. Pour ce faire, le PLUi définit un socle 
commun de règles pour l’ensemble des 13 villes 
du territoire tout en tenant compte des spécificités 
locales et en s’inscrivant dans la continuité des 
PLU communaux. 
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Intégralité du texte ou résumé des 
problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le 
courrier ou le courriel. 

 

Le secteur de la gare de Saint-Maur-Créteil fait 
l'objet d'une OAP sectorielle et d'un comité de pôle 
travaillé en partenariat avec la SGP. Le quartier 
autour de la gare Saint-Maur-Créteil est d'ores et 
déjà construit et dense. Le règlement d'urbanisme, 
pour l'essentiel en zone UA et UB, permet une 
évolution spontanée du tissu urbain dans le cadre 
des règles habituelles.  

 

Les dispositions du PLUi, tant l'OAP sectorielle du 
quartier de gare Saint Maur Créteil que le 
règlement d'urbanisme, encadrent l'aménagement 
du quartier en proposant une mixité 
programmatique (commerces, services et locaux 
d'activité en RDC, logements). Les dispositions 
des zones UA et UB favorisent les RDC actifs, en 
particulier par la présence de linéaire ou 
l'implantation de commerce est obligatoire. En 
tout état de cause, la transformation d'habitation 
en commerce est possible dans ces zones dans le 
cadre de changement de destination. La 
généralisation d'une hauteur de RDC à 3m60, 
actuellement imposée uniquement pour les 
commerces pourrait être étudiée, en fonction des 
secteurs, et être intégrée dans une modification à 
venir et permettre la réversibilité des locaux des 
RDC. 

Par ailleurs, l'aménagement du quartier se fait 
dans le cadre des études urbaines et de pôle 
engagées depuis 2016 pour la réalisation du projet 
de la gare du Grand Paris Express, abordant 
l'ensemble des sujets et en particulier les 
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courrier ou le courriel. 

 

mobilités, la programmation et l'aménagement du 
parvis.  

Concernant la hauteur des constructions, les 
règles proposées dans le PLUI répondent aux 
demandes de cette observation. 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
 
 

Thèmes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1
0 

1
1 

1
2 

1
3 

1
4 

1
5 

1
6 

1
7 

1
8 

1
9 

2
0 

2
1 

2
2 

Commentaires Avis et commentaires techniques 
de l’EPT 

Appréciations de 
la commission 


--

O
b

s
e

rv
a

ti
o

n
s
 

C
o

u
rr

ie
rs

 o
u

 m
a

il
s
 

C
o

n
c
e

rt
a
ti
o

n
 p

ré
a

la
b

le
 

H
a

b
it
a

t 

P
a
tr

im
o
in

e
 b

â
ti
 e

t/
o
u
 p

a
y
s
a

g
e
r 

O
A

P
 T

ra
m

e
 é

c
o

lo
g

iq
u

e
 

O
A

P
 M

a
rn

e
 &

 C
o

te
a

u
x
 

O
A

P
 C

o
n

s
tr

u
c
ti
o

n
 d

u
ra

b
le

 

O
A

P
 Q

u
a
rt

ie
r 

d
e
 G

a
re

 

O
A

P
 S

e
c
to

ri
e
lle

s
 

J
a
rd

in
 e

t 
C

œ
u
rs

 d
’il

o
t 
p
ro

té
g

é
s
 

D
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

é
c
o

n
o

m
iq

u
e

 

C
a

d
re

 d
e
 v

ie
 e

t 
e
n
v
ir
o
n
n
e
m

e
n
t 

P
ro

p
o
s
it
io

n
 c

h
a

n
g
e
m

e
n
t 
z
o

n
a
g
e

 

E
s
p
a
c
e
 P

a
y
s
a
g

e
r 

P
ro

té
g
é
s
 

D
o

s
s
ie

r 
e

t 
rè

g
le

m
e
n
t 
é
c
ri
t 

 

R
è

g
le

m
e

n
t 

g
ra

p
h

iq
u

e
 

E
m

p
la

c
e
m

e
n
ts

 r
é

s
e
rv

é
s
 

M
o

b
ili

té
 e

t 
s
ta

ti
o

n
n

e
m

e
n

t 

D
o

s
s
ie

r 
-c

o
m

p
o
s
it
io

n
-o

rg
a
n
is

a
ti
o
n

 

A
u
tr

e
s
 p

ro
b
lé

m
a
ti
q
u
e
s
 d

u
 P

L
U

I 

H
o

rs
 s

u
je

t 
P

L
U

I 

D
e

n
s
if
ic

a
ti
o

n
 

C
o

n
s
id

é
ra

ti
o

n
 g

é
n

é
ra

le
 

Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées 
dans l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 

  REGISTRE N°11 SAINT MAURICE 

Obs 1        X     X          M Nicolas Conseiller : dépose un mémoire 

de 6 pages pour la sanctuarisation de l’EBC 
des hôpitaux de St Maurice et pour la 
rénovation de l’ensemble des bâtiments 
Esquirolien   
Déposé également sur le registre dématérialisé 
Obs 24 

Il apparaît nécessaire de 
préciser que les espaces 
paysagers à valoriser 
représentés sur la carte de 
l’OAP sectorielle « Hôpitaux de 
Saint-Maurice » ne 
correspondent pas aux Espaces 
Boisés Classés (EBC) mais aux 
Espaces paysagers à protéger 
(EPP) identifiés au zonage. Les 
EBC présents sur le secteur ne 
sont pas identifiés sur la carte 
de l’OAP. 

 

Les EBC et les EPP sont 
représentés sur le plan de 
zonage et sur le plan des 
prescriptions patrimoniales. 

 

En effet, la conservation du parc 
du site est une préoccupation 
majeure de la commune, c’est 
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pourquoi les surfaces 
déclassées en Espaces Boisés 
Classées (EBC) sont 
compensées par la création de 
nouveaux EBC sur les mêmes 
parcelles. Il n’est donc pas 
question de supprimer la moitié 
des EBC, tel qu’on peut le lire 
dans l’annexe 4.  

Au sujet du projet de 
restructuration des hôpitaux, il 
apparaît que le maintien intégral 
de l’activité hospitalière sur la 
commune passe 
nécessairement par des travaux 
de rénovation, de mises aux 
normes, d’extension de 
services existants ainsi que par 
la construction de bâtiments 
plus modernes.  

Ainsi, dans le cadre d’un projet 
d’implantation de deux 
nouveaux bâtiments sur le site 
de l’hôpital national, le nombre 
d’arbres sur la parcelle sera 
augmenté. Les arbres plantés 
seront effectivement plus 
nombreux que les arbres 
abattus (cf. rapport réalisé par 
l’Office National des Forêts).  

Au sein du site des hôpitaux, 
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tout projet de construction fait 
l’objet d’une étude de faisabilité 
associant notamment l’Office 
National des Forêts afin de 
comptabiliser le nombre 
d’arbres concernés et de 
réfléchir en amont à la 
localisation des plantations de 
compensation en fonction de 
l’état phytosanitaire des arbres 
existants, des particularités du 
site ainsi que des risques 
engendrés par les changements 
climatiques en cours.  

Intégration dans le PLUi : Pas de 
modification du PLUi mais 
légende de l’OAP à revoir afin 
qu’il n’y ait pas d’ambiguïté 
entre les espaces paysagers à 
valoriser et les EBC. 

Obs 2          X    X     X    Mme Petit Représentante résidence 
Delacroix : 

Dépose document de 2 pages  concernant le 
PLUi et plus particulièrement une ambiguïté 
du texte concernant l’intérêt collectif qui 
prévaut apparemment sur la volonté de 
protection des commerces de proximité. Nous 
souhaitons que cette exception se limite aux 
nouvelles constructions 

La collectivité prend note de 
cette observation.  

 

Elle envisage un ajustement de 
la règle concernée qui nécessite 
au préalable une analyse afin 
d’ajuster au mieux sa rédaction 
en fonction des effets 
souhaités. 

 

Obs 3    X    X     X    X      Collectif des hôpitaux de St Maurice : Idem observation n°1  
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Mémoire déposé de 4 pages Contestation du 
projet de l’ARS de restructuration patrimonial  

Atteinte à l’espace boisé classé 

Pas conforme aux OAP thématiques, trames 
écologiques risque et modes doux 

Contraire au code de l’urbanisme 

Non conforme au titre de la prévention des 
risques posée par l’imperméabilisation des 
sols et abattage des arbres de l’EBC 

Obs 4 X X X X   X     X X X X   X     Val de Marne Environnement (France 
Nature Environnement 94): concertation 

pas respectée 

Les règles de publicité ne répondent plus au 
fonctionnement de la société actuelle. 

Le règlement ne répond pas à l’impératif de 
clarté et d’intelligibilité mauvais choix des 
couleurs sur le doc graphique. 

Le PLUi ne répond pas aux enjeux vitaux, 
c’est un simple « patchwork » et non un projet 
de territoire, prend à la légère tant la 
préservation de la biodiversité que le besoin 
de mixité sociale, son élaboration n’a pas été 
un exercice démocratique. 

Pièce jointe de 9 pages  

Eléments de réponse à 
l’observation n°700 du registre 
dématérialisé 

 

 

 

Obs 5              X     X    Société Bouygues Télécom : alerter la 

commission d’enquête publique sur le 
caractère trop restrictif des dispositions 
actuellement envisagées vis-à-vis de 
l’implantation des équipements de 
communication électronique nécessaires au 
déploiement du réseau des opérateurs de 
radiotéléphonie mobile. 

le projet de règlement impose des restrictions 
importantes à l’installation des équipements 

Il n’est pas envisagé une 
évolution du PLUi sur cette 
question 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées 
dans l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 

de radiotéléphonie mobile en prescrivant une 
absence totale de visibilité de ces derniers 
depuis l’espace public lorsqu’ils s’implantent 
en toiture des bâtiments, 

s’agissant des communes de Joinville le Pont 
(p. 140), le Perreux sur Marne (142), Maison 
Alfort (p. 146), Saint Maur des Fossés (p. 
162), Villiers sur Marne (p. 170) le projet de 
règlement comporte des prescriptions tendant 
à interdire purement et simplement toute 
visibilité depuis l’espace public des antennes 
implantées en toiture des bâtiments 

Ces restrictions sont réitérées dans 
l’ensemble des dix zones du PLUi sans la 
moindre distinction quant aux lieux, qu’ils 
présentent ou non une forte singularité et/ou 
une valeur architecturale patrimoniale ou 
paysagère particulière 

il serait cohérent que le projet de règlement 
privilégie un mécanisme de contrôle au cas 
par cas, plutôt qu’au travers d’un critère de 
visibilité qui ne fait pas sens sur l’ensemble 
des zones du PLUi et qui entrave 
excessivement l’activité des opérateurs. 

Pièce jointe de 3 pages 

Obs 6                    X   Mme Reig-Gorda : Je souhaite vendre mon 

pavillon et terrain cadastré F10 pour 365 m² 
en réalité. Mon terrain ne fait que 333 m² 
Première possibilité faire une division de 
terrain 165 + 165 m² et vendre la maison avec 
Terrain 2 devant 166 m² et le terrain 166 m² 
pour faire construire un pavillon R+1+comble, 
Deuxième possibilité  vendre mon terrain de 
333 m² à un petit promoteur afin qu’il puisse 
faire construire 2 maisons, R+1+comble 

L’observation présente deux 
projets de cession foncière et de 
nouvelles constructions 
conformes au PLUi 
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après avoir démoli mon pavillon qui doit être 
rénové  
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°12 DE VILLIERS SUR MARNE 

Obs 1                X X      M Maillard : L’enquête publique donne l’opportunité de poser une 

question d’aménagement urbain au droit du 55, boulevard Gallieni à Bry-
sur-Mame. La photo des lieux ci-dessous parle d’elle- même puisqu’elle 
met en évidence un empiétement systématique des véhicules des clients 
de la pharmacie sur le trottoir, l’occupation allant jusqu’au caniveau 
quand il s’agit de breaks ou de SUV. 
La question de la sécurité est plus encore posée pour les personnes 
âgées et celles qui conduisent des poussettes. La localisation en face 
de la sortie du RER induit de nombreux passants et, en même temps, 
un trafic routier important incluant l’existence de trois lignes de bus. 
Pour faciliter des services existants le stationnement la ville de Bry-sur-
Mame a aménagé plusieurs emplacements « Stationnement minute » 
devant le 53 du boulevard et permis l’usage des parkings de la halte-
garderie municipale voisine, pour une durée de 30 mn. 
Ces améliorations n’ont malheureusement pas changé le comportement 
des automobilistes qui ne respectent pas non plus les deux places de 
stationnement réservé aux handicapés dessinées au sol devant la 
pharmacie. Le permis de construire n° 094 015 99N 1053 accordé le 18 
avril 2000 figure les deux places handicapés en pelouse voir ci-dessous, 
le dossier ne contenant pas de déclaration modificative : 
Pour créer les conditions du règlement de cette situation ne pouvant 
conduire, un jour, qu’à déplorer un accident, je propose la création d’un 
emplacement réservé à usage de servitude de passage public, au profit 
de la commune, sur le terrain de la pharmacie de façon à permettre la 
création de trois places de stationnement sur le trottoir actuel, 

Réponse à l’observation 
n°660 du registre 
dématérialisé. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques importantes intéressant 
l’enquête développées dans l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

l’emplacement réservé permettant de le déporter. 
Le principe de la proposition figure sur le plan annexé. Sa mise en œuvre 
suppose l’acceptation de la commune de réaliser les travaux de voirie. A 
défaut il lui appartiendra de solutionner le désordre en créant les 
conditions du respect du trottoir par les automobilistes. 
Pièce jointe avec photos 
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Grille de dépouillement des observations recueillies, selon les thèmes retenus, lors de l’enquête publique 
portant sur l’enquête PLUi EPT PARIS EST Marne & Bois  

 
 

NB : Les thèmes retenus figurent en abscisse et les observations, courriers ou courriels figurent en ordonnée. Une croix est portée au regard de chaque observation ou courrier lorsque le thème 

retenu y est évoqué. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

 REGISTRE N°13 DE VINCENNES 

Obs 1   X X     X              M Guerin : Si nous lisons les observations des enquêteurs 
nous avons relevé des propos qui attirent notre attention et 
nous permettent ensuite de poser des questions. 
Citations : « cœurs d’ïlôt sont un but et un enjeu pour la 
circulation des espèces et sont des corridors à préserver et à 
favoriser ay cœur des villes « ; « Protéger la faune de jardin 
des pavillons ». « intensification et protection des espaces 
verts ». Mettre en valeur le patrimoine architectural et 
paysager ». 
Oui effectivement veillez à la valorisation des espaces 
individuels. Fixez-vous des limites à l’urbanisation. Gardes 
protégez et intensifier toutes les trames vertes de 
l’agglomération.  
A l’heure où tout le monde se bat contre le réchauffement 
climatique, il a été démontré que les arbres et la végétation 
permettent à leur échelle une préservation des hausses des 
températures.  
E dilemme, il faut construire encore et encore et aussi des 
logements sociaux. Alors que faire ? Continuer à bétonner de 
plus en plus ? 
Ne vous voilez pas la face. Ayez le courage de prendre les 
décisions qui s’imposent. En espérant que ces propos auront 
retenu un peu votre attention.  

La collectivité prend note de cette 
observation. 

Le PLUi est tenu de respecter les 
exigences fixées par les lois et les 
normes contenues dans les 
documents-cadres qui lui sont de 
portée supérieure, notamment en 
matière de production de 
logements. Pour autant, les élus 
ont construit un document 
d’urbanisme qui priorise la 
préservation du cadre de vie et de 
l'identité paysagère du territoire. 
Les grandes orientations 
d’urbanisme et le projet 
réglementaire qui en est la 
traduction ont été élaborés dans 
une logique d’équilibre afin de 
concilier, d’un côté, la nécessaire 
participation du territoire à l’effort 
de construction de la métropole et 
à l’accueil des habitants qui 
veulent s’y installer et, de l’autre, la 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

protection du patrimoine bâti, 
paysager et arboré du territoire. 

Le PLUi est tenu de respecter les 
exigences fixées par le cadre 
législatif en matière de 
préservation de l’environnement et 
d’adaptation aux effets du 
dérèglement climatique. Le projet 
réglementaire intègre les 
obligations légales prévues au plan 
national en matière de lutte contre 
l’artificialisation des sols 
(modalités de l’objectif ZAN fixées 
par la loi Climat et résilience), de 
performances des constructions 
(RE2020), etc., et fixe des mesures 
compatibles avec celles du PCAET 
de Paris Est Marne&Bois. 

Le PLUi intègre l’objectif d’une 
préservation renforcée des trames 
écologiques, publiques et 
privatives, mais aussi d’un 
renforcement de la place des 
espaces de nature en ville. Il 
développe par ailleurs des 
objectifs en matière de 
construction durable, de 
bioclimatisme et de prise en 
compte du potentiel d’énergies 
renouvelables dans les opérations 
de logements. 
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Intégralité du texte ou résumé des problématiques 
importantes intéressant l’enquête développées dans 
l’observation, le courrier ou le courriel. 

 

                         
 



Mémoire en réponse sur l'avis de la MRAe 

ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

MRAE

(1) L'Autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation environnementale par une cartographie permettant de rendre 

compte des principaux enjeux environnementaux et sanitaires du territoire et des dispositions territorialisées du projet de PLUi qui y 

répondent, notamment en ce qui concerne les secteurs d’OAP.

Rapport de 

présentation

1.5 Evaluation 

environnementale

Une carte de synthèse par secteur d'OAP 

reprenant les principaux enjeux 

environnementaux et sanitaires sera 

ajoutée dans le document arrété. 

Cette carte permettra de mettre en 

évidence les dispositions 

territorialisées du PLUI  en regard des 

enjeux identifiés notamment en lien 

avec les OAP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

MRAE

(2) L'Autorité environnementale recommande :

- d’approfondir l’analyse de l’état initial de l’environnement sur la base d’une cartographie territorialisant les principaux enjeux 

environnementaux et sanitaires, de manière plus particulièrement détaillée sur les secteurs d’aménagement ;

- de compléter le diagnostic par la présentation d’un bilan de l’application des PLU en vigueur, afin de mieux étayer les améliorations 

apportées par le futur PLUi ;

- de reprendre l’analyse de l’évolution de l’environnement en l’absence du projet de PLUi afin de dégager les enjeux prioritaires pour le 

PLUi.

Rapport de 

présentation

Diagnostic, EIE, 

Evaluation 

environnementale

Des cartes par secteurs d'OAP présentant 

les différents enjeux environnementaux 

pourront être ajoutées dans le document 

arrété. 

Renforcer les justifications pour mieux 

mesurer les impacts du PLUi.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

MRAE

(3) L'Autorité environnementale recommande de :

- reprendre et approfondir l’analyse des incidences potentielles du projet de PLUi, en prenant en compte l’ensemble des enjeux 

environnementaux et sanitaires identifiés ;

- présenter, dans le champ de compétence du PLUi, des mesures d’évitement, de réduction et, le cas échéant, de compensation 

précises, quantifiées et territorialisées.

Rapport de 

présentation

Evaluation 

environnementale

Dans le document arrêté à l'issue de 

l'enquête publique, l'analyse des impacts 

du projet de PLUi sera décrite de manière 

plus précise notamment pour les secteurs 

de projet (OAP sectorielles). De même, 

les mesures d'évitement, de réduction et 

de compensation seront  précisées à 

l'issue de la prise en compte de 

l'ensemble des avis exprimés. 

Approfondir l'analyse des impacts 

du PLUi en cohérence avec les 

ambitions environnementales 

portées par le PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

MRAE
(4) L'Autorité environnementale recommande de doter les indicateurs de suivi de valeur de référence et de valeur cible afin d’apprécier 

les effets du projet de PLUi et le cas échéant de déclencher des mesures correctrices.

Rapport de 

présentation

Evaluation 

environnementale

Les indicateurs de suivi seront mis à jour 

et les valeurs de références cibles retenus 

par l'EPT seront mises en exergue. 

Doter le PLUi d'outils plus performants 

pour mesurer ses impacts sur le long 

terme.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

MRAE
(5) L'Autorité environnementale recommande de compléter et approfondir l’analyse de la compatibilité du PLUi avec l’ensemble des 

plans et programmes de rang supérieur, ou celle leur prise en compte, en particulier le Sdrif, le PGRI et le PCAEM.

Rapport de 

présentation

Justification des choix 

et Evaluation 

environnementale

Dans le document arrêté à l'issue de 

l'enquête publique,  l'analyse de la 

compatibilité avec les plans et 

programmes sera mis en évidence.

Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

MRAE

(6) L'Autorité environnementale recommande de justifier les choix retenus dans le cadre du projet de PLUi, en présentant les solutions de 

substitution raisonnables examinées et leur comparaison au regard des objectifs de protection de l’environnement et de la santé 

humaine.

Rapport de 

présentation

Justification des choix 

et Evaluation 

environnementale

Renforcement de la prise en compte de 

ces enjeux, sans obligatoirement 

présenter de solutions alternatives.

Le PLUi cherche à limiter les impacts 

négatifs et prendre en compte ces 

objectifs en amont des projets (OAP 

notamment) pour les intégrer aux 

projets. Il n'y a donc pas à de 

solutions de substitution portées par 

le PLUi.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

MRAE

(7) L'Autorité environnementale recommande de :

- préciser, en termes de consommation d’espaces non artificialisés, les incidences potentielles de la création des secteurs de taille et de 

capacités d’accueil limitées et des emplacements réservés, et les prendre en compte dans la consommation prévisionnelle générée 

par le projet de PLUi ;

- réexaminer l’analyse du potentiel de production de logements et les choix du projet de PLUi au regard du levier de mobilisation des 

logements et des locaux d’activité vacants, alternative envisageable à la consommation d’espaces naturels et agricoles et à la 

surdensification de certains secteurs déjà urbanisés du territoire.

Rapport de 

présentation

Justification des choix 

et Evaluation 

environnementale

La consommation potentielle d'espaces 

non artificialisés est présenté dans le 

volet 2 du rapport de présentation. Les 

données vont être actualisées à partir 

des données les plus récentes.

Renforcer les justifications pour mieux 

mesurer les impacts du PLUi.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

MRAE

(8) L'Autorité environnementale recommande de :

- évaluer les incidences potentielles du règlement de la zone N sur l’artificialisation des sols et sur la perte de biodiversité associée, et en 

reconsidérer le caractère trop permissif

- préciser la nature, la localisation et la superficie des espaces boisés classés (EBC) appelés à être détruits et celles des EBC créés en 

compensation, en justifiant de la mise en oeuvre préalable de la séquence « éviter réduire-compenser », et démontrer l’absence de 

perte, voire le gain de biodiversité nette lié à ces compensations ;

- assurer une protection renforcée des zones humides avérées et celles qui pourront être identifiées dans le cadre d’inventaires 

spécifiques, ainsi que des cours d’eau du territoire et de leurs berges.

Rapport de 

présentation

Evaluation 

environnementale

La nature en ville et les espaces naturels 

sont des priorités pour l'EPT. L'évaluation 

des incidences du règlement de la zone 

N est disponible dans l'évaluation 

environnementale du dossier soumis à 

enquête publique. L'ensemble des avis 

exprimés lors de cette enquête 

permettra d'adapter le cas échéant ce 

réglement. Un tableau de suivi des EBC 

sera formalisé et permettra de justifier les 

mesures ERC retenues.

Approfondir l'évaluation 

environnementale en cohérence 

avec les ambitions 

environnementales portées par le 

PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

MRAE

(9) L'Autorité environnementale recommande de :

- compléter et approfondir l’analyse des fonctionnalités liées aux continuités écologiques du territoire en précisant la localisation et la 

nature des corridors locaux à préserver et à restaurer et en hiérarchisant les sites à enjeux ;

- décrire plus en détails les fonctionnalités associées à la continuité écologique des emprises de l’ex-VDO, évaluer les incidences 

potentielles des projets dont le PLUi permettra la réalisation sur ces fonctionnalités et renforcer les mesures envisagées pour les éviter, les 

réduire, voire les compenser, notamment dans le cadre de l’OAP dédiée, en démontrant qu’elles seront suffisantes pour en garantir au 

moins le maintien.

Rapport de 

présentation

OAP

EIE + Evaluation 

environnementale + 

OAP 

La nature en ville et les espaces naturels 

sont des priorités pour l'EPT. Une carte des 

niveaux d'enjeux écologiques des 

différents espaces sur le territoire de l'EPT 

est déjà disponible dans l'Etat Initial de 

l'Environnement. Les cartographies par 

secteur de projet permettront néanmoins 

d'affiner l'analyse, notamment sur l'ex-

VDO qui est concernée par ces OAP 

sectorielles. De même, les mesures 

d'évitements, de réduction et de 

compensation seront  précisées à l'issue 

de la prise en compte de l'ensemble des 

avis exprimés. 

Approfondir l'évaluation 

environnementale en cohérence 

avec les ambitions 

environnementales portées par le 

PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

MRAE

(10) L'Autorité environnementale recommande de :

- préciser le diagnostic et l’analyse des incidences potentielles du projet de PLUi concernant l’exposition aux risques sanitaires liés aux 

pollutions sonores et atmosphériques des populations actuelles et futures, notamment dans les secteurs de projets qu’il prévoit ;

- proposer des mesures d’évitement et de réduction proportionnées aux enjeux et relevant de la compétence du PLUi en les traduisant 

dans le règlement écrit et dans les OAP afin de protéger au mieux la santé et le confort des populations

Rapport de 

présentation

 Règlement 

OAP

EIE + règlement + OAP 

sectorielles et OAP 

multi-thématique 

"risques" + EE

L'Etat Initial de l'Environnement présente 

déjà les zones les plus impactées à 

l'échelle de l'EPT par les risques sanitaires 

cités. La réalisation des cartes par secteur 

d'OAP pour répondre aux remarques n°1 

et 2 permettra de mettre en évidence les 

dispositions territorialsées du PLUI  en 

regard des enjeux identifiés notamment 

en lien avec les OAP.

De même, les mesures d'évitement, de 

réduction et de compensation seront 

précisées à l'issue de la prise en compte 

de l'ensemble des avis exprimés. 

Approfondir l'évaluation 

environnementale en cohérence 

avec les ambitions 

environnementales portées par le 

PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

1



ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

MRAE

(11) L'Autorité environnementale recommande de :

- préciser le diagnostic et l’analyse de l’évolution prévisible des déplacements ;

- définir sur cette base une stratégie ambitieuse de développement des mobilités alternatives à la voiture individuelle, dont les mobilités 

actives, assortie d’objectifs chiffrés pour les parts modales envisagées et de dispositions précises contribuant à les atteindre, compte 

tenu de la bonne desserte en transports en commun, du développement des voies dédiées aux mobilités actives et en reconsidérant à 

la hausse le ratio réglementaire de stationnement vélos.

Rapport de 

présentation
Justification des choix

Compléments sur les ambitions et 

mesures mises en place par le PLUi en 

matière de mobilités.

Renforcement de l'analyse des 

justifications sur ces thématiques 

dans les justifications, tout en restant 

dans les exigences attendues pour 

un PLUi (pas d'obligation d'étude 

trafic par exemple).

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

MRAE

(12) L'Autorité environnementale recommande de :

- définir un objectif chiffré et des dispositions en vue de la réduction des consommations énergétiques liés

au secteur du bâtiment, notamment en application de l’article L. 151-21 du code de l’urbanisme ;

- réaliser un diagnostic approfondi du potentiel de développement des énergies renouvelables et de récupération, et localiser les 

secteurs les plus pertinents pour un tel développement ;

- compléter l’OAP sectorielle « Pôle image de l’Est francilien » et le règlement, par des dispositions permettant d’anticiper la récupération 

de la chaleur fatale du data-center prévu dans ce secteur.

Rapport de 

présentation

 OAP

Diagnostic, EIE, OAP

Le PCAET présente des objectifs chiffrés 

de réduction de consommation 

d'énergie pour le secteur du bâtiment et 

ils pourront être repris dans dans le 

document arrêté à l'issue de l'enquête 

publique. 

L'état initial de l'environnement présente 

déjà les potentiels ENR&R calculés par le 

PCAET.

Des propositions seront faites pour 

permettre d’anticiper la récupération de 

la chaleur fatale du data-center prévu 

dans le secteur de l'OAP sectorielle « Pôle 

image de l’Est francilien » et le 

règlement.

Renforcement de l'analyse des 

justifications sur ces thématiques 

dans les justifications, tout en restant 

dans les exigences attendues pour 

un PLUi (pas d'obligation d'objectif 

chiffré en matière de consommation 

énergétique par exemple).

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

MRAE

(13) L'Autorité environnementale recommande de :

- mener une réflexion inscrite dans une perspective d’ensemble mais également plus précisément territorialisée sur la nature en ville, la 

végétalisation et la désimperméabilisation à l’échelle du territoire ;

- la décliner par des dispositions ambitieuses, précises et territorialisées, en lien avec la stratégie du PCAET en matière d’adaptation aux 

effets du changement climatique ;

- prendre des dispositions pour atteindre l’objectif du Sdrif de dix mètres carrés d’espaces verts accessibles par habitant.

Rapport de 

présentation
Justification des choix

Les justifications en matière de 

compatibilité avec la hiérarchie des 

normes pourront être renforcées.

Le PLUi porte une forte ambition en 

matière de protection et de 

valorisation de la nature en ville. La 

définition d'outils trop précis pourrait 

néanmoins aboutir à l'inverse de 

l'effet attendu et conduire à 

l'impossibilité de réaliser certains 

projets pourtant ambitieux et 

vertueux par rapport à l'existant. Le 

PLUi développe de nombreux outils 

incitatifs (OAP thématiques) mais ne 

souhaite pas développer plus d'outils 

prescriptifs.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

MRAE

(14) L'Autorité environnementale recommande :

- d’intégrer un diagnostic de vulnérabilité tenant compte des différents aléas auquel le territoire est exposé, afin de mieux prendre en 

compte le risque d’inondation ;

- de présenter dans l’OAP « Construction Durable » et, en tant que de besoin, dans le règlement écrit, des orientations et dispositions de 

réduction de la vulnérabilité au risque d’inondation, notamment pour la conception des constructions et aménagements ;

- de compléter l’analyse des incidences des OAP sectorielles, en particulier à Charenton-le-Pont, Joinville-le-Pont, au Perreux-sur-Marne 

et à Saint-Maur-des-Fossés, et de présenter des mesures d’évitement et de réduction des impacts potentiels de ces secteurs 

d’aménagement en matière de risque d’inondation.

Rapport de 

présentation

OAP

RP

OAP Construction 

Durable

OAP sectorielles

L'Etat intial de l'environnement présente 

les différents risques inondations : 

débordement de cours d'eau, 

ruissellement et remontée de nappe. 

L'analyse des enjeux environnementaux 

sur les secteurs d'OAP grâce aux cartes 

permettra d'approfondir cette analyse 

sur les différents secteurs de projet.

Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

2



Mémoire en réponse sur les avis des PPA et des communes 

ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Une bryarde souhaite faire préserver les constructions sur sa propriété sise 6 rue du Pressoir et cadastrée S 19. Cette propriété fait partie 

du patrimoine bryord, comme vous pourrez le constater dons les photos et la lettre adressée par cette bryorde, jointes ou présent 

courrier. 

En effet, c'est une ancienne ferme dont certaines parties construites avant 1870 sont conservées en l'état. 

En conséquence, je souhaiterais que les constructions de cette parcelle intègrent la liste du patrimoine bâti à préserver pour la 

commune. Les différentes photos fournies vous permettront d'évoluer l'intérêt de ces constructions. 

Il conviendra d'insérer dons le Plan Local d'Urbanisme intercommunal, la photo prise depuis la rue. 

Annexes du 

règlement

Inventaire du 

patrimoine
Oui

Element présentant des qualités 

patrimoniales justifiant un repérage 

au titre du L151-19.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur la parcelle AK 52, sise 177 boulevard Pasteur, existe actuellement une construction avec un commerce en RDC. 

Les dispositions applicables en zone urbaine disposent que« Dans le cas d'une démolition, d'un bâtiment accueillant un local 

commercial ou un local artisanal, un local d'une des deux destinations devra être prévu dans la nouvelle construction, et de surface de 

plancher au minimum équivalente. » 

Il est souhaité que cette disposition soit conservée. 

Cependant, spécifiquement pour cette parcelle, et afin de permettre la réalisation d'un projet pouvant accueillir une offre de santé, 

nous souhaiterions que puisse être ajoutée, sur cette parcelle, la possibilité de réaliser un local dont la destination serait une activité de 

type médical ou paramédical. 

Règlement Zone UB

L'écriture d'une règle spécifique pour une 

seule parcelle n'est pas recommandée.

Plusieurs scénarios possibles :

- élargir les autorisation pour permettre la 

sous-destination "activités de services où 

s'effectue l'accueil d'une clientèle", avec 

la possibilité d'imposer la conservation de 

la façade commerciale

- ajout d'un ponctuel au titre du l151-16, 

mais qui nécessitera des justifications 

approfondies.

Le projet doit permettre de renforcer 

l'offre en équipements de santé de 

la commune de Bry-sur-Marne et 

justifie à ce titre une adaptation de 

la règle. 

Le nouvel usage de la construction 

s'inscrit toujours dans la destination 

"commerces et activités de services" 

et pourrait permettre de conserver 

la devanture commerciale et donc 

un éventuel changement de 

destination à l'avenir, permettant 

d'assurer la compatibilité avec la 

prescription actuelle.

En attente données 

techniques et 

validation politique

Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Suite aux échanges que vous avez eus précédemment avec le service instructeur, je vous informe que la commune souhaiterait mettre 

en place un périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG) sur l'Tiot en pièce jointe. En effet, la commune a entamé 

une réflexion sur un éventuel projet d'aménagement global dans cette zone. La volonté est de permettre une restructuration cohérente 

de cette zone située proche d'un pôle gare. 

Zonage
Zonage + plan des 

secteurs de projet
Oui

Prise en compte d'un nouveau 

besoin lié à un projet urbain de 

grande ampleur, répondant aux 

ambitions du PADD de valoriser les 

restructurations autour des pôles 

gare.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Dans I 'OAP quartier de gare, page 12/ 19, un secteur de projet de développement urbain est prévu qui correspond approximativement 

à l'ancienne OAP Bellan. Cette OAP étant supprimée dans le PLUI, ce secteur n'est plus adapté. 

La commune souhaiterait que la zone approximative de développement urbain, conforme au document transmis en pièce jointe, puisse 

être prise en considération. 

OAP OAP quartier de gare

En attente de précisions sur la demande : 

sous quelle forme la commune souhaite t-

elle que le "secteur de développement 

urbain" soit pris en compte dans l'OAP ? 

Prise en compte de l'évolution du 

projet urbain pour ce secteur, restant 

dans l'ambition du PADD de valoriser 

les restructurations autour des pôles 

gare.

En attente de 

précisions sur les 

modifications à 

réaliser.

Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Page 9 : Pour la commune de Bry-sur-Marne, dans les constructions interdites, nous souhaiterions que l'article UA 1.2 de notre PLU page 46 

soit repris. Cet article dispose que : « Les constructions et installations telles que station-service, chaufferie, dépôt d'hydrocarbure, etc .... 

sauf si elles sont jugées nécessaires au bon fonctionnement des « activités ou à la vie de la zone » sont interdites. 

Règlement Zone UA

Article qui concerne aujourd'hui des 

dispositions mutualisées. Possibilité de les 

compléter dans les dispositions 

spécifiques à la Ville de Bry-sur-Marne.

Précisions apportées pour une 

meilleure compréhension et 

application de la règle, mais qui 

vient renforcer les spécificités 

communales, sauf si accord trouvé 

collectivement.

A arbitrer Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Page 127, article l l, dispositions transversales : la commune souhaite que les dispositions de l'article l l puissent également s'appliquer aux 

constructions et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif 
Règlement Zone UA

Ajout d'une dispositions spécifiques pour 

la ville de Bry-sur-Marne.

Demande qui vient renforcer la 

volonté d'exemplarité de la 

commune dans l'application de la 

règle, sans modifier le fond.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Page 9, article UB 1: Pour la commune de Bry-sur-Marne, dans les constructions interdites, nous souhaiterions que l'article Ub 1.2 de notre 

PLU page 46 soit repris. Cet article dispose que : « Les constructions et installations telles que station-service, chaufferie, dépôt 

d'hydrocarbure, etc .... sauf si elles sont jugées nécessaires au bon fonctionnement des« activités ou à la vie de la zone» sont interdits. 

Règlement Zone UB

Article qui concerne aujourd'hui des 

dispositions mutualisées. Possibilité de les 

compléter dans les dispositions 

spécifiques à la Ville de Bry-sur-Marne.

Précisions apportées pour une 

meilleure compréhension et 

application de la règle, mais qui 

vient renforcer les spécificités 

communales, sauf si accord trouvé 

collectivement.

A arbitrer Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Page 15, article UB 3: les dispositions indiquées dans l'article UB 3 correspondent aux informations de la charte qualité construction de la 

commune. La commune souhaite que ce document permette de travailler les projets en co-construction avec les acteurs de la 

construction. En conséquence, cet article ne doit pas être intégré au PLUI. 

Règlement Zone UB Oui

Pas d'obligation de réglementer cet 

article. Possible de le laisser dans le 

cadre des recommandation 

demandées au cours de l'instruction

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Dans l'article UP 6.3 du PLUI, la commune souhaiterait que puisse être insérée une disposition complémentaire permettant de préciser les 

voies pouvant servir de limite de référence au titre des « voies et emprises publiques » pour la bande de constructibilité des 20 mètres par 

rapport à la marge de recul, visée à l'article UP6.3. 

Les dispositions suivantes sont à insérer : « Pour cet artcile, les voies privées ouvertes à la circulation publique n'existant pas physiquement 

ou légalement à la date d'approbation du PLU/ ne constituent pas une limite de référence au titre des« voies et emprises publiques». 

En conséquence, ces voies ne permettent pas de créer de bande constructible de 20 mètres à partir de la marge de recul par rapport 

à l'alignement». 

En revanche, les voies répondant aux caractéristiques attendues pour les voies nouvelles sont autorisées dans les opérations 

d'aménagement (ZAC et Permis d'aménager) et constituent des limites au titre des voies et emprises publiques». 

Le nouvel article 6.3 serait alors ainsi rédigé : 

our cet article, les voies privées ouvertes à la circulation publique n'existant pas physiquement ou légalement à la date d'approbation 

du PLUI ne constituent pas une limite de référence au titre des <( voies et emprises publiques ». 

En conséquence, ces voies ne permettent pas de créer de bande constructible de 20 mètres à partir de la marge de recul par rapport 

à l'alignement. 

En revanche, les voies répondant aux caractéristiques attendues pour les voies nouvelles sont autorisées dans les opérations 

d'aménagement (ZAC et permis d'aménager) et constituent des limites au titre des voies et emprises publiques. Les reconstructions après 

sinistre sont autorisées au-delà de la bande des 20 mètres». 

Règlement Zone UP

Enjeu de cohérence avec les définitions 

intégrées au lexique général. Possibilité 

d'enrichir le champ d'application de 

l'article.

Précisions apportées pour une 

meilleure compréhension et 

application de la règle, mais qui 

vient renforcer les spécificités 

communales, sauf si accord trouvé 

collectivement.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne
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Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Page 97, article UP 11 : la commune souhaite que les dispositions de l'article 11 puissent également s'appliquer aux constructions et 

installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif 
Règlement Zone UP

Ajout d'une dispositions spécifiques pour 

la ville de Bry-sur-Marne.

Demande qui vient renforcer la 

volonté d'exemplarité de la 

commune dans l'application de la 

règle, sans modifier le fond.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

A cet égard, s'agissant du site des studios auquel se rapportent nos observations, il nous semble qu'il pourrait: 

• Soit faire l'objet d'un secteur spécifique, solution qui aurait notre préférence;

• Soit, à défaut, continuer à correspondre aux deux secteurs UXa et UX 1 des communes de Bry-sur-Marne et de Villiers-sur-Marne (si c'est 

bien au cumul de leurs périmètres respectifs que correspond ce site).

En effet, il apparaît qu'existent d'autres secteurs ayant la même dénomination (la commune limitrophe de Champigny-sur-Marne doit 

ainsi également comprendre un secteur UXa, tandis que celle de Joinville-le-Pont doit comprendre un secteur UXl ), pour lesquels les 

mêmes règles ne seraient pas nécessairement appropriées (même si le règlement prévoit néanmoins une déclinaison par commune, 

sous forme de règles dénommées« Dispositions communales »). 

Dans l'attente de la solution que vous aurez choisie, nous ferons référence, dans les présentes observations, au « périmètre du site des 

studios de Bry».

Zonage

Une recherche d'harmonisation pourra 

être discuté avec la commune de Villiers-

sur-Marne.

Demande qui vient améliorer la 

cohérence dans la représentation 

graphique des studios de Bry.

A arbitrer

Bry-sur-Marne

Villiers-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur la définition des destinations et des sous destinations : 

Les dispositions générales du PLUi reprennent les destinations et sous-destinations prévues par les dispositions des articles R. 151-27 et R. 

151-28 du code de l’urbanisme.  

En premier lieu, s’agissant de la destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « entrepôt », le 

lexique figurant dans les dispositions générales du règlement du PLUi précise que : cf image page 6

Extrait des dispositions générales du règlement du PLUi, p.16

La fiche technique n°6 portant sur le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015, élaborée par le Ministère du logement et de l’habitat 

durable, prévoit quant à elle que la sous-destination entrepôt « recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la 

logistique. Cette sous-destination inclut notamment les locaux logistiques dédiés à la vente en ligne et les centres de données. ». 

Dans la mesure où l’OAP du Pôle image de l’Est francilien prévoit que la zone accueille un « data center », autrement-dit un centre de 

données, nous vous recommandons d’inclure les centres de données directement dans la définition figurant dans les dispositions 

générales (en bleu ci-dessous) :

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRE OU TERTIAIRE : 

Sous-destinations

Entrepôt : 

• La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. Elle inclut notamment les 

centres de données.

• Les bâtiments ou constructions au sein desquels les activités de stockage ou de livraison constituent la fonction principale, constituent 

des entrepôts. 

Extrait avec proposition de modification des dispositions générales du règlement du PLUi, p.16

En complément des informations indiquées ci-dessus, il apparaît que dans le tableau page 5, les autres hébergements touristiques sont 

autorisés. 

Or, cette désignation inclut les résidences de tourisme. Ces résidences sont interdites dans la zone UX. Cependant, elles sont autorisées 

Règlement Dispositions générales

Proposition relevant des dispositions 

mutualisées et nécessite à ce titre, une 

validation collective.

Destinations seront précisées et mises à 

jour suite à la publication du décret n° 

2023-195 du 22 mars 2023

Précisions qui viennent sécuriser le 

document.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur l’application des règles du PLUI en cas de division foncière : 

En deuxième lieu, l’article vise expressément et uniquement les lotissements, de sorte que les divisions en propriété ou en jouissance ne 

rentrant pas dans le cadre du lotissement (division primaire et permis de construire valant division) semblent exclues de ces dispositions. 

Ainsi, la lecture des dispositions générales conduit à considérer qu’en cas de division primaire ou de permis de construire valant division, 

l’appréciation des règles du PLUi doit être effectuée au regard de l’unité foncière avant division. 

Par ailleurs, la formulation est également rendue ambiguë par l’utilisation du terme « reliquat » qui pourrait laisser penser que le périmètre 

d’un lotissement doit impérativement porter sur toute l’unité foncière, alors que le code de l’urbanisme permet spécifiquement de ne 

créer des lotissements que sur une partie seulement d’une unité foncière.

Règlement Dispositions générales

Proposition relevant des dispositions 

mutualisées et nécessite à ce titre, une 

validation collective.

Des complèments pourront être 

apportés pour élargir ces dispositions 

aux autres types de divisions. Cette 

ouverture est nécessaire pour assurer 

la compatibilité du PLUi avec 

certaines délibérations  de conseils 

municipaux.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur l’application des règles du PLUI en cas de division foncière : 

En troisième lieu, l’articulation des règles du PLUi est équivoque puisqu’il est prévu, spécifiquement pour la commune de Bry-sur-Marne 

(art UX.2.1.2), que les règles s’appliquent lot par lot uniquement pour certains articles ( Les articles visés sont l’article UX6 qui concerne les 

règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques, l’article UX7 qui concerne les règles d’implantation par rapport aux 

limites séparatives, l’article UX8 qui concerne les règles d’implantation par rapport aux constructions sur une même propriété, l’article 

UX9 qui concerne les règles d’emprise au sol maximale des constructions, l’article UX14 relatif à la part minimale des surfaces 

perméables ou éco-aménageables et l’article UX15 relatif aux obligations en matière d’espaces libres, de plantations, d’aires de jeux et 

de loisirs. note de bas de page 9 ) , le texte visant au surplus l’hypothèse d’une « division en propriété ou en jouissance du terrain 

d’assiette », ce qui est bien plus large que la notion de lotissement visée dans les dispositions générales.

Extrait du projet de règlement du PLUi en zone UX, art UX. 2.1.2 p. 13 cf image page 9

Par conséquent, nous vous conseillons, s’il est souhaité de déroger à l’application des règles avant division sur l’ensemble du territoire, 

d’adopter la formule ci-dessous dans les dispositions générales (à adapter si vous souhaitez finalement ne pas la limiter aux seuls 

lotissements) : 

5. Application du règlement aux lotissements 

Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été 

approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de 

dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir.

Dans le cas d'un lotissement, les règles du PLUi sont appliquées à chaque lot et au reliquat éventuel, en application de l’article R151-21, 

alinéa 3 du Code de l’urbanisme.

En cas de division, par dérogation au principe énoncé à l’article R. 151-21 alinéa 3 du code de l’urbanisme, il est dérogé à 

l’appréciation de l’ensemble du projet au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d’urbanisme intercommunal. Les 

règles du PLUi sont en conséquence appliquées lot par lot et non à l’ensemble du projet. 

Toutefois, les dispositions du règlement spécifiques à une commune peuvent prévoir des règles d’application différentes. En ce cas, 

Règlement Zone UX A discuter collectivement

Proposition à intégrer en fonction de 

la décision prise pour les dispositions 

générales

A arbitrer Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Dans les dispositions applicables en zone UX 

Afin de permettre la réalisation du projet faisant l’objet de l’OAP Pôle image de l’Est francilien qui concoure à l’extension et à la 

redynamisation des studios de cinéma existants situés sur les hauteurs de Bry-sur-Marne, et qui a été pensée globalement tant en termes 

d’emprise au sol que d’espaces libres, d’espaces verts ou de stationnement, il convient de prévoir que, par exception au principe 

énoncé dans les dispositions générales du PLUi, et repris avec une formulation et une portée un peu différentes dans les dispositions 

propres à la commune de Bry-sur-Marne, l’ensemble du projet sera apprécié au regard de la totalité des règles édictées dans le PLUi. 

Ainsi, nous vous proposons d’adopter la formulation suivante au sein de l’article UX.2.1.2 du règlement du PLUi :

1.2 Diversité de l’habitat et des usages 

Pour la commune de Bry-sur-Marne

Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de 

plusieurs constructions dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, le règlement de la zone UX 

s’oppose à l’application des articles UX6, UX7, UX8, UX9, UX14 et UX15 à l’ensemble du projet. Ces articles s’appliquent à chaque terrain 

issu de la division.

Toutefois, par dérogation, dans le périmètre du site des studios de Bry, conformément au principe énoncé au troisième alinéa de l’article 

R. 151-21 du code de l’urbanisme, l’ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 

d'urbanisme. cf image page 10

Extrait avec proposition de modification de l’article UX.2 du règlement de PLUi, p. 13

Règlement Zone UX En attente

Proposition à intégrer en fonction de 

la décision prise pour les dispositions 

générales

A arbitrer Bry-sur-Marne
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Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur les dispositions générales de l’article UX.2 

L’article UX.2 autorise un certain nombre de constructions et d’installations sous conditions particulières. 

Toutefois, au vu du projet de géothermie profonde envisagé par le syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et 

les réseaux de communication (ci-après « SIPPEREC ») pour le compte des communes de Bry-sur-Marne et de Villiers-sur-Marne, dans le 

cadre duquel il est notamment envisagé des puits de géothermie et la construction d’une centrale de 500 m² sur l’emprise foncière de 

l’OAP du Pôle image de l’Est Francilien, il serait opportun d’inscrire l’alinéa suivant : 

Article UX.2 : En sus du tableau ci-dessus, sont soumises à conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

[…]

j – Les travaux et installations, ainsi que les forages et affouillements, nécessaires à l’énergie géothermique, quels que soient les régimes 

auxquels ils sont soumis, sous réserve de ne pas entraîner de graves nuisances pour leur voisinage. […]Extrait avec proposition de 

modification de l’article UX.2 du règlement de PLUi, p.9

Règlement Zone UX Oui 

Ajout d'une disposition suite à 

l'évolution des études projet.

Dispositions qui viennent s'inscrire 

dans les ambitions 

environnementales portées par le 

PLUi.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur l’article UX.6

L’article UX6 du règlement de la zone UX du PLUi prévoit, pour la commune de Bry-sur-Marne, que les constructions devront être 

implantées avec un recul de 5 mètres minimum de l’alignement actuel ou futur des voies et emprises publiques.  Cf image page 13

Extrait article UX.6 du règlement de PLUi, p.16 Cf image page 13

L’articulation de cette règle avec celle prévue par l’article UX.15 pour Bry-sur-Marne qui impose que la marge de recul soit plantée d’un 

arbre de haute tige pour 20 mètres linéaires de limite séparative (Cette acception figure dans le PLUi arrêté alors qu’il ne semble pas 

approprié de qualifier de limites séparatives les limites de voies.) avec les voies et emprises publiques, permettra de créer des avenues 

arborées. 

Extrait article UX.15 du règlement de PLUi, p.104 Cf image page 13

L’OAP du pôle image de l’Est francilien prévoit de créer une nouvelle voie dans le cadre du projet.

Extrait du plan de l’OAP Pôle image de l’Est francilien, OAP Sectorielles, p.5 Cf image page 13

Cette voie imposera, conformément à l’article UX.6 du projet de PLUi, un recul de 5 mètres des constructions à édifier qui réduira 

nécessairement les possibilités de construction. 

Par conséquent, et afin de proposer des possibilités de constructions attractives pour les porteurs de projet dans ce secteur et dans la 

mesure où la végétalisation imposée par l’article UX.15 permettra de créer une voie de type avenue arborée, nous vous proposons de 

réduire cette marge à 3 mètres dans le périmètre du site des studios de Bry.

Nous vous proposons ainsi, au choix, les deux formulations suivantes : 

Pour la commune de Bry-sur-Marne- UX.6

[…]

Dispositions applicables à la zone : 

1- Les constructions devront s’implanter avec un recul de 5 mètres minimum de l’alignement actuel ou futur (lorsqu’un élargissement est 

prévu) des voies et emprises publiques. 

Dans le périmètre du site des studios de Bry, le recul est limité à 3 mètres de l’alignement futur des voies et emprises publiques à créer. 

Règlement Zone UX Oui 
Ajout d'une disposition suite à 

l'évolution des études projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur l’article UX.10

L’article UX.10 du règlement de la zone UX du PLUi prévoit, pour la commune de Bry-sur-Marne en secteur UXa, que la hauteur maximale 

des constructions ne pourra excéder : 

• 25 mètres pour les constructions à vocation audiovisuelle ou cinématographique ;

• 25 mètres pour les constructions projetées dans le cadre du projet des Studios de Bry ;

• 20 mètres pour les autres constructions, sauf en cas de hauteur spécifique reportée aux documents graphiques. 

Comme soulevé précédemment, ces dispositions entrent en contradiction avec le périmètre de hauteur maximale de 20 mètres qui 

borde le secteur du projet des studios de Bry pour sa partie située en zone UXa.

Partant, et en complément de nos observations plus détaillées figurant au paragraphe 3 ci-avant, nous vous proposons la rédaction 

suivante, qui devra être complétée de la suppression de la mention des 20 mètres sur les plans (voir remarque n°3). Naturellement, si le 

secteur UXa correspond à ce que nous désignons comme le périmètre du site des studios de Bry, il conviendra d’adapter cette 

rédaction, pour ne plus se référer qu’à dénomination que vous aurez choisie.

Pour la commune de Bry-sur-Marne UX. 10 : 

[…] 

Dispositions applicables à la zone :

1- La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder : 

Dans le secteur UX : 

- 15 mètres, sauf en cas de hauteur spécifique reportée aux documents graphiques. 

Dans le secteur UXa : 

- 25 mètres pour les constructions à vocation audiovisuelle ou cinématographique ; 

- 25 mètres pour les constructions projetées dans le cadre du projet des Studios de Bry 

- 20 mètres pour les autres constructions, sauf en cas de hauteur spécifique reportée aux documents graphiques 

Dans le périmètre du site des studios de Bry :

- 25 mètres pour l’ensemble des constructions.

Règlement Zone UX Oui 
Ajout d'une disposition suite à 

l'évolution des études projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de Bry-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Sur l’article UX.14

L’article UX.14 du règlement de la zone UX du PLUi prévoit, pour la commune de Bry-sur-Marne, que, au sein du secteur UXa, 20% 

minimum de la surface de l’unité foncière devront être traités en espaces verts de pleine terre et, pour Villiers-sur-Marne, 20% de la 

superficie de l’unité foncière en espaces verts dont la moitié sera conservée en pleine terre avec un minimum de 15%. 

En adéquation avec l’exception prévue aux dispositions générales en matière de division foncière pour le secteur des studios de Bry-sur-

Marne nous vous conseillons d’ajouter aux dispositions communales de l’article UX.14 la mention suivante : 

Pour la commune de Bry-sur-Marne – UX.14 : 

[…]

A-Coefficient d’espaces verts

Dans les secteurs UX et UXa : 

- 20% minimum de la surface de l’unité foncière doivent être traités en espaces verts de pleine terre.

Dans le périmètre du site des studios de Bry, en cas de lotissement ou de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit 

faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, la règle sera appliquée à l’ensemble du projet. 

Règlement Zone UX Oui 
Ajout d'une disposition suite à 

l'évolution des études projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Bry-sur-Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui 

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Ajouter pour toutes les zones (hors UP) que à proximité de la zone UP on doit prévoir un épannelage dans les 15 derniers mètres pour 

toutes les nouvelles constructions ou extensions 
Règlement Toutes zones sauf UP Oui

Ajout d'une préconisation 

permettant de faciliter les transitions 

paysagères et urbaines, portées par 

le projet global.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Sur le règlement de la zone UC

Article 10, P 44 ajouter le paragraphe suivant

Dispositions particulières relatives au secteur du QPV Bois l’Abbé : La hauteur maximale ne pourra excéder 22 mètres à l’égout et 23 

mètres à l’acrotère, avec 7 niveaux maximum, soit un rez-de-chaussée « R » qui pourra être surélevé (d’1,5 m maximum) ou de grande 

hauteur + 6 niveaux.

Règlement Zone UC Oui
Ajout d'une disposition suite à 

l'évolution des études projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne
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Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Sur le règlement de la zone UC

Article 10, P 45 Remplacer la fin de la phrase suivante :

Sur les parties de terrains en limite avec la zone UP (UP, UPa et UPb) : dans une bande de 15 mètres par rapport à la limite de zone, la 

hauteur maximale est fixée à 15m.

Par La hauteur maximale est fixée à 12 m avec 4 niveaux maximum.

Règlement Zone UC Oui

Ajout d'une préconisation 

permettant de faciliter les transitions 

paysagères et urbaines, portés par le 

projet global.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Sur le règlement de la zone UP

P5 Appliquer aussi pour la ville de Champigny l’interdiction pour l’artisanat et le commerce de détail si la surface est supérieure à 500m2 

de sdp.  

Règlement Zone UP Oui

Proposition d'ajout qui va dans le 

sens d'une mutualisation avec les 

règles appliquées sur la même zone 

dans d'autres communes du 

territoire.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Sur le règlement de la zone UP

P7 Ajouter l’interdiction pour la zone des antennes destinées entre autres à la diffusion d'images de télévision, d'ondes radio ou destinées 

à la téléphonie mobile pour des raisons d’insertion architecturales et urbaines

Règlement Zone UP Oui

Précision dans les destinations pour 

une meilleure cohérence avec le 

projet porté par la zone.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Sur le règlement de la zone UP

P 63 UP8 ajouter à la fin du passage relatif à Champigny : 

La distance minimum entre un bâtiment existant et une annexe ou entre deux annexes est de 2,5 m.

Règlement Zone UP Oui

Précise l'application de la règle, 

améliore sa lisibilité et sécurise son 

interprétation.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Sur le règlement de la zone UP

P189 Remplacer le passage de la ville de Champigny ci suivant

« La réalisation de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, surélévation, aménagement et/ou extension 

d’une construction existante, excepté lorsque ces travaux entraînent la création de nouveaux logements. Dans ce cas, il est exigé la 

réalisation d’un nombre de places correspondant au nombre de nouveaux logements créés, en sus des places existantes. »

Par la rédaction suivante (correspondante à celle de Joinville)

« Lorsque les travaux concernent soit un aménagement, une extension ou un changement de destination, il n’est pas exigé la réalisation 

de place de stationnement automobile, sous réserve que les travaux répondent à l’un des cas suivants : - La surface de plancher créée 

par les travaux soit inférieure ou égale à 80 m², - Le projet ne crée pas un nouveau logement, - Lesdits travaux ne suppriment pas de 

places existantes qui permettent de répondre au nombre exigible. Dans le cas contraire le nombre de place exigé correspond après 

travaux à la norme applicable pour les constructions neuves en fonction de la surface de plancher créée. »

Règlement Zone UP Oui

Proposition d'ajout qui va dans le 

sens d'une mutualisation avec les 

règles appliquées sur la même zone 

dans d'autres communes du 

territoire.

À arbitrer
Champigny-sur-

Marne

Mairie de 

Champigny-sur-

Marne

Sur le règlement de la zone UP

P195 replacer le texte relatif aux constructions à destination d’habitat, à moins de 500m d’une gare et à plus de 500 mètres par :

Il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 73 m² de surface de plancher. 

Pour les maisons individuelles, il sera exigé un maximum de 3 places pour les surfaces de plancher supérieures à 220 m². 

Dans tous les cas, le nombre de places obtenu ne peut être inférieur à 1 place par logement. Le nombre de places obtenu sera arrondi 

au nombre entier inférieur. 

Règlement Zone UP
Modification acceptée sous réserve de 

justifier de sa compatibilité avec le PDUIF.

Précision pour une meilleure 

cohérence avec le projet porté par 

la zone.

À arbitrer
Champigny-sur-

Marne

Mairie de Charenton-

le-Pont

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont
Zonage Plan de patrimoine

Prise en compte de cette demande 

conditionnée à la transmission par la Ville 

des informations sur les alignements 

d'arbre à protéger

Demande cohérente et justifiée 

dans les objectifs du PADD : 

protection et de mise en valeur des 

éléments paysagers et de nature en 

ville.

En attente de 

données techniques
Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont
Zonage

Plan de patrimoine

Inventaire du 

patrimoine

Oui

Element présentant des qualités 

patrimoniales justifiant un repérage 

au titre du L151-19.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont
Règlement Zone UZ Oui

Mise en cohérence des règles de la 

zone UZ (secteur de projet) avec la 

programmation du projet de la ZAC 

Charenton-Bercy

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont
Règlement Zone UZ Oui

Mise en cohérence des règles de la 

zone UZ (secteur de projet) avec la 

programmation du projet de la ZAC 

Charenton-Bercy

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont
Règlement Zone UZ Oui

Mise en cohérence des règles de la 

zone UZ (secteur de projet) avec la 

programmation du projet de la ZAC 

Charenton-Bercy

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont

– Article 18 : Cet article ne concerne pas uniquement les vélos, mais également les deux roues motorisés. Le tableau des 

deux-roues motorisés mentionne des normes maximum au lieu de minimum. Reprendre les dispositions de l’article UZ 12 du règlement 

ZAC Charenton-Bercy qui précise que les places de stationnement pour les véhicules deux roues motorisés seront situés à proximité des 

accès piétons du parking. Intégrer les normes de l’arrêté du 30 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des 

vélos dans les bâtiments qui entrera en vigueur tout début janvier 2023 dans le tableau des règles concernant les vélos. Pour rappel, il 

s’agit des règles suivantes :

Concernant les règles ci-dessous attachées à la Surface de Plancher, toute tranche commencée est due.

cf tableau page 2

Ces aires de stationnement doivent être facilement accessibles, sécurisées et abritées.

Les systèmes de rangement de vélos en double hauteurs sont comptabilisés quand le volume du local le permet et sous réserve de leur 

bonne accessibilité.

Pour les destinations Habitation à partir du T3 et Bureau, 5% des places vélo exigées par le présent règlement doivent être dimensionnées 

(p.71 à 73)

Règlement Zone UZ Oui

Mise en cohérence des règles de la 

zone UZ (secteur de projet) avec la 

programmation du projet de la ZAC 

Charenton-Bercy

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont
Règlement Zone UE Oui

Ajout d'une disposition suite à 

l'évolution des études projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Charenton-le-Pont
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Mairie de Charenton-

le-Pont
 – Classement sonore : Reprendre l’intitulé exact des 3 arrêtés de classement sonore Règlement Dispositions générales

À arbitrer - demande concernant les 

dispositions générales du document

Modification compatible avec les 

objectifs du PADD sur la prise en 

compte et l'atténuation des 

nuisances sonores liées aux 

infrastructures terrestres 

À arbitrer Charenton-le-Pont

Mairie de Charenton-

le-Pont
– Le coliving devrait apparaitre dans la sous-destination « hébergement » et non « logement » Règlement Dispositions générales A discuter collectivement.

Proposition relevant des dispositions 

mutualisées et nécessite à ce titre, 

une validation collective.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Charenton-

le-Pont

 – La définition de l’amélioration des constructions existantes est différente et moins contraignante que celle inscrite dans les 

dispositions spécifiques à la ville de Charenton : il a été convenu avec le bureau d’études de supprimer cette définition
Règlement

Dispositions générales

Définitions

À arbitrer - demande concernant les 

définitions incluses dans les dispositions 

générales du document

Demande de suppression d'une 

définition jugée insuffisamment 

contraignante par rapport à la 

règlementation souhaitée par la 

commune, mais qui vient renforcer 

les spécificités communales. Vérifier 

si accord trouvé collectivement et si 

substitut trouvé avant suppression de 

cette définition.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Charenton-

le-Pont
– Ne pas réduire les châssis de toit à une forme rectangulaire Règlement Dispositions générales

À arbitrer - demande concernant les 

définitions incluses dans les dispositions 

générales du document

Précision à apporter à la rédaction 

de la définition des châssis de toit 

pour y apporter plus de souplesse et 

ne pas figé son interprétation

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Charenton-

le-Pont
 – Distinguer extension et surélévation Règlement Dispositions générales

À arbitrer - demande concernant les 

définitions incluses dans les dispositions 

générales du document

Distinction déjà faite dans les 

définitions du règlement arrêté. 

Possibilité d'expliciter cette distinction 

en supprimant la mention 'extension' 

dans la définition d'une surélévation.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Charenton-

le-Pont
 – La définition de logement de fonction n’est pas pertinente, la supprimer. Règlement

Dispositions générales

Définitions

À arbitrer - demande concernant les 

définitions incluses dans les dispositions 

générales du document

Demande de suppression d'une 

définition jugée insuffisamment 

pertinente. Vérifier si accord trouvé 

collectivement avant suppression de 

cette définition.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Charenton-

le-Pont
 – Qualifier la  « majeure partie du linéaire de façade » dans la définition du recul Règlement

Dispositions générales

Définitions

À arbitrer - demande concernant les 

définitions incluses dans les dispositions 

générales du document

Demande de précision de la 

définition visant à améliorer son 

interprétation et à limiter les risques 

de contentieux liés à son 

interprétation.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Charenton-

le-Pont
– La définition de saillie ne tient pas compte des oriels. Règlement

Dispositions générales

Définitions

À arbitrer - demande concernant les 

définitions incluses dans les dispositions 

générales du document

Demande de précision de la 

définition visant à améliorer son 

interprétation et à limiter les risques 

de contentieux liés à son 

interprétation.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

En attente de 

validation
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quelques propositions visant à améliorer la lecture du dossier : 

Les périmètres des pièces 4.2, 4.3 et 4.4 peuvent tout à fait être fusionnés en un seul zonage « plan des prescriptions » avec une légende 

unique, permettant de distinguer les secteurs de projet, le patrimoine et les autres particularités. À ce titre, il manque également le 

périmètre de mixité sociale qui apparait dans le règlement écrit mais pas de manière graphique.

Zonage
Zonage • pièces 4.2, 

4.3 et 4.4
Non

Plan fusionné est constitué par le 

plan de zonage. Cette division vise à 

améliorer et faciliter la lecture pour 

certains usages spécifiques. Pas 

d'obligation d'utiliser ces plans 

thématiques.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quelques propositions visant à améliorer la lecture du dossier :

Le dossier règlementaire est constitué de plusieurs règlements par zone (exemple : UA, UB, UC,…). Bien souvent, les mêmes dispositions 

générales de ces zones se répètent et font doublon alors que l’ensemble du règlement est constitué d’environ 1000 pages. Il serait 

judicieux et plus lisible d’assembler le règlement d’un seul tenant, avec l’ensemble des articles (de 1 à 22) comportant les dispositions 

générales par article et les spécifiés par zone et par secteur. Exemple : Article 10 – Dispositions générales – Spécificités par zones (UA, UB, 

UC) et par secteurs le cas échéant (UAa, UAb, UBa, UBb…)

Dossier complet Règlement À arbitrer

Proposition de simplication de 

l'organisation des règlements de 

zone et de mutualisation des 

dispositions générales à arbitrer 

compte tenu des décisions prises en 

cours de procédure.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Un complément de bâtiments repérés pour des qualités architecturales et/ou patrimoniales est à rajouter à l’annexe 5-12_PLUI 

PEMB_ANNEXE_REGLEMENT. La liste est jointe à ce courrier.

Règlement

Zonage

Inventaire du 

patrimoine
Oui

Element présentant des qualités 

patrimoniales justifiant un repérage 

au titre du L151-19.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Le point n°7 de la page 7 sur les nuisances sonores mentionne les arrêtés préfectoraux n°2022-06/07/08 du 3 janvier 2002 relatifs à 

l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les bruits de l’espace extérieur. Or une actualisation est en cours pour l’année 

2023. Le PLUi devrait pouvoir en tenir compte afin d’annexer lors de l’approbation en fin d’année cette actualisation.

Règlement Dispositions générales
Oui sous réserve de la transmission par la 

Ville de l'arrêté préfectoral.

Modification compatible avec les 

objectifs du PADD sur la prise en 

compte et l'atténuation des 

nuisances sonores liées aux 

infrastructures terrestres 

En attente données 

techniques et 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Le point n°3 sur les plans de prévention des risques et n°4 sur les risques liés aux carrières page 6 sont à revoir également pour prendre en 

compte le « porter à connaissance sur les aléas et mouvements de terrain liés aux anciennes carrières ».
Règlement Dispositions générales Oui

Modification compatible avec les 

objectifs du PADD sur la prise en 

compte des risques

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Entre les pages 8 et 9,  la question des  constructions non régularisables n’est pas abordée : c’est un point qui revient souvent lors de 

l’instruction des dossiers et qu’il serait utile de mentionner pour mieux l’encadrer.
Règlement Dispositions générales

À arbitrer - demande concernant les 

dispositions générales du document

Modification demandée pour 

sécuriser juridiquement le document 

et minimiser les risques de 

contentieux dans l'instruction des PC.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire
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VILLE CONCERNEE

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Selon les zones, les articles et les prescriptions, une exception de règle revient souvent pour : « Les constructions et installations 

nécessaires au réseau de transport public du Grand Paris Express ».

Or, le Grand Paris Express n’est pas le seul projet de transport sur le territoire et notamment sur la Ville de Fontenay-sous-Bois (Métro ligne 

1, tramway 1, Bus Bord de Marne…). Il convient donc de remplacer cette mention par une phrase plus englobante du type « Les 

constructions, installations et ouvrages nécessaires à la réalisation et au fonctionnement de projets de transports publics collectifs n’ont 

pas l’obligation de respecter cet article ». 

Il convient de veiller également si pour chaque article, la règle est en adéquation avec les différents projets de transports et ou de 

déclaration d’utilité publique et de mise en conformité des documents d’urbanisme. 

Pour Fontenay-sous-Bois, c’est notamment le cas sur les zones UB, UE,  UX et UZ. H109

Règlement

Dispositions 

transversales des 

règlements de zone

Elargir les règles dérogatoires pour le 

Grand Paris Express à l'ensemble des 

projets de transport public collectifs.

À arbitrer car touche aux dispositions 

transversales.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article 11 (à modifier dans chaque zone pour Fontenay) :

De plus la Ville souhaite faire évoluer les prescriptions concernant les toitures terrasses, afin de prendre en compte les enjeux 

d’installation de dispositifs d’énergies renouvelables. Voici une nouvelle proposition de rédaction : 

« Les toitures terrasses (couverture d’une construction dont la pente est inférieure à 15%) devront répondre aux critères suivants, sauf pour 

des raisons techniques sur les constructions existantes : 

- Elles doivent avoir un albédo supérieur à 25% (surface claire),

- Elles doivent être obligatoirement végétalisées sur la totalité de leur surface, déduite des emprises nécessaires à l’installation des 

dispositifs d’énergies renouvelables. (Un curseur est à préciser selon les zones avec le bureau d’études.)

- Les espaces végétalisés doivent être positionnés en périphérie de la toiture et permettre de répondre à la gestion des eaux pluviales 

de l’ensemble de la surface de la toiture terrasse,

- Les installations techniques liées au fonctionnement du projet doivent être masqués et couvertes (en dehors de tout dispositif favorisant 

les énergies renouvelables). »

Règlement Toutes zones Oui

Demande de précision venant 

assurer la qualité de traitement des 

toitures-terrasses, en lien avec les 

objectifs de végétalisation et de 

lutte contre les ICU portés par le 

projet intercommunal.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article 15 (à modifier dans chaque zone pour Fontenay) : 

La Ville souhaite également enrichir le panel des plantations contribuant à la bonne réalisation des espaces verts, en ajoutant la notion 

de massif arbustif, qui permettra d’ajouter une strate arbustive en complément des autres strates végétales : cf tableau page 10 **un 

massif arbustif est un regroupement de végétaux vivaces aux ports buissonnants ou arbustifs et composé d’au moins 5 éléments qui ne 

pourront être mono spécifiques. Ils  peuvent former une haie. 

***Une liste non exhaustive d’arbres est en annexe 

Par ailleurs, il est proposé de préciser la notion d’unité de plantation : Une unité de plantation a pour but de favoriser la biodiversité par 

la diversité des strates et des espèces végétales. Toute plantation d’espèce fruitière sera majorée d’une unité. Elle se calcule par rapport 

à la typologie du schéma ci-dessous cf image page 10

Règlement Toutes zones Oui

Demande de précision de la 

définition visant à améliorer son 

interprétation et à limiter les risques 

de contentieux liés à son 

interprétation.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article 17 (à modifier dans chaque zone pour Fontenay) : 

D’autre part, en dessous de 3 places de stationnements, il est important de prescrire un revêtement perméable afin d’améliorer 

l’infiltration des eaux pluviales : 

« En dessous de 3 places de stationnements créés, il est obligatoire de réaliser la totalité du stationnement avec un revêtement 

perméable. 

À partir de 3 places de stationnements créés, il est obligatoire de réaliser la totalité du stationnement nécessaire à l’opération de 

manière abritée. » 

Règlement Toutes zones Oui

Demande de précision de la 

définition visant à améliorer son 

interprétation et à limiter les risques 

de contentieux liés à son 

interprétation.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article 18 (à modifier dans chaque zone pour Fontenay) : 

Le code de la construction et de l’habitation (CCH) encadre déjà les normes concernant les deux-roues et le plan local d’urbanisme ne 

peut aller à son encontre. 

Il est donc proposé une écriture comme suit : 

« Les dispositions fixées par le code la construction et de l’habitation devront être respectées, avec l’obligation de positionner les locaux 

vélos en rez-de-chaussée ou au 1er sous-sol à proximité directe des accès extérieurs. »   

Règlement Toutes zones Oui

Adaptation des règles pour prendre 

en compte les dernières évolutions 

législatives.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Au regard des réflexions urbaines sur les projets en cours ou à venir, veuillez trouver une proposition d’enrichissement jointe pour les OAP « 

Schéma de composition », ainsi que des zooms « secteur Auchan-Gare », « Salengro », « Pointe Joncs-Marins » et « Alouettes EST ».  

Il n’y en revanche pas de nécessité de garder le zoom « Alouettes SUD » dont les informations peuvent être reportées sur le schéma de 

composition. Il s’agit uniquement d’ajouter une liaison douce supplémentaire entre la rue Louis Auroux et la rue du Bois des Joncs-Marins. 

L’ensemble des propositions d’ajustement est retranscrit dans la proposition d’OAP jointe à ce courrier. 

Nous proposons d’ajouter également sur l’OAP écrite, pour le secteur Alouettes EST, la mention pour le square Saint-Just «En cas de 

réalisation d’un nouvel accès au niveau du square Saint-Just, les arbres comportant un intérêt patrimonial et/ou contribuant à la 

biodiversité devront faire l’objet d’une conservation et être intégrés au projet. » 

OAP Zone UZ Oui

Prise en compte de l'évolution du 

projet urbain pour ce secteur et mise 

en cohérence

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Ensemble de la zone

projets, il y a nécessité de le modifier sur l’axe Tassigny, le secteur Auchan-Gare et une partie de la rue Salengro et de la place du 

Général de Gaulle ;

Zonage LInéaire de commerce Oui

Prise en compte de l'évolution du 

projet urbain pour ce secteur et mise 

en cohérence

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Ensemble de la zone

d’une zone UE, accompagnée d’une zone N pour les talus et délaissés identifiés, plutôt que les inscrire au sein des différents secteurs de 

projet ;

Zonage Zones UE et N
A arbitrer (en lien avec les autres avis 

PPA)

Demande de modification pour 

classer les infrastructures de transport 

en UE (équipement) et les délaissés 

végétalisés en N (naturelle). 

Relève d'une question d'affichage 

mais ne modifie pas le fond de la 

règle.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Ensemble de la zone

d’ensemble cohérent, plusieurs îlots urbains « Auchan-Gare », « Pointe » et « Joncs-Marins » doivent être ajoutés ;

Règlement

Zonage
Zone UZ Oui

Modification du zonage et du 

règlement pour prise en compte de 

l'évolution du projet urbain sur ces 

secteurs. Ne contrevient pas aux 

grandes orientations du PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Secteur Alouettes EST : 

ce secteur UZc ne sont donc pas adaptées, alors qu’un secteur UZb (transition) correspond mieux à une destination unique d’habitat. Il 

faut donc modifier le zonage en ce sens ;

Zonage Zone UZ Oui

Correction d'une erreur de zonage. 

Mise en cohérence entre la nature 

du secteur (type de tissu) et son 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Secteur Alouettes EST : 

habitat/activité et les règles en secteur UZc (mixte) sont donc plus adaptées. De plus, il est plus cohérent sur l’ensemble des terrains au 

sud de la rue de Bois Galon de rester sur le même secteur et la même destination, sans discrimination de parcelle cadastrale ;

Zonage Zone UZ Oui

Correction d'une erreur de zonage. 

Mise en cohérence entre la nature 

du secteur (type de tissu) et son 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Secteur Auchan-Gare : 

et a donc plus vocation à être en secteur UZa (développement) en cohérence avec le projet du secteur Auchan-Gare ;

Zonage Zone UZ Oui

Correction d'une erreur de zonage. 

Mise en cohérence entre la nature 

du secteur (type de tissu) et son 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Secteur Auchan-Gare : 

L’emplacement réservé (ER) n°17 sur Auchan-Gare doit être repositionné afin de correspondre au mieux en longueur et en largeur au 

projet de nouvelle venelle publique en cours d’étude ;

Zonage Zone UZ
Besoin du plan pour effectuer la 

modification.

Modification d'un ER pour prise en 

compte de l'évolution du projet en 

étude.

En attente de 

données techniques.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Secteur la Pointe : 

L’ER n°09 le long de la rue Carnot doit être réduit puisque certaines parcelles cadastrales ont été acquises par le Département du Val-

de-Marne. Les parcelles AM 492, 497, 499, 502 et 504 sont donc à supprimer de l’ER ;

Zonage Zone UZ Oui

Modification d'un ER pour prise en 

compte des acquisitions foncières 

effectuées sur le secteur du projet à 

l'étude.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois
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Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Destinations et sous destinations : 

Au regard de la définition des secteurs UZb, UZc et UZx, il convient d’autoriser dans la sous-destination « Industrie » le secteur UZx, et 

d’autoriser sous conditions les secteurs UZc et UZb. 

Règlement Zone UZ Oui
Modification du règlement suite à 

l'évolution du projet. 

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Destinations et sous destinations : 

Au regard de la définition des secteurs UZb, UZc et UZx, il convient d’autoriser dans la sous-destination « Entrepôts » les secteurs UZc et UZx, 

et d’autoriser sous conditions le secteur UZb. 

Règlement Zone UZ Oui
Modification du règlement suite à 

l'évolution du projet. 

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ2 (occupations du sol autorisées sous-conditions): 

Tout d’abord, il faut supprimer la mention : 3 – « En cas de division parcellaire, ce principe reste valable, pour une durée de 10 ans après 

la date effective de la division parcellaire. » puisque cette mention n’a pas de sens pour la partie EST de la Ville. 

Ensuite, en secteur UZr, il convient ainsi de préciser les autorisations sous conditions : 1) La réhabilitation et la surélévation sous réserve de 

l’article 10 et le changement de destination sont autorisées.

2) Les extensions et les constructions annexes dès lors qu’elles ne réduisent pas les espaces végétalisés existants et qu’elles ne dégradent 

pas de plus de 10% le pourcentage existant d’espaces libres (dont les espaces libres sur dalles) et à condition qu’elles soient nécessaires 

au fonctionnement du projet et/ou si la destination contribue à l’animation du rez-de-chaussée.

Règlement Zone UZ Oui
Demande de précision de la règle, 

suite à lévolution du projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ6 (implantations par rapport aux voies): 

Afin d’harmoniser le recul sur l’ensemble de la zone, il doit être précisé à l’alinéa 2 qu’« en cas retrait, la façade sur rue des constructions 

devra respecter une marge de retrait entre 4 mètres et 6 mètres. » 

Afin de permettre des décrochés ponctuels, il est demandé d’ajouter la mention suivante à l’alinéa 4 : - Pour permettre des décrochés 

ponctuels permettant de diversifier le rythme architectural du projet ; 

Règlement Zone UZ Oui

Modification de la règle pour 

favoriser la qualité architecturale et 

l'intégration urbaine et paysagère 

des futurs projets.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ7 (implantations par rapport aux limites séparatives): 

Pour l’alinéa 4, il faut supprimer la notion de limite haute du socle qui n’est pas forcément d’une hauteur de 5m selon la typologie de 

l’activité :  

« Dans l’ensemble des secteurs, à l’exclusion de UZp : en cas de socle actif, celui-ci ne pouvant pas dépasser une hauteur maximale de 

5 mètres, le calcul de la distance par rapport aux limites séparatives se fait à partir de 5 mètres. de la limite haute du socle. » 

Règlement Zone UZ Oui
Modification de la règle pour assurer 

la faisabilité des projets. 

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ8 (implantations sur une même propriété): 

Il faut également supprimer la notion de limite haute du socle sur l’article 8 : 

« Dans l’ensemble des secteurs, à l’exclusion de UZp : en cas de socle actif, celui-ci ne pouvant pas dépasser une hauteur maximale de 

5 mètres, le calcul de la distance par rapport aux autres constructions sur la même unité foncière se fait à partir de 5 mètres. la limite 

haute du socle. » 

Règlement Zone UZ Oui
Modification de la règle pour assurer 

la faisabilité des projets. 

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ10 (hauteur) : dispositions générales

Il convient d’ajouter pour le long de la rue la Fontaine en secteur UZb, une hauteur maximale qui pourra aller jusque 27m en retrait de 

4m à 6m, si l’insertion architecturale et paysagère le permet, tout en restant à 22m à l’alignement.

Règlement Zone UZ Oui

Modification de la règle pour 

favoriser la qualité architecturale et 

l'intégration urbaine et paysagère 

des futurs projets.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ10 (hauteur) : dispositions générales

La hauteur en secteur UZc, qui a vocation première économique tout en restant mixte, pourra atteindre 18m maximum, afin d’être en 

cohérence avec le secteur UZx accueillant également mais uniquement des destinations économiques. Cette hauteur permet de 

rentrer dans une typologie permettant d’accueillir convenablement des activités, notamment pour le socle en rez-de-chaussée.

Règlement Zone UZ Oui

Modification de la règle pour 

favoriser la qualité architecturale et 

l'intégration urbaine et paysagère 

des futurs projets.

Mise en cohérence entre la nature 

du secteur (type de tissu) et son 

règlement.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ10 (hauteur) : dispositions générales

annexes et extensions comme suit :

« En secteur UZr,

1) Seuls les bâtiments existants de plus de 20 ans ont le droit à une surélévation, celle-ci doit intervenir en une seule fois dans la limite de 2 

niveaux supplémentaires maximum.

2) Dans le cas d’une démolition partielle accompagnée d’une nouvelle extension du bâtiment existant, la hauteur de ladite extension 

ne pourra dépasser la hauteur moyenne du bâtiment existant.

3) Dans le cas d’une construction annexe, la hauteur est limitée à un seul niveau. »

Règlement Zone UZ Oui
Modification de la règle suite à 

l'évolution du projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ10 (hauteur) : règle de modulation de la hauteur

En secteur UZa, le dépassement limité sur une surface de 10% maximum de l’emprise au sol autorisée de la construction concernée ne 

permet pas d’avoir un jeu de modulation pertinent et serait plus judicieux d’autoriser une limitation sur 30% ce qui permettra 

d’harmoniser la modulation avec le secteur UZb qui lui est limitrophe.

Règlement Zone UZ Oui
Modification de la règle suite à 

l'évolution du projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ10 (hauteur) : dispositions spécifiques

Les prescriptions prévues dans le projet de PLUI arrêté ne prennent pas en compte le cas des constructions en structure en bois, dont la 

hauteur des planchers est légèrement plus importante par rapport à la hauteur des planchers des constructions en structure béton. Pour 

favoriser la construction de bâtiments en structure bois dans le cadre de la stratégie bascarbone, il convient de permettre 30cm 

supplémentaires par niveau de plancher en structure bois.  Sur l’îlot urbain de la Pointe, la hauteur pourra s’extraire de la règle de 

modulation de la hauteur et atteindre 50m maximum.

Règlement Zone UZ Oui

Modification de la règle pour 

favoriser les projets de construction 

bois et l'atteinte des objectifs de la 

stratégie nationale bas carbone.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ11 (qualité urbaine) : 

La Ville souhaite sur ce secteur de projet faire évoluer les prescriptions concernant les toitures terrasses, afin de prendre en compte les 

enjeux de gestion des îlots de chaleur urbain, de gestion des eaux pluviales et des enjeux d’insertions des installations techniques visibles 

depuis l’espace public. Voici une nouvelle proposition de rédaction : 

« Les toitures terrasses (couverture d’une construction dont la pente est inférieure à 15%) devront répondre aux critères suivants, sauf pour 

des raisons techniques sur les constructions existantes : 

- Elles doivent avoir un albédo supérieur à 25% (surface claire),

- Elles doivent être obligatoirement végétalisées sur 50% minimum de leur surface,

- Les espaces végétalisés doivent être positionnés en périphérie de la toiture et permettre de répondre à la gestion des eaux pluviales 

de l’ensemble de la surface de la toiture terrasse,

- Les installations techniques liées au fonctionnement du projet doivent être masqués et couvertes (en dehors de tout dispositif favorisant 

les énergies renouvelables). »

Règlement Zone UZ Oui

Modification de la règle sur les 

toitures-terrasses pour permettre une 

meilleure prise en compte des 

enjeux climatiques et 

environnementaux.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ14 (espaces verts) : 

Règle portant sur la pleine terre : 

Les obligations en matière de pleine terre seront mutualisables à l’échelle de l’îlot urbain, y compris sur les emprises publiques actuelles 

ou à créer, à hauteur de : Règlement Zone UZ Oui
Modification de la règle suite à 

l'évolution du projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ14 (espaces verts) :

Règle portant sur les espaces végétalisés : 

Les obligations en matière d’espaces végétalisés seront à respecter à l’échelle de l’unité foncière à hauteur de 60% minimum 

Dans le cas d’une toiture terrasse, les conditions suivantes sont à respecter : Règlement Zone UZ Oui

Modification de la règle suite à 

l'évolution du projet et assurer la 

qualité des toitures-terrasses.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois
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VILLE CONCERNEE

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UZ14 (espaces verts) :

En secteur UZr, la configuration est particulière puisque pratiquement la totalité des terrains est construite sur dalle. Il y a très peu 

d’espaces verts de pleine terre et la notion d’espaces libres est alors ambiguë. Il y a nécessité de clarifier et de remplacer la notion 

d’espace libre demandée vis-à-vis des constructions sur dalle comme suit : 

« Les surfaces d’espaces libres ne devront pas être dégradées, c’est-à-dire diminuées, de plus de 10% par rapport à l’existant. Les 

espaces végétalisés existants devront être préservés.  

Sauf en cas d’impossibilité technique, une amélioration de 10% minimum des espaces végétalisés par rapport à l’existant doit être 

atteinte.   

La notion d’espaces libres en secteur UZr comprend également les dalles et les surfaces émergentes des locaux situés majoritairement 

en sous-sol, dont la configuration topographique du terrain engendre un dépassement de plus de 60cm par rapport au terrain naturel. » 

Règlement Zone UZ Oui

Ajout de précisions au règlement de 

zone. Mise en cohérence entre la 

nature du secteur et les objectifs 

portés au plan urbain et 

environnemental.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Au regard des réflexions urbaines sur les projets en cours ou à venir, veuillez trouver une proposition d’enrichissement jointe pour les OAP « 

Matène Plateau Carrière », « Larris Redoute », « Rigollots » et « Moreau David ». 

L’ensemble des propositions d’ajustement sont retranscrites dans la proposition d’OAP jointe à ce courrier. 

OAP OAP sectorielles Oui

Enrichissement de l'OAP sectorielle 

suite aux évolutions des projets 

étudiés.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartier « La Redoute, le Fort » 
Zonage Zone UE Oui

Mise en cohérence entre nature du 

tissu urbain (actuelle ou à venir) et 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartier « La Redoute, le Fort » 

cours ou à venir ;

Zonage Zone N Oui

Mise en cohérence entre nature du 

tissu urbain (actuelle ou à venir) et 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartier « La Redoute, le Fort » 

unique d’équipements structurants à venir (CMS, médiathèque…). Une zone UE est donc plus adaptée pour lesdites parcelles;

Zonage Zone UE Oui

Mise en cohérence entre nature du 

tissu urbain (actuelle ou à venir) et 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartier « La Redoute, le Fort » 

437 ; BG 526, BG 409, BG 478 ; BG 480, BG 434, AR 699, AR 674, AR 508, AR 626, AR 628, AR 613, AR 611, AR 610, AR 421, AR 467, AR 468, AR 

440, AR 447, AR 508, AR 640, AR 642, AR 601, AR 662, AR 664, AR 657, AR 661, AR 663, BG 125, BG 297, BG 299, BG 301, BG 443, BG 444, BG 

446, BG 447, BG 449, BG 452, BG 455, BG 462, BG 481, BG 498, BG 500, BG 502, BG 503, BG 505, BG 507, BG 508 doivent être modifiées en 

secteur UEa dont la destination est adaptée à l’accueil d’une programmation mixte équipements/habitat ;

Zonage Zone UE Oui

Mise en cohérence entre nature du 

tissu urbain (actuelle ou à venir) et 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartier « La Redoute, le Fort » 

nouveaux équipements publics du CMS et de la médiathèque;

Zonage Emplacement réservé Oui
Ajout d'un ER suite à l'évolution du 

projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartier « La Redoute, le Fort » 

Équipements publics, accompagnés d’une programmation de logements préservant les accès aux autres équipements des alentours » ;

Zonage Emplacement réservé Oui

Modification d'un ER existant suite à 

l'évolution du projet. Précision à 

apporter à la destination de l'ER.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartier « La Redoute, le Fort » 

Afin d’ajuster plus finement et permettre la mutualisation de certaines règles au sein d’un périmètre correspondant à un projet 

d’ensemble cohérent, un îlot urbain « Redoute » doit être ajouté ;

Zonage Zone UZ Oui
Ajout d'une prescription suite à 

l'évolution du projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartiers « Les Rigollots, Roublot, Carrières » 

République/Ruisseau ;

Zonage Emplacement réservé Oui
Ajout d'un ER pour tenir compte de 

l"évolution d'un projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartiers « Les Rigollots, Roublot, Carrières » 
Zonage EPP Oui

Ajout d'une prescription de 

protection d'un espace paysager. 

Compatible avec les grandes 

orientations du PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartiers « Les Rigollots, Roublot, Carrières » 

qu’une seule destination. De plus, les projets ont évolué sur ce terrain depuis la révision du PLU communal. De ce fait, il faudrait 

remplacer la destination par « Agrandissement d’un espace vert accompagné d’un projet mixte » ;

Zonage Emplacement réservé Oui

Modification d'un ER existant suite à 

l'évolution du projet. Précision à 

apporter à la destination de l'ER.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartiers « Les Rigollots, Roublot, Carrières » 

peu plus sur le talus boisé au sud. A l’inverse, le secteur UBb des avoisinants peut s’étendre sur une bande de 20m en parallèle de la Villa 

des Carrières afin de permettre l’émergence d’un projet mixte.

Zonage Zones N / UB Oui

Modification de zonage pour 

prendre en compte l'évolution des 

projets. Mise en cohérence entre 

nature du tissu urbain (actuelle ou à 

venir) et zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Quartiers « Les Rigollots, Roublot, Carrières » 

La parcelle AX 184 a été acquise par la puissance publique puisqu’elle est contiguë à une domanialité publique qui fait l’objet d’une 

réflexion urbaine. Ce terrain va permettre d’élargir l’assiette foncière du projet à l’étude et notamment une insertion urbaine plus 

qualitative. Cette parcelle doit donc passer en UEa et à être ajoutée à l’OAP « Pasteur Cenexi Plateau Carrière » ;

Zonage

OAP

Zone UE

OAP sectorielle
Oui

Modification de zonage et d'un 

périmètre d'OAP suite à l'évolution 

d'un projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Autres quartiers 

La zone naturelle est mal délimitée sur les parcelles BI 401 + BI 392 + BI 397 + AH 355 + AH360 et doit être réajustée ;
Zonage Zone N Oui

Mise en cohérence entre nature du 

tissu existant et zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Autres quartiers 

Un cône de vue doit être ajouté en face de la parcelle BM1 (rue Louis Xavier de Ricard) en direction de l’Ouest.
Zonage Cône de vue Oui

Ajout d'une prescription de 

protection d'un cône de vue. 

Compatible avec les grandes 

orientations du PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Destination par secteur : 

En zone UB, la destination « Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires doit être autorisée sous-conditions ».
Règlement Zone UB Oui

Modification du règlement de la 

zone UB pour permettre la mixité 

fonctionnelle habitat-activités et 

rendre compatible des projets de 

cette nature. 

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UC17 (stationnement) : 

- En secteur UEa, dont la vocation principale est dédiée à la création d’équipements publics, la Ville souhaite réduire le curseur du 

nombre de stationnement demandé pour la création d’un logement en passant de 1 à 0.75 ;

Règlement Zone UC Oui

Modification de la règle de 

stationnement pour un secteur 

d'équipement. Compatible avec les 

grandes orientations du PADD sur la 

diminution progressive de la place 

de la voiture.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Mairie de Fontenay-

sous-Bois

Article UC17 (stationnement) : 

Pour l’îlot urbain de la Redoute, les obligations de stationnement seront mutualisables au sein de ce périmètre, y compris sur les emprises 

publiques actuelles ou à créer.

Règlement Zone UC Oui

Précision de la règle de 

stationnement pour un secteur 

d'équipement.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

8



ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

Mairie de Joinville-le-

Pont

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

 à la Zone UD du PLU (remarques valables pour UB et UBa du PLU)

• Page 81 du PLU et page 8 du PLUI

Dans le PLUI sont interdits les « déchetteries publiques » > aucune mention n’est indiquée dans le PLU actuel concernant cette 

interdiction.

Règlement Zone UA
Ajout d'une exception communale pour 

Joinville-le-Pont

Ajout d'une exception communale 

pour intégrer une réglementation 

différente des destinations/sous-

destinations interdites et autorisées 

sous conditions dans une ville.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

 à la Zone UD du PLU (remarques valables pour UB et UBa du PLU)

• Page 83 du PLU et page 22 du PLUI : ces dispositions particulières n’ont été demandé pour Joinville que pour la zone UA du PLU (UB1a 

du PLUI) 2.1Volumétrie et implantation des constructions

« Article UA. 6 : Implantations par rapport aux voies et emprises publiques 

Dispositions transversales applicables à l’ensemble des communes à l’exception des communes de Bry-sur-Marne et de Saint-Maur-des-

Fossés :

Une implantation différente de celle autorisée est possible dans les cas suivants sauf dispositions contraires prévues dans les règles 

spécifiques à chaque commune : 

• pour les extensions et surélévations de constructions existantes non conformes aux dispositions du présent règlement, afin 

d’harmoniser les implantations avec la construction existante. Dans ce cas, les constructions, ou parties de constructions à édifier 

doivent être réalisées, soit avec un recul par rapport à l’alignement au moins égal à celui de la construction existante, soit à 

l’alignement si la construction existante est à l’alignement. 

• En cas de construction ou d’installation d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 

distribution d’énergie tels que les transformateurs ou les locaux destinés au stockage des déchets.

• Pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou projetées sur le parcellaire voisin, dans le but d’une meilleure 

intégration du projet dans son environnement.

L’aménagement de dispositifs destinés à l’accès des personnes à mobilité réduite sera toléré dans les marges de retrait, sous réserve 

que leur implantation soit étudiée de façon à minimiser le volume qu’ils y occupent »

Règlement Zone UA Oui

Ajouter une exception à ces 

dispositions pour la commune de 

Joinville-le-Pont.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

 à la Zone UD du PLU (remarques valables pour UB et UBa du PLU)

• Page 84 du PLU et page 28 du PLU, l’article relatif aux « Surplombs, débords et petits aménagements : …… » > manque le schéma. Cf 

schéma page 3

Règlement Zone UA Oui

Ajout au PLUi du schéma issu du PLU 

communal de Joinville-le-Pont. 

Permet d'améliorer la lisibilité et 

l'interprétation de la règle.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

 à la Zone UD du PLU (remarques valables pour UB et UBa du PLU)

• Page 84 du PLU et page  42 du PLUI : ces dispositions particulières n’ont pas été demandées pour Joinville :

« Article UA.7 : Implantations par rapport aux limites séparatives

Dispositions transversales applicables à l’ensemble des communes à l’exception des communes de Bry-sur-Marne et de Saint-Maur-des-

Fossés: :

a- Les constructions pourront être implantées en limite séparative ou en retrait ; dans un souci d’harmonie, les constructions implantées 

en limite séparative devront si possible, s’accoler aux constructions voisines déjà implantées en limite.

b- Les agrandissements et les extensions des constructions sont soumis aux mêmes règles de retrait définies à l’alinéa a .

c- Des implantations différentes pourront être autorisées :

• pour des raisons d’harmonie et d’architecture

• pour permettre l’intégration harmonieuse dans le tissu existant

• pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes

• pour tenir compte de la configuration des parcelles »

• pour permettre l’amélioration des constructions existantes

• pour préserver le patrimoine remarquable protégé. »

Règlement Zone UA Oui

Ajouter une exception à ces 

dispositions pour la commune de 

Joinville-le-Pont.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

 à la Zone UD du PLU (remarques valables pour UB et UBa du PLU)

• Page 40 du PLU et page 52 du PLUI reprendre les schémas de la page 40 du PLU :

« 7 - Sur les limites extérieures du Secteur UA2a : la façade d’un bâtiment d’une hauteur supérieure à 7 m. ne peut excéder 16m de 

longueur »

Règlement Zone UA Oui

Ajout au PLUi du schéma issu du PLU 

communal de Joinville-le-Pont. 

Permet d'améliorer la lisibilité et 

l'interprétation de la règle.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

 à la Zone UD du PLU (remarques valables pour UB et UBa du PLU)

• Page 254 du PLUI

Construction à destination de commerces et artisanat

Il est exigé une place de stationnement par tranche de 75 m² de surface de vente.

Il n’est pas exigé de place de stationnement pour les locaux situés avenue du Général Gallieni. L’avenue Gallieni n’est pas concernée 

par ces zones. Remplacer dans les zones ad hoc par Rue de Paris / rue Hippolyte Pinson et allée Henri Dunant.

Règlement Zone UA Oui

Mise en cohérence entre la nature 

de la zone et les axes auxquels sont 

affectés des règles spécifiques.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

 à la Zone UD du PLU (remarques valables pour UB et UBa du PLU)

• Page 258 du PLUI (vélos)

« Pour la commune de Joinville-le-Pont UA.18

1 – Il est exigé 2 m² pour 100 m² de surface de plancher, uniquement pour les constructions neuves et hors annexes. S’assurer que cette 

règle est bien reprise dans toutes les zones.

2 – Aucun espace de stationnement destiné aux deux roues non motorisés ne peut avoir une surface inférieure à 3 m².

3 – Pour les opérations de logement de plus de 400 m² de surface de plancher, il est exigé 1,5 m² par logement minimum.

4 – Pour les industries, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher et équipements publics, il est exigé a minima une place 

pour dix employés. Le stationnement des visiteurs doit être prévu. » ATTENTION CES DISPOSITIONS UNIQUEMENT EN UA1 !

Règlement Zone UA Oui
Mise en cohérence entre la nature 

de la zone et les règles associées.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

• Remarques liminaires

• 3/ Dans quelles chapitre ? annexes ? est repris le cahier des prescriptions architecturales (CAUE)
Règlement Zone UP Oui

Reprise du cahier de prescriptions 

architecturales CAUE pour Joinville-

le-Pont et ajout aux annexes PLUi.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

• Page 96 du PLU et page 6 du PLUI (tableau interdit / autorisé / sous réserve) :

Le tableau autorise les « industries » à Joinville sous réserve de : cf tableau page 2

Or l’article UE1 du PLU interdit strictement les industries en UE du PLU.

Règlement Zone UP Oui
Mise en cohérence entre la nature 

de la zone et les règles associées.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

• Page 96 du PLU et page 6 du PLUI : à l’inverse les «entrepôts » sont strictement interdits (croix sur fond rouge) dans le PLUI or ils sont 

autorisés sous réserve dans le PLU cf tableau page 2
Règlement Zone UP Oui

Mise en cohérence entre la nature 

de la zone et les règles associées.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

• Page 6 du PLUI précise « les installations classées ou non » : comment appliquer le «ou non » ?

Article UP.1 : En sus du tableau ci-dessus, sont également interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

a – Les constructions nouvelles et installations classées ou non de quelque destination que ce soit, entraînant des dangers et 

inconvénients incompatibles avec le caractère de la zone, soit pour la commodité du voisinage (notamment en ce qui concerne les 

bruits, les odeurs, les fumées, le trafic des véhicules induits par leur fonctionnement), soit pour la santé, la sécurité et la salubrité publique.

Règlement Zone UP Oui

Pour plus de lisibilité, la rédaction de 

cet article sera précisée : 

'Les constructions nouvelles et 

installations classées ou non de 

quelque destination que ce soit(…)'

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont
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Mairie de Joinville-le-

Pont

• Page 102 du PLU (article 4.2.3) : manque l’article / rue Nouvelle

« 4.2.3. Cas particulier des terrains en bordure de la rue Nouvelle compris dans le périmètre de l’OAP n°3 

Dans le cas de terrains en angle, seule la rue Nouvelle sera considérée comme une voie au sens de l’article UE3. 

Les constructions nouvelles devront s’implanter avec un retrait de 2,5 m. minimum par rapport à la limite de fond de parcelle, 

indépendamment de la présence ou non de vues en façades. »

Maintenir cette OAP dans le PLUI ou si cela n’est pas possible prévoir des règles dérogatoires qui reprennent celles du PLU actuel / l’OAP.

Règlement Zone UP En attente d'arbitrage.

Besoin d'arbitrage de la commune 

sur les deux options proposées : 

1- Reprise de l'OAP sectorielle 

(supprimée au PLUi sur demande de 

la commune) et reprise des règles 

associées. 

2- Maintien de la suppression de 

l'OAP sectorielle et rédaction de 

règles adaptées au projet souhaité.

A arbitrer Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

• Page 188 du PLUI :

« Pour la commune de Joinville-le-Pont UP.17-5

Les nouvelles constructions à destination de bureaux équipées de places de stationnement individuelles couvertes ou d'accès sécurisé 

devront au moins comporter les gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l'alimentation d'une prise de 

recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant un comptage individuel. »

Règlement Zone UP Non

Le décret modifie le Code de la 

Construction et de l'Habitation, pas 

le Code de l'Urbanisme. Nul besoin 

de modifier cette règle. 

Non Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

• Page 21 du PLU > ces dispositions n’existent pas à Joinville 

« Article N.7 : Implantations par rapport aux limites séparatives

a - Les constructions pourront être implantées en limite séparative ou en retrait (modalités précisées dans les dispositions communales ci-

dessous)

b - Dans un souci d’harmonie, les constructions implantées en limite séparative devront si possible, s’accoler aux constructions voisines 

déjà implantées en limite, sauf pour Saint-Maur-des-Fossés.

c - Des implantations différentes seront autorisées sauf pour Saint-Maur-des-Fossés : pour des raisons d’harmonie et d’architecture ; pour 

permettre l’intégration harmonieuse dans le tissu existant ; pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ; pour tenir 

compte de la configuration des parcelles existantes avant division ; pour permettre l’amélioration des constructions existantes. Une 

implantation à l’alignement ne fait pas obstacle à la réalisation d’avancés ou de reculs partiels et limités de la façade, en implantation 

ou en surélévation, dès lors qu’ils ne remettent pas en cause l’aspect visuel de la continuité du bâti. »

Règlement Zone N Oui

Ajouter une exception à ces 

dispositions pour la commune de 

Joinville-le-Pont.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont
• Page 12 du PLUI – alinéa 2) > quels sont les bâtiments visés en annexe II ? où est l’annexe II ? Règlement Zone UB Oui

Mise en cohérence entre les 

dispositions du règlement et l'intitulé 

des pièces du PLUi auxquelles il est 

fait mention / vers lesquelles est fait 

un renvoi.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont
• Mettre le secteur de plan de masse de la zone UZ dans le règlement Règlement Zone UZ Oui

Ajout du plan de masse du secteur 

Pathé au règlement de la zone UZ.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie de Joinville-le-

Pont

• Remarques Joinville-le-Pont : Les constructions ou installations destinées aux activités industrielles ou apparentées à condition qu’elles 

soient compatibles avec le voisinage du point de vue des nuisances et de l’environnement. ATTENTION UNIQUEMENT EN UZ Charles 

Pathé pas Ile des Saint Pères Sud cf tableau page 3

Règlement Zone UZ Oui

Précision de la règlementation pour 

ne permettre ces destinations que 

sur le site Pathé (UZ).

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Joinville-le-Pont

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Nous souhaitons la mise en place d’une hauteur maximale à 12 m au faitage ou à l’acrotère sur le périmètre suivant afin de permettre 

une meilleure intégration dans ce quartier en coeur de ville cf image page 2

Zonage Plan des implantations 

particulières
Oui

Modification de la règle de hauteur 

maximale pour permettre une 

meilleure insertion des futurs projets 

dans le secteur concerné.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Emplacements réservés :

La commune souhaite supprimer l’emplacement réservé n° 22 (rue Albert Collinet) pour élargissement de voirie qui n’a plus lieu d’être.
Règlement Emplacements réservés Oui

Suppression d'un ER qui ne fait plus 

l'objet d'un projet futur.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Amélioration des constructions existantes

« Agrandissements de constructions existantes à destination de logement depuis plus de cinq ans, sous réserve que les Surfaces de 

Plancher créées soient inférieures ou égales à la moitié des Surfaces de Plancher des constructions avant agrandissement. Au-delà de 

cette limite, les constructions ainsi réalisées sont considérées comme neuves. »

Règlement
Dispositions générales

Définitions
A discuter collectivement.

Demande de suppression d'une 

partie de la définition À discuter 

collectivement pour arbitrer sur une 

décision. 

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 19 : toutes zones : réécriture de l’article et uniformisation à toutes les zones

En sus des dispositions transversales applicables à l’ensemble du paragraphe 3.1 relatif à la

« Desserte par les voies publiques ou privées » :

- la voie d’accès de desserte du terrain doit avoir une largeur de 3,50 m minimum (hors mobilier urbain et obstacle) et être carrossable 

en bon état de viabilité et ouverte à la circulation publique générale.

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. Lorsque le 

terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne pour la circulation est moindre.

La largeur d’un accès ou d’une servitude de passage aménagée sur fonds voisin ne peut être inférieure à 3,50 m.

Sur une même unité foncière, chaque construction devra avoir un accès de 3,50 m minimum au niveau du terrain naturel.

Le nombre d’entrées charretières sur les voies publiques sera réduit au minimum compte tenu de l’importance du projet :

- Si la largeur du terrain sur rue est inférieure ou égale à 30 m : une seule entrée est autorisée.

- Si la largeur du terrain sur rue est supérieure à 30 m : deux entrées charretières sont possibles.

- En cas de terrain d’angle ou de terrain traversant, une entrée charretière est possible sur chacune des voies.

- Les entrées charretières à l’angle des voies (pan coupé) sont interdites.

Règlement Toutes zones À arbitrer

Uniformisation de la rédaction de 

l'article 19 dans tous les règlements 

de zone. À discuter collectivement.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire
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Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 20 : toutes zones : réécriture de l’article et uniformisation à toutes les zones

Champ d’application :

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée existante à la date d’approbation du PLUi. Cette 

voie de desserte doit avoir une largeur de 3,50 m minimum (hors mobilier urbain et obstacle) et être carrossable, en bon état de viabilité 

et ouverte à la circulation publique générale

La bande de terrain, située sur une unité foncière, et desservant un ou plusieurs terrains ne constitue pas une voie de desserte.

Règle générale :

1 - Les voies nouvelles devront avoir une largeur d’au moins 8 m et être ouvertes à la circulation publique générale. En cas de voie 

terminant en impasse, celle-ci devra avoir une aire de retournement.

2 - En outre, elles devront s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne desserte du quartier.

3 - Toute voie nouvelle publique ou privée, créée après la date d’approbation du PLUi, de plus de 50 mètres de longueur, doit prévoir les 

aménagements nécessaires à la pratique des modes doux, notamment cyclables, en cohérence avec le maillage existant à proximité 

dans un objectif de continuité.

4- Les voies nouvelles privées (non existantes à la date d’approbation du PLUi) ne sont pas constitutives d’un alignement.

Règlement Toutes zones À arbitrer

Uniformisation de la rédaction de 

l'article 20 dans tous les règlements 

de zone. À discuter collectivement.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

UP 2 : ajout précision :

1 – Sauf en UP3, les constructions artisanales, à condition que leur surface de plancher ne soit pas supérieure à 500 m² et qu’elles ne 

présentent pas de gênes en termes de nuisances ou de circulation.

2 – Sauf en UP3, les activités commerciales, à condition que leur surface de plancher ne soit pas supérieure à 300 m² et qu’elles ne 

présentent pas de gênes en termes de nuisances ou de circulation.

Règlement Zone UP Oui

Ajout d'une exception pour le 

secteur du Lotissement du Parc 

n'ayant pas vocation à accueillir des 

commerces.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

• Boulevard d’Alsace Lorraine :

« localisation et contexte » p 80.

d’ilot et concentrer la construction en front de rue :

Requalifier les espaces publics et le tissu urbain en lien avec des constructions de R+4 en front de rue et un épannelage des hauteurs en 

second rang  cf image page 22

OAP OAP sectorielles Oui
Prendre en compte l'évolution du 

projet urbain.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

Mairie du Perreux-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

• Rond-Point du Général Leclerc :

Aussi, il convient de modifier la carte p 75 : passage du secteur en secteur à vocation mixte plutôt qu’en vocation première habitat.

OAP OAP sectorielles Oui

Modification des orientations écrites 

et graphiques de l'OAP afin 

d'affirmer un principe de mixité 

fonctionnelle. Compatible avec les 

grandes orientations du PADD.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

Mairie de Maisons-

Alfort

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Rapport de 

présentation

Règlement

Annexes

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Maisons-Alfort

Mairie de Maisons-

Alfort

Favorable 

avec réserves
au sein du chapitre « Lexique des définitions », supprimer toute mention relative au coliving. Règlement Dispositions générales À arbitrer

Demande de modification des 

dispositions générales à discuter 

collectivement. 

A arbitrer Maisons-Alfort

Mairie de Nogent-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Nogent-sur-Marne

Mairie de Nogent-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

• ZONE UP du PLUi (zone UP du PLU)

• Article 7 : sous-secteur UPb : le 1 et 2 sur les unités foncières issues de division ou regroupement n’apparaissent pas dans le PLU 
Règlement Zone UP Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Nogent-sur-Marne

Mairie de Nogent-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
• Article 17 : rajouter la pondération des normes de stationnement pour les bureaux et services (article 12-14 et 12-15 du PLU) Règlement Toutes zones Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Nogent-sur-Marne

Mairie de Nogent-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

• ZONE N du PLUi (zone N du PLU)

La zone N concerne l’Ile des Loups, les articles concernant les conditions de desserte des terrains par les voies, les obligations en matière 

d’aires de stationnement sont à reprendre conformément au PLU.

Règlement Zone N Oui
Assurer la cohérence des règles 

avec la vocation de la zone.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Nogent-sur-Marne

Mairie de Nogent-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

• Annexe 12-20 Arrêté préfectoral sur création de SIS concernant particulière le site de Marie Curie est mentionné cependant la 

représentation graphique de cette limitation d’usage n’apparait sur aucun plan ni dans le règlement de la zone UA2.
Annexes À arbitrer

Les annexes n'ont pas 

nécessairement de traduction 

réglementaire dans le PLUi, le plan 

en annexe peut suffire (ou être 

obtenu auprès de l'autorité 

compétente le cas échéant).

Non Nogent-sur-Marne

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

Les parcelles D n°34 et 39 accueillant des bâtiments d’habitation de l’HIA Bégin sur l’avenue de Paris (numéros 67 bis, 69, 69 bis, 69 ter et 

71)  doivent être classées en zone UEb (autorisant l’habitation).
Zonage

Plan de zonage 

réglementaire
Oui

Correction d'une erreur de zonage. 

Mise en cohérence entre la nature 

du secteur (type de tissu) et son 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

Concernant la zone UEc, une partie de la parcelle F n°67, accueillant l’institut du Val Mandé, est restée en zone UA, alors que la totalité 

de la parcelle doit être dans une seule et même zone (UEc). 
Zonage

Plan de zonage 

réglementaire
Oui

Correction d'une erreur de zonage. 

Mise en cohérence entre la nature 

du secteur (type de tissu) et son 

zonage.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves
Page 5 : article UF.1 : Pour la sous-destination « Restaurant », il faut les autoriser sous conditions, et non simplement les autoriser. Règlement Zone UF Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

P 90 : article UF.14 : § à réécrire de cette façon : « les éventuels ouvrages existants ou à réaliser dans son tréfonds ne portant pas 

préjudice à l’équilibre pédologique du sol et permettant notamment le raccordement de son sous-sol à la nappe phréatique. » 
Règlement Zone UF Oui Assurer la qualité du projet.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

11



ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

P 105 : Article 17-1 : Bien qu’il s’agisse d’un tronc commun, serait-il possible de rajouter au 1-, après « voies publiques » : « des marges de 

recul, et en dehors des espaces verts prévus aux article UF.14 à 16 » ? 
Règlement Zone UF À arbitrer A arbitrer A arbitrer Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

Page 7 : Dans le tronc commun, en zone UE.1, l’interdiction des déchetteries publiques ou privées semblent avoir été retirée par 

mégarde. 
Règlement Zone UE À arbitrer A arbitrer A arbitrer

Ensemble du 

territoire

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

P 133 ; il semble que la règle ait été oubliée : « En zone UEc, les dispositions de l’article ci-dessus (sous-section 3) visant à implanter la 

bande arborée de limite à limite ne s’applique pas pour les équipements publics ». 
Règlement Zone UE Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

P 76 : en UX.11 : étant donné que les habitations sont proscrites dans cette zone, il serait préférable de supprimer la sous-section b 

relatives aux prescriptions spécifiques (constructions neuves). 
Règlement Zone UX Oui

Mise en cohérence entre les 

dispositions règlementaires et la 

nature de la zone.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves
P 146 : le dernier § de l’article UX.18 est à supprimer car la zone n’est pas concernée par ce secteur particulier. Règlement Zone UX Oui

Mise en cohérence entre les 

dispositions règlementaires et la 

nature de la zone.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves
P 348 (49/58) : la valeur patrimoniale de l’hôpital Bégin n’est pas décrite dans la case correspondante. 

Annexes du 

règlement

Inventaire du 

patrimoine

Modification acceptée sous réserve de 

recevoir les éléments.

Ajouter la description de la "Valeur 

patrimoniale de l'architecture" de 

l'Hôpital Bégin 

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Mandé

Mairie de Saint-

Mandé

Favorable 

avec réserves

Comme évoqué en remarque pour la zone UE, il est primordial qu’une cartographie des Servitudes d’Utilité Publique soit produite, 

conformément à la liste pour Saint Mandé, document « 7_PLUI PEMB_annexe 1a-1d ». Cette cartographie est d’ailleurs constitutive du 

PLU communal actuellement en vigueur. 

Annexes En attente
Suppression d'un ER qui ne fait plus 

l'objet d'un projet futur.
En attente Saint-Mandé

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 8 "Paragraphe dans le cas de constructions existantes

La question se pose de la compatibilité de cette disposition générales avec les règles particulières propres à chaque zone dans le PLU 

de Saint-Maur. En d'autre terme il ne faut que les dispositions générales l'emportent sur les dispositions particulières propre à chaque 

zone. La Ville de Saint-Maur lors de ces premières observations avait signalé ce risque d'incompatibilité.

Est-il confirmé que les dispositions particulières l'emportent? 

Règlement Dispositions générales À arbitrer

 La complémentarité entre les 

dispositions générales et 

communales est précisée dans les 

dispositions générales. Le travail 

réalisé sur les définitions évitent toute 

constradiction.

Discuter avec la Ville des dispositions 

générales qui apparaissent comme 

gênantes.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 27 "Logement de fonction"

Ajouter: "Sauf dispositions contraires dans les dispositions applicables de chaque commune" 
Règlement Dispositions générales À arbitrer

Demande d'ajouter une exception 

communale dans les dispositions 

générales. À arbitrer.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

La Ville de Saint-Maur demande d'intégrer en zone "N" les articles correspondant au STECAL et non en zone UX, changer de zone 

également sur le plan, comme dans le PLU actuel.

La zone UX doit être modifiée en conséquence pour y extraire tous les éléments qui ne se justifiaient que pour ce secteur (destinations 

etc.).

La zone N doit être amendée pour y réintroduire les éléments spécifiques au STECAL (articles 6, 9, 14 et 15).

Zonage

Zone N

Zone UX

Le changement de zone avait été 

demandé pour prendre en compte la 

réalité du terrain (caractère naturel 

aujourd'hui très dégradé) pouvant justifié 

le changement de zone et la suppression 

du STECAL.

Le maintien du STECAL nécessite de 

préciser le projet sur la parcelle. 

En attente d'éléments 

complémentaires.
A arbitrer

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 40 Article UA6 - Dispositions générales"

Ajouter à la 2ème phrase" ... avec un recul maximum de 3m en zone UA2 et de 1m en zone UA1" 
Règlement Zone UA Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets et faciliter le développement 

des EICSP.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 68 Bas de la page après le dernier alinéa manque alinéa EICSP Règlement Zone UP Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets et faciliter le développement 

des EICSP.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 27 article UE 7 dispositions générales f) : Ajouter "sauf pour Saint-Maur-des-Fossés" Règlement Zone UE Oui

Ajout d'une exception communale 

dans une règle transversale.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 60 Champ d'application Remplacer « les édicules techniques d'une hauteur inférieure à 1 m » par« les édicules techniques » Règlement Zone UE Oui

 Suppression d'une règle de limitation 

des hauteurs des édicules 

techniques (fait référence le plus 

souvent aux petites constructions 

implantées sur les toits-terrasses.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 89 clôture sur rue 4ème alinéa Remplacer « une hauteur totale de 2 m » par « une hauteur totale de 2,60 m »

Réintroduire la phrase de l'article US-11-6.1 du PLU dans le 4ème alinéa du paragraphe « clôture sur rue » à savoir « pour les EICSP dont les 

normes liées à la sécurité l'impose, cette hauteur peut être augmentée » 

Règlement Zone UE Oui

Prendre en compte la spécificité des 

problématiques propres à la Ville de 

St Maur.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 114 dispositions transversales de l'article UE14 1er alinéa Cela ne paraît pas pertinent sachant que la zone UE est par définition 

destinée aux équipements. Quoiqu'il en soit à supprimer pour la Ville de Saint-Maur sachant que les règles s'appliquent également pour 

les équipements d'intérêt collectif 

Règlement Zone UE Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets et faciliter le développement 

des EICSP.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 134 Après le 5) Réintroduire la disposition du PLU article U6-13 « arbres remarquables » dernier alinéa : « aucun exhaussement de sol 

au-delà de 20 cm n'est autorisé au-dessus du collet d'un arbre (base du tronc au niveau du sol)»

Point 9 « les principes d'alignement » : dans cet alinéa ajouter la phrase « la protection des principes d'alignement d'arbres et d'arbustes 

imposent le maintien d'un alignement d'arbres, avec la possibilité de faire évoluer les unités qui le compose » 

Règlement Zone UE Oui
Assurer la protection de la diversité 

du patrimoine végétal.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés
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ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 164 Ajouter les dispositions propres au Grand Paris Express : cf dernier alinéa du tableau page 131 du PLU de Saint-Maur Règlement Zone UE Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 12 Ajouter les dispositions de l'article U7-2-4 du PLU Règlement Zone UX Oui Assurer la qualité des projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 98 dispositions transversales b) Article UX 14 - Ajouter à la phrase« les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux EICSP » la 

mention « sauf dispositions contraires des communes » 
Règlement Zone UX Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets et faciliter le développement 

des EICSP.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 81 Ajouter le 2ème alinéa de l'article N-15-1 du PLU : « Pour la rénovation de bâtiments existants ... » avant le tableau Règlement Zone N Oui Assurer la qualité des projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 82 article N 14 a) Ajouter "sauf pour Saint-Maur" après le 1er alinéa a} Règlement Zone N Oui

Prendre en compte la spécificité des 

problématiques propres à la Ville de 

St Maur.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves
Page 61 Supprimer le paragraphe 1) pour la commune de Saint-Maur ("à partir de la création de 10 places ... ") Règlement Zone UZ Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 69 Dans le tableau à la rubrique "construction à destination de commerces et d'artisanat", remplacer ces dispositions par celles de 

l'article U4-12-1 du PLU Sème alinéa 
Règlement Zone UZ Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-Maur-

des-Fossés

Favorable 

avec réserves

Page 74 Remplacer les dispositions à partir de l'alinéa "Pour toute construction à partir de 2 logements ... " par les dispositions de l'article 

U4-12-3 du PLU 
Règlement Zone UZ Oui

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 1 – Tableau de destinations et occupations et utilisations du sol interdites

ZONE UB 

Dans le tableau, toutes les sous-destinations correspondant aux commerces et activités de service doivent être interdites en secteur UB2. 

Règlement Zone UB Oui

Demande de modification pour 

prendre en compte la vocation du 

sous-secteur.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 1 – Tableau de destinations et occupations et utilisations du sol interdites

ZONES UC ET UP  

Ajouter un article 1 afin d’interdire les habitations légères de loisirs. 

Règlement Zone UC et UP Oui

Demande de modification pour 

prendre en compte la vocation du 

sous-secteur.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 1 – Tableau de destinations et occupations et utilisations du sol interdites

ZONE UE 

Dans le tableau, il apparaît nécessaire de préciser que les bureaux sont autorisés dans le secteur UEa et autorisés sous conditions dans la 

zone UE hors secteur UEa. 

Règlement Zone UE Oui

Demande de modification pour 

prendre en compte la vocation du 

sous-secteur.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 1 – Tableau de destinations et occupations et utilisations du sol interdites

ZONE N 

Le tableau doit prendre en compte les éléments suivants :  

Les équipements sportifs sont autorisés. 

Les autres équipements recevant du public sont autorisés à condition qu’il s’agisse d’infrastructures de loisirs démontables. 

Les entrepôts sont interdits. 

Ajouter un article N.1 afin de reprendre le paragraphe suivant issu du PLU : 

« Dans une bande de 10 mètres de part et d’autre des cours d’eau et des milieux humides (rivières, bassins, mares, étangs) sont interdits : - 

Toute construction ou remblai susceptible de faire obstacle à l’écoulement ;

- L’entreposage de matériel. ».

Règlement Zone N Oui

Demande de modification pour 

prendre en compte la vocation de 

la zone.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions

ZONES UA ET UF 

Simplification de la règle :  

UA.2 Page 15 : « Pourront être considérés comme travaux d'amélioration des constructions existantes tout agrandissement de 

constructions existantes sur le terrain, sous réserve que les surfaces de plancher créées soient inférieures ou égales à 50% des surfaces de 

Plancher des constructions avant agrandissement. Au-delà de cette limite, les constructions ainsi réalisées sont considérées comme 

neuves. 

En cas d’extension, la surface de plancher créée sera inférieure ou égale à 50% de la surface de plancher existante. » 

Idem en UF.2 Page 9 : « En cas d’extension, la surface de plancher créée sera inférieure ou égale à 15% de la surface de plancher 

existante. »  

Règlement Zone UA et UF Oui

Ajout d'une disposition permettant 

de réglementer la taille des 

extensions.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions

ZONE UB 

Page 13 : « 1 - Les constructions destinées aux bureaux à condition que : (1) elles s’inscrivent dans le même volume que celui de 

l’habitation ;

(2) les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à l’environnement actuel de la zone où elles 

s’implantent.

2 – En secteur UB1, les constructions destinées à l’artisanat à condition que :(1)  leur surface n’excède pas 150 m² ;

(2)  que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à l’environnement actuel de la zone où elles 

s’implantent. En cas d’extension, la surface de plancher créée sera inférieure ou égale à la surface de plancher existante. ». 

Règlement Zone UB Oui

Ajout d'une disposition permettant 

de réglémenter l'implantation 

d'activités en tissu urbain. 

Compatible avec les grandes 

orientations du PADD sur la mixité 

fonctionnelle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions

ZONE UC 

Page 10 : « En secteur UA1, les annexes sont autorisées à condition d’avoir une emprise au sol cumulée (toutes annexes confondues) 

inférieure ou égale à 25 m² sur un même terrain. 

Les installations classées soumises à déclaration à condition qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité 

des habitants ou usagers de la zone. 

L’aménagement et l’extension des installations classées existantes, à condition que les travaux soient de nature à ramener les risques et 

nuisances à un niveau compatible avec le voisinage et à améliorer l’aspect général des constructions et installations. ». 

Règlement Zone UC Oui

Ajout d'une disposition permettant 

de réglémenter l'implantation 

d'activités en tissu urbain. 

Compatible avec les grandes 

orientations du PADD sur la mixité 

fonctionnelle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice
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VILLE CONCERNEE

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions

ZONE N 

Page 13 : « 3 - Les aménagements légers sportifs et de promenade à condition qu’ils soient nécessaires à la mise en valeur des espaces 

naturels. ». 

Règlement Zone N Oui

Ajout d'une disposition permettant 

d'autoriser et de réglémenter 

l'implantation d'activités sportives en 

zone naturelle. Compatible avec les 

grandes orientations du PADD sur la 

mise en valeur des berges de la 

Marne.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à conditions

ZONE UP 

Page 13 : « En secteur UP1 : 1 - Les constructions destinées aux bureaux* à condition que : (1) elles s’inscrivent dans le même volume que 

celui de l’habitation ; (2) les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à l’environnement actuel de la 

zone où elles s’implantent.  

2 - Les constructions destinées à l’artisanat* à condition que : (1) leur surface n’excède pas 150 m² ; (2) que les nuisances et dangers 

puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à l’environnement actuel de la zone où elles s’implantent.

Dans toute la zone UP : En cas d’extension, la surface de plancher créée sera inférieure ou égale à 50% de la surface de plancher 

existante. ». 

Règlement Zone UP Oui

Ajout d'une disposition permettant 

de réglémenter l'implantation 

d'activités en tissu pavillonnaire. 

Compatible avec les grandes 

orientations du PADD sur la mixité 

fonctionnelle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 5 – Préservation de la diversité commerciale

ZONE UC 

Page 14 : « Les constructions destinées au commerce sont autorisées à condition que : (1) leur surface n’excède pas 150 m² ; (2) elles 

soient situées en rez-de-chaussée d’un bâtiment accueillant des logements ou des bureaux dans les étages ; (3) elles réservent en 

façade un accès direct à ces logements ou bureaux. 

Les constructions destinées à l’artisanat à condition que : (1) leur surface n’excède pas 150 m² ; 

(2) elles soient situées en rez-de-chaussée d’un bâtiment accueillant des logements ou des bureaux dans les étages ; (3) que les 

nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à l’environnement actuel de la zone où elles s’implantent. 

».

Règlement Zone UC Oui

Ajout d'une disposition permettant 

de réglémenter l'implantation 

d'activités en tissu collectif. 

Compatible avec les grandes 

orientations du PADD sur la mixité 

fonctionnelle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 6 – Implantations par rapport aux voies et emprises publiques

ZONE UF 

Page 21 : « Champ d’application : 

Est considéré comme une façade toute les faces verticales ou présentant un angle par rapport à l’horizontal qui soit compris entre 90° 

et 110°, soit compris entre 80° et 90°. 

Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve de leur intérêt architectural dans la composition de la façade et 

de leur respect des normes relatives à la circulation routière et la sécurité : 

- les éléments de modénature dans la limite de 20 cm de profondeur

- les débords de toiture dans la limite de 30 cm de profondeur. »

Règlement Zone UF Oui

Favoriser la préservation et la mise 

en valeur des constructions 

patrimoniales.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 10 – Hauteur maximale des constructions

ZONES UB ET UP  

La règle 3 peut être indiquée dans des dispositions générales. Pages 107 et 94 : « 3 – Dispositions générales : 

Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas : - à l’aménagement et l’extension des constructions existantes dépassant la hauteur maximale 

autorisée, à condition que la hauteur de la construction reste inchangée ;

- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. ».

Règlement Zones UB et UP Oui
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 10 – Hauteur maximale des constructions

ZONE UC 

La règle de hauteur du PLU doit être conservée. 

Règlement Zone UC Oui
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 11 – Aspect extérieur des constructions

Ajouts de plusieurs prescriptions, adaptées aux caractéristiques urbaines et architecturales de chaque zone.
Règlement Toutes zones Oui Assurer la qualité des projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 12 – Règles relatives aux bâtiments et éléments particuliers protégés et remarqués

Dans toutes les zones concernées, le titre « Travaux modifiant ou supprimant un « bâtiment et élément protégé » » est à remplacer par « 

Travaux portant sur un « bâtiment et élément protégé » ».  

Règlement Toutes zones Oui

Correction d'un intitulé afin de 

clarifier l'application de l'article en 

question.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 12 – Règles relatives aux bâtiments et éléments particuliers protégés et remarqués

ZONE UB 

Page 163 : « 3- La démolition des constructions protégées est autorisée à condition qu’il s’agisse de cas exceptionnels liés à des 

impératifs de sécurité.  

4- Tous les travaux, y compris portant sur l’amélioration des performances énergétiques, réalisés sur des maisons et constructions à 

protéger doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver ou à restaurer de ladite construction et doivent traiter les 

installations techniques de manière à ne pas altérer sa qualité patrimoniale : proscrire la pose d’éléments extérieurs qui seraient 

incompatibles avec son caractère. ».

Page 163 : « Ensemble patrimonial à préserver au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme 2- Les constructions nouvelles, les 

travaux d’extension, de surélévation ou d’aménagement réalisés sur, ou dans, chaque ensemble patrimonial sont admis dès lors qu’ils 

sont conçus dans le sens d’une mise en valeur des caractéristiques qui fondent leur l’intérêt architectural, patrimonial ou urbain des 

pavillons existants. Les travaux doivent garantir la lisibilité de l’ensemble cohérent. Les bâtiments pourront être détruits s’ils 

n’appartiennent pas à la typologie de l’ensemble cohérent.

3- Les travaux de constructions dans un ensemble cohérent reprennent les règles du cas général. La qualité du projet architectural sera 

particulièrement étudiée. Le parti devra s’orienter vers une intégration discrète. L’écriture architecturale pourra être moderne sans 

chercher le mimétisme avec les architectures constituantes de l’ensemble.

4- La démolition des pavillons existants est uniquement autorisée pour des raisons de sécurité. ».

Clôtures protégées : - Les clôtures devront être préservées ou restituées dans leur état d’origine. Toute restauration de clôture est 

autorisée à condition de préserver et/ou restaurer la composition d’origine.

- La création d’ouvertures et de portails pourra être autorisée sous réserve de respecter l’identité architecturale d’origine.

- Les installations techniques seront traitées de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale de la clôture. ».

Règlement Zone UB Oui

Favoriser la préservation et la mise 

en valeur des constructions 

patrimoniales.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 12 – Règles relatives aux bâtiments et éléments particuliers protégés et remarqués

ZONE UF 

Page 87 : Il est nécessaire d’ajouter un paragraphe relatif aux clôtures protégées : « Clôtures protégées  - Les clôtures devront être 

préservées ou restituées dans leur état d’origine. Toute restauration de clôture est autorisée à condition de préserver et/ou restaurer la 

composition d'origine.

- La création d’ouvertures et de portails pourra être autorisée sous réserve de respecter l’identité architecturale d’origine.

- Les installations techniques seront traitées de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale de la clôture. ».

Règlement
Zone UF

Clôtures
Oui

Favoriser la préservation et la mise 

en valeur des clôtures patrimoniales.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice
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ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 12 – Règles relatives aux bâtiments et éléments particuliers protégés et remarqués

ZONE N 

Page 80 : « Champ d’application : 

Les documents graphiques du règlement identifient des immeubles (bâtiments, parties de bâtiments, éléments particuliers, clôture) que 

le PLUi protège en application de l'article L.151-19 du Code de l’urbanisme parce qu'ils possèdent une qualité architecturale 

remarquable, ou constituent un témoignage de la formation et de l'histoire de la ville ou d'un quartier, ou assurent par leur volumétrie un 

repère particulier dans le paysage urbain, ou appartiennent à une séquence architecturale remarquable par son homogénéité. 

Ces immeubles présentent ainsi un intérêt pour le patrimoine commun. Une annexe du présent règlement recense les protections 

patrimoniales du PLUi et précise leur localisation.  

Travaux portant sur un « bâtiment et élément protégé » 

1- Les modifications de volume et notamment les surélévations de ces constructions ne seront admises que si elles contribuent à la mise 

en valeur du bâtiment, restituent l‘esprit de son architecture d’origine, ou l’organisation primitive de la parcelle, ou répondent à des 

impératifs d’ordre technique obligatoires et incontournables. A l’occasion de ces travaux de transformation, la démolition d’annexes et 

dispositions dommageables pourra être demandée.

2- Les travaux de restauration ou d’entretien (avec ou sans changement de destination) seront réalisés en maintenant les percements 

ou en restituant, le cas échéant, les percements d’origine. Ils seront exécutés de façon analogue à ceux d’origine et avec les mêmes 

mises en œuvre notamment en ce qui concerne les façades, les couvertures, les souches de cheminée, les lucarnes et les menuiseries.

3- La démolition des constructions protégées est autorisée à condition qu’il s’agisse de cas exceptionnels liés à des impératifs de sécurité.

4- Tous les travaux, y compris portant sur l’amélioration des performances énergétiques, réalisés sur des maisons et constructions à 

protéger doivent être conçus dans le respect des caractéristiques à préserver ou à restaurer de ladite construction et doivent traiter les 

installations techniques de manière à ne pas altérer sa qualité patrimoniale : proscrire la pose d’éléments extérieurs qui seraient 

incompatibles avec son caractère. ».

Règlement
Zone N

Article 12
Oui

Favoriser la préservation et la mise 

en valeur des constructions 

patrimoniales en zone N.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 13 – Performances énergétiques et environnementales

ZONE UB ET UC 

Le paragraphe suivant est à ajouter : 

Pages 169 et 80 : « Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLUi, l’installation de dispositifs d’isolation thermique 

extérieure d’une épaisseur maximale de 15 cm par rapport au nu de la façade, pourra être autorisée sur le domaine public sous réserve 

: de l’accord du gestionnaire de la voirie, de la conservation d’un trottoir après-projet ayant une largeur de 1,40 mètre minimum et d’un 

traitement architectural d’ensemble de qualité. ». 

Règlement
Zones UB et UC

Article 13
Oui

Prise en compte de l'évolution des 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 14 – Part minimale de surfaces perméables ou éco-aménageables

ZONE UB 

Page 177 : « Dispositions applicables à la zone : 

Les règles ci-dessous s’appliquent à toute construction nouvelle. Ces règles ne s’appliquent pas aux aménagements, transformations, 

changements de destination et extensions par surélévation des constructions existantes. 

Pour le secteur UB1 :  

Les espaces en pleine terre représenteront au moins 50% de l’unité foncière.  

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnements ou par des aires de jeux et de loisirs seront végétalisés à 

hauteur de 70%. 

Pour le secteur UB2 :  

Les espaces en pleine terre représenteront au moins 40% de l’unité foncière. 

Dans l’ensemble de la zone UA :  

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, en dehors des espaces verts, seuls les espaces minéraux, sablés, dallés ou pavés 

sont autorisés. Les espaces bitumés ou enrobés sont interdits.  

La végétalisation des espaces verts doit être conçue en harmonie avec la construction en prenant en compte leur développement 

dans le temps et leur pérennité.  

Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d'intérêt collectif et services publics (EICSP). ». 

Règlement Zone UA et UB Oui
Prise en compte de l'évolution des 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 15 – Obligations en matière d’espaces libres, de plantations, d’aires de jeux et de loisirs

ZONE UB 

La zone UB n’est pas concernée par les Espaces Boisés Classés, les phrases qui s’y réfèrent en page 190 peuvent être supprimées. 

Page 190 : « Dispositions applicables à la zone : 

Les règles ci-dessous s’appliquent à toute construction nouvelle. Ces règles ne s’appliquent pas aux aménagements, transformations, 

changements de destination et extensions par surélévation des constructions existantes.  

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  

Les espaces en pleine terre représenteront au moins 40% de l’unité foncière. 

En secteur UB1 : 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront végétalisés à 

hauteur de 70%. 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements devront être plantées au minimum à raison d'un arbre 

de haute tige par tranche entamée de 100 m² de la superficie affectée à cet usage.  

En secteur UB2 : 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement ou par des aires de jeux et de loisirs seront végétalisés et 

plantés à raison d'un arbre minimum, par tranche entamée de 50 m² de la superficie de ces espaces.  Les aires de stationnement en 

surface comportant plus de quatre emplacements devront être plantées au minimum à raison d'un arbre de haute tige par tranche 

entamée de 50 m² de la superficie affectée à cet usage. ». 

Règlement Zone UB Oui
Prise en compte de l'évolution des 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 15 – Obligations en matière d’espaces libres, de plantations, d’aires de jeux et de loisirs

ZONE UE 

Dispositions applicables à la zone (page 128) : « Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements 

devront être plantées au minimum à raison d'un arbre de haute tige par tranche entamée de 100 m² 50 m² de la superficie affectée à 

cet usage. ». 

Règlement Zone UE Oui
Prise en compte de l'évolution des 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 17-1 – Obligations minimales pour les véhicules motorisés / Dispositions générales

Le paragraphe suivant doit être modifié dans toutes les zones afin que les changements de destination soient également soumis à des 

obligations minimales de stationnement :  

« Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction, changement de destination ou installation, des aires de stationnement sur le terrain 

propre de l'opération. Les espaces à réserver (rampes, rayon de giration…) doivent être suffisants pour assurer l'évolution et le 

stationnement des véhicules. ». 

Règlement Toutes zones Oui
Modifications pour éviter les erreurs 

d'interprétation de la règle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 17-4 – Normes de stationnement pour les constructions et installations existantes

L’article de la zone UA qui indique qu’en cas de changement de destination, les règles de stationnement définies à l’article 17.6 

s’appliquent doit être généralisé à toutes les zones.   

Règlement Zone UA Oui
Modifications pour éviter les erreurs 

d'interprétation de la règle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 17-6 -  Normes de stationnement pour les constructions et installations nouvelles

ZONE UA 

Page 263 : Pour les constructions à destination d’habitat situées à moins de 500 m d’une gare, d’une station de transport public guidé ou 

d’un transport collectif en site propre : « 0,5 1 place par logement minimum. » 

Règlement Zone UA

Nécessite de bien préciser les normes 

spécifiques pour les LLS.

Enjeu de la compatibilité avec les 

exigences du PDUIF.

Prise en compte de l'évolution des 

projets.
A arbitrer Saint-Maurice

Mairie de Saint-

Maurice

Favorable 

avec réserves

ARTICLE 17-6 -  Normes de stationnement pour les constructions et installations nouvelles

ZONE UB 

Page 222 : Pour les constructions à destination d’habitat situées à moins de 500 m d’une gare, d’une station de transport public guidé ou 

d’un transport collectif en site propre : « Entre 0,5 et 1 place maximum minimum par logement. » 

Règlement Zone UB

Nécessite de bien préciser les normes 

spécifiques pour les LLS.

Enjeu de la compatibilité avec les 

exigences du PDUIF.

Prise en compte de l'évolution des 

projets.
À arbitrer Saint-Maurice
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Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Annexes

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document « Dispositions générales » :

- Page 9, dans le paragraphe sur l’application du règlement au lotissement, ajouter une disposition pour la commune de Villiers

o « En cas de division, par dérogation au principe énoncé à l’article R.151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme, il est dérogé à 

l’appréciation de l’ensemble du projet au regard de la totalité des règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. Les 

règles du PLUi sont en conséquence appliquées lot par lot et non à l’ensemble du projet. Toutefois, les dispositions du règlement 

spécifiques à une commune peuvent prévoir des règles d’application différentes. En ce cas, lesdites dispositions spéciales prévalent sur 

celles énoncées à l’alinéa précédent. »

Règlement Dispositions générales À arbitrer

Précisions apportées pour une 

meilleure compréhension et 

application de la règle, mais qui 

vient renforcer les spécificités 

communales, sauf si accord trouvé 

collectivement.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document « Dispositions générales » :

- Prévoir l’ajout de la notion « centres de données », page 16, à la suite de la phrase suivante :

« Entrepôt :

• La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. Elle inclut notamment les 

centres de données »

Règlement Dispositions générales
Mise à jour suite aux dernières évolutions 

législatives.
A arbitrer A arbitrer

Ensemble du 

territoire

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Positionner un secteur jardin au cœur d’ilot des parcelles de la résidence intergénérationnelle cadastrées AT 352, AT 674, AT 372, AT 677, 

AT 675 et AT 676
Zonage EPP Oui

Ajouter une prescription de 

protection des espaces verts pour 

assurer la préservation du patrimoine 

naturel.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Elargir le périmètre de la zone UZ en intégrant les parcelles situées au Sud de la zone de Bricorama, actuellement en zone UX3 Zonage Zonage réglementaire Oui

Prendre en compte les évolutions du 

projet.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Mettre à jour les périmètres d'emplacements réservés en lien avec les projets et corriger le tableau de destination des ER. Zonage Plan secteurs projets Oui

Mise en cohérence entre le projet et 

les propriétés de l'emplacement 

réservé (superficie et numérotation).

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document 3.2 « OAP Sectorielles », page 115 à 160

- Page 127, schéma de l’OAP « Route de Bry »

o Rajouter, à droite de l’unité foncière « traitement des franges paysagères »

o Revoir la légende du triangle blanc et ajouter « percée visuelle à créer »

OAP OAP sectorielles Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

Arbitrer sur le changement d'intitulé 

demandé car concerne la légende 

intercommunale des OAP 

sectorielles.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document 3.2 « OAP Sectorielles », page 115 à 160

- Page 129, OAP « Rue des Pierres/rue Jean Jaurès »

o Supprimer dans le paragraphe sur la diversité de l’habitat et des usages la notion d’équipement public

OAP OAP sectorielles Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document 3.2 « OAP Sectorielles », page 115 à 160

- Page 131, schéma de l’OAP « Rue des Pierres/rue Jean Jaurès »

o Ajouter une fléché d’intention de l’épannelage des hauteurs entre les deux bulles de hauteurs

OAP OAP sectorielles Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document 3.2 « OAP Sectorielles », page 115 à 160

- Page 142, schéma de l’OAP « Remoiville »

o Modifier l’aplat de couleur orange qui renvoie au « secteur à vocation d’enseignement » et légender « Nouvelles constructions à 

prévoir permettant de renforcer la structuration de la place et la mixité de ses fonctions »

OAP OAP sectorielles Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

Arbitrer sur le changement d'intitulé 

demandé car concerne la légende 

intercommunale des OAP 

sectorielles.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document 3.2 « OAP Sectorielles », page 115 à 160

Page 146, schéma de l’OAP « Courts Sillons »

o Légender le linéaire hachuré bleu « cheminement sous porche à prévoir »

o Rajouter une bulle de hauteur R+2 au centre de l’OAP afin de permettre un épannelage des hauteurs

OAP OAP sectorielles Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

Arbitrer sur le changement d'intitulé 

demandé car concerne la légende 

intercommunale des OAP 

sectorielles.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Document 3.2 « OAP Sectorielles », page 115 à 160

- Page 164, OAP Pôle Image de l’Est Francilien

o Rajouter l’ensemble du texte prévu pour cette OAP commune aux villes de Villiers-sur- Marne et Bry-sur-Marne

diversité des fonctions

OAP OAP sectorielles A discuter collectivement. Assurer la faisabilité du projet
En attente validation 

politique

Villiers-sur-Marne

Bry-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

OAP thématique « Quartiers de gare », Bry-Villiers-Champigny, page 13/19

- Prolonger les voies structurantes en dehors de l’aire d’attraction de la gare et notamment celle du Nord au Sud correspondant au 

projet Altival

OAP OAP thématique Oui
Prise en compte d'une demande qui 

vient préciser le schéma de l'OAP.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

OAP thématique « Quartiers de gare », Bry-Villiers-Champigny, page 13/19

- Supprimer la liaison piétonne au Nord de la RD2023 et à la place faire figurer une flèche pour voie secondaire »
OAP OAP thématique Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

OAP thématique « Quartiers de gare », Bry-Villiers-Champigny, page 13/19

- Rajouter un projet de développement urbain au Sud de Bricorama correspondant au secteur des Boutareines
OAP OAP thématique Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne
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Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

OAP thématique « Quartiers de gare », Bry-Villiers-Champigny, page 13/19

- Faire figurer une flèche pour indiquer le franchissement de l’A4 au niveau de la partie Ouest quartier Marne Europe
OAP OAP thématique Oui

Mise en cohérence entre la nature 

d'un secteur de projet et le schéma 

indiqué dans l'OAP sectorielle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Dans l'article 17,3, ajouter qu'à partir de la réalisation de 10 places de stationnement en sous-sol, le rampe sera à double sens, d'une 

largeur minimale de 5,50m
Règlement Toutes zones Oui Assurer la faisabilité du projet

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 17 : Rajouter la règle du nombre de places de stationnement en cas d'abattement quand le projet est situé à moins de 500m 

d'une gare
Règlement Zone UA Oui Assurer la faisabilité du projet

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 1 : Reprendre les dispositions inscrites au PLU de Villiers
Règlement Zone UB Oui

Assurer la faisabilité des projets en 

cohérence avec la vocation de la 

zone

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 2 : Supprimer la notion de 50% maximum de surperficie de plancher pour les travaux d'amélioration
Règlement Zone UB Oui

Assurer la faisabilité des projets en 

cohérence avec la vocation de la 

zone

À arbitrer Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 3 : Supprimer la répartition des logements par typologie Règlement Zone UB Oui

Suppression d'une disposition non 

réglementaire afin de renforcer la 

sécurité juridique du document.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 6 : Autoriser les balcons et terrasses dans la marge de retrait par rapport à l'alignement des voies Règlement Zone UB Oui

Favoriser des projets de qualité, bien 

intégré dans le paysage urbain

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 5 : Rajouter la présence d'un linéaire commercial pour Villiers Règlement Zone UC Oui

Prendre en compte l'évolution du 

projet urbain.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 6 : Rajouter l'interdiction des sous-sol à moins de 5m de l'alignement. Ou le rajouter dans l'article 17. Règlement

Zone UC

Zone UP

Zone UX

Zone 1AU

Oui

Assurer la qualité des projets.

Garantir la sécurité des accès.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 17.6, rajouter les normes de stationnement pour la zone Uca Règlement Zone UC Oui

Prendre en compte la spécificité du 

sous-secteur UCa

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 1 : "Reprendre cette partie pour Villiers qui ne correspond pas aux règles actuelles du secteur Ue. Dans le PLUi, rien n'y est autorisé, 

ce qui n'est pas le cas.
Règlement Zone UE Oui

Offrir un cadre favorable aux EICSP 

et permettre leur développement.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 9 : Revoir l'emprise en sol qui est de 50% que pour la zone UEc et non pour l'ensemble de la zone Règlement Zone UE Oui

Offrir un cadre favorable aux EICSP 

et permettre leur développement.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 1 : L'artisanat et le commerce de détail sont limités à 250 m² de SDP, revoir le tableau en conséquence Règlement Zone UP Oui

Prendre en compte les enjeux 

propres à la zone.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 7 : 

A la fin du paragraphe n°6, ajouter "Pour les implantation à moins de 4m, il pourra être dérogé à la règle ci-avant pour des motifs de 

bonne intégration urbaine sur rue".

Supprimer dans le dernier paragrahe n°11  "En cas de division", il s'agit du même paragraphe que le n°3 et mettre le schéma à la suite du 

n°3

Règlement Zone UP Oui

Assurer la qualité des projets.

Garantir la sécurité des accès.

Améliorer la lisibilité de la règle.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 2 : Rajouter la sous-partie 2.2 sur la diversité  de l'habitat et des usages et indiquer "Dans le périmètre de l'OAP Pôle Image, en cas 

de lotissement ou de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 

jouissance, et conformément au principe énoncé au 3ème alinéa de l'article R.151-21 du Code de l'Urbanisme, l'ensemble du projet est 

apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le PLUi.

Règlement Zone UX Oui Assurer la faisabilité du projet
 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 2 : Ajouter "Les travaux et installations, ainsi que les forages et affouillements, nécessaires à l'énergie géothermique, quels que 

soient les régimes auxquels ils sont soumis, sous réserve de ne pas entrainer de grave nuisances pour leur voisinage"
Règlement Zone UX Oui

Assurer la faisabilité du projet : ajout 

d'une autorisation de destination 

pour permettre le développement 

de la géothermie.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 9 : Pour le secteur UX1, ajouter à la suite de la règle des 60M d'emprise au sol la phrase suivante: "Dans le périmètre du secteur 

d'OAP Pôle Image, en cas de lotissement ou de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une 

division en propriété ou en jouissance, et conformément au principe énoncé au 3ème alinéa de l'article R.151-21 du Code de 

l'Urbanisme, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le PLUi.

Règlement Zone UX Oui
Prendre en compte les évolutions du 

projet

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 14 : Dans le secteur UX1, ajouter la phrase suivante "Dans le périmètre de l'OAP Pôle Image, en cas de lotissement ou de 

construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en juissance, la règle sera 

appliquée à l'ensemble du projet."

Règlement Zone UX Oui
Prendre en compte les évolutions du 

projet

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Article 17 : Supprimer l'interdiction du 2ème niveau de sous-sol 

Rajouter les normes de stationnement suivantes pour les constructions à destination d'industrie et d'entrepôt "Pour les constructions 

d'entrepôts autorisée dans le secteur de l'OAP Pôle Image de l'Est Francilien,, les aires de stationnement doivent représenter au minimum 

5% de la surface de plancher. Il sera prévu une aire de livraison de 100m² pour 3 000 m² de surface de plancher."

Supprimer la colonne concernant l'abattement possible dans un périmètre de 500m autour des gares car cette zone qui interdit les 

logements

Règlement Zone UX Oui
Prendre en compte les évolutions du 

projet

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves

Artcle 17 : "Modifier l'article 17.3 et prendre en compte les élements de la modification simplifiée n°3 ""4- Les aires de stationnement et 

leurs zones de manœuvre seront réalisées, endehors des voies de circulation, sur le terrain d'assiette du projet, préférentiellement en sous-

sol.

La réalisation des places de stationnement en superstrcutures est possible sous réserve d'une intégration architecturake, urabine et 

paysagère soignée. Ces places de stationnement seront obligatoirement intégrées dans le volume bâti. La conception des ouvrages de 

parkings en superstructure devra permettre la réversabilité du programme."" "

Règlement Zone UZ Oui
Prendre en compte les évolutions du 

projet

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Villiers-sur-

Marne

Favorable 

avec réserves
Article 17 : Supprimer l'interdiction de 2ème niveau de sous-sol Règlement Zone 1AU Oui

Prendre en compte les évolutions du 

projet

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

Mairie de Vincennes
Favorable 

avec réserves

a) Modification des emplacements réservés suivants: 

ER n°9 - 135-139 rue de Fontenay - Parcelles P n°65 et 184

ER n°12 - 39 avenue de la République - Parcelle P n°32

ER n°21 - 60 62bis-62 ter boulevard de la Libération - Parcelle M n°2,3 et 4

ER n°25 - 28 rue Charles Silvestri - Parcelle F n°237

Zonage Emplacements réservés Oui

Mise en cohérence des 

emplacements réservés afin de se 

conformer à l'évolution des projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes

Mairie de Vincennes
Favorable 

avec réserves

b) suppression des emplacements réservés suivants : 

ER n°29 - 2-4 rue Paul Déroulède - J n°63

ER n°31 - 192 rue Diderot - J n°72

ER n°32 - 143 rue Diderot - H n°126

ER n°34 5-7-7bis rue de la Bienfaisance - I43 / I42 / I216 / I37 partiel

ER n°A - 106 rue de la Jarry et 45 rue Defrance - H212 H213 H214

Zonage Emplacements réservés Oui

Suppression d'emplacements 

réservés afin de suivre l'évolution des 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes

Mairie de Vincennes
Favorable 

avec réserves

c) ajout des emplacements réservés suivants : 

ER 30% social minimum - 23-25 rue Crébillon - D69 / D70

ER 30% social minimum - 122 rue Defrance - J 13

ER 30% social minimum - 27 rue d'Estienne d'Orves - U 89

ER 30% social minimum - 48 rue Massue - Partie de parcelle R 96

ER espaces vert public - 130 avenue de Paris - T61

Zonage Emplacements réservés Oui
Ajout d'emplacements réservés afin 

de permettre les futurs projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes

Mairie de Vincennes
Favorable 

avec réserves

d) modifications à apporter au plan de zonage

Zone UE2 (USP) vers UA2 (UV) - 15 bis rue de Montreuil Parcelle cadastrée P 186 bande de 20m à partir de l'alignement

Zonage UA2 (UV) vers UB1b (UVp2) correspondant au périmètre d'étude ou secteur 3,30-34 avenue de Paris et 1 rue de Montreuil - 3 

avenue de Paris Parcelle cadastrée X 193 - 30 avenue de Paris Parcelle cadastrée U 170

Zonage Oui

Modification de zonage pour tenir 

compte de l'évolution de la 

vocation du secteur concerné.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes
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Mairie de Vincennes
Favorable 

avec réserves

Demande de corrections des erreurs matérielles de types : 

- incohérences entre les plans de zonage, incohérence entre les prescriptions graphiques et les règles, incohérence entre OAP et règles, 

- erreur ou manque d'illustrations, erreur de dénomination de certaines zones, sous-secteurs ou prescriptions graphiques, 

- champs d'application incomplets, variables selon les zones

- coquilles ou fautes d'orthographe

- traitement graphique, couleurs et légende

- Précision dans la formulation de la règle, pour en améliorer sa lisibilité et sécuriser son interprétation.

- manque d'annexes ou mauvaise qualité des pièces

- etc.

Règlement

Zonage

OAP

Annexes

Toutes zones Oui

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes

Mairie de Vincennes
Favorable 

avec réserves

Article 17 – applicable à toutes les zones U : UA2, UB1a, UB1b, UC1, UC2, UE1 et UE2, UF, UBa, UFb, UP et UPa. 

Précisions à apporter sur l’application des règles de stationnement pour la construction de logements sociaux : 

• pour les constructions de logements locatifs bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat :

- aucune place de stationnement n’est exigée, pour les 15 premiers logements

Règlement Toutes zones U Oui
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes

Mairie de Vincennes
Favorable 

avec réserves

Règlementation de la zone UC 

Rappel de la règlementation en vigueur. 

Pour la commune de Vincennes - UC.1

Dans le secteur UC : le changement de destination d'un local d'activité situé dans la bande de constructibilité secondaire est interdit.

Dans le sous-secteur UC1a : interdiction des constructions de plus de 1 500 m2 exclusivement destinées à l'activité commerciale.

Règlement Zone UC Oui

Reprise des dispositions en 

cohérence avec la vocation de la 

zones et de ses sous-secteurs.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

1.1. Aux pages 8 et 16 de l’OAP, il est prévu qu’il faudra : « Privilégier la déconstruction plutôt que la démolition ».
OAP

OAP thématique 

contruction durable
Oui

Proposition de rédaction venant 

préciser et consolider la 

recommandation portée par l'OAP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

1.2 L’OAP comporte plusieurs règles qui ne tiennent pas compte des mises en compatibilité des PLU communaux ou avec lesquelles le 

projet du RTGPE n’est pas compatible. 
OAP

OAP thématique 

contruction durable

Pas d'incompatibilité actuelle. Possibilité 

d'ajout une dérogation pour les travaux 

du GPE et infrastructures de transport.

Les contraintes techniques du RTGPE 

justifieront la non-applicabilité de 

ces orientations. L'OAP prend en 

compte les règles dérogatoires 

inscrites au règlement.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

2.1 L’OAP comporte plusieurs règles qui ne tiennent pas compte des mises en compatibilité des PLU communaux ou avec lesquelles le 

projet du RTGPE n’est pas compatible.
OAP

OAP thématique Trame 

écolo

Possibilité d'ajout une dérogation pour les 

travaux du GPE et infrastructures de 

transport.

La compatbilité avec la DP sera vérifiée , 

les corrections seront réalisées si besoin.

Les contraintes techniques du RTGPE 

justifieront la non-applicabilité de 

ces orientations. L'OAP prend en 

compte les règles dérogatoires 

inscrites au règlement.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

2.2 L’OAP prévoit qu’il faut « Limiter les zones de chantier au strict nécessaire (zones de circulation et espaces de stockage notamment) » 

(p. 12). 
OAP

OAP thématique Trame 

écolo
Alerte à discuter A arbitrer

Ensemble du 

territoire

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

2.3 L’OAP prévoit la règle suivante : « Conserver les terres excavées pour réutilisation en cas de nécessité de déblais, avec les 

précautions suivantes :

o Repérer la présence d'espèces végétales exotiques invasives et les capacités de traitement sur site, ou au contraire la nécessité 

d'exportation en centre de traitement de déchets.

o Vérifier la présence d'éventuelles pollutions et identifier les pistes de traitement en fonction des usages envisagés. » (p. 12). 

L'orientation ci-dessus est plus exigeante que la législation en matière de déchets, qui impose de rechercher en priorité la réduction de 

la production de déchets (notamment par le réemploi), puis de privilégier la valorisation à l’élimination des déchets. Le réemploi ou la 

réutilisation de l'ensemble des terres d'un projet, a fortiori dans le cadre de ce même projet, n'est pas réalisable de façon systématique. 

Il est donc proposé de modifier la rédaction de la manière suivante : « Assurer dans la mesure du possible le réemploi ou la réutilisation 

des terres excavées, avec les précautions suivantes :

o Repérer la présence d'espèces végétales exotiques envahissantes et les capacités de traitement sur site, ou au contraire la nécessité 

d'exportation en centre de traitement de déchets.

o Vérifier la présence d'éventuelles pollutions et identifier les procédés de traitement en fonction des usages envisagés. ».

OAP
OAP thématique Trame 

écolo

Intégration possible de la proposition 

mais nécessite un arbitrage.
Alerte à discuter A arbitrer

Ensemble du 

territoire

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

En page 10 de l’OAP, il est indiqué : « A travers l’OAP quartiers de gares et les différents zooms sur chaque quartier, le document vise à 

amplifier et faciliter la mise en œuvre des projets opérationnels autour de ces secteurs ». 

Pourtant, il n’y a pas de plan constituant un zoom sur chacun des quartiers de gare du Grand Paris Express. Les gares de Saint-Maur 

Créteil et Bry-Villiers-Champigny du Grand Paris Express ne font pas l’objet d’un plan. 

Il conviendrait donc de mettre en cohérence le texte et les cartographies de l’OAP. 

OAP
OAP thématique 

"Quartiers de gare"

Intégration possible de zooms sur gares 

de Saint-Maur Créteil et Bry-Villiers-

Champigny du Grand Paris Express.

A discuter A arbitrer

Bry-sur-Marne

Champigny-sur-

Marne

St Maur-des-Fossés

Villiers-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

En page 18 du document dédié aux OAP sectorielles, il est écrit : « La création de la gare du Grand Paris Express (15 Sud) « Bry-Villiers-

Champigny » à l’horizon 2022 offre un point d’ancrage important pour la commune. ».

L’horizon de mise en service de la ligne 15 Sud est 2025, la date devrait être modifiée dans le texte de l’OAP.  

OAP
OAP sectorielle 

Champigny-sur-Marne
Mise à jour de la date

Prise en compte de l'évolution du 

projet

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Champigny-sur-

Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

La partie sud du site de maintenance et de remisage (SMR) de la ligne 15 Sud est située dans le périmètre de l’OAP Secteur Les Luats, 

tandis qu’une partie de la gare Bry-Villiers-Champigny s’implante dans le Secteur Simonettes Nord / Marais-de-Gaulle. Plusieurs règles ne 

reprennent pas la mise en compatibilité du PLU de Champigny-sur-Marne avec la DUP de la ligne 15 Sud.

OAP
OAP sectorielle 

Champigny-sur-Marne

Ajustements des périmètres d'OAP pour 

une meilleure cohérence avec les 

projets.

Ajouts des prescriptions recommandées 

ou de dérogation pour les travaux du 

GPE et infrastructures de transport.

Corriger des incohérences entre 

OAP, règlement et zonage.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

Afin de ne pas obérer la réalisation du SMR, il est nécessaire de maintenir dans le règlement d’urbanisme, les dispositions issues de la mise 

en compatibilité du PLU de Champigny-sur-Marne, et figurant dans le PLU en vigueur
Règlement

Ajout des règles dérogatoires pour les 

travaux du GPE et infrastructures de 

transport.

Les prescriptions relatives à la mise en 

compatiblité seront vérifiées, les 

corrections réalisées si nécessaire.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

En page 47, il est indiqué : « Le développement effectif du pole est attendu en 2035 avec la livraison du M15 ».

Dans la mesure où la livraison du pôle multimodal en 2035 est décorrélée de l’horizon de mise en service de la ligne 15, nous proposons 

de modifier cette phrase de la manière suivante :  

« Le développement effectif du pole est attendu en 2035 ».

OAP OAP sectorielle VDFA Mise à jour de la date
Prise en compte de l'évolution du 

projet

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

OAP sectorielle Gare Nogent – Le Perreux

La gare Nogent – Le Perreux de la ligne 15 Est est concernée par cette OAP. 
OAP OAP sectorielle

Ajout d'une référence à la ligne 15.

Ajout des règles dérogatoires pour les 

travaux du GPE et infrastructures de 

transport.

Prise en compte de l'évolution du 

projet

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Nogent-sur-Marne

Le Perreux-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves
Corrections des erreurs matérielles et améliorer les symbologies.

OAP

Règlement
OAP sectorielle Corrections d'erreurs matérielles

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Le Perreux-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

7.2 La carte en page 79

7.2.3 La carte fait figurer un « principe de structuration du front bâti » (tirets marrons) qui intercepte l’emprise chantier de la gare. Si un 

projet immobilier est prévu sur cette emprise, en l’état des études, il n’est pas envisagé une façade sur rue à cet endroit. Il conviendrait 

donc de supprimer cet élément. 

Enfin, un secteur d'équipement public pourrait être ajouté au niveau de la gare et un secteur à vocation première d'habitat ou à 

vocation mixte pourrait être ajouté sur le reste de l’emprise.  

OAP OAP sectorielle À arbitrer
A arbitrer selon projet politique de la 

Ville.
A arbitrer Le Perreux-sur-Marne
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Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves
1. Emplacement réservé n°2 à Champigny-sur-Marne Zonage Emplacements réservés Suppression de l'ER n°2 obsolète.

Mise en compatibilité des ER voiries 

avec l'évolution des projets de la 

SGP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves
2. Emplacement réservé n°10 à Fontenay-sous-Bois Zonage Emplacements réservés Suppression de l'ER n°10 obsolète.

Mise en compatibilité des ER voiries 

avec l'évolution des projets de la 

SGP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

1. Articles 1 et 5 des règlements des zones UA et UB pour la commune de Champigny-sur-Marne

A Champigny-sur-Marne, les commerces et restaurants sont interdits en dehors des axes de préservation et de développement du 

commerce de détail et de la restauration figurant au plan de zonage, aux termes des article 1 et 5 du règlement des zones UA et UB. 

Règlement Zones UA et UB

Correction de la différence de 

dénomination des linéaires commerciaux 

entre le plan graphique et le règlement.

Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

gares.

Correction d'une erreur matérielle.

Assurer la faisabilité de certains 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

2. Article 1 du règlement de la zone UA pour la commune de Saint-Maur-des-Fossés

Dans le tableau de l’article 1 (p. 6), sur la commune de Saint-Maur-des-Fossés, la sous-destination « artisanat et commerce de détail » est 

autorisée sous condition en secteur UA1. Pour le secteur UA2, il n'est pas indiqué que les commerces sont autorisés ou autorisés sous 

condition. 

Or, il y a des commerces dans la gare Saint-Maur – Créteil située en secteur UA2.

Règlement Zone UA
Ajouter la possibilité de créer des 

commerces dans les gares.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Saint-Maur-des-

Fossés

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

3. Article 1 du règlement de la zone UP pour la commune de Champigny-sur-Marne

Dans les règles propres à la commune de Champigny-sur-Marne de l’article 1 du règlement de la zone UP, est interdit : « Le 

stationnement aérien au-delà de la bande des 20 mètres à compter de l'alignement. » (p. 7).

Règlement Zone UP
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

5. Article 6 

Les mises en compatibilité des PLU communaux avec les déclarations d’utilité publique ont introduit dans les PLU chaque fois que 

nécessaire, la règle suivante : « Les constructions et installations nécessaires au réseau de transport du Grand Paris Express peuvent être 

implantées à l’alignement ou respecter un recul de 1m minimum. ». 

Cette règle est nécessaire afin de ne pas contraindre l’implantation des constructions par des normes qui ne permettraient pas leur 

implantation sur les emprises projetées et qui ne seraient pas compatibles avec les spécificités techniques de l’infrastructure de transport. 

Les emprises sont contraintes et la SGP a vocation à conserver uniquement les emprises nécessaires à l’exploitation du réseau de 

transport.

Il est donc demandé de maintenir cette règle dans : 

- Le règlement des zones UA et UB pour la commune de Champigny-sur-Marne.

- Le règlement de la zone UP pour les communes de Champigny-sur-Marne et Villiers-sur-Marne.

- Le règlement de la zone UZ pour la commune de Fontenay-sous-Bois.

Règlement Plusieurs zones
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Fontenay-sous-Bois

Villiers-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

6. Article 7

6.1 Les mises en compatibilité des PLU communaux avec les déclarations d’utilité publique ont introduit dans les PLU chaque fois que 

nécessaire, la règle suivante : « Les constructions et installations nécessaires au réseau de transport du Grand Paris Express peuvent être 

implantées en limites séparatives ou respecter un retrait de 1m minimum. ». 

Modifier les règles des zones : 

- Le règlement de la zone UA pour la commune de Champigny-sur-Marne. 

- Le règlement de la zone UZ pour la commune de Fontenay-sous-Bois.

- Le règlement de la zone 1AU pour la commune de Villiers-sur-Marne. 

Règlement Plusieurs zones
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Fontenay-sous-Bois

Villiers-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

7. Article 8

Les mises en compatibilité des PLU communaux avec les déclarations d’utilité publique ont introduit dans les PLU chaque fois que 

nécessaire, la règle suivante : « Pour les constructions et installations nécessaires au réseau de transport du Grand Paris Express, 

l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété n’est pas réglementée. ». 

Il est donc demandé d’inscrire cette règle dans :

 - Le règlement des zones UB, UC et UE pour la commune de Champigny-sur-Marne. 

- Le règlement de la zone UP pour les communes de Champigny-sur-Marne, Le Perreux-sur-Marne et Villiers-sur-Marne. 

- Le règlement de la zone 1AU pour la commune de Villiers-sur-Marne.

- Le règlement de la zone UZ pour la commune de Fontenay-sous-Bois.

Règlement Plusieurs zones
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Fontenay-sous-Bois

Le Perreux-sur-Marne

Villiers-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

8. Article 9

Les mises en compatibilité des PLU communaux avec les déclarations d’utilité publique ont introduit dans les PLU chaque fois que 

nécessaire, la règle suivante : « Pour les constructions et installations nécessaires au réseau de transport du Grand Paris Express, l’emprise 

au sol des constructions n’est pas réglementée. ». 

Il est donc demandé d’inscrire cette règle dans :

 - Le règlement de la zone UP pour la commune de Champigny-sur-Marne.

- Le règlement de la zone 1AU pour la commune de Villiers-sur-Marne. 

Règlement Plusieurs zones
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Villiers-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

9. Article 10

9.1 Dans le PLU en vigueur de Champigny-sur-Marne (au IV des « Dispositions applicables à l'ensemble des zones urbaines et à urbaniser 

»), figure la règle suivante : « Pour les constructions et installations nécessaires au réseau de transport du Grand Paris Express, la hauteur 

des constructions n’est pas réglementée. ».

Cette règle est nécessaire afin de ne pas contraindre l’implantation des constructions par des normes qui ne seraient pas compatibles 

avec les spécificités techniques de l’infrastructure de transport.

Il est donc demandé que cette règle soit inscrite dans le règlement des zone UA, UB et UP pour la commune de Champigny-sur-Marne.  

Règlement Plusieurs zones
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

10. Article 11

10.1 Les dispositions applicables à la commune de Villiers-sur-Marne de l’article 11 du règlement de la zone 1AU doivent être ajustées.
Règlement Zone 1AU

Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

11. Article 13

11.1 Les dispositions spécifiques à la commune de Saint-Maur-des-Fossés de l’article 13 du règlement de la zone UE 

11.2 Les dispositions spécifiques à la commune de Fontenay-sous-Bois de 

doivent être modifiés.

Règlement Zone UE
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Saint-Maur-des-

Fossés

Fontenay-sous-Bois

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

12. Article 14

Il est donc demandé que la règle suivante : « Les règles du présent article ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires constructions et installations nécessaires au réseau de transport du Grand Paris Express. », soit inscrite à l’article 14 dans : 

- Le règlement des zones UA, UB et UP pour la commune de Champigny-sur-Marne. 

- Le règlement de la zone UP pour les communes de Champigny-sur-Marne et Le Perreux-sur-Marne.

- Le règlement de la zone UZ pour la commune de Fontenay-sous-Bois.

Règlement Plusieurs zones
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Fontenay-sous-Bois

Le Perreux-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

13. Articles 15 et 16

Il est donc demandé de compléter/modifier les dispositions spécifiques :

-  à la commune de Champigny-sur-Marne de l’article 15 du règlement des zones UB et UP et à la fin du 1- de l’article 16 du règlement 

de la zone UE

- à la commune de Villiers-sur-Marne de l’article 15 du règlement des zones UB (p. 109), UC (p. 92) et UP (p. 173 et 174)

- à la commune de Maisons-Alfort de l’article 15 du règlement de la zone UE 

Règlement Plusieurs zones

Article 15 : Ajout d'une règle dérogatoire 

pour les constructions et installation du 

GPE.

Article 16 : Redessiner les protections 

d'alignement d'arbres pour ne pas 

dénaturer l'exigence de protection tout 

en permettant la faisabilité des projets ou 

ajout d'une règle dérogatoire.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.
A arbitrer

Champigny-sur-

Marne

Villiers-sur-Marne

Maisons-Alfort

19



ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

14. Article 17

Il est demandé de modifier, les dispositions spécifiques :

- à la commune de Fontenay-sous-Bois de l’article 17-1 et 17-6 du règlement de la zone UZ,

- à la commune du Perreux-sur-Marne de l’article 17-6 du règlement de la zone PZ,

- à la commune de Maisons-Alfortde l’article 17-6 du règlement de la zone UX,

- à la commune de Villiers-sur-Marne de l’article 17-1 du règlement de la zone UZ 

Règlement Zone UZ
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

Le Perreux-sur-Marne

Maisons-Alfort

Villiers-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

15. Article 18

15.1 Les dispositions communales de l’article 18 prévoient des quotas de places de stationnement pour les vélos pour les équipements 

publics : 

- « une place pour dix employés », sur la commune de Maisons-Alfort en zone UC et UX (respectivement p. 115 et p. 145), sur la commune 

de Champigny-sur-Marne en zone UA (p. 269) et en zone UB (p. 227).

- « 1,5% de la surface de plancher pour les constructions de plus de 500 m² de SdP dédiées aux EICSP » sur la commune de Saint-Maur-

des-Fossés en zone UA (p. 274).

- « 1 place pour 10 employés et prévoir du stationnement pour les visiteurs » et « L’espace est dimensionné pour accueillir un nombre de 

places destination de vélos calculé par rapport à 15% de l’effectif d’agents ou d’équipement public usagers du service public accueillis 

simultanément dans le bâtiment, sur déclaration du maître d’ouvrage. Prévoir du stationnement pour les visiteurs. », sur la commune de 

Villiers-sur-Marne en zone UZ (p. 74 et 75). 

Il n’y a pas de places dédiées aux employés dans les locaux et emplacements dédiés au stationnement des vélos des gares. Le 

programme de stationnement des vélos est conçu par les comités de pôle multimodal, associant les acteurs locaux, comme le prévoit 

le PDUIF (Défi 4 Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo – Action 4.2 Favoriser le stationnement des vélos). 

Les mises en compatibilité des PLU communaux ont donc écarté l’application de ces règles. 

Il est demandé que la règle issue de la mise en compatibilité, figurant au IV des « Dispositions applicables à l'ensemble des zones 

urbaines et à urbaniser » du règlement du PLU de Champigny-sur-Marne, soit reprise dans les dispositions spécifiques à la commune de 

Champigny-sur-Marne de l’article 18 du règlement des zones UA et UB : 

« Pour les constructions et installations nécessaires au réseau de transport du Grand Paris Express, le nombre de places de stationnement 

créées pour les deux roues non motorisés, ainsi que le nombre de places de stationnement visiteur, doivent être estimés en fonction des 

besoins. ». Cette règle figure à l’article 17-1 du projet de PLUi, mais l’article 17 porte uniquement sur le stationnement des véhicules.

Il est demandé que la phrase suivante soit ajoutée après les autres dispositions visées ci-dessus : « Ces règles ne s’appliquent pas aux 

constructions et installations nécessaires au constructions et installations du réseau de transport du Grand Paris Express. ».

Règlement Plusieurs zones
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

15. Article 18

15.2 Les dispositions communales du Perreux-sur-Marne de l’article 18 du règlement de la zone UB prévoient des quotas de places de 

stationnement pour les vélos pour les commerces : « pour les activités, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, il est exigé 

une place pour 10 employés ainsi que des places visiteurs à définir en fonction des besoins » (p. 228). 

Le PLU en vigueur du Perreux-sur-Marne prévoit à l’article 12.1.5 du règlement de la zone UR, applicable à la gare Nogent – Le Perreux, 

que les dispositions de l’article 12 ne s’appliquent pas aux locaux affectés aux commerces au sein des stations du projet du Grand Paris 

Express. 

Il demandé que cette règle soit reprise dans le PLUi à la suite de la disposition visée ci-dessus.

Règlement Zone UB
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Le Perreux-sur-Marne

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

16. Article 21-3

L‘article 21-3 du règlement des différentes zones prévoit des règles relatives à la gestion des eaux pluviales.  

La gestion des eaux pluviales du réseau de transport du GPE est principalement réalisée grâce à des bassins de rétention/régulation 

enterrés accueillant les eaux pluviales avant leur rejet dans le réseau d’assainissement. Ces bassins permettent de respecter les débits de 

fuite autorisés.

Les emprises des ouvrages n’étant pas suffisamment étendues, la SGP n’ayant vocation à conserver que les emprises strictement 

nécessaires à l’implantation des ouvrages, l’infiltration des eaux pluviales pourrait causer des désordres sur les ouvrages. Par ailleurs, les 

emprises restreintes et les enjeux de sécurité publique ne permettent pas de réaliser des bassins à ciel ouvert. Les espaces libres autour 

de gares sont principalement minéralisés pour accueillir les flux de voyageurs (parvis).

Il est donc demandé que la règle suivante soit inscrite à l’article 21-3 du règlement des zones UA, UB, UC, UE, UP, UX, UZ et 1AU : « La 

gestion des eaux pluviales des constructions et installations nécessaires au réseau de transport du GPE peut s’opérer grâce à des bassins 

de rétention ou régulation avec un raccordement au réseau d’assainissement public. ».

Règlement Toutes zones U
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Société du Grand 

Paris

Favorable 

avec réserves

17. Article 21-4

L‘article 21-4 du règlement des différentes zones prévoit des règles relatives à la gestion des déchets. Il est notamment prévu que : « Les 

locaux de stockage devront être suffisamment dimensionnés pour accueillir la dotation déterminée par l’autorité compétente pour 

chacune des catégories de déchets collectés sur l’ensemble du territoire. 

Leur dimensionnement et leur positionnement devront prendre en considération les règles de dotation fixées par le Règlement de 

collecte des déchets ménagers et assimilés du Territoire Paris Est Marne & Bois (voir Annexes) ainsi que la nature de l’activité de la 

construction. ».

Nous n’avons pas retrouvé l’annexe à laquelle le PLUi fait référence. 

Il est précisé que les règles prévoyant que la superficie du local de stockage des déchets est définie par rapport à la surface de 

plancher de la construction conduisent à imposer un local d’une superficie démesurée par rapport aux besoins des gares dont la 

surface de plancher fait plusieurs milliers de m². Les ouvrages annexes ne comportent pas de local de stockage des déchets parce qu’ils 

ne génèrent pas de déchets.

Il est demandé que la règle suivante soit inscrite à l’article 21-4 du règlement des zones UA, UB, UC, UE, UP, UX, UZ et 1AU : « Le 

dimensionnement du local de stockage des déchets des constructions et installations du réseau de transport du GPE et des commerces 

situés au sein des gares est défini en fonction des besoins de la construction. ». 

Règlement Toutes zones U

Compléter les annexes.

Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

De manière générale, le projet de règlement dans sa partie relative aux « Eaux pluviales » ne semble pas présenter d'incompatibilité 

majeure vis-à-vis du SAGE. Il est toutefois relevé des formulations qui peuvent s'avérer imprécises voire sujettes à une mauvaise 

interprétation de la part des futurs pétitionnaires. Il est notamment recommandé :

• De corriger la lame d'eau équivalente à une pluie courante : 10 mm en 24h;

• De mettre en avant les alternatives à l'infiltration des eaux pluviales permettant de répondre à l'obligation de gestion à la parcelle: 

abattement, évapotranspiration, utilisation des eaux de pluie;

• D'orienter fortement les modalités de gestion des eaux pluviales vers des solutions à ciel ouvert et végétalisées, voire de proscrire les 

ouvrages enterrés et les pompes de relevage a minima pour la gestion des « pluies courantes». En effet, seule la gestion à ciel ouvert 

offre l'opportunité d'une valorisation paysagère des ouvrages de gestion des eaux pluviales, en accord avec les objectifs du SAGE;

 • de clarifier la formulation des paragraphes évoquant les cas de présence de contraintes liées à la nature du sol ou du sous-sol : les 

éventuelles restrictions à l'infiltration (formulées dans les plans de prévention des risques) ne doivent pas nécessairement remettre en 

question l'objectif de gestion à la source des pluies courantes (en mobilisant d'autres leviers: abattement en toiture, choix de 

revêtements perméables, réutilisation des eaux de pluie ... );

Règlement Toutes zones U

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : certaines mesures viennent 

améliorer la cohérence et les conditions 

d'application de la règle, d'autres 

relèvent de mesures incitatives au delà 

des exigences réglementaires.

Mesures pouvant avoir des répercussions 

sur les secteurs de projet.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Afin de renforcer la thématique des eaux pluviales dans le Règlement du PLUi, il est proposé à la collectivité d'intégrer les propositions 

suivantes, valables pour l'ensemble des zones, toutes villes confondues :

Article relatif à la gestion des eaux pluviale :

Rechercher systématiquement la gestion des eaux pluviales à la source en privilégiant l'infiltration dans le sol et le sous-sol sans rejet vers 

le réseau pour tous les niveaux de pluie. de façon incontournable pour les pluies courantes (10mm en 24h) et a minima pour la pluie 

d'occurrence décennale (abattement des volumes à rechercher).

Lorsque des contraintes géologiques rendent l'objectif de gestion à la source d'une pluie décennale impossible, celui-ci pourra alors être 

limité aux pluies courantes.

Fixer un rejet à débit limité au réseau pour les pluies moins fréquentes (rechercher alors l'abattement des volumes et des débits).

L'article 1 du Règlement du SAGE peut utilement être annexé au PLU pour permettre aux porteurs de projets d'identifier très rapidement 

les exigences imposées à leurs aménagements, dès l'amont à la conception.

=> NB : une note spécifique relatif à cet article figure en annexe, elle reprend la rédaction annotée. 

Règlement Toutes zones U

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : certaines mesures viennent 

améliorer la cohérence et les conditions 

d'application de la règle, d'autres 

relèvent de mesures incitatives au delà 

des exigences réglementaires.

Mesures pouvant avoir des répercussions 

sur les secteurs de projet.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire
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Recourir préférentiellement aux techniques alternatives de gestion des eaux pluviales gravitaires. végétalisées et à ciel ouvert, tant pour 

la collecte, le cheminement et le stockage des eaux pluviales, en intégrant la qualité paysagère. => NB : une note spécifique relatif à 

cet article figure en annexe, elle reprend la rédaction annotée. 

Règlement Toutes zones U

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : mesures incitatives au delà des 

exigences réglementaires.

Mesures pouvant avoir des répercussions 

sur les secteurs de projet.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Les toitures terrasses végétalisées peuvent être encouragées sur l'ensemble des zones du Règlement, avec mention d'une épaisseur 

minimale de substrat de 12 cm (complément à l'annexe du règlement). 

Une épaisseur de substrat de 20 cm permet de renforcer les enjeux de biodiversité. Pour l'abattement des « pluies courantes» (dont la 

définition figure ci-dessous dans les remarques liées à l'article 8), une épaisseur de substrat de 12 cm peut suffire et répondre ainsi 

également aux enjeux environnementaux, d'un point de vue hydraulique/ruissellement et en matière de réduction des pollutions 

diffuses; en effet, les concentrations en pollution dans le milieu naturel sont moindres grâce à la gestion des eaux pluviales à la parcelle, 

en comparaison à une gestion via un réseau d'assainissement qui accumule les pollutions de tout le bassin d'apport en un seul point de 

rejet dans le cours d'eau récepteur. 

Règlement Toutes zones U

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : mesures incitatives au delà des 

exigences réglementaires.

Mesures pouvant avoir des répercussions 

sur les secteurs de projet.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Il est proposé d'indiquer que les descentes d'eau pluviale sont préférentiellement à disposer à l'extérieur des bâtiments en façade, ou 

dévoyées pour être rejetées au niveau du terrain naturel et ainsi rejoindre des dispositifs de gestion des eaux pluviales à ciel ouvert.
Règlement Toutes zones U

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : mesures incitatives au delà des 

exigences réglementaires.

Mesures pouvant avoir des répercussions 

sur les secteurs de projet.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Le Règlement peut encourager, sur toutes les zones, la mise en place d'aires de stationnement contenant des dalles enherbées, des 

pavés ajourées ou des revêtements perméables/poreux pour absorber les eaux de ruissellement. De nombreuses techniques existent 

pour réaliser ces aménagements même en zone industrielle et le Règlement peut a minima encourager leur développement.

Assurer l'abattement des pollutions avant rejet des eaux pluviales, par tout dispositif adapté, dont les performances et les modalités 

d'entretien seront décrites. Sauf cas particuliers, la mise en place d'un séparateur à hydrocarbures/déshuileurs/débourbeurs est à 

proscrire; des modalités de gestion à la source et des ouvrages plantés ou filtres à sable peuvent être des solutions à étudier au cas par 

cas et selon les usages du site.

Règlement Toutes zones U

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : mesures incitatives au delà des 

exigences réglementaires.

Mesures pouvant avoir des répercussions 

sur les secteurs de projet.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Dans l'OAP « Marne et Coteaux» :

En ce qui concerne les zones humides, il est rappelé que des zones humides existantes ont été identifiées dans le SAGE et qu'elles sont 

exclusivement situées sur les bords de Marne (cf. Rapport de présentation). Leur état est souvent dégradé et elles méritent une 

restauration écologique. En tout état de cause, leur destruction est interdite par l'article 4 du Règlement du SAGE, sauf à l'occasion 

notamment de projets de restauration écologique.

Afin de les protéger dans le Règlement du PLUi, celui-ci devra a minima intégrer les pistes d'amélioration suivantes: • Interdire :

- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre l'existence, la qualité 

hydraulique et biologique des zones humides

- L'imperméabilisation du sol

• Autoriser les opérations de restauration ou d'amélioration des fonctionnalités des zones humides

Règlement Toutes zones

Intégration de ces éléments dans les 

articles 1 et 2 des règlements de zones, 

en lien avec la cartographie des zones 

humides intégrée à l'OAP « Trames 

écologiques, risques et modes doux ».

Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

Renforcement de la cohérence 

entre les OAP et le règlement.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

En outre, il est vivement recommandé de renforcer, dans l'OAP « Trames écologiques, risques et modes doux», la conciliation entre 

développement de l'accessibilité des bords de Marne et la préservation écologique des berges, comme mentionné plus haut, 

également dans l'optique d'une préservation ou d'un renforcement de la qualité écologique des zones humides en place (renaturation 

du pied de berge, maintien de zones de quiétude en bas de berge). La conformité des futurs projets avec l'article 5 du Règlement du 

SAGE en sera facilitée. cf tableau page 5

OAP
OAP thématique Trame 

écolo
Ajout important.

 Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Les anciens rus figurés dans le SAGE ont été intégrés au PLUi, dans les cartes d'OAP thématiques. L'OAP « Marne et Coteaux» mentionne 

p. 13 Orientation 6 « L'exhumation du réseau hydrique convergeant vers la Marne ». Ces volontés sont en accord avec le SAGE et à 

souligner.

Afin de préserver les potentialités de restauration écologique des cours, l'établissement d'une marge de retrait de 10 mètres, augmentée 

de la moitié de la largeur du lit mineur, est préconisée à titre conservatoire, pour faciliter la mise en œuvre effective de cette Orientation 

6.

Le passé hydrologique de ces cours d'eau pourrait être valorisé par une requalification écologique des espaces constituant les anciens 

lits (espaces de pleine terre végétalisés) ou par des paysages intégrant l'eau (noues, voies drainantes).  cf tableau page 6

OAP
OAP thématique

Marne et coteaux

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : mesures incitatives pouvant 

avoir des répercussions sur les secteurs de 

projet.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

La préservation des zones d'expansion des crues de la Marne est un enjeu majeur du SAGE Marne Confluence. En cohérence avec le 

PPRI, il est souhaitable de qualifier ces milieux plus précisément dans le RP ' et de classer a minima les zones vertes et rouges du PPRI en 

Zone N. En cas de présence de zones d'expansion des crues, il sera nécessaire de définir des objectifs dans le PADD et des règles pour 

préserver leur intégrité et leurs fonctionnalités, de manière plus lisible. 

Rapport de 

présentation

Zonage

 

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : mesures renforçant la 

compatibilité avec le PPRi mais ayant un 

impact d'affichage important.

 Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

En zone inondable, il est ainsi proposé de renforcer les espaces de pleine terre afin notamment de limiter les impacts sur les milieux 

(zones d'expansion des crues, trame verte et bleue ... ) et ainsi réduire le risque inondation tout en améliorant la résilience après un 

épisode de crue. Les constructions autorisées au sein des zones concernées (zone N notamment) devront ainsi être de nature à ne pas 

porter atteinte aux zones d'expansion des crues et de maintenir leurs fonctionnalités. cf image page 7

Règlement Toutes zones

Intégration des recommandations à 

arbitrer en fonction de l'ambition du 

territoire : mesures renforçant la 

compatibilité avec le PPRi mais ayant un 

impact d'affichage important.

 Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Parmi les annexes du PLUi peut figurer l'article 6 du Règlement du SAGE, permettant aux futurs porteurs de projets concernés 

d'appréhender dès l'amont de leurs opérations les règles auxquelles elles doivent se conformer.  Cf tableau page 7
Annexes   Ajout du règlement du SAGE

Facultatif mais peut faciliter la 

constitution des dossiers pour les 

porteurs de projet

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Concernant la carte p.11

- sur les 4 sites de baignade candidats à la réouverture en 2023, seul le site du Beach à Saint-Maur figure; il convient de s'assurer que les 3 

autres sites (Saint-Maurice, Champigny et Nogent) ne souhaitent pas y figurer également. En outre, la carte figure un site à Créteil en rive 

gauche, qui est hors périmètre PEMB, et un site à Joinville en rive droite alors qu'aucun espace n'est à ce jour identifié sur ce point. Ces 

données sont peutêtre à vérifier.

OAP
OAP thématique

Marne et coteaux

Vérifier la cartographie des sites de 

baignade.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves

Concernant la carte p.11

quelques restaurants des bords de Marne et clubs nautiques, faisant même de la location saisonnière d'embarcations, semblent ne pas 

figurer. Cf tableau page 8

OAP
OAP thématique

Marne et coteaux

Vérifier la cartographie des restaurants 

des bords de Marne et clubs nautiques.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SAGE Marne 

Confluence

Favorable 

avec réserves
Propositions de modifications sur l'annexe Règlement Eaux pluviales cf annexe 2

Annexes du 

règlement
   Ajout relevant d'une précision.  A arbitrer A arbitrer

Ensemble du 

territoire
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1.1. La démonstration de la compatibilité du PLUi avec les objectifs de production de logements de densification du SRHH et du SDRIF :

Dans ce contexte, la synthèse du diagnostic (pièce 1.1b) est insuffisante en ce qui concerne les évolutions démographiquesles éléments 

de diagnostic relatifs au logement, notamment démographiques et économiques (avec un manque de diagnostic en particulier sur les 

évolutions du coût du foncier et des loyers), sont insuffisants.

Capacités du territoire à produire l'ensemble des logements nécessaires afin d'atteindre l'objectif fixé par le SRHH.

Rapport de 

présentation
1.2 Analyse foncière

La synthèse du diagnostic n'a pas 

obligation de traiter de toutes les 

thématiques. Elle est complété par un 

diagnostic exhaustif. L'étude des coûts du 

foncier et des loyers ne constituent pas 

une composante obligatoire d'un 

diagnostic de PLUi.

Possiblité d'enrichir les justifications de 

production de logements, 

conformément au SRHH

Pour ce qui relève des objectifs du SRHH, 

il pourrait être intéressant de donner une 

estimation du nombre de production de 

logements par commune en faisant la 

distinction entre l'estimation du nombre 

de logements prévus dans les secteurs 

d'OAP (production de logement dans les 

secteurs de projet) et le diffus pour 

répondre à la demande de l'Etat de 

préciser le potentiel de densification.

Renforcer les justifications pour 

montrer l'atterrissage concret des 

objectifs de production de 

logements annoncés dans le 

rapport de présentation

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.1.1. Calcul de l'objectif de production de logement

Cet objectif de 2500 logements à reprendre au sein du projet d'aménagement et de développement durables (PADD).
PADD

L'objectif de production de 2500 

logements sera isncrit dans le rapport de 

présentation

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.1.1.      Analyse de la consommation d'espaces et des capacités de densification du tissu urbain - Compatibilité avec le SDRIF

Cette dernière ne démontre pas comment le PLUi peut permettre la réalisation des 12 483 logements sur la période 2022-2030 (p.16) ainsi 

que l'augmentation de 15 % de la densité moyenne des espaces d'habitat' à l'horizon 2030

Rapport de 

présentation

Tableau de synthèse des logements 

prévus, permettant de montrer les 

avant/après.

Renforcement de l'analyse des dents 

creuses.

Renforcement des justifications sur les 

possibilités de densifications offertes par 

le règlement.

Renforcer les justifications pour 

montrer l'atterrissage concret des 

objectifs de production de 

logements annoncés dans le 

rapport de présentation

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
Analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers à préciser et à actualiser avec les données 2021

Rapport de 

présentation
A actualiser.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.1.3. Traduction de l'objectif de production de logements du SRHH dans les pièces du PLUi  :

manque de mesures opérationnelles ou réglementaires assurant la capacité du territoire à atteindre l'objectif de production de 2 500 

logements par an. Cet objectif repose très majoritairement sur des opérations qui ne sont pas identifiées et que l'évolution réglementaire 

du PLUi ne permettra pas. Ainsi, la démonstration présentée dans le PLUi ne permet pas de s'assurer de la compatibilité de celui-ci avec 

les objectifs de production de logements du SRHH et de densification du SDRIF.

Reglement

OAP

Affichage de l'objectif de production de 

2500 logements par an (en moyenne sur 

la durée du PLUi).

Tableau de synthèse des logements 

prévus.

Renforcement des justifications sur les 

possibilités de densifications offertes par 

le règlement.

Renforcer les justifications pour 

montrer l'atterrissage concret des 

objectifs de production de 

logements annoncés dans le 

rapport de présentation

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.1.4. Accompagnement de l'intensification urbaine au sein des secteurs à enjeux :

quartiers de gare :

Globalement, les OAP « Quartiers de Gare» (pièce 3.1d) abordent ces secteurs uniquement sous l'angle de la desserte, de l'accès et des 

mobilités actives, et ne définissent pas de réels projets d'intensification urbaine pour les quartiers de gare existants et futurs. Aucun 

objectif chiffré de logements ou d'activités n'y est précisé. Ceci ne permet donc pas de projections vers l'avenir à la hauteur de 

l'ampleur des enjeux et de l'ambition que portent les quartiers de gare.

Ainsi, sur les quartiers de gare, les manquements précédemment cités ne permettent pas de s'assurer de la compatibilité du PLUi avec 

les enjeux globaux de densification à +15 % du SDRIF sur l'ensemble des communes concernées par des« quartiers à densifier à proximité 

d'une gare », et des pastilles à fort potentiel de densification.

Le PLUi devra faire la démonstration de sa compatibilité avec les orientations du SDRIF sur ces points au travers de ses différents 

documents (PADD, OAP « Quartiers de Gare», OAP sectorielles et règlement).

OAP 1.2

Les secteurs de gares feront l'objet d'études 

programmatiques d'envergure, qu'il n'est pas 

possible de développer à ce stade. Volonté 

de ne pas créer de frein à l'élaboration des 

futurs projets. => Présenter la 

complémentarité entre les différents outils : 

OAP quartier de gare pour la desserte, OAP 

sectorielles concernant les projets à 

proximité immédiate des gares.

Dès que c'était possible, constitution d'OAP 

sectorielles pour organiser la densification de 

ces secteurs et favoriser le renouvellement 

des quartiers en lien avec les nouvelles gares 

du GPE notamment.

 Ainsi, 24 OAP sectorielles sur 38, soit 63%, 

sont situées partiellement ou en totalité dans 

un périmètre de bonne desserte : 3 à 

Champigny-sur-Marne, 1 à Charenton-le-

Pont, 3 à Fontenay-sous-Bois (dont Val-de-

Fontenay), 1 à Joinville-le-Pont, 2 au Perreux-

sur-Marne, 1 à Maisons-Alfort, 4 à St Maur-des-

Fossés, 9 à Villiers-sur-Marne.

Un nouveau PAPAG a été créé à Bry dans un 

périmètre de bonne desserte.

Renforcer les justifications pour 

montrer l'atterrissage concret des 

objectifs de production de 

logements annoncés dans le 

rapport de présentation

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Accompagnement de l'intensification urbaine au sein des secteurs à enjeux :

>Au sein des secteurs de grands axes structurants

Rapport de 

présentation

reglement

Approfondissement des justifications pour 

expliquer pourquoi cet axe de 

densification n'a pas été généralisé et 

accentué (nuisances sonores, effets 

tunnels, volonté de développer les pistes 

cyclables et de végétaliser ces axes…).

Renforcement des justifications pour 

montrer les possibilités de densification 

offerte par le règlement.

Les grands axes structurants du 

territoire concentrent un certain 

nombre de problématiques 

environnementales qui ont conduit 

les élus à revoir certaines règles du 

PLUI sur ces axes engendrant une 

diminution lègére de la 

constructibilité. 

Les possibilités offertes par le 

règlement permettent néanmoins 

d'offrir des possibilités d'évolution et 

de densification au gré des 

opportunités foncières.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Préciser les disparités 

d'évolution à l'échelle de 

l'EPT ?

- augmentation de la 

surface de la zone UB 

dans 3 communes

- Diminution dans 3 

communes

- stabilité dans les 7 autres 

communes
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VILLE CONCERNEE
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Favorable 
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Accompagnement de l'intensification urbaine au sein des secteurs à enjeux :

>Au sein du tissu pavillonnaire :

ce potentiel de densification  soit comptabilisé et intégré précisément dans les capacités de production de logements du territoire, et 

encadré par un règlement adapté afin de maitriser l'intensification

Rapport de 

présentation

L'analyse du potentiel de densification 

des tissus pavillonnaires ne sera pas 

approfondie davantage au vu des 

caractéristiques urbaines, paysagères et 

patrimoniales de ces tissus.

Le potentiel de densifications des 

parcelles non bâties (dents creuses) 

pourra être approfondi : ajouts de cartes 

et d'un bilan par commune.

Analyse des règlements de chaque 

commune, pour mettre en valeur les 

communes qui permettent de la 

densification et engager des réflexions 

intercommunales pour renforcer les 

mutualisations des règles.

Les tissus pavillonnaires du territoire 

sont soumis à une forte pression 

foncière ayant conduit à une 

densification importante ces 

dernières décennies. 

Or ces secteurs pavillonnaires jouent 

un rôle essentiel dans le maintien des 

continuités écologiques, de la 

valorisation de la trame verte, de 

lutte contre le réchauffement 

climatiques et la réduction des effets 

d'îlots de chaleur urbain.

Les élus ont la volonté de 

davantage maîtriser cette 

dynamique pour assurer la 

préservation des qualités 

environnementales permis grâce à 

cet équilibre entre espaces 

végétalisés et surfaces bâties.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

A MAJ suite avis 

commune

Mettre en avant la 

simplification du zonage 

?

FSB : suppression des sous-

secteurs en UP

Joinville/Le Perreux : 

diminution du nombre de 

sous-secteurs en UP

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.2. L'atteinte des objectifs en matière de territorialisation de l'offre en logement (TOL) sociale :

le taux de logements sociaux (22 %), très inférieur globalement aux moyennes départementales et régionales, est aussi caractérisé par 

une répartition peu équilibrée sur le territoire (taux communaux s'étalant entre moins de 9 % et 41 %).

les enjeux de production de logements sociaux et de mixité sociale sur le territoire ont été peu transcrits par des dispositions 

opérationnelles.

le projet de PLUi ne prévoit pas de se doter d'une politique d'aménagement en faveur d'une production de logements sociaux 

permettant de répondre aux objectifs légaux

L'engagement du territoire à atteindre l'objectif de 1 434 logements sociaux dédiés au rattrapage du stock de déficit SRU n'est donc ni 

cohérent avec l'objectif global de 2 500 logements précité, ni crédibilisé par la mobilisation d'outils visant à l'atteindre

Rapport de 

présentation
1.2 Analyse foncière

Possibilité d'enrichir l'argumentaire avec 

un tableau synthétique recensant tous 

les ER à destination de LLS et d'un bilan 

par commune de toutes les zones 

couvertes par un taux minimal de LLS 

dans les opérations de logements

Renforcer les justifications pour 

montrer l'atterrissage concret des 

objectifs de production de 

longement annoncés dans le 

rapport de présentation

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.3. Articulation et mise en compatibilité avec les documents supérieurs :

prendre en compte le PCAEM, le SRHH révisé le 28 juillet 2022, le zonage pluvial départemental de 2014 et le schéma directeur 

d'assainissement en cours d'élaboration.

Rapport de 

présentation
1.4 Justifications

Documents pris en compte dans 

l'élaboration du PLUi. 

Justifications à enrichir pour mieux 

argumenter cette prise en compte.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.4. Les justifications des choix retenus au sein du rapport de présentation à compléter :

- Explication sur la création de 75 secteurs

- evolution avant /après entre zones du PLU et celles du PLUI

- explication des différences de règlement  en fonction des communes 

Rapport de 

présentation
1.4 Justifications

Renforcement des justifications et 

analyses avant/après (comparaison des 

surfaces zone par zone) et pour faire 

valoir les dynamiques intercommunales 

malgré la prise en compte des 

spécificités locales (enjeux commerciaux, 

environnementaux etc).

Quelques avancées d'harmonisation en 

cours sur les définitions et certains 

secteurs de projet (ex Studios de Bry)

Un travail de simplification a été fait à 

l'échelle de certaines communes entre 

les PLU et le PLUi (réduction du nombre 

de secteurs en UP par ex à Bry, à FSB, au 

Perreux, à Joinville, du nombre de 

secteurs en UA à Charenton).

Renforcer les justifications sur la 

déclinaison du PADD dans les 

documents réglementaires.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

A MAJ suite avis 

commune

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.5. La mise en œuvre d'orientations en matière d'aménagement commercial :

OAP commerces à créer
OAP

Le PLUI étant couvert par un SCOT 

approuvé, la rédaction n'une OAP 

commerces n'est pas obligatoire

Assurer la compatibilité du PLUi avec 

les exigences législatives en 

absence de SCoT

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
1.6. Problèmes de forme au sein du PLU/ entraînant une fragilité juridique et des difficultés dans la mise en application du document

Rapport de 

présentation
1.6

Corrections des erreurs matérielles, 

amélioration de la lisibilité des 

documents

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.6.1. Rapport de présentation :

1.6.1. Rapport de présentation

Au sein de la pièce 1.2 sur l'analyse de la consommation d'espaces et des capacités de densification du tissu urbain,

- sur le stationnement ouvert au public,inventorier les possibilités de mutualisation.

- l'analyse foncière ne précise pas les dispositions pour densifier les espaces bâtis et limiter la consommation des ENAF

Au sein de la pièce 1.3 sur l'état initial de l'environnement, mise à jour des cartes du risque de mouvement de terrains des anciennes 

carrières (p.24)  pour les communes de Champigny-sur-Marne, Saint-Maur-des-Fossés et Maisons-Alfort

Rapport de 

présentation

1.2 sur l'analyse de la 

consommation 

d'espaces

- stationnement : réflexion 

intercommunale à engager pour une 

future évolution de PLUI

- Analyse foncière : actualisation et 

approfondissement des analyses comme 

précisé ci-avant.

- Cartes à mettre à jour : ok.

Assurer la compatibilité du PLUi avec 

les exigences législatives.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.6.2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

->Partie écrite des grands volets et des objectifs du PADD

-  description et la projection vers l'avenir du projet de territoire dans son ensemble à développer.

- les orientations portant sur les loisirs, les équipements, le paysage, les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace 

et de lutte contre l'étalement urbain (p.36, 3 ha maximum), la préservation ou la remise en bon état des continuités écologiques, la 

protection des ENAF, l'habitat, les transports et déplacements, les politiques d'aménagement et l'urbanisme (L. 151-5) à développer

-  développement des communications numériques à aborder

- La majorité des objectifs présentés ne comporte pas d'actions suffisamment concrètes détaillant les moyens mis en œuvre pour 

atteindre ces objectifs.

- contradiction entre certains objectifs, d'autres ne font pas l'objet d'un contenu rédigé (Axe 2.2 et Axe 4.3).

- cartes sont trop descriptives et traduisent à plusieurs endroits des éléments de diagnostic ne permettant pas de voir transparaître un vrai 

projet de territoire.

➔ Développement des communications numériques

 L'absence de cette orientation rend le PADD illégal et entraîne un risque juridique pour le PLUi dans son entièreté.

PADD

Les orientations du PADD seront enrichies 

en matière de développement 

numérique. 

Pour le reste, les propositions relèvent de 

l'approfondissement et non d'une 

obligation juridique, et ne seront pas 

prises en compte.

Assurer la compatibilité du PLUi avec 

les exigences législatives.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.6.3. Règlement écrit :

L'application pour une même zone du règlement graphique, de différents règlements écrits en fonction de chaque commune pose 

question en termes d'« égalité de traitement». Il rend le document particulièrement fragile juridiquement au regard des trois points 

suivants:

- 1) Le PLUi ne respecte pas le principe de« plan de secteurs»

2) Le règlement ne répond pas à l'impératif de clarté et d'intelligibilité.

3) Le règlement ne répond pas à l'impératif d'égalité de traitement.

Reglement
Amélioration des traitements graphiques 

et de la mise en page.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

1.6.4. Règlement graphique - Pièce 4.1, 4.2, 4.3 et 4.4

Améliorer la lisiblité des documents graphiques : contraste, trop de vert, …

Améliorer les fonds de carte

Emplacements réservés : nom destinataire ou bénéficiaire incompletsecteur de mixité sociale a faire apparaitre sur le reglement 

graphique

PAPAG : justification, date à laquelle la servitude sera levée à reporter sur plan graphique

zonage

Corrections des erreurs matérielles, 

amélioration de la lisibilité des 

documents

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire
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VILLE CONCERNEE

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Incohérences internes du document graphique

Il aurait été pertinent d'optimiser l'utilisation des outils graphiques afin de traduire le projet de territoire au sein du plan de zonage en 

limitant les risques de confusion et d'incohérences et en garantissant la mise en application claire et équitable des règles sur l'ensemble 

des communes.

Ainsi, les différents documents graphiques peuvent être contradictoires entre eux, par exemple entre les pièces 4.2, 4.4 et le plan de 

zonage (4.1) dans le périmètre de l'OAP « Pasteur Ceneri - Plateau Carrière » à Fontenay-sous-Bois.

Corrections des erreurs matérielles, 

amélioration de la lisibilité des 

documents

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
1.6.5. Annexes : Améliorer la lisibilité des annexes. Annexes   ok

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Modifié dans le 

dossier d'enquête 

publique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
Généralités : plan d'organisation générale et de sommaire paginé à ajouter Tous ok

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Modifié dans le 

dossier d'enquête 

publique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.1.1. Schéma régional de cohérence écologique (SRCE)

il convient de noter que le PLUi ne répond que partiellement aux dispositions du SRCE, dans la mesure où la fonctionnalité de deux 

liaisons d'intérêt écologique (Ex-VDO et Voie ferrée de Charentonle-Pont) pourrait être impactée si des mesures de préservation 

adaptées n'étaient pas prises lors de la mise en œuvre de projets d'urbanisation. 

Rapport de 

présentation

Evaluation 

environnementale

Le volet écologique et environnemental 

des OAP sectorielles (et notamment des 

deux secteurs identifiés par l'Etat) vont 

être renforcés pour accentuer l'ambition 

environnementale sur ces secteurs. En 

revanche, les élus ne souhaitent pas 

définir de prescriptions réglementaires sur 

les zonages de ces secteurs : cette 

démarche, prématurée au vu de 

l'avancement des projets, pourrait 

desservir la qualité environnementale et 

fonctionnelle de ces projets.

Intégration des ambitions 

environnementales portés par le 

SRCE sans créer des contraintes qui 

pourraient aboutir à un résultat 

défavorable tant d'un point de vue 

urbain qu'écologique.

A noter que la MRAE n'a pas identifié 

d'alerte majeure sur cette 

thématique.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.1.2. La lutte contre l'habitat indigne et dégradé

Le projet de PLUi ne prévoit pas d'actions suffisantes pour lutter efficacement contre l'habitat indigne ou dégradé, notamment associé à 

des divisions parcellaires, et limiter les risques de précarité énergétique.

Généralités

Thématiques qui relèvent d'un volet "h" 

des PLUi, ce qui n'a pas été retenu avec 

le PMHH à l'étude.

Renforcer les justifications en insistant sur 

les attentes en matière de performances 

environnementales et en lien avec l'OAP 

Construction Durable. Ajouter référence 

aux quelques communes imposant une 

DP avant division.

Thématiques qui relèvent d'un volet 

"h" des PLUi, ce qui n'a pas été 

retenu avec le PMHH à l'étude.

Plusieurs outils mobilisés sur cette 

problématiques mais pas assez 

valorisés dans les justifications. Le 

rapport de présentation sera 

complété en conséquence.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.1.3. Le logement adapté et l'accueil des gens du voyage : le projet de PLUi ne prévoit pas de mesure à destination de l'accueil et de 

l'habitat des gens du voyage
Généralités

Les données relatives à l'aire de grand 

passage à Valenton pourront être 

enrichies.

Le Territoire est en attente du 

schéma départemental sur ce sujet. 

Il est déjà engagé dans le 

financement d'une aire de grand 

passage à Valenton.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Il convient de signaler que la réglementation de la commune de Saint-Mandé prévoit sur l'ensemble de ses règlements une interdiction 

de l'installation des caravanes sur son territoire communal. Or, une telle interdiction est illégale conformément à l'article L. 101-2 du code 

de l'urbanisme et selon la jurisprudence du Conseil d'État'

Généralités

L'interdiction pourrait être levée dans 

certaines zones pour ne pas fragiliser le 

document.

Assurer la compatibilité du PLUi avec 

les exigences législatives.
A arbitrer Saint-Mandé

A MAJ suite avis 

commune

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.1.4. Risques naturels : Le risque lié aux mouvements de terrain (anciennes carrières ou retrait-gonflement des sols argileux) pourrait être 

mieux pris en compte dans le document 
Généralités

Le règlement sera enrichi pour ajouter 

des références ou règles conditionnelles 

liées à ce risque.

Renforcer la compatibilité du PLUi 

avec une servitude d'utilité publique.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.2.1. Prise en compte des risques naturels

La synthèse du diagnostic (pièce 1.1b) n'aborde pas les risques naturels. Si, plusieurs pièces du rapport de présentation et le PADD 

mentionnent la volonté de prise en compte des risques naturels, cette dernière n'est toutefois pas nécessairement traduite dans les 

dispositions du règlement, directement opposable.

Rapport de 

présentation

Possibilité d'enrichir la synthèse du 

diagnostic.

Possibilité d'ajouter des renvois dans le 

règlement (cf ligne au dessus)

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
la carte d'aléas relative aux cavités souterraines à actualiser

Rapport de 

présentation

Etat initial de 

l'environnement

Evaluation 

environnementale

ok

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Dans le rapport de présentation (EIE, p.95), un tableau de synthèse résume les prescriptions générales du PPRI par zone et mentionne 

que la construction en sous-sol est interdite sauf pour un usage de stationnement en zone bleue. Or, cette interdiction est valable dans 

toutes les zones du plan et ce résumé est de nature à laisser entendre qu'elle est spécifique à la zone bleue. Ce tableau doit être clarifié

Rapport de 

présentation

Etat initial de 

l'environnement
ok

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

.2.2. Espaces verts, espaces de loisirs, espaces boisés : difficile d'appréhender comment la pérennisation de la vocation des espaces 

verts et espaces de loisir imposée par le SDRIF car traduction reglementaire différente selon les communes

Rapport de 

présentation

Un tableau de synthèse sera ajouté pour 

rendre davantage lisible le socle 

commun du niveau de protection et les 

mesures voulues par certaines 

communes pour renforcer le niveau 

d'exigence.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Par ailleurs, le SDRIF identifie des espaces boisés présents en limite sud-est du territoire de Villiers-surMarne. Ils sont classés en zone 

naturelle N sur le plan de zonage du PLUi, néanmoins le rapport de présentation indique que le territoire intercommunal n'est pas 

concerné par l'enjeu de préservation de ces espaces pourtant bien imposé par le SDRIF. 

Rapport de 

présentation

Corriger le rapport de présentation pour 

bien justifier de la compatibilité du PLUi 

avec le SDRIF.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
2.2.3. Énergies renouvelables : absente du diagnostic

Rapport de 

présentation

Amender le rapport de présentation sur 

cette thématique.

Approfondir la vision globale portée 

par le diagnostic.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
2.2.4. Eau, air, bruit : actualiser les données, voire les préciser

Rapport de 

présentation
Actualiser les données.

Approfondir la vision globale portée 

par le diagnostic.

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
2.2.5. Offre en équipements médico-sociaux : à développer

Rapport de 

présentation
Intégration facultative.

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.2.6. Espèces végétales et animales envahissantes :

- prendre en compte les grands principes de lutte contre l'ambroisie

- ajouter dans l'état initial de l'environnement (pièce 1.3, p. 181/182) les communes impactées par la présence du moustique tigre, 

aborder la question des chenilles processionnaires

Rapport de 

présentation

Etat initial de 

l'environnement
Intégration facultative.

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.2.7. Compatibilité avec le futur ScoT Métropolitain  : à  justifier en conséquence de manière plus explicite avec les dispositions associées 

de ce D00

Rapport de 

présentation

Justifications seront compléter en 

cohérence avec les éléments présentés 

ci-avant.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes

 Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire
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DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.3.1. Prise en compte des interactions et projets communs avec les territoires limitrophes : les projets inter territoriaux à développer, 

notamment  vert de maisons, zac du triangle echat, sud VDO, axe seine
PADD

L'intégration de ces projets au sein du 

PADD auraient pu être davantage 

travaillés, mais le projet de territoire s'est 

d'abord concentré sur la définition d'un 

projet commun a ses 13 communes 

membres et sur la mise en synergie à ses 

propres projets. La prise en compte des 

autres projets ont été en partie pris en 

compte au sein des OAP sectorielles 

concernées par ces projets.

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.3.2. Prise en compte des franchissements et des coupures urbaines dans le positionnement métropolitain du territoire :

Il est regrettable que l'objectif 2 de l'orientation 1.2.2 au sein du volet 1 (PADD, p.14) n'évoque pas l'enjeu des coupures liées aux 

infrastructures ferroviaires

PADD

Les coupures ne sont pas évoquées dans 

le PADD, mais le règlemen et les OAP 

mettent en place des outils et 

préconisations pour les réduire.

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
 : 2.3.3. Enjeux risques, nuisances et environnement PADD

Le PADD n'a pas vocation à décrire de 

façon exhaustive toutes les actions et 

outils pouvant être mobilisés dans la 

gestion des risques et nuisances. Malgré 

cela, le règlement et les OAP les 

prennent bien en compte et permettent 

d'y répondre.

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

L'axe 2.2 « S'adapter aux enjeux de chaque entité paysagère » (p.25) présente des entités paysagères qui diffèrent de celles identifiées 

par l'Atlas des paysages du Val-de-Marne. Ce document étant en cours de réalisation, avec la participation du territoire, il serait 

pertinent de le mentionner.

PADD

Au moment de l'élaboration du PADD, les 

entités de l'atlas n'étaient pas encore 

définies.

Le rapport de présentation (et non le 

PADD) pourra être enrichi pour faire état 

de l'avancement de la démarche.

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
Carte du PADD : Les cartes ne représentent pas suffisamment les grandes orientations du PADD et manquent de clarté PADD Intégration facultative.

Les cartes du PADD pourraient être 

amendées, à l'appréciation du 

territoire et des communes.

Il est cependant nécessaire de 

rappeler que le caractère 

opposable du PADD ne relève que 

des grandes orientations du PADD. 

Les cartes n'y sont donc pas 

intégrées.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.4.1. OAP « Construction durable » (Pièce 3.1a) : conseils pour améliorer la rédaction de cette OAP et pour en garantir la pleine et utile 

exploitation dans la mise en oeuvre concrète du projet de territoire, avec une structure claire, précise et concise du propos et des 

enjeux, vérifiés par des sources fiables

OAP OAP thématique

La cohérence entre l'OAP, le PADD et le 

règlement sera davantage développée.

Pour ce qui relève des prescriptions, elles 

seront amendées suite aux arbitrages des 

communes. 

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.4.2. OAP « Marne et Coteaux » (Pièce 3.1b) : Concernant le risque inondation, cette OAP décrit les aménagements prévus sur les 

berges de la Marne, correspondant à des zones d'aléa très fort du PPRI, notamment la zone réglementaire rouge, dont les dispositions 

sont particulièrement contraignantes. Il serait opportun que cette OAP évoque le risque inondation sur le secteur et précise que 

l'aménagement des berges est contraint par le PPRI.

OAP OAP thématique
Ajouter des références au PPRi dans 

l'OAP.

Demandes de précisions pour 

renforcer la compatibilité de l'OAP 

avec le PPRi et pour prendre en 

compte les avancées de 

l'élaboration de l'Atlas des paysages.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.4.3. OAP « Trame écologiques, risques et modes doux " (Pièce 3.1c) : des éléments à ajouter sur le plan de zonage, identification des 

secteurs à renaturer, manque plan de l'amélioration des cheminements doux, liste des végétaux invasif à ajouter en annexe, essence 

allergènes à ajouter

L'OAP ne mentionne pas la réouverture des rus enterrés ni la « trame brune»

L'OAP prend insuffisamment en compte le projet « RER Vélo» ,les itinéraires olympiques grandes distances, enjeux de continuité à créer

Piste d'amélioration pour l'aménagement de cheminement audessus des plus hautes eaux connues (PHEC)

OAP OAP thématique

Des compléments pourront être apportés 

à l'OAP comme :

- amélioration de la prise en compte des 

grands projets d'aménagement des 

mobilités. 

- ajouts d'éléments sur la trame brune.

Travail d'enrichissement de la palette 

végétale. Réflexion à mener 

collectivement sur l'opportunité de 

l'annexer au règlement.

Demande d'approfondissement 

n'ayant pas d'impacts majeurs sur le 

projet de territoire et les outils mis en 

place. 

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.4.4. OAP « Quartiers de Gares " (Pièce 3.1d) : incomplet (Il est regrettable que le PLUi ne porte pas une ambition plus affirmée sur ces 

secteurs à enjeux.)

absence de programmation en termes de logements, d'activités ou de végétalisation

OAP OAP thématique

L'OAP quartier de gares sera remaiée 

pour améliorer la présentation de 

l'intention portée par cette OAP et 

renforcer les liens aux OAP sectorielles 

portant sur des quartiers situés à proximité 

des gares.

Les justifications seront également 

complétées pour davantage présenter 

la cohérence globale.

Les études programmatiques 

engagées par exemple à Val de 

Fontenay témoignent de la 

complexité de ces opérations et des 

limites du PLUi comme outil 

opérationnel. Le travail de définition 

d'OAP à ce stade de la procédure 

serait contre productif pour la 

qualité des projets. Volonté de ne 

pas créer de frein à l'élaboration des 

futurs projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.4.5. OAP Sectorielles (Pièce 3.2)  :

améliorer la lisiblité du document sommaire, introduction

intégrer les enjeux commerciaux,

absence de prise en compte des risques natuels dans les OAP

OAP OAP sectorielles

Compléter le document par un 

sommaire et une introduction.

Améliorer le traitement des thématiques 

commerciales et risques

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
-          Charenton-le-Pont : l'OAP « Charenton-Bercy » évoque la résilience du projet face aux inondations, mais pas la résilience des réseaux, qui doit donc être développée; OAP OAP sectorielles

Résilience des réseaux à développer 

dans l'OAP

Améliorer la compatibilité avec le 

PPRi.

En attente données 

techniques et 

validation politique

Charenton-le-Pont

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

-          Joinville-le-Pont : l'OAP « Site Pathé » est en grande partie en zone inondable (zone bleu). Le risque inondation n'est cependant pas évoqué. Le bord de Marne identifié 

comme « traitement frange paysagère» est en zone rouge du PPRI. Si les aménagements paysagers prévoient des travaux de remblaiement, ils ne peuvent pas être autorisés en 

zone rouge;

OAP OAP sectorielles Référence au PPRi à ajouter.
Améliorer la compatibilité avec le 

PPRi.

En attente données 

techniques et 

validation politique

Joinville-le-Pont

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
-          Le Perreux-sur-Marne : l'OAP « Boulevard d'Alsace Lorraine » est inondable sur sa partie est (zone bleu) et le risque inondation par débordement n'est pas évoqué; OAP OAP sectorielles Référence au PPRi à ajouter.

Améliorer la compatibilité avec le 

PPRi.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Le Perreux-sur-Marne

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

-          Saint-Maur-des-Fossés: l'OAP « Pont de Créteil» est partiellement en zone bleue mais aussi potentiellement en zone rouge. Il serait utile de rappeler le caractère 

contraignant de cette zone dans la mesure où l'OAP évoque cette zone inondable comme « espace public à requalifier ». Le risque inondation n'est, là aussi, pas évoqué.
OAP OAP sectorielles Référence au PPRi à ajouter.

Améliorer la compatibilité avec le 

PPRi.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

l'OAP Marne-Europe (p.154), il convient de veiller à préciser la présence et la prise en compte de la ZNIEFF de type 1 « La Friche de la 

Bonne Eau» sur sa partie sud où sont prévues des constructions mixtes. 
OAP OAP sectorielles Référence à la ZNIEFF à ajouter.

Possibilité de citer la ZNIEFF, même si 

elle ne constitue pas un document à 

portée réglementaire. Le projet doit 

néanmoins permettra de conserver 

et mettre en valeur la qualité 

environnementale du secteur de la 

ZNIEFF. 

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

25



ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Assurer la cohérence entre les OAP sectorielles et l'objectif du PADD « Diminuer l'exposition de la population aux risques» (orientation 

3.2.3., p.38) par la bonne intégration de ces problématiques au sein des OAP
OAP OAP sectorielles

Argumentaire global à renforcer en 

introduction.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Remarques de forme nuisant à la mise en application des OAP :

- symboliser schématiquement les emplacements réservés afin d'éviter toute incohérence et mauvaise interprétation entre les 

documents

- légendes des OAP sectorielles devraient être adaptées à chaque schéma de principe

-  couleurs bien trop proches et sont pour certains non différenciables des figurés utilisés dans les schémas de principe

- localisation des zooms au sein du schéma de composition général

- incohérence entre les principes inscrits du sein des schéma des OAP et leur tradution sur le plan de zonage

OAP OAP sectorielles
L'amélioration du traitement graphique 

des OAP sera recherchée.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.4.6. Incohérences entre les différentes OAP

incohérences ont été observées entre les OAP « Quartiers de Gare » et sectorielles (notamment concernant la prise en compte des 

principes de végétalisation)

OAP quartier de gare Incohérences à corriger. 
Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
OAP « Trame écologiques, risques et modes doux » et OAP sectoriel/es : prise en compte des risques sanitaires insuffisantes OAP Trame écologique Incohérences à corriger.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.5. Pièce 4 - Règlement graphique : Le choix des dégradés de couleurs (vert et rouge) nuit à la lisibilité du document et à son 

applicabilité.
Zonage Traitement cartographique à améliorer.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.5.2. Les périmètres adaptés des abords de monuments historiques : Aucun plan global des contraintes patrimoniales n'est proposé à 

l'échelle du PLUi. Périmètre de 500 m non cohénrents
Zonage

Ajouter un plan global des prescriptions 

patrimoniales (et pas seulement des 

zooms communaux). Vérifier la 

cohérence des périmètres.

Impossible d'en faire plus à ce stade de 

la procédure et n'avait pas été ciblé 

dans le PAC de l'Etat. Convenu avec les 

services concernés de l'Etat de conduire 

cette analyse dans le cadre d'une future 

évolution du PLUI

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.5.3. Prise en compte du risque inondation

Il convient de signaler que, sur le plan de zonage de Maisons-Alfort, une partie de l'île du Moulin Brûlé est classée en zone d'équipements 

publics (UE1), alors que celle-ci est en zone rouge du PPRI. À l'exemple de ce qui est indiqué dans les autres zones du règlement, il 

conviendrait de préciser que la reconstruction à l'identique ne peut avoir lieu que sous réserve de la prise en compte des dispositions du 

PPRi en zone rouge. 

Zonage
S'assurer des renvois au PPRi dans le 

règlement.

Améliorer la compatibilité avec le 

PPRi.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.5.4. Remarques sur les plans communaux

À Bry-sur-Marne, des zones d'activités économiques (UX) se situent à côté de zones pavillonnaires (UP) à l'est et au sud de la commune. 

Une réglementation adaptée des hauteurs devrait être envisagée aux limites de ces zones UX pour ne pas avoir des différences 

d'épannelage trop abruptes. La même remarque peut être faite pour une zone tampon à l'ouest, où une zone UA touche une zone UP

Zonage
Règles relatives à l'épannelage des 

hauteurs pourra être ajouter si nécessaire.

Renforcer les transitions 

harmonieuses entre les zones.
A arbitrer Bry-sur-Marne

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

À Champigny-sur-Marne, le site classé du terrain sur la rive gauche de la Marne, au nord-ouest de la commune, est couvert par des 

zones UX et UE (zone d'équipement public) qui semblent peu en lien avec ce type de protection.
Zonage

S'assurer des renvois au site classé dans le 

règlement.

Améliorer la compatibilité avec le 

site classé.
A arbitrer

Champigny-sur-

Marne

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Reglement : prises en compte des risques :

Risques de mouvements de terrains : mauvaise qualité visuelle des annexes nuit à la bonne application du document

citer dans la partie 3 du reglement le plan de prévention des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols (aussi appelé retrait-gonflement des sols argileux) approuvé le 21 novembre 2018 et renvoyer à l'annexe 7 où le 

document est inclus

Règlement

En attente d'annexes plus claires des 

services compétents.

S'assurer des renvois au PPRMT dans le 

règlement.

erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Reglement : prises en compte des risques : Reprendre dans le reglement les recommandations en matière d'urbanisme dans les zones 

d'aléarisques liés aux  mouvements de terrains
Règlement

S'assurer des renvois au PPRMT et risques 

dans le règlement.

Ajouter dans les annexes du règlement 

de la fiche de recommandation éditée 

par les services compétents.

Améliorer la compatibilité avec le 

PPRMT.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
Reglement : prises en compte des risques :Risque inondation :ajouter définition du sous-sol Règlement Amendement au lexique du PLUi.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

2.6.2. Enjeux environnementaux, paysagers et architecturaux : préciser les définitions pour garantir les qualités paysagères ou 

environnementales
Règlement Amendement au lexique du PLUi.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Énergies renouvelables, l'utilisation du verbe « autoriser» au sein du règlement ne revêt pas un caractère obligatoire, incitatif ou 

contraignant. De plus, il limite leur faisabilité et leur acceptabilité en prévoyant de limiter leur visibilité depuis l'espace public.
Règlement

Terme à ajuster en fonction des ambitions 

politiques. A discuter collectivement.

Renforcer la portée juridique du 

règlement.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Qualité environnementale et paysagère : d'harmoniser le degré d'exigence entre communes, intégrer la perméabilité des clôtures via 

des espaces de circulation en bas des clôtures au niveau du sol pour garantir le passage de la petite faune
Règlement

Amendements ponctuels possibles pour 

les passages de la petite faune.

Travail d'harmonisation possible pour 

certaines zones.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Traitement des espaces libres et coefficient de pleine terre : fixer un coefficient de pondération pour les arbres de haute tige, les arbres

de grand développement, les linéaires de haie et les linéaires de murs

remarques sur les coefficients de biotope au sein des diffénrentes communes.

Règlement
Amélioration des règles pour assurer lle 

bon développement de la végétation.

Renforcer la portée juridique du 

règlement.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Remarques architecturales :Dans les articles 9 (sur l'emprise au sol) de plusieurs zones, il est indiqué que les piscines et les constructions de 

moins de 60 cm de hauteur ne sont pas comprises dans le calcul de l'emprise au sol. Or ces installations reviennent à artificialiser le sol, 

parfois de manière conséquente, et donc à limiter les espaces naturels qui doivent être préservés voire reconquis dans un contexte de 

réchauffement climatique.

Les hauteurs maximales dans chaque zone de Vincennes (articles 10) se basent sur des règles « cumulatives et concomitantes» qui sont 

complexes, ce qui risque de créer des confusions chez les pétitionnaires et les maîtres d'œuvre.

Règlement article 9

Interroger et améliorer les champs 

d'application relatifs à l'emprise au sol 

pour limiter l'imperméabilisation des sols.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Zone UA : Article UA9 - Nogent-sur-Marne : l'emprise au sol « sera fonction de l'intégration avec l'existant et en cohérence avec la 

morphologie de l'ensemble "· Cette règle semble laisser trop de place à l'interprétation et devrait cadrer davantage l'utilisation des 

terrains par des chiffres ou des prescriptions plus précises.

Règlement zone UA

La zone UA recouvre les centralités, 

caractérisées par un parcellaire irrégulier 

et souvent étroit. A ce titre, le taux 

d’occupation du sol est très variable et 

dépendant de la morphologie des 

parcelles. Le choix d’un objectif 

réglementaire plutôt qu’une règle 

quantifiée permet une application de la 

règle plus réaliste, assurant la cohérence 

des projets avec leur environnement. 

Prendre en compte la morphologie 

des tissus de centralité.

En attente de 

validation politique
Nogent-sur-Marne

A MAJ suite avis 

commune

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Zone UC

Article UC9 - Fontenay-sous-Bois : l'emprise au sol « ne peut être dégradée par rapport a l'existant "· Cette phrase mérite d'être explicitée 

pour ne pas créer de contresens qui pourraient devenir problématiques (même remarque pour la UZ9 pour Fontenay-sous-Bois).

Règlement Zone UC Une nouvelle rédaction sera proposée
Renforcer la portée juridique du 

règlement.
A arbitrer Fontenay-sous-Bois

A MAJ suite avis 

commune
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VILLE CONCERNEE

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Article UE9 - Fontenay-sous-Bois et Vincennes : aucune règle n'est fixée concernant l'emprise au sol, ce qui risque de provoquer 

l'artificialisation complète de ces parcelles, ce qui n'est pas souhaitable. Un pourcentage maximum devrait être fixé (même remarque 

pour la UX9 à Fontenay-sous-Bois).

Règlement Zone UE Sans objet

Volonté de conserver une souplesse 

dans des tissus où les formes bâties 

sont variées et difficiles à généraliser.

Règle de l'article 14, qui fixe pour ces 

deux zones un pourcentage minimal 

de pleine-terre et d'espaces 

végétalisés.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

Vincennes

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
Article UE10 - Vincennes: les hauteurs ne sont pas réglementées, il pourrait toutefois être pertinent de limiter celles-ci aux bâtis voisins. Règlement Zone UE

Amendement à la réglementation de la 

zone UE.

Volonté de conserver une souplesse 

pour les équipements publics sur du 

foncier maîtrisé par la commune.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Vincennes

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Les articles UX1 a) et UX2 h) précisent deux points :

- l'interdiction des installations classées (ICPE) qui entraînent des dangers et inconvénients incompatibles avec le caractère de la zone;

- leur potentielle acceptabilité à la condition d'être compatible avec le caractère de la zone.

Premièrement, les ICPE sont des installations qui présentent des inconvénients pour le voisinage, sinon elles ne seraient pas soumises à 

une réglementation spécifique. Leur vocation est donc d'être implantée dans des zones industrielles.

Deuxièmement, la notion « compatibilité avec le caractère de la zone " est très subjective. Les critères d'acceptabilité des ICPE dans la 

zone UX sont vagues et induisent des problèmes d'interprétation ne permettant pas de déterminer de quelle manière sera décidée la 

compatibilité ou non d'une ICPE avec le voisinage.

De plus, pour chaque zone, l'implantation des ICPE est soumise à conditions avec là encore des critères d'acceptabilité trop vagues, 

pouvant induire des problèmes d'interprétation et de mise en application les installations ne doivent pas faire de bruit (donc pas de 

climatisation), ni émettre d'odeur (donc pas de cuisine centrale, par exemple), ne pas induire de trafic routier (pas de livraison ou de 

départ de production) et ne pas provoquer de risques d'accident (pas d'incendie). Ces formulations peuvent être trop restrictives.

Règlement Zone UX
Amendement à la réglementation de la 

zone UX.

Ajuster le règlement pour permettre 

l'implantation des ICPE nécessaires, 

tout en maîtrisant leur implantation.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves
Annexer un plan des SUP à l'échelle du territoire Annexes   Sans objet

Ne relève pas de la compétence du 

territoire.

En attente de données des services 

compétents.

en attente
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Rapport de présentation : Certains documents (exemple : Justification des choix retenus - p.23) annoncent une conformité au « Plan de 

Prévention des Risques Naturels (PPRN) liés aux anciennes carrières qui traite des affaissements et des effondrements liés aux anciennes 

carrières » alors qu'il n'y a aucun document approuvé de ce type sur le territoire.

Rapport de 

présentation

Amendements seront apportés au 

document.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.1a - Rapport de présentation - Cadrage territorial et juridique

P.7 : Sur la loi SRU, le territoire doit intégrer le cadre légal actuel de la loi « 3DS ».

P7 : Concernant la carte des taux SRU, mettre à jour avec la carte 2021 (voire avec celle de 2022).

Rapport de 

présentation

Amendements seront apportés au 

document.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.1b - Rapport de présentation - Synthèse du diagnostic

P.7: Paragraphe 2.1.2, le territoire doit compléter la citation du rapport de la DRIHL.

Pièce 1.2 - Rapport de présentation -Analyse de la consommation d'espaces et des capacités foncières de densification du tissu urbain

P.8: Haut de page, manque la fin de la phrase après« CEREMA ».

P.15: Sur la loi SRU, le territoire doit intégrer le cadre légal actuel de la loi« 3DS ».

P.15 : Sur le tableau des communes déficitaires il manque la commune de Joinville-le-Pont dont le taux SRU est de 24,76 % en 2020.

P.15: Dans la sous-partie relative aux objectifs fixés par le SRHH, préciser l'inventaire 2013 et l'échéance 2030 du SDRIF.

P.17: Dans la partie Ill, première phrase à compléter.

P.20 : Colonne « Moyenne des logements individuels " à compléter.

Rapport de 

présentation
1,1b

Amendements seront apportés au 

document.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes et correction 

des erreurs matérielles.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.3 - Rapport de présentation - État initial de l'environnement

P.18: La carte des carrières ne contient pas la carrière de Saint-Mandé. Toutefois, elle apparaît dans le tableau en p.20 (Figure 14). La 

carte mériterait d'être complétée.

P.33 : Sites fonctionnels non représentés sur la carte ou absents.

P.51/52 : Actualiser les 2 cartes, la classification des zones humides a changé en 2021.

P.95: Le tableau de synthèse du PPRI de la Seine et de la Marne dans le 94 contient deux erreurs:

- le tableau indique que l'emprise au sol des constructions est limitée à 30 % en zone violette. Le PPRI dispose que pour des nouvelles 

constructions, la limite d'emprise au sol est de 50 ou de 60 % en zone violette selon la nature de l'opération ;

- le tableau indique qu'aucune construction nouvelle n'est admise en zone verte. Le PPRI dispose que les constructions liées au 

fonctionnement d'espaces verts, de terrains de sport, de loisir ou de camping sont autorisées en zone verte.

P.139: Mentionner aussi le lien vers le site de la Préfecture du Val-de-Marne pour une carte au format pdf beaucoup plus lisible.

P.245 et 249 : Parties à compléter.

P.284: Insérer la carte (aléas ou zonage réglementaire) du PPRI.

P.312: Compléter l'annexe 15.

P.314 et 317: Le risque inondation pour les communes de Champigny-sur-Marne et Maisons-Alfort n'est pas traité, il est mentionné« pas 

d'information dans les documents disponibles». Or, il convient d'insérer ici les cartes des aléas et zonages réglementaires du PPRI pour ces 

communes.

Rapport de 

présentation
1,3

Amendements seront apportés au 

document.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes et correction 

des erreurs matérielles.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.4 - Rapport de présentation - Justification des choix retenus

P.13 : Faible qualité de la carte ne permettant pas de repérer les friches.

Rapport de 

présentation

 Justification des choix 

retenus 

Amendements seront apportés au 

document.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.5 - Rapport de présentation - Évaluation environnementale

P.240 : Carte à actualiser via le site de la Préfecture du Val-de-Marne.

Rapport de 

présentation

Évaluation 

environnementale 

Amendements seront apportés au 

document.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.6 - Rapport de présentation - Résumé non technique

P.2 : Sommaire, « erreur! signet non défini ».

P.8 : Actualiser la carte, la classification des zones humides a changé en 2021.

P.14: Carte à actualiser via le site de la Préfecture du Val-de-Marne.

P.17/18: Sur les deux pages,« erreur! source de renvoi introuvable».

Rapport de 

présentation
Résumé non technique Corriger erreurs matérielles de MEF. Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.7.1 - Rapport de présentation - Diagnostic territorial

P.40 : Légende, deux types de représentation pour « Quartiers prioritaires ».

Rapport de 

présentation
Diagnostic territorial 

Amendements seront apportés au 

document.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 1.7.3 - Rapport de présentation - Synthèse EIE

P.2 : Actualiser la carte, la classification des zones humides a changé en 2021.

Rapport de 

présentation
Synthèse EIE 

Amendements seront apportés au 

document.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes et correction 

des erreurs matérielles.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 3.1d - OAP « Quartiers de Gares »

P.15 : Sur l'OAP couvrant le Vert de Maisons, certains figurés montrent des enjeux sur les communes de l'EPT GPSEA. Est-ce une erreur de 

représentation ou y a-t-il eu concertation avec le territoire voisin?Une explication est attendue.

OAP Correction du périmètre Erreur matérielle
Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 3.2 - OAP Sectorielles

->Saint-Maurice, OAP « Hôpitaux de Saint-Maurice»: sur le plan, il n'est pas indiqué que le sol de l'hôpital Esquirol est aussi protégé au titre 

des monuments historiques.

OAP OAP sectorielles
Amendements seront apportés au 

document.

Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes et correction 

des erreurs matérielles.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 4.1 - Zonage global

Des clôtures à protéger sont indiquées sur les légendes de certains plans. Cependant, elles n'apparaissent pas sur ces derniers. Ce point 

devrait être corrigé ou mieux présenté

Zonage

Eléments ponctuels qui ne concernent 

que certaines communes. Pour plus de 

visibilité pourraient être uniquement 

représentées sur la carte de protection 

du patrimoine.

Améliorer la lisibilité du document.
Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 4.1 - Plan de zonage - Charenton-le-Pont

La zone UPb du PLU est devenue UE dans le PLUi, toutefois il serait préférable que la partie couvrant la Seine et la Marne soit classée en 

N. 

Zonage A discuter avec la commune.
Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer Charenton-le-Pont
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DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 4.1 - Plan de zonage - Maisons-Alfort

La zone UF a été supprimée de la légende car absente de la carte. La légende inclut des« emplacements réservés » alors qu'il n'y en a 

pas sur la carte.

Zonage
Corrections apportées lors de la version 

d'approbation.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Maisons-Alfort

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 4.1 - Plan de zonage - Saint-Maur-des-Fossés

La zone UF a été supprimée de la légende car absente de la carte. La légende inclut des« emplacements réservés » alors qu'il n'y en a 

pas sur la carte.

Zonage
Corrections apportées lors de la version 

d'approbation.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Saint-Maur-des-

Fossés

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 4.3 - Plans patrimoines

Remarques générales

Les monuments historiques sont de la même couleur que les sites selon les légendes des plans. Cela entraîne une confusion et mérite 

d'être corrigé en reprenant le code couleur de l'Atlas des Patrimoines, via le site du Ministère de la Culture.

Zonage plan de zonage
Corrections apportées lors de la version 

d'approbation.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 4.3 - Plan patrimoine - Saint-Maurice

Un bâtiment au sud de l'hôpital Esquirol devrait être marqué en orange, comme le reste du monument historique, car il est aussi protégé.
Zonage Plan patrimoine

Corrections apportées lors de la version 

d'approbation.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Saint-Maurice

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 4.3 - Plan patrimoine - Vincennes

La délimitation du domaine national du château de Vincennes devrait être visible sur le plan, ainsi que le rayon de 500 m qui lui 

correspond. En effet, cette servitude s'ajoute à l'ancienne protection du château qui a une délimitation légèrement différente: l'article L. 

621-37 du code du patrimoine précise que « /es parties des domaines nationaux appartenant à l'État ou à ses établissements publics 

sont de plein droit intégralement classées au titre des monuments historiques ». Les parties n'appartenant pas à l'État sont inscrites selon 

l'article L. 621-38.

Il manque le rayon de 500 m débordant sur vincennes liés à deux monuments de Montreuil

Zonage Plan patrimoine
Corrections apportées lors de la version 

d'approbation.
Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Vincennes

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Saint Mandé plan des prescriptions particulières :

au nord  de la ville, la limitation des hauteurs se matérialise parfois par un point ou un trait. On peut s'interroger sur le caractère très 

ponctuel de ces réglementations.

Zonage
prescriptions 

particulières

Les règles de hauteurs sont réglementées 

au moyen d'un plan des hauteurs, qui 

manquait au dossier d'arrêt et qui sera 

ajouté au dossier d'approbation.

Les prescriptions relatives à la hauteurs 

dans le plan des prescriptions 

particulières seront supprimées pour 

garantir la cohérence entre les pièces du 

PLUi.

Identification d'une pièce 

manquante au dossier.

Améliorer la cohérence entre les 

pièces du dossier.

Non Saint-Mandé

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Remarques générales

Il est recommandé de veiller au vocabulaire employé. Par exemple, la notion d'« arbre à développement " n'existant pas, il convient 

ainsi de préciser s'il s'agit d'un arbre de petit développement, de développement moyen, ou de grand développement.

Règlement
Amendements seront apportés au 

document.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.1 - Règlement - Dispositions générales

P.4 : Sommaire, « erreur! signet non défini "·

P.5 : En fin de page, compléter « Protections patrimoniales des monuments historiques (au titre du code du patrimoine) et sites classés ou 

inscrits (au titre du code de l'environnement) "·

P.6 : Haut de la page, il manque le développement après « les principales contraintes sont les suivantes : ».

P.10: Dans la description de la zone UF, le texte évoque la zone UE au lieu de UF.

P.20 : Dans les définitions, préciser dans « châssis de toit " que ce n'est pas une lucarne.

P.23 & p.30: Les définitions de l'emprise au sol et de l'unité foncière sont proches de celles du PPRI. Toutefois, il aurait été intéressant de 

prendre les mêmes.

Règlement Dispositions générales
Erreurs matérielles seront corrigées.

Remarques relatives au lexique à arbitrer

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.

Corriger les erreurs matérielles.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.2 - Règlement - UA

P.297: Il est inscrit« version de travail" sur la page.
Règlement Zone UA Erreur matérielle à corriger Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.3 - Règlement - UB

P.16: Pour l'article UB3, coquille sur la proportion de logements d'une taille minimale dans les programmes de logements pour la ville de 

Maisons-Alfort(« 30 %, les 2/3 ").

Règlement Zone UB Erreur matérielle à corriger Erreur matérielle
Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.4 - Règlement - UC

P.3 : Sommaire, « erreur! signet non défini "·
Règlement Zone UC Erreur matérielle à corriger Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.5 - Règlement - UP

P.3 : Sommaire, « erreur! signet non défini "·

P.4: Tableau à compléter pour Bry-sur-Marne, des zones AU du PLU sont devenues UP dans le PLUi.

P.14: Pour l'article UP3, coquille sur la proportion de logements d'une taille minimale dans les programmes de logements pour la ville de 

Maisons-Alfort(« 30 %, les 2/3 !!).

Règlement Zone UP Erreur matérielle à corriger Erreur matérielle
Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.6 - Règlement - UF

P.2: Sommaire,« erreur! signet non défini"·
Règlement Zone UF Erreur matérielle à corriger Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.7 - Règlement - UE

P.3: Sommaire,« erreur! signet non défini"·
Règlement Zone UE Erreur matérielle à corriger Erreur matérielle

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 5.11 - Règlement - N

P.4: Tableau pour Charenton-le-Pont, la zone UPb du PLU est devenue UE dans le PLUi; toutefois il serait préférable que la partie couvrant 

la Seine et la Marne soit classée en N.

P.4: Tableau à compléter Fontenay-sous-Bois, des zones UD et UE du PLU devenues N dans le PLUi.

P.4: Tableau à compléter Joinville-le-Pont, une zone UE du PLU devenue N dans le PLUi.

Règlement Zone N Erreur matérielle à corriger Erreur matérielle
Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

DRIEAT (préfecture)
Favorable 

avec réserves

Pièce 7 -Annexes

L'annexe (identifiée au sommaire comme 3.11) portant sur le PAC transmis aux communes de l'EPT sur l'aléa mouvement de terrain lié 

aux anciennes carrières n'est pas très lisible: certains documents apparaissent deux fois (Fontenay-sous-Bois et Nogent-sur-Marne) ou ne 

sont pas scannés dans le bon ordre (Joinville-le-Pont), certaines pages sont entrecoupées par d'autres documents ... Afin d'assurer une 

bonne lisibilité du document, il convient de corriger l'annexe.

Pièce 7 -Annexes 2-4

P.1 à 54: Les trois arrêtés relatifs au classement sonore des infrastructures de transports terrestres sont illisibles, reprendre ceux présents sur 

le site de la Préfecture du Val-de-Marne.

Annexes ok
Renforcer la compatibilité avec la 

hiérarchie des normes.

Modifié dans le 

dossier d'enquête 

publique

Ensemble du 

territoire

Ile-de-France 

Mobilités

Compléter la présentation du PDUIF dans le rapport de présentation, concernant les 9 défis du PDUIF, ainsi que ses prescriptions en 

termes de normes de stationnement.

Approfondir l'analyse de l'articulation et de la compatibilité du projet de PLUi arrêté avec le PDUIF.

Rapport de 

présentation

1.1-a

1.4

1.5

Précisions et corrections à apporter.

Compléments aux justifications.

Compléments à l'évaluation 

environnementale.

 Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

A arbitrer
 Ensemble du 

territoire

Ile-de-France 

Mobilités

Il apparait que le règlement du projet de PLUi arrêté n’est, dans son ensemble, pas pleinement compatible avec les prescriptions ou 

recommandations du PDUIF en matière de normes de stationnement. Une synthèse des éléments d'incompatibilité est proposée dans 

l'avis technique annexé au présent courrier. Cette synthèse sera complétée par des éléments plus détaillés fournis dans un prochain 

courrier.

Règlement Toutes zones U
Corrections des normes de 

stationnement (article 17).

Incompatibilités ponctuelles avec le 

PDUIF.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

Ile-de-France 

Mobilités

La prise en compte du projet de la gare de Bry-Villiers-Champigny appellent des observations.

Il est indispensable de s’assurer que les dispositions du projet de PLUi arrêté permettent également la mise en œuvre du projet de gare, 

en particulier les pièces opposables : les OAP, le règlement graphique (plan de zonage) et le règlement écrit.

Île-de-France Mobilités invite Paris Est Marne & Bois à prendre l’attache de SNCF Réseau afin d’identifier les éventuels points 

problématiques et de pouvoir les lever avant l’approbation du PLUi.

Règlement OAP 

zonage
Sans objet

Champigny-sur-

Marne

Bry-sur-Marne

Villiers-sur-Marne

Ile-de-France 

Mobilités

Enfin, Ile-de-France Mobilités souhaite rappeler la priorité qu'elle donne à l'amélioration de la circulation des bus. Il conviendra de 

s'assurer que l'objectif contenu dans l'OAP "Trames écologiques, risques et modes doux" de pérennisation des coronapistes ne dégrade 

pas les conditions de circulation des bus sur le territoire de Paris Est Marne & Bois.

OAP
OAP thématique trame 

écolo

Assurer la possibilité de développer le 

réseau de Bus. 

 Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

Conseil 

Départemental du 

Val-de-Marne

Favorable 

avec réserves

Certaines OAP sectorielles, bien qu'étant limitrophes et avec des enjeux communs, n'ont toutefois pas été traitées conjointement. Ainsi le 

projet Altival apparaît sur certaines OAP sectorielles tandis qu'il a été omis sur d'autres OAP pourtant concernées par ce projet 

structurant.

OAP OAP sectorielles
Amendements des cartes et vérification 

du tracé du projet Altival.

 Renforcement de la compatibilité 

avec un document de rang 

supérieur.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

28



ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

Conseil 

Départemental du 

Val-de-Marne

Favorable 

avec réserves

Certaines thématiques majeures pour le développement du territoire pourraient être davantage mises en avant dans ce PLUi. Il s'agit 

notamment du déploiement de l'agriculture urbaine et de la géothermie sur le territoire de Paris Est Marne et Bois.

Rapport de 

présentation
1.4 Justifications

Renforcer les justifications pour présenter 

les projets en géothermie et argiculture 

urbaine.

Valoriser les initiatives vertueuses.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Conseil 

Départemental du 

Val-de-Marne

Favorable 

avec réserves

Tout d'abord, le secteur de l'ex-VDO est bien mis en évidence comme un corridor écologique à préserver dans les OAP  thématiques et 

dans certaines OAP sectorielles, tandis que le plan de zonage, lui, met en avant l'ex-VDO comme étant un secteur à développement 

économique. Ces deux enjeux de développement écologique et économique sont en effet essentiels dans le cadre de la mutation de 

l'ex-VDO. Toutefois, des prescriptions dans les OAP sectorielles et dans le règlement écrit pourraient être rajoutées afin d'encourager le 

maintien d'une trame écologique dans le cadre des futurs projets d'aménagement de ce secteur en mutation

Zonage
Zone 1AU

Zone UX

Intégration des ER non pris en compte 

(DUP Altival). Mise à jour des plans et 

tableaux.

Volonté de ne pas créer de frein à 

l'élaboration des futurs projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

Conseil 

Départemental du 

Val-de-Marne

Favorable 

avec réserves

En outre, les emplacements réservés (ER) ont, pour partie, été modifiés et notamment renumérotés dans le PLUi par rapport aux anciens 

PLU communaux. Or, aucun élément explicatif n'a été fourni concernant ces modifications. De plus, je vous avais fait parvenir le 20 

décembre 2022, un courrier afin de mettre à jour les ER au bénéfice du Département du Val-de-Marne à l'échelle de l'EPT. Ces éléments 

n'ayant pu être intégrés dans le PLUi arrêté, il conviendra de les prendre en compte avant l'approbation du PLUi. En effet, la mise à jour 

de ces ER, et notamment la mise en compatibilité avec la déclaration d'utilité publique (DUP) d'Altival est indispensable pour assurer la 

bonne réalisation de ce projet d'aménagement dans les prochaines années. 

Zonage
Zone 1AU

Zone UX

Intégration des ER non pris en compte 

(DUP Altival). 

Compléments aux justifications.

Volonté de ne pas créer de frein à 

l'élaboration des futurs projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

SEDIF
Favorable 

avec réserves

Dans les dispositions générales du Règlement, il n'est pas prévu de dispositions particulières pour les équipements d'intérêt collectif et 

services publics ni pour les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés.

Dans les dispositions applicables à l'ensemble des zones urbaines, il est prévu des dérogations pour certains articles pour les constructions 

et installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif sauf dispositions communales contraires. La plupart des communes 

ayant des dispositions propres, les dérogations pour les équipements d'intérêt collectif et services publics ne peuvent donc pas 

s'appliquer. Il conviendrait de prévoir de réelles dispositions particulières pour les équipements d'intérêt collectif et services publics ou les 

locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés quelque soit la commune. 

Règlement Toutes zones

Ajout systématique de règles 

dérogatoires pour EICSP ou les locaux 

techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

SEDIF
Favorable 

avec réserves

Le SEDIF souhaiterait que son terrain soit classé dans sa globalité en zone UE pour plus de cohérence. En effet, la zone UE est dédiée aux 

équipements publics de toute nature et aux installations nécessaires à un service public tels que le SEDIF alors que la zone UPb 

correspond aux secteurs pavillonnaires à préserver. L'objectif est de rassembler sous un même zonage les parcelles acquises au fil du 

temps avec un zonage différent. 

Zonage
Classer  l'ensemble des parcelles du 

SEDIF en UE

Renforcer la cohérence du zonage 

et faciliter la gestion.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

SEDIF
Favorable 

avec réserves

Dans le cadre du projet de construction cité au 2ème paragraphe sur les ouvrages, le SEDIF souhaiterait obtenir une disposition 

particulière en tant qu'équipement d'intérêt collectif et service public (EICSP) pour l'article UE.10 relatif à la hauteur maximale des 

constructions. 

En effet, cet article stipule qu'à Champigny-sur-Marne, les hauteurs seront en harmonie avec les règles de(s) la zone(s) alentours et la 

nature de l'équipement. La zone alentour étant la zone UPb, dans laquelle la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 

respectivement 7 mètres à l'égout et 10 mètres à l'acrotère ou au faitage, le SEDIF ne pourrait donc pas construire les nouveaux 

ouvrages dont la hauteur est conditionnée par la configuration hydraulique nécessaire pour assurer une pression indispensable. 

Règlement Zones UE et UP
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

SEDIF
Favorable 

avec réserves

Si le classement du site du SEDIF en zone UE n'est pas possible, le SEDIF souhaiterait obtenir une disposition particulière en tant 

qu'équipement d'intérêt collectif et service public (EICSP) pour l'article UPb.10 relatif à la hauteur maximale des constructions pour les 

mêmes raisons expliquées précédemment. 

Règlement Zones UE et UP
Ajout d'une règle dérogatoire pour les 

constructions et installation du GPE.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

SEDIF
Favorable 

avec réserves

Pour plus de cohérence, le SEDIF souhaiterait que son terrain soit classé dans sa globalité en zone UP, dans laquelle sont prévues des 

dispositions particulières pour les EICSP. L'objectif est de rassembler sous un même zonage les parcelles acquises au fil du temps avec un 

zonage différent. 

Zonage
Classer  l'ensemble des parcelles du 

SEDIF en UP

Renforcer la cohérence du zonage 

et faciliter la gestion.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Joinville-le-Pont

SEDIF
Favorable 

avec réserves

Par ailleurs, je tiens à vous signaler des incohérences dans le Règlement de la zone N. Dans chaque article, il est indiqué Nl, N2 et N3 

alors que sur le plan de zonage il n'y a que la zone N et Na. 
Règlement Zone N

Rectifier des incohérences entre zonage 

et règlement.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Joinville-le-Pont

SEDIF
Favorable 

avec réserves

De plus, il y a une contradiction entre le fait que certains articles ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires au 

service public ou d'intérêt collectif et l'article N.1 qui interdit les EICSP dans toutes les communes. 
Règlement Zone N

Rectifier des incohérences dans des 

renvois au sein de la zone N.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

RATP
Favorable 

avec réserves

la RATP souhaite alerter sur les nouvelles dispositions inscrites au PLUi concernant la zone UZa. En effet, le projet de règlement stipule que : 

« 35% minimum de la surface de l'unité foncière devra être traitée en espaces végétalisés, 30% minimum de la surface de l'unité foncière 

devra être traitée en pleine terre ».

Or le projet de réaménagement de la gare de Val-de-Fontenay, piloté par lie-de-France Mobilité; l'Etat, la Région lie-de-France, le 

Conseil Département du Val-de-Marne et la ville de Fontenay-sousBois prévoit une extension de la gare existante qui ne pourra pas être 

rendue compatible avec ce point du projet de règlement.

Dans la mesure où ce projet a d'ores et déjà fait l'objet de plusieurs approbations (le Conseil d'administration d'Île-de-France Mobilités a 

approuvé le 11 octobre 2021 la déclaration de projet, la préfète du Val-de-Marne a acté la déclaration d'utilité publique en janvier 

2023), la RATP demande que le projet de règlement concernant le zonage UZa soit modifié en y intégrant les dispositions particulières 

suivantes :

« Les constructions, installations et ouvrages nécessaires à la réalisation et au fonctionnement de projet de transports collectifs n'ont pas 

l'obligation de respecter cet article». 

Zonage   Amendements possibles à discuter.  Permettre le projet. A arbitrer Fontenay-sous-Bois

Grand Paris Grand 

Est

Favorable 

avec réserves

Fontenay-sous-Bois

Le secteur de projet de Val-de-Fontenay /Quartier des alouettes, en partie frontalier des communes de Rosny-sous-Bois et Neuilly-

Plaisance, se situe par endroit au contact de zones pavillonnaires situées sur le territoire de· ces deux communes. cf image page 1

L'EPT Grand Paris Grand Est souhaite qu'un soin particulier soit apporté aux transitions entre les futures constructions et le tissu pavillonnaire 

de Rosny-sous-Bois, et suggère que ces zones fassent l'objet de règles gabaritaires spécifiques permettant de ménager cette transition. 

Règlement   Amendements possibles à discuter.
 Tenir compte des tissus urbains 

frontaliers au territoire de PEMB.
A arbitrer Fontenay-sous-Bois

Grand Paris Grand 

Est

Favorable 

avec réserves

Fontenay-sous-Bois

L'emplacement réservé n°10, situé sur la limite communale de Rosny-sous-Bois est dépourvu de descriptif dans les annexes du règlement 

cf tableau page 2

L'EPT Grand Paris Grand Est souhaite voire préciser la désignation et la vocation/destination de cet emplacement. 

Règlement Emplacements réservés
 Précisions à apporter à l'emplacement 

réservé (bénéficiaire, destination).
à arbitrer

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

Grand Paris Grand 

Est

Favorable 

avec réserves

Villiers-sur-Marne

La commune de Villiers-sur-Marne comporte des secteurs d'habitat collectif {zone UC} implantées au contact de zones pavillonnaires de 

la commune de Noisy-le-Grand. Cf images page 2

L'EPT Grand Paris Grand Est propose que le règlement ménage des transitions entre ces deux tissus urbains. 

Règlement   Amendements possibles à discuter.
 Tenir compte des tissus urbains 

frontaliers au territoire de PEMB.
A arbitrer Villiers-sur-Marne

Grand Paris Grand 

Est

Favorable 

avec réserves

Quartier de gare Val de Fontenay

Sur le document graphique, certains figurés se prolongent sur le territoire de la commune de Neuilly-Plaisance et doivent être retirés cf 

image page 3

OAP OAP sectorielles

 Suppression des portions de tracés 

figurant sur la commune de Neuilly-

Plaisance.

Indépendance des documents 

d'urbanisme.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

Grand Paris Grand 

Est

Favorable 

avec réserves

Villiers-sur-Marne - Entrée de Ville Nord

Pour le secteur à vocation première d'habitat, l'EPT Grand Paris Grand Est suggère que des règles gabaritaires soient prévues dans 

l'objectif d'assurer la transition vers le quartier pavillonnaire existant sur la commune de Noisy-le-Grand. cf image page 3

OAP OAP sectorielles

 Amendements possibles, cependant 

difficile au regard de l'avancemet du 

projet

 Tenir compte des tissus urbains 

frontaliers au territoire de PEMB.
A arbitrer Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Le PADD reprend les enjeux portés sur les différents secteurs d’intervention EpaMarne et met l’accent sur une programmation à 

caractère économique de ces projets (ex : page 51 pour la ZAC des Boutareines) alors que les autres documents du PLUI, et notamment 

les OAP, tendent davantage à affirmer une vocation mixte ou à dominante économique accompagnée d’habitat pour certains 

d’entre eux (ex : terrain ex-VDO).

Dans un soucis de cohérence globale entre les différents documents du PLUI, l’Epamarne souhaite que le caractère mixte de ces 

opérations d’aménagement soit introduit dans le PADD en modulant la vocation purement économique de ces projets

PADD
Apporter les corrections au document 

graphique.

Affirmer le caractère mixte des 

opérations d'aménagement portées 

dans ces secteurs du territoire. Ne 

porte pas atteinte à l'économie 

générale du PADD mais vise à 

mettre en cohérence ses objectifs 

avec la réalité des projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Bry-sur-Marne

Champigny-sur-

Marne

Villiers-sur-Marne

29



ORGANISME
CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 18 – Carte sur le positionnement métropolitain :

L’Etablissement porte 5 observations sur cette carte :

> Le tracé de l’Altival est en trait plein sur la carte alors qu’il est indiqué comme trait pointillé dans la légende, cela peut porter à 

confusion.

> La ZAC des Boutareines adjacente à la ZAC Marne Europe doit également être inclus dans l’applat rose (assurer la cohérence et la 

qualité des grands projets urbains).

> Une pastille beige « Assurer l’insertion urbaine de l’offre nouvelle de logements autour des pôles gares » sur le secteur de la gare Bry-

Villiers-Champigny à Villiers-sur-Marne (ZAC Marne Europe et ZAC des Boutareines),

> Repositionner légèrement à l’ouest la légende ‘Aménager les « entrées du territoire », notamment en faveur des modes actifs’ et 

insérer une légende ‘Embellir les entrées de ville’. Les deux sur le segment nord du boulevard de Friedberg pour exprimer le lien avec le 

pôle gare de Noisy le Grand.

> Etendre vers l’ouest la légende ‘Assurer la cohérence et la qualité des grands projets urbains’ pour couvrir le secteur situé entre l’A4 et 

le boulevard Joséphine Baker.

PADD
Apporter les corrections au document 

graphique.

Ne porte pas atteinte à l'économie 

générale du PADD mais vise à 

préciser la représentation 

graphiques des objectifs.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Bry-sur-Marne

Champigny-sur-

Marne

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 19 – Objectif 3 : Favoriser la perméabilité des sols pour lutter contre les crues :

La formulation employée ci-après dans le PLUI nous questionne :

« Il convient de freiner fortement voire d’empêcher la consommation des sols perméables (au total plus de 150 hectares de sols de 

pleine terre présents sur le territoire, notamment dans les espaces ouverts, les réserves foncières, les jardins familiaux, les friches comme 

l’ex-VDO etc.). »

La formulation de la phrase est à retravailler. En effet, elle laisse sous-entendre qu’il ne faudrait pas construire sur la VDO alors que 

l’intention est d’accompagner au contraire un développement urbain raisonné ce secteur. L’EpaMarne propose que la rédaction soit 

nuancée afin de tenir compte également des enjeux de développement liés aux besoins économiques et démographiques : « Il 

convient de freiner fortement voire d’empêcher la consommation des sols perméables (au total plus de 150 hectares de sols de pleine 

terre présents sur le territoire, notamment dans les espaces ouverts) ou de penser les projets urbains selon une consommation raisonnée 

et une approche qualitative de l’artificialisation, en trouvant un compromis entre les objectifs auxquels ils répondent (mobilité, emploi, 

logement, etc.), les fonctions écologiques des sols et l’équilibre économique de ces projets ».

PADD Intégrer la formulation proposée.

Ne porte pas atteinte à l'économie 

générale du PADD mais vise à 

préciser une formulation.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Bry-sur-Marne

Champigny-sur-

Marne

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 30 : Valoriser le plateau et les coteaux de Champigny :

5 objectifs sont définis pour l’entité « plateau et les coteaux de Champigny » :

> Accroître la lisibilité du Bois Saint-Martin en favorisant sa dilution dans le parcellaire et son accessibilité en aménageant des portes 

d’entrée depuis Paris Est Marne et Bois,

> Offrir de nouveaux espaces de respiration dans le tissu urbain en préservant les vues, les parcs, jardins et espaces sportifs,

> Maintenir le bâti dans la canopée sur le coteau pour limiter les impacts des opérations dans la pente, en cohérence avec l’autre rive 

de la Marne,

> Organiser un tissu urbain végétalisé sur le plateau,

> Valoriser les emprises de l’ex-VDO pour le ressourcement des populations et pour la circulation des espèces.

Sur les emprises de l’ex-VDO, considérant son ampleur, les OAP décrivent en page 17 (OAP sectorielles) ce secteur comme : « une 

opportunité majeure pour la ville de développer un tissu urbain à dominante d’activités économiques dont le rayonnement s’étendra 

sur tout l’est francilien ». Pour accompagner cette intention, des OAP sectorielles ont été établies (pages 17 à 28).

Les OAP affirment que l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur serait une opportunité sans que cette intention ressortent clairement 

dans les objectifs du PADD sur le secteur du plateau et les coteaux de Champigny. L’EpaMarne propose qu’une mise en cohérence des 

documents soit rechercher.

PADD

OAP

Mise en cohérence entre les objectifs du 

PADD et les orientations inscrites dans les 

OAP.

Ne porte pas atteinte à l'économie 

générale du PADD mais vise à 

préciser une formulation.

A arbitrer

Bry-sur-Marne

Champigny-sur-

Marne

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 36 : Disposition 3.2.1 – Améliorer le fonctionnement de l’écosystème urbain et atténuer les nuisances induites par la ville

Sur le contexte d’élaboration du PLUi

La loi Climat et Résilience d’août 2021 fixe l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette » à l’horizon 2050 et de réduire de moitié le 

rythme d’artificialisation dans les 10 prochaines années, l’artificialisation étant définie à l’échelle du projet comme l’atteinte durable de 

tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol (potentiel hydrique, agronomique, stockage carbone…). Dans l’attente d’une 

approche plus qualitative, il s’agit au cours de la période 2021-2031 de réduire la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers (ENAF) suivant une logique strictement surfacique.

En Ile-de-France, où les enjeux démographiques et économiques sont forts, il appartient au SDRIF de définir sa propre trajectoire. Le 

décret 2022-762 du 29 avril 2022 prévoit que celle-ci soit déclinée au niveau des SCoT et PLUi au travers d’objectifs de réduction de 

l’artificialisation. Autrement dit, le SDRIF-E devra déterminer une cible d’artificialisation nette des sols par tranches de 10 ans, pour les 

différentes parties du territoire régional. Et, pour les projets d’envergure nationale ou régionale, l’artificialisation induite pourra être 

décomptée au niveau régional. Entré en révision depuis le 17 novembre 2021, le SDRIF doit être arrêté par le Conseil Régional en juillet 

2023 et adopté en mai 2024, avant une approbation par décret du Conseil d’Etat au cours de l’été 2024.

Sur le territoire de Paris Est Marne et Bois, cette trajectoire devra être déclinée dans le SCoT métropolitain avant le 22 août 2026, puis 

dans le PLUi avant le 22 août 2027. Dans ce contexte de forte incertitude où le SDRIF et le SCoT ne sont pas encore entrés en vigueur, il 

parait donc souhaitable que le PLUi, se positionne avec prudence sur la réduction de la consommation d’ENAF, afin de ne pas prendre 

des dispositions qui seraient ensuite contredites par ces documents. 

Notons également qu’existe un décalage temporel important entre les choix d’urbanisation inscrits dans les documents de planification 

et leurs effets produits sur le terrain. Ainsi, la consommation d’ENAF à venir sur la période 2021-2031 sera, pour une part sans doute très 

significative, la résultante de décisions antérieures, et notamment d’opérations d’aménagement initiées plusieurs années auparavant. Il 

paraît donc souhaitable d’éviter que le SDRIF, le SCoT métropolitain et le PLUi aient pour conséquence – sur la base de considérations 

surfaciques – de bloquer des projets déjà étudiés et élaborés de façon cohérente avec les collectivités.

suite de l'avis ci-dessous

PADD

Analyse foncière

Ces dispositions seront retravaillées en 

tenant compte des demandes faites 

dans cet avis.

Nécessité d'anticiper sur les 

modalités d'atterissage du ZAN et de 

revoir les objectifs de limitation de la 

consommation d'espaces en 

précisant plusieurs points (période 

d'application, prise en compte des 

projets en cours/à l'étude, etc.)

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 36 : Disposition 3.2.1 – Améliorer le fonctionnement de l’écosystème urbain et atténuer les nuisances induites par la ville

Sur les limites de l’approche surfacique de l’artificialisation

Le rapport de présentation du PLUi cite deux sources de données utilisées pour fixer l’objectif de modération de la consommation 

d’ENAF à 3 ha :

- Le mode d’occupation des sols (MOS), développé par l’Institut Paris Region à l’échelle régionale

- Le portail de l’artificialisation des sols, administré par le Cerema à l’échelle nationale

Au-delà des limites méthodologiques déjà décrites dans le rapport de présentation du PLUi, il convient d’insister sur les contradictions 

possibles entre ces deux sources, qui sont susceptibles d’aboutir à des contentieux qui ralentiraient la réalisation des projets portés par les 

collectivités.

S’agissant du MOS, cet outil se révèle parfois peu adapté pour mesurer de façon précise et « en temps réel » la consommation d’ENAF à 

l’échelle locale. Parmi les inconvénients recensés, on peut en effet citer de façon non exhaustive :

> La nécessité de retrancher les plans d’eau des possibles consommations d’ENAF, car même au sein d’un périmètre de ZAC, ces 

espaces n’ont pas vocation à être urbanisés ;

> Le traitement parfois différencié dans le MOS (ENAF / espaces anthropisés) de zones contiguës où l’état du sol est en réalité le même ;

> L’absence apparente de doctrine quant au classement en ENAF d’espaces végétalisés en milieu urbain (ex : parcs partiellement 

classés en ENAF) ;

> L’intégration de certaines voies routières dans les surfaces d’ENAF ;

> Des variations quantitatives non négligeables liées à la date de prise de vue : à cet égard, il convient de noter que le millésime 2021 

du MOS a été publié depuis l’élaboration du rapport de présentation du PLUi, ce qui peut faire varier à la baisse (ou à la hausse) 

l’inventaire des ENAF sur la base duquel a été établi la trajectoire future de Paris Est Marne et Bois.

Par conséquent, le MOS semble plus adapté pour estimer des ordres de grandeur de consommation d’espace à une échelle territoriale 

large, les imprécisons « à la hausse » étant contrebalancées par d’autres imprécisions « à la baisse ». A l’échelle locale, en revanche, et 

a fortiori ZAC par ZAC, le MOS ne saurait permettre de fixer des quotas d’ENAF urbanisables.

PADD

Analyse foncière

Ces dispositions seront retravaillées en 

tenant compte des demandes faites 

dans cet avis.

Nécessité d'anticiper sur les 

modalités d'atterissage du ZAN et de 

revoir les objectifs de limitation de la 

consommation d'espaces en 

précisant plusieurs points (période 

d'application, prise en compte des 

projets en cours/à l'étude, etc.)

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire
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Page 36 : Disposition 3.2.1 – Améliorer le fonctionnement de l’écosystème urbain et atténuer les nuisances induites par la ville

Sur l’intérêt d’une approche qualitative du ZAN et des fonctions écologiques du sol

A partir de 2031, en outre, le remplacement du MOS par un outil de photo-interprétation et d’intelligence artificielle (l’OCS GE) et le 

changement d’approche de l’artificialisation établiront une nouvelle géographie de l’artificialisation sur le territoire. Il est assez 

vraisemblable que certains espaces auparavant considérés ENAF rejoignent la catégorie des espaces artificialisés (quid des talus 

autoroutiers ? ou des interstices au sein des échangeurs ?), tandis que des espaces d’origine anthropique pourraient être considérés 

comme naturels ou renaturés (en particulier, les parcs urbains, ou encore des abords de bassin de recueil des eaux pluviales) – quand 

bien même la réalisation de ces derniers aurait été mesurée comme un acte d’artificialisation au cours de la période précédente. 

Dans ces conditions, il parait souhaitable que le PLUi :

- Rappelle explicitement la période sur laquelle s’appliquera l’objectif de modération de la consommation d’ENAF ;

- Intègre une carte des ENAF recensés pour établir l’état initial du territoire et la trajectoire de consommation future ;

- Etablisse cette trajectoire en tenant compte des disparitions d’ENAF liées aux opérations d’aménagement en cours de réalisation, mais 

aussi en cours d’étude ou d’élaboration, et notamment :

- la ZAC Marne Europe : 1 ha d’ENAF

- l’opération « Champigny Paris Est » (à l’étude avec les collectivités) : 1,2 ha d’ENAF

suite de l'avis ci-dessous

PADD

Analyse foncière

Ces dispositions seront retravaillées en 

tenant compte des demandes faites 

dans cet avis.

Nécessité d'anticiper sur les 

modalités d'atterissage du ZAN et de 

revoir les objectifs de limitation de la 

consommation d'espaces en 

précisant plusieurs points (période 

d'application, prise en compte des 

projets en cours/à l'étude, etc.)

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 36 : Disposition 3.2.1 – Améliorer le fonctionnement de l’écosystème urbain et atténuer les nuisances induites par la ville

Sur l’intérêt d’une approche qualitative du ZAN et des fonctions écologiques du sol

Compte tenu du phénomène de décalage temporel déjà évoqué, les choix inscrits dans les documents d’urbanisme en cours 

d’élaboration devraient, en ce qui concerne les opérations d’aménagement dont le temps de maturation est long, produire 

essentiellement leurs effets après 2031. Or rappelons qu’à cette date, une dimension plus qualitative que la mesure de consommation 

des ENAF interviendra, pour prendre en compte « l’altération de tout ou partie des fonctionnalités d’un sol ».

Il pourrait donc être intéressant, et peut-être plus adapté à des opérations d’ampleur planifiée sur le temps long, d’anticiper cette 

approche qualitative, en introduisant dès l’élaboration du SDRIF, du SCOT métropolitain et du PLUi des prescriptions écologiques 

qualitatives.

Dans cette logique, EpaMarne s’est doté d’indicateurs qualitatifs qui permettront de mesurer la contribution réelle de nos opérations 

d’aménagement aux « finalités » du ZAN :

- L’intensité urbaine, analysée via des critères telles que la densité, l’accessibilité aux transports collectifs, mais aussi les équipements, 

commerces et services offerts dans une opération ;

- Les fonctions écologiques du sol, analysées via des critères tels que la circulation de l’eau, la biodiversité, ou encore le stockage du 

carbone ;

- Les qualités agronomiques et paysagères du quartier.

Ces indicateurs sont rassemblés au sein d’un outil d’aide à la décision, qui permettra de concevoir nos opérations d’aménagement en 

trouvant un équilibre optimal entre ces trois finalités. Nos services se tiennent à la disposition de ceux de Paris Est Marne et Bois pour une 

présentation de ces travaux.

PADD

Analyse foncière

Ces dispositions seront retravaillées en 

tenant compte des demandes faites 

dans cet avis.

Nécessité d'anticiper sur les 

modalités d'atterissage du ZAN et de 

revoir les objectifs de limitation de la 

consommation d'espaces en 

précisant plusieurs points (période 

d'application, prise en compte des 

projets en cours/à l'étude, etc.)

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 40 – Carte sur les défis environnementaux :

Une zone de ZNIEFF est représentée sur toute la longueur de l’entre-deux ferroviaires à Villiers-sur-Marne alors que la partie ouest des « 

bonnes eaux » n’est pas à inclure.

Le périmètre de la ZNIEFF est à actualiser.

PADD
Apporter les corrections au document 

graphique.

Ne porte pas atteinte à l'économie 

générale du PADD mais vise à 

préciser la représentation 

graphiques des objectifs.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Page 48 - Carte du Volet IV, La qualité de l’offre urbaine :

L’Etablissement porte 2 observations sur cette carte :

> Compléter la légende « Conforter les zones d’activités économiques » avec une légende « Conforter les fronts bâtis des axes urbains 

structurants » le long du boulevard Jean Monnet.

> Ajouter une légende « Créer des franchissements piétons et vélos de part et d’autre des infrastructures » sur le segment nord du 

boulevard de Friedberg en direction du pôle gare de Noisy-le-Grand.

PADD
Apporter les corrections au document 

graphique.

Ne porte pas atteinte à l'économie 

générale du PADD mais vise à 

préciser la représentation 

graphiques des objectifs.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Bry-sur-Marne

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Document 3-1a : Observations de l’EpaMarne sur l’OAP Thématique « Construction durable »

Page 5 :

Le terme d’« invariants » utilisé page 5 pouvant donner lieu à des difficultés opérationnelles, voire à des contentieux autour de projets 

pourtant qualitatifs, il semble préférable d’employer la notion de « valeurs constructives » qui figure également page 5, ou celle de « 

recommandations », tout en précisant que l’application de celle-ci sera appréciée en fonction du contexte local.

Dans cette optique, EpaMarne se mobilisera aux côtés de Paris Est Marne et Bois pour appliquer ces valeurs dans les projets, en 

particulier sur de sujets tels que :

- La qualité architecturale des bâtiments ;

- L'écoconstruction : à cet égard, les avantages de la construction en bois présentés page 156 des OAP sectorielles pourraient être 

reprises ici ;

- La sobriété en énergie et en carbone, via notamment l’application anticipée des prochains jalons de la nouvelle réglementation 

environnementale des bâtiments (RE2020) ;

- Les fonctions écologiques des sols (infiltration des eaux pluviales, biodiversité, stockage du carbone…) ;

- Le confort d’usage des logements, via notamment des hauts de prescriptions fixés aux opérations immobilières et issu du référentiel 

Girometti-Leclercq.

OAP
OAP thématique 

construction durable

Apporter le changement de formulation 

au document.

Permet de sécuriser les projets en 

évitant une formulation trop 

contraignante tout en garantissant 

la qualité des projets urbains.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Document 3-1c : Observations de l’EpaMarne sur l’OAP Thématique « trames écologiques, risques et mode doux »

Page 9 :

Sur la carte, la reprise de la liaison SRCE dans le parcours au droit de la ZAC Marne Europe n’est pas conforme aux documents du SRCE. 

Le tracé est situé normalement plus à l’ouest. De fait, la ZAC Marne Europe se retrouve située dans un carré violet « Zones prioritaires de 

renaturation et de renforcement de la trame verte » ce qui pourrait interroger la légalité des permis de construire délivrés sur la ZAC 

Marne Europe au regard de cette OAP. Il est important de souligner que la ZAC Marne Europe concourt au maintien de la trame verte 

via l’aménagement de son parc urbain qui assure une liaison nord/sud conséquente pour la biodiversité.

L’Epamarne demande que la liaison SRCE soit recalée sur le plan conformément aux documents officiels et que les attendus des zones 

prioritaires de renaturation soient davantage précisés.

Compléter la légende « poursuivre l’amélioration et le développement des aménagements » cyclable par la légende « Axe à pacifier 

et à végétaliser ».

OAP

OAP thématique Trame 

écolologiques, risques 

et modes doux

    Amendements possibles à discuter.

Corrige des tracés graphiques et 

permet de préciser les incidences 

d'un poste de légende.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Document 3-1d : Observations de l’EpaMarne sur l’OAP quartier de gare

Le déploiement de nouvelles infrastructures de transports lourdes au sein du Grand Paris questionne sur le devenir des quartiers situés à 

proximité immédiate et génère de nouvelles dynamiques de projets qu’il nous paraît indispensable d’encadrer afin d’éviter toute dérive 

et apporter une solution adaptée en tenant compte des dynamiques et besoins propres de chaque secteur. A ce titre, l’OAP quartier de 

gare permet d’y répondre et l’Etablissement Public appuie ce parti prix.

Vu les enjeux en termes de transport et de desserte sur le secteur de Bry-Villiers-Champigny avec l’arrivée prochaine de la ligne 15 et du 

projet d’Altival, il nous paraît intéressant que ce secteur soit inclus dans l’OAP quartier de gare. De nombreux projets sont en cours de 

réflexion sur ce secteur et la carte (page 13) s’attache à les recenser.

Après étude de la carte, nous avons constaté que les secteurs de projets étaient partiellement représentés : le versant ouest de la ZAC 

Marne Europe est absent, tout comme la partie sud de la ZAC des Boutareines, sur laquelle nous prévoyons une intervention urbaine, et 

le secteur des Simonettes. Le projet de SMR est également localisé au sud de la gare dans le périmètre retenu mais non visible sur la 

carte du fait qu’il ne soit pas peut être pas considéré comme un projet de développement urbain à proprement parlé mais davantage 

comme un aménagement support.

Afin que l’intégralité des projets de développement urbain soit recensée sur le secteur Bry-Villiers-Champigny, l’EpaMarne propose de 

modifier la carte comme ci-dessous. cf image page 8

OAP
OAP thématique 

quartier de gare

Apporter les corrections au document 

graphique.

Ne porte pas atteinte à l'économie 

générale du PADD mais vise à 

préciser la représentation 

graphiques des objectifs.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique
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Champigny-sur-

Marne

Villiers-sur-Marne
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Document 3-2 : OAP sectorielles et règlementaires :

OAP n°2 – Champigny-sur-Marne - Aménager le bassin écologique et économique – Ex-VDO (p.17-19) :

L’OAP concerne le secteur dénommé « bassin économique et écologique » dans l’étude urbaine portant sur ce secteur, lancée par la 

ville de Champigny-sur-Marne en 2022. Ce bassin a premièrement une vocation économique, car il est composé principalement de 

zones d’activités économiques. Enfin, ce bassin est également caractérisé par le passage d’une continuité écologique au niveau du 

territoire de l’ex-VDO, d’où sa qualification en deuxième lieu d’« écologique ».

L’EpaMarne propose de renommer l’OAP conformément à l’intitulé donné dans l’étude urbaine portant sur ce secteur, menée par la 

ville de Champigny-sur-Marne, de la manière suivante « OAP n°2 Aménager le bassin économique et écologique » (au lieu de « bassin 

écologique et économique – Ex-VDO »). Cette rectification devra également être portée au titre de la carte représentant le secteur de 

l’OAP page 17 et dans l’ensemble des documents composants le PLUi.

OAP OAP sectorielles
Apporter le changement de formulation 

au document.

Permet de mettre en cohérence les 

intitulés entre celuidu PLUi et celui de 

l'étude urbaine de la Ville.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Document 3-2 : OAP sectorielles et règlementaires :

OAP n°2 – Champigny-sur-Marne - Aménager le bassin écologique et économique – Ex-VDO (p.17-19) :

L’OAP concerne l’ensemble du territoire du bassin économique et écologique. Elle est introduite d’un paragraphe rappelant le contexte 

urbain mentionnant en premier lieu l’ex-VDO, qui constitue une partie de ce bassin.

Il conviendrait d’introduire l’OAP avec en premier lieu une description du bassin économique et écologique. L’EpaMarne propose 

d’introduire le contexte de l’OAP avec la phrase suivante : « Le bassin économique et écologique recouvre un ensemble constitué 

principalement de zones d’activités économiques, traversé par un friche urbaine dénommée l’ex-VDO. »

OAP OAP sectorielles
Apporter la précision demandée au 

document.

Permet de préciser la description du 

périmètre de projet concerné par 

l'OAP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Document 3-2 : OAP sectorielles et règlementaires :

OAP n°2 – Champigny-sur-Marne - Aménager le bassin écologique et économique – Ex-VDO (p.17-19) :

L’OAP mentionne en page 17 que les emprises foncières de l’ex-VDO regroupent en majorité des espaces naturels laissés vacants. Or, 

ces emprises sont également constituées par des pavillons délabrés et fait parfois l’objet de mésusages (occupations illicites, dépôts 

sauvages).

L’EpaMarne propose de mentionner ces usages de la friche dans la description de l’OAP par « Ces emprises regroupent en majorité des 

espaces laissés vacants, faisant l’objet à certains endroits de mésusages (occupations illicites, dépôts sauvages), et des pavillons 

abandonnés. Elles forment une continuité verte Nord-Sud à l’échelle communale. »

OAP OAP sectorielles
Apporter la précision demandée au 

document.

Permet de préciser la description du 

périmètre de projet concerné par 

l'OAP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Document 3-2 : OAP sectorielles et règlementaires :

OAP n°2 – Champigny-sur-Marne - Aménager le bassin écologique et économique – Ex-VDO (p.17-19) :

Dans le paragraphe sur la desserte et le maillage viaire (page 18), l’OAP mentionne un emplacement réservé pour le futur boulevard 

urbain, Altival, d’une largeur de 36m. Or, il semble que la largeur retenue dans la Déclaration d’Utilité Publique soit d’environ 30m.

L’EpaMarne recommande de reprendre la largeur inscrite dans la DUP.

OAP OAP sectorielles
Apporter la correction demandée au 

document.

Permet d'être cohérent entre les 

dispositions inscrites dans l'OAP et 

celles inscrites dans la DUP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

OAP Règlementaire Zoom - Champigny-sur-Marne - Secteur voie Sonia Delaunay (p.27-28) :

La carte page 28 n’indique pas les terrains de la VDO comme un secteur à vocation économique à mais uniquement comme un 

corridor à terme.

LEtablissement propose que la carte soit modifiée en indiquant la zone de la VDO comme un « secteur à vocation économique » en 

ajoutant le tracé du corridor écologique au-dessus.

OAP OAP sectorielles
Apporter la correction demandée au 

document.

Permet d'être cohérent entre la 

vocation du site inscrite dans l'OAP 

et celle du programme envisagé.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

OAP sectorielle – Viliers-sur-Marne – Frange nord – Boulevard Georges Melies (p.117 à 120) :

Le projet de PLUI intègre dans son document une OAP intitulée Frange Nord – Boulevard Georges Meliès.

Ce secteur situé en limite communale, au nord de Villiers-sur-Marne, le secteur « Frange nord - Boulevard Georges Meliès » est compris 

entre le Bd G. Méliès et l’A4. Il s’agit d’une friche urbaine de 2 hectares environ, en lien direct avec la zone d’activités économique 

existante à Villiers-sur-Marne et Bry-sur-Marne. Occupant une position stratégique en vitrine sur l’A4, ce secteur offre l’opportunité d’une 

opération de revalorisation d’une importance stratégique pour la commune et a pour but de créer une façade urbaine de qualité 

permettant de valoriser le site et l’image de la commune à l’échelle régionale.

Ce foncier, localisé dans la zone d’intervention d’EpaMarne, est compris dans un projet de ZAC plus vaste appelé les Portes de l’Europe.

La délibération du Conseil d’Administration d’EpaMarne du 9 février 2015 a définit les objectifs suivants pour ce secteur :

> Renforcer le tissu économique du territoire, / 

> Diversifier la programmation existante sur le site du plateau par :

o L'accueil d'hébergements hôteliers ou assimilés, / o La mise en place de commerces en pied d'immeuble, / o L’implantation d'activités 

de restauration ou assimilées.

> Tirer parti de la proximité de pôles multimodaux d'envergure par :

o L’insertion optimisée des réseaux de bus à haut niveau de service Altival et TVM Est à l'horizon de l'ouverture de la gare 

d'interconnexion Bry-VilliersChampigny (ligne 15 sud et RER E),

o La mise en place de réseaux de circulations douces (vélos et piétons), / o La mise en place de franchissements piétons et cycles de I' 

A4, / o Un traitement amélioré des espaces publics existants.

Tirer parti de la proximité de I' A4 par :

o Un traitement paysager de qualité des bords de l'autoroute, / o Une silhouette urbaine révélant les qualités du territoire traversé, / o La 

mise en scène d'une porte d'entrée sur le territoire de Marne-la-Vallée, / o En maintenant un très bon niveau de desserte routière.

> Améliorer l'environnement du site par le traitement :

o Des pollutions présentes dans les sols, / o Du bruit généré par l'autoroute, / o Des eaux pluviales dans le cadre de dispositifs à forte 

valeur ajoutée écologique.

OAP OAP sectorielles Amendements possibles à discuter.

Intégration des demandes inscrites 

dans l'avis sous réserve de l'accord 

des collectivités concernées.

A arbitrer Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

OAP sectorielle Villiers-sur-Marne - Entre-deux-ferroviaires – Boutareines (p.147-150) :

Le premier paragraphe de la page 147 fait mention du secteur « entrée de Ville Nord » alors que ce terme ne désigne pas cette partie 

de la commune.

La rédaction sera donc à adapter. Le second paragraphe précisera également que ce secteur est à proximité immédiate du futur 

quartier Marne Europe (cf. OAP Marne Europe) qui accueillera une gare du Grand Paris Express mais également une gare 

d’interconnexion SNCF.

OAP OAP sectorielles
Apporter la correction demandée au 

document.

Permet de corriger une erreur 

matérielle.

Intégration suite à 

l'enquête publique.
Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

OAP sectorielle Villiers-sur-Marne - Entre-deux-ferroviaires – Boutareines (p.147-150) :

Le site Entre-deux-ferroviaire présente un environnement très contraint ; l’OAP vise au désenclavement de ce quartier et sa mise en 

valeur via un secteur à vocation première économique. La carte en page 150 reprend ces principes et traduit cette orientation en 

présentant une volonté d’aménager des accès nord et sud notamment aux quartiers adjacents existants.

L’EpaMarne partage ces intentions mais propose que le maillage Nord/Sud soit également couplé d’accès vers l’ouest de la zone en 

lien avec le quartier adjacent comme figuré sur la carte ci-dessous : cf image page 10

Par ailleurs, cette OAP entre-deux-ferroviaires-Boutareine prévoit également un emplacement réservé pour l‘aménagement d’un 

cheminement doux sur les emprises de la SGP qui obère les développement futurs de 3 lots. Le principe de cheminement doux nous 

paraît bon et doit être maintenu (en supprimant le principe d’emplacement réservé qui n’apparait pas sur le plan 4.2) mais sa réalisation 

peut être déportée plus au nord. Un chemin alternatif est à trouver (voir proposition dans l’observation suivante).

OAP OAP sectorielles Amendements possibles à discuter.
Permet d'intégrer l'évolution des 

réflexions autour du projet.
A arbitrer Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

OAP sectorielle Villiers-sur-Marne - Marne Europe (p.145/158) :

Les ambitions portées par ce nouveau quartier sont multiples à l’échelle de la commune, l’échelle intercommunale et l’échelle 

régionale.

Son développement contribuera à renforcer le rayonnement de la commune et de développer l’offre entrepreneuriale et économique 

en faisant de ce nouveau quartier un moteur économique pour la commune avec la création d’un pôle tertiaire pour favoriser 

l’innovation, faire naître des idées et pour attirer près de 3000 travailleurs sur le secteur. Afin d’assurer un caractère mixte à ce nouveau 

quartier, 1 000 logements sont également prévus.

Les attentes environnementales pour ce nouveau quartier se veulent fortes et exemplaires tant dans la conception des espaces publics 

que dans la conception des bâtiments. Au-delà des normes de performances énergétiques auxquelles elles seront assujetties, les 

constructions devront avoir un impact (ou bilan) faible voire positif au regard de son environnement naturel et urbain et procurer un 

confort d’habiter et un confort d’usage en dépit des fluctuations du climat.

L’OAP affiche que Marne Europe sera le plus grand quartier en bois d’Europe notamment avec 60% de sa surface réalisée en bois 

(poteaux, poutres, planchers ainsi que les ossatures de façades).

L’Etablissement souhaiterait que cette formulation soit modulée en présentant la quartier Marne Europe davantage « comme un 

quartier exemplaire utilisant des matériaux biosourcés dont le bois occupe une part significative ».

OAP OAP sectorielles
Apporter la correction demandée au 

document.

Permet de nuancer la description 

faite du projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne
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CONTENU DE 

L'AVIS
REMARQUES

DOCUMENT 

CONCERNE

SOUS-CATEGORIE 

DU DOCUMENT 

CONCERNE

PROPOSITION  DE REPONSE JUSTIFICATION

PRISE EN COMPTE 

POSSIBLE APRES 

ENQUETE PUBLIQUE

VILLE CONCERNEE

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Le nouveau quartier Marne Europe doit être connecté au tissu existant de la commune. Il doit assurer une transition urbaine harmonieuse 

aux quartiers limitrophes existants dont la ZAC des Boutareines localisées à l’est de la ZAC.

Créée en 1999, cette dernière visait initialement à dynamiser le développement économique ainsi que la réalisation d’emploi, de 

renforcer le parc d’activité et d’assurer une proximité des activités commerciales aux Villeriens.

La programmation ambitieuse de la ZAC Marne Europe réinterroge aujourd’hui l’articulation urbaine entre la ZAC des Boutareines 

monofonctionnelle et le pôle mixte multimodal portant de fortes ambitions environnementales et à un rayonnement régional que sera 

demain Marne Europe. Des échanges récents entre la municipalité, l’Etablissement Public Territorial Paris Est Marne et Bois et l’EpaMarne 

tendent à convenir que le secteur des Boutareines Nord, de part sa proximité immédiate avec la future gare de Bry-Villiers-Champigny, 

devra retrouver une qualification plus mixte notamment tout le long du front bâti qui répond directement à Marne Europe.

Parce que le rayonnement de ce projet dépasse les simples limites de la ZAC Marne Europe, l’EpaMarne propose que l’OAP sectorielle 

Marne Europe soit requalifiée et renommée OAP Sectorielle Marne Europe – Nord des Boutareines en intégrant le périmètre Nord des 

Boutareines comme défini sur la carte ci-dessous. Nous proposons également que le tracé de la liaison douce prévue initialement soit 

modifié au profit de notre proposition ci-dessous et que l’emplacement réservé soit supprimé. L’EpaMarne se tiendra disponible pour 

retravailler le contenu de l’OAP avec les collectivités. cf image page 12

OAP OAP sectorielles

Demande de modification du périmètre 

et des orientations du secteur d'OAP à 

arbitrer avec la commune concernée.

à arbitrer A arbitrer Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

OAP sectorielle – Villiers-sur-Marne : Pôle Image de l’Est Francilien (p.162 à 164) :

A ce stade, l’EpaMarne émet les observations suivantes sur ce projet :

> Rajouter l’ensemble du texte prévu pour cette OAP commune aux villes de Villiers-sur-Marne et Bry-sur-Marne afin d’avoir une logique 

d’ensemble,

> Remplacer le terme « data-center » par « centre de données »,

> Préciser pour les 4 secteurs distingués dans l’OAP que ces derniers sont « des secteurs à vocation dominante » afin de permettre la 

diversité des fonctions.

L’EpaMarne se garde la possibilité de pouvoir compléter son avis sur ce secteur au stade de l’enquête publique.

OAP OAP sectorielles
Apporter la correction demandée au 

document.

Permet de mettre en cohérence le 

document avec sa localisation et 

l'évolution des projets associés.

Intégration après 

enquete publique
Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Ajout d’une OAP sectorielle – Villiers-sur-Marne : Les Portes de Villiers :

L’EpaMarne souhaiterait que le PLUI introduise une nouvelle OAP sectorielle Portes de Villiers dont le périmètre correspond aux trois ilots 

constitutifs du périmètre de la ZAC des Portes de Villiers ainsi que tout ou partie des emprises des voies publiques limitrophes.

Cette intégration, ne semble pas imposer la suppression ou la modification de l’OAP sectorielle Entrée de Ville Nord dès lors que la 

convergence des deux est assurée.

Les orientations suivantes devront trouver un écho dans les objectifs potentiels d’une révision de la ZAC des Portes de Villiers :

équipements communaux et autres aménités urbaines.

mixité fonctionnelle maitrisée,

OAP OAP sectorielles
Arbitrer avec la Ville et l'EPT de l'ajout de 

cette OAP.
à arbitrer

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Ajout d’une OAP sectorielle – Villiers-sur-Marne : Les Portes de Villiers :

Sans forcément que l’OAP dédiée ne s’attache à le détailler, ces orientations mettent au premier plan les principaux enjeux inhérents à 

leur prise en compte :

de la Ville.

développement ou de renouvellement : Marne Europe, Maille Horizon Sud, Maille Horizon Nord, Bas-Heurts, Fontaines Giroux et 

Simonettes.

En prenant en compte une densification cohérente avec le tissu urbain, ces enjeux sont dépendants de l’amélioration du 

fonctionnement routier, très contraignant, dans et aux abords des Portes de Villiers. Une solution marquante ne semble pas prévisible, 

des optimisations cumulatives, à la faveur des conditions de circulation et de sécurité de l’ensemble des usagers de l’espace public sont 

plus certaines avec une multiplication des modes et des localisation des interventions.

C’est pourquoi, le périmètre envisagé de l’OAP devrait être soutenu par l’attachement de 2 secteurs de coordination situés à Noisy-le-

Grand, l’aménageur public ayant la capacité d’intervenir sur l’ensemble du périmètre. cf image page 14 A ce stade, le plan identifie :

• Le périmètre de l’OAP (en bleu),

• Les trois secteurs constitutifs du périmètre de la ZAC des portes de Villiers (en rouge),

• Les ilots susceptibles d’évoluer à court ou moyen terme pour contribuer aux objectifs poursuivis (en violet),

• Hors OAP, les secteurs de coordination visés ci-dessus (hachures inclinées).

La définition des projets d’évolution de la ZAC des portes de Villiers et des mobilités multiples dans cette partie du territoire, seront les 

deux leviers pour un équilibre, qui sera affiné dans le travail partenarial de planification qui se déroulera pendant le deuxième trimestre 

2023, après la fin des explorations techniques et urbaines. Ce travail définira l’état final de l’OAP.

OAP OAP sectorielles
Arbitrer avec la Ville et l'EPT de l'ajout de 

cette OAP.

arbitrer de l'ajout de l'OAP et des 

orientations écrites/graphiques 

proposées dans l'avis

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Observations de l’EpaMarne sur les plans secteurs de projets

Vu l’observation formulée précédemment, l’EpaMarne demande que la carte intitulée « plan secteur de projet commune de Villiers-sur-

Marne » (document 4-2) soit modifiée pour élargir le périmètre de l’OAP de la ZAC Marne Europe au secteur nord de la ZAC des 

Boutareines.

Zonage Plan secteurs projets
Prise en compte ou non selon arbitrage 

sur l'avis concerné.
à arbitrer A arbitrer Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Observations de l’EpaMarne sur les plans secteurs de projets

Les documents 4.2 indiquent la présence d’emplacements réservés, or, le tableau récapitulatif de ce derniers est annexé au plan 4.4 « 

plan des implantations particulières ».

Pour faciliter la lecture des documents, nous demandons que la liste des emplacements réservés soit intégrée dans les plans 4.2 en lieu 

et place des plans 4.4.

Zonage Plan secteurs projets Oui
Permet de faire gagner le document 

en cohérence et en lisibilité.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Observations de l’EpaMarne sur le règlement

Observation d’ordre général sur le règlement du PLUI :

L’article 1 du PLUI reprend les destinations des constructions, usages des sols et nature d’activité interdits ou autorisés sous conditions.

Pour en faciliter la compréhension, les différentes possibilités ou interdictions sont formalisées dans un tableau pour chaque zone.

A la lecture de ces tableaux, nous avons pu constater qu’ils n’étaient pas tous renseignés de la même façon.

Ce constat porte confusion dans l’information donnée. En effet, par exemple dans la zone UZ (pages 5 à 7 du document 5-9) certaines 

cases comportent des croix qui laissent à penser que la destination est autorisée dans toutes les communes alors que d’autres indiquent 

la mention « dans toutes les communes ». Nous ne saisissons pas vraiment la nuance entre les 2 et si l’information donnée est identique 

ou pas.

Afin de faciliter l’information, l’EpaMarne demande que les tableaux des articles 1 soient tous renseignés de façon homogène.

Règlement Règlement complet Oui
Permet de faire gagner le document 

en cohérence et en lisibilité.

Intégration suite à 

l'enquête publique.

Ensemble du 

territoire

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Document 5-9 : Zone UZ – projet ZAC Marne Europe :

Le PLUI présente la zone UZ comme la zone qui rassemble les secteurs de projet du territoire, à des stades plus ou moins avancés (en 

réflexion, phase d’études, phase opérationnelle) et qu’ils soient ou non encadrés par des procédures de ZAC ou autres.

L’objectif est de permettre la mise en oeuvre des projets de développement et d’assurer leur qualité urbaine, paysagère et 

environnementale dans la règlementation.

Pour accompagner le changement souhaité sur le secteur des Boutareines Nord en lui redonnant une qualification plus mixte, 

l’EpaMarne propose que ce périmètre soit inclus dans la zone UZ au même titre que les autres secteurs de projets du territoire.

Règlement Zone UZ Changement de zonage à arbitrer.

Vise à mettre en cohérence le 

zonage du secteur avec les 

réflexions et projets à l'étude sur ce 

dernier.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne
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EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Article UZ1 – Destination des constructions, usages des sols et nature d’activité :

La ZAC Marne Europe a été classé en Zone UZ au PLUI.

Le programme prévisionnel de la ZAC Marne Europe définit dans le dossier de création approuvé par arrêté préfectoral le 4 février 2016 

est :

- Des logements (environ 600 logements, ainsi que 400 à 450 unités de résidences)

- Des équipements commerciaux et d’activités (environ 80 000 m² de bureaux, 10 000 m² à 25 000 m² de commerces et un centre des 

congrès de 10 000 m² environ et 400 à 450 chambres d’hôtel)

- Des équipements publics et des espaces verts dont un parc métropolitain,

o un groupe scolaire,  / o un gymnase, / o des locaux municipaux / o des équipements d’infrastructure d’accompagnement

Ce quartier a vocation à devenir un marqueur métropolitain à l’architecture ambitieuse, un point de repère visible dans le Grand Paris. 

Par son architecture audacieuse et innovante et sa position en vitrine de l’autoroute A4, le Palais des Congrès et les hôtels donneront 

une identité forte et de la lisibilité à l’ensemble de l’opération.

Le dossier de réalisation, arrêté par le Conseil d’Administration de l’EpaMarne le 30 novembre 2022, réajuste, à la marge, la 

programmation mais conserve ce parti pris d’aménagement.

Le règlement de la zone UZ (article UZ1), en l‘état, laisse la possibilité de réaliser un centre de congrès et d’exposition uniquement sur la 

commune de Fontenay-sous-Bois (voir bas du tableau en page 7) et semble obérer le projet porté sur la ZAC Marne Europe à Villiers-sur-

Marne.

Afin de pouvoir accompagner le projet de la ZAC Marne Europe tels qu’il a été approuvé, l’EpaMarne demande l’adaptation de 

l’article UZ1 afin de rendre possible la réalisation d’un centre de congrès et d’exposition sur la commune de Villiers-sur-Marne.

Règlement Zone UZ
Modification des règles de destination à 

arbitrer.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Comme décrit ci-avant l’aménagement de la ZAC Marne Europe sera également accompagné par la réalisation de 10 000 à 25 000 m² 

de commerce pour apporter de l’animation ainsi qu’une activité économique diversifiée dans ce nouveau quartier. 

L’article UZ1 du PLUI (page 5) semble prévoir la possibilité de réaliser de l’artisanat ou du commerce de détail dans cette zone que sur 

un nombre de commune très limité ; la commune de Villiers-sur-Marne ne figure pas dans le tableau. Cela paraît pourtant indispensable 

pour accompagner le projet tels qu’il a été envisagé et définit.

Pour rendre possible la réalisation d’activité d’artisanat et de commerce de détail au sein de la ZAC Marne Europe, l’EpaMarne 

demande que le tableau de la zone UZ1 soit revu en conséquence.

Règlement Zone UZ
Modification des règles de destination à 

arbitrer.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Article UZ3 : Proportion de logements d’une taille minimale dans les programmes de logements

L’article UZ3 s’attache à définir une superficie minimale pour les nouveaux programmes de logements (page 12).

L’EpaMarne attire l’attention sur le fait que les surfaces de logements en coliving prévus sur la ZAC de Marne Europe seront inférieures 

aux superficies présentées dans le projet de règlement (T1 : 22m², T2 : 35m², T3 : 55m², T4 : 70 m²).

L’Etablissement demande que le projet de règlement prévoit sur la commune de Villiers-sur-Marne une exception pour les logements en 

coliving à l’article UZ3.

Règlement Zone UZ
Modification des règles de superficie 

minimum des constructions à arbitrer.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Article UZ17 – Obligations minimales pour les véhicules motorisés :

Dans le cadre d’échanges préparatoires entre l’EPT 10, la Commune et l’EpaMarne, il avait été retenu que la réalisation des places de 

stationnement en superstructures puisse être possible sous réserve d’une intégration architecturale, urbaine et paysagère soignée. Ces 

places devraient obligatoirement être intégrées dans le volume du bâti.

Le projet règlement du PLUI reprend bien ce principe mais introduit des conditions supplémentaires qui tendent à contraindre 

davantage la réalisation de cet ouvrage. Il s’agit assurément d’une erreur matérielle.

Afin d’accompagner et d’assurer la mise en oeuvre du projet conçu conjointement avec la ville et l’EPT 10, l’EpaMarne demande que 

la rédaction proposée soit revue de façon à reprendre la rédaction proposée par l’EpaMarne à la Commune le 21 novembre 2022 

dans le cadre de la modification simplifiée n°3 du PLU de Villiers-sur-Marne :

« La réalisation des places de stationnement en superstructures est possible sous réserve d’une intégration architecturales, urbaine et 

paysagère soignée. Ces places de stationnement en superstructures et leurs accès seront obligatoirement intégrés dans le volume du 

bâti ».

Règlement Zone UZ
Modification des règles de stationnement 

à arbitrer.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Villiers-sur-Marne

EPAMARNE
Favorable 

avec réserves

Observations de l’EpaMarne sur les plans de zonage

Après vérification, l’emprise réservée pour l’Altival ne correspond pas. En effet, elle est beaucoup plus large que celle actée dans la 

DUP.

Le tracé officiel de la DUP serait à intégrer au PLUI pour l’intégralité du tracé d’Altival.

Un équipement public est marqué en emplacement réservé à côté de la VDO sur la Commune de Champigny-sur-Marne. Nous n’avons 

pas pu retrouver à quel usage il était destiné.

Une précision semble à apporter sur la finalité de cet emplacement.

L’EpaMarne se propose pour finir de garder l’ilot Est de la ZAC des Portes de Villiers (composée de 3 périmètres non jointifs) dans le 

zonage actuellement en vigueur UX Zone d’activités économiques. Il s’agit d’une étape transitoire, le temps que la programmation sur 

ce secteur puisse s’affiner ; la modification de la ZAC appuyée sur la nouvelle OAP sera, ultérieurement, l’occasion d’une modification 

du zonage sur ce point.

Zonage Emplacements réservés

Correction de l'emprise au plan 

graphique sur la base du tracé officiel de 

la DUP.

Préciser la destination de l'ER concerné.

Arbitrer sur la vocation de l'ilot Est de la 

ZAC des Portes de Villiers.

à arbitrer A arbitrer Villiers-sur-Marne

SNCF Immobilier

1, Le PADD du PLUi développe plusieurs orientations relatives à la mobilité et aux déplacements, partagées par le groupe public unifié 

(GPU), notamment le développement de l’intermodalité, l’amélioration des conditions de déplacements et l’articulation du 

développement urbain avec le maillage des transports collectifs. Nous regrettons néanmoins que le PADD ne mentionne pas, dans le 

cadre des nouveaux projets ferroviaires, la création d’une nouvelle gare SNCF (ligne P et RER E) et des infrastructures ferroviaires 

associées à Bry-Villiers-Champigny.

PADD
Ajout d'une mention aux futurs projets 

SNCF à Bry-Villiers-Champigny

Cette demande relève d'un 

complément venant préciser le 

PADD sans modifier les grandes 

orientations débattues en conseil 

territorial.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

SNCF Immobilier

Le volet n° 1 relatif au positionnement métropolitain précise les opérations de développement, reprises dans une cartographie générale. 

S’agissant du secteur Charenton-Bercy, il semble important de rappeler le rôle essentiel de ce site pour l’activité ferroviaire, pour le 

transport de voyageurs, le fret et la maintenance des trains et du réseau, dont les fonctionnalités et les possibilités de développement et 

de modernisation doivent être impérativement préservées.

Le développement urbain de ce secteur devra se réfléchir avec comme objectif d’assurer la compatibilité du projet avec l’existence 

d’une activité ferroviaire déjà très importante, qui doit non seulement être maintenue, mais doit même pouvoir se développer.

PADD Volet n°1

Ajout d'une mention insistant sur la 

vocation économique du secteur 

Charenton-Bercy (activité ferroviaire).

Cette demande relève d'un 

complément venant préciser le 

PADD sans modifier les grandes 

orientations débattues en conseil 

territorial. Elle vient consolider le 

règle en justifiant l'importance des 

règles dérogatoires relatives aux 

insfrastructures et activités 

ferroviaires.

A arbitrer

Ensemble du 

territoire

Charenton-le-Pont

SNCF Immobilier

Le volet 3 relatif aux défis environnementaux, prévoit un axe de renforcement de la trame verte par le biais des alignements d’arbres et 

des talus SNCF.

Les talus de remblais et de déblais ferroviaires sont une composante technique de l’infrastructure ferroviaire, comprenant de nombreux 

équipements de sécurité, soumise à des règles de maintenance ayant pour but d’assurer la sécurité des circulations ferroviaires. Ainsi, la 

végétation conservée sur ces talus ne peut être qu’au plus arbustive pour garantir l’accès aux infrastructures et prévenir les risques de 

chute. Le choix de sa maintenance doit être à l’initiative de l’exploitant ferroviaire. Aussi, si l’objectif de préservation de la trame verte 

est partagée par le GPU, cet axe ne devra pas faire l’objet d’une traduction réglementaire discriminante vis-à-vis des objectifs de 

maintenances des talus. Ce point fait l’objet de différentes remarques dans la suite de cet avis.

PADD Volet n°3

Nuancer les orientations du PADD en 

précisant que l'orientation doit être 

compatible avec les règles de 

maintenance et de sécurité dictées par 

l'exploitant ferroviaire.

Cette demande relève d'un 

complément venant préciser le 

PADD sans modifier les grandes 

orientations débattues en conseil 

territorial. Elle vient garantir la 

faisabilité opérationnelle de 

l'orientation.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire
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2. Partis d’aménagement proposés 

Le PLUi prévoit un classement du foncier ferroviaire en zones UA, UB, UC, UE, UP, UX, UZ et 1AU. Le règlement de ces zones autorise les 

équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locaux techniques et industriels d’administrations publiques et 

assimilés. 

Dans la commune de Charenton, s’agissant des deux zonages spécifiques UZ1 et UZ2, relatifs au projet de ZAC Charenton-Bercy, ces 

zones concernent non seulement des emprises SNCF situées sous le sursol, mais également, dans une certaine mesure, de parties du 

faisceau et des voies ferrées non concernées par le projet, de part et d’autre de la passerelle Valmy, au-delà de l’élargissement prévu 

de celle-ci. Un tel zonage, adapté au projet urbain, n’apparaît en revanche pas compatible avec l’affectation ferroviaire de ces 

emprises et avec les travaux et constructions à réaliser par SNCF sur celles-ci.

Pour éviter ces contraintes tout en respectant la volonté de prévoir un zonage et une réglementation spécifiques au futur nouveau 

quartier, il pourrait être envisagé, s’agissant des emprises ferroviaires situées sous le sursol et sous la passerelle, de s’inspirer du PLU de la 

ville de Paris, qui identifie les voies publiques ou privées en les classant en zone UG (urbaine générale), indépendamment du zonage 

retenu pour les emprises situées au-dessus de ces voies. Se superposeraient ainsi deux régimes, celui de la zone UZ applicable au 

nouveau quartier « sur dalle » (y compris la passerelle) et celui de la zone UFa, correspondant au plein sol, applicable aux emprises 

ferroviaires (et dont le règlement devra permettre la construction du sursol lui-même et tous les travaux et ouvrages ferroviaires).

En tout état de cause, le périmètre des zones UZ1 et UZ2 – en particulier – devrait être réduit pour correspondre strictement au projet et 

exclure les emprises ferroviaires.

Règlement et 

zonage
Zone UZ et UX

Modification du zonage et des règles 

pour permettre la réalisation de la 

passerelle sans créer de contraintes pour 

la gestion des emprises ferroviaires.

A arbitrer A arbitrer Charenton-le-Pont

SNCF Immobilier

2. Partis d’aménagement proposés 

Constructions autorisées

L’article UZ1 pose un principe d’interdiction des installations et constructions à usage exclusif d’entrepôts, ce qui, s’agissant des emprises 

ferroviaires, pose un problème puisque certains des bâtiments déjà présents sur ces emprises ont actuellement et pourraient conserver 

un  usage d’entrepôts (sans être forcément liés directement au transport ferroviaire). Or, ils pourraient le cas échéant nécessiter des 

travaux de réhabilitation et/ou d’agrandissement.

Une exception à ce principe d’interdiction devrait donc être prévue pour les emprises ferroviaires.

Règlement Zone UZ
Ajout d'une disposition dérogatoire pour 

les emprises ferroviaires.

Ne pas entraver le bon 

fonctionnement des emprises 

ferroviaires.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Charenton-le-Pont

SNCF Immobilier

2. Partis d’aménagement proposés 

Aspect extérieur

L’obligation de traiter les toitures « de manière qualitative sous la forme d’une cinquième façade » et le principe de non-visibilité des 

éléments techniques en toiture depuis l’espace public et d’intégration dans la construction par un traitement architectural qualitatif ne 

sont pas du tout adaptés aux constructions et installations ferroviaires qui devraient être réalisées en zone UZ.

En particulier, il a déjà été indiqué que le centre technique du futur poste d’aiguillage informatisé ne pouvait pas être couvert, de sorte 

que les éléments techniques qu’il comporte seront visibles depuis l’espace public.

Il est donc impératif de prévoir une exception à ces règles pour les équipements, installations et ouvrages ferroviaires – ou, de manière 

plus générale, pour les CINASPIC.

Règlement Zone UZ
Ajout d'une disposition dérogatoire pour 

les emprises ferroviaires.

Ne pas entraver le bon 

fonctionnement des emprises 

ferroviaires.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Charenton-le-Pont

SNCF Immobilier

2. Partis d'aménagement proposés

Espaces libres

Il convient impérativement de prévoir que les règles fixées à l’article UZ 14 ne sont pas applicables aux équipements, installations et 

ouvrages ferroviaires – ou, de manière plus générale, aux CINASPIC.

Règlement Zone UZ
Ajout d'une disposition dérogatoire pour 

les emprises ferroviaires.

Ne pas entraver le bon 

fonctionnement des emprises 

ferroviaires.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Charenton-le-Pont

SNCF Immobilier

Dans la commune de Champigny, les terrains de l’ancienne gare du Plant sont classés en zone UXa, dont le règlement interdit les 

logements et hébergements. Le règlement de cette zone est incohérente avec le projet présenté dans l’OAP, qui prévoit la production 

de logements.

Nous demandons à ce que le règlement de cette zone soit modifié pour autoriser les logements ou que les terrains fassent l’objet d’un 

classement en zone UC.

Par ailleurs, les terrains SNCF situés au nord de l’ancienne gare du Plant sont actuellement classés en zone UE. Un projet est en cours de 

réflexion sur ce site, pour l’implantation d’une brigade, conforme au règlement proposé dans la zone UE.

Néanmoins, dans la mesure où ce projet est toujours en cours de validation, nous préconisons un classement en zone UP, où les 

logements sont autorisés, pour ne pas obérer d’autres projets potentiels en cas d’abandon du déménagement de la brigade sur ce site.

Règlement

Zone UX

Zone UE

Modifications de parcelles classées en UX 

et UE, pour les passer en UC.

Corriger des incohérences entre 

OAP, règlement et zonage.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

A arbitrer
Champigny-sur-

Marne

SNCF Immobilier

Dans la commune de Villiers-sur-Marne, au niveau du sentier des Maris, les terrains situés autour de la future gare SGP sont classés en 

zone 1AU2, où les logements sont interdits. Ce classement pourrait compromettre la mutation future de ce secteur, un classement en 

zone 1AU1 semble plus adapté.

Règlement 1AU2 Modifications de zonage
Assurer la faisabilité de certains 

projets.
A arbitrer Villiers-sur-Marne

SNCF Immobilier

3. Emplacements réservés

Un certain nombre d’emplacements réservés, sur du foncier appartenant au GPU, peuvent s’avérer incompatibles avec l’usage des 

terrains d’assiette.

C’est notamment le cas de :

- L’ER n°23 à Champigny sur Marne, impasse des Courtilles, mis en place pour un ouvrage public. Les terrains bordant cet ER font l’objet 

d’une négociation en vue d’une cession. Par ailleurs, le chemin attenant à cet ER, propriété de SNCF, n’a pas vocation à être vendu.

Nous demandons donc la suppression de cet emplacement réservé.

- L’ER n°5, à Champigny sur Marne, pour un élargissement de la voie. Cet ER a été mis en place sur du foncier ferroviaire, 

vraisemblablement un talus. La mutabilité de ces terrains devra être vérifiée auprès de SNCF pour garantir la faisabilité de ce projet.

- L’ER non numéroté, à Bry sur Marne, rue des Coulons, pour la création d’une passerelle sur les voies SNCF. En l’absence de références 

cadastrales et de report au plan de zonage, nous

demandons la suppression de cet emplacement réservé.

Zonage Emplacements réservés Suppression des ER identifiés.
Supprimer des ER qui ne présentent 

pas de faisabilité technique.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Bry-sur-Marne

SNCF Immobilier

3. Emplacements réservés

De plus, le projet de nouvelle gare SNCF à Bry Villiers Champigny pourrait nécessiter la mise en place d’emplacements reservés pour la 3 

voie et les ouvrages associés. SNCF Réseau prendra l’attache de vos services afin d’étudier la faisabilité d’une telle inscription.

Zonage Emplacements réservés Ajout d'un ER.
Assurer la faisabilité d'un projet 

d'élargissement de voie ferrée.

En attente données 

techniques et 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

Bry-sur-Marne

Villiers-sur-Marne

SNCF Immobilier

3. Emplacements réservés

Par ailleurs, le PLU prévoit une protection au titre de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme, sur des terrains du Groupe Public 

Ferroviaire (G.P.F.), notamment les talus ferrovaires, pour la protection des jardins et coeurs d’îlots d’une part, et des espaces paysagers 

protégés d’autre part. C’est notamment le cas, à Champigny-sur-Marne, où une partie du talus ferroviaire, en dévers, est classé en 

espaces paysagers protégés en zone UP. cf image page 4

Les talus de remblais et de déblais ferroviaires sont une composante technique de l’infrastructure ferroviaire, comprenant de nombreux 

équipements de sécurité, soumise à des règles de maintenance ayant pour but d’assurer la sécurité des circulations ferroviaires. Ainsi, la 

végétation conservée sur ces talus ne peut être qu’au plus arbustive pour garantir l’accès aux infrastructures et prévenir les risques de 

chute. Le choix de sa maintenance doit être à l’initiative de l’exploitant ferroviaire.

Or, le règlement de la zone UP prévoit à l’article 16 la disposition suivante : « Tout abattage d’arbre doit être justifié (implantation 

d’équipements, état phytosanitaire dégradé, menace pour les biens et personnes), et compensé par la  lantation d’un arbre de même 

qualité. » Cette disposition pourrait s’avérer incompatible avec les objectifs de maintenance des talus ferrovaires. Nous demandons 

donc la suppression de cette protection sur ces terrains.

Zonage
Espace paysager 

protégé

Supprimer un espace paysager protégé 

sur un talus.

Protection incompatible avec la 

gestion de l'emprise ferroviaire.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

SNCF Immobilier

De plus, dans la commune de Le Perreux, le PLUi prévoit une protection au titre de l’articleL151-23, pour des espaces paysagers 

protégés, en zone UB. Le périmètre de cette protection ne semble pas cohérent avec l’OAP dit « Gare Nogent le-Perreux » qui prévoit 

de la production de logements sur une partie du périmètre, au Nord. cf image page 5

Nous demandons la réduction du périmètre de l’espace paysager protégé, en cohérence avec l’OAP.

Zonage ou OAP
Espace paysager 

protégé

Supprimer un espace paysager protégé 

au zonage ou une zone constructible 

dans une OAP sectorielle

Incohérence entre OAP et zonage.

A arbitrer
A arbitrer Le Perreux-sur-Marne
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OAP TVB

L’OAP prévoit, page 12, une orientation relative à la valorisation environnementale des talus ferroviaires : « Valoriser les délaissés 

d’infrastructures, en particulier ferroviaires. C’est l’opportunité,moyennant la maîtrise des espèces végétales invasives, de développer un 

corridor herbacé, arbustif et arboré sur plusieurs kilomètres, en interaction avec des espaces verts localisés de part et d’autre ».

Les talus de remblais et de déblais ferroviaires sont une composante technique de l’infrastructure ferroviaire, comprenant de nombreux 

équipements de sécurité, soumise à des règles de maintenance ayant pour but d’assurer la sécurité des circulations ferroviaires. Ainsi, la 

végétation conservée sur ces talus ne peut être qu’au plus arbustive pour garantir l’accès aux infrastructures et prévenir les risques de 

chute. Le choix de sa maintenance doit être à l’initiative de l’exploitant ferroviaire.

OAP
OAP trame verte et 

bleue

Ajuster les orientations en matière 

d'aménagement des talus pour laisser les 

choix d'aménagement à l'autorité 

compétente.

Ne pas entraver le bon 

fonctionnement des emprises 

ferroviaires.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

SNCF Immobilier

Dans la commune de Charenton-le Pont, le PLUi prévoit une OAP spécifique au projet Charenton-Bercy.

L’organisation générale du projet, telle que décrite dans l’OAP, ne mentionne aucunement les projets et enjeux ferroviaires, ce qui 

génère un risque majeur : celui que tout projet de travaux ou de construction d’ouvrages ferroviaires, envisagé sur les emprises SNCF qui 

ont été incluses dans le périmètre de cette OAP, soit considéré comme incompatible avec celleci et donc comme n’étant pas autorisé 

par le PLUi.

L’organisation générale du projet doit donc inclure un axe relatif à la préservation du faisceau ferroviaire et de ses activités de transport 

de voyageurs et de fret, de maintenance et de remisage des trains, ainsi qu’au potentiel de la zone pour développer le transport fer-

route.

La nécessité de réaliser un projet urbain compatible avec les aménagements ferroviaires existants et à venir doit être soulignée. Les 

objectifs des secteurs 1 et 2 doivent être enrichis par la mention d’une activité fret, avec la création d’une installation terminale 

embranchée reliée à la future halle logistiqueparisienne, afin d’assurer la compatibilité des projets avec le SDRIF et le PDUIF.

OAP OAP sectorielle

Ajout d'une mention insistant sur la 

vocation économique du secteur 

Charenton-Bercy (activité ferroviaire).

Ne pas entraver le bon 

fonctionnement des emprises 

ferroviaires.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Charenton-le-Pont

SNCF Immobilier

Plus particulièrement, la modernisation des installations ferroviaires nécessite la construction d’un nouveau poste d’aiguillage informatisé 

(PAI) comprenant, dans le secteur « Triangle la Martiniquaise » et donc dans le périmètre de l’OAP, un centre technique d’une emprise 

au sol estimée à ce stade à 120m². Cette installation sensible exige un isolement de 3 mètres par rapport à toutes autres constructions et 

ne pourra pas être couverte par une dalle ou toutautre élément de superstructure.

Au regard des contraintes de localisation et d’accès, ce bâtiment devra être réalisé dans le futur secteur UZ2 et pourrait donc s’avérer 

incompatible avec deux des objectifs affichés de l’OAP : la création d’une « continuité urbaine et bâtie le long de la future avenue 

Baron Leroy » et le fait de « privilégier la végétalisation des toitures terrasses et des dalles des îlots ». De même, il est loin d’être certain 

que la base travaux restructurée, implantée sous le futur sursol, puisse être compatible avec l’objectif de « réaliser une nouvelle façade 

qualitative face au quartier Charenton-Liberté en évitant l’effet de mur ». Quant à l’orientation relative à la végétalisation de la 

passerelle, elle appelle une grande vigilance au regard des conditions d’exploitation ferroviaire (enjeux de sécurité et d’entretien liés 

aux feuilles mortes et de chutes de branches, notamment). En outre, les besoins de stationnement pour les agents du TMV (Technicentre 

de Maintenance de Villeneuve (Transilien)) sont estimés à 35 places, liés aux reconstitutions de places supprimées à plus ou moins long 

terme à l’extrémité du faisceau ferroviaire. Au regard des contraintes de localisation et d’accès, leur repositionnement devra être 

partiellement réalisé dans le futur secteur UZ2 et pourrait donc, cette fois, être incompatible avec l’objectif, fixé dans l’OAP, de créer des 

« rez-de-chaussée actifs (…) qui contribuent à l’animation de l’espace public ».

De manière générale, l’OAP doit rappeler l’existence prégnante des activités ferroviaires sur le secteur et donc la présence, actuelle et 

future, d’installations, d’infrastructures et d’ouvrages ferroviaires dont le bon fonctionnement et le développement ne doivent pas être 

obérés.

OAP et règlement

OAP sectorielle

Zone UZ

Permettre la constructibilité de nouveaux 

bâtiments et installations, en prenant en 

compte leurs contraintes techniques.

Répondre aux besoins de 

développement du site ferroviaire.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Charenton-le-Pont

SNCF Immobilier

Dans la commune de Champigny sur Marne, les OAP « Ancienne Gare du Plant » et « Bords de Marnes » prévoient la réalisation de 

cheminements piétonniers. Ces derniers semblent être situés sur le talus ferroviaire et leur faisabilité semble difficile au regard de la 

consistance du talus et de la nécessité de clôturer le domaine ferroviaire.

Par ailleurs, ces deux OAP prévoient une protection des alignements d’arbres et renvoient à l’OAP TVB pour les prescriptions relatives à la 

préservation et l’entretien du talus.

Comme indiqué dans la partie 4.a. du présent avis, les talus de remblais et de déblais ferroviaires sont une composante technique de 

l’infrastructure ferroviaire, comprenant de nombreux équipements de sécurité, soumise à des règles de maintenance ayant pour but 

d’assurer la sécurité des circulations ferroviaires. Ainsi, la végétation conservée sur ces talus ne peut être qu’au plus arbustive pour 

garantir l’accès aux infrastructures et prévenir les risques de chute. Le choix de sa maintenance doit être à l’initiative de l’exploitant 

ferroviaire.

Nous demandons la modification de ces deux OAP en ce sens.

OAP OAP sectorielle

Ajuster les orientations en matière 

d'aménagement des talus pour laisser les 

choix d'aménagement à l'autorité 

compétente.

Revoir le tracé des cheminements 

piétons à créer pour s'assurer de leur 

respect des normes de sécurité.

Ne pas entraver le bon 

fonctionnement des emprises 

ferroviaires.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Champigny-sur-

Marne

SNCF Immobilier

Dans la commune de Saint-Maur-des-Fossés, l’intégration du patrimoine d’ICF Habitat à l’intérieur du secteur OAP sectorielle « ZAC des 

Facultés » participe complétement à l’idée d’une mise en qualité du secteur Gare.

Si la mise en valeur de l’alignement des arbres existants le long de la rue Condorcet est bien entendu à promouvoir, la mention portant 

spécialement sur la « construction de logements collectifs en retrait » ne peut d’aucune manière installer l’idée d’un nouveau trait 

d’alignement de la propriété d’ICF Habitat La Sablière qui serait alors rentrant pour ajouter à la domanialité publique actuelle.

En complément, soulignons que le zonage dit « corridor de biodiversité à valoriser » qui frappe une partie de la propriété d’ICF Habitat La 

Sablière en jointure avec les installations du RER A se trouve à mesure des évolutions des usages ou besoins des habitants assez 

largement occupé au nord du site par des garages en superstructures qui font partie intégrante de ce patrimoine immobilier.

Leur maintien doit être rendu compatible avec le « corridor de biodiversité à valoriser » pour venir contredire l’ambition de la ZAC et 

notamment « zéro voiture » en surface comme dit au chapitre « Qualité environnementale et prévention des risques ».

OAP OAP sectorielle Non pris en compte.

Les objectifs de l'OAP sont de 

permettre une revalorisation des 

qualités urbaines, paysagères et 

environnementales du secteur. A ce 

titre, l'OAP propose des orientations 

qui ne s'imposent pas à l'existant, 

mais permettent de donner une 

vision future cohérente et globale, 

qu'il ne faut pas dénaturer mais 

intégrer.

A arbitrer
Saint-Maur-des-

Fossés

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

Postes sources

Vous trouverez en annexe une carte permettant de situer nos postes sources sur votre territoire, ainsi que nos observations quant aux 

parcelles sur lesquelles sont situés lesdits postes.

Ces postes sources sont indispensables à la desserte et à la sécurisation de l'alimentation électrique des communes qu'ils desservent, 

celles de PEMB mais également les communes avoisinantes. Ces postes joueront ce rôle de manière durable et pourront, à ce titre, être 

sujets à des aménagements ultérieurs.

Il est donc primordial, afin qu'Enedis puisse exécuter sa mission de service public de distribution d'électricité, que les terrains affectés à 

ces postes soient conservés à cet usage ainsi qu'aux activités de gestion du système électrique pouvant nécessiter la mise en place de 

moyens de réalimentation mobiles (Groupes Electrogènes ou Unité Mobile électrique).

Ainsi, afin de sécuriser la pérennité de l'alimentation électrique des territoires desservis par les postes sources, Enedis souhaite que les 

parcelles où se situent ces postes soient inscrites en « emplacement réservé» dédié au service public de la distribution d'électricité (cf. 

Article L 151-41 du code l'urbanisme) et intégrés à la liste des servitudes d'utilité publique de PEMB, comme il est indiqué sur la légende 

des plans de zonage que vous nous avez transmis: cf image page 2

Zonage Emplacements réservés Demande à arbitrer.

Demande de classer toutes les 

parcelles accueillant des postes 

sources en emplacements réservés. 

À arbitrer car implique, entre autres, 

la responsabilité budgétaire des 

bénéficiaires.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

Voisinage des postes sources :

Il est nécessaire de pérenniser un voisinage compatible avec le bon fonctionnement des ouvrages électriques. En ce sens, il est 

primordial que les nouvelles constructions voisines des postes sources soient raisonnablement éloignées des installations électriques, 

quand celles-ci sont en extérieur. Nous recommandons donc qu'Enedis soit consultée lors de la délivrance des permis de construire 

desdites constructions et que les parcelles adjacentes aux parcelles des postes sources soient identifiées. 

 Sans objet  

Demande relative à l'instruction des 

autorisations d'urbanisme. À arbitrer avec 

les acteurs concernés.

 Ne concerne pas directement la 

procédure d'élaboration du PLUi.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

Contraintes urbanistiques:

Enedis demande à ce que ces parcelles restent compatibles avec l'implantation d'ouvrages à destination industrielle ou EICSP 

(équipements d'intérêt collectif et services publics) selon le décret n° 2020-78 du 31 janvier 2020.

Les ouvrages haute tension présents dans les postes sources peuvent atteindre des hauteurs importantes. Nous demandons donc une 

clause d'exemption qui pourrait être rédigée comme suit:

« La hauteur des bâtiments n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêts 

collectifs dans l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris et les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 

autorisés pour des exigences fonctionnelles ou techniques.» 

Règlement  

Vérifier que les dérogations pour les 

EICSP sont intégrées au document.

Demande qui peut être contradictoire 

avec des dispositions communales qui 

règlementent l'implantation des EICSP.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

Prévention des risques électriques et sécurisation de l'accès aux postes sources:

L'accès des postes sources est réservé aux personnels habilités. Ces installations présentent en effet des risques pour la sécurité des tiers 

qui y pénétreraient et n'en mesureraient pas les dangers. Enedis met donc en œuvre des mesures empêchant le franchissement des 

clôtures des postes avec une hauteur de clôture progressivement amenée sur tous les postes sources à 2,60 mètres de hauteur. Ainsi, si 

le PLUi prévoyait une hauteur limite de clôture pour les propriétés situées sur le territoire de PEMB, il conviendrait de prévoir une 

dérogation pour les postes sources. 

Règlement  

 Vérifier que les dérogations pour les 

EICSP sont intégrées au document.

Demande qui peut être contradictoire 

avec des dispositions communales qui 

règlementent l'implantation des EICSP.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire
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ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

Contraintes liées aux espaces verts:

Les communes et les EPT qu'elles constituent cherchent bien sûr à améliorer la qualité de leurs administrés et développent les espaces 

verts sous toutes leurs formes: parcs, plantations en ville, végétalisation des toitures, obligation pour chaque nouveau projet urbain de 

consacrer une quote-part de sa surface aux espaces verts, etc.

Ces contraintes sont généralement impossibles à respecter pour les postes sources, notamment en zone dense urbaine où les 

contraintes liées à la taille des parcelles sont déjà très fortes -nos parcelles sont déjà restreintes au regard de la taille des ouvrages qui y 

sont implantés.

Enedis demande donc à être exemptée de contraintes de végétalisation sur les parcelles de ses postes sources.

En synthèse, vous trouverez en annexe les prescriptions du PLUi spécifiques nécessaires à appliquer à chacun des postes sources 

implantés sur votre territoire. 

Règlement  

 Vérifier que les dérogations pour les 

EICSP sont intégrées au document.

Demande qui peut être contradictoire 

avec des dispositions communales qui 

règlementent l'implantation des EICSP.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves
ANNEXE 1 : Positionnement des postes sources sur le territoire de PEMB cf image page 5 Annexes  

Nous considérerons la pertinence 

d'intégrer ce document aux annexes du 

PLUi.

A arbitrer A arbitrer
Ensemble du 

territoire

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

ANNEXE 2: REMARQUES SPECIFIQUES AUX PARCELLES COMPORTANT LES POSTES SOURCES

Poste Source ALOUETTE - Parcelle H0734 située au 39 rue de la Prairie, 94120 Fontenay-sous-Bois La parcelles du poste est positionnée en 

Zone UZb (zone de projet urbain). Cf image page 6

Il est important de ne pas grever ces terrains de servitudes ni d'autres contraintes (voie d'accès, végétalisation, ... ) incompatibles avec la 

reconstruction ou l'exploitation des installations électriques qui y sont présentes, qu'elles soient en surface ou en sous-sol.

Nous attirons également votre attention sur la présence d'ouvrages en sous-sol de type galeries sur le domaine public autour du poste. 

   

Vérifier que les dispositions actuelles ne 

soient pas incompatibles avec la 

reconstruction ou l'exploitation des 

installations présentes.

A arbitrer A arbitrer Fontenay-sous-Bois

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

Poste Source ST-MAUR -Parcelle G041 située au 9 avenue de Condé, 94100 Saint-Maur-des-Fossés

La parcelle du poste est positionnée en Zone Ub (zone urbaine mixte intermédiaire). cf image page 7

Ce poste situé à proximité de la Marne va faire l'objet d'une modernisation prochainement.

En effet, les 3 transformateurs HTB/HTA actuellement en service seront remplacés par des appareils neufs, nécessairement plus fiables.

Il est important de ne pas grever ces terrains de servitudes ni d'autres contraintes (voie d'accès, végétalisation, ... ) incompatibles avec la 

reconstruction ou l'exploitation des installations électriques qui y sont présentes, qu'elles soient en surface ou en sous-sol.

Nous attirons également votre attention sur la présence d'ouvrages en sous-sol de type galeries sur le domaine public autour du poste. 

   

Vérifier que les dispositions actuelles ne 

soient pas incompatibles avec la 

reconstruction ou l'exploitation des 

installations présentes.

A arbitrer A arbitrer
Saint-Maur-des-

Fossés

ENEDIS Ile-de-France
Favorable 

avec réserves

Poste source VINCENNES - Parcelles R79, R83, R84, R90 situées aux 13-19 rue de Lagny, 94300 Vincennes

La parcelle du poste est positionnée en Zone UA2 (zone de centralité urbaine). Cf image page 8

Il est important de ne pas grever son lot de servitudes ni autres contraintes incompatibles avec l'exploitation ou la reconstruction des 

installations électriques qui y sont présentes, qu'elles soient en surface ou en sous-sol.

Nous attirons également votre attention sur la présence d'ouvrages en sous-sol de type galeries sur le domaine public autour du poste. 

   

Vérifier que les dispositions actuelles ne 

soient pas incompatibles avec la 

reconstruction ou l'exploitation des 

installations présentes.

A arbitrer A arbitrer Vincennes

SPL Marne au Bois
Favorable 

avec réserves

Le tracé des emplacements réservés n° 18 et n° 19 identifiés en jaune infra sur :- le plan 4.1 (document « 4.1-PLUI-PEMB_Plan_Zonage – 

Fontenay-sous-Bois »)

- le plan 4.2 (document « 4.2-PLUI-PEMB_Plan_Secteurs_Projets – Fontenay-sous-Bois ») n’est pas correcte cf image page 4

Document « 4.2-PLUi-PEMB_Plan_Secteurs_Projets » – Fontenay-sous-Bois

En effet, d’une part, sur la base d’un tracé réalisé par nos soins, le périmètre de ces emplacements n° 18 et n° 19 ne correspond pas au 

parcellaire actuel et au parcellaire projeté dans le cadre de la convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) signé entre la SCI 

Vendôme Bureaux, l’EPT Paris Est Marne & Bois et la SPL Marne-au-Bois : La construction existante se situe au niveau du trait jaune : le 

périmètre de l’emplacement réservé n° 18 empiète sur une partie de la parcelle existante. cf image page 5 et 6

Zonage

Zonage

Secteurs de projet

Correction des tracés des ER.

Corriger d'une incohérence entre 

zonage et PUP.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois
Favorable 

avec réserves

D’autre part, le tracé de ces emplacements n° 18 et n° 19 empiète sur le périmètre du secteur de plan de masse Avenue Val de 

Fontenay matérialisé en bleu sur : - le plan 4.1 (document « 4.1-PLUI-PEMB_Plan_Zonage – Fontenay-sous-Bois »)

- le plan 4.2 (document « 4.2-PLUI-PEMB_Plan_Secteurs_Projets – Fontenay-sous-Bois ») cf images page 7

Zonage

Zonage

Secteurs de projet

Correction des tracés des ER.

 Corriger d'une incohérence entre 

ER et secteur à plan masse.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois
Favorable 

avec réserves

Deuxièmement, les emplacements réservés n° 18 et n° 19 ci-dessus identifiés ne figurent pas sur la liste des emplacements réservés jointe 

en annexe du règlement du PLUI (document « 5-12_PLUi-PEMB_Annexe_Règlement »,p. 660) cf tableau page 8

En effet, la légende ne concerne que les emplacements réservés n° 1 à n° 17.

Ainsi, en l’état, il n’est pas possible de savoir à quoi sont destinés ces emplacements réservés (les parcelles concernées, le bénéficiaire 

de la réserve, ainsi que la vocation de l’emplacement ne sont nullement précisés …).

Cette absence de définition des emplacements réservés n° 18 et n° 19 se retrouve également dans la légende du plan 4.4 pour la 

commune de Fontenay-sous-Bois (document « 4.4-PLUi-PEMB_Plan-Prescriptions-Particulières » – Fontenay-sous-Bois) puisque, là encore, la 

légende ne concerne que les emplacements réservés n° 1 à n° 17 cf tableau page 9

Annexes du 

règlement
Listes ER Mettre à jour la liste

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois
Favorable 

avec réserves

(iii) Troisièmement, les emplacements réservés n° 14 à 17 ne sont nullement définis dans les documents graphiques règlementaires du 

PLUI (parcelles concernées, bénéficiaire de la réserve, vocation / affectation de l’emplacement …), qu’il s’agisse de la liste des 

emplacements réservés fournie en annexe du règlement (document « 5-12_PLUi-PEMB_Annexe_Règlement », p. 660) et de la légende 

du plan 4.4 pour la commune de Fontenay-sous-Bois (document « 4.4-PLUi-PEMB_Plan-Prescriptions-Particulières ») cf tableau pages 9 et 

10

Il conviendra donc d’indiquer pour ces emplacements réservés, d’une part, leur désignation (adresse et parcelles) et, d’autre part, leur 

vocations-destination (par exemple pour l’emplacement n°18 « requalification de l’espace dédié au mode actif »).

Ces ajouts devront figurer sur la liste des emplacements réservés fournie en annexe du règlement (document « 5-12_PLUi-

PEMB_Annexe_Règlement », p. 660) et sur la légende du plan 4.4 pour la commune de Fontenay-sous-Bois (document « 4.4-PLUi-

PEMB_Plan-Prescriptions-Particulières »). 

Annexes du 

règlement
Listes ER Mettre à jour la liste

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois
Favorable 

avec réserves

(iv) Quatrièmement, la liste des emplacements réservés fournie en annexe du règlement (document « 5-

12_PLUi-PEMB_Annexe_Règlement », p. 660) reporte deux emplacements réservés n° 15 et n° 17 qui concernent, en réalité, les mêmes 

parcelles (à l’exception de la parcelle n° AI395) cf tableau page 11

Il conviendra donc de procéder à une vérification / actualisation de la liste des emplacements réservés afin de ne pas créer des « 

doublons ». 

Annexes du 

règlement
Listes ER Mettre à jour la liste

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois
Favorable 

avec réserves

v) Cinquièmement, ce travail de vérification s’impose d’autant plus qu’une comparaison du cadastre et du plan 4.2 (Document « 4.2-

PLUi-PEMB_Plan_Secteurs_Projets » – Fontenay-sous-Bois) permet de constater que la parcelle n° AI395 ne semble pas faire l’objet d’un 

emplacement réservé : cf images page 12

Annexes du 

règlement
Listes ER

Mettre à jour la liste. Corriger des 

incohérences entre liste et zonage.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

(vi) Sixièmement, les emplacements réservés n° 14 et n° 16 répertoriés – pour la commune de Fontenay-sous-Bois – sur la liste des 

emplacements réservés fournie en annexe du règlement (document « 5-12_PLUi-

PEMB_Annexe-Règlement », p. 660) et en page 2 du plan 4.4 pour la commune de Fontenay-sous-Bois (document « 4.4-PLUi-PEMB_Plan-

Prescriptions-Particulières ») ne sont pas représentés au sein des limites communales de Fontenay-sous-Bois sur le plan des secteurs de 

projets (document « 4.2-PLUi-PEMB_Plan_Secteurs-Projets »).

En réalité, il semble que :

- L’emplacement réservé n° 15 identifié sur le plan 4.2 correspond aux parcelles associées à l’emplacement réservé n°14 sur la liste des 

annexes du règlement écrit (document « 5-12_PLUi-PEMB_Annexe-Règlement »,

p. 660).

- L’emplacement réservé n° 17 identifié sur le plan 4.2 ne correspond pas aux parcelles associées à l’emplacement réservé n°17 sur la 

liste des annexes du règlement écrit (document « 5-12_PLUi-

PEMB_Annexe-Règlement », p. 660).

- L’emplacement réservé n° 18 sur le plan 4.2 correspond aux parcelles associées à l’emplacement réservé n°16 sur la liste des annexes 

du règlement écrit (document « 5-12_PLUi-PEMB_Annexe-Règlement », p. 660)

Il conviendra donc de procéder à une vérification / actualisation de la liste des emplacements réservés. 

Annexes du 

règlement
Listes ER

Mettre à jour la liste. Corriger des 

incohérences entre liste et zonage.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois
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SPL Marne au Bois  

MODIFICATIONS ET AJOUTS SUITE A L’EVOLUTION DU PROJET

Il conviendra par ailleurs de reprendre les éléments ci-après pour mettre à jour les emplacements réservés nécessaires à la réalisation du 

projet Val de Fontenay – Alouettes, dans le cadre du secteur Auchan-Gare. Le tracé de ces emplacements réservés est précisé pour 

rendre possible la réalisation du projet urbain exprimé dans l’OAP Fontenay – Est.  cf image page 13

Zonage

Zonage

Secteurs de projet

Modifications des ER. Permettre la faisabilité du projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

2. S’AGISSANT DE L’OAP N°1 – FONTENAY EST : VAL-DE-FONTENAY ET QUARTIER DES ALOUETTES

(i) Premièrement, le document graphique de l’OAP sectorielle n° 1 « Fontenay Est : schéma de composition » (p. 48 du document « 3-2-

PLUI-PEMB_OAP-Sectorielles ») appelle les observations suivantes :

- L’orientation « cheminement doux à aménager, à valoriser, à créer » traverse l’emprise foncière correspondant au périmètre de secteur 

de plan masse Avenue Val de Fontenay.

Pour prendre en compte l’existence de l’emplacement réservé n° 18 et ne pas faire double emploi avec les prescriptions du secteur de 

plan masse, il convient de corriger et déplacer le tracé de l’orientation « cheminement doux à aménager, à valoriser, à créer » sur les 

parcelles AI350 et AJ282 (actuelle voie pompier), et non sur le terrain faisant l’objet du secteur de plan masse Avenue Val de Fontenay 

cf image page 14

OAP OAP sectorielles Modification du tracé.

 Corriger d'une incohérence entre 

OAP et zonage.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

2. S’AGISSANT DE L’OAP N°1 – FONTENAY EST : VAL-DE-FONTENAY ET QUARTIER DES ALOUETTES

Le secteur de plan de masse Avenue Val de Fontenay, lequel s’impose aux demandes d’autorisation d’urbanisme avec un rapport de 

conformité, prévoit de créer une venelle publique à l’endroit précis où le tracé du cheminement doux à aménager a été prévu dans le 

cadre de l’OAP : cf image page 15

Extrait du secteur de plan de masse Avenue du Val Fontenay

Ainsi, la création de ce cheminement piéton est déjà assurée par le secteur de plan de masse. C’est pourquoi nous proposons de 

déplacer le tracé de l’orientation « cheminement doux à aménager, à valoriser, à créer » sur l’actuelle voie pompier (parcelles AI350 et 

AJ282) afin d’assurer une circulation piétonne dans l’hypothèse où les prérogatives liées à l’emplacement réservé ne seraient pas mises 

en œuvre.  cf image page 15

OAP OAP sectorielles Modification du tracé.

Renforcer la complémentarité des 

outils entre secteurs à plan masse et 

OAP.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

2. S’AGISSANT DE L’OAP N°1 – FONTENAY EST : VAL-DE-FONTENAY ET QUARTIER DES ALOUETTES

D’autre part, sur le schéma de composition de l’OAP Fontenay, une erreur matérielle est repérée, à l’arrière des parcelles de l’avenue 

Delattre de Tassigny. Il convient de modifier le schéma de composition en replaçant les périmètres de « réservoir de biodiversité à 

préverser » par « espace paysager à valoriser ».  

OAP OAP sectorielles Correction (erreur du poste de légende)

Erreur matérielle.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

2. S’AGISSANT DE L’OAP N°1 – FONTENAY EST : VAL-DE-FONTENAY ET QUARTIER DES ALOUETTES

(ii) Deuxièmement, le document graphique de l’OAP sectorielle n° 1 « Fontenay Est : zoom secteur Auchan-Gare » (p. 49 du document « 

3-2-PLUI-PEMB_OAP-Sectorielles ») appellent plusieurs observations :

- Comme indiqué précédemment – supra point 1 (i) – l’emplacement n° 19 empiète sur le périmètre du secteur de plan de masse Val de 

Fontenay.

- Le tracé des orientations « espace public qualitatif aménagé » et « emplacement réservé » font l’objet d’une erreur matérielle : ces 

orientations devraient correspondre à l’emplacement identifié comme le n° 18 sur le plan 4.2 (« 4.2-PLUi-PEMB_Plan_Secteurs_Projets ») :

Ils doivent donc se situer sur l’actuelle voie pompier (parcelles AI350 et AJ282) cf image page 16

OAP OAP sectorielles Modification du tracé.

 Corriger d'une incohérence entre 

OAP et zonage.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

2. S’AGISSANT DE L’OAP N°1 – FONTENAY EST : VAL-DE-FONTENAY ET QUARTIER DES ALOUETTES

Les orientations d’insertion urbaine et paysagère doivent être complétées pour mieux faire apparaître les ambitions de requalification et 

végétalisation des espaces publics portées par le projet. Ces rectifications viennent préciser et décliner localement les orientations 

transversales et renforcent ainsi la cohérence entre le schéma de composition et les zooms sectoriels.

Plusieurs éléments sont ainsi à prendre en compte :

- Il conviendra donc d’étendre le périmètre du parc, repérer de nouveaux espaces publics comme « espaces publics qualitatif 

aménagé » (Place GDG, Gare, Mail Magnolias).

- Il conviendra donc d’ajouter un « traitement paysager » de la bretelle, ajouter des « alignements d’arbres » sur les axes Bobet, Joffre, 

Garcia et Olympiades, repositionner et redimensionner l’espace public au nord de la Gare. cf image page 17

OAP OAP sectorielles
Ajout d'éléments de protection et 

valorisation environnementales.

Prendre en compte les évolutions du 

projet. 

Renforcer l'intégration urbaine et 

paysagère du projet en lien avec le 

projet global du PLUi.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

2. S’AGISSANT DE L’OAP N°1 – FONTENAY EST : VAL-DE-FONTENAY ET QUARTIER DES ALOUETTES

(iii) Troisièmement, le document graphique de l’OAP sectorielle n° 1 « Fontenay Est : zoom Salengro » (p. 51 du document « 3-2-PLUI-

PEMB_OAP-Sectorielles ») appellent plusieurs observations :

- L’identification des bâtiments et rdc actifs fait l’objet d’une coquille qui doit être rectifiée :

Il conviendra donc d’ajouter le bâtiment en L au nord et ajouter un linéaire commercial en rdc de l’immeuble Humanis.

- Enrichir la déclinaison des enjeux d’insertion urbaine et paysagère :

Il conviendra donc d’étendre les espaces paysagers à valoriser aux extérieurs adjacents au talus et à la rue Salengro et ajouter les 

continuités végétales avec les cheminements doux. cf image page 17

OAP OAP sectorielles
Compléments et corrections d'erreurs 

matérielles.

Prendre en compte les évolutions du 

projet. 

Renforcer l'intégration urbaine et 

paysagère du projet en lien avec le 

projet global du PLUi.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

2. S’AGISSANT DE L’OAP N°1 – FONTENAY EST : VAL-DE-FONTENAY ET QUARTIER DES ALOUETTES

(iv) Quatrièmement, le document graphique de l’OAP sectorielle n° 1 « Fontenay Est : zoom Alouettes - Est » (p. 53 du document « 3-2-

PLUI-PEMB_OAP-Sectorielles ») appellent plusieurs observations :

- Préciser la déclinaison des enjeux d’insertion urbaine et paysagère : linéaire piéton mal identifié dans la légende. Il s’agit plutôt de 

cheminement doux que de continuité végétale.

Il conviendra donc d’ajouter un alignement d’arbre le long de l’avenue D. de Tassigny, ajouter la frange du talus du RER, ajouter des 

arbres à préserver, compléter et mettre en cohérence le réseau des cheminements doux et celui des continuités végétales. Le nouveau 

barreau Maréchal de Lattre de Tassigny / Prairie n’est pas piéton.

- Préciser les orientations en matière de stationnement

Les ambitions en termes de mobilités actives se déclinant à l’échelle globale du projet, il convient de supprimer la pastille de parking 

mutualisé cf image page 18

OAP OAP sectorielles
Amendements et précisions suite à 

l'avancement du projet.

Prendre en compte les évolutions du 

projet. 

Renforcer l'intégration urbaine et 

paysagère du projet en lien avec le 

projet global du PLUi.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

3. S’AGISSANT DES CONES DE VUE

es annexes du règlement du PLUI (document « 5-12_PLUI-PEMB_Annexe_Règlement ») comprennent une partie relative aux cônes de vue 

protégés, à Fontenay-sous-Bois. Aussi, les différentes pages de cette annexe sont difficilement lisibles.

S’agissant plus particulièrement du cône de vue n° 13 relatif à la rue Edouard Vaillant (p. 768 du document « 5-12_PLUI-

PEMB_Annexe_Règlement »), la parcelle n° AJ 283 est identifiée par ce qui semble être une étoile de couleur violette, et la légende, 

difficilement illisible, semble indiquer « bâtiment de référence » cf image page 19 Document « 5-12_PLUI-PEMB_Annexe-Règlement », p. 

768

Or, au regard du plan 4.3 (document « 4.3-PLUI-PEMB-Plan-Patrimoine » – Fontenay-sous-Bois), aucun bâtiment de référence n’est 

recensé sur la parcelle n° AJ 283 : cf image page 19 Il conviendrait donc de supprimer, sur la planche du cône de vue n° 13 relatif à la 

rue Edouard Vaillant (p. 768 du document « 5-12_PLUI-PEMB_Annexe-Règlement »), l’étoile de couleur violette semblant correspondre à « 

bâtiment de référence ». 

Annexes du 

règlement
Cônes de vue Suppression d'un symbole étoile.

 Corriger d'une incohérence entre 

OAP, zonage et repérage des cônes 

de vue.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

4. S’AGISSANT DU SECTEUR DE PLAN DE MASSE DU SECTEUR AVENUE VAL DE FONTENAY

Premièrement, la version arrêtée du PLUI ne comprend pas le plan graphique relatif au secteur de plan de masse Avenue Val de 

Fontenay. En effet, c’est le secteur de plan de masse relatif à la Halte Fontenaysienne qui a été joint (document « 5-12_PLUI-

PEMB_Annexe-Règlement », p. 678) cf image page 20

Annexes du 

règlement
Secteur à plan masse Remplacement d'un plan masse Erreur matérielle : mauvais plan.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

4. S’AGISSANT DU SECTEUR DE PLAN DE MASSE DU SECTEUR AVENUE VAL DE FONTENAY

PLAN DE MASSE DU SECTEUR AVENUE VAL DE FONTENAY

(ii) Deuxièmement, les dispositions écrites du secteur de plan masse Avenue Val de Fontenay, dans sa version arrêtée par l’EPT, 

continuent de se référer au zonage et aux dispositions règlementaires du PLU actuel de la commune de Fontenay-sous-Bois (zone UFc), 

sans prendre en compte les évolutions arrêtées dans le projet de PLUI lequel classe notamment le secteur en zone UZa cf image page 

21 Document « 5-12_PLUI-PEMB_Annexe-Règlement », p. 676 et 677

En effet, les emprises foncières du périmètre du secteur de plan masse Avenue Val de Fontenay se situent, au regard du PLUI arrêté, 

dans la zone UZa cf image page 22 Il convient donc de rectifier une erreur matérielle en insérant le bon secteur de plan masse et en 

visant le bon zonage, tout en apportant quelques évolutions par rapport à l’existant pour tenir compte des évolutions réglementaires du 

PLUi arrêté et les ambitions programmatiques du redéveloppement du secteur de l’Avenue Val de Fontenay (ajouts figurant en gras 

bleu infra) cf texte de la page 22 à 24 + image page 25

Annexes du 

règlement
Secteur à plan masse Remplacement d'un plan masse

Erreur matérielle : données pas à 

jour.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois
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4. S’AGISSANT DU SECTEUR DE PLAN DE MASSE DU SECTEUR AVENUE VAL DE FONTENAY

PLAN DE MASSE DU SECTEUR « PERIASTRE »

Les annexes du règlement du PLUI (document « 5-12_PLUI-PEMB_Annexe-Règlement », p. 668 et suivantes) comprennent une partie 

relative aux secteurs de plan masse sur le territoire de la commune de Fontenay-sous-Bois. Or, la version arrêtée du PLUI ne comprend 

pas de section ni de plan graphique relatif au secteur de plan de masse Périastre, bien que celui-ci soit bien représenté au plan de 

zonage arrêté. Il conviendra donc de rectifier cette erreur matérielle en insérant le bon secteur de plan masse.

Le projet Périastre est par ailleurs compris dans le projet de la « Mise en compatibilité des documents d'urbanisme » (MEDCU) par la 

procédure de « Déclaration d’utilité publique » (DUP) dont la MRAE a accusé réception en date du 28 avril 2022. Il convient donc de 

mettre en cohérence le PLUi avec le projet de MECDU. 

Il convient également de prendre en compte les évolutions réglementaires du PLUI arrêté et de préciser le secteur de plan masse au vu 

de l’évolution du projet urbain.

Dans ce cadre, il est proposé le secteur de plan masse suivant (ajouts figurant en gras bleu infra) cf texte de la page 26 à 27 + 

images page 28

Annexes du 

règlement
Secteur à plan masse

Compléter l'annexe du règlement avec 

le plan et le descriptif du plan masse, 

représenté au plan graphique mais non 

décliné dans l'annexe dédiée.

Erreur matérielle : oubli d'un plan.
Intégration suite à 

l'enquête publique.
Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

5. S’AGISSANT DU REGLEMENT DE LA ZONE UZ 1/2

Premièrement, afin de prendre en compte l’actualisation des dispositions écrites du secteur de plan de masse Avenue Val de Fontenay 

(en lien avec les évolutions arrêtées par le PLUI) :

Le règlement du PLUI doit être modifié pour prévoir la mise en œuvre dudit secteur de plan masse dans la seule hypothèse d’une 

opération de démolition-reconstruction de l’ensemble immobilier actuel dans son intégralité, afin de ne pas empêcher l’entretien, le 

changement de destination, la rénovation, la restructuration et la réhabilitation lourde des bâtiments existants. (...)

Dans ce cadre, il est nécessaire de prévoir des règles alternatives, afin de tenir compte de la spécificité du secteur de l’Avenue du Val 

de Fontenay et des éléments énoncés au point 4 précédent, de modifier l’article UZ.1 du règlement du PLUI (document « 5-9-PLUI-

PEMB_UZ_Règlement », p. 4), applicable à la commune de Fontenay-sous-Bois, pour permettre les réhabilitations des bâtiments existants 

sans que les prescriptions du plan de masse ne leur soient opposables.

Règlement Zone UZ

Ajouter une référence au plan masse 

dans le règlement pour qu'il n'y ait pas 

de contradiction dans les règles.

Permettre les réhabilitations des 

bâtiments existants sans que les 

prescriptions du plan de masse ne leur 

soient opposables.

Renforcer la cohérence entre 

secteurs à plan masse et règlement.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

5. S’AGISSANT DU REGLEMENT DE LA ZONE UZ 2/2

Pour permettre l’application de ces dispositions, il convient en parallèle de modifier les dispositions de l’article UZ2 qui prescrivent au 

point 4 dans tous les secteurs sauf UZr que « Tout changement de destination d’une construction est considéré comme une construction 

neuve, et doit donc respecter l’ensemble des articles, sauf dérogations fixées par les règles de chaque article. Cette disposition n’est 

pas applicable pour les équipements publics et pour les opérations d’intérêts collectifs et logements locatifs financés par un prêt aidé de 

l’État. »  (voir infra sur UZ2).

Plus précisément, il conviendra d’insérer le paragraphe suivant (en gras bleu infra) au sein de la définition du secteur UZa au sein du 

règlement du PLUI en page 4 :

"Le secteur UZa, correspond au secteur de développement la plus importante à proximité du pôle d’échange multimodal de Fontenay-

sous-Bois, à vocation de mixité fonctionnelle ;

Pour tenir compte des spécificités du secteur de l’Avenue de Val de Fontenay, le règlement du PLUI comprend un secteur de plan 

masse Avenue Val de Fontenay prévoyant des règles particulières qui ne trouvent à s’appliquer qu’en cas d’opération de démolition-

reconstruction de l’intégralité de l’ensemble immobilier existant". cf image page 31

Règlement Zone UZ

 Préciser la description des sous-secteurs 

de UZ.

AJout de la référence aux secteurs à 

plan masse.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

 Deuxièmement, afin de prendre en compte les évolutions du projet urbain et de renforcer la cohérence entre le règlement et les 

grandes orientations portées par l’OAP Fontenay-Est Val-de-Fontenay Alouettes, notamment en matière d’ambitions environnementales 

et de réhabilitation (secteur UZr), il apparaît nécessaire de modifier les articles comme suit :  contraintes spécifiques à la zone UZr et 

d’affiner les mesures propres aux opérations de réhabilitations :a) Présentation des sous-secteurs (p4 du règlement) :Afin de faciliter la 

lecture du règlement de la zone et de renforcer la cohérence avec les justifications du rapport de présentation et le plan de zonage, il 

est demandé de : - Préciser la description du secteur UZa (voir ci-dessus)

- Citer les deux secteurs à plan masse (en sus de la remarque intégrée ci-avant, ajouter une référence au secteur de plan masse 

Périastre).

Règlement Zone UZ

 Préciser la description des sous-secteurs 

de UZ.

AJout de la référence aux secteurs à 

plan masse.

Erreur matérielle : ne modifie pas le 

fond de la règle, mais vient 

améliorer la cohérence et la lisibilité 

du document

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

b) Au sujet de l’article UZ1 - Destination

Afin de renforcer l’objectif de mixité fonctionnelle portée par le projet urbain global du secteur Val-de-Fontenay-Alouettes, il est 

demandé :

- d’autoriser dans la sous-destination « Industrie » le secteur UZx, et d’autoriser sous condition les secteurs UZc et UZb.

- d’autoriser dans la sous-destination « Entrepôts » les secteurs UZc et UZx, et d’autoriser sous condition le secteur UZb.

Règlement Zone UZ
Préciser les destinations 

autorisées/interdites par sous-secteurs

Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

b) Au sujet de l’article UZ1 - Destination

Afin d’améliorer la lisibilité du règlement, il est demandé de clarifier la complémentarité des articles

UZ1(interdiction) et UZ2 (autorisée sous condition), relatifs à la zone UZ :

En secteur UZr les constructions nouvelles sont interdites. Supprimer les références aux extensions, surélévation etc. 

Règlement Zone UZ Interdir toute construction neuve en UZr
Renforcer les ambitions portées par 

le projet, en lien avec l'OAP.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

c) Au sujet de l’article UZ.2 (Tous les secteurs excepté Uzr)

(i) Premièrement, supprimer la mention : 3 - En cas de division parcellaire, ce principe reste valable, pour une durée de 10 ans après la 

date effective de la division parcellaire.

Règlement Zone UZ Suppression de l'article mentionné.
Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

c) Au sujet de l’article UZ.2 (Tous les secteurs excepté Uzr)

(ii) Deuxièmement, il est prévu dans tous les secteurs excepté UZr au point 4 que « Tout changement de destination d’une construction 

est considéré comme une construction neuve, et doit donc respecter l’ensemble des articles, sauf dérogations fixées par les règles de 

chaque article. Cette disposition n’est pas applicable pour les équipements publics et pour les opérations d’intérêts collectifs et 

logements locatifs financés par un prêt aidé de l’État. ».

Pour mettre en cohérence les dispositions applicables en secteur UZa, il convient de modifier ces dispositions pour qu’elles ne soient pas 

applicables en secteur UZa. 

Ainsi, il est proposé la rédaction suivante :  « 4 - Tout changement de destination d’une construction est considéré comme une 

construction neuve, et doit donc respecter l’ensemble des articles, sauf en secteur UZa et sauf dérogations fixées par les règles de 

chaque article. Cette disposition n’est pas applicable pour les équipements publics et pour les opérations d’intérêts collectifs et 

logements locatifs financés par un prêt aidé de l’État.   

Règlement Zone UZ
Ajouter une exception pour le secteur 

UZa.

Renforcer la cohérence entre 

secteurs à plan masse et règlement.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

ð En secteur UZr

1) La réhabilitation, la surélévation sous réserve de l’article 10 et le changement de destination sont autorisés. Supprimer la mention : 

dans le respect de la stratégie bas carbone.

2) Revoir la rédaction dans le sens suivant : Les extensions et les constructions annexes dès lors qu’elles ne réduisent pas les espaces 

végétalisés existants et qu’elles ne dégradent pas de plus de 10% le pourcentage existant d’espaces libres (dont les espaces libres sur 

dalles) et à condition qu’elles soient nécessaires au fonctionnement du projet et/ou si la destination contribue à l’animation du rez-de-

chaussée.  

Règlement Zone UZ  Modification des articles mentionnés.
Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  
Afin de tenir compte de la spécificité du secteur de projet Périastre, il est nécessaire d’ajouter la disposition particulière selon laquelle 

l’article UZ3 ne s’applique pas au secteur de plan masse Périastre. 
Règlement Zone UZ

Ajouter une référence au plan masse 

dans le règlement pour qu'il n'y ait pas 

de contradiction dans les règles.

Renforcer la cohérence entre 

secteurs à plan masse et règlement.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

d) Au sujet de l’article UZ.3- typologie des logements

Afin de tenir compte de la spécificité du secteur de projet Val de Fontenay Alouettes, il est nécessaire

Premièrement, de modifier l’article UZ3 du règlement PLUI (document « 5-9-PLUI-PEMB UZ Règlement », p12) applicable à la commune 

de Fontenay sous-bois et de le rendre sans objet pour la zone UZr  

Règlement Zone UZ  Modification des articles mentionnés.
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

d) Au sujet de l’article UZ.3- typologie des logements

Deuxièmement de préciser le champ d’application de ce qui est entendu par « logement » pour cette prescription en ajoutant

Champ d’application :

Le terme logement désigne ici un logement familial (y compris unifamilial), par opposition aux résidences spécifiques, coliving et 

hébergements spécifiques. 

Règlement Zone UZ  Modification du champ d'application.
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

d) Au sujet de l’article UZ.3- typologie des logements

Troisièmement, afin d’appliquer la politique d’habitat de la Ville, visant à favoriser la création de logements familiaux confortables et de 

grande taille, il est demandé d’ajouter la précision que plus de 65% des logements d’une opération doivent être constitués de T3 et plus. 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois
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d) Au sujet de l’article UZ.3- typologie des logements

Par ailleurs, il est nécessaire de corriger l’erreur matérielle concernant le type de surface pour encadrer les surfaces minimales attendues 

pour les logements familiaux : il s’agit de surface habitable (shab) et non de surface de plancher, afin d’être en adéquation avec les 

indicateurs utilisés habituellement par les porteurs de projets pour mesurer les surfaces de logements. 

« Pour l’ensemble des secteurs, sauf UZr :

La surface minimale de plancher d’un logement ne peut être inférieure à 18m² shab.

Dans les constructions comprenant 3 logements et plus par unité foncière : - 65% des logements minimum devront être composés de T3 

et plus.

- 65% des logements minimum devront avoir une surface de plancher minimale de 65m² shab.

- La répartition de l’ensemble de l’offre des logements devra être équilibrée.

Lorsque le résultat du calcul du nombre de logements devant avoir une surface de plancher minimale de 65 m² shab aboutit à un 

nombre comportant une décimale, un logement est comptabilisé dès lors que la décimale est à partir de 5. »

Règlement Zone UZ

Remplacer la référence à la surface de 

plancher et ajouter la référence à la 

surface habitable pour éviter les 

confusion.

 Erreur matérielle rendant la 

prescription incohérente.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

d) Au sujet de l’article UZ.3- typologie des logements

Afin de tenir compte de la spécificité du secteur de projet Périastre, il est nécessaire d’ajouter la disposition particulière selon laquelle 

l’article UZ3 ne s’applique pas au secteur de plan masse Périastre. 

Règlement Zone UZ

Ajouter une référence au plan masse 

dans le règlement pour qu'il n'y ait pas 

de contradiction dans les règles.

Renforcer la cohérence entre 

secteurs à plan masse et règlement.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

e) Au sujet de l’article UZ.4

Afin de préciser le champ d’application de l’article UZ.4 et éviter des confusions quant au terme de logement pour cette prescription, il 

est nécessaire de préciser :

Champ d’application :

Le terme logement désigne ici un logement familial (y compris unifamilial), par opposition aux résidences spécifiques, coliving et 

hébergements spécifiques. 

Règlement Zone UZ  Modification du champ d'application.
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

f) Au sujet de l’article UZ.5

Afin de prévoir une animation plus active des locaux à rez-de-chaussée sur les linéaires commerciaux, majoritairement occupés par des 

activités de bureaux, il est autorisé, en bordure du linéaire commercial, des typologies d’activités commerciales plus variées que celles 

autorisée actuellement par l’article UZ.5. 

Il est proposé la rédaction suivante (ajouter, modifier ou supprimer les éléments en bleu ci-dessous) :

« En bordure des portions de voies repérées au document graphique réglementaire sous la légende « linéaire de préservation et de 

développement de la diversité commerciale Alignements commerciaux », le changement de destination des surfaces de commerce à 

rez-de-chaussée sur rue voie est interdit.

Sur ces alignements linéaires commerciaux, les locaux situés à rez-de-chaussée sur rue voie existante ou à venir doivent, en cas de 

construction, de reconstruction ou de changement de destination, être destinés à l’artisanat, au commerce de détail et de proximité, la 

restauration, ainsi qu’à des activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle (à l’exception des équipements, des locaux 

d’accès aux immeubles, des locaux techniques ou de gardiennage et des locaux de stockage des cycles et mobilités actives et des 

déchets). » 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Corriger des erreurs matérielles 

(doublons). Préciser les termes pour 

éviter les mauvaises interprétations.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

g) Au sujet de l’article UZ.6

Afin de favoriser l’intégration urbaine des projets urbains et concilier rythme architectural et continuité paysagère, il est proposé la 

rédaction suivante :

« 2- En cas retrait, la façade sur rue des constructions devra respecter une marge de retrait comprise entre 4 mètres et 6 mètres. »

« 4- Une implantation autre que celles définies ci-dessus peut être imposée ou autorisée dans les cas suivants :

- En cas de construction ou d’installation d’équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la 

distribution d’énergie tels que les transformateurs ou les locaux destinés au stockage des déchets, aux d’installations et dépôts 

nécessaires à la réalisation et au fonctionnement du service public ferroviaire réalisés par l’exploitant ;

- Pour tenir compte de l’implantation des constructions existantes ou projetées sur le parcellaire voisin, dans le but d’une meilleure 

intégration du projet dans son environnement immédiat ;

- En cas de prescription inscrite sur les orientations d’aménagement et de programmation ;

- Pour permettre des décrochés ponctuels permettant de diversifier le rythme architectural du projet. »

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Favoriser l’intégration urbaine des 

projets urbains 

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

h) Au sujet de l’article UZ.7 – implantations par rapport aux limites séparatives

Afin de tenir compte de la spécificité du secteur de projet Val de Fontenay Alouettes, il est nécessaire de modifier l’article UZ7 du 

règlement PLUI applicable à la commune de Fontenay sous-bois et de le rendre sans objet pour la zone UZr.

4– Dans l’ensemble des secteurs, à l’exclusion de UZp : en cas de socle actif, le calcul de la distance par rapport aux limites séparatives 

se fait à partir de 5 mètres la limite haute du socle.

5 - La longueur de chacun des pignons en limite séparative ne peut excéder 13 mètres en secteur UZp et 20 mètres en secteur UZa, UZb. 

Cette disposition s’applique uniquement aux bâtiments de logement et ou/tertiaire. » 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

i) Au sujet de l’article UZ.8 - implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Afin de permettre la réalisation des projets portés dans le cadre de l’OAP Fontenay-Est, notamment la mixité fonctionnelle propre à ce 

secteur intégrant une dimension productive, la rédaction suivante est demandée : 

« - Dans l’ensemble des secteurs, à l’exclusion de UZp : en cas de socle actif, le calcul de la distance par rapport aux autres 

constructions sur la même unité foncière se fait à partir de la limite haute du socle cinq mètres. »  

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

j) Au sujet de l’article UZ10

Afin de favoriser la diversité des formes architecturales, permettre la réalisation d’émergences et prendre en compte les dénivelés, et au 

regard des réflexions urbaines sur les projets en cours et à venir, plusieurs ajustements sont demandés :  Premièrement, il convient 

d’ajouter pour le long de la rue la Fontaine en secteur UZb, une hauteur maximale qui pourra aller jusque 27m en retrait de 4m à 6m, si 

l’insertion architecturale et paysagère le permet, tout en restant à 22m à l’alignement.

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Favoriser l’intégration urbaine des 

projets urbains 

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

j) Au sujet de l’article UZ10

(iii) Deuxièmement, la hauteur en secteur UZc, qui a vocation première économique tout en restant mixte, pourra atteindre 18m 

maximum, afin d’être en cohérence avec le secteur UZx accueillant également mais uniquement des destinations économiques. Cette 

hauteur permet de rentrer dans une typologie permettant d’accueillir convenablement des activités, notamment pour le socle en rez-

de-chaussée.

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Favoriser l’installations des activités 

en RDC.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

j) Au sujet de l’article UZ10

(iv) Troisièmement, du fait de l’évolution des articles 1 et 2 sur le secteur de réhabilitation UZr, l’article 10 devra également encadrer les 

hauteurs pour les annexes et extensions comme suit :

« En secteur UZr,

1) Seuls les bâtiments existants de plus de 20 ans ont le droit à une surélévation, celle-ci doit intervenir en une seule fois dans la limite de 2 

niveaux supplémentaires maximum.

2) Dans le cas d’une démolition partielle accompagnée d’une nouvelle extension du bâtiment existant, la hauteur de ladite extension 

ne pourra dépasser la hauteur moyenne du bâtiment existant.

3) Dans le cas d’une construction annexe, la hauteur est limitée à un seul niveau. »

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer les ambitions portées par 

le projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

j) Au sujet de l’article UZ10

(v) Quatrièmement, sur la règle de la modulation de la hauteur, en secteur UZa, le dépassement limité sur une surface de 10% maximum 

de l’emprise au sol autorisée de la construction concernée ne permet pas d’avoir un jeu de modulation pertinent et serait plus judicieux 

d’autoriser une limitation sur 30% ce qui permettra d’harmoniser la modulation avec le secteur UZb qui lui est limitrophe.

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer la cohérence des règles 

entre les sous-secteurs.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

j) Au sujet de l’article UZ10

Cinquièmement, les prescriptions prévues dans le projet de PLUI arrêté ne prennent pas en compte le cas des constructions en structure 

en bois, dont la hauteur des planchers est légèrement plus importante par rapport à la hauteur des planchers des constructions en 

structure béton. Pour favoriser la construction de bâtiments en structure bois dans le cadre de la stratégie bas carbone, il convient de 

permettre 30cm supplémentaires par niveau de plancher en structure bois.

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer les ambitions portées par 

le projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

j) Au sujet de l’article UZ10

(vi) Sixièmement, sur l’îlot urbain de la Pointe, la hauteur pourra s’extraire de la règle de modulation de la hauteur et atteindre 50m 

maximum.

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois
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k) Au sujet de l’article UZ.11

Afin d’améliorer la végétalisation des toitures, leur rôle dans la réduction des ICU et leur accessibilité pour les habitants, plusieurs 

ajustements des règles relatives au traitement des toitures sont demandés : Toitures

Supprimer la rédaction de : 12 – Les toitures terrasses seront obligatoirement végétalisées. 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer les ambitions portées par 

le projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

k) Au sujet de l’article UZ.11

Ajouter :

12 - Les toitures terrasses (couverture d’une construction dont la pente est inférieure à 15%) devront répondre aux critères suivants, sauf 

pour des raisons techniques sur les constructions existantes :

- Elles doivent avoir un albédo supérieur à 25% (surface claire),

- Elles doivent être obligatoirement végétalisées sur 50% minimum de leur surface,

- Les espaces végétalisés doivent être positionnés en périphérie de la toiture et permettre de répondre à la gestion des eaux pluviales 

de l’ensemble de la surface de la toiture terrasse,

- Les installations techniques liées au fonctionnement du projet doivent être masqués et couvertes (en dehors de tout dispositif favorisant 

les énergies renouvelables).

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer les ambitions portées par 

le projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

k) Au sujet de l’article UZ.11

Supprimer les éléments suivants : La conception d’une réhabilitation dans le secteur UZr doit s’attacher à réemployer les matériaux 

d’origine ayant un intérêt dans une logique de bas-carbone 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer les ambitions portées par 

le projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

l) Au sujet de l’article UZ14 (espaces verts)

Afin de répondre aux objectifs de végétalisation du secteur porté par le projet d’ensemble, tout en prenant en compte les 

caractéristiques urbaines et architecturales de l’existant (urbanisme sur dalle etc), il est demandé d’amender l’article UZ14 comme suit : 

Pour la zone UZb Ajouter « Pour les programmes d’activités, 15% minimum de la surface de l’unité foncière devra être traitée en espaces 

végétalisés. 10% minimum de la surface de l’unité foncière devra être traitée en pleine terre. » 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer les ambitions portées par 

le projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

l) Au sujet de l’article UZ14 (espaces verts)

Pour la zone UZa, sur le secteur Pointe et Auchan Gare,

En premier, il convient d’ajouter dans le champ d’application la définition d’un îlot :

« Emprise foncière bordée et/ou desservie par des voies ou emprises publiques actuelles ou à créer, ayant vocation à accueillir un projet 

d’ensemble, constitué de plusieurs constructions situées sur des unités foncières contiguës ou non pouvant être desservies par des voies 

publiques ou privées. » 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

l) Au sujet de l’article UZ14 (espaces verts)

Pour les 3 nouveaux îlots urbains dont le périmètre est inscrit sur le zonage règlementaire, des dispositions spécifiques sont à prévoir :

Règle portant sur la pleine terre :

Les obligations en matière de pleine terre seront mutualisables à l’échelle de l’îlot à hauteur de : ▪ Auchan-Gare : 15% / ▪ Joncs-Marins : 

20% / ▪ Pointe : 30%

Règle portant sur les espaces végétalisés :

Les obligations en matière d’espaces végétalisés seront à respecter à l’échelle de l’unité foncière à hauteur de 60% Dans le cas d’une 

toiture terrasse, les conditions suivantes sont à respecter :  our les bâtiments neufs de hauteur inférieure ou égale à R+7 : 60cm minimum 

de substrat devront être respectés ▪ Pour les bâtiments neufs de hauteur supérieure à R+7 : 30cm minimum de substrat devront être 

respectés

▪ Pour les bâtiments neufs en structure bois : 20cm minimum de substrat devront être respectés

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

l) Au sujet de l’article UZ14 (espaces verts)

Pour tenir compte de la spécificité de la zone UZr  (en grande partie construction sur dalle), il est nécessaire de clarifier la rédaction de la 

manière suivante:

 « Les surfaces d’espaces libres ne devront pas la surface des espaces végétalisés ne pourra être dégradées, c’est-à-dire diminuées, de 

plus de 10% par rapport à l’existant. Les espaces végétalisés existants devront être préservés. »

Sauf en cas d’impossibilité technique, il est attendu une amélioration de 10% minimum des espaces végétalisés par rapport à l’existant »  

La notion d’espaces libres en secteur UZr comprend également les dalles et les surfaces émergentes des locaux situés majoritairement 

en sous-sol, dont la configuration topographique du terrain engendre un dépassement de plus de 60cm par rapport au terrain naturel. » 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

m) Au sujet de l’article UZ15

Nous notons une erreur matérielle au sein de l’article UZ.15 du règlement applicable pour la zone UZ de la commune de Fontenay-sous-

Bois (document « 5-9-PLUI-PEMB_UZ_Règlement », p. 56).

En effet, il est fait référence à une annexe 4.6 relative à la définition d’arbres de grand, moyen et petit développement :

Une liste non exhaustive est en annexe. A noter : les définitions d'arbres de grand, moyen et petit développement, de massif arbustif et 

d'arbuste sont précisées dans le glossaire intégré à l'annexe du règlement (pièce 4.6 du PLU) à l'entrée "plantations" Document « 5-9-PLUI-

PEMB_UZ_Règlement », p. 56 Toutefois, la pièce 4.6 n’existe pas dans le PLUI arrêté. Ainsi, il serait opportun de supprimer la référence à la 

pièce 4.6 du PLU actuel de la commune, et de faire figurer la bonne référence quant à l’annexe définissant les arbres de grand, moyen 

et petit développement 

Règlement Zone UZ
 Supprimer la référence au PLU et 

corriger la référence à la bonne annexe.
Erreur matérielle.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

n) Au sujet de l’article UZ17 relatif aux normes stationnement pour les véhicules.

Conformément à la politique de Fontenay-sous-Bois visant à promouvoir les déplacements actifs, et compte-tenu du développement du 

pôle de transports en communs dans la zone UZ, la rédaction suivante est demandée :

- « Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et équipements collectifs privés : le nombre de places 

nécessaires sera calculé selon le besoin du projet, avec un minimum de 1 place aux normes PMR. »

- Ajouter : « En dessous de 3 places de stationnements créés, il est obligatoire de réaliser la totalité du stationnement avec un 

revêtement perméable.

À partir de 3 places de stationnements créés, il est obligatoire de réaliser la totalité du stationnement nécessaire à l’opération de 

manière abritée. » - La mutualisation le foisonnement et la banalisation des aires de stationnement en secteur UZa, UZb et UZc, mais aussi 

UZx et Uzr » 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Renforcer les ambitions portées par 

le projet urbain.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

o) Au sujet de l’article UZ18 relatif aux normes de stationnement pour les vélos

 la règlementation proposée par le PLUi semble incomplète car elle ne couvre que le sujet du logement et laisse uniquement les codes 

en vigueur, notamment le CCH, pour les autres destinations, ce qui semble insuffisant au regard de l’enjeu sur cette zone et le projet Val 

de Fontenay Alouettes.

Il est proposé de compléter l’article UZ18 en ces termes :

Les dispositions fixées par le code la construction et de l’habitation devront être respectées, avec l’obligation de positionner le local 

vélo en rez-de-chaussée ou au 1er sous-sol à proximité directe des accès extérieurs. 

Règlement Zone UZ  Modification de l'article mentionné.
Renforcer la compatibilité avec les 

dernières évolutions législatives.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

Secteur Fontaine

Il y a une coquille le long de la rue Fontaine. Un secteur UZa a été inscrit lors de l’arrêt alors qu’il avait été demandé l’inscription d’un 

secteur de transition UZb, comme c’est le cas aujourd’hui. Il faut donc modifier le zonage en ce sens.

Zonage 4.1 Correction et passage de UZa à UZb.

Erreur matérielle.

Assurer la faisabilité de certains 

projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

Secteur Alouettes EST

▪ Le 17 rue du Bois Galon (parcelle G 513) en secteur UZc (mixte) n’a pas vocation à accueillir une destination d’activité. Les règles de ce 

secteur UZc ne sont donc pas adaptées, alors qu’un secteur UZb (transition) correspond mieux à une destination unique d’habitat. Il faut 

donc modifier le zonage en ce sens ;

▪ Le 98 rue du Bois Galon (parcelles G48, G49, G50 et G51) en secteur UZp (pavillonnaire) a à l’inverse vocation à accueillir de la mixité 

habitat/activité et les règles en secteur UZc (mixte) sont donc plus adaptées. De plus, il est plus cohérent sur l’ensemble des terrains au 

sud de la rue de Bois Galon de rester sur le même secteur et la même destination, sans discrimination de parcelle cadastrale ;

Zonage 4.1 Modifications du zonage.

Renforcer la cohérence de 

classement des parcelles.

Prendre en compte les évolutions du 

projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois
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Secteur Auchan-Gare

▪ Le 12 rue de la Mare à Guillaume (parcelle AI 410 pour partie) en secteur UZr (réhabilitation) n’accueille pas de bâtiment à réhabiliter et 

a donc plus vocation à être en secteur UZa (développement) en cohérence avec le projet du secteur Auchan-Gare ;

▪ L’emplacement réservé (ER) n°17 sur Auchan-Gare doit être repositionné afin de correspondre au mieux en longueur et en largeur au 

projet de nouvelle venelle publique en cours d’étude ;

Zonage 4.1 Modifications du zonage.
 Prendre en compte les évolutions 

du projet.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

SPL Marne au Bois  

7. S’AGISSANT DE LA JUSTIFICATION DES CHOIX DU RAPPORT DE PRESENTATION

Conformément à l’article R. 151-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation doit comporter les justifications de la « nécessité 

des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et de développement durables et des 

différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension 

des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ».

Pour prendre en compte les évolutions proposées, la sécurité juridique du PLUi impose de compléter le rapport de présentation du PLUI 

arrêté pour apporter une justification supplémentaire quant à la nécessité d’édicter des règles alternatives pour les constructions 

existantes et les constructions nouvelles. Ainsi, nous proposons d’insérer au sein du document « 1-4-PLUI-PEMB_Justifications-des-choix », à 

la page 21, le paragraphe suivant (en gras bleu infra) : cf image + texte page 40

Rapport de 

présentation
1.3 Ajout de compléments aux justifications.

Renforcer la sécurité juridique du 

document.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Fontenay-sous-Bois

Ensemble du 

territoire

SPL Marne au Bois  
 S’AGISSANT DES DEMANDES FORMULEES DANS LE CADRE DE LA MECDU DE LA PROCEDURE DE DUP A PRENDRE EN COMPTE DANS LE CADRE 

DU PLUI
    Sans objet.

Procédure indépendante. 

L'intégration sera actée une fois la 

procédure de MECDU sera finalisée.

Fontenay-sous-Bois

CAUE du Val-de-

Marne
Le repérage des éléments patrimoniaux n’a pas été harmonisé

Annexes au 

reglement

Inventaire du 

patrimoine

Travail pour améliorer le traitement 

graphique pour faciliter le repérage 

patrimonial.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

CAUE du Val-de-

Marne
Cohérence des secteurs soumis à l’avis de l’ABF Zonage Sans objet.

Démarche qui nécessite une 

procédure particulière qui ne peut 

plus être engagée à ce stade de 

l'étude.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

CAUE du Val-de-

Marne
Absence de cohérence entre zones ressemblantes, diversité des prescriptions, diversité des protections

Reglement

zonage

OAP

Des compléments seront apportés aux 

justifications pour mieux révéler l'ambition 

commune malgré les choix d'outils 

réglementaires différents.

Faire davantage apparaître les 

ambitions partagées en matière de 

protections environnementales, 

paysagères et patrimoniales, malgré 

la mobilisation d'outils différents.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

CAUE du Val-de-

Marne

Mixité fonctionnelle et mobilités :  L’OAP « Quartiers de gare » pourrait contenir plus de détails sur la question des stationnements 

(véhicules motorisés et vélos), et aborder la requalification des espaces publics pour favoriser l’insertion des gares dans le tissu urbain 

existant. 

Aucune des cartes n’indique de stationnement alors que le figuré apparait dans la légende.

OAP OAP quartier de gares

Correction de la légende.

Le texte pourra être enrichi pour rappeler 

l'importance de la gestion des 

stationnements pour qu'il fasse l'objet 

d'études spécifiques au stade du projet.

Les secteurs de gares feront l'objet 

d'études programmatiques 

d'envergure, qu'il n'est pas possible 

de développer à ce stade. Volonté 

de ne pas créer de frein à 

l'élaboration des futurs projets.

Intégration 

envisageable sous 

réserve d’une 

validation politique

Ensemble du 

territoire

CAUE du Val-de-

Marne

p16. Les OAP sont opposables aux tiers dans un rapport de compatibilité, or les axes prévus par l’OAP Construction durable sont soit très 

généralistes, ce qui ne permet pas de faire ressortir  de directives précises, adaptées au territoire et à un milieu urbain dense, soit très 

détaillées. Cette OAP parait alors très difficilement utilisable dans l’instruction de dossiers de permis de construire. Par exemple, les 

mentions des garde-corps et des menuiseries paraissent anecdotiques et trop précises pour être contenues dans une OAP : « Les garde-

corps font également l’objet d’un traitement de qualité » (p.11) ; « Privilégier des menuiseries de qualité en construction neuve comme 

dans la réhabilitation assurant notamment le confort d’hiver » (p.12). Veiller également aux formes rédactionnelles. Concernant par 

exemple la « monotonie architecturale » (p.9 et 10), un texte réglementaire ne peut pas affirmer de façon dogmatique si la présence ou 

l’absence de rythme architectural est de nature à constituer ou non un critère de qualité architecturale. 

OAP

La modification des formes 

rédactionnelles de l'OAP Construction 

durable sera envisagée afin d'améliorer 

sa portée (rapport de compatibilité) .

Renforcer la cohérence entre les 

OAP et les documents 

règlementaires, pour l'équilibre 

global du PLUi.

A arbitrer
Ensemble du 

territoire

CAUE du Val-de-

Marne
Amélioration des définitions Règlement Dispositions générales A discuter collectivement.

Améliorer la cohérence globale et 

limiter les risques d'interprétation.
A arbitrer

Ensemble du 

territoire

CAUE du Val-de-

Marne

p.20-21 - PADD, Volet 2, Objectif 3 « Renforcer la protection du patrimoine ordinaire et des spécificités communales » (p.24) : L’objectif 3 

ne mentionne que les monuments et 

immeubles classés ou inscrits au titre des Monuments historiques ou concernés par un périmètre de protection, et non le patrimoine 

ordinaire.

- PADD : la Médiathèque de l’Architecture et du Patrimoine de Charenton-le-Pont a changé de nom et s’appelle désormais 

Médiathèque du Patrimoine et de la Photographie (MPP). 

- OAP Construction Durable : le point « Privilégier la réhabilitation et la rénovation des 

constructions existantes » est répété en page 8 et en page 16.

- OAP Marne et Coteaux, p.8 : « Renforcer la communication de l’identité Marne dans les usages à consonnance aquatiques » : la 

formulation mériterait d’être clarifiée.

- Carte de synthèse de l’OAP « Trames écologiques, risques et modes doux », p.9 : Le Bec de canard n’est pas représenté alors que c’est 

une composante essentielle de la trame verte et bleue. 

- Règlement graphique, Maisons-Alfort : l’espace paysager protégé dans l’enceinte de l’Ecole vétérinaire a été réduit par la 

construction du siège social de l’ONF or il apparait encore complet sur la carte.

Ensemble du 

dossier
 Corrections des erreurs matérielles A arbitrer

Ensemble du 

territoire
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